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AU CINQUIEME GONCILE DE LATRAN

(Suite1).

848. Paul II'2 et les Etats de 1'Europe.

Le 30 aout 1464, douze des vingt et un cardinaux presents au

conclave, auxquels quatre autres firent accession, elurent le car-

dinal Pierre Barbo, du titre de Saint-Marc de Venise, neveu d'Eu-

gene IV, age de 48 ans 3. Au cours d'un pelerinage au sanctuaire

1. La premiere partie dulivre ciuquantieme a eLe publice danslc I, vn, 2epartie.
2. Paul II, ne a Venise le 26 fevrier 1418, cardinal-diacre en 1440, pape en 1464,

niopt le 26 juillet 1471; Chrislophc, Hisloire de la papaute au -Vi r° siecle, 1863,
t. it, p. 114-199; il. dc I'Espinois, Paul II el Pomponius Lsetus, dans Revue des
qu"il. hislor., 1866, t. i, p. 278-281; E. Motla, Documenti Milanesi inlorno a
Paolo II e al cardinal Riario, -Jans Arcldv. soc. Rom. di slor. palria. 1888, t. xr,
p. 253-261; E. Mtint/, Invenlaire des Ironze.s antiques de la collection du pape
Paul II, 1457-1471. dans Revue archeologiquc, 1878, t. xxxvi, p. 87-92; Inventaire
des carnees antiques de la collection du pape Paul II, suivi de quelques autres docu-
ments de merne nature, dans memo revue, p. 157-171, 203-207; Les arts a la cour des
papes pendant le .vre el le A 'V/° siccie, recueil de documents inedits tires des archives
et des bibliotheques romaines} dans Bibl. des ecoles franc. d'Alhenes et de Rome,
1879; L. Pastor, llistoire des papes, trad. Furcy-Raynaud, 1. iv, 1892, p. 1-180;
A. M. Quirini, S. Pauli P. M. vindiciss adversus Platinum aliosque oblreclaiores,
111-4°, Roma, 1740; G. Schlumbergor, Anneau du pape Paul II, dans Bull, de la
Soc. hist. France, 1880, p. 198. (II. L.)

3. Sur le conclave, cf. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 1-i6. A noter le sermon d'on-
verture par Domenico dc' Domenichi. un habitue de ccs sorlcs de soleiinites et
qui profile de la vacance pour dire tout ce qu'il a sur le coeur. La triste situation
presente dc 1'Eglise s'expliquc par la conduite dc scs chefs qui out suivi leurs
propres v\ics et dedaigtie les vucs de Jesus-Clirisl. l''t voila pour Pic 11; mais le
Sacre-Colle^x' aura sou tour : «()u 'es t devenue votrc autorite aulrefois si eclalante ?
Qu'est devenue la majeste de votre College ? Autrefois il nu sc passait rien qui
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2 J .IVRE L

de Lorette pour le retabJissement de sa sante, Barbo s'etait laisse
dire qu'il serait pape; plus tard par reconnaissance il fit clever une

grande eglise autour de la celebre maison. Renongant, sur des

observations qui lui furent faites, a prendre le nom de Formose ou

celui de Marc 1, il adopta celui de Paul II. Sa devise fut : Benefac

Domine bonis et rectis corde, et son couronnement solennel se fit le
16 septembre 2. Sa premiere encyclique annonga le dessein de con-

tinuer la guerre contre les Turcs. II accorda aux cardinaux 1'usage

de la mitre en damas de soie blanche et de la barrette rouge 3.
Apres avoir fait droit a quelques reclamations qui pouvaient s'au-

toriser du decret d'Innocent VI, il annula la capitulation signee en
conclave, comme limitant trop la puissance pontificale 4. Plusieurs
cardinaux, comme Bessarion, Carvajal et Jacques de Pavie y
etaient opposes, au point que beaucoup craignirent un schisme 5;

toutefois la plupart se desisterent. Les conseillers du pape dans
cette affaire paraissent avoir etc Etienne Nardini, archeveque de
Milan, et Theodore de Lelli, eveque de Trevise, qui tous deux visaient

a la pourpre 6, mais qui eurent une triste fin.
Pour les affaires de la croisade, Paul II crea une commission

de trois cardinaux et entra en negociations avec les Etats italiens,
au sujet des contributions a fournir. Lui-meme avait 1'mtention de
donner 100 000 ducats 7, Naples en aurait fourni 80 000, Milan
70 000, Florence 50 000, etc. On ne voulut point y consentir. II

affecta alors a 1'expedition, a 1'exemple de Pie II, le revenu entier
des mines d'alun de la Tolfa decouvertes pres de Cervetri sous le

n'eut ete auparavant discute dans votre assemblee, il ne se decidait pour ainsi
dire rien sans votre avis. Maintenant c'est tout 1'oppose. Cela ne saurait se tolerer
plus longtemps. Le Sacre-College a perdu a peu pres son prestige, sa dignite, son
eclat. » (H. L.)

1. Cf. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 10 et note 1. (H. L.)
2. Ibid., t. iv, p. 15. (H. L.)
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1464, n. 57-60, n. 57-60; cf. ad ann. 1471, n. 58.

Ces concessions ne furent conseiities que pour apaiser les cardinaux outres de voir
le pape denoncer le pacte, cf. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 21, note 4. (H. L.)

4. Sur ce pacte electoral, reproduit par Ammanati, Comment., p. 350-351;
Raynaldi, op. cit., ad ann. 1464, n. 55; Ciacconio, op. cit., t. n, p. 1071; Quirini,
Vindicise, p. xxn-xxix; L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 7-8. (H. L.)

5. Depeche inedite de 1'arnbassadeur de Milan en France a Francois Sforza
5 octobre 1464. (H. L.)

6. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 17, n. 3. (H. L.)
7. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 73 sq. (H. L.)
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j_60] pontificat de ce pape (1462) l. Renouvelee en 1465, la proposition
d'aider par des subsides Venise et la Hongrie trouva peu d'accueil
aupres des princes d'ltalie. La plupart ne souscrivirent que des
sommes derisoires. D'autres pretendirenl garder la dime turque,
aussi bieri que le vingtieme et le trentieme. Naples voulait pour ce
motif etre liberee de ses redevances envers le Saint-Siege. Paul II
fut conslerne de I'aneantissement de ses esperances et de I'egoisme
des princes 2 : il redouta meme une alliance de Venise et de la

Hongrie avec les Turcs 3. La paix avec la Llongrie avail eu un
resullat desastreux en Bosnie4; celle avec Venise, en Moree; mais
les Venitiens furent battus pres de Corinthe, et meme apres 1'apai-
semenl de leur conflil avec Rhodes, le sorl des armes ne leur fut
pas favorable 3. Seul le valeureux Scanderbeg, en 1465, repoussa

par deux vicloires les Turcs entres en Macedoine. Mais ses troupes
etaient si epuisees qu'il dut aller en personne a Rome et a Venise
solliciter des secours; il ful en fin vaincu, et mourut le 17 Janvier

[1468], apres 24 ans de glorieux commandemenl 6. En fevrier 1467,
Raguse dul. acheler des Turcs son repos au prix d'un tribut

annuel7. Chypre echappail complelement a la domination genoise.
Apres un siege de trois ans, Famagouste dut se rendre au roi

Jacques; mais File etail sous la suzerainete egyptienne, et apres
que Jacques eul etouffe dans le sang une conspiration musulmane,
il lui resta a apaiser, a prix d'or, le sultan d'Egypte. Ce voluptueux
despote avail epouse Catherine Cornaro, richement dotee par la

republique de Venise qui convoitait la possession de 1'ile 8. Les
Turcs dont la cruaute excitait toujours plus d'horreur — on con-
nait les supplices el marlyre du bienheureux Andre de Chio 9 —

1. Pii II Comment., I. VII, p. 185; Raynaldi, Annal, ad arm. 1462,, n. 65:
cf. ad arm. 1463; n. 85; De Tournon,, Eludes stalistiques sur Rome, Paris, 1831;
G. Voigt, op. cit., t. in, p. 546-548. Sur cette decouverte, cf. L. Pastor, op. cit..
t. in, p. 248 ct note 1. (H. L.)

2. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 76 sq. (H. L.)
3. Ibid., t. iv, p. 78. (H. L.)
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1465, n. 1, 2.
5. Ibid., ad ann. 1464, n. 66-69.
6. Ibid., ad ann. 1465, 11. 16-19; ad ann. 1466, 11. 1-7; L. Pastor, op. cit., t. iv,

p. 79-85, Scanderbeg vint a Rome en 1466. Cette chronologie est etablic par
Pastor. (H. L.)

7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1467, note de Mansi.
8. Raynaldi, Annal., ad ann. 1464, n. 74.
9. Surius, Vilse, 29 mai; Raynaldi, Annal., ad ann. 1465, n. 20-25.
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recourant a la ruse el voulant prendre le roi de Naples par 1'ambi-

tion, lui firent entrevoir la possibilite d'assujettir, avec leur con-

cours, 1'Italie entiere. La trahison apparaissait trop patente dans [161
son odieuse realitc pour que Ferdinand n'en fut pas choque; il

tenta neanmoins d'en tirer parti. On 1'entendit done, au consistoire
du 25 fevrier 1465, solliciter par ses ambassadeurs une remise du tri-

but et en meme temps reclamer un conseil : pouvait-il lier avec la
Porte des relations diplomatiques? Le cardinal Bessarion repondit

a ce dernier point par un refus energique; Paul II declina 1'autre
demande, Ferdinand chercha a s'annexer plusieurs territoires de

1'Etat pontifical, et se livra a 1'occasion a quelques actes d'hostilite1.
Apres la mort du comte Everso d'Anguillara (f 1469), ses pos-

sessions avec les villes de Cesene et de Bertinoro firent retour a
1'Eglise 2. Paul II s'appliqua, dans Finteret de la guerre turque,
a ecarter de 1'Italie toute cause de troubles; mais il n'y put reussir.

Le due de Milan, Frangois Sforza, avait reuni a ses domaiiies Genes
et une grande partie de la Ligurie, uni par manage sa maison aux
inaisons royales de France et de Naples et rendu a Louis XI des

services importants. En France, les grands du royaume avaient
forme une ligue contre Louis XI : c'etaient Francois, due de Bre-
tagne, a qui ce prince avait defendu, comme etant son vassal, de

s'intituler « due par la grace de Dieu », de battre monnaie et divers
autres actes de souverainete; Charles due de Bourgogne, Charles
de Bourges et Jean d'Anjou, ce dernier mecontent de n'avoir recu
du roi aucune assistance dans ses pretentious sur Naples tandis
que Louis XI avait cede au due de Milan ses droits sur la Ligurie,
livre Savone et abandonne Genes. Sur le conseil du due de Milan, il
s'efforga d'isoler les princes par des habiletes diplomatiques, aim
de les tenir individuellement a merci 3. Le due de Milan etant mort
le 8 mars 1466, le pape assura a son fils Jean Galeas la paisible
possession de ses Etats. Maisle nouveau due se conduisit en tyran,
pilla les biens d'Eglise, emprisonna le vicaire general du cardinal
de Pavie, qui lui avait resiste en faisant son devoir, et confisqua
tous les revenus du cardinal dans le Milanais 4.

1. llaynaldi. Aimed., ad ami. 14G5, n. 3^ 4.
-. Papcncordl. Geschichte dcr Sladl Rom iin ]\1 ittelal!er, Paderborn,, 1857,

p. 488; Balan, op. oil., n. 29, p. 190-191; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1464, p.. 75;
ad aim. 1465, n. 6. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 137 sq. ill. L.)l

3. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1464, n. 73; ad arm. 1465, n. 10-13.
't. Candid. Docembrio, dans Muratori, Her. lial. script., i. xx ; Philelfo,!. XXVII,
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[162] A Florence, Cosine de Medicis etait mort a 1'age de quatre-vingts
ans, lc :ler aout 1464; son fils Pierre etant pen capable, un parti
se forma compose d'adversaires du pouvoir hereditaire et de
1'alliance avec les Sforza. Ils furent exiles, mais trouverent assis-
tance a Venise, tandis quc Naples et Milan tenaicnt pour Pierre.
Paul II fut impuissant a empecher la guerre civile (1467), et dut se
borner a proteger les Etats de 1'Eglise l. Des querelles meriac.aient

ou eclataient de tons cotes. La Savoie guerroyait contre le marquis
de Montferrat, Guillaume : le due de Milan s'y engagea comme allie
de ce dernier, tandis que Venise tenait pour Savoie. La mediation

de la France rameria la paix (le 14 novembre 1467) 2. Paul II tra-
vailla mfatigablement a la pacification de Florence et de toute
1'Italic, proposa les conditions de paix et par la menace des cen-
sures en pressa Facceptation (2 fevrier 1468). Quelques points de
detail furent finalemeril regies et, erif in, en. avril 1468, cette paix

fut arinoncee au milieu de I'allegresse universelle. Furent seuls
mecontents les exiles florentins; quant au due de Milan et au roi
de Naples toujours preoccupe d'agrandir ses Etats aux depens de

ceux de 1'Eglise, il leur arriva bien encore de troubler la paix3.
Apres la mort de Sigismond Malatesta de Rimini (octobre 1468),
son batard Robert promit au pape, a Rome, de faire rentrer le terri-
toire dans 1'obedience de 1'Eglise romaine et en obtint d'abondants

secours; mais ensuite il traita, au detriment du Saint-Siege, avec
Ferdinand de Naples. Instruit de sa trahison, Paul II lui declara

la guerre ainsi qu'a son protecteur Ferdinand, et conclut une
alliance avec Venise; mais la lenteur et les tergiversations des

Venitiens, non moms que la deloyaute de Robert et de Ferdinand,

rendirent vaine 1'entreprise contre Rimini 4.
[163] En 1466, Paul II envoya en France I'archeveque de Milan avec

Episl. ad Paul. II, Card. Papiciis., epist., cxcm, ad Bessar.; cL Epist.. CLXXIII,
CLXXIV,, CCCCLXXXVIII ; Ravnaldi; AnnaL, ad ann. 1466, 11. 8-12; Balan, op. cit.,
n. 28, p. 189-190.

\. Michel de Volaterra., dans Raynaldi, op. cil., ad ann. 1464,11. 76; ad ann. 1467,
n. 17, 18; Balan, op. cit., n. 30, p. 191-192.

2. Balan, op. cil., n. 31, p. 192-194.
3. Jac. Papiciisis, 1. IV, p. 381 sq.; Caspar Veron., De reb. gest. temp. Pauli II,

1. V, dans Muratori, Rerum Ital. script., t. in 6; Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1468,
n. 15-31; Balan, op. cit., n. 32, p. 194; Constit. Ut liberius, dans Ballar. rotn.,
Turin, 1857-1872, t. v, p. 189-194, n. 5, date erronee.

4. Jac. Papiens.,1. V, p. 403 sq., epist., cccxx, cccxxiv; Raynaldi, op. cit., ad
ann. 1469, n. 24-27; Balan, op. cit., n. 32, 34, 35, p. 194, 196.
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le titre de legal, avec mission d'y travailler au retablissernent de la
paix. A ce moment la Normandie, avec Rouen, tombait au pouvoir
de Louis XI, le due Charles se refugiait en Bretagne. Le roi envoya
a Rome une brillante ambassade conduite par 1'archeveque de
Lyon, Charles de Bourbon, porteur de lettres et de divers projets *.
II devait faire obedience, exalter 1'attachement du roi au Saint-
Siege, recemment manifeste par Fabolition de la Pragmatique et

par le projet d'abrogation des autres lois importunes a Rome,
vanter la gloire de la royaute frangaise (sans oublier sa prerogative
de guerir les ecrouelles), obtenir pour certains personnages deter-

mines 1'administration de vingt-cinq dioceses et recommander le
due de Milan, fidele ami de la France 2. La lutte entre Louis XI
et le due de Bourgogne avait eu pour resultat de dechainer sur la
Belgique, sur Liege en particulier, toutes les fureurs de la guerre 3.
Philippe le Bon s'eteignait dans 1'impuissance. Son fils Charles le
Temeraire lui succedait en juin 1467 et chargeait sa memoire des
atrocites qui marquerent la prise de Dinant et de Liege 4.

Pendant quelques jours (d'octobre au 2 novembre 1468) il tint
le roi de France prisonnier et ne le relacha qu'apres 1'avoir contraint
a signer un traite qui, par la suite, fut declare nul. La lutte se pro-
longea ainsi, envenimee par le cardinal Jean de la Balue, soucieux

de se rendre indispensable a Louis XL Ses ruses deloyales furent
enfin decouvertes et en 1469 il fut emprisonne ainsi que Guillaume,

eveque de Verdun 5. La-dessus le roi reclama de Rome une enquete

en France, ce qui donna lieu a de longues negociations sur la

maniere de la conduire. Le 27 decembre 1470, le pape nomma, en
qualite de juges, 1'eveque Paul et 1'auditeur Nicolas de Ubaldi.

La Balue ne recouvra la liberte qu'apres onze ans, 1'eveque de
Verdun plus tard encore. Le roi se reconcilia avec son frere Charles,

due de Berry, au moins en apparence et pour un temps; avec la

Bourgogne la guerre continua 6.

1. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 94. (H. L.)
2. Ibid., t. iv, p. 94-95; Raynaldi, Annal., ad ann. 1466, n. 15-16; Ch. FiervilJe,

Le cardinal J. Jouffroy et son temps, 1412-1473, elude historique, 1874, p. 136 sq.
(H. L.)

3. Pastor, op. cit., p. 97. (H. L.)
4. Heurard, Les campagnes de Charles le Temeraire contre le,s Liegeois, Bruxellcs,

1867. (H. L.)
5. Ibid., op. cit., p. 98. (H. L.)
6. Jac. Papiens., Epist., cxxn, Comm., 1. VII; Mariana, 1. XXIII, c. LX;

Raynaldi, op. cit., ad ann. 1465, n. 7; 1466, n. 18; 1467, n. 19, 20; 1468, n- 34;
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L'Espagne aussi fut en proie a la guerre civile. Plusieurs seigneurs

M6-41 se revolterent centre le faible Henri IV, roi de Castille. Us voulaient
ecarter la princesse Jeanne qu'ils pretendaient de naissance adulte-

rine et faire monter sur le trone, comme heritier legitime, Alphonse,

frere puine du roi. Comme ils demandaient au pape de reconnaitre
les titres de ce prince, Paul II decida 1'envoi en Castille d'un legat.
Ce legat excommunia les sujets rebelles, mais ils en appelerent au

futur concile 1. La guerre civile continua, nieme apres qu'Alphonse
fut mort de la peste (juillet 1468) et qu'Henri IV fut redevenu
maitre de Tolede. C'etait alors a la soeur clu roi, Isabelle, que les
revoltes voulaient donner le trone : elle le refusa du vivant de son
frere. On finit par arriver a la convention de Toros de Guisande;
Henri serait reconnu roi sa vie durant et Isabelle proclamee heri-
tiere; quant a la femme d'Henri, separee de lui, elle serait renvoyee

avec sa fille dans sa patrie, le Portugal; les conjures obtiendraient
une amnistie. Sur ce, le legat Antoine Venario leva toutes les
censures.

En Aragon il y eut aussi, sous Jean II, des luttes sanglantes,
surtout au sujet de la Navarre et de la Catalogue: elles durerent

jusqu'en 1472. Le pape eut a protester (29 Janvier 1466) contre

1'emprisonnement de 1'archeveque du Compostelle et de plusieurs
eveques 2.

Vers la fin de 1468, 1'empereur Frederic III fit uii second voyage
a Rome 3, autant pour accomplir un vceu que pour traiter de la

Spondanus, ad ann. 1469,, n. 4; Varillas, Vila Ludov. XI, 1. V, p. 334; Mezeray,
Abrege chronol., t. m, p. 312; Rigant., In Reg. Cancell. 37. t. in, p. 225. n. 194 sq.
[Cf. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 98 et note 1. (II. L.)j

1. En 1470, Louis XI multiplia les demarches aupres des souverains d'Espagne
et d'ltalie dans le but d'obtenir leur appui pour un projet de coneile qui visait
directement Paul II. Moufflet, Etude sur une negotiation diplomatique de Louis X/,
Marseille, 1884, donne le texte des discours proiionces par Guillaume Fichat sur
la question du concile, en presence du due de Milan et d'autres princes italiens.
Ghinzoni, G. Maria Sjorza, e Luigi XI, dans Arch. star. Lomb., 1885, IIe serie,
complete et rectifie le travail de Moufflet. Un rapport de 1'ambassadeur milanais,
date de Rome, le 27 avril 1468, fournit la preuve que, des cette merne annee,
Louis XI s'efforga d'arracher des concessions a Paul II, en 1'intimidant par la
menace d'un concile; on y voit encore que Charles le Temeraire usait du meme
moyen d'intimidation. (H. L.)

2. Raynaldi, Annul, ad ann. 1465, n. 8; 1466, n. 18-19; 1467, n. 21; Helele,
Ximenes, Tubingen, 1851, p. 5-9; B. Gams, Kirchengeschichte Spaniens, t. in a,
p. 314 sq., 425 sq.

3. Pastor, op. cit., t. iv, p. 148 sq. (H. L.)
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guerre centre Ics Turcs et centre les hussites. On iui menagea une

reception brillante l. II regut 1'epee benite, arma 100 (al. 125) nobles

allemands 2 chevaliers au chateau Saint-Ange, fit admirer la pompe
du cortege imperial et visita les lieux de devotion. Loin de Iui laisser

remplir Yofficium stralons, le pape ne voulut point monter sur sa
haqucnee qu'il n'eut vu 1'empereur a cheval 3. Frederic III exposa

le plan d'une diete des princes a Constance, mais aussi d'un con-

cile 4 et s'efforga de le faire agreer au pape. Le 9 janvier 1469, il
partit, escorte par un certain nombre de cardinaux, defraye de tout,

Iui et sa suite, tant qu'il fut dans les Etats de 1'Eglise. Le 29 Janvier
parut, selon son desir, la bulle d'erection de 1'eveche de Yienne,
lequel cependant ne fut pas tout de suite pourvu 5. A son retour,

1'empereur trouva FAutriche en guerre avec la Boheme. Dans la I
nieine annee 1469, les Turcs envahirent la Croatie, infligerent aux

chretiens une rude defaite et menacerent Trieste et le Frioul. Fre-
deric se voyant en serieux danger, fut force de traiter; sa treve
de cinq ans se trouvait rompue : les Suisses s'ctaient empares de
quelques places appartenant au due Sigismond, ce qui provoqUa

contre eux les censures pontificales (10 mars). De France, de Bour-
gogne et d'ailleurs Paul II reclama assistance et secours pecu-
niaires (18 mars) pour la guerre contre les Turcs 6, et conclut une
alliance avec la republique de Venise (28 mai 1469) 7. Contre les
seditieux d'Autriche, il dut encore, le 4 juin 1470, recommander
au nonce Lorenzo, eveque de Ferrare, d'intervenir par la menace
des censures 8.

L'audace de Mahomet II n'avait plus de bornes. L'ile de Nesre-
*• o

pont (Eubee) qui. comme ^Enos en Thrace, avait vu, en 1469, le
triomphe des armes venitiennes, celebre a Rome par des rejouis-

1. L. Pastor, t. iv, p. 150. (H. L.)
2. Ibid., t. iv, p. 153. (H. L.)
3. Ibid., t. iv, p. 153. (H. L.}
4. Ibid., t. iv, p. 154. (H. L.)
5. Narratio de Friderici Imp. profectione, dans Freher, Rer. Germ, script., edit.

Struve, t. in., p. 19; J. Papiens.? Comm., 1. VII; Raynaldi, op. oil., ad aim. 1468,
n. 42-48; 1469, n. 1-8. L'erection du siege de Vienne avait ete sollicitee des 1207
par le due Leopold : Innocent III, 14 avril 1207, 1. X, ep. LII; P. L., t. ccxv,
col. 1143; Potthast, n. 3085. La bulle In supreme dignitatis specula, 18 janv. 1468,
dans Bull, rom., Turin, t. v, p. 195-197. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 155. (H. L.)]

6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1469, n. 13-20.
7. Leibnitz, Cod. diplom., t. i, p. 427; Bull, rom., Luxembourg, 1747-1758, t. IK,

p. 280.
8. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1470, n. 10.
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sances solennelles, tombait le 12 juillet 1470 au pouvoir des Turcs l.
Us devasterent encore Lemnos et Imbros, s'emparereiit de plu-
sieurs villes de Moree et ruinerent presque entierement Athenes 2.
« Ce desastre detruisait le lustre et le prestige de Venise, humiliait
son orgueil 3. » On voulut en voir la cause dans Pinactiori de Niccolo
Canale jusqu'alors victorieux, qui chit ceder le commandement a
Mocenigo et, fu t mis en etat d 'a r res ta l ion . Paul II, a raison des
antecedents du chef malheureux, s'entreinit en sa favour et Fren-
gois Phiielfe s'efl'orga de les defendrc . Le papc se proposait d'abord
d'assembler les princes ilaliens en mie seule ligue : Naples, Milan
et Florence y accederent le 7 juillet, et le 22 decembre 1470 il cele-
brait a Rome par des rcjouissances publiques le renouvellement du

166] pacte du 30 aout 1454. Le cardinal Bessarion envoy a de tous cotes
les lettres les plus elogieuses et engagea les plus farneux orateurs
d'au-dela des monts a exciter 1'enthousiasme des princes chreliens
pour la guerre saintc 4. Tout fut inutile. Le pape devait tout faire :
les princes d'Albanie s'adresserent a lui, mais pour demander assis-

tance 5.
II etait cependanf indispensable de sortir de 1'inaction pour se

garder des Turcs. L'empereur Frederic III annonca une diete a

Ratisbonne pour la Saint-Georges 1471 et y demanda la presence
d'un legat. Paul II designa le cardinal Francois Piccolomini de

Sienne qui parlait 1'allemand et etait persona grata6. Le 18 mars,

le legat partait de Rome et par Sienne et Florence se dirigeail
vers PAllemagne. Le ler mai, il etait a Ratisbonne ou un tres petit

nombre de princes etaient presents ou representes v. Quelques-
uns n'avaient pas voulu entendre parler de diete, d'autres en

appuyaient le projet avec la secrete pensee d'y deposer 1'empereur
pour cause d'incapacite. Le 25 mai, apres la messe solennelle,

1'eveque de Trerite exposa, au nom de Frederic, les propositions

imperiales. Le legat prononca un long discours a la suite duquel
les princes et leurs representants promirent assistance. Le lende-

1. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 161-163. (11. L.)
2. Phrantza, 1. Ill, c.| xxx; Turcogracc., 1. I; Philelfe, 1. XXXII, epist. Milan,

26 aout 1470; RaynaldL op. cit., ad ann. 1470, n. 11-14; Archivio siorico italiano,
append. IX, p. 400 sq.

3. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 164. (H. L.)
4. Ibid., t. iv, p. 165. (H. L.)
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1470, n. 15, 43; Balan, op. cit.. n. 36, p. 199.
6. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 167. (II. L.)
7. Ibid., t. iv, p. 167. (H. L.)
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main les disputes commencerent; les ambassadeurs bourguignons
ne voulurent pas sieger apres ceux des princes electeurs: ils obtin-
rent finalement une place parmi les ambassadeurs royaux, face a
Pempereur. Alors ils etalerent les bonnes dispositions de leur
maitre pour la reussite de la croisade; mais se repandirent en
plaintes acerbes contre le roi de France. L'orateur de Venise se
plaignit que la republique fut delaissee par les autres Etats chre-
tiens : on pourrait vaincre 1'ennemi si les Allemands envoyaient
une bonne armee et les Italiens leur flotte. L'eveque d'Eichstatt, au
nom de 1'empereur, proposa 1'equipement d'une armee de 10 000
homines, dont un tiers de cavalerie; sa concentration sur les fron-
tieres d'Allemagne et les operations militaires pour 1'annee sui-
vante. L'empereur ne songeait pour le moment qu'a proteger ses
propres Etats; le legat, songeant au salut commun, voulait une
armee plus considerable. Les princes accepterent la proposition
de Fempereur et en confierent 1'execution a certains d'entre eux.
Le 6 juin, arriverent d'autres membres de la diete : le landgrave
de Hesse, 1'archeveque de Cologne, etc. Le due Wolfgang se plaignit
que son frere retint prisonnier son autre frere; le comte paiatin
exposa ses preventions a prendre rang parmi les princes electeurs, ce
que 1'empereur lui refusa. II arriva des lettres de Carinthie denon- [167]
C,ant les pillages des Turcs, et des demandes de secours de la Hon-
grie. On traita avec les orateurs hongrois, polonais et bohemiens,
meme au nom des princes de Saxe. Les paroles oiseuses se multi-
plierent. L'empereur ne tarda pas a modifier ses vues et fit entendre
qu'au lieu de 10 000 soldats un secours de 4 000 hoinmes serait
suffisant. Le 19 juillet on s'arreta a 1'etablissement d'une sorte
d' « impot sur le revenu », le « denier commun » (gemeinen Pfennig],
annonce le jour suivant. Ceux qui possedaient plus de 1 000 florins
de revenu fourniraient un cavalier et ceux qui avaient plus de 500,
un fantassin. Mais rien ne fut execute. Le « denier commun » parut
une exigence papale intolerable et fut refuse. La mesintelligence
persista, meme apres qu'on eut decide la continuation de la diete
a Nuremberg *.

Si on aboutit a quelque chose, ce fut grace aux Hongrois, au
pape, qui leur envoya un subside de 18 000 ducats, aux Italiens
et aux chevaliers de Rhodes. Paul II avait cherche, par 1'arche-

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1471, n. 1-14; Alb. Oantz, Saxon. Metrop., 1. XII,
c. vn, p. 859.
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veque de Tours, a entrainer le roi de France a un acte decisif.
Louis XI donna d'abord quelques esperances; mais bientot une
autre affaire 1'occupa tout entier; il continua les hostilites centre
la Bourgogne et laissa, sans assistance, Rhodes serree de pres par

les Turcs 1.
En Asie, le brave Ouzoun-Bey (Ouzoun-Hassan), en Macedoine,

Balsicus reclamaient en vain, dans leurs luttes, le secours de 1'Occi-
dent 2. Les habitants de Chypre demandaient le titre de roi pour
Jacques, ne batard; le pape le leur refusa une fois de plus 3.

La guerre civile privait 1'Angleterre de toute influence au
dehors 4. Le roi Edouard IV fut vaincu [a Edgecote] le 26 juillet
1469, et contraint de fuir en Bourgogne. Henri VI fut tire de la
Tour et remis sur le trone (11 octobre 1470). Six mois plus tard
Edouard rentrait, retrouvait de nombreux partisans 5 et faisait
le 11 avril 1471 son entree a Londres. Le 14 avril, il battit le comte

de Warwick qui fut tue; fit prisonniere la reine Marguerite a peine
debarquee avec son fils et les fit tuer tous deux 6; il fit egalement
assassiner Henri, prisonnier a la Tour (22 mai). La plupart des

partisans de la maison de Lancastre se laisserent corrompre; ainsi
fut assuree la victoire de la maison d'York 7.

[168] Les Etats scandmaves etaient egalement en proie aux plus

grands troubles. Le roi Christian Ier avait reuni les trois royaumes :
les Suedois se separerent de lui et rappelerent 1'ancien roi detrone,
Charles Knutson 8. Jean, archeveque d'Upsal, etait soupconne de
conspirer a la fois centre tous les deux. Christian 1'ayant fait
ernprisonner, Pie II exigea sa comparution devant des juges eccle-

siastiques : certains eveques d'Allemagne; et 1'engagement de se
soumettre a leur sentence9; 1'archeveque Jean (Jons Bengtson)

mourut loin d'Upsal, le 15 decembre 1467; le chapitre elut le doyen
de Linkoping, Tordo, et en ecrivit a Paul II. le 23 avril 1468 10. Paul

1. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 169. (H. L.)
2. Ibid., p. 175. (H. L.)
3. Raynaldi, Annal., ad arm. 1471, n. 41-50.
4. Lingard, Hist. d'Angleterre, t. v, p. 288-289. (H. L.)
5. Ibid., t. v, p. 305. (H. L.)
6. Ibid., t. v, p. 311. (II. L.)
7. Card. Papiens., Epist., CCCLXXVIII ; Philippe de Comines, Mem., c. I.I-LII ;

Raynaldi, op. cit., ad ann. 1470, n. 49, 50, 51, 52.
8. Pastor, op. cit., t. iv, p. 237. (H. L.)
9. Pii II Comment., 1. XIII; G. Voigt, op. cit., t. 11, p. 376.
10. Reuterdahl, Swenska Kyrhans Plislorie, t. in b, p. 540-542.
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neanmoius eleva au siege vacant Jacques Uli'son, archidiacrc de
Mexio, qui rencontra unc serieuse opposition 1. Charles Knutson.,

rentre en 1467, on possession du trone de Suede, mouri.it en
mai 1470; et alors les Suedois se bornerent a nonimer uri adminis-

trateur, Sten Sture 1'Ancien.
Chr is t ian Icr de Dauemark et de Norvege, preiiant pretexte de sa

guerre centre les Russes schisrnatiqucs, s'etait attribue la moitie

des dimes recueillies par le nonce Man us de Fregano et opprimait

1'Eglise 2.
En Allemagne, les troubles recommeneaient. En 1469, dans les

Gueldres, le comte Arnolphe etait retenu prisonnier par son propre

fils, Adolpbe. Le due de Cleves prit parti pour le pere, le pape
menaea le ills des censures, mais vit ses menaces meprisees. Le due
de Bourgogrie s'eii fit confier I'execution, et meme se fit eeder

par le vieux comte, qu'il delivra, le pays entier. Les habitants on
furent irnpitoyablement ranconnes, et cette terre, si florissante. en

demeura epuisee pour longtemps 3.

Des la premiere annee de son pontificat, Paul II s'etait trouve
aux prises avec beaucoup de difficultes. La suppression des reserves

et expectatives fut 1'objet de graves deliberations en consistoire.
Plusieurs cardinaux opinerent pour la suppression. Jean Carvajal,
eveque de Porto, s'y opposa, et on se borna a restreindre 1'abus de
la commende pour les monasteres 4.

Dans le but d'avoir la paix avec Ferdinand, on proposa de ceder [169"
a la maison d'Anjou Avignon et le Comtat-Venaissin; et, comme

compensation de Pavantage que donnait au roi de Naples la dispa-
rition d'un competiteur desinteresse aux depens de 1'Eglise, Fer-
dinand cederait a 1'Eglise romaine le territoire d'Aquila. Carvajal

trouva 1'echange desavaritageux : Avignon etait un refuge pour le
cas de necessite; et pour les Italiens, un frein, la perpetuelle menace
de voir le pape se derober a leurs violences et les abandonner a leur
insubordination. Les autres estimaient que la possession d'Avignon

pouvait trop facilement suggerer au pape la tentation de quitter
Rome, hors de laquelle il serait toujours sous quelque domination

etrangere; car il n'y a qu'a Rome, que le pape soit reellement

1. Baaz, Invent., p. 51; Rcutcrdahlj op. cit., p. 37 sq.
2. Rcailerdahl, op. cit., p. 223 sq., 249 sq.; Raynaldi, AnnaL, ad aim. 1469.

n. 20 ot note de Mansi.
3. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1469, n. 52-54.
4. Ibid., ad ann. 1464, n. 70-71.
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libre l. Paul II songeait serieusement a la reforme de la curie. Les
gens de cour et les employes des bureaux s'y rendaient coupables
de beaucoup de malversations. Quant aux savants, avides d'hon-
neurs et de plaisirs, 1'esprit qui les a mm ait, leurs moeurs, leur con-
duite privee et publique, n'etaient rien moins que chretiens. L'un
d'eux, Pomponius Laetus (de son vrai riom Jules Bernardin, batard
d'un Sansevenno), avait assemble dans sa maison une « academic
romaine », sorte de societe pa'ienne, et surtout epicurienne, affectant
<ie vouloir ressusciter le culte des dieux antiques, n'epargnant pas
aux catacombes chretiennes les marques de son mepris 2. C'est parmi
eux que se recrutait en grande partie le college des abreviateurs
de la chancelleric. Paul II supprima ce college. La colere des gens de
lettres fut grande; ils menacerent le pape de soulever les rois 3,
d'assembler uii concile, et fmalement trainerent une conjuration
contre sa vie 4. La conjuration fut decouverte, Pomponius s'enfuit
a Venise; les autres fureiit arretes —• entre autres 1'abreviateur
Platina (Bartolomeo Sacchi de Piadena) 5 qui se vengea en ca-
lomniant le pape et du reste fut , au bout de quatre mois, relache, a
la priere du cardinal Francois de Gonzague 6. Les autres sortirent
egalement de prison un peu plus tard. Une autre conjuration trainee
a Naples, celle du philosophe Andrea Romano, fut decouverte en
1469, son auteur principal trouva refuge aupres de Ferdinand 7.
Paul II montra toute son energie contre la corruption des fonction-
naires (Constitution du 18 mars 14GG) 8, interdit a 1'archeveque de

!. Raynaldi, Aniial., ad aim. 1464, n. 72. Cc n'ctait pas 1'opinion d'Urbain V qui
n'cut rien de plus prcsse que de s'cn eloigner pour retrouver sa liberte ; quant aux
cardiriaux electeurs d'Urbain VI, ils ne pensaieiit pas autrenienl, j 'ima^iue, aviv
1'election contrainte que nous avons racontee. ( I I . L.)

2. L. Pastor, op. cit., t. iv., p. 37, note 4 sq. ( I f . L.)
3. Ibid., t. iv, p. 35-37. (II. L.)
4. Ibid., t. iv, p. 37-57. (H. L.)
5. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 36. (H. L.)
6. Fut, du resle, relache. au bout de quatre mois, apres avoir ete torture dans

les regies et clebilite au point qu'il nc pouvait plus sc tenir debout quand on le fit
sortir du cachot du fort Saint-Ange. (H. L.)

7. Gilles de Viterbc, Vila Pauli II; Raynaldi, Annul., ad ann. 1466, n. 21,22:
Mich. Canncsius, Vila Pauli II prsemissis ejus vindiciis adv. Plalinam, edit. Qui-
vini, Pioma, 1740, p. 78, 79; Tiraboschi, Sloria della letleratura ilaliana, t. vi a,
i). 93 sq., 315; De Rossi, Roma sollcrr., t. i, p. 3 sq.; Balan, op. cit., n. 33, p. 195-
196; sur les « abreviateurs », el. Phillips, Kirchenredit, t. vi, n. 302, p. 394 sq.;
G. Voigt, op. cit., t. in, p. 552 sq.

8. Raynaldi, op. ciL, ac! aim. 1466, n. 23.
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Benevent le port de la tiare a certains jours ] et porta un decret

(ler mars 1468) prohibant toute alienation de biens d'eglise, sans [170
I'agrement du pape 2. Ce decret, du reste, resta sans application en
Allemagne et dans plusieurs autres pays 3. Les heretiques fraticelles

avaient penetre dans les Etats de 1'Eglise, quelques-uns furent
amenes, le 8 juillet 1467, de Pologne a Rome, et plusieurs d'entre
eux abjurerent 4. Le 5 aout 1469, le pape adressa au patriarche

des Maronites Antoine Pierre — par le retour du franciscain
Fr. Grifoii, que le patriarche avait envoye a Rome — un ecrit doc-

trinal fort etendu, traitant de la Trinite, de 1'Incarnation, de 1'Eglise

et des conciles, 1'avertit de s'attacher avec une inebranlable fermete
au Siege de Rome, et le confirma dans son autorite spirituelle et
temporelle 5. Le 5 mai 1470, il chargea 1'eveque de Tournay, Guil-

laume, de proceder centre certaines erreurs repandues dans 1'uni-
versite de Louvain, principalement au sujet des futurs contingents
(propositiones de futuris contingentibus) 6. II decreta qu'a 1'avenir
le jubile reviendrait tous les vingt-cinq ans, ce qui a etc observe

depuis 7. Les statuts de la ville de Rome furent revises, promulgues
le 10 juin 1469 et imprimes en 1471 8. II fit mie nouvelle redaction
a la celebre bulle In ccena Domini, denoncant ceux qui sont atteints

par les censures reservees; elle regut diverses precisions, et le pape
prescrivit d'en donner connaissance au peuple, en la lisant trois
fois 1'an en latin et en langue vulgaire 9. Le prieur des carmes

d'Angers, Jean Soreth, s'etait montre tres zele pour la reforme de
son Ordre en France. Paul II voulait 1'elever a 1'episcopat et au car-

1. Raynaldi,, Annal., ad aim. 1466.., n. 20; Pastor,, op. cit., t. iv,, p. 99.
2. C. Ambitiosse, 1. III^ tit. iv^ dans Exlravag. communes; Hardouin, Cone, coll.,

t. ix, col. 1487, 1488; Wilkins, op. cit., t. m, p. 605, 606; Raynaldi, op. cit., ad
ann. 1468,, n. 41; Bull, rom., Turin, t. v, p. 194-195.

3. Phillips, Lehrbuch des Kirchenrechls, p. 780, n. 241, note 1.
4. Infessura ct Platiiia, dans Raynaldi, op. cit., ad ann. 1467, n. 15. [L. Pastor,

op. cit., t. iv, p. 105-108. (H. L.)]
5. Quaresmius Elucidaiio Terrse Scmclse, hislorica, theologica et moralis,

Antwerpise, 1664, t. i, p. 905 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1469, n. 28, 30.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1475, n. 51.
7. Ibid., n. 55; Bull, roman., Turin, t. v, p. 200-202.
8. Slatuti della cittd di Roma, dans Sludi e documents di sloria e di diritto, Roma,

1880.-1881, t. i, fasc. 3, 4, t. ir, fasc. 2, p. on, LX.
9. C. 3. Elsi Dominici, 1. V, tit. ix De paznil. et remiss., dans Exlravag. com-

munes; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1488-1490, ad episc. Lugdun. : Consueverunl
predecessores nostri, 22 dec. 1469.
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dinalat; mais le saiut religieux refusa toule dignite (il mourut a

[171] Nantes en 1471).
L'Eglise perdit, sous le pontificat de Paul II, plusieurs cardinaux

de grand merite : en 1465, Louis d'Albret, cardinal-pretre du litre
des Saints-Pierre-et-Marcellin, celebre par ses vertus; puis Louis,

patriarche d'Aquilee, du titre de Saint-Laurent-m-Z)amaso J; le
26 septembre 1468, le canoniste espagnol Jean de Torquemada,
cardinal de Saint-Sixte, eveque de Sabine 2, ensuite, en 1470,
Jean Carvajal, cardinal de Saint-Ange, qui dans plus de vingt-deux
legations pour 1'honneur du Saint-Siege, avail ete un modele de

fidelite et de fermete, et portait un cilice sous la pourpre 3. Paul II
lui-meme fit cardinal, le 18 septembre 1467 4, Thomas Bourcliier,
archeveque de Cantorbery (titre de Saint-Cyriaque-n?-77ier/m's);

Etienne Varada, archeveque de Colocza (titre des Saints-Neree-
et-Achillee), qui, a raison des dangers de la guerre turque, lie put se

rendre a Rome; sur la demande du roi Matthias, les irtsiomes lui7 ' o

furent envoyes en 1470; il mourut 1'annee suivante (Janvier 1471) 5.
Olivier Caraffa, archeveque de Naples, d'abord du titre des Saints-
Pierre-et-Marcellin, puis de Saint-Eusebe et successivement eveque
d'Albano, de Sabine et d'Ostie; Amicus Agniiilus, eveque d'Aquila,

du titre de Samte-Balbme, ensuite de Samte-Marie-au-Transtevere;
Jean Balve, eveque de Gand (titre de Sainte-Suzanne); 1'eveque
de Vicence, Marco Barbo (du titre de Saint-Marc); le general des
franciscains, Frangois de la Rovere (titre de Saint-Pierre-es-Liens)
et enlin Theodore de Montferrat (diacome de Saint-Theodore) 6.

A ces huit cardinaux se joignirent, le 2! novembre 1468 7, deux
neveux du pape, J.-B. Zano de Venise, protonotaire apostolique
(titre de Sainte-Marie-m-Por£z,cu, ensuite de Sainte-Anastasie, et

plus tard eveque de Tusculum), et Jean Michaeli, aussi de Venise
et protonotaire (titre de Samte-Lucie-m-»Sep£i.so£io (ensuite de

Saint-Ange-m-Pescaria, puio de Saint-Marcel, eveque de Palestrina,

1. Raynaldi,, AnnaL, ad arm. 1465, n. 15.
2. Lederer., Johann von Torquemada, p. 270; c£. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1466,

n. 36; Gams, op. cit., t. in a, p. 415.
3. Card. Papiensis, Comm., 1. VII; Ilaynaldi, op. cit., ad ann. 1470, n. 48;

Naldi, In vita Jan. Manclti, dans Muratori, Rerum ital. Script., t. xx, p. 547; Gasp.
Veronens., ibid., in c, p. 1028;Voigt, op. cil., 1.1, p. 260; Gams,op. ci/.,t. in a, p. 414.

4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1467, n. 16.
5. Ibid., ad ann. 1470, n. 47.
6. Pastor, op. cil., t. iv, p. 111-124, moins superficicl. ( I T . L.)
7. Ibid., ad ann. 1468, n. 39.
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et enfin de Porto). Apres eux fureiit encore proinus a la pourpre : [172
1'archeveque de Gran, Jean de Breslau (titre des Samts-Neree-et-
Achillee), Pierre Foscari, de Veiiise (Sainte-Prisque); J.-B. Savelli, 1
de Rome (Sainte-Marie-1'n-.Aguz'ro) et Frangois Ferrico, de Cluny en

Bourgognc (Saint-Pierre-et-Saint-Paul). Ces quatre derniers rie
furent points proclarnes par le pape; mais prevoyant le cas de sa
mort, il fit enregistrer par les cardinaux leur titre et leur promotion
(16 decembre 1468). Us ne furent point admis cependant au con-
clave suivant, a raison du decret rendu par Eugene IV dans la

cause de Dominique Capranica, decret auquel Paul II n'avait pas
expressement deroge L

A Rome, ie 14 avril 1471, Paul II avait solennellement confere
le t i tre de due a Borso d'Este, seigneur de Ferrare. Borso mourut

le 20 aout de la meme annee et cut pour successeur son frere Her-
cule 2. Le pape etait en bons rapports avec Alphonse V, roi de

Portugal; ils echangerent des presents et le roi fut lone d'avoir

renvoye deux theologiens brouillons qui le sollicitaient de pro-
voquer uri concile general 3. Le concile comptait encore beaucoup
de ces partisans et le cardinal Jacques de Pavie voyait dans la
mort subite du pape un chatiment de I'mexecution de sa promesse
relative a uii futur concile; mais en fait, Paul II craignait de voir se
reproduire la situation de Bale et attendait d'un congres de diplo-

mates de meilleurs resultats pour une guerre centre les Turcs 4.
Paul II mourut d'une attaque d'apoplexie le 26 juillet 1471. Ses
nombreux rnerites, meme a 1'egard des savants qu'il protegea, sorit
incontestables, et contre les nombreuses accusations portees contre
lui, ses contemporains et la posterite Font justifie 5.

1. L. Pastor^ ad ann. 1468,, n. 40.
2. Ibid., ad ann. 1471, 11. 56, 57; Balan, op. cil., n. 37, p. 199, 200. [L. Pastor,

op. cit., t. iv, p. 171-174. (H. L.)]
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1471, n. 60.
4. Ibid., n. 61.
5. Attaque par Platina, qui fut rei'ule par Papyrius Mussonius, Gilles do Viterbe

(Hist, viginti sxc. ad Leonem J£) appellc Paul II liberalis, Justus, clernens, ct en
i'ait grand elogc. Domemc Francois Phileli'e (1. XXXV, ep. i ad Sixt. IV, datee de
Milan, 11 Janvier 1472), puis Gaspar de Verone (Muratori, Rerum italic, script.,
t. in b) et Michel Sanncsius (op. cit.} lui sont favorables, ainsi quc plus tard le
cardinal Quirinus (Vindicia; Pauli II, dans son edition dc Saimcsius; cf. Tripcpi,
Rcligione e sloria, Rome,, 1872). L'edition de Platina s'arretc a Paul II; une Vita
Sixli IV dc lui se trouve en manuscrit au Vatican (nis. MiscelL). Les biographies
des quatorze papes suivants ont ete ecrites par 1'augustin Oaofrio Panvini.
Raynaldi, op. cit., ad ann. 1471, n. 62-65.[L. Pastor, op. cil., t. iv. p. 177-180.(H. L.)]
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-o-i 849. Suite des evenements et. des negotiations en Boheme
et ci Rome.

En Boheme, George Podiebrad, sur les conseils de Rokyzana,

s'engeant ,|uge de la foi, resolut d'mtroduire dans le pays 1'unite
de rite. En 1465, il imposa des conferences entre 45 theologiens
de chaque parti. Assis a la droite du roi, Rokyzana 1'accabla de

flatteries, et multiplia les calommes centre les cathohques a propos
du retrait du calice. Le doyen de Prague, Hilaire, dans sa reponse,
reclarna Fobeissance envers 1'Eglise romaine a laquelle la Boheme
devait sa foi, son archeveche, son universite, et combattit le wicle-
fisme. Le pseudo-archeveque voulut le defendre; Hilaire repliqua;
I'heretique, mis en verve, demanda que George forcat tons les
Bohemiens a adopter son rite et mterdit aux catholiques 1'admi-

nistration de tout sacremeut. II fit profession d'anabaptisme, sou-
tint la coiisubstantiation, reclama la communion pour les tout
petits enfants, declara mepriser les prescriptions canoniques con-
cernant le temps prohibe, les images des saints, 1'eau benite, la

celebration de la messe en langue vulgaire, et attaqua le concile

de Bale. Aux reproches d'heresie, le ruse mailre d'erreur ne repondit
rien; il revint a ses pathetiques lamentations sur 1'interdiction de

1'usage du calice, se livra contre le pape a des violences de langage,
et declara s'en rapporter a la Bible. Apres Hilaire, qui ne laissa rien
sans reponse, de docteur Kzyzankowski parla de la primaute, du
droit de 1'Eglise d'expliquer le sens de 1'Ecriture, des raisons de ne
dormer la communion que sous une seule espece, et de la cause des

troubles qui agitaient la Boheme. II montra que, comme Wiclef,
Rokyzana ne distinguait point entre la grace gratis data et la grace
gratum faciens, entre le pouvoir d'ordre et celui de juridictioii,

entre la significatio in sacrificio et Yefficacia Eucharistide, il refuta
les sophismes et les assertions erronees de son adversaire, en parti-
culier ce mensonge historique que les catholiques avaient recu des
manicheens 1'usage d'une seule espece.

En depit de toutes ces bonnes raisons, George declara, comme

il fallait le prevoir, que dans la dispute, 1'avantage restait a Roky-
zana; il continua a tyranniser les catholiques fermes dans leur fo i ,

et a seduire les autres -1.

1. Raynaldi; op. cit., ad ann. 1465, n. 26, 44; ex actis disputationis cum Rokyzaiia,
CONCILES — vin — 2
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A Rome, on avait suivi avec grande attention les evenements [17{
de Boheme, et depuis longtemps on etait persuade que contre
1'artificieux prince il faudrait en venir a la rigueur.

Des le 26 juin 1464, dans un consistoire public, a Rome, Pie II
avait donne la bulle Prefectures, dont voici la teneur :

« Sur le point de marcher contre les ennemis de notre sainte

religion, qui foulent aux pieds la foi catholique et s'efforcent

de 1'exterminer, aim de repousser, autant qu'il nous sera donne

d'En-Haut, une guerre exterieure, nous n'avons rien de plus a cosur

que d'ecarter de la societe chretienne, etroitement unie dans 1'unite
et la purete de la foi, tout facheux detriment et toute division; car

diftlcilement pourrions-nous combattre avec succes Fennemi ex-

terieur si nous sommcs exposes aux coups et aux blessures d'enne-
mis de 1'interieur. Non moins dangereuse que la damnable incredu-

hte des paiens, non moms execrable, non moins digne d'etre
repoussee au prix de tous nos efforts, est 1'heresie qui s'eleve parmi
les chretiens, 1'heresie qui divise, qui disperse de divers cotes les

fuleles jusqu'alors unis, nourrit la division, egare loin de la verite
dogmatique. Les paiens ne perdent qu'eux-memes; s'ils peuvent
mi ire aux chretiens par la force materielle et s'ils tuent les corps,
ils ne tuent pas les arnes. Les heretiques, au eontraire, qui vivent
parmi les chretiens, mais se sont retranches de la foi et de 1'obeis-
sance a leurs superieurs, s'attachent a leur propre jugement,
au mepris du plus haut tribunal qui soit dans 1'Eglise, rejettent

et deprecient les decrets des saints conciles, des Souverains Pon-
i i f e s et des anciens Peres; ils ne se contentent pas de se perdre, eux
ei; leurs antes, ils infectent, comme des brebis galeuses dans la ber-
gerie du Seigneur, ceux qui les approchent et vivent en leur societe;
ils s'attachent de toutes leurs forces a empoisonner du venin de leur

miquite toutes les parties du bercail du Seigneur.
« C'est ce qui est arrive de nos jours dans le giorieux royaume de

Boheme, ou un petit nombre d'heretiques, tombes dans les erreurs
des vaudois qui nient la primaute du premier Siege de Rome et

impatients de toute autorite, out cause de grandes agitations et [175
de graves troubles, ont gagne une partie considerable de ce royaume

[1

dans Canisius, Lect. ant.., t. in,, p. 666 (ed. Basnage,, t. iv, p. 163-175). Cochlaius,, Hist.
1 fusil,. 1. XII; Palacky,,op. cit., t. iv,, p. 334; cf. A. Bachmann/t/rA'unrfe zur osterr.
Gcsch. im Zeilalter k. Friedrichs III und des Konigs Georg von Bohmen (Fontes
rerum Austriacarum, sect, n^ Diplomala el acla, t. XLII^ Vicnne^ 1879).
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et du margraviat de Moravie, ont egare les malheureuses ames,
soutenant bien des choses qu'il est honteux de faire, odieux et
injurieux a la religion de repeter. Les grands, la noblesse, plusieurs
villes sont demeures fermes dans la foi, et bien que Fheresie ait
recouru aux armes pour faire violence aux fideles et commence la
guerre centre eux, ils n'ont pu etre detournes de la verite de 1'Evan-
gile, de la doctrine des saints Peres, de 1'obeissance a 1'Eglise ro-
maine. II est notoire que beaucoup de nobles et de pretres tombes
au pouvoir des heretiques ont prefere mourir ou souffrir toutes
sortes de peines plutot que d'accepter leurs doctrines insensees,
en sorte que notre temps a vu en Boheme de nombreux martyrs. »

Le pape rappelle ensuite le concile de Constance, la condamna-
tion de Jean Huss et de Jerome de Prague, le trouble qui s'en est
suivi, le pillage des eglises, la persecution des pretres, les fureurs
iconoclastes centre les monasteres et les images, la profanation du
calice eucharistique, la licence efirenee des predications, les ravages
de 1'anarchie, le nombre des erreurs que ces faux docteurs defendent
et cherchent a repandre, plus par le glaive que par des raisons;
eiifin la scission qui n'a pas tarde a se produire entre ces memes
hussites, la guerre conduite avec des alternatives de succes divers,
les deux Procope, Jean Rokyzana, etc., etc.; puis il poursuit :
« Dans ces troubles est ne, a ete eleve George Podiebrad, qui se
dit faussement roi de Boheme, eleve dans la secte des hussites,
il leur appartient encore. »

Passant au concile de Bale, la bulle discute en particulier les
quatre articles des hussites et les Compactata qui s'y rapportent.
Elle poursuit : « Le Siege apostohque n a jamais approuve les « Com-
pactata », bien que les hussites pretendent le contraire. D'ailleurs
les conditions apposees a cette pretendue concession n'ont pas ete
tenues. Des enfants en bas age et des demerits ont ete adrnis a
la communion du calice et il ne parait pas que cet abus ait cesse.
Ceux qui voudraient ne pas communier y sont contraints par le
refus de sepulture et des sacrements, par 1'exclusion des magis-
tratures et des fonctions publiques. La violence a eu ce resultat
que, presentement, le nombre de ceux qui s'approchent du calice

] n'est pas moindre qu'au temps de la concession. II est evident que
les Compactata ont ete ouvertement violes, non par quelques indi-
vidualites, mais par Fensemble des hussites. Meme sur d'autres
points, ils n'ont point adopte le rite de 1'Eglise universelle comme
ils devaient le faire. Ils n'ont point abandonne leurs erreurs, ni la
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pretendue necessite du calice ni les autres; leur conversion n'etait
done pas sincere (Pie II, a 1'epoque de sa legation en Boheme, avail
pu s'en convaincre). Au temps des Compactata meme, Procope le
Tondu a persecute les catholiques, les a assieges dans leur ville de
Pilsen; ils n'ont ete sauves que par 1'arrivee de secours. Sigismond
ayant pris possession du trone imperial, Rokyzana a continue ses
intrigues; 1'empereur ayant voulu agir centre lui, il a su se mettre
en surete, sauf a revenir aussitot que Prague est retombee au
pouvoir des hussites. Le roi Albert cut pu amener le calme en
Boheme si une mort soudaine ne 1'eut prevenu. L'empereur Fre-
deric prit la tutelle de son fils (posthume) Ladislas; mais ne voulut
point accepter le gouvernement de la Boheme. II se borna a per-
mettre aux Bohemiens de choisir un gouverneur a leur gre, en sorte
que le royaume fut gouverne tantot par les catholiques, tantot par
les heretiques. Par ruse et par violence George Podiebrad s'est
empare de Prague, a fait prisonmer le comte Maynard de Neuhaus,
catholique, sans doute assassine en prison, a rappele Rokyzana
qu'il estimait grandement comme predicateur de la verite et le
laissa sans contrainte se comporter en tout comme s'il eut ete
1'archeveque elu de Prague et gouverner dans le sens des hussites,
bien que le chaiptre ne 1'eut pas elu, que le Siege apostolique, loin
de 1'agreer, eut nomme un autre admimstrateur duquel depen-
daient les catholiques. Les hussites etaient tout-puissants : Po-
diebrad sur le temporel, sur le spirituel Rokyzana. Quand le jeune
Ladislas voulut prendre possession de son royaume, il ne put le
frire sans avoir prealablement confirme le gouverneur : un des
seigneurs catholiques du royaume lui conseillait de ne point aller
en Bohome, a moins d'avoir deux tetes, dont il porterait 1'une a
Prague et laisserait 1'autre a Vienne : Podiebrad fit executer le
trop clairvoyant conseiller. Ladislas se rendit a Prague; y celebra
en grande pompe son mariage avec une princesse franchise; mais
Podiebrad garda le gouvernement et le jeune roi sous sa direction.
Ladislas etant mort apres une maladie de soixante heures (on dit
que les medecins de Vienne ont parle de poison), George se fit
elire roi (2 mars 1458) et couronner par deux eveques hongrois
(de Waizen et de Raab) (6 mai); jura hypocritement (par crainte
des hussites il n'osa jurer en public, mais dans un appartement
prive) qu'il anathematisait 1'heresie hussite, rendait obeissance au [17
Siege de Rome, et voulait faire rentrer son royaume sous les lois
de 1'Eglise universelle. Mais bientot il persecutait et opprimait de
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toutes manieres les catholiques et favorisait les heretiques; son
obeissance au pape regnant, comme a ses predecesseurs, a ete
annulee et illusoire. II a traite en ennemis les habitants de Breslau
engages a ne reconnaitre qu'un roi catholique. Pour un temps, le
conflit avec eux a pu etre ecarte par les soins des legats pontificaux,
Jerome Lando, archeveque de Crete, et Frangois de Tolede, qui
toutefois n'ont pu se persuader que les intentions de George fussent
loyales. Us voyaient I'influence de Rokyzana toujours preponde-
rante sur le roi; la faveur donnee aux heretiques, 1'oppression des
catholiques n'etaient que trop reelles.

« Pendant Notre sejour a Sienne, au retour de Mantoue, pour
garder dans une certaine mesure les apparences, et comme s'il eut
voulu tenir sa promesse, George Nous envoya Notre notaire Jean
de Rabenstein, pour Nous preter le serment d'obedience en secret.
Nous le resumes en consistoire secret, et comme il offrait son obe-
dience en termes compliques et captieux (obedientiam offerentem,
verum perplexam et captiosam}, Nous en exigeames la repetition en
public, comme de ce qui se pratique pour les autres rois, de ce qu'il
avait fait en particulier; il s'y refusa, alleguant une defense. II
devenait evident que George ne suivait pas la voie droite en
matiere de foi, puisqu'il ne voulait faire qu'en secret ce a quoi il
est tenu et qui est honorable, tandis qu'il accomplit en public et a
la vue de tous les actes qu'inspirent 1'impiete et 1'heresie hussite,
comme s'il voulait etre catholique secret et heretique declare,
flatter les catholiques en cachette et les hussites ouvertement.
Nous avons repondu a George qu'une telle obedience ne Nous
suffit pas, qu'il ait a la rendre entiere et publique s'il veut etre
compte au nombre des rois catholiques.

« L'afTaire traina en longueur, car Nous agirnes avec mansuetude
et Nous efforc.ames de vaincre le mal par le bien. Enfin, apres

178] plusieurs avertissements, il Nous a envoye quatre ambassadeurs,
Procope de Rabenstein, catholique, Zdenko Kostka de Postupitz,
et deux pretres hussites, qui tous furent entendus en consistoire.
Us preterent obedience, mais non en termes parfailenient clairs et
generaux, demariderent pour la Boherne et la Moravie la confir-
mation des anciens Compaclata ou la concession de nouveaux par
le Siege apostolique, et vanterent la communion sous les deux
especes, mais en termes insidieux. Tantot ils paraissaient en de-
fendre, tantot en abandonner la necessite pour le peuple chretien;
ils 1'appelaient salutaire, fructueuse, sous bien des rapports, tres
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utile. De 1'avis de nos freres, Nous avons accepte Fobedience,
tout en declarant qu'elle n'etait ni franche ni pleinement satisfai-
sante. Au sujet des Compactata, Nous avons repondu, conime
precedemment, qu'ils n'avaient pas ete, comme il aurait etc neces-
saire, demandes ni obtenus du concile apres la definition sur Fex-
tension du precepte; que d'ailleurs s'ils ont ete obtenus, ils ont ete
annules, les hussites n'en ayant pas observe les conditions. Nous
montrames aussi qu'ils sont sans utilite pour le pays puisqu'ils y
entretiennent la division : il serait juste, raisonnable et favorable
a la paix que ceux qui, de leur propre autorite, ont rompu d'une
fagon criminelle avec les prescriptions des Peres et les usages de
FEglise universelle, se sont separes de I'ensembJe et de Funite des
fideles, retournent a la voie droite, s'unissent au corps mystique
de FEglise en renonc.ant aux vaines nouveautes et aux inventions
superflues et ne veuillent pas etre plus sages que FEglise entiere.
C'est done le devoir de George de renoncer a la communion sous les
deux especes et 1'interdire a ses sujets : il aurait ainsi la paix dans
son royaume. Les envoyes repondirent qu'ils feraient sur le tout im
fidele rapport; ils demanderent 1'envoi d'un legat porteur des
recommandations pontificales, designant nommement Fantinus,
docteur in utroque jure et precedemment procureur du roi a la
curie. Ce que nous accordames, envoyant Fantinus au roi avec le
titre de nonce. Au retour de ses ambassadeurs, le roi convoqua
une diete a Prague ou il parut avec la reine et ses fils et prit la
presidence. Invites a faire leur rapport sur leurs negociations avec
le Saint-Siege, les ambassadeurs (nous en avons ete instruits) s'eri
acquitterent avec fidelite. Le lendemain, on entendit Fantinus
requerir en Notre nom le roi de renoncer a la communion sous les [17!
deux especes et temr ce qu'il a jure lors de son couronnement, s'li
ne veut etre accuse de parjure et d'heresie. Le roi declara que ne et
eleve dans la pratique de la communion sub utraque, il ne pouvait
ni ne voulait 1'abandonner puisqu'elle est salutaire et ordonnee
par la loi de Dieu, que d'ailleurs les Com.pactata Font autorisee; les
Bohemiens par leur haute valeur et leurs eminentes qualites ont
bien merite cette prerogative qui les distingue parmi les autres
nations; pour lui, meme contre la volonte du pape, il mamtiendra
les Compactata, le pape ne pouvant rescinder les decrets d'un concile
general. II ajouta encore plusieurs propos outrageants contre le
Saint-Siege, et, la-dessus, interrogea les assistants sur leur inten-
tion de le soutenir dans la defense des Compactata. L'assistance se
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divisa : les hussites remercierent le roi et se declarerent prets a
sacrifier corps et biens pour la defense du roi et des Compactata.
Les catholiques dirent que les Compactata leur etaient etrangers et
ne leur seraient jamais d'aucun usage : ils voulaient comrrie ci-
devant s'en tenir aux traditions de leurs peres et obeir aux di-
rections du Siege apostolique; pour ce qui est duroi et du royaume,
ils rempliraient a leur egard leur devoir comnie il convient a de
fideles sujets. Bien des paroles furent dites en divers sens, qui se
reduisaient toutes a ces deux opinions. Le roi fit alors im long
discours pour amener les catholiques a ses vues; mais il echoua.
A propos de 1'injonction du pape, il declara n'avoir pas a y obeir,
puisqu'il vaut niieux obeir a Dieu qu'au pape; la communion au
calice est prescrite dans l'£vangile, le commandement du pape
est contraire au commandement de Jesus-Christ : il n'y a done pas
lieu d'en tenir compte. Sur quoi il declara ouvertement qu'il tenait
la communion du cahce pour necessaire au salut pour les laiques
en vertu d'uri incommutable commandement de Dieu, centre la
definition de deux coriciles generaux : de Constance et de Bale,
qui ont declare le contraire. Or puisque lui-meme a son couronne-
ment a abjure 1'heresie hussite, dont cet article est une des erreurs,
il est manifesto qu'il est retombe dans son ancienne heresie et doit
etre puni comme heretique relaps.

« Non content de se montrer ouvertement par_jure et heretique,
il s'est conduit encore en cruel tyran. Fantinus, Notre nonce et
envoye, a ete par ses ordres et centre le droit des gens outrageuse-
ment saisi et emprisonne, et tenu plusieurs mois comme tin voleur
dans une etroite prison.

[180] « Voila comment il a tenu les promesses d'obedience qu'il Nous a
faites : Notre nonce emprisonne, Fordre apostolique relatif au
calice meprise, sous pretexte que le Saint-Siege se trouve en oppo-
sition avec FEvangile, ce qui est centre la foi; car Nous n'avons
rien ordonne centre 1'Evangile entendu justement d'apres 1'ensei-
gnement universel; Nous lui avons settlement enjoint de se con-
former aux decrets de Constance et de Bale, declarant que la
coutume pour les laiques de ne communier que sous une seule
espece doit etre tenue pour une loi. Sa colere a ete grande; il n'a
point obei; il s'est dresse avec hauteur et a proteste qu'il commu-
nierait sous les deux especes et centre Notre commandement
maintiendrait les Compactata, alors qu'il est certain que ces Com-
pactata desquels il se reclame n'ont ni force ni valeur.
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« Apprenant par les rapports dignes de foi, bientot apres par la
voix publique, confirmee par la rumeur generale, que le roi de
Boheme, dans la grande assemblee de Prague, s'etait manifesto
comme heretique, Nous ne pumes Nous empecher d'en ressentir
une profonde douleur, car qu'y a-t-il de plus desastreux que de
voir le roi d'un grand et noble royaume se souiller par 1'heresie,
vouloir former ses sujets a son image, poursuivre son but par tous
les moyens, combler de bienfaits et d'honneurs ceux qui embrassent
comme lui de folles imaginations, mepriser et persecutor de mille
manieres ceux qui marchent dans la voie droite et ne partagent
point ses erreurs ? Voila ce qui est arrive sous le gouvernement de
George, qui a opprime les catholiques et releve en toutes fagons
la situation des hussites.

« Cela nous a paru intolerable et Nous avons resolu de prendre
telles mesures que, s'il est possible, le roi en soit ramene dans le
droit chemin, sinon soit retranche de la communion des fideles
et ne puisse ravager a la fagon du loup dans la bergerie; de proceder
contre lui d'apres les regies du droit, afin qu'il ne puisse tirer gloire
de son obstination et de sa revoke et continuer a nuire a 1'Eglise.
Notification a etc faite de Notre dessein a Notre tres cher fils en
Jesus-Christ 1'empereur Frederic, ainsi qu'a divers autres princes
catholiques; ils Nous ont presse a plusieurs reprises, avec les plus
vives instances, de surseoir a ce proces, esperant par leur inter-
vention amicale amener George a 1'obeissance et 1'arracher a toute
erreur. Nous y avons consent], differe ce proces, attendu longtemps [181]
Famendement du roi, s'il pretait 1'oreille en quelque facon a I'em-
pereur et aux autres qui lui donnaient de boiis avis. Mais il n'a
donne que de vaines paroles et aucun acte : tous ses efforts n'ont
tendu qu'a differer, a trainer en longueur, pour gagner en atten-
dant le plus d'annees possible, et affermir toujours davantage son
pouvoir et la force des hussites. Nous voyons bien que ce delai et
ees negociations ne sont d'aucun avantage; qu'au contraire de la
part du roi, ce ne sont que des artifices et des ruses, bien que les
vues de 1'empereur et de ceux qui ont offert leur mediation aient
ete loyales et parfaitement louables. Nous n'avons done pas voulu
attendre plus longtemps et avons charge deux cardinaux de 1'Eglise
romaine de prendre des informations sur tout ce qui vient d'etre
dit et de proceder contre le roi par les voies legales. Aussitot apres
Notre arrivee a Rome, Nous avons evoque la cause a Notre tribunal,
et apres les informations prises sur les actes et les erreurs du roi,



849. E V E N E M E N T S ET N E G O C I A T I O N S EN BOIIEME 25

dont la voix pubhque s'occupait deja, nous avons resolu de le citer

en Notre presence pour y rendre compte de ses demarches et at-

tendre le jugement du Siege apostolique. Ainsi soit fait au nom

du Seigneur. Par 1'autorite du Dieu Tout-Puissant, des bienheureux
apotres Pierre et Paul et par la Notre, Nous assignons George,

pretendu roi de Boheme (asserlus rex) a comparaitre devant Nous,
en quelque lieu que Nous soyons, dans le delai de 180 jours, dont
60 sont pour le premier, 60 pour le second et 60 pour le troisieme et
dernier terme, pour rendre compte de ce qui a ete dit ci-dessus et
recevoir la sentence. Le present acte, affiche a la basilique de

Saint-Pierre, vaudra comme si la citation avait ete faite a sa per-
sonne, afin de ne lui laisser aucun moyen de se derober en cette

affaire. »
II ne parait pas que cette bulle ait ete publiee du vivant de Pie IT.

Paul II reprit I'affaire et la confia aux cardinaux Bessarion,

Carvajal et Berard de Spolete (2 aout 1465) x qui de leur cote
citerent le prince heretique a se presenter a Rome dans le delai de
six inois. Mais comme il etait a craindre que ce trop long delai
entrainat de grands dommages pour les catholiques et qu'il n'y
avait nulle apparence que George changeat rien a sa conduite,
avail t 1 expiration de ce terme, le 8 decembre 1465, le pape publia
la bulle qui declarait le roi dechu et deliait ses sujets du serment

182] de fidelite 2, il rejeta le 12 (13) Janvier 1466 une requete presentee

au nom du roi et renouvela le 22 mars 1467 la sentence deja portee 3.
George, qui continuait a pousser les hostilites contre Bresiau,

chercha, en juillet 1466, par ses incriminations contre le pape, a
attirer a son parti le roi de Hongrie, Matthias 4, et mit tout en osuvre

pour se maintenir, ce a quoi, par 1'erTet cle la division existant entre
les seigneurs de Boheme, il ne reussit que trop. Beaucoup nierent
que le pape eut le pouvoir de delier d'un serment de fidelite solen-
nellement prete; ce qui motiva un second decret du pape, du

1. L. Pastor, op. cit., t, iv, p. 125. (11. L.)
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1466, n. 66; Palacky, op. cit., p. 355. Rodericus

Sanctius, qui ecrivit sur la pauvrete du Christ, et composa un Defensorium slatus
ecclesiaslici contra querulos semulos et detractores pnelatorum et clericorwn, publia
aussi un Commentarius super bullam depositionis regis Bohemise, cf. Raynaldi,
op. cit., ad ann. 1466, n. 25.

3. Raynaldi, op. cit., n. 27-29, ad ann. 1467, n. \, 2; Palacky, op. cit., p. 396 sq.,
•448.

4. D'Achery, Spicil, L u, col. 830; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1467, n. 27;
Theiner, Mon. Hung., t. n, p. 405, doc. 580.
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14 mai 1467 1. Le pape y disait: « Bfen qu'il soit absolument evident,

d'apres les lois divines et humaines, qu'aucune ligue ni alliance
ne pent etre contractee cntre un catholique et un heretique qui

s'est exclu de la communaute des fideles et n'est qu'un meinbre

gangrene, et qu'elle ne pent demeurer en vigueur, si elle a ete
contractee avant que 1'heretique ait ete condamne comme tel,
puisque la declaration d'un tel crime supprime toute obligation a
son egard et toute sanction, meme provenant d'un serment; que

d'ailleurs toute declaration, connaissance et definition en matiere
d'heresie appartient exclusivement au pape de Rome, Nous de-
clarons, par precaution surabondante et pour ecarler toute espece
de doute qui aurait pu ou pourrait s'elever en ii'importe quelle
maniere, en vertu de Notre autorite apostolique et de science

certaine, que tous barons, citoyens (bourgeois), vassaux et sujets
du pays precite, en quelque lieu qu'ils se trouvent, et quelque riom
qu'ils portent, ont ete et sont entierement liberes de toute sujetion

ou obligation de fidelite ou d'hommage dont ils aient jamais pu se
croire auparavant tenus a 1'cgard du susdit heretique condamne.
sans pouvoir etre jamais obliges par la suite a s'acquitter de Jeurs [183

obligations precedentes par aucim moyen de droit, et que 1'inexe-
cution d'icelles ne puisse jamais les faire rioter d'mfarnie ou d'au-

cun autre blame 2. »
Comme 1'empereur, en qualite de suzerain de la Boheme, avait

aussi a connaitre du cas de Podiebrad, Paul II lui demanda de
declarer par lettres patentes la liberation du serment de fidelite.

Au sujet des alliances contractees par George, avec plusieurs
princes, il les declara nulles, une sentence aussi generate entrainant
la rescission de tous les pactes (15 mai 1467) 3.

Par droit hereditaire, Casimir IV, roi de Pologne, pouvait pre-

tendre au trone de Boheme; le pape le requit de prendre possession
du pays. II le fit par le ministere du legat Rodolphe cle Rudersheim,
eveque de Lavant, qui, le 19 octobre 1466, avait fait conclure a

la Pologne une paix fort avantageuse avec 1'Ordre teutonique en
Prusse. Le legat devait publier une croisade centre Podiebrad,

tandis que le franciscain Gabriel de Verone procederait comme

inquisiteur contre les erreurs wiclefites. Casimir etait resolu a

1. Raynaldi^ op. cit.} ad ann. 1467, n. 3.
2. Ibid., ad ann. 1467 n. 5. [L. Pastor, op. dl., t. iv, p. 127-131. (H. L.)J.
3. Ibid., ad ann. 1467,, n. 7.
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envoyer au pape une ambassade; mais il ne tarda pas a se laisser
gagner par 1'astucieux Podiebrad 1.

Aux seigneurs de Boheme qui lui demandaieiit son fils pour roi,
Casimir repondit de fagon evasive. Vis-a-vis du legal du pape, il
fat froid, d'abord parce qu'on lui avail refuse de ratifier sans con-
ditions sa paix avec la Prusse; bientol il refusa le trone de Boheme
et se laissa de plus en plus enlacer dans les ruses de George. Jus-
tement celui-ci, apres avoir prolesle qu'il n'avait jamais eu I'iu-

tenlion de rien faire contre FEghse romaine, lui proposail de
prendre entre elle et lui le role d'arbitre. Les princes allemancls
n'auraient pas anne voir la Pologne trop puissante; aussi plusieurs
se mirent-ils du cote de George. En Boheme, il n'y cut a i'aban-
donner que les seigneurs les plus attaches au catholicisme. Le faible
enipereur ne savait que faire : il se borna a reserver en de vaines
paroles ses droits imperiaux 2. La diete de Nuremberg dc 1466

n'admil point les ambassadeurs de Podiebrad. Elle decida que
pendant les cinq annees suivantes quiconque romprait la treve
serait considere comme coupable de lese-majeste el mis au ban de
Fempire; on invoquerail contre lui le secours « du bras ecclesias-

[184] tique », les subsides demandes par le pape pour la guerre contre les
Turcs furent accordes et Frederic III, dans une assemblee a Wiener-
Neustadt, le 18 aout 1467, confirma ces decisions. Le pape avail
deja fait paraitre une constitution contre les querelles et eontre
ceux qui rompraient la treve 3. En Allemagne, on voulait posseder
la paix, avant de laisser partir une armee a la croisade. Les nonces
pontificaux Irouverenl assentiment a la diete et Frederic declara
George dechu, comme heretique, du trone de Boheme, et ses Etats

faisant retour a Fempire; la-dessus le prince heretique envahit
FAutriche. Le pape publia une croisade contre lui el frappa d'ana-
iheme quiconque lui preterait assistance. Matthias, le roi de Hongrie,
etait Fexecuteur de la sentence pontificale; il s'empara de plusieurs

villes, contraignit Viclorin, fils de George, a evacuer FAulriche en
fugilif el George lui-meme a abandonner la Moravie (1468) 4.
Prolais, eveque d'Olmiilz, bien qu'apparenle a George, mil au-
dessus de toul les interets de la religion, conseilla a Fexcommunie
de se soumettre el travailla a amener le roi de Pologne a s'allier

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1466, n. 30-31; Palacky, op. cif.., p. 463 sq.
2. Raynaldi., op. cit., ad ann. 1467, n. 9-14; Palacky, op. cit., p. 468 sq.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1466, n. 24, du A. kal. ocl., a. III.
4. Pastor, op. cit., t. iv, p. 133. (II. L.)
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avec Matthias et 1'empereur; le roi qui croyait avoir a se plaindre
de Matthias n'entra point dans ces vues 1. A. Olmutz, le roi de

Hongrie, qui avait pris Spielberg, fut salue roi de Boheme et

margrave de Moravie, il fut» reconnu egalement en Silesie et en

Lusace. Les Bohemiens catholiques qui s'etaient declares pour lui,
supplierent le roi de Pologne de s'allier a eux et non pas a 1'here-

tique qu'etait George; mais tout au contraire, Casimir, a qui George
avait garanti sous certaines conditions la couronne de Boheme

pour son fils Ladislas, s'unit aux hussites pour combattre Matthias,

bien que les eveques, a la diete de Cracovie, se fussent energique-
ment prononces centre cette alliance 2. Tout en fermant 1'oreille
aux avertissements du pape, il demandait, en 1470, a George

d'abjurer 1'heresie, de gagner ainsi les grands du parti contraire

et d'associer de son vivant Ladislas au trone de Boheme. Ses
ambassadeurs auraient alors agi a Rome pour obtenir la levee des
censures, la confirmation des Compactata et la reconnaissance du

nouveau roi : on cherchait par la perspective de concessions ulte-

rieures a faire illusion au pape, en sorte que les hussites relevaient
la tete, les catholiques etaient consternes. Paul II ecrivit a ses
legats qu'il n'avait jamais eu la pensee d'une pareille condescen-
dance; tout au contraire, il avait encourage Matthias a tenir ferme,
malgre les dommages que lui avait fait eprouver la politique de [185]
1'empereur; il fit parvenir a Casimir des plamtes categoriques sur
le langage qu'avaient tenu ses orateurs 3. Toutefois la situation

du prince tcheque devenait mauvaise; il aurait souhaite se recon-
cilier avec Rome, il fit faire au pape des propositions d'accommo-
dernent par 1'intermediaire des dues Ernest et Albert de Saxe :
il etait pret a reconnaitre que la communion sous les deux especes

n'est pas necessaire pour le salut; a recevoir le nouvel archeveque
que le pape nommerait a Prague; a supprimer la communion des
petits enfants et autres pratiques blamables; a restituer les bieris
d'eglise derobes; pourvu que le pape consentit a le reconnaitre

en qualite de roi et lui permettre la communion sous les deux
especes. Ces propositions manquaient de precision; de Rome, le
8 avril 1471, d'autres questions furent posees et d'autres articles
signales par le cardinal-legat Frangois Piccolomini. On y faisait

1. Raynaldi, Annul, ad aim. 1467, n. 14; 1468, n. 1-14.
2. Raynaldi, Annal, ad aim. 1469, n. 10, 11; Palacky, op. cit., p. 501 sq.
3. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1470, n. 1-9; Thciner, op. cit., t. u, p. 416, doc.

591, 592.
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remarquer : 1° qu'il etait faux que George n'eut point soutenu cette
erreur de la necessite de la communion sous les deux especes pour

le salut; on lui demandait s'il etait dispose a y renoiicer pour lui
et les siens, si 1'Eglise romaine 1'exigeait; d'ailleurs il avait encore
defendu d'autres heresies. 2° Pour ce qui est du nouvel arche-
veque, il s'agissait de savoir s'il jouirait des droits et prerogatives

qui appartiennent a son siege. 3° Le roi, dit-on, est pret a le
soutenir. En quoi? dans la reforme des abus? 1'extirpation des

erreurs? la punition des pretres heretiques? Les articles sui-
vants, 4 a 10, concernent la communion des petits enfants, la
disparition des abus par les soins du roi et de 1'archeveque, le
paiement des contributions a 1'Eglise, 1'instauration de la liberte
pour le rite remain, la communion, la prornesse que tout cela sera
exactement maintenu (et on en demande caution), et la rescission

de tout ce qui a ete fait contre George. II etait prescrit au legat
de ne point s'immiscer dans la question de la succession de Boheme.

La Pologne et la Saxe usaient de toute leur influence en faveur de
George 1. Mais celui-ci mourut d'hydropisie le 22 mars 1471, quinze

jours apres la inort de son pseudo-eveque Rokyzana 2, avant

le retour des ambassadeurs; Paul II declara vouloir continuer
a soutenir la cause de Matthias 3.

En Boheme, les dissensions ne cesserent pas a la mort de Po-
[186] diebrad. Elles apparurent a la diete de Prague. Les uns tenaient

pour Matthias, les autres pour 1'empereur, d'autres pour Ladislas

de Pologne, quelques-uns pour Albert de Saxe, ou pour le margrave
de Misnie, d'autres pour Henri, fils de George, d'autres pour Louis

de France ou Louis de Baviere. Les trois partis principaux etaient
le polonais, le hongrois et le saxon. Ce dernier ne tarda pas a dis-

paraitre. Le 15 juillet 1471, le pape avait reproche a Albert de
Saxedes'etrerendua Prague pour y faire del'opposition a Matthias;

il lui nuisit en effet, mais sans avantage pour lui-meme; le roi de
Hongrie se plaignit amerement que ni le pape ni 1'empereur

n'avaient rien fait pour lui; en realite, Paul II 1'avait favorise et

avait nettement deconseille au prince Ladislas d'accepter la

couronne de Boheme. Ladislas 1'accepta quand meme, entra a

Prague au mois d'aout et s'y fit couronner roi, souleva les grands

1. Pastor, op. cit., t. iv, p. 135. (H. L.)
2. Pas quinze jours, mais un mois; Rokyzana mourut le 22 fevrier 1471. (II. L.)
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1471, n. 15-28; Palacky, op. cit., t. iv, p. 658 sq.
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centre Matthias qu'il repoussa en Hongrie les armes a la main;
mais il finit pas tomber lui-meme sous les coups du roi de Hongrie
victorieux l.

850. Les conciles sous Paul II.

Le 26 octobre 1464, le chapitre d'Amiens tint avec les cures
places sous sa dependance une assemblee qualifiee de « synode »,
ou Ton proelama des statuts synodaux en trente chapitres 2.

Au cours de 1'annee 1465, nous connaissons en Allemagne plu-
sieurs synodes diocesains : celui d'Eichstatt, sous 1'eveque Guil-
laume de Reichenau, qui redigea dix-huit canons3 ; celui de
Paderborn, sous 1'eveque Simon de Lippe 4; celui de Ratishonne,
que 1'eveque Rupert de Moosbach fit tenir (le 9 octobre) peu de
temps avant sa mort (ler novembre) par son vicaire general
Conrad Sintzenhofer et ou furent rediges des statuts en quarante
chapitres 5.

Dans un synode provincial tenu a Perth, en Ecosse, le 18 juil- [187]
let 1465, 1'eveque de Dumblon abandonna certaines dimes dans
la paroisse d'Abernethy, qu'il estimait appartenir a 1'abbaye
d'Aberbroath 6.

En 1466, outre un synode diocesain a Magdebourg, dont nous
ne savons rien, sous 1'archeveque Jean de Palatinat-Baviere 7,
on rencontre celui d'Osnabriick sous 1'eveque Conrad III de
Diepholz 8; un autre a Pampelune sous Nicolas de Etcheverry
(1462-1469) 9; un concile provincial a York10 que 1'archeveque
George Nevil clotura dans 1'eglise metropolitaine de cette ville
le 26 avril. Le pays etait en ce moment en proie a une furieuse
guerre civile. Henri VI avail etc fait prisonnier a Waddington en

1. Kayrialdi, op. til., ad arm. 1471, n. 29-40; Thciner, Monum. Ilungar., t. 11,
p. 424 sq., doc. 605, 609-611.

2. Marlenc, Ampliss. coll., t. vii, coi. 1269 sq.; Goussct, op. oil., t. it, p. 742-746.
3. Hartzlieim, Cone. Germ., t. v, p. 470-476, d'apres le Libellus sijnodalis,

Kichstiitv 1484,, p. xxvi sq.
4. Hartzheirn, Cone. Germ., t. v, p. 952; Binteriro, op. cit., t. vii, p. 305 sq.
5. Wurdtwciri, Nova subsidia diplorn., t. x, p. 337; Binterim^ op. cil., t. vir,

p. 368, 369.
6. A. Belleshcim, op. cil., p. 295.
7. Ilartzheim, op. cil., t. v, p. 476; Bintcrim, op. cil., t. vir, p. 380.
8. Hartzheim, op. cil., t. v, p. 952, 953; Binterim, op. cit., t. vii, p. 349.
9. Gams, Series episcop., p. 63.
10. Ljngard, op. cit., t. v, p. 269.



850. LES C O N C I L E S SOUS PAUL II 31

juillet 1465, outrage et enferme a la Tour de Londres. Edouard IV
avait fait casser par le parlement, comme illegaux, les actes de ses
trois predecesseurs et s'attachait de plus en plus les partisans du
roi detrone. Les seigneurs les plus influents changerent souvent
de parti x et se plaignirent hautement des atteintes portees a la
liberte de 1'Eglise, des troubles et des dangers nieme que courait
la foi.

Le concile d'York porta les ordonnances suivantes :
I. Chaque cure expliquera quatre fois par an au peuple les

qualorze articles de la foi; les dix commandements, les deux grands
preceptes de 1'Evangile (amour de Dieu et du prochain), les sept
oeuvres de inisericorde, les sept peches capitaux, les sept sacre-
ments; les cures devront d'abord s'etre eux-memes convenable-
ment instruits sur ces matieres. Le concile en donne une exposition
plus detaillee : ea perstringimus summa brevitate.

Des quatorze articles de foi, sept se rapporteiit a la Trinite, sept
a 1'Incarnation. Les premiers tiemient et professent :

1. L'unicite de 1'Etre diviri et 1'indivisible unite des trois per-
sonnes.

2. Le Pere non engendre (ingenitus).
3. Le Fils unique (iniigenilus). /
4. Le Saint-Esprit, procedant du Pere et du Fils.
5. La creation du ciel et de la terre.
G. La sanctification de 1'Eglise par le Saint-Esprit et les sacre-

ments.
7. La consommation de 1'Eglise par la gloire eternelle.
Viennent eiisuitc les sept articles de la seeonde serie :
8. La veritable incarnation du Christ, prenant un corps (as-

sumptio carnis) de la glorieuse Vierge par le Saint-Esprit.
0. Sa veritable naissance de Marie toujours vierge (ex Virgine

incorrupta).
[188] 10- Ses soufirances et sa mort sur la croix.

11. Sa descente aux enfers.
12. Sa resurrection.
13. Son ascension.
14. Son retour comme juge.
Des dix commandements, les trois de la premiere table se rap-

portent a Dieu, les sept autres au prochain. Le premier comman-

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1465; n. 9.
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dement defend non seulement 1'idolatrie, mais la magic et toutes
' 0

sortes de superstitions; le second, le blaspheme et 1'heresie; le
troisieme present le culte religieux chretien l.

Le premier cornmandement de la deuxieine table ordonne d'ho-
norer ses pere et mere ail temporel et au spirituel (mater Ecclesia),
les superieurs ternporels et spirituels. Le suivant defend non seu-
lement le meurtre et 1'assassinat, mais tout mal fait a quiconque
par parole ou par action. Le troisieme (vie) defend expressernenl:
1'adultere, implicitement la luxure en general. Le quatrieme, ton I,
vol, larcm, dommage par usure, tromperie ou violences, etc.. Lo
cinquieme, tout faux temoignage, parjure ou mensonge. Le sixieme
(ixe) defend de desirer tout bien immobilier du prochain 2. Le
septieme (xe), toutes ses possessions rnobilieres. L'Evangile joint
a ces preceptes 3 celui de 1'amour de Dieu et du prochain. Les
sept ceuvres de misericordesont mdiquees dans Matth., xxv, 35 sq.,
xxvi, 12, et au livre de Tobie, xn, 12, etc. L'instruction termine
par les sept peches capitaux et les sept vertus principales (trois
theologales et quatre cardinales), ainsi que par les sept sacrements
(1'extreme-onction est traitee avee assez de detail) 4.

II. Suivent des plaintes sur le refus de payer la dime des bois;
sur les donations entre vifs faites peu de temps avant la mort,
au detriment d'autres personnes, sur les atteintes a la liberte de
temoigner, au detriment de 1'Eglise ou d'individus; sur les preju-
dices portes a la juridiction ecclesiastique; sur les conseils donries
aux justiciables de ne donner aucune suite aux citations des Ordi-
naires; sur 1'envahissement tumultueux des salles d'audience et
les efforts faits pour intirnider les juges ecclesiastiques; sur les
manosuvres dilatoires opposees a Fexecution des jugements
ecclesiastiques; sur 1'occupation des biens des personnes decedees
ab intestat; sur la subreption et la fraude en vue d'obtenir un brevet
royal de compolo, sive transgressione dans le but de nuire a autrui.

1. II parait dignc de remarquc a cet egard quc le concile menlionne 1'abolilioii
par la loi nouvelle de la « forme de chomage » prescrite aux juifs ct afiirmc qu'il
suffit du mode d'hommage (modus vacandi cullui divino] d'institution canoniquc.
llardouin, op. cit., t. ix, col. 1477 c (cf. Lehmkuhl,, Theol. mor., t. i, n. 544). Lc
mot de chomage n'est pas prononce. (II. L.)

2. Domum.y Hardouin, Condi., t. ix^ col. 1411 e, 1418 a.
3. His... superaddit (ibid.).
4. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1475-1479; Wilkins, Cone. Brit., t. in, p. 599-

601.
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Le concile s'eleve aussi centre les queteurs 1, les predicateurs
d'indulgences qui, depassant leurs pouvoirs, promettent (menda-

[g9] citer) mensongerement la liberation du purgatoire de deux ou trois
ames determiriees et se rendent coupables d'autres mefaits; enfin
contre ceux qui refusent de contribuer aux frais de construction
de 1'eglise paroissiale, sous pretexte qu'ils ont a entretenir leur
propre chapelle (ou eglise filiale). Le concile defend ensuite a tout
abbe, prieur ou superieur de chanomes ou de-monies, sous peme
d'une amende de 40 sols sterlings, de permettre a ses inferieurs de
sejourner hors du convent ou de vagabonder. Nul ne peut etre
arrete dans 1'eglise ou.en etre extrait de force, par aucune personne

ecclesiastique ou secuhere, hors le cas de crime commis dans
1'eglise meme, a 1'instant ou pen auparavant. Les paroissiens

doivent payer a leur eglise les dimes d'usage : sur le lait, le bois,

le poisson et produits de la chasse et grains, etc. 2.
III. On renouvela les statuts dresses a York par le cardinal

Jean, du titre de Sainte-Balbine, qui n'avaient point encore ete

inseres dans le recueil des statuts diocesains. D'apres ces statuts,

les simples pretres autorises a celebrer dans les eglises principales,
jureront de lie causer aucun dommage aux cures ou preposes de
1'eglise dans leurs droits et revenus; de ne susciter aucun differend

entre les cures ou vicaires et les paroissiens, mais au contraire de
travailler a la concorde; sinon la celebration leur sera interdite.

De plus ils n'entendront point les confessions hors les cas autorises
par le droit ni sans la permission du prepose a 1'eglise. Ils assis-
teront au service divin, aux heures canoniques, aux processions,

revetus de surphs acquis a leurs frais et s'abstiendront d'errer
ga et la pendant ces offices. Les dimanches et jours de fete, s'ils ont
a faire un service funebre ou a celebrer un mariage, ils ne commen-

ceront point leur messe avant 1'evangile de la rnesse solennelle, a
moius d'une permission speciale du recteur de 1'eglise. Ils s'appli-
queront a 1'etude, eviteront les tavernes, les spectacles, les maisons
mal famees, et tous jeux defendus ou dangereux; le tout a peine

de suspense. Contre le gaspillage des biens d'eglise, leur alienation
illicite par les abbes, recteurs ou administrateurs, on prendra de

severes mesures. Ces actes devront d'abord etre examines eri
conseil, et il faudra en obtenir la permission, sous peine de la nullite

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix^ col. 1482.
2. Ibid., col. 1484; Wilkins, op. cit., t, in, p. 601-604.

CONCILES VIII 3
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de 1'acte, de la suspense des ordres et de 1'administration des biens,
au besoin de la deposition 1.

Dans la meme annee 1466, le synode provincial de Lencicz, en
Pologne, sous I'archeveque Jean VII Grusczynski (1464-1473),
s'occupa des subsides a fournir pour la guerre plutot que de la
reforme du clerge 2.

En Daneniark, on trouve en 1466 et 1469 deux assemblees
d'eveques a Copenhague, mais on n'en connait que des concessions
d'indulgences; a la seconde assista aussi 1'eveque Albert de
Lubeck3.

En 1468, 1'eveque de Brixen, Georges Golfer (1464-1489), tint
un synode diocesain 4 qui s'occupa du peril turc et du peril hussite;
c'etait le moment ou Podiebrad avait envahi 1'Autriche avec une
armee 5.

Le 25 septembre 1469, 1'eveque d'Augsbourg, Jean de Verden-
berg, tint a Dillingen un synode diocesain qui publia quarante-
quatre chapitres : on y releve, entre autres dispositions, que les
lepreux ne doivent pas etre isoles sur la decision d'un simple pretre;
il faut les envoyer a 1'eveque (c. xxxi); et on y recommande aussi
Summa pro indoctis de maitre Jean Auerbach (c. XLI) 6.

Ulrich III de Nusdorf, eveque de Passau depuis 1451, tint en 1470
un synode episcopal, dont les cinquante-cinq chapitres ont trait
a la restauration de la discipline dans le clerge, au culte, aux sacre-
ments, aux funerailles et a 1'instruction du peuple 7.

Le 30 aout 1470, Robert de Baviere, archeveque de Cologne,
renouvela, dans ses statuts, les prescriptions de I'archeveque
Thierry de Mors (1414-1463), relatives a l'organisation judiciaire,
et en ajouta d'autres sur les fonctionnaires, la procedure et les
appels 8.

Vers 1470, Jean V de Benningen (mort en 1478) donna au clerge
de son diocese de Bale des statuts synodaux revus et augmentes.
II s'y occupe en particulier du costume ecclesiastique; il prescrit

L, Hardouin., op. cii., t. ix, col. 1484-1488; Wilkins, Cone. Brie., t. m., p. 604-605.
2. Fabisz, op. cit., p. 110, 111, n. 70; cf. Bulinski, op. cit., t. 11, p. 271.
3. Miinter., op. cit., p. 43,, d'apres Pantoppidan, op. cit., t. u, p. 637-651.
4. Bickel], op. cit., p. 74, 76.
5. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1468, n. 4, 5.
6. Steiner, Ada Eccles. August., p. 24; Binterim, op. cit., t. vir, p. 310-312.
7. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 473-490; Binterirn, op. cit., t. vii, p. 372-378.
8. Hardouin, op. cit., t. ix, coL 1489-1494.
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d'appeler aupres des malades le medecin des ames avant meme
le medecin des corps; il renouvelle la defense de laisser des chre-
tiennes prendre du service chez des juifs, et interdit aux pretres
lepreux de dire la messe, meme les jours de jeune et de fetes, etc. 1

Un synode pour la reforme des moeurs se tint a Benevent, le

24 aout 1470, sous 1'archeveque Conrad Capece. Ses dix chapitres
sont courts et sans importance 2 :

1. Les clercs ne peuvent etre ni serviteurs des lai'ques, ni gerants

de leurs affaires temporelles.
2. Us ne seront ni fermiers, ni employes subalternes de magis-

trats seculiers.
[191] 3. Aucun moine, aucun religieux ne peut etre parrain au bap*-

teme ni a la confirmation.

4. Aucune procession n'entrera sur le territoire d'une autre
paroisse sans la permission de son recteur, a moins d'un privilege
apostolique.

5. Tout pretre qui benit des bigames 3 encourt 1'excommuni-
cation.

6. Les enfants de deux personnes entre lesquelles il y a com-
paternite ne peuvent epouser la personne qui a donne lieu a cette
compaternite.

7. Celle-ci ne se contracte que dans le bapteme et la confir-
mation.

8. Les eveques et abbes de la province se reuniront chaque

annee en synode au mois d'aout.
9. Chacun (chaque clerc) doit avoir par devers soi un exemplaire

des constitutions synodales, qu'il ne pretera a personne. A

10. II se le procurera dans le delai d'un mois.
Dans le concile provincial d'Ecosse, qui se tint en juillet 1470,

1'eveque de Saint-Andre, designe comme conservateur, termina
par son jugement le differend entre le recteur de 1'universite et

le prevot du college Saint-Sauveur de la meme universite, rela-

1. Vautrey, Histoire des eveques de Bale, Einsiedeln. 1880, c. xxviti. p. 21,
22.

2. Synodicum Beneventanum, 1693^ Rornae^ 1724; cf. Moroni,, Dizionario, au
mot Benevento, t. v; p. 115. Les dix decrets se trouvent dans 1'edition romaine
de 1724, p. 260. Le concile provincial de Benevent qui suit (le neuvieme) cst
de 1545, Synodicum, p. 264.

3. Evidemment il s'agit de la benediction nuptiale infra missam, interdite aux
secondes noces. (H. L.)
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tivement an droit de doctoral en philosophic el; en theologie,
concede par Paul II a ce college 1. L

En 1471, un synode a Havelberg 2.
Pour un synode de la meme annee a Mayence, Jean de Dorslen,

professeur a Erfurt, fit un memoire sur une espece particuliere
de sinionie 3.

851. Les premieres annees du pontifical de Sixte IV 4.

Au conclave du 9 aout 1471, les voix se porterent d'abord sur
Bessarion, Orsini, Jacques de Pavie, et le cardinal de Rouen,
ensuite sur Bessarion seul et enfln 1'elu fut Fr.anc.ois de la Rovere,
de Savone, qui prit le rioiii de Sixte I\ et la devise : Auxilium
meum a Domino, qui fecit coslum et terrain 5. Voue a saint Frangois
des son enfance, il en avait embrasse la regie, avait enseigne la
philosophic et la theologie et rempli dans 1'ordre d'importantes
fonctions 6. Devenu general, il refusa de se joindre aux mendiants

1. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 957.
2. Tractatus seu collatio synodalis de statutis ecclesiarum, Erfurti, 1489; Kolde,

Die deutsche Augusliner-Congregation, p. 173 sq.
3. A. Bellesheim, op. cit., p. 295.
4. Sixte IV, ne en 1414, franciscain, general de 1'Ordre, cardinal en 1467,

papc en 1471, mort le 12 aout 1484. / calumnialori di Sisto IV uno sguardo al ponti-
ficalo di Sislo IV, i nipoti di Sisto IV, dans Civilta cattolica, 1868, serie VII, t. i,
p. 142-153, 394-410, 666-683; t. u, p. 654-667; t. in, p. 408-423; E. Casanova,
/ tumulli del giugno 1482 in Siena e alcuni brevi di Sislo IV, dans Miscell. slor.
Scncse, 1894; Cliristophe, ffistoire de la papaute au .vve siecle, 1863, t. n, p. 210-
297; E. Frantz, Sixtus IV und die Republik Florenz, in-8°, Regensburg:, 1880;
R. Maphaeus, Vitse summorum pontificum Sixti IV, Innocenli VIII, Alexandra VI
et Pii III, in-fol., Vcnetiis, 1518; E. Martene, Script, veler. coll., 1724, p. 1466-
1550; E. Miintz, Un Mecene italien au -We siecle, ICH letlres, les arts a la cour pen-
dant le regne de Sixte IV, dans Revue des deux mondes, 1881, t. XLVIII, p. 154-192;
Les arts a la cour des papes pendant le .vye et le A'V/e siecle; rccueil de documents
inedits tires des archives et des bibliotheques romaines, IIIC parlie, Sixte IV, Leon X,
m-8°, Paris, 1882; Muratori, Rerum Italicar. script., 1734, t. n, p. 1051-1068;
L. Pastor, Histoire des papes, trad. Furcy-Raynaud, t. iv, p. 181-439; E. Piva,
La guerra di Ferrara del 1482, periodo I. L'alleanza dei Veneziani con Sisto IV,
in-8°, Padova, 1892; G. dalla Santa, Le appellazioni della republica di Venezia
dalle scomuniche di Sisto IV e Giulio II, dans Nuovo Arch. Venelo, 1899, t. xvu.
(H. L.)

5'. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1471, n. 66-69; Vita anonyma, dans Muratori,
op. cit., t. in, p. 1053, 1069; t. xni, p. 81 sq.; Eccard., Corp. hist., t. n, p. 1863 sq.;
{sur le conclave, L. Pastor, op. cit., t. m, p. 181-188. (H. L.)]

6. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 189. (II. L.)
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qui en appelaient an futur concile; cardinal, il ecrivit des ouvrages
de theologie estimes 1. II avait pris part aux controverses relatives
au sang de Jesus-Christ, au sort des damiies (centre un carme
de Bologne) et aux futurs contingents 2. Son opinion favorite qu'il
s'efforQait d'accrediter est que 1'oppositioii entre Duns Scot et
saint Thomas n'est pas doctrinale, mais purement verbale 3.

II fut couronne le 25 aout 4. Pendant que le cortege se rendait au

Latran, un grand tumulte eclata 5. Le peuple s'cn prit a ses gardes
sans en vouloir au pape personnellement. Sa premiere encyclique

temoignait, pour la guerre des Turcs, d'un zele egal a celui de ses
predecesseurs : Paul II avait sacrifie 200 000 florins d'or : il y
depenserait son sang et sa vie; il deplorait les malheurs de Venise,
les dangers de Rhodes et de Chypre, 1'insatiable passion de con-
quetes et la cruaute des Turcs 6. Avant toutes choses, il s'efforga
d'unir entre eux les princes italiens et de renouveler les alliances

anterieures; il reunit dans le port d'Ancone vingt-quatre galeres
et seize vaisseaux de charge, dont une partie achetee par lui a
Pise 7. Pour soutenir les Venitiens dans leur lutte centre 1'Islam,
il pressa 1'acquittement des decimes et reclama des secours partout,
meme dans les pays scandinaves 8.

En vue d'une imposante expedition, Sixte IV resolut de con-

voquer un concile general, ou au moins un congres de princes, a
Rome, au palais de Latran. L'empereur Frederic III demanda qu'il

fut tenu a Udine ou il se rendrait en personne. Sixte proposa Man-
toue ou Ancone 9 : les negociations se prolongerent. Quatre legats

furent envoyes : Bessarion en France, Rodrigue Borgia en Espagne,
Marco Barbo en Allemagne et dans les Etats voisins : ce dernier
devait tout specialement retablir la paix entre la Hongrie et la

1. L. Pastor,, op. cil., t. iv, p. 190-192.
2. Ibid., t. iv, p. 190. (H. L.)
3. Sixti IV Opera, Romse, 1740; Norimbergse. 1473; edit. Pctr. de Romanis,

Rornse, 1843, cL Arch. slor. ilaliano, append., t. vi, p. 4, 12; Raynaldi, op. cit.,
n. 69; Cugnoni, op. cit., p. 46.

4. L. Pastor dit le 22 aout et en note que le 22 est une erreur. (H. L.)
5. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 195. (H. L.)
6. Raynaldi, op. cit., n. 70-74; L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 202. (H. L.)
7. Jac. de Volaterra, Diar. urb. Bom., dans Muratori, op. cit., t. xxm, p. 90;

Infcssura. op. cit., p. 1143; Jac. Papicns., Episl., CDXLIX; Guglielmotti, Storia
della marina pontificia, p. 450 sq.; [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 196 sq. (H. L.)]

8. Raynaldi, op. cit., n. 75; L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 199 sq. (H. L.)
9. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 200. (H. L.)
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Pologne, en vue d'une union centre 1'ennemi hereditaire du nom
chretien; enfin Olivier CarafFa devait prendre le commandement
d'une flotte destinee a operer contre les Turcs dans la Mediter-
ranee l. Le 28 mai 1472, le pape se rendit lui-meme avec eux aupres
des vaisseaux qui se trouvaient a Fancre sur le Tibre, un peu au- [193
dessous de Saint-Paul-hors-les-Murs, et donna la benediction 2. La
flotte pontificale se dirigea ensuite sur Brindisi, et de la, a Rhodes,
ou le legat retablit la concorde entre les chevaliers, en regut deux M
galeres, rallia les flottes napolitaine et genoise 3, et vint croiser avec
elles sur les cotes de la Turquie. Le grand maitre des chevaliers,
Jean-B. Orsini, ajouta aux fortifications de Rhodes de nouveaux
ouvrages. Les coalises voguerent de conserve vers Modon, et
ensuite vers Sanios. Ilj forcerent 1'entree du port de Satalie, sans
pouvoir emporter la ville, trop bien fortifiee. Revenus a Rhodes,
ils y regurent les ambassadeurs d'Hassoun-Bey (plus commune-
ment Ouzoum-Hassan, prince des Turcomans en Perse) 4, qui avait
enleve aux Turcs plusieurs places, entre autres Sinope, et y avait
fait plusieurs milliers de prisonniers. La flotte cingla ensuite vers
Naxos; puis, tandis que les vaisseaux napolitains s'en retouniaienl
dans leur pays, les pontificaux et les Venitiens s'emparerent de
Smyrne et repousserent les troupes turques accourues a sa defense.
Les vainqueurs retournerent encore a Modon, puis les Venitiens
a Nauplie, la flotte du pape vers les cotes d'ltalie 5. La campagne
avait done produit d'heureux resultats; tandis que 1'empereur
Frederic III laissait les Turcs devaster, sans resistance, 1'Illyrie,
FEsclavonie et le territoire d'Aquilee et emmener les chretiens en
esclavage 6.

Bessarion, quoique souffrant, avait entrepris, des le [20 avrilj
1472 7, les travaux de sa legation en France. Louis XI, qui lui avait
promis bon accueil, se montra peu bienveillant, fit attendre deux

1. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1471^ n. 76-78; Theiner., Monum. Hungar,,
t. n, p. 428, 435, docum. 612, 620; L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 201-206. (H. L.)

2. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 208. (H. L.)
3. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 209, dit : venitienne. (H. L.)
4. Ibid., t. iv, p. 209, cf. p. 201. (H. L.)
5. Ibid., t. iv, p. 210. (H. L.)
6. Raphael de Volterra, op. cit., p. 90; card. Papiens.,EpisL, CDXLIX, CDLI, CDLV;

Turcogr., 1. I; Philelfe, 1. XXXVI, ad Ducem Venet., du 5 dec., Milan; Cos.
Cippico et autres, dans Raynaldi, op. cit., ad ann. 1472, 11. 1-5; n. 41-47; Balan,
op. cit., n. 37.

7. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 302 et note 3.
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mois une audience au cours de laquelle le vieux cardinal fut rec.u
sans grands managements; le roi refusa de guerroyer centre les
Turcs, ayant sa guerre a lui centre la Bourgogne. Souffrant et
decourage, le cardinal reprit le chemin de Rome. II put arriver
jusqu'a Ravenne. II y expira le 18 novembre 1472, a 1'age de
77 ans 1. II avait, depuis 1468, legue sa bibliotheque a la republique
de Venise; ses cendres reposent dans 1'eglise des Douze-Apotres

[94] a Rome 2.
Le titre de patriarche de Constantinople passa a un neveu

du pape 3, Pierre Riario, eveque de Trevise et cardinal du titre
de Saint-Sixte depuis decembre 1471, en meme temps qu'un autre
neveu, Julien de la Rovere. recevait le titre de Saint-Pierre-es-
Liens d. Le cardinal Jacques de Pavie, qui avait ete charge comme
legat de retablir la paix dans 1'Ombrie, exprima son mecontente-

ment de cette elevation de membres de la famille du pape qui ne
s'accordait guere avec les promesses faites au conclave 5. Un autre

neveu, Leonard, fut fait, par Sixte, prefet de Rome (1472), et

epousa une fille naturelle du roi de Naples, Jeanne, qui lui apporta
une grosse dot 6. Le pape fit au roi, sur sa demande, remise du
tribut annuel, tant qu'il ferait la guerre contre les Turcs et lui
abandonna le territoire de Sora, reuni sous Pie II aux Etats de
1'Eglise. Au fils de sa sceur, Jerome Riario, frere du cardinal Pierre,
il donna le gouvernement d'Imola et de Forli 7 et, en general, bon
nombre de possessions pontificales furent ainsi donnees en fief aux
parents du pape 8. Ce nepotisme si souvent reproche a Sixte IV

1. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1472, n. 6-8; Bandini, op. cit., n. 81 sq., p. i,v sq.;
H. Vast, Le cardinal Bessarion, Paris, 1878 (pcu sur); L. Pastor, op. cit., t. iv,
p. 203 et note 3; 204 et note 1. (H. L.)

2. Ibid., p. 204. (H. L.)
3. Bandini, op. cit., n. 69, p. XLVIII; Raynaldi, op. cit., n. 9, 10.
4. Ibid., ad ann. 1471, n. 79; L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 217-221. (H. L.)
5. Card. Papiens., Epist., CDXXI, CDXXIII, CDI.XXXVIII.
6. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 226. (H. L.)
7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1472, n. 52-59; cf. ad ami. 1471, n. 82. Brosch,

Julius II, p. 2, regarde comme « tres vraisemblable » que Pierre et Jerome n'etaient
pas les fils d'un premier mariage de Bianca, soeur de Sixte IV, avec Paul Riario,
mais bien les fils du pape, uniquement parce qu'on n'a pas trouve le pere avere.
II pretend que la famille Riario est « invraisemblable ».

8. L. Pastor, op. cit.., t. iv, p. 213., 217 et tout le chapitre n, p. 213-214 :
« Sixte IV contribua lui-meme a ternir sa memoirc par 1'abus scandaleux des faveurs
dont il combla, des le commencement, sa trop nombreuse et, en graiide partie,
trop indigne parente. » (H. L.)
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trouve quelque excuse dans la situation troublee de 1'Italic et le pen

de fidelite des nobles. Pour 1'aider dans sa lourde tache, c'est encore
chez ses propres parents que le papetrouvait les instruments les plus
dociles et les collaborateurs les plus surs. D'ailleurs parmises favoris,

p'est. le plus grand nornbre qui s'est montre digne de la confiance du
pape 1.

Passons aux rapports du pape avec la France; en 1472, Louis XI,

comme le Portugal, 1'Ecosse et plusieurs princes allemands 2,

envoya une ambassade d'obedience qui reconnaissait sans equi-
voque la primaute romaine (8 juin) 3. Le pape chercha a trouver

un terrain d'entente au sujet de la Pragmatique Sanction 4, en

abandonnant 5 aux eveques la collation des benefices de leurs [195'

dioceses pendant six mois de 1'annee et en faisant des concessions

pour le jugement des proces des clercs 6. Mais ces arrangements, [I1

en depit de la ratification royale 7 ne recurent aucune execution,

pas meme un accueil unanime; ce dont Sixte IV se plaignit le
30 decembre 1474 8. Rome avait plusieurs fois cede, et sur le desir

de la cour de France, nomme, c'est-a-dire confirme. 1'archeveque
de Lyon, Charles de Bourbon, en qualite de legat d'Avignon et
d'administrateur du Comtat-Venaissin 9. Sixte ne put empecher

la guerre de continuer avec fureur entre la France et la Bour-

gogne 10. II dut enfin se resigner a voir une ordonnance du 8 Jan-
vier 1475 exiger le placet pour tous les actes pontificaux « en vue de

sauvegarder les libertes gallicanes » n.
o o

1. Ce jugement a lui seul donnerait la mesure d'un historien, mafs il I'em-
prunte, cf. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 217, note 4. (H. L.)

2. Raynaldi, Annai, ad ann. 1472, n. 16.
3. Ibid., n. 14, 15.
4. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 294. (H. L.)
5. Ibid., p. 295; le 13 aout 1472. (H. L.)
6. C. Ad universalis, 1. I, tit. ix, De treuga et pace, dans Extravag. communes;

Raynaldi, Annal., ad ann. 1472, n. 61; Du Boulay, Hist, universit. Paris., t. v,
p. 698; Bull, rom., Luxemb., t. ix, p. 281-282.

7. Lettres patentes donnees a Amboise le 31 oct. 1472, Bibl. Vatic, ms. 1323;
E. Charavay, Sur les leitres de Louis XI, in-8°, Paris, 1881, p. 9.

8. D'Achery, Spicil., t. in, col. 844; Bull, rom., Luxcnib., t. ix, p. 282, 283.
9. Raynaldi, Annal., ad ann. 1470, n. 45; ad ann. 1472, n. 14; Spondanus

ad ann. 1472, n. 6; ad ann. 1516, n. 13.
10. Raynaldi, Annal., ad ann. 1472, n. 12, 13; ad ann. 1473. n. 11.
11. Edm. Richer, Traile des appellations comme d'abus, t. n, p. 55; Papius, Zur

Geschichle des Placet, dans Archiv fur Kirchenrecht, 1867, t. xvni., p. 170-171
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Le cardinal de Saint-Marc 1, dont la legation s'etendait a tous

les Etals du Nord avait, pendant trente mois, travaille a procurer
la paix et a obtenir du secours contre les Turcs; il sejourna d'abord
a Venise, ensuite a la cour de 1'empereur, puis a celle des rois de
Hongrie et de Pologne 2. Le ler mars 1472 Sixte IV avait porte les
censures ecclesiastiques contre Casimir et son fils Ladislas qui

guerroyaient en Bohenie contre le roi Matthias; il ordorma au legat
de publier ces censures, tout en ecrivant encore a Casimir pour

tenter de le faire changer de dispositions ainsi qu'a Matthias pour
le disposer en faveur de la paix (7 mars). Pour detourner les Polo-
nais de cette guerre, il releva de leur serment les princes allemands
et de meme les Bohemiens a 1'egard de Ladislas; il leur ordonna,
ainsi qu'aux Silesiens et aux Moraves, d'obeir au roi Matthias. Deja

] il avait envoye un chanoine de Cologne, Tileman Sleet (Schlecht) 3,
son camerier, avec la qualite d'internonce, adjurer Casimir de faire
la paix, d'autant plus que son fds Ladislas avait peu de succes.
Le roi de Pologne ne se montra pas oppose a la paix, mais voulut
d'abord avoir une treve. Tileman, aecompagne du doyen du cha-
pitre de Cracovie, s'achemina vers la Hongrie. Le 24 juin, une
treve etait conclue et le lieu des negociations fixe a Olmiitz. Elles
n'eurent point, lieu cependant, le delai fixe etant trop court. Alors
le cardinal se rendit lui-meme en Pologne et le 4 juillet fut recu en
grande pompe a Cracovie. Mais si Casimir se montrait bien dispose
pour la paix, il en. etait autrement de Matthias qui venait de trailer
avec 1'empereur, avait chasse 1'armee polonaise de la Llongrie et
accru son tresor des confiscations exercees aux depens de ceux qui
avaient manque a leur serment de fidelite envers lui. La diete
polonaise du ler novembre decida la reunion, au debut de fevrier

suivant, d'un congres des envoyes des deux parties, en presence du
legat muni de tous les pouvoirs opportuns 4. Le congres (fevrier
1473) n'aboutit pas; et la guerre continua 5. C'est seulement le

12 fevrier de 1'annee suivante que la paix fut conclue, entre la

Pologne et la Hongrie; Matthias recevait la Moravie et une partie

1. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 206. (II. L.)
2. Card. Papicns., Epist., DCVIII; Raynaldi, op. cit., ad aun. 1474, n. 6; ad ann.

1472, n. 28.
3. Raynaldi, n. 29-34; Thcincr, Monum. Hung., t. n, p. 431; doc.- 613-615.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1472, n. 35-40; Theiner, op. ciL, p. 436, 440,

docum. 621, 622, 624-626.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1473, n. 13-14.
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de la Silesie et Ladislas tout le reste. Mais des le mois d'aout, la
Pologne rompait le traite et une nouvelle guerre devastait les deux
pays. Le 21 novembre 1474, une entrevue des deux rois aboutit a
une treve de trente mois. Alors Matthias put enfin se retourner

contre les Turcs : il en etait vivement presse par Hassoun-Bey l

qui, apres de nombreux avantages obtenus en 1473, finissait, faute

d'etre soutenu, par avoir le dessous.
Le legat commandant la flotte, le cardinal Olivier Caraffa, etait

rentre a Rome avec un butin considerable pris sur les Turcs, entre
autres choses, vingt-cinq chameaux; il fut remplace par 1'arche-

veque de Spalato, Lorenzo Zani, qui fit des croisieres en mer avec

dix galeres, mais sans grand resultat, a cause des dissensions surve-
nues en Chypre 2. Le roi Jacques etant mort empoisonne (6-7 juil- L
let), son trone fut revendique a la fois par sa femme Catherine
Cornaro. de Venise, pour qui la Republique prit parti, et aussi par | [9]

sa sceur Carola ou Carlotta, soutenue par Naples et par les cheva-

liers de Rhodes. La puissance de Venise fit prevaloir les pretentious
de Catherine. Son fils Jacques II ii'etait age que cle deux ans, Andre

Cornaro de Venise devint administrateur de 1'ile. L'amiral Moce-

nigo attaqua plusieurs villes turques; Antoine de Sicile chercha a
incendier 1'arsenal de Gallipoli et paya de sa vie cette audacieuse
entreprise 3. Le sultan, inquiet de 1'alliance d'Hassoun-Bey avec

les Chretiens, chercha a gagner le roi de Hongrie, moyennant la

cession de la Bosnie ou de la Serbie. Sixte IV premunit le roi et les
prelats du royaume contre cette tentation 4.

De plus en plus s'evanouissait 1'espoir de reconquerir Constan-

tinople. En 1473, les Turcs penetrerent, de la Bosnie, dans la
Carinthie et la Styrie, ravagerent les champs, ruinerent les villages
et enleverent les habitants. Le faible Frederic III n'osa marcher
contre eux. II demanda au pape un legat pour la diete d'Augsbourg,

mais le cardinal Franc,ois de Sienne (le futur Pie III) s'y opposa,
en consistoire, faisant observer qu'en peu d'annees on avait tenu
dix congres sans aucun resultat; les princes de 1'empire ecrasaient
leurs sujets d'impots qui ne servaient qu'a 1'entretien de leur luxe,
mais dont ils rejetaient Fodieux sur I'Eglise a. L'ambassadeur .

1. Raynaldi, Annal., ad ami. 1474, n. 7-9.
2.-1 bid., ad aim. 1473, n. 9.
3. Ibid., ad arm. 1473,11. 1-5; Cippico, op.cit.,1. II, III; Balan, op. cit., n.37, p.201.
4. Card. Papiens., Epist., DXXVI, DXXVII; Raynaldi, op. "il., n. 6-9.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1473, n. 10.
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imperial, sollicitant en consistoire la pourpre pour 1'eveque Domi-
nique de Brixen, et s'etant permis de donner a 1'empereur le titre

de monarcha orbis, le cardinal de Rouen protesta contre ce litre,
dont 1'application a Frederic II n'etait certes pas heureuse :. D'au-
tant plus ambitieux a conquerir qu'il etait plus negligent a con-
server, il avait desire pour son fils Maximilien la main de Marie,
I'heritiere de Bourgogrie. II eut, dans ce but, une entrevue a Treves
avec le due Charles le Terneraire. Celui-ci exigea le titre de roi de
Bourgogne, vicaire d'empire en dega du Rhin et 1'alliance contre

la France. Frederic s'y refusa dans la crainte que son futur gendre
ne fmit par viser a 1'empire, a la place de Maximilien : il rompit

)gl done les negociations 2. Les troubles, les querelles continuerent
a desoler 1'empire. La paix de Frederic III fut reconnue insuffi-

sante, plus nuisible qu'utile; elle fut toutefois renouvelee a la diete

de Ratisborme de 1474, mais aussi mal observee qu'auparavant 3.
La tranquillite etait tout aussi precaire en Italic, et le pape devait

s'occuper sans relache de maintenir la ligue des princes et des Etats.
Les troupes pontificales et napolitaines etoufferent la revolte de Vol-
terra contre Florence (1472)4; le due Hercule de Ferrare epousa, en

1473, Eleonore de Naples, fille de Ferdinand 5, irrite contre les Veni-
tiens a raison des affaires deChypre6;Fredericd'Urbin qui s'etait dis-
tinguelorsdestroublesdeTodietdeCivita di Castello7fut fait ducpar
le pape le 23 aout 1474; le mariage de sa fille Jeanne avec le neveu du

pape Jean de la Rovere (1475) le rangea aux cotes de Sixte IV, dont
ilobtint encore la villedeSinigagliaetlevicariatdeMondavio8.Venise,

Milan et Florence conclurent, le 20 novembre 1474, une etroite alliance
qui deplut fort au roi de Naples 9, bien qu'il lui eut etc facile, ainsi
qu'au pape, d'y adherer, puisque ce n'etait que le renouvellement
d'une alliance anterieure10. En Toscane, le cardinal Jacques dePavie

s'occupait activement aretablirla paix11. En 1473,le due de Savoie,

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1473, n. 23.
2. Ibid., n. 10, 11; Crantz, Sax. Metr., 1. XII, c. n, p. 865.
3. Ranke, Deutsche Geschichle, p. 49.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1472, n. 50-51; Balan, op. cit., n. 38 p. 201
5. Card. Papiens., Epist., DLVIII; Balan, op. cit., p. 201-202.
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1474, n. 18.
7. Balan, n. 38, p. 202-203; [L. Pastor, op. cit., \. TV, p. 247. (H L U
8. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1474, n. 19-21. -*
9. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 249, 256. (II. L.)
10. Raynaldi, op. cil., ad arm. 1474, n. 15-18.
11. Ibid., ad ann. 1473, n. 15-17.
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Louis, s'etait plaint aupres du papc que Veriise fortifiat Chypre,
en chassat scs adversaires et fit craindre, par son obstination,
que les Turcs ne vinssent a s'emparer de 1'ile cntiere, d'autant
plus que Carlotta s'etait deja refugiee en Egyple. Fidele aux
maximes de ses predecesseurs, le pape refusa de trancher la ques-

tion des droits au trone de Chypre. Venise s'attribuant 1'empire ^
absolu de la Mediterranee et privant Ancone de la liberte de ses

mouvements, le pape se vit contraint de menacer des censures
1'orgueilleuse republique 1.

Le 14 mai 1472, Sixte IV fixa a dotize le nombre des auditeurs [19!
de Rote 2; le 22, il publia une constitution centre la simonie 3.

La promotion de sept cardinaux 4, la controverse dogmatique
agitee, surtout a Louvain, sur les futurs contingents 5, la lutte
centre 1'erreur soutenue par les pseudo-carmes de Bologne, qu'il

n'est point heretique d'attendre des reponses des demons 6, occu-
perent le pape pendant 1'annee 1473. L'annee suivante, la mort lui
enleva son neveu, le cardinal Pierre Riario, a peine age de vingt-

huit ans 7. Le 27 mai 1474, il confirma 1'ordre des minimes, fonde
par saint Francois de Paule 8, et la meme annee, celui des augus-
tins dechausses de la stricte observance, fonde par J.-B. Poggio
de Genes 9. Le ler Janvier 1475, il donna sa constitution sur la fete
de I'Assomption de la B. V. Marie 10.

852. Conciles en Espagne, Scandinavie, Allemagne etAngleterre
(1472-1475).

Sixte IV avait envoye en Espagne, avec d'amples pouvoirs,
le cardinal Rodrigue Borgia, surtout pour preparer la guerre centre

1. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1473, n. 30-32.
2. Bull, rom,, Turin,, 1. v, p. 207, 208, const. 3.
3. Ibid., p. 208, 209, constit. 4.
4. Raynaldi, Annol., ad ann. 1473, n. 22.
5. Ibid., n. 14, 25 et les notes de Mansi; Baluze, Miscellanea, t. iv, p. 531.
6. Raynaldi, op. cit., n. 24.
7. Ibid., ad ann. 1474, n. 22-24. II mourut de debauches. Morbo ex intemperentia

contracta moritur, ecritle contemporain Palmerius. On dit que sa fin fut chretiennc.
Cf. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 232-233. Cette Eminence trouva, denos jours, un
apolagiste : // card, fra Pietro Riario, dans Civilta caltolica, 1868, t. in (H. L.).

8. Raynaldi, op. cit., n. 26-30; Bull.rom., Turin, t. ix, p. 212-217, n. 7.
9. Raynaldi, op. cil., n. 31.
10. Ibid., ad ann. 1475, n. 34-36.
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les Turcs, et 1'avait charge (ler avril 1472) de faire executer le cha-

timent severe prononce centre le connetable de Navarre, Pierre

Peralta, coupable d'assassinat sur 1'evcque de Pampelune 1. Borgia
fut recju avec honneur, dans son eveche de Valence, et y harangua

}] son clerge 2. II etait porteur de la dispense pontincale pour 1.;
mariage de Ferdinand d'Aragon avec Isabelle de Castille 3. D'Ara-
goii il se rendit a Madrid, ou le roi Henri le regut en grande pompe,

le fit marcher a sa droite; mais par suite de rimmixtion du cardinal
dans les affaires domestiques et politiques, les dispositions du roi
a 1'egard du cardinal se refroidirent; il se plaignit meme de lui au
pape 4. En 1473, Borgia tint a Madrid, avec plusieurs eveques de la
province de Toledo, un concile, ou 1'on traita de la guerre centre les
infideles et de plusieurs abus, en particulier de 1'ignorance des
clercs 5. Au demeurant, la legation de Borgia eut peu de resultats
et, s'il faut en croire le cardinal Jacques de Pavie, cet insucces
eut pour causes la cupidite, 1'ambition, la vanite, le luxe du legat.
A son retour, il essuya un naufrage (10 octobre 1473), ou perirent

plusieurs de ses gens et une partie considerable des tresors qu'il
avait extorques 6.

Autrement important fut le concile que 1'archeveque Alphonse

Carillo de Tolede tint a Aranda le 5 decembre 1473. II porte vingt-
neuf canons:

1. Les conciles provmciaux se tiendront tous les deux ans; les
synodes diocesains, au moins une fois Tan.

2. Les recteurs d'eglises auront un ecrit contenant les articles de
foi, les dix commandements, les sacrements, les differentes especes
de vertus et de vices; tous les dimanches, de la Septuagesime a la
Passion, ils en feront la lecture au peuple.

3. On n'ordonnera point un sujet qui ne saurait pas parler

latin (latinaliter loqui}.
4. On ne recevra point sans recommandation un clerc d'un

diocese etranger.

1. Raynaldi,op.ci«.,adann.l472,n.24;L.Pastor,op. cit., t. iv, p. 204-205. (H.?L.)
2. Card. Papiens.,, 1. II, p. 253, n. 441; Raynaldi., Annal., ad ann. 1472, n. 21.
3. Raphael de Volaterra, dans Pxaynaldi, n. 26.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1473, n. 18.
5. Juan Tejada y Ramiro, Coleccion de canones y de todos los concilios de la

iglesiadeEspanay de America,Madrid, 1855, t. v,p. 5 sq.; Mariana, Hist.,1. XXI11,
c. xvin; Aguirre, Cone. Hisp., t. in, p. 671.

6. Card. Papiens., Epist., DIV. DXLIV; Raynaldi, op. cit-., ad ann. 1472, n. <2~;
1473, n. 19. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 205, note 2. (II. L.))
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5. Les prelats porteront ordinairement le rochet; mais pas
de vetements de soie, ni trop courts, ni des soutanes (sotulares]
blanches a peine de vingt florins d'or. A table, on lira 1'Ecriture
sainte.

6. Les clercs ne porteront ni vetement de soie rouge ou verte, ni
soutanes blanches, ni brodequins (borsegni) blancs ou rouges, mais
seulement des soutanes noires (de meme sous peine d'amende).

7. On observera avec soin les dimanches et les fetes, evitant tout [2fj
travail servile.

8. Les clercs ne porteront jamais de vetements de deuil.
9. Les clercs qui entretiennent publiquement une concubine, ou

la reprennent, ou en prennent une autre seront, apres deux mois,
prives d'un tiers des revenus « a percevoir pendant ce temps » ro
(pro illo lempore obtinuennt), apres deux autres mois, d'un autre
tiers; apres deux autres encore, du dernier tiers; le tout au profit :
rnoitie de la fabrique paroissiale, moitie du prochain synode. Si
les concubinaires demeurent dans leur endurcissement, ils seront,
apres quatre mois outre les six precedents, prives de leur benefice
et declares inhabiles a en recevoir aucun; s'ils retiennent les fruits
de leur benefice, ils sont excommunies ipso facto et ne pourront
etre absous qu'apres entiere restitution et demission de leur bene-
fice. Des peines speciales atteignent les clercs non beneficiers.

10. Celui qui ne sait pas parler latin n'obtiendra ni dignite, ni
canonical, ni paroisse.

11. Les jeux de hasard sont interdits aux clercs.
12. Tous les eveques celebreront au moins trois fois dans 1'an-

nee; tous les pretres, au moins quatre fois.
13. Nul ne prechera sans la permission de 1'eveque. Les queteurs

ont a faire verifier leurs pouvoirs par les eveques; mais ils peuvent
se borner a les leur communiquer (sans exiger de nouvelles attes-
tations signees de leur main).

14. Les clercs minores porteront la tonsure et le vetement con-
venables, a peine de perdre les privileges de la clericature, et
doivent presenter aux eveques leurs lettres d'ordination.

15. Les clercs n'entreront point au service des seculiers (sauf
les rois et les personnes de sang royal), ils ne meneront point la
vie des camps, ne devant le service militaire a personne.

16. En temps prohibe, on ne celebrera ni noces, ni fetes
bruyantes; meme 1'usage du mariage est interdit.

17. Les mariages celebres a la maison, s'ils ne sont pas contrac-
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tes devant cinq temoins au moins, entrainent 1'excommunication
ipso facto, dont il faudra etre absous avant de recevoir la benedic-
tion nuptiale.

18. Celui qui se met par la force en possession d'un benefice
ecclesiastique est excommume ipso jure.

19. On defend les spectacles peu convenables, les mascarades
dans les eglises, surtout du 25 au 28 decembre, et plus encore de
les meler au service divin.

20. Les duellistes perdent tout droit a la sepulture ecclesias-
tique, aux celebrations et services funebres.

21. Sont excommunies tous ceux qui empechent en quelque
fac,on la perception et la rentree des dimes.

021 22. Ceux qui commettent un rapt sont prives de la sepulture
ecclesiastique.

23. Celui qui est excommunie dans un diocese doit etre tenu
pour tel dans un autre.

24. Les villes et bourgs, de meme que leurs magistrats, coupables
de 1'expulsion des clercs, tombent sous le coup de 1'interdit.

25. Les ordinations doiveiit se faire gratis.

26. Les peines portees centre les beneficiers sont valables aussi
centre les dignitaires et les cures.

27. Les eveques peuvent, apres satisfaction suffisante, absoudre

dans leurs dioceses des censures portees dans les presents
statuts.

28. Ces statuts seront publics dans tous les dioceses dans les
deux mois a dater de leur insinuation; ils entrent en vigueur

quarante jours apres cette publication.

29. Dans chaque diocese les eveques etabliront des temoins
synodaux.

A ce concile etaient presents les eveques de Segovie (Jean Arias
de Avila, qui tint, lui aussi, dans la suite, son synode diocesain),
de Palencia (Jacques Hurtado de Mendoza, transfere vers 1486 a

Seville), et par procurateurs, ceux de Jae'n, Cuenga, Osma et
Siguenza 1.

Jusqu'a la fin de ce siecle, on ne connait plus d'actes d'aucun
concile espagnol. La reunion des theologiens d'Alcala de Henares

1. Tcjada y Ramiro,, op. cit., p. 6-29; Hardouin, Cone, coll., t. ix,, col. 1501-
1516; Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1473, 11. 20; Gams, Spaniens Kirchengeschichte,
t. in a, p. 431; Hefele, Ximenes, p. 173, 174.
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en 1479 *, dans 1'alTaire de Pierre de Osnia, qui fut censure par

Sixte I V 2 , ne peut etre eomptee comme un synode.

II y eut aussi des conciles dans les Etats scandinaves. Celui de

Skallio.lt, en Islande, sous 1'eveque Svein, s'occupa de la fete de
1'Assomptiori de la B. V. Marie, permit les jours de fete les travaux

urgeuts et necessaires, ainsi que les reunions du peuple et les

actions judiciaires 3.
Le synode diocesain de Skara, eri Suede, sous 1'eveque Jean

Markv/ard (1465-1478), le 7 juillet 1472, traila :
1. De la decence et de la piete dans le service divin.
2. De la dignite de vie des clercs, et en particulier de la dispari-

tion du concubinage.
3. De la maniere de conserver la saiiite Eucharistie, les saintes [20.

huiles et les vases sacres; du soin des malades, des dimes, etc.

4. Des testaments des clercs, et des successions ab intestat.

5. De la lecture, a 1'eglise, des iioms des bienfaiteurs dcfunts.

6. Des prebendes de la cathedrale et des « altaristes » de Saint-
Pierre en Ludosie, et de leurs obligations chorales.

7. Des clercs etrangers, de leurs lettres d'ordination, de 1'liom-
mage et du service des clercs envers les lai'ques.

8. De 1'alieiiatioii (interdite) des biens d'eglise.
9. Du droit de patronat et de la simonie qui peut s'y. glisser.

10. De ia reunion annuelle du synode diocesain, dans 1'octave
des Saints-Apotres et des peines encourues par ceux qui ne s'y ••

rendraient pas.
11. De 1'iiiterdit et de la suspense, qui ne pourront etre infliges

qu'apres une triple monition ecrite, lancee par le prevot; de 1'ex-
communication qui ne sera portee que par delegation speciale de

1'eveque ou du cliapitre.
Ces statuts, et d'autres semblables, furent reunis dans une col-

lection abregee 4 par le successeur immediat de Markward, Bry-
niof III Gerlakson (intronise en 147by.

1. Tejada y Ramiro, op. oil., p. 30-37; Madrid, 1859^ t. vi, p. 114; Gams,
op. cit., p. 434 sq.

2. Hardouin, Cone, coll., t. ix; col. 1498-1502; Du Plessis d'Argentre^ Coll. Jud.,
t. i c, p. 298-302; Raynaldi, Annal, ad ann. 1479, n. 33; Bull, rom., Turin,, t. v,
p. 265-268, Coustit . 19.

3. Finn. Jcih., op. oil., t. n, p. 486; Miillcr, Kirchengeschichle von Ddnemark
und Norwcgen, t. it a, p. 217.

4. Reuterdahl, Slatuta synod. Eccles. Sveogolh., c. xxv, p. 165-174, De synodis
suecanis, p. 11.
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Dans 1'octave de 1'Epiphanie 1474, 1'archeveque d'Upsa],
Jacques Ulfson, tint a Arboga un concile provincial auquel assis-
terent les eveques Henri de Linkoping, Jean de Streiigeniis, Lude-
chin de Westeraes (Arosia), Edniond de Mexio et le procureur
de Feveque Jean de Skara. Les decisions constituent quarante-
deux articles (puncti) promulgues le 14 Janvier l :

1. Le clerc qui, apres monition canoniqite, n'eloigne point

une personne hbre (solutd) avec laquelle i! v l t en concubinage,
sera excornmunie, frappe d'une lourde amende et soumis a une
penitence; si la femme est mariee, parente ou fillc spirituelle, le

chatiment sera plus severe. Les concubines seront soumises a Ja
penitence publique.

2. Les fils dcs clercs rie pourront etre leurs heritiers.
3. Au sujet des testaments des clercs, le statut de 1'archeveque

Nicolas reste en vigueur.

4. Procuration des eveques et nombre des nocturnes.
5. D'apres le decret du legat, cardinal de Sainte-Sabine, les

eveques doivent posseder les Decretales de Gregoire IX; puis le
Sexte, les Clementines et les autres textes semblables.

6. Le statut In maligna relatif aux eveques et aux clercs 2

emprisonnes est confirme.

7. Aucun eveque ne peut prononcer de privation de benefice,
sans Favis et le conseil du chapitre.

)4J 8. De meme, il ne peut, sans le conseil el, le consentement du
chapitre, se choisir un successeur, un coadjuteur, ou eveque
titulaire.

9. Que personne n'ait la temcnte de se lucttre en possession
d'un des eveches de la province, sans le consentement du chapitre
du lieu.

10. Les clercs ne doivent a personne le service ni d'autres obli-
gations... Quiconque leur fait violence personnelle est excommunie
ipso facto; quiconque, pour leur nuire, penetre par effraction dans
leur maison, sera, d'apres les statuts anterieurs, puni d'une amende
de 40 marcs. v ^

11. Sous peine d'une amende de 3 marcs, les ecclesiastiques
doivent bien traiter leurs serviteurs et laquais, leur acheter ou
leur faire acheter le necessaire, a moin^ qu'ils ne preferent le leur
fournir gratuitement.

1. Reutcrdahl, Stat. synod,, p. 174-182.
2. Ibid., p. 34.

CONCILES VIII 4
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12. Le statut de Fareheveque Jakob, sur les clercs vagabonds
et ceux qui sont en service chez les nobles, est confirme, avec la
permission de porter aux nobles les ornements d'eglise [?] confor-
mement au statut de 1'archeveque Nicolas.

13. Les etudiants (scholares] porteront 1'habit et la tonsure
clericale; ils sont assujettis aux preceptes cortcernant les clercs.
Le decret contre l'emprisonnenient ou 1'expulsion d'un roi cou-
ronne par FEglise s'etend a 1'administrateur du royaume libre-
ment elu.

14. De la fornication (comme dans les statuts d'Upsal 1443-
1448).

15. Indulgences concedees pour certains chants determines :
Tantum ergo, Discubuit, etc.

16. Pour la separation d'avec une concubine, c'est la cautio
fidejussoria, non la furatoria, qu'il faut fournir.

17. Dans la disposition concernant les temoins a decharge
parjures, les mots : quinquennia pseniteant et solvant tres marcas
ne doivent s'entendre que divisim.

18. Dans la collation des benefices et dignites, on devra preferer
les nobles et les grades aux autres pretendants.

19. On maintiendra avec leur office les fetes de la Conception et
de la Purification de la B. V. Marie.

20. Dans toute la province on fera, sous le rite double, les fetes
des saints Eric, Sigfrid et Brigitte.

21. De meme celle de saint Gregoire et celle du patron du
royaume, fixee au premier dimanche apres 1'octave de FAssomp-
tfoii de la B. V. Marie.

22. Quand deux ou plusieurs fetes se suivent immediatement, i
1'Ordinaire peut, par dispense, autoriser les nobles et personnes
considerables a contracter mariage le premier jour de ces fetes,
pourvu qu'ils fournissent caution de lie point cohabiter tout de
suite.

23. Tout beneficier est tenu de faire, a son deces, et en cas de
resignation ou permutation de son benefice, une aumone pour les
etudiants pauvres, seloh le statut de Jean Haquini.

24. II doit y avoir ui^ hopital (infirmaria] aupres de chaque
cathedrale.

25. Dans toute cathedrale, 1'eveque et le chapitre nommeront [205j [20
un econome qui aura pleine autorite sur les colons de 1'eglise et,
une fois 1'an, rendra ses comptes a 1'eveque et au chapitre.
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26. Tous les prebend.es, dans toute la province, sont tenus d'as-
sister au chceur, de faire leurs offices dans 1'eglise, d'apres les cou-
tumes et statuts pour le chceur de 1'eglise d'Upsala.

27. Dans chaque cathedrale, il y aura un reformateur general,
charge de surveiller le costume, la tonsure, 1'application et 1'obeis-
sance des scholares; et un annaliste, pour recueillir le recit des
evenements importants et rediger une chronique 1.

28. Un clerc qui a comniis un meurtre n'encourt ipso facto ni
la privation de son benefice, ni la confiscation de ses biens; un
proces est necessaire et le coupable sera puni d'apres les lois civiles.
Mais si 1'on craint qu'il ne prenne la fuite, 1'eveque et le chapitre
devront faire mettre ses biens sous sequestre.

29. Les mendiants, dans le delai de six mois, vendront ou alie-
neront les maisons, cours (curies) ou habitations qu'ils ont eues
et ont encore dans les paroisses des cures, sans pouvoir en avoir
d'autres a 1'avenir; sinon 1'Ordinaire en prendra possession gratui-
tement. Si 1'Ordinaire ou son official est informe que dans les
paroisses des cures, ils se servent d'un autel portatif, ou se rendent
coupables de tout autre delit prejudiciable aux cures, ils requerront
leur superieur de les punir; faute de quoi, 1'autel sera confisque avec
ses parements.

30. Si un religieux pretre demeurant hors du cloitre veut ou
doit celebrer, et se sait coupable d'un peche mortel, il ne doit point
le faire sans se confesser, tant qu'il a a sa disposition un pretre
soit reguher, soit nieme seeulier.

31. Les religieux qui cultivent des terres en doivent payer la
dime comme les autres; et leurs serviteurs sont, comme les autres
paroissiens, sous 1'autorite du cure du lieu.

32. Dans les convents des mendiants, 1'office choral doit etre
termine pour la neuvieme heure, sauf les fetes solennelles.

33. A la prochaine diete de Calmar, ils devront produire la
bulle qui rapporte la Clementine Dudum sur 1'exemption du paie-
ment de la quarta canonica.

34. Tout interdit porte pour actes de violence ou autre motif
doit etre observe dans les monasteres, aussi bien que dans les
autres eglises de la ville. C'est ce que promettent les religieux
presents au concile : Laurent Magni, vicaire des freres precheurs,

6] Laurent Torbini, vicaire des freres mineurs, et plusieurs lecteurs,
prieurs et gardiens.

1. Reuterdahl, Swenska Kyrkans hisloria, t. in b, p. 397, c. x.
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35. II est severement defendu aux freres d'Eskelsturia d'aller
de maison en maison recueillir des aumones, de celebrer dans les

eglises des stations solennelles. avant d'avoir exhibe les documents
qui etablissent leurs privileges. Ni eux ni les mendiants ne doivent

delivrer indiscretement des lettres de fraternite.
36. Tous les prelats doivent resider aupres de leur cathedrale.
37. Sont excommunies tous ceux qui derobent les biens des

naufrages (condemnation du droit d'epave).
38. Les cures publieront du haut de la chaire et au prone rex-

communication contre ceux qui sont dans 1'habitude de proferer

des abominables blasphemes et jurements par le nom de Dieu, les
membres du Christ, etc.

39. Les dimanches et jours de fete, on ne vendra point publi-

quement, a Petal, des viandes de diverses sortes; les boulangers
n'exposeront point leur pain en vente; il en sera de mcrne pour les

autres marchandises.
40. Les prevots ruraux verifieront une fois Fan 1'etat des corpo-

raux.

41. Une messe votive De Beata pour la prosperite du royaume
sera dite chaque samedi, pendant toute 1'annee qui va suivre,

par tout pretre de la province, dont la messe n'est pas retenue
ce jour-la ou qui n'en est pas absolument empeche.

42. Le prochain concile provincial se tiendra le 24 juillet 1475 J.
(On ignore s'il s'est tenu.)

On avait done reconnu la necessite d'adoucir certaines penalites

vraiment trop severes sanctionnant les lois ecclesiastiques, et de
modifier diverses dispositions, a raison du progres des temps.
Par lettres particulieres, le concile d'Arboga prescrit aux dioce-

sains de Strengenas de s'abstenir de tout acte de violence contre
Feglise. et tranche plusieurs debats prives sur des affaires eccle-

siastiques.
Des autres conciles suedois nous ne connaissons jusqu'a pre-

sent qu'une partie relativement restreinte.
Nous avons pourtant les statuts d'Abo que 1'excellent eveque

Conrad Bitze (1460-1480) colligea vers 1474 et reunit en trois
livres : 1. Ordonnances liturgiques. 2. Matieres ecclesiastiques. [20;
3. Matieres civiles 2. Us furent mis en vigueur le ler avril 1474,

1. Reuterdahl. De synodis suecanis, p. 10, 11, 12; Swenska Kyrhans hist.,
t. in b, p. 178-180.

2. Ibid., Statuta synodalia, p. 194-214, c. xxvm; De syn. suecan., p. 10; 11.
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bientot augmentes d'une nouvelle determination des droits et
obligations du chapitre et des chanoines, ainsi que des peines pour
differences infractions. A propos des cures et des vicaires perpetuels,
on insista sur leur devoir d'assurer la bonne tenue des terres. II
y eut aussi des prescriptions detaillees, en vue de la decence et de

la dignite de 1'office choral. Plus tard s'y joignirent des regies sur
1'entree des pretres seculiers dans les ordres religieux, la celebra-
tion d'une messe pour les pretres decedes du diocese, 1'obligation
de soumettre a 1'agrement de 1'eveque ou du chapitre le choix des

architectes, peintres et autres personnes employees dans la cons-
truction d'une eglise. L'eveque Conrad redigea aussi une instruc-
tion de service pour les custodes (gardiens) de la cathedrale d'Abo.

II existe encore une autre collection de differents canons de

conciles suedois, depuis ceux du cardinal de Sabine, jusqu'a ceux
du xve siecle, y compris le synode de 1474. Ils commencent par les
canons centre ceux qui, sous pretexte d'hospitalite et d'amitie,
vont s'instalier dans les maisons des ecclesiastiques et y causent

du dommage; et centre le mariage des etrangers qui n'apportent
pas d'attestation de leur etat libre. Suivent les regies concernant

le mariage en general, le concubinage, le parjure et ses complices,
les confesseurs, le cathedraticum, les testaments des clercs, les
pretres etrangers, les queteurs, les etudiants, etc. Le tout se ter-
mine (can. 61) par une liste des vigiles et des jours de fete 1.

II y eut aussi en Allemagne des synodes diocesains. Un des
hommes les plus zeles pour cette ceuvre fut Rudolph de Rudesheim,
deja connu comme auditor Camerse au concile de Bale, doyen de
Worms, prevot de Freisingen et referendaire pontifical, nomme
par Pie II, apres plusieurs missions diplomatiques, eveque de

Lavant, puis nonce aupres de 1'empereur, et transfere par Paul II
a Breslau, en 1467 2. II porta a Breslau meme, le 4 fevrier 1471,

un statut sur les cas reserves au pape, a 1'eveque et a ses vicaires 3;

le 31 juillet 1473, il convoquait, pour la fete de saint Luc (18 octo-
bre), un synode diocesain qui se tint en effet ce jour-la et les sui-
vants. On y formula surtout des prescriptions liturgiques, notam-

ment sur la fete de la Presentation de la B. V. Marie au Temple

1. Reuterdahl, Slatula, c. xxvnr, p. 182-194.
2. Stenzelj Script, rer. Silesic., t. i, p. 170; t. m, p. 344; G. Voigt, Enea Silvio,

t. n, p. 360, n. 2.
3. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 953-955; Binterim, Deutsche Concilien,

t. vn, p. 393.
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(21 novembre), elevee au rite double. On y renouvela les anciennes
constitutions centre le concubinage et d'autres abus, et sur la [2(
celebration des mariages. Desormais les synodes diocesains se
tiendraient du lundi au mercredi apres le dimanche Jubilate

(III6 apres Paques) 1. Rudolphe tint en effet ces jours-la son

synode de 1475 2.
De 1'annee 1473, nous connaissons une lettre de convocation

pour Brixen3. En 1475, nous trouvons le synode diocesain de
Freisiiig, sous 1'eveque Sixte de Tannberg, avec ses decrets du
19 Janvier4 ; celui de Ratisbonne sous 1'eveque Rupert qui reunit
en trente-sept titres les anciens statuts provinciaux et diocesains 5.
Un synode tenu a Constance, sous 1'eveque Hermann III de Brei-
tenlandenberg 6, doit se placer en 1473-1474 et non en 1476, cet

eveque n'ayant occupe le siege que de novembre 1466 au 20 sep-
tembre 1474.

En Angleterre, en Janvier et fevrier 1475, la convocation du
clerge de la province de Cantorbery, a Saint-Paul de Londres,
fit plusieurs propositions a 1'archeveque : on y confirma plusieurs

censures latse sententiss (qui durent plus tard etre changees en
ferendse sententise), notamment celles contre les pretres qui ne se
contentent pas de la taxe ordinaire pour les messes des defunts,
et celles contenues dans le decret sur les testaments. D'autres

recommandations concernent une peine a porter contre 1'archi-
diacre qui aurait depasse la taxe legale pour 1'institution d'un
beneficier, les predicateurs non approuves, a propos desquels on
demanda la suppression de 1'interdit contre 1'eglise ou ils auraient
preche, etc.; la liberte pour les pretres qui n'ont pas de peche
reserve de se confesser a tout pretre idoine. D'autres voeux se

rapportent a 1'assistance a demander au bras seculier; aux change-
ments a apporter a certaines fetes de 1'Eglise. Les decisions prises

sur tout cela ne nous sont pas connues ".

1. Ilartzheim, Co/ic. Germ., t. v, p. 491-497; Montbach, Statuta synodalia Eccles.
Vralislav., edit, alt., p. 94; Fabisz, op. cit., p. 287; Binterim, op. cit., t. vii, p. 388.

2. Hartzheim, op. oil., t. v, p. 497-501; Fabisz, loc. cit.; Binterim, op. cit.,
t. vn, p. 392 sq.

3. G. Bickell, op. cit., p. 76-77.
4. Hartzheim, op. cit., t. \, p. 511-535; Binterim, op. cit., p. 367.
5. Binterirn, op. cit., p. 370.
6. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 505-508; Binterim, op. cit., p. 316.
7. Wilkins, Cone. M. Britann., t. in, p. 608, 609; Mansi, Concilia, supplem.

t. v, col. 333-336.
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853. Le grand jubi!6 de 1475 et les annees suivantes.

L'annee 1475 amenait la sixieme celebration du jubile 1, depuis
que 1'ordonnance de Paul II confirmee par Sixte IV en avait fixe
le retour tous les vingt-cinq ans. Le roi Ferdinand de Naples y
assista, ainsi que la reine Carlotta de Chypre, qui recevait du pape
une geriereure hospitalite 2. L'annee precedente, Rome avait vu
dans ses murs, en pelerins, le roi Christian de Danemark, le due
Jean de Basse-Saxe et nombre de chevaliers 3. Us trouverent un
accueil honorable et emporterent de riches presents. Le roi de Dane-
mark avait fait voeu d'aller en pelerinage a Jerusalem : son voeu
fut cornmue en aurnones au profit de 1'hopital du Saint-Esprit.
II obtint aussi les bulles d'institution de I'universite de Copenhague,
ceuvre de 1'archeveque de Lund, Jean de Brockdorf ou Brostorp
(1472-1497) et de 1'eveque Olaf Martensen de Roeskilde (1477) 4.

Ce jubile qui s'etendait a Bologne et aux autres pays jusqu'a
1'Ecosse 5 trouvait 1'Italie dans une paix relative; mais ailleurs
1'annee jubilaire devait etre une annee de guerres. En Allemagne
et sur ses frontieres la guerre sevissait. En vain le roi de Dane-
mark, a son retour de Rome, avait essaye de reconcilier la ville de
Cologne avec son archeveque Robert du Palatinat; ce dernier
appela a 1'aide le due Charles de Bourgogne, qui quarante-six
semaines durant assiegea la ville de Neuss, bravement defendue.
Centre 1'orgueilleux Bourguignon se forma une coalition puis-
sante : le due Rene II de Lorraine. Sigismond d'Autriche, les
Suisses, 1'empereur et Louis XI, roi de France, s'unirent et occu-
perent plusieurs places fortes du due. Le margrave Achille <fe
Brandebourg marcha contre lui a la tete de Farmee imperiale. Le

F*" 1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1472; n. 60; Extrav. comm., lib. V, tit. ix, c. 4,
De psenit. et remiss. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 251. (H. L.)]

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1475, n. 1.
3. Cancellieri., Notizie della venuta in Roma di Canute II et di Christiana I, re di

Danimarca, negli anni 1027 e 1474, Roma; 1820; L. Pastor^ op. cit., t. iv, p. 237.
(H. L.)

4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1474, n. 1; Chron. Citiz., ad ann. 1474, p. 1253;
Karup, Kirchengesch. von Danemark, in-8°, Miinster, 1863, p. 108; Crantz, Sax.
Metrop., LXII, c. xn, p. 867 : Prielatis regis inscilia fuit ingratia quod non haberet
commerciurn linguse lalime. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 238-239. (H. L.)]

5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1475, n. 1; Theiner, Monum. Hung., t. n, p. 449,
docum. 634; Monum. Slavor. meridian., t. i, p. 503, doc. 678.
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pape envoya pour servir d'intermediaire entre le due et 1'enipereur
Alexandre, eveque de Forli, dont 1'habilete parvint a amener un[2l(
accord : Charles devait renoncer a s'immiscer dans les affaires de

Cologne et lever le siege de Neuss qui serait rendue au nonce; apres
avoir abandonne au pape les affaires de Cologne, il conclut avec

1'empereur, d'abord (17 juin 1475) une treve, et ensuite (17 novem-

bre) la paix : il se tourna alors vers ses autres adversaires 1. Mais

1'avenir lui reservait bien des disillusions. Centre Louis XI, il

avait fait appel au roi Edouard IV d'Angleterre : Edouard debar-

qua le 26 mai a Calais, mais pour s'unir au roi de France. Charles
se vit reduit a conclure avec la France urie treve de neuf ans, dans
laquelle furent comprises la Castille, 1'Ecosse, la Hongrie, la Savoie

et d'autres Etats. 13 ne tarda pas a violer son serment, soumit la
Lorraine, choisit Nancy pour residence et marcha contre les
Suisses, par lesquels il devait etre enfin vaiiicu et tue 2.

En Castille, Henri IV etait niort le 11 decembfe 1474; Jeanne,
qu'il avait reconnue comme sa fille, soutenue par le roi de Portugal,
pretendit au trone, sans pouvoir empecher Isabelle d'y monter,
apres la fin de ses demeles avec Ferdinand d'Aragon son epoux.

Ferdinand triompha des Portugais qui demanderent en vain le
secours de la France. Sixte IV avait declare a plusieurs reprises que
le titre donne par le pape a un pretendant ne prejudicial en rien

aux preventions legitimes de son competiteur. Et comme les reve-

nus d'Eglise laisses par Martin V au roi de Castille pour sa guerre
contre les Maures avaient ete employes par lui a d'autres objets,

Sixte retira cette concession (lerdecembre 1475) 3. Jean III d'Ara-

gon et la France se disputaient plusieurs territoires. Neanmoins

les ambassadeurs du roi entrerent en conference avec les princes

italiens au sujet de la guerre contre les Turcs et de i'assistance
reclamee par le roi de Hongrie 4. Des 1472 les Catalans s'etaient

ranges sous le sceptre d'Aragon. [2-
En Orient, Caiffa venait d'etre perdue pour la chretiente par la [211

faute des chefs genois 5. Bientot le bruit se repandit que Maho-

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1474,, n. 1, 3; 1475, n. 2-5, 9; Crantz, op. cit.}
c. xii-xiir, p. 867-870.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1475, n. 6-8; 1476, n. 11-12; Crantz, op. cit.,
c. xin-xv, p. 870-875.

3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1474, n. 25; 1475, n. 12-19; Gams, op. cit., t. in a,
p. 431 sq.; Hefele, Ximenes, p. 20 sq.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1475, n. 21-22; cf. 1473, n. 12.
5. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 263. (H. L.)
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met II se preparait a attaquer 1'Italic 1. Le roi de Hongrie envoya

a Rome Teveque de Veszprim et le ban Jean d'Esclavonie deman-
der assistance; et lui-meme s'empara de Sabatz, sur la Save 2.

Etienne, souverain de la Moldavie, avait, en Janvier 1475, remporte
sur les Tares une brillante victoire et en avait envoye a Rome les
nombreux trophees3. Scutari etait assiegee par les Turcs; un
secours que le pape et Venise envoyerent a la ville en 1474 les obli-
gerent a lever le siege 4. Mais depuis 1476, le peril turc allait crois-
sant. Sixte IV envoya done encore des legats par tout le monde
chretien 5. En France ce fut son neveu, le cardinal Julien de la
Rovere. II le nomma prefet d'Avignon, et fit de ce siege en 1475
une rnetropole, dont les suffragants furent Carpentras, Vaison et
Cavaillori 6. L'eveque Dominique de Rieti7 alia en Allemagne,
Boheme, Hongrie et Pologne; en Bourgogne, 1'eveque de Sebenico
Lucas de Tollentis. Toutes ces ambassades furent sans resultat,

1'inactiori des princes chretiens fut ce qu'elle avait toujours ete 8.
Le pape et plusieurs princes italiens envoyerent au roi de Hon-

grie, en 1476, des secours pecuniaires importants. Etienne, vo'ivode

de Moldavie, defit les Tartares, puis les Turcs, mais rivalisa avec
eux de cruaute. Devant la marche de 1'armee hongroise, les Turcs
se relirerent, mais en devastant affreusement la Valachie, emme-
nant 40 000 esclaves et poussant leurs incursions en Croatic et en
Dalmatic et jusqu'a Salzbourg; en 1477, ils firent une descente en
Italie et ravagerent la plaine entre 1'Isonzo, le Tagliamento et la
Piave. Cette fois encore Frederic III demeura inactif; il tacha
meine d'attirer a lui la Hongrie; mais le siege de Vienne 1'obhgea
d'acceptev les plus dures conditions. Les Yenitiens dont la flotte,
en 1476, tenait tete sur mer a celle des Turcs avaient couvert
Lemnos et Naupacte; mais 1'annee suivante ils furent battus en
Albanie et leur general Francois Contareni fut tue. Bientot plu-

L2] sieurs Etats Chretiens chercherent a faire alliance avec les Turcs.
Manuel Paleologue, fils du despote Thomas, se trouvant a Rome

\. Card. Papicns., Epist., DCUV; Raynaldi^ Annal., ad ann. 1475, n. \0, 23-27.
2. Ibid., 1475. n. 22-28.
3. Ibid., 1474, n. 10; L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 262. (H. L.)
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1474, n. 12-13.
5. Ibid., 1476, 11. 1.
6. Ibid., 1475, n. 53.
7. Theiner, Monuin. Hung., t. n, p. 448, doc. 633, du ler mars 1475.
8. Raynaldi, op. cit., 1476, n. 2-4.
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trop surveille pour se livrer aux plaisirs, s'etait refugie chez le

sultan, de qui il n'obtint que deux serviteurs, deux femmes esclaves,
une maigre rente et un emploi insignifiant l.

De nouveaux troubles avaient eclate en Italic : a Milan, le
due Galeas-Marie avait etc assassine (26 decembre 1476) 2, sous
pretexte de tyrannic. Son fils. Jean Galeas, n'avait que huit ans;

et contre la regence se tramerent de nouvelles conspirations.
Sixte IV fit ses efforts pour retablir la paix, et envoya 1'eveque
de Novare, Jean Archimbold, cree en 1473 cardinal du titre des
Saints- Neree-et-Achillee. La tentative des Genois de secouer le
joug des Frangais echoua 3.

Le due de Bourgogne, Charles le Teraeraire, avait ete tue pres
de Nancy, le 5 Janvier 1477, et sa fille Marie avait epouse le

20 aout Maximilien, fils de 1'empereur, qui eut a disputer a Louis XI

ce riche heritage, et n'en fut pas assure avant 1479 4.

Sixte envoya en 1476 un nonce, Franco, decider entre les partis
qui se disputaieiit la Castille : or le Portugal ne disposait pas d'une
force suffisante pour soutenir ses pretentious, d'autant qu'il ne

recevait de 1'exterieur aucun secours 5.
La peste s'etant declaree a Rome a la suite d'une inondation

du Tibre, Sixte IV dut sejourner, de juin a aout, a Campagnano,

Ameria, Narni et autres lieux 6. A son retour a Rome, il porta
solennellement en procession la celebre image de la Mere de Dieu,
de Sainte-Marie-Majeure, attribute a saint Luc 7.

II crea en decembre 1476 quatre nouveaux cardinaux (dont

Fun etait Charles de Bourbon, archeveque de Lyon) 8; et en 1477,
six autres dont 1'un (Raphael Riario Sansoni) etait fils d'une niece,
et, 1'autre 1'eveque de Recanati et Lorette (Jerome Basso de la

Rovere), fils d'une soeur du pape.
A la demande de 1'empereur. il avait precedemment cree cardi-

1. Card. Papiens., Epist.; DCLXII^, ad card. Mant. ; Phrantza^ 1. III^ dern. chap.;
Turcogrtec.,, 1. I; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1476, n. 4-10; 1477, n. 6,, 7.

2. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 267. (H. L.)
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1476, n. 15; 1477, n. 1-2; Balan, op. cit., n. 40-42.
4. Raynaldi, op. cit., 1477, n. 3, 4; Crantz, Saxon. Metrop., 1. XII, c. xvn,

p. 877 sq.
5. Raynaldi, op. cit., 1476, n. 13.
6. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 265-267. (H. L.)
7. Cette attribution n'a que la valeur d'une determination de cette peinture.

{H. L.)
8. Raynaldi, Annal., ad ann. 1476, n. 14.
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nal-pretre, mais reserve in petto, un Allemand, Georges Hessler,
chanoine de Neumiinster *. II fit restaurer 1'hopital remain del

Santo Spirito et voulut quc son nom fut consigne parmi ceux des
confreres de 1'hopital 2. Son zele se deploya en faveur de la liberte
de 1'Eglise et, en 1476, il pressa 1'observation des lois canomques

contre ceux qui emprisonnent ou maltraitetit les clercs, dans leur
personne ou dans leurs biens 3. Partageant, comme franciscain, la

pieuse croyance a 1'Immaculee Conception de Marie, il accorda
des indulgences speciales a ceux qui la defendaient et rendit en
sa faveur plusieurs decrets 4. Plus tard (1483), il condamna 1'as-
sertion de quelques dominicains : que cette croyance el ait here-
tique, et la celebration de la fete, gravement coupable; mais il
defendit aussi, sous peine d'excommunication, de noter d'heresie
les « maculistes » (adversaires de la doctrine) 5.

Des fondations grandioses, la construction et la restauration

d'eglises, d'edifices et d'etablissements d'utilite publique a Rome,
la liberalite envers les malheureux et les pauvres assurent a ce
pontificat une gloire solide 6. Le pape fut profondement attriste
par la perte d'un conseiller qui 1'avait puissamment servi dans
son oeuvre de pacification des Etats de 1'Eglise : le bienheureux

Jacques de la Marche (f 28 novembre 1476 a Naples) 7. Sixte IV
avait retabli le college des abreviateurs supprime par son prede-
cesseur 8.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1477, n. 10^ 11; Jac. Papiens., Epist., DCLXII.
2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1477,n. 12; Bull. rom^Lugduni, 1665,, t. i, p. 439;

Turin, t. \, p. 245-251, const. 16 du 24 mars 1477. [L. Pastor, op. cit.,, t. iv,
p. 428-430. (H. L.)]

3. Const. Officii pasloralis cura, de Rome, 18 mai, ann. V; Hardouin. Cone,
coll., t. ix, col. 1496-1498; Wilkins, Cone. M. Britannia}, t. HI, p. 609-610.

4. Const. Cum prsecelsa, 27 fevr. (ler mars) 1477, ann. VI; dans Exlrav.
comm., lib. Ill, tit. xii, c. 1, De reliq. et vener. Sanctor.; Hardouin, op. cit., t. ix,
col. 1493-1495; Raynaldi. Annal., ad ann. 1477, n. 9; 1479, n. 34. [L. Pastor,
op. cit.,t. iv, p. 365 (H. L.)]

5. Const. Grave nimis, dans Exlrav. comm., lib. Ill, tit. xii, c. 2, De reliq. et
vener. Sanctor.; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1495-1496 ;Du Plessis d'Argentre,
op. cit., t. i 1), p. 284 sq.; Dcnzingcr, Die Lehre von der unbefl. Empfdngniss,
Wurzbourg, 1855, p. 30; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1483, n. 64.

6. L. Pastor, op. cit., t, iv, p. 253 sq. (H. L.)
7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1471, n. 80; 1476, n. 17-20; Nicolai, Vita storica

di San Giacomo delle Marche, Rologna, 1876. ,
8. Const. 17 Divina seterna, 11 jaiiv. 1478, Bull, rom., Turin, t. v, p. 251-

259.
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854. La lutte avec la maison de M6dicis. Le pseudo-synods
de Florence.

Sixte IV eut bientot a engager une lutte tres vive avec la repu-
blique de Florence. Elle avait a sa tete a ce moment 1'habile et \~
ambitieux Laurent de Medicis avec lequel le pape, au commence-
ment de son pontificat, avait entretenu de bons rapports; Laurent
etait venu a Rome lui porter ses felicitations (septembre 1471). [2j
Sixte 1'avait nomme son tresorier, lui avait donne la ferme des
mines d'alun, et avait multiplies les faveurs, dont Laurent devait
montrer si peu de reconnaissance. Insensiblement les rapports s'ai-
grirent des deux cotes. Le pape se refusa a donner la pourpre au
jeune Jules de Medicis et accorda 1'archeveche de Pise a Francois
Salviati que Laurent tenait pour rebelle et qu'il empecha, en con-
sequence, de prendre possession de son siege. De plus, le Florentin
se crut lese parce que le pape, en obtenant Imola pour Pierre
Riario, avait de nouveau reuni aux Etats de 1'Eglise ce territoire
qu'il convoitait pour lui-meme. Le pape, de son cote, fut profonde-
ment attriste de voir, au lieu d'une ligue generale de toute 1'Italie
contre les Turcs, se former un pacte separe des trois puissances
italiennes, Florence, Milan et Venise (public le 20 novembre 1474),
dirige contre lui et contre Ferdinand, et qui, en tous cas, aggravait
les dissensions dans la peninsule. Bientot Florence soutenait a
Citta di Castello Nicolas Vitelli dans sa rebellion contre le legat
Julien de la Rovere et contre Frederic de Montefeltre, au mepris
absolu des droits du pape et des conventions encore existantes
(1474). La ville se rendit, mais a des conditions prejudiciables a
1'honneur du Saint-Siege et, bien loin de faire aucune demarche
pour racheter ses torts, Laurent chercha de plus en plus a exercer
dans les Etats de 1'Eglise une influence hostile au pape l.

A Florence, beaucoup ne supportaient qu'avec impatience la
tyrannic des Medicis. La puissante farnille des Pazzi, plusieurs fois
blessee par Laurent* dans son honneur et ses interets, se mit en
relations avec tout ce qu'il avait d'adversaires, et particulierement
Francois de Pazzi (que Sixte nomma dans la suite son tresorier)
avec Jerome Riario, et avec 1'archeveque de Pise, Salviati, tou-
jours tenu eloigne de son siege. On s'.effor^a de rendre le pape favo-
rable a un changement de gouvernement a Florence, sans lui laisser

1. L. Pastor, op. cit., t. IV, p. 269-275; cf. 229-230. (H. L.)
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soupc.onner un attentat centre la vie des Medicis, car il exprima
resolument sa volonte qu'il n'y eut pas de sang verse. Des troupes
furent appelees de 1'exterieur pour preter assistance aux conjures
dans la ville 1.

Apres plusieurs vaines tentatives, la conjuration des Pazzi
eclata le 26 avril 1478 dans 1'eglise de Santa-Maria del Fiore.
Julien de Medicis, frere de Laurent, fut tue; mais Laurent lui-meme
put se sauver. Beaucoup de conjures furent mis a mort, et avec eux
des innocents; 1'archeveque de Pise fut pendu et son supplice fut
aggrave de circonstances outrageantes, avec lui, plusieurs clercs;
le capitano Montesecco fut execute, le cardinal Raphael Sansoni
(Riario) mis en prison, un de ses freres fut aussi arrete et tenu avec
lui en surete.

Laurent de Medicis donna alors libre cours a sa passion de ven-
geance : la multitude lui etait revenue et il se trouvait plus puis-
sant que jamais. II prit dans sa famille le fils de son frere Julien
assassine, le jeune Jules, qui devait etre un jour Clement VII 2.

La nouvelle de 1'echec de la conjuration fut rec,u a Rome avec
joie. Le pape ne s'en cachait pas dans une lettre adressee a Flo-
rence 3. Mais lorsque les details en furent connus, en particular
Fexecution ignominieuse de 1'archevcque et de plusieurs eccle-

siastiques et 1'incarceration du cardinal Raphael, ce fut 1'indigna-
tion qui prevalut. L'ambassadeur de Florence, Donato Acciajuoli,
encore tout atterre de 1'evenement, fut mande au Vatican par
Jerome Riario, pour rendre compte devant le pape de la conduite

de son gouvernement. Toutefois le pape n'insista pas, apres que
Donato eut justifie de son ignorance complete de 1'evenement et se
fut porte garant de la liberation immediate du neveu du pape. II

ecrivit dans ce sens a Florence une lettre fort pressante 4. Mais a
Florence on ne s'y decidait point malgre les conseils de Venise, de
Naples et de 1'ambassadeur florentin lui-meme, qui finit par se

1. L. Pastor,, op. cit., t. iv, p. 276-287. (H. L.)
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1478, n. 1-3; Politianus, De conjuratione Pactiana,

Firenze, 1856; Ammirato, Congiura de'Pazzi, Firenze, 1826.
3. Sixte IV ccrivait au Icgat de Bolognc qu'il ne gardait pas rancune aux Bolo-

nais de ce qu'ils s'elaient empresses d'cnvoyer du secours a Florence^ cum nihil
adhuc Florenlini in ecdcsiaslicam dignitatem moliti essent, ct il ajoute : nos quoque
casum ipsum primum indoluimus et commiserationis noslrsc lentimonium per
litteras nostras ad Florenlinos dedimus. Dans Gino Capponi,, Storia di Firefize,
t. H, p. 123.

4. Pastor, op. cit., \. iv, p. 290-291. (H. L.)
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sentir compromis et offrit sa demission. Sixte nomma une com-

mission de cinq cardinaux pour faire une enquete sur les evene-

ments de Florence, avec ordre de proceder, en cas de resistance

obstinee et publique, dans toute la rigueur du droit1. Le cardinal
camerlingue eveque d'Ostie, Guillaume d'Estouteville (le <( cardinal

de Rouen »), ecrivit, le 24 mai 1478 2, a Laurent qu'il eut a remettre [2]
le cardinal en liberte, ou a s'attendre a la pleirie execution des
decisions prises a Funanimite par le Saere-College qui, lui, ne meurt

pas. On chargea de cette lettre 1'eveque de Perouse qui jouissait

d'une tres grande consideration. II dut neanmoins attendre inuti-
lement plusieurs jours avant qu'on se decidat a transferor seule-
ment le cardinal, des prisons du palais de la Seigneurie, au couvent

des servites (5 juin) 3.
Le ler juin parut la bulle pontificale. Elle enumerait d'abord les

attentats commis centre les Etats de 1'Eglise 4, la protection accor-
dee aux ennemis du pape, les entraves a la liberte des pelerins se
rendant a Rome, mepris de 1'autorite ecclesiastique, execution de
1'archeveque de Pise et de plusieurs clercs, incarceration du cardi-
nal Raphael et refus de le delivrer. Pour ces motifs, elle declarait
Laurent de Medicis et les magistrats supremes de la republique, les
auteurs et les executeurs de ces actes de violence, excommunies,

infames, inhabiles jusqu'a la seconde generation a toute dignite
ecclesiastique, menagait d'interdit les dioceses de Florence, de
Fiesole et de Pistoie, et la ville de Florence de la suppression de
son siege archiepiscopal, si la republique, dans le delai d'un mois,
n'avait puni Laurent et les autres coupables 5. La forme etait

severe, les expressions fortes; mais au fond le pape etait pleinement
dans son droit.

Les Florentins de leur cote ne tinrent aucun compte des censures
qu'ils declaraient illegales, ils accuserent le pape d'etre le premier

auteur de la conjuration des Pazzi et, au fond, irrite surtout de
son echec. Enlin, le 12 juin, ils laisserent le cardinal Raphael se

rendre a Rome; son innocence etait evidente et son elargissement
un acte de sage politique. Le pape, voyant ses censures meprisees,

1. Balan, op. cit., n. 45, p. 210, 211; Frantz, op. cil., p. 217 sq.
2. Fabroni, Vita di Lorenzo de'Medici, t. n, doc., p. 116.
3. Frantz, op. cit., p. 218-220; Balan, op. cit., p. 212, n. 45.
4. Pastor, op. cit., t. iv, p. 291. (H. L.)
5. Const. Iniquitatis filius et perditionis alumnus, dans Raynaldi, Annal.,

ad ann. 1478, n. 4-11 ; Baluz. Miscell, t. i; Fabroni, op. cit., t. n, p. 121.
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renouvela 1'anatheme lc 22 juin, interdit tout commerce et toute
alliance avec Florence, et meme defendit de porter les armes au
service de la republique. Lui-meme contracta une alliance avec
Naples et Sienne et equipa une armee 1,

] La Seigneurie de Florence repondit par un manifeste qui parut
le 21 juillet. On s'y montrait d'abord etonne du ton irrite et severe
du pape et de sa malveillance envers le peuple florentin, si pieux.
On y prenait eiisuite dans le detail la defense de Laurent de Medi-
cis, sans parvenir toutefois a affaiblir la gravite des reproches du
pape, fondes sur les faits. Laurent, y disait-on, n'est pas un tyran;
il est au contraire le soutien et le defenseur de la liberte de Florence,
liberte qui serait perdue, si 1'on consentait a 1'exiler sur 1'ordre du
pape. Digne de ses aieux et de sa haute situation, c'est lui qui a
arrache le cardinal Raphael des mains du peuple furieux, lui que

Dieu a couvert d'uiie protection miraculeuse. II est loin d'etre

1'ennemi du bien public, sa maison a ete dans la lutte centre les
Turcs d'un secours puissant; lui-meme a fait au bien commun de
grands sacrifices, bien avant que le pape ne s'en preoccupat. Le

pape doit done revenir a de meilleurs sentiments. La cause de Flo-
rence est parfaitement juste; tous les princes chretiens le recon-

naissent; la republique combat pour la religion et pour la liberte 2.
En realite, Florence ne manquait pas d'allies puissants dont elle

pouvait tirer gloire. Des le 12 mai Louis XI avait, d'Arras, ecrit
a Laurent une lettre de condoleances sur le meurtre de son frere
Julien, et exprime son indignation de 1'attentat. II le considerait,
disait-il, comme dirige contre lui-meme, voulait qu'on en fit une

punition exemplaire, et allait envoyer Commines, le sire d'Argen-
ton, pour exposer ses vues plus en detail 3.

Dans sa reponse du 19 juin, Laurent remercie le roi de sa sym-
pathie; desigiie comme cause de tout le mal le pape, qui lui fait
un crime de ne point s'etre laisse assassiner, et proteste qu'il s'agit

ici du maintien de la justice 4.
II ecrivit dans le meme sens a 1'empereur, a 1'Espagne et aux

autres puissances; partoutil chercha asusciter des ennemis au pape 5;

1. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1478., n. 12, 13; Balan, op. cit., n. 46, p. 212.
[L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 288 sq. (H. L.)]

2. Pignotti, Storia della Toscana, t. iv, p. 123 sq.
3. Desjardins, Negoc. diplom. entre la France et la Toscane, t. i, p. 171.
4. Fabroni, Vila di Lorenzo de Medici, t. n, doc. p. 131-132.
5. Ibid., t. n, p. 132, 133.
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aupres de Jean Galeas de Milan, Hercule de Fcrrure, Robert

Malatesta de Rimini, Antonelli de Forli, ainsi que de Venise, il y

reussit 1. Francois Philelfe ecrivit meme de Milan une lettre inju-

rieuse au pape 2. Le clerge de Florence etait trop corrompu pour
tenir aucun conipte de I'interdit. II dut merne, sous la conduite nj
de Gentile Becchi, d'LJrbin, evcque d'Arezzo, ami de la famille
des Medicis, se preter a une demarche contre le pape : ce fut la

tcnue du pseudo-synode de Florence (23 juillet 1478) 3. Deja des
canoriistes courtisans avaient expose les excellentes raisons juri-

di(jues de ne point observer I'interdit4. Francois de Accoltis
d'Arezzo s'etait meme signale parmi eux5 ; le pseudo-synode atta-

qua le pape avec une violence de langage jusqu'alors inoui'e en [2-
Italie et qui rappelait le temps de Philippe le Bel. Nous possedons

un fragment des actes, redige sans doute par Gentile. Le pape y est
traite de « suppot de 1'adultere » et de « vicaire du diable » 6. L'au-

teur y accumule les plus abominables accusations, il eniet le voeu
que Dieu daigne delivrer son peuple des faux pasteurs qui se pre-

sentent sous des peaux de brebis et ne sont en realite que des loups
devorants. Dans 1'exposition meme, les faits sont denatures, 1 in-
terrogatoire de Montesecco tronque, on en a retranche toutes les

assertions favorables au pape : les griefs du pape ecartes d 'une
fagoii injurieuse. Le meurtre de Julien est impute au pape; Lau-
rent, represente comme sanctissimus civis, les executions sans
nulle forme de proces de gens innocents, comme de jus tes rnesures
de defense. Amas informe d'mvectives contradictoires alternant

1. Raynaldi, op. cit., 1478, n. 14.
2. Pastor^ op. cit., t. iv. p. 294;'Baluze, ^liscell., t. i, p. 514.
3. L'entourage des Medicis ne prenait guere soin de dissimuler ses sentiments

a 1'egard de la cour de Rome. Nous en possedons uii curieux temoigiiage dans le
document designe sous le nom de Synodus Florentina, public par Fabronius, t. it,
p. 136, et dont 1'authenticite est cerlaiiie. Le manuscrit, dont 1'ecrilure parait
etre celle de Gentile Becchi, eveque d'Arezzo, se trouve aux Archives d'Etat de
Florence (C. Strozzi, n. 387}. L'authenticite du Synodus Florenliiui a etc discuteo
et on a propose d'y voir 1'cEuvrc personnelle de Gentile Becchi. iSaturcllemcnt on
n'a pu se mcttre d'accord, c'est memo Ic scul rcsultat certain auquel on ait abouli.
Franz, op. cit., p. 237 sq.; A. von Reumont, op. ciL, 1.1, p. 318, croient a 1'existenco
du concile; Fabronius, Dollinger, Capponi, Creighton, Pastor n'y croient pas, cl
j'estime qu'ils ont raison. (II. L.)

4. Fabroni, op. cit., t. i, p. 81.
5. Savigny, Geschichte des rom. Rechts, t. vi, p. 328-341.
6. Frantz, Sixlus IV und die Republik Floreiiz, in-8°, Regcnsburg, \ 880, p. 235;

Pastor, op. cit., t. iv, p. 294, note 1. (H. L.)
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avec les travestissements de 1'Ecriture, exces d'une passion debor-
dante, couvrant mal 1'absence de toute justification serieuse; la
meilleure justification, en somme, de ce pape qualifie de Judas et

d'objet d'horreur 1.
Plusieurs savants ont, a 1'honneur du clerge florentin, revoque en

doutc Fexistence de ce synode et Fauthenticite de ses actes 2. De
nombreuses raisons tendent pourtant a etablir 1'une et 1'autre 3.

Machiavel dit qu'un concile de tous les prelats de Toscane fut tenu
a'Florence, ou 1'on en appela des inaux causes par le pape au futur

concile; et bien que les historiens plus recents aient nie le fait,
Pignotti remarque que, d'apres les regies de la critique, il ne parait

L9] pas niable. L'autographe, de la main de Gentile, se trouve aux
anciennes archives4 , avec Fexacte designation du jour (23 juillet),
ce qui ne se fait pas quand il s'agitd'un simple projet. Michel Bruto,
si enclin d'ailleurs a contredire Machiavel, le suit ici, et il ajoute
que le pape fit a ce sujet des plaintes ameres. Scipion Ammirato 5

parle dans le meme sens. Sans doute les actes du pseudo-synode
furent alors imprimes, mais presque tous les exemplaires ont
disparu, car il y eut, apres la reconciliation, une sorte de renou-
veau de respect et de veneration pour le Saint-Siege; et Florence
ne pouvait que rougir des emportements de son belliqueux mani-
festo. Ainsi Lami en a trouve dans une bibliotheque un exemplaire
que son pieux possesseur a, par apres, aneanti vraisemblablement 6.
Un autre a ete vu, en 1771, par Fabbe Morelli, bibliothecaire de

Saint-Marc, dans la bibliotheque du comte Trifan Urachier, a

Venise; ce sont dix feuillets petit in-folio dont 1'impression accuse
bien la date de 1478. Morelli a trouve une difference entre Fan-

cienne et la nouvelle impression (dans Fabroni); deux feuillets de

1'ancienne manquent dans la nouvelle 7. Notre document parait
etre le discours d'ouverture, en quelque sorte le programme, dresse
par Gentile. II est vraisemblable qu'il n'obtint pas un assentiment

1. Fabroni, op. cit,, t. n, p. 136 sq. Congiura de'Pazzi, Firenze, 1856, doc. 13,
p. 147; Frantz, op. cit., p. 242-255; Roscoe, Vita di Lorenzo de'Medici, Pisa, 1789,
t. ir, append., n. xiv.

2. Pastor, op. cit., t. iv, p. 294, note 1. (H. L.)
3. Frantz, op. cit., p. 237-241.
4. C. Strozzi, op. cit., p. 387. (H. L.)
5. Ammirato, Ritrallod'uomini illustridi casa Medici, Firenze, 1640, t. in, p. 1 sq.
6. Lami, Lezioni di antichitd toscane, prefaz., p. cxxxv.
7. rignotti, op. cit., t. iv, 1. IV, doc. 2.

CONCILES — vin — 5
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unanime, ce qui empecha qu'on en vint a prendre proprement une

resolution determinee 1.

Dans un ecrit moins passionne et plus reflechi, le chancelier

de la republique, Barthelemy Scala, exposa 1'affaire au roi tres

chretien, conime a 1'empereur, pour leur demander assistance, car
il rie s'agissait de rien moins selon lui que de la cause de toute la

chretiente 2.
Sixte IV avait ecrit le 25 juillet au due Frederic d'Urbino, nomme

par lui gouverneur apres le due de Calabre, prince de Naples, que
la lettre des Florentins, si outrageante pour le vicaire du Christ,
ne 1'avait point effraye; loin de la, il y trouvait la preuve qu'en "•
punition de leurs peches, Dieu leur avait ote le sens; il esperait
en Dieu. Frederic serait vainqueur, car il combattait pour la

cause de la justice; il avait essaye, par ses ambassadeurs, d'eclairer

les princes chretiens; a supposer que Tissue ne fut pas favorable, [2j
il se rejouirait de souffrir persecution pour la justice et ne redoutait
point la mort : on le menagait de defection et de schisme : que la

volonte de Dieu soit faite 3 !
Dans une lettre adressee a Milan le ler juillet, le due Frederic

avait dit, au sujet de Laurent, que c'etait un homme sans foi, ambi-
tieux, egoiste, un politique sans conscience, bref, un homme qui

avait renonce a la grace de Dieu 4.
Le plus grand danger venait de la France qui s'immisgait dans

ce conflit 5. Louis XI poursuivait le plan d'une ligue de 1'Italic du

Nord sous le protectorat de la France; les dues de Savoie et de

Milan, Florence et Venise, si longtemps devoues a la maison de
Bourgogne, devaient le seconder et lui rendre facile la demarche

qu'il meditait contre le Saint-Siege. II voulait retablir la Pragma-
tique Sanction, se remettre en possession des annates, convoquer

en France un concile antipapiste et faire un schisme formel. En
outre, les pretentions frangaises sur le royaume de Naples allaient

revivre. Philippe de Commines, sire d'Argenton, fut envoy! en
Italie avec une suite de plus de vingt cavaliers. Les instructions du

1. Frantz, op. cit., p. 240, 241.
2. Baluze, Miscellan., edit. Mansi., t. n, col. 505-508, 515; Fabroni, op. cit., t. n,

p. 167; Frantz, op. cit., p. 258 sq.
3. Fabroni, op. cit., t. n, p. 130; Congiura de'Pazzi. doc. 11, p. 128-129.
4. A. Reumont, Lorenzo de'Medici, Leipzig 1864, t. i; Frantz, op. cit., p. 230.
5. Buser, Die Beziehungen der Mediceer zu Frankreich, Leipzig. 1879. p. 192 sq.

[Cf. L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 294 sq. (II. L.)J
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roi 1'acheminaient d'abord vers Turin et Milan, ensuite vers Flo-
rence ou il arriverait encore pendant 1'ete; se repandant partout en
accusations centre ce pape qui guerroyait contre les chretiens et
non contre les Turcs, enrichissait ses parents, encourageait leurs

envahissements. II devait provoquer ainsi les Etats menaces a
faire des preparatifs, les pousser jusqu'au refus d'obedience et
rendre possible la reunion d'un concile general1. Le 10 aout, Louis
ecrivait de Chartres a la duchesse de Milan qu'il envoyait des
troupes qu'il la priait de bien traiter, car il lui fallait proteger

Florence contre les egarements du pape et les Aragonais; il songeait
aussi a appeler en conseil les prelats de son royaume 2. De Florence,
Commines se rendit a Rome a bref delai. Mais une fois la, il perdit
quelques-uns de ses prejuges et fut contraint d'avouer que le pape
etait sage et bien conseille, et que sans les luttes des Orsini et des
Colonna, les Etats de FEglise seraient le plus fortune des sejours,
puisque les habitants ne paient ni contributions ni impots 3.

Le 16 juillet 1478, le cardinal Jacques de Pavie faisait par lettre
connaitre au pape 4 les propositions qu'on attendait de Fambas-
sade franchise : levee des censures prononcees contre Florence,
punition des complices de la mort de Julien de Medicis, abandon
de la guerre commencee; en cas de refus, declarer au pape le refus
d'obeissance, en appeler a un concile, rappeler de Rome tous les
ecclesiastiques sujets du roi. Milan et Venise marcheraient; peut-
etre d'autres Etats encore. Au cas ou les propositions seraient
ecartees, les menaces seraient certainement mises a execution.
Toutefois les accepter etait deshonorant et dangereux, en somme
impossible. Done il fallait avant toute chose gagner du temps;
il fallait exprimer au roi le regret qu'il eut donne creance a de

pareilles accusations et manifestat des exigences aussi deplacees;
il fallait representer a quel exces s'etait portee la cruaute des
Florentins, surtout contre des gens d'Eglise, mis a mort indistinc-

tement et sans forme de proces. Le pape ne pouvait se taire. A

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1478, n. 14; Kervyn do Lcttenhovc^ Letlres et
negotiations de Ph. de Commines, Bruxelles, 1867, t. r, p. 168, 176 sq.; Frantz,
op. cit., p. 260; Gingius la Sarra, op. cit., t. i, p. 285; L. Pastor, op. cit.} t. iv, p. 296.
(H. L.)

2. E. Charavay, Rapport adresse a M. le Ministre de I'inslr. publ. sur les lettrss
de Louis XI, in-8°, Paris, 1881, doc. 8, p. 39.
, 3. Kervyn de Lettcnhove, op. cit., p. 184; Frantz, op. cit., p. xn, p. 269,

4. Card. Papiens., Epist., DCXCIII, al. DCI.XXVII; Raynaldi, Annal . ad
ann. 1478, n. 15-17.
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toutes les representations on n'avait repondu que par une inflexible
obstination, sans aucun signe de retour a de meilleurs sentiments.

D'autre part les demandes du roi, de tres grave consequence, exi-
geaient une discussion tres serieuse : or pour le moment il etait

impossible de reumr les cardinaux; 1'ajournement de la deliberation
s'imposait; d'ailleurs en France les ambassadeurs pontificaux
n'avaient pas toujours rec.u audience immediate. Pour ces raisons
le cardinal conseillait de remettre a plus tard les negociations, et

Sixte IV suivit ce conseil.
A Fexemple de Philippe le Bel, Louis XI avait convoque a f

Orleans une assemblee des grands du royaume, lai'ques et eccle- <•

siastiques (septembre 1478), qui tous opinerent dans le sens du

roi. Avant tout, on exalta les intentions justes et magnanirnes du
monarque : loin de soiiger a nuire au Saint-Siege et a 1'Eglise, il
voulait seulement sauvegarder la foi, le bon ordre et les iois de [22:

1'Eglise uiiiverselle, menaces par les guerres et d'autres scandales;
parer au detriment que le royaume et 1'Eglise de France eprou-
vaient de la sortie du numeraire et d'autres pratiques de la cour
romaine, en particulier du fait de ceux qui tenaient le pape sous leur

dependance. Le roi lui-meme s'exprima ainsi, epargnant la personne
du pape, mais signalant nettement Jerome Riario et ses amis
comme tenant en charte privee le pape et 1'Eglise l. Les conclusions
pratiques etaient celles-ci : 1. Le pape doit cesser les hostilites
avec Florence. 2. II doit convoquer un concile general. 3. S'il s'y
refuse, on ne recevra plus en France aucune provision de benefices

faite par Rome et on cessera tout envoi d'argent pour Rome. On
s'ajourna ensuite' a Lyon pour la tenue d'une autre assemblee,

qui pourtant ne parait pas avoir eu lieu 2. Vers la fin de 1478,
Louis XI s'occupait encore de son projet de concile 3. Le 10 aout,
il demandait a la duchesse de Milan de prcter assistance aux Flo-
rentins centre le pape et le roi d'Aragon 4.

L'ambassadeur francais, Commines, etait retourne de Rome a

1. Dans la lettre du roi du 17 aout 1478 en faveur des Florentins, Jerome est
represente comme un intrigant infatigable. Miimoires de Ph. de Commines, ed.
Godefroy,, 1747,, Preuves^ t. iii^ p. 552; A. Reumont, Lorenzo, 2e edit., t. i, p. 327;
Guettee, Hist, de 1'Eglise de France, t. vni, p. 40; L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 299-
300. (H. L.)

2. Raynaldi^ Annal, ad ann. 1478,, n. 14,, 18; Frantz, op. cit., p. 293, note 1.
3. Relation de 1'envoyede Milarr, Andre Cagnola^ a la duchesse, dateedeThours,

30 dec. 1478, dans Kervyn de Lettenhove, op. cil., p. 231 sq.
4. E. Charavay, Rapport sur les lettres de Louis XI, Paris, 1881, p. 39, n. xi.
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Florence, ou il fit, comme envoye du roi Rene, de belles promesses,
conclut le 18 aout 1478 une alliance avec la duchesse de Milan,
et repartit comble par les Florentins de riches presents, et porteur

d'une lettre de remercieinents pour le roi (24 aout). II apprit a Asti
(28 aout) la mort de la duchesse de Savoie, decedee la veille a
Montecapri, pres de Verceil. Par Pavie, il arriva a Milan, ou, le

7 septembre, la duchesse lui donna 1'investiture des fiefs de Genes
et de Savone, et completa les details de son traite. En voyant
Louis XI tacher de nouer des intrigues dans le royaurne de Naples,

}3] Venise et les autres membres de la ligue du nord de F Italic sentirent
s'eveiller leurs defiances.

La remise entre les mains du roi de France, par les grands du
duche de Savoie de la tutelle du due Philibert, age de douze ans,

etait un accroissement de 1'influence francaise. La duchesse de
Milan parut un temps incliner a abandonner la ligue et a se declarer

contre Florence. La encore, il se jouait un double jeu. La surexcita-
tion etait generale x. Les Suisses, combattant pour le pape, mar-
chererit contre Milan : ceux de Lucerne pousserent jusqu'a Bellin-

zona, infligerent une rude defaite aux Milanais qui, desormais,
furent de peu de secours pour les Florentins et virent la fin de leur
domination sur Genes 2. Laurent de Medicis, qui avait obtenu

des gardes du corps, et avec ses amis et partisans etait tout puis-
sant a Florence, recueillit peu de lauriers de cette guerre. Les
troupes pontificales penetrerent dans le territoire de Florence,

prirent Castellina et Radda, se heurterent, au commencement de
juillet, aux troupes napolitaines; la defense pontificale de s'allier
avec Florence, publiee a Perouse et dans d'autres villes, ne demeu-

rait pas sans effet; Citta di Castello de nouveau menacee par Vitelli
demeura au pape. En somme, au cours de cette annee 1478, Flo-
rence n'avait presque rien gagne 3.

A Rome, au mois d'aout de la meme annee, les ambassadeurs des
Etats italiens s'employaient pour Florence; ils trouvaient le pape
profondement irrite4. L'ordre intime a tous les ecclesiastiques

florentins de quitter Rome dans le delai d'un mois, sous peine de
perdre leurs benefices, avait renouvele ses coleres, ce qui motiva

1. Kervyn de Lcttcnhove,, op. cit., p. 185 sq.; 193 sq.; 201 sq.; Franz, op. cil.,
p. 272.

2. Raynaldi, op. cit., 1478, n. 33, 34; Frantz, op. cil., p. 282.
3. Balan, op. cit., n. 47/48, p. 213, 214; Frantz, op. cit., p. 320-328.
4. Raynaldi., op. cit., 1479, n. 8, note de Mansi.
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son decret du 10 aout 1. Les marchands florentins furent retenus
a Rome. Avec une instruction du ler decembre 1478, il envoya le
protonotaire Louis de Agnellis et 1'auditeur Antoine de Frassis
(al. Grassis) a 1'empereur pour le mettre en garde centre 1'envoye
venitien Jacques de Modio, et lui demander sa mediation qu'il
preferait de beaucoup a celle de la France 2.

[225
855. Continuation et fin de la lutte avec Florence. [224

L'ambassade frangaise envoyee au pape dans le but de faire
cesser les hostilites, se composait de huit membres, a la tete des-
quels se trouvait le chevalier Guy d'Arpajon, vicomte de Lautrec.
Elle partit le ler Janvier 1479 de Milan et arriva le 10 a Florence.
Quelques jours apres, elle etait regue solennellement dans le palais
de la Seigneurie, en presence des ambassadeurs de Venise, Milan
et Ferrare. Le 24 Janvier, elle etait a Rome; elle se rendit d'abord
chez le cardinal Julien de la Rovere, a qui Louis XI avait adresse
une lettre particuliere et, par lui, obtint audience du pape des le 26.
Le pape y parla avec force centre Laurent de Medicis et 1'aveugle
attachement que lui portaient les Florentins. Le 27, les ambassa-
deurs presentment en consistoire les postulates de Fassemblee d'Or-
leans, et un memoire pour la tenue d'un concile general 3. Le pape
leur fit communiquer la reponse suivante :

« Si le roi avait d'abord ecoute les deux parties, il n'aurait jamais
fait une telle proposition; le pape n'a point coutume d'agir a
1'aveugle, mais apres mure reflexion et sur le conseil des cardi-
naux; tout ce qu'il fait est inurement pese. Son pouvoir ne lui
vient pas des homines, mais de Dieu qui 1'a etabli juge des peches,
et quiconque resiste au pontife supreme est deja, d'apres 1'Ancien
Testament, digne de mort. Ce n'est point Charlemagne, dont les
rois de France se font gloire d'etre les descendants, qui eut profere
de pareilles menaces : il a toujours voulu voir le Siege apostolique
honore, meme quand il imposait un joug pesant et intolerable.
Or le pape n'a impose aucun joug au roi; aux Florentins, allies du
roi, celui qu'il impose n'est point intolerable et le roi tient en sa
main le remede de la situation. D'ailleurs, le pape ne doit compte

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1478, n. 32; Bull, rom., Turin, t. v, p. 266-268.
2. Ranke, Romische Papste, t. n, preface.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1478, n. 18, 19; Frantz, op. cit., p. 283-285.
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de sa conduite a personne, et s'il s'en explique, c'est de sa part
pure condescendance. II ne peut rapporter ses decrets sans motifs 1.
Reunir un concile general, il ne demande pas mieux, pourvu que

la chose soil possible. Et comme la presidence lui revient de droit,
a lui seul appartient la convocation. Les princes seculiers n'ont
pas ce droit. Les membres du concile sont des prelats, obliges par
etat de defendre les libertes de'l'Eglise. Aucun d'entre eux n'osera
soutenir que Laurent ait etc en droit de faire perir 1'archeveque

de Pise par un supplice ignominieux. Tous, au contrairc, seront
d'avis qu'on eut du demander sa condamnation a un tribunal eccle-
siastique, seul competent dans les causes des eveques. Un concile
n'est possible qu'avec le concours de 1'empereur et des autres
princes souverains; mais le pape qui a autorite sur les conciles
delibere avec les cardinaux sur 1'opportunite de cette convocation.
En somme, trois causes principales motivent la convocation d'un
concile: 1° 1'extirpation des heresies; 2° le retablissement de la
paix entre les princes; 3° la reforme des mosurs. Or, en ce moment,
il n'est question d'aucune heresie en particulier; quant au retablis-
sement de la paix, on peut serieusement se demander si la reunion

d'un concile n'aurait pas pour effet de susciter encore des divisions
et des troubles plus graves, d'autant que tant de proprietes eccle-
siastiques sont usurpees par les lai'ques, et que nombre de princes

luttent entre eux pour la possession de 1'empire, que les plus petits
denoncent la tyrannic des rois; que certains sont catholiques seu-
lement de nom et non de fait, et qu'en somme on ferait surgir nom-
bre de questions capables de mettre le feu a 1'Europe. A Constance,

il s'agissait de la paix entre Charles VI et Philippe de Bourgogne;
or le resultat a ete non la paix, mais une guerre plus sanglante et

les dechirements qui ont suivi le meurtre du due d'Orleans. Au
commencement de son pontificat, le pape avait songe a la tenue
d'un concile : mais il n'a pas tarde a constater la necessite de le

differer 2. Quant a la Pragmatique Sanction, ou bien elle est con-
forme au droit, et le roi n'avait pas le droit de 1'abolir; ou elle ne
1'etait pas, et alors il n'avait pas le droit de songer a la retablir.

Le rappel des prelats residant a Rome est un acte injustifiable, car
leur chef supreme est le pape. Le roi ferait mieux d'user de son

influence pour amener Laurent a reconnaitre ses erreurs et a faire

1. Pastor, op. cit., t. iv, p. 300. (H. L.)
2. Pastor, op. cit., t. iv, p. 301. (H. L.
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amende honorable, cette conduite lui assurerait son pardon et
toutes bs autres difficultes se resoudraient aisement. Au reste, le
pape a deja fait partir pour la France un legat qui iournira au roi
toutes les explications desirables; le pape a entre les mains de nom-
breuses lettres de membres du clerge qui se leveraient contre lui,
comme des temoins accusateurs, s'il reculait devant 1'obligation
de reclamer vengeance des outrages dont 1'Eglise a ete victime a
Florence. » Cette exposition claire et raisonnee etait une demons-
tration de la primaute spirituelle du Saint-Siege 1.

Dans une audience speciale, les ambassadeurs exposerent enfm
le contenu de leurs instructions secretes; ils protesterent que la
France n'avait nullement en vue de porter prejudice au Saint-
Siege; ils ne voulaient etre que des mediateurs pacifiques. Le pape
expliqua que le Saint-Siege ne voyait rien au-dessus de soi, et ne
reconnaissait aucun juge. II invita les ambassadeurs a se mettre en
relation avec une commission de cardinaux nominee tout expres,
d'y etablir leurs pouvoirs avec leurs limites et leur teneur, et
notamment de dire s'ils etaient autorises a traiter au nom de la
ligue et a promettre du secours contre les Turcs.

Le 11 fevrier, les ambassadeurs eurent une conference avec les
cardinaux designes; ils parlererit de leurs pouvoirs, en vue d'un
accommodement amical, protestant que le roi etait pret a se sacri-
fier, lui et son royaume, pour la defense de la foi chretienne; mais
ils n'etaient pas autorises a produire leurs pouvoirs, sauf en cas de
refus de leurs propositions. Ils presenterent cependant des lettres
patentes, datees du Plessis-lez-Tours, 20 novembre 1478; on y
insistait sur le peril turc et la necessite de proteger la ligue; le
pape avec le roi de Naples y etaient representes comme la cause
des dissensions et des guerres dans toute 1'Italie, on y sollicitait
du pape la tenue d'un concile general, reconnue necessaire par
I'assemblee d'Orleans, tout en faisant entendre qu'en cas d'ab-
sence ou de refus de sa part, le concile se tiendrait quand meme.

Le 15 fevrier, les ambassadeurs furent de nouveau introduits
en consistoire ou se trouvaient aussi les ambassadeurs de 1'empe-
reur et de son fils Maximilien. Ceux-ci se prononcererit tres nette-
ment en faveur des droits du Saint-Siege; ils ne croyaient pas un
concile necessaire; mais ils etaient d'avis que le pape usat d'indul-
gence avec Florence et fit la paix en Italie dans 1'interet de la lutte
commune contre les Turcs.

1. Raynaldi, op. cit., 1478j n. 20-29; Frantz, op. cit., p. 286-289.
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Alors fut communiquee la reponse du pape aux six points de
1'accord avec Florence propose par les Frangais.

Le premier etait que Laurent de Medicis et la republique deman-
deraient au pape pardon et absolution pour 1'execution precipitee
et non precedee de degradation de 1'archeveque de Pise et des
autres ecclesiastiques; et cela par procureurs ou devanl un legat
specialement envoye a Florence a cet effet.

A cela le pape objectait: a) qu'on n'y disait rien de 1'incarcera-
tion du cardinal; b] qu'on n'y prevoyait pas 1'obligatioii pour Lau-
rent de se presenter en personne pour recevoir unc penitence, ce qui
semblait pourtant convenable, et d'ailleurs sans danger pour lui.

] Le deuxieme point etait que les images infamantes des gens
executes qui se trouvaient dans le palais de la Seigneurie dispa-
russent; ce qui fut trouve convenable.

Contre le troisieme point, a savoir que le gouvernement de Flo-
rence ferait celebrer a ses frais un anniversaire pour ceux qui
avaient ete executes, le pape remarque que c'est beaucoup trop peu;
a Milan et a Pavie,pour des crimes moins grands,les expiations impo-
sees ont ete bien plus severes; il faut a Florence batir une chapelle
expiatoire, y doter deux pretres pour y celebrer tous les jours et
faire chaque annee un service ou Ton distribuera de riches aumones.

D'apres le quatrieme point, les Florentins s'engageraient par
serment a etre desormais fils sournis et obeissants de 1'Eglise, et a
ne jamais porter atteinte a ses privileges et a sa liberte; sur quoi il
fut repondu que Ton voulut bien fournir a ce sujet d'autres cautions
que le pape put prendre en consideration.

Le cinquieme point portait que la ligue garantirait au pape, au
roi de Naples et a leurs allies, 1'etat actuel de leurs possessions,
et que reciproquement ils donneraient une semblable garantie a
Laurent et a la ligue. II fut rephque que le pape, ne voulant plus se
trouver aux prises avec les complications d'une nouvelle guerre,
desirait avoir la-dessus des explications et savoir quelle etait la
nature de ces garanties. On devait souhaiter une « union generale »
apres 1'apaisement des luttes actuelles, mais il fallait ecarter les
difficultes opposees aux efforts du pape pour promouvoir le bien
general de la religion chretienne.

Sixieme point. Apres 1'accord, on fera une expedition contre les
Turcs, a laquelle prendront part les armees des deux partis, dans
le delai d'un, deux ou trois ans. C'est le plus ardent desir du pape;
mais il desire savoir dans quelle mesure le roi de France y prendra
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part. Avant de deposer les armes et d'accorder 1'absolution, il y a
lieu d'examiner quelles sont les compensations indispensables; or
comme les ambassadeurs n'ont pas les pleins pouvoirs necessaires,
et qu'eux-memes annoncent la venue des orateurs de la ligue, le (

pape fera connaitre en leur presence ce qu'il estime necessaire pour
la paix de 1'Italic 1.

Cependant le prince de Tarente, fils du roi de Naples, qui avait
epouse. le ler septembre 1478, la princesse Anne de Savoie, etait
venu a Rome et descendu chez son frere, cardinal-diacre du titre
de Saint-Hadrien (promu en 1477). Les ambassadeurs francais lui
firent tenir urie lettre du roi, oncle de sa femme, lui demandant [2'i
d'ajourner toute entreprise ulterieure centre les allies du roi et
d'agir en ce sens aupres de son pere, afin que tous pussent unir leurs
efforts centre I'enneim comniun de la chretiente. Assurement
Louis XI n'en avait pas le moiridre souci; il ne songeait qu'a pro- ~Q,
fiter du peril turc pour ses desseins en Italic.

Arrives le 25 fevrier, les orateurs de la ligue furent, des le 5 mars
1479, introduits en consistoire avec les ambassadeurs de 1'empereur,
de son fils et du roi de Naples. On y donna lecture d'un ecrit du
pape dont le debut exposait comment les obstacles a lui suscites en
Italie (les attaques centre 1'Etat de FEglise) avaient rendu impos-
sible cette expedition centre les Turcs, objet de ses vceux les plus
ardents; et combien il etait dispose a une paix conciliable avec
1'honneur du Siege apostolique. Or les propositions mediatrices des
Francais etaient loin de repondre a cette exigence; aussi avec le
conseil des cardinaux il s'etait resolu a ecarter leur projet et a en
dresser un plus detaille pour lui etre substitue. Celui-ci exigeait :

1. La comparution personnelle de Laurent et de ses complices
a Rome pour y recevoir une penitence.

2. La suppression des peintures outrageantes pour 1'Eglise.
3. La construction d'une chapelle expiatoire avec la dotation

de deux pretres chapclains.
4. Les garanties pour le Saint-Siege de la liberte et de 1'indepen-

dance des fitats de 1'Eglise; absence de toute immixtion dans la
c ollation des benefices, restitution des revenus retires aux eccle-
siastiques deciles au pape, consignation des sommes enlevees a
ceux qui ne s'etaient pas soumis, es mains d'une personnalite
idoine, choisie d'un commun accord par les princes italiens, et
emploi de ces sommes a la guerre contre les Turcs.

1. Frantz, op. cil., p. 289-298.
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5. Non settlement les Florentins, mais tous les princes italiens
fui ont depouille des gens d'Eglise leur feront pleine et entiere
•estitution, laissant les questions litigieuses a la decision du Saint-
?iege; de meme, toutes les provisions pontificales des eglises,
monasteres et benefices seront reconnues et recevront leur
effet.

6. Les clercs de tout rang, qui n'ont point observe 1'interdit et,
sans absolution par le pape, ont continue les fonctions ecclesias-
tiques, les cesseront aussitot et leurs supeneurs ne pourront les
autoriser ;\ les reprendre jusqu'a nouvelle decision pontificale.

7. Tons ceux qui, pour cause de desobeissance, ont ete depouilles
de leur benefice contrairement aux decrets pontificaux y seront
retablis et nul ne s'immiscera dans leur cause.

8. Les Florentins retireront les fausses accusations portees centre
le pape aupres des differents princes et enverront des ambassadeurs
speciaux reparer le tort fait a la reputation du Saint-Siege.

9. Pour le mepris qu'ils ont fait des censures et de 1'interdit ils
paieront 100 000 ducats qui seront employes a la guerre centre les
Turcs.

10. Les proces contre les clercs, les causes matrimoniales et
autres affaires d'ordre spirituel seront portees sans obstacle a la
curie romainc et non devant des juges seculiers, malgre les prohi-
bitions contraires des princes.

11. Les benefices de libre collation seront conferes par les Ordi-
naires eux-memes dans leurs dioceses, librement et sans empeche-
ment de la part de la puissance seculiere; ceux qui les obtiendraient
autrement seront tenus pour inhabiles.

12. La pratique abusive obligeant les eveches, abbayes et
prieures a payer chaque annee 50 ducats a 1'autorite seculiere sera
supprimee.

13. Quant a la garantie de la ligue pour 1'integrite des Etats de
1'Eglise, du roi de Naples, du comte Jerome Riario et des autres
allies, Sa Saintete veut savoir en quelle forme elle sera donnee,
afin de n'etre pas une fois encore impliquee dans une guerre, apres
la triste experience que lui ont value ceux qui naguere avaient
spontanement offert leur protection a 1'Eglise.

14. Sur le projet d'une confederation ou union pour la protection
constante des possessions acquises et une action commune contre
les Turcs, Sa Saintete y est pleinement disposee et preparee; elle
rappelle les soins qu'elle a pris jusqu'a present pour cette fin, et
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elle propose une alliance generale dont les clauses feront 1'objet
d'un accord cntre les contractants.

15. .Ricn ne saurait lui paraitre plus souhaitable qu'une expe-
dition centre les Turcs, et a cet effet une diete des princes tenue au
palais de Latran, a laquelle tous les princes, a commencer par
1'empereur et le roi de France, seraieiit invites a se rendre person-
nellement. Dans ces preparatifs contre 1'ennemi commun, le zele
du pape ne le cedera a nul autre.

16. Au sujet de la restitution des places conquises, il y a lieu de
remarquer que ceux qui ont pris le parti de 1'Eglise ont eu tant de
frais que Ton ne saurait traiter la question du cote du pape sans
leur consentement.

17. Comme le pape, souvent provoque, a subi de nombreux
dommages pour recouvrer Citta di Cartello, defendre Perouse et
soutenir la presente guerre, il a droit pour les frais qu'il a supportes
a un equitable dedommagement; de meme le roi Ferdinand qui
a conserve la ville de Sienne et le comte Jerome qui a conserve la
ville d'Imola, si souvent livree par trahison.

18. Borgo San Sepolcro, qui appartient au Saint-Siege et qui est
occupe par Florence, sera restitue, ainsi que les autres places appar-
tenant a 1'Eglise, comme Castrocaro et Modigliana.

19. Nicolas Vitelli, ses fils et ses partisans, et autres revokes [1
contre 1'Eglise, ne seront point regus comme sujets, ni retenus, ni
meme toleres sur le territoire florentin, sans une permission speciale
de Sa Saintete.

20. Les freres de 1'ancien due de Milan, Galeas, qui se trouvent
en exil, seront rappeles dans leur patrie et pourvus d'une dotation [23
convenable afin d'ecarter tous embarras et toute guerre.

21. On laissera au due d'Urbino la jouissance paisible de sa
rnaison et de ses possessions aux portes de Florence l.

Apres avoir reQu de leurs gouvernements respectifs les instruc-
tions necessaires, les orateurs de la ligue donnerent, le 28 avril 1419,
leurs reponses :

Florence repliqua :
1. Laurent enverra un ambassadeur a Rome au cas ou la faute

serait imputable a la fureur du peuple.
2. Ceci sera fait apres la suspension d'armes et la levee des peines

ecclesiastiques.

1. Frantz, op. cit., p. 298-304.
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3. Ce serait un monument d'uii caractcre outrageant pour le
peuple : 1'evenement est plutot a ensevelir dans un eternel oubli.

4-12. Ce sont choses a quoi il faut surseoir pour les regler
apres le traite de paix; pour le moment elles ne pourraient que le
retarder ou le rendre plus difficile.

13. Apres la conclusion de la paix, la tranquillite de 1'Eglise et

des autres princes ne sera plus troublee; et rien n'est plus facile a
accorder que la garantie d'un tel etat de possession tranquille.

14 et 15. La question turque est a ecarter : les circonstarfces

depuis 1'envoi des ambassadeurs a la curie etant modifiees, et cette
question ne concernant pas directernent I'affaire presente.

16. C'est une des parties de cette paix que toute terre occupee
dans la guerre presente soit restituee, avec retablissement des
frontieres anterieures; en sorte que ceux qui commandent a Sienne
ne puissent se plaindre d'aucune perte.

17. La ligue, se considerant comme provoquee, se refuse au paie-
ment des frais.

18. L'affaire de Borgo San Sepolcro est fort etrangere aux
negociations presentes, puisqu'elle n'a pas ete proprement une des
causes de la guerre;la paix conclue, elle fera 1'objet de conversations
amicales.

19. Vitelli, comme ancien ami, ne peut etre chasse du territoire
de Florence; on veillera seulement a ce que, apres la paix et tant
qu'il demeurera dans la republique, il n'entreprenne rien centre

1'Etat de 1'Eglise.
20. Pour une affaire d'aussi mince importance, une mediation

etait superflue, d'autant que la guerre n'a affecte en rien 1'exercice

1] des droits du due 1.
Entre temps etaient arrives les ambassadeurs de Genes qui avail

secoue le joug de Milan et mis a sa tete le doge J.-B. Fregoso. Rec,us
en consistoire le 12 mai, ils y remercierent le pape et Naples de les

avoir aides a recouvrer leur liberte. Sixte IV fit prendre acte de
cet hommage. Les ambassadeurs frangais protesterent : le roi de
France etant le maitre a Genes, il lui appartenait de decider sur
la condition de la ville 2.

Le 21 mai, se rencontrerent dans le palais du cardinal de Rouen,
les cardinaux deputes, les orateurs de la ligue et les ambassadeurs
de France et d'Angleterre. Le roi d'Angleterre voulait prendre part

1. Frantz, op. cit., p. 304-306.
2. Raynaldi,, op. cit., 1478, n. 33; Balau, op. cit.., n. 48, p. 214.
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aux negociations et dans cette vue avait envoye a Rome un savant
eii compagnie d'un nouvel orateur frangais, Louis Toustain, a qui
Louis XI avait remis une lettre du 14 mars et de nouvelles instruc-
tions. Les ambassadeurs de la ligue affirmerent devant les cardi-
naux avoir regu de nouvelles instructions qu'ils ne devaient com-
muniquer qu'au pape en personne, ce qui fit craindre aux orateurs

de France de nouvelles complications. Au consistoire du 27 mai,
la ligue declara par la Louche de 1'orateur de Venise que si dans le

delai de huit jours le pape n'avait pas consenti a la paix, les repre-
sentants des puissances alliees avaient 1'ordre de quitter Rome l.

Le pape fut grandement etonne d'une pareille declaration. C'etait

refuser d'entrer dans la discussion de ses exigences; c'etait lui
nuire puisqu'on lui fixait un terme de huit jours, or il ne pouvait
conclure la paix sans ses allies, Naples et Sienne : en outre, c'etait

la un precede meprisant, une veritable insolence envers le Saint-
Siege qui, du reste, aurait volontiers fixe de lui-meme le terme

desire. Pourtant il assura qu'il en delibererait avec les cardinaux

et ferait connaitre sa decision. Les orateurs de France parlerent en
general du desir de leur roi et du roi d'Angleterre de voir la paix
retablie et de leur bonne volonte de s'y employer 2.

Le lundi 31 mai, Sixte IV donna aux ambassadeurs une reponse
plus etendue : « En fevrier il avait regu avec une joie toute parti-

culiere les orateurs franc,ais se declarant charges d'une mediation [2 [23
en vue de la paix et faisant esperer leur assistance dans la detresse

de la chretiente. II etait alle au-devant de toutes les propositions

cle paix, et malgre de nouvelles injures, nuit et jour le retablisse-
ment de la paix avait ete 1'objet de ses pensees. Au commencement
des negociations, la nouvelle etait arrivee que Venise avait fait
avec les Turcs une paix separee 3; il avait du dans 1'interet de la
chretiente le regretter amerement, et neanmoins n'avait pas cesse,

meme depuis, de travailler en vue de la paix; mais toutes ses propo-

sitions n'avaient pu obtenir qu'une reponse : deposer les armes, et
lever les censures. A ce sujet on avait amoncele centre lui des

calomnies qui ne meritent que le mepris. Si les fils oublient leur

devoir de fils, il n'oubliera pas ses devoirs de pere. II a laisse aux

deliberations toute liberte et voila qu'on lui fixe huit jours, d'une

1. Frantz, op. cit., p. 306, 307. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 302. (H. L.)j
2. Frantz, op. cit., p. 308, 309.
3. Concluc le 26 Janvier 1479. Mansi, note a Raynaldi, ad aim. 1478, n. 42;

cf. n. 30.
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fagon bien peu en rapport avec le respect du au Siege apostolique,
d'autant plus que les coupables n'ont donne absolument aucun
signe de repentir et de penitence. Puisqu'on a ainsi, continue le
pape, meprise iios censures, puisque par ordre des autorites on
n'a nullement observe 1'interdit; qu'on 1'a au contraire transgresse
de toutes manieres, il est vraiment ridicule de retirer des censures
et un interdit qu'on n'observe pas et de consentir a accorder ce que
les coupables se sont attribue d'eux-memes. S'ils craignent les
censures, pourquoi les ont-ils meprisees ? S'ils ne les craignent
po;nt, il est sans importance qu'une chose indifferente au jugement
des interesses soit accordee ou qu'ils la prennent d'eux-memes. II
explique ensuite que pour la conclusion de la paix, une suspension
d'armes n'est pas absolument necessaire : bien des paix se sont
conclues sans ce precedent. Or ici il eut etc visiblement dangereux :
c'etait arreter le cours du chatiment et accroitre 1'obstination des
coupables. A cette exigence pure et simple, prematuree, de deposer
les armes, on ne joint pas un mot pour garantir la securite des
fitats. »

Le pape discute ensuite le projet des ambassadeurs franc.ais,
d'une union generale de 1'Italic en vue des garanties necessaires et
de la reprise de la guerre centre les Turcs : les vceux et les demandes
des cardinaux ainsi que de 1'empereur et de son fils Maximilien

3] en faveur de cet heureux mouvement, la suspension momentanee,
acceptee a cette fin, des hostilites et des censures, sa propre patience
en vue de la paix, 1'obstination des adversaires trop visible aussi
bien dans la continuation des preparatifs que dans cette reponse
defavorable differee pendant vingt jours, et ou ses reclamations
sont les unes denaturees, les autres passees sous silence, les autres
ouvertement repoussees. « Au chef qui concerne le salut des ames
ils repondent par ce seul mot : a la paix on arrangera bien des
choses; pour le mal fait avant la guerre, la reparation en sera lion
pas un devoir, mais un acte de gracieusete de leur part. Tandis
qu'ils retiennent ce qu'ils ont pris a Nos allies, ils se refusent a
Nous rendre Notre ville de Borgo San Sepolcro et couvrent de leur
protection le rebelle Vitelli qui ne machine que troubles et atten-
tats. Si etrange, si dure, si facheuse etait la reponse a la proposition
d'une union generale et d'une croisade, qu'on aurait pu croire que
les conditions avaient change : il s'agissait maintenant de faire faire
le silence sur la paix conclue avec les Turcs. Nous avons use, dans
1'interet do la defense de la religion, de toute la longanimite
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possible; inais Nos propositions de paix n'ont point etc ecoutees;
Nos conseils meprises, Nos reclamations deloyalement denaturees,
et rien n'a ete accepte de ce que reclamait 1'honneur de Dieu et du
Siege apostolique. Malgre les avertissements du pape, de Fempe-
reur, malgre ceux qui leur viennent d'autres cotes, ils s'obstinent
dans leurs repoiises cvasives; peu s'en faut que leur dedain ne
tombe iiieme sur le roi de France qui a effort sa mediation et ne
rejette son conseil de demander pardon, comme il est d'usage dans
FEglise de 1'imposer aux coupables, et ses autres propositions. G'est
de quoi Nous portons Nos plaintes a Dieu et devant Nos freres;
Notre voix paternelle, Nos conseils n'ont jusqu'a present point
etc eiitendus. On se confie plus dans les armes et dans la guerre que
dans les Peres communs dont la douceur ne sert de rien, et sans
preter attention aux projets de la France, a la mediation de Fem-
pereur, de son Ills, du roi d'Angieterre; en sorte que la malheureuse
Italic, plus en danger que jamais, est abandonnee sans defense a son
puissant ennemi. Nous ne savons plus ou mettre Nos esp,erances,
et comment Nous pourrons venir au secours des fideles, puisque les
reponses de Venise, de Milan et de Florence Nous otent tout espoir
de voir s'unir les princes et que toutes les tentatives echouent
centre leur obstination. Au dernier orateur entendu, Nous avons a
repondre : Quoique provoque a la guerre, Nous sommes dispose a[-
la paix, mais a une paix durable, et non pas conclue aux depens
de 1'honneur de Dieu et du Saint-Siege. Si vous aviez voulu la paix
des le commencement, il y a longtemps que vous Fauriez, car Nous
vous 1'aurions donnee tout de suite. Que si les temps, que si les
projets ou les peches des hommes ne le permettent point; quand
Dieu qui eclaire les esprits et exerce la misericorde le voudra, Nos
dispositions seront les memes qu'aujourd'hui : les bras ouverts
pour accueillir nos fils repentants. Mais pour le moment, puisque
vous affirmez qu'il vous faut partir, Nous ne voulons pas vous
retenir : vous etes libres. Si vous voulez rester, tous ou quelques-
uns, vous etes en surete chez nous; mais un moment favorable
comme celui-ci pour accommoder les choses ne reviendra plus. »

A ce langage aussi ferme et persuasif, les orateurs repliquerent
que d'apres leurs instructions ils devaient, sous peine de mort,
retourner dans leur pays; ils n'avaient plus qu'a presenter la
demande de leur gouvernement : la reunion d'un concile general.
Sixte IV repondit que cette reunion serait moins a redouter pour
lui que pour ses adversaires, surtout les Venitiens, qui venaient de
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faire la paix avec 1'ennemi hereditaire du nom chretien. La-dessus
les ambassadeurs se retirerent l.

Aux ambassadeurs d'Allemagne, d'Angleterre et de France cfu'il
recut le 2 juin, le pape manifesta encore ses bonnes dispositions
pour la paix. II proposa un compromis. II etait pret a prendre pour
arbitres les rois de France et d'Angleterre, lesquels, en cas de
dissentiment, s'adjomdraient rempereur et son fds le due Maxi-
milien; ils delibereraient avcc le cardinal-legat qu'on allait envoycr

en France, fixeraient la durce du compromis; cependant, les
hostilites seraient suspeiidues aiusi que les censures; mais les
parties auraicnt a ral i f ier les compromis dans le delai de cinc{

semames ".
Mais la republique de Florence, decidee a la guerre, ne daigna

point prendre ces avances en consideration et continua les hosti-
lites. Bieiitot apparut la superiorite des troupes pontificales qui
penetrerent en Toscane. II est vrai que 1'attaque de Pise projetee
par Robert Sanseverino n'eut aucun succes3 ; d'autre part, les
Florentins durent renoncer a 1'espoir de porter la guerre sur le

5] territoire pontifical; car Charles di Montone sur qui Ton comptait

pour s'emparer de Perouse, mourut a Cortone le 17 juin 1479;
ils etablirent leur camp principal pres de Poggibonsi et Vitelli tenta
de reprendre Citta di Castello qu'il avait perdue; enfin le 27 juin,
dans la plairie de Monte Sperello, les troupes pontificales essuyerent
une defaite. Mais 1'avantage obtenu par uric des armees de Flo-
rence sc pcrdit par I'dlet de la division entre les chefs; a propos du
partage du butin fait a Sienne une dispute eclata entre le due de
Ferrare et le marquis de Mantoue, qui arncna la defection du pre-
mier. Aussitot Robert Sanseverino et Ludovic le More s'avan-
cerent dans le Milanais, prirent Tortone le 23 aout et d'autres
places ensuite. Enfin le due de Calabre et les pontificaux surprirent
le 7 septembre le camp florentin de Poggibonsi, mirent en fuite
les defenseurs et firent prisonniers beaucoup de chefs. Florence

pouvait d'autant moins compter desormais sur le secours de Milan ,
que la duchesse s'etait reconciliee avec Ludovic le More et ccux
que Sforza avait bannis; une horrible epidemie sevissait dans la

ville : 1'epouvante s'y ajouta quand, malgre une belle defense, Colle

1. Fraiitz, op. cit., p. 309-318.
2. Rayrialdi,, Annal., ad ann. 1478, n. 31; Frantz, op. cit., p. 31S, 319.
3. Balan, op. cit., n. 49; p. 215; Frantz,, op. cit., p. 325 sq.; Raynaldi, op. dt,}

ad ann. 1479^ n. 9.
CONCILES VIII 6
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dut se rendre (13 novembre, 26 d'apres d'autres) et que Fennemi
y trouva un riche butiri1.

L'attaque de Perouse et de Sienne, la violation de la treve et du
compromis avaient decide le pape a revoquer, le 17 aout, la sus-
pension des censures contre Florence et a renouveler ces peines. II
declara dechu le due de Ferrare et les autres vassaux infideles a
leur devoir 2. II offrit aux Florentins et au roi de Naples, a Fappro-
che de Fhiver, une treve de trois mois, treve qui cette fois-ci fut
accueillie avec joie dans le delai des dix jours fixes. Parmi les con-
ditions figurerit la restitution par les Florentins du territoire arra-
che a la ville de Sienne. A Sienne meme les dues de Calabre et
d'Urbin furent brillamment regus et royalenient fetes. Le premier
passa dans la ville 1'hiver entier3. Perouse obtint de 1'Eglise
romaine J.-B. Savelli comme prefet de la ville et de la province 4.

Laurent de Medicis, n'etant plus appuye par Venise, par Milan,
ni meme par la France, vit sa situation pericliter. II resolut d'entrer [2;
en negociations avec le roi de Naples. Le roi lui donna un sauf- [23r

conduit et lui envoya deux navires a Livourne 5. Or il se trouvait
qu'en faisant cette demarche, la pensee de Laurent rencontrait
la pensee secrete du roi. Aussi 1'accueil a Naples le 18 decembre 1479
fut-il excellent. Les negociations commencees eveillerent la mefiance
de Venise et du pape qui s'apercut bien que Laurent travaillait
a detacher de lui son allie et a faire une paix separee. Mais le
roi menant avec une grande lenteur les negociations, Sixte IV
eut encore, en fevrier 1480, le temps de lui faire de tres fortes repre-
sentations. Cependant des le 6 mars le traite d'alliance entre Flo-
rence et Naples etait un fait accompli; Laurent s'en retouma par
Livourne et Pise, trouvant comme sauveur de la cite sa puissance •
plus affermie que jamais 6. Le 25 mars 1480 le t rai te etait solennel-
lement public a Florence. II ne restait plus a Sixte I\ qu'a le rati-
fier, de peur de paraitre ctre seul a troubler la paix de FItalic. Mais
il etait en droit d'etre irrite de Fegoisme.que decelait le traite et dc
ce qu'il avait d'injurieux pour Fhonneur du Saint-Siege. II main-
tint done la condition que Laurent vint en personne a Rome

1. P.alan, op. oil., n. 49, p. 215-217; Frantz, op. cit., p. 326-330.
2. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1479, n. 10-17.
3. Frantz. op. cit., p. 330, 331.
4. Raynaldi, ad ann. 1479, n. 18.
5. Pastor, op. cil., t. iv, p. 303. (II. L.)
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1479, n. 19; Balan, op. cil., n. 50, p. 217, 218.
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defendre sa cause. Celui-ci n'y consentant point, 11 maintint aussi
les censures. Milan entra dans 1'alliance Naples-Florence; rnais.
Veriise qui avail a se plaindre d'eux tous s'allia au pape (17 avril
1480). Le due Alphonse de Calabre profita, pour s'emparer de
Sienne, des dissensions intestines de cette ville. C'etait une menace
pour Florence 1.

Les Turcs allaient offrir un autre emploi a 1'humeur batailleuse
des Italieiis. Librcs sur mer, grace a la paix avec Venise, ils avaient
attaque Rhodes qui, de niai a juillet 1480, se defendit vaillamment
et regut assistance des vaisseaux pontificaux et napolitains 2;
ensuite, sous la conduite du renegat grec Kedouk-Achmet-Paeha,
ils se porterent sur la cote est de 1'Italic meridionale et le 28
(26) juillet 1480 s'emparerent du port d'Otrante. La garnison forte
a peine de 400 hommes tint bravement jusqu'au 21 aout, ou les
Turcs emporterent enfin la malheureuse cite. Des 22 000 habitants,
12000 furent egorges, les autres emmenes en esclavage; 1'arche-

7] veque Etienne Bandinello qui, la croix a la main, exhortait les
habitants a demeurer fermes dans la foi, fut scie en deux 3. Les
sauvages vainqueurs se livrerent a des actes de cruaute effroyables.
Mahomet II avait menace de faire, en Fhonneur du prophete, tous
les chretiens esclaves et de jeter Rome a ses pieds. La terreur
regnait partout 4. Le pape parait avoir songe a chercher un refuge
en France; il reprit bientot une attitude plus ferme. II envoya
Gabriel Rangoni precher la croisade a Naples, adjura tous les
princes chretiens de faire la paix, les appela a une lutte commune,
ordonna, dans ies Etats de 1'Eglise, la levee de deux annees de
dimes, et des prieres partout, hata, au prix de gros sacrifices, 1'equi-
pement d'une flotte de 25 vaisseaux qui devaient se joindre a la
flotte napolitaine et pourvut a la securite des cotes de son Etat 5.
Comme les Turcs sortaient du port d'Otrante pour se livrer a la

1. Frantz, op. cit., p. 350-353; Balan, op. cit., n. 51, p. 218.
2. Volterra, Diar. Urb.} dans MuratorL, Script., t. xxnr, p. 105, 106; Belcaire,

Dec. i, 1. Ill, n. 38; Petr. Mag.; liier. epist. ad Frid. Ill, 13 s«pt. 1480, dans
Frehcr, Rer. Germ. Scrip!., t. n; Ilaynaldi, op. cit., 1480, n. 1-1-6; Balan, op. cit.,
n. 51, p. 218-219.

3. Pastor, op. oil., t. iv, p. 308. (H. L.)
4. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1480, n. 17-19; Balan, op. cit., p. 219; Acta sanct.,

14 aout; Frantz, op. cit., p. 352; Crantz, Saxon. Melrop., 1. XII, c. xxvm,p. 895;
Vesp. Bisticci, Lamento per la presa d'Olranlo, dans Arch. slor. ilal., t. rv, p. 457;
Brosch, Julius II, p. 17, 304, n. 39.

5. Raynaldi, op. cit., n. 19-24, 26-31.
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piraterie, on cacha le tresor de la Santa Casa de Lorette, et le neveu
du pape, le cardinal Julien de Sainte-Sabine, grand penitencier,
protecteur du sanctuaire, fit construire, pour proteger la ville, des
ouvrages fortifies 1.

La chute d'Otrante hata la reconciliation des Florentins avec
le pape. Elle les delivra du voisinage du due de Calabre, que son
pere rappela et chargea de former une armee contre lesTurcs La
Seigneurie de Florence se decida a envoyer a Rome une ambassade
soleniielle implorer la levee des censures, moyennant Faveu des
multiples fautes commises et la demande du pardon. Le 25 novem-
bre 1480 1'eveque Francois Soderini de Volterra, et ses onze com-
pagnons firent une entree discrete a Rome, car ils etaient encore
sous le coup des censures. Us furent ensuite introduits en consis-
toire; 1'eveque de Volterra prononga un discours qui recut bon
accueil; le pape leur donna des esperances et leur indiqua une
conference prealable a tenir avec les cardinaux. Le premier
dimanche de 1'Avent (3 decembre) les ambassadeurs eurent a se ..„,
presenter dans 1'atrium de Saint-Pierre devant le pape et le Sacre-[2<:
College en fort modeste appareil; ils se prosternerent, reconnurent
leurs torts a 1'egard de 1'Eglise et de son chef et en demanderent
le pardon pour eux et pour leur peuple. Le discours fut prononce
par Louis Guicciardini, age de 70 ans. Le pape fit alors lire par un
notaire apostolique les conditions de paix et dresser acte de 1'aveu
des fautes commises. Les Florentins promireiit de respecter la
liberte de 1'Eglise et les provisions apostoliques, de s'abstenir de
toute attaque contre les Etats de 1'Eglise, d'obeir aux ordonnances
poritificales, d'armer quinze galeres pour la guerre contre les Turcs,
de tenir le clerge pour libre de tout impot, sauf ceux consentis en
faveur de 1'universite de Pise. La-dessus, les ambassadeurs pre-
terent serment entre les mains du pape, s'engageant, eux et leur
republique, a observ^er fidelement les arrangements convenus.
Sixte IV declara que sans doute les Florentins s'etaient rendus
grandement coupables devant Dieu par le meurtre del'archeveque
et de plusieurs pretres, envers le vicaire de Jesus-Christ par leurs
calomnies et leurs outrages, envers le senat des cardinaux par
I'emprisonnement d'un de ses membres, envers 1'ordre ecclesias-
tique par. 1'etablissement d'impots excessifs et injustes et plus
encore par le vol, le pillage et 1'incendie, et enfin par leur deso-

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1480, n. 32.
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beissance obstinee: quant a lui, il avait toujours etc dispose a par-
donner et n'avait rempli qu'a coiitre-coeur le devoir de sa charge;
maintenant que ses enfants egares revenaient humblement, il les
recevait paternellement et les absolvait, les avertissant toutefois
d'eviter desormais tout peche et de n'y point retornber. Avec la
baguette dont se servent les penitenciers, il toiicha 1'epaule de
chacun des douze ambassadeurs, tandis que les cardinaux recitaient
le Miserere, il les admit ensuite au baisement de pied et leur donna
sa benediction. Les portes de la basilique s'ouvrirent; il y cut fonc-
tion pontificale solennelle et un dominicain y precha. La cercmonie

achevee les ambassadeurs furent reconduits avec honneur dans
leur demeure. Us quitterent la ville honores des acclamations du
peuple 1.

856. La lutte avec F err are et Venise. .

39] Le peril turc immediat une fois ecarte, les complications ante-
cedentes amenerent un nouveau groupement des Etats italiens.
D'un cote se trouvaient le pape, Venise, Genes, Sienne; de 1'autre
Naples, Florence, Milan et Bologne. Florence avait abandonne en
fevrier 1481 2 les places qu'elle avait occupees d'abord; mais pen-
dant la guerre turque sa conduite n'avait pas etc plus correcte que
celle de Venise 3. D'abord le due Hercule de Ferrare entra en dis-
cussion avec Venise sur une question de frontieres, a propos des
privileges des Venitiens, en particulier de leur vidame (vice do minus]
dans sa capitale, et enfin de quelques impots leves par la repu-
blique sur les habitants de Ferrare. Un nouveau grief ne tarda pas
a s'y ajouter : le vidame ayant fait arreter un pretre fut excom-
munie par le vicaire episcopal pour cet attentat contre le droit eccle-

siastique, il porta inutilement ses plaintes au due, partit plein
de colere et excita contre le due de Ferrare les chefs de sa repu-
blique. Le due cherchait bien a se justifier, mais il recut, le 7 aout

1481, 1'ordre d'avoir a faire lever l'excommunication et reparer
1'injure faite au vidame. Rome fit savoir a 1'eveque que le procede
un peu trop vif de son vicaire n'avait point plu; la question de

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1480,, 11. 39-41 ct note de Mansi; Frantz, op. cit.,
p. 356-363.

2. Diar. Parm., dans Muratorl, Script., t. xxir, p. 308; Brosch, Julius II,
p. 18, 305,, note 40.

3. Brosch, op. cit., p. 22.
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rexcommunication fut evoquee a Rome. Neanmoins le senat de

Venise exigea le rappel public et sans conditions de son vidarne,
«t cela d'une fagon conforme a 1'honneur du a la republique. C'etait

vouloir imposer au due une humiliation eclatante (10 septem-

bre 1481). Bien des negociations et des projets ayant echoue, la

guerre fut decidee a Venise contre le due l.

Sixte IV avait pardonne au due sa felonie envers 1'Eglise romaine

quand il prit parti pour les Florentins en 1480, en lui signifiant
qu'il comptait desormais sur plus de fidelite. L'avertissement fut
vite oublie : le due prit sous sa protection Costanzo Sforza de

Pesaro que le comte Jerome voulait chatier pour son manque de

fidelite; en outre il chercha a retarder le retour de Forli a 1'Eglise
romaine stipule depuis longtemps, soutint Antonio Maria Ordelaffi

dans ses entreprises pour Foccupation de ce temtoire et se ligua
avec lui contre Jerome. Le pape tachant de le ramener a plus de

condescendance envers Venise, Hercule repondit, avec une hauteur
insolente, que le pape n'eut pas a se meler des affaires des autres

princes et se renfermat dans ses fonctions spirituelles, d'ailleurs
lui-meme protestait contre sa pretendue vassalite 2.

Les bouleversements allaient recommencer en Italie. Du parti
d1 Hercule de Ferrare etaient le roi de Naples, Ludovic le More de

Milan, — qui avait en 1480 force la duchesse Bona a se demettre
et gouvernait seul avec le titre de tuteur, — Florence, le marquis

Frederic de Mantoue, le turbulent Jean Bentivoglio de Bologne, la
maison des Colonna. De 1'autre parti etaient Venise, le pape,
Riario d'Imola, le marquis de Montferrat, Genes et le comte Pier-

maria de Rossi a Parme, et ses parents que soutenait Venise. Her-
cule refusa le passage aux troupes auxiliaires, sur quoi Venise
(2 mai 1482) lui declara la guerre et nomma Robert Sanseveririo

generalissime 3. Les Venitiens pousserent de 1'avant sur mer et sur
terre, prirent, le 7 mai, Adria, le territoire de Polesine, Rovigo et
le 30 juin la forteresse de Figheruolo 4. Le roi de Naples, interve-
nant dans les querelles des grands de FEtat romain, avait des avril
fait entrer ses troupes a Marino, pour proteger les Colonna contre

1. Frantz, op. ciL, p. 364-368; Balari, op. cil., 1. XXXVII, n. \, p. 222, 223;
Petr. Cyrn. Alcr., dans Muratori, Script., t. xxi, col. 1193 sq.

2. Balan, op. cit., p. 223-226.
3. Frantz, op. cit., p. 368, 369; Balan, op. cit., n. 3, p. 226; Comm. di Marino

Sanuto, Venezia^ 1829.
4. Balan, op. cit., p. 227; Frantz, op. cit., p. 370, 371.
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les Orsim, ce qui motiva une protestation du pape 1. Le due de
Calabre reunit un autre corps de troupes et demanda libre passage
pour aller soutenir contre Venise le due de Ferrare 2, son parent
par alliance; le passage lui fut refuse. Les troupes des Colonna et
les Napolitains ravagerent la campagne romaine. On repandit des
lettres disant que Naples et ses allies n'avaient point pris les armes
contre Rome, mais au contrairc pour delivrer Rome et 1'Italic « du
joug que faisait peser sur elles la politique de 1'ambitieux comte
Jerome, dont les mains avides se tendaient deja vers la couronne
de Naples. » De tous cotes on intriguait contre le pape. Les nego-
ciations avec ceux qui s'etaient fortifies dans Marino n'amenerent
aucun resultat. II fallut mettre Rome en etat de defense. Jerome
Riario fut nomine generalissime de I'Eglise romaine. Les Colonna
et Savelli penetrerent dans la ville le 30 mai; mais ils en furent

1 aussitot chasses par Jerome et les Orsini 3.
Tous les Colonna n'avaient pas pris le parti de Naples, mais seu-

lement la branche de Paliano, en particulier le remuant Lorenzo
surnomme le protonotaire, du titre de son emploi a la cour de
Naples, ensuite Prosper, seigneur de Paliano; ceux de Palestrine
etaient demeures fideles au pape. Celui-ci, souffrant de la goutte,
irrite des nombreuses infidelites dont il faisait 1'experience et ayant
reQu des avis particuliers, fit saisir et mettre en lieu sur, malgre
leurs protestations de loyalisme, les cardinaux Jean Colonna et
J.-B. Savelli (2 juin) 4. Le 6 juin 1'armee pontificale se replia de
Ponte Molle jusqu'aupres du Latran; le due de Calabre s'avanga
(le 12) jusqu'a 1'ancien aqueduc; les Remains marcherent contre
lui et le forcerent a se retirer. Mais pour le pape ce fut une grande
douleur d'apprendre qu'on avait fait marcher contre lui des janis-
saires passes au service du vainqueur apres la prise d'Otrante 5,
que Nicolo Savelli etait de nouveau entre a Citta di Castello, qu'Os-

tie etait investie par les troupes napolitaines, coupant ainsi Rome
de ses voies d'approvisionnement. Le 16 juillet, Terracine, le 20, sa

citadelle etaient perdues pour le pape; de meme Benevent 6. La

1. Sixte IV a Ferdinand, 19 avril 1482; Balan, n. 4, p. 228, note.
2. Pastor, op. cit., t. iv, p. 328. (H. L.)
3. Papencordt, op. cit., p. 489; Balan, op. cit., n. 4, 5, p. 228; Frantz, Op. cit.,

p. 373 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1482, n. 1. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p 329.
(H. L.)]

4. L. Pastor, op. cit., t. Jv, p. 330. (H. L.)
5. Ibid., t. iv, p. 330. (H. L.)
6. Ibid., t. iv, p. 331. (H. L.)



88 LIVRE L

situation du pape etait difficile : Venise lui envoya Robert Mala-

testa avec des troupes de secours1; elles battirent le 21 aout a

Campomorto le due de Calabre qui fut reduit a prendre la fuite et

firent un butin considerable 2.
La victoire fut celebree a Rome par des actions de graces solen-

nelles et des feux de joie : ce fut une allegresse generale (22 aout).
D'autres places se rendirent encore, entre autres Civita Lavinia et
le camp retranche de Marino, les cles en furent portees au pape et
les prisonniers amenes devant lui : Fabrizio Colonna etait du

nombre. Le pape les regut avec bonte et leur accorda leur pardon 3.
En faisant part de cette victoire a 1'empcreur et aux autres princes
Chretiens, il les assurait de son amour de la paix (25 aout) 4. La

joie des Remains fut troublee par la mort du brave Malatesta
(10 septembre), a qui le pape voulut administrer lui-meme les der-
niers sacrements 5. Le meme jour mourait a Bologne le due Frede-

ric d'Urbino, le general en chef de laligue 6. Loin de proceder par("2(
des censures contre ses adversaires de Milan et de Florence — eux r n /

qui avaient fait tout leur possible pour oter au pape cette res-

source — Sixte IV les avertit paternellement de se donner le loisir
de reflexions plus sages et chercha a accroitre a Milan en vue de la

paix 1'influence de la France 7.

Les Florentins avaient choisi pour capitaine general Costanzo

Sforza de Pesaro, et, le 18 octobre 1481, Sforza entrait a Milan. La

republique avait tout fait pour attirer a soi et joindre a son parti

Robert Sanseverino et les Genois, avait chasse les nonces pontifi-
caux, prepare par la corruption la prise des places, fortes du pape

et lui avait fait tout le tort possible 8.

Dans la Romagne, les troupes du pape assuraient la securite des

frontieres et couvraient aussi Perouse. Le due de Calabre, refugie
a Naples, ne tarda pas a se ressaisir; le 18 septembre il entrait a
Capoue; il se tourna ensuite vers San Germano. Son pere qui avait
pu faire saisir quelques vaisseaux genois et cherchait surtout a

1. Pastor, op. cit., t. iv, p. 339. (H. L.)
2. Papencordt, op. cit., p. 489; Balan, op. cit., n. 5, p. 228-229; Frantz, op. cit.,

p. 377-385; Raynaldi, op. til., 1482, n. 3-8.
3. Frantz, op. tit., p. 385-386.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1482., n. 9; Frantz, p. 398-400.
5. Pastor, op. cit., t. iv, p. 341. (H. L.)
6. Frantz, op. tit., p. 386-388; Raynaldi, op. tit., n. 10; Balan, op. cit., p. 229-230.
7. Frantz, op. cit., p. 389.
8. Ibid., p. 389-394.
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empecher le ravitaillement de la ville, concentra pour proteger ses
allies sa flotte a Livourne. Milan, favorisee par la mort de Piermaria
de Rossi, avail occupe San Secondo et le fils et successeur de Pier-
maria, Guido de Par me, avait du envoyer son propre fils Philippe
en otage a Mdan. Mais d'un autre cote, les Venitiens avaient atteint
les Florentins pres d'Argenta et leur avaient inflige une grave
defaite ou Sigismond d'Este et d'autres capitaines furent faits
prisonniers (6 novembre). Us pousserent plus avant et virent bien-

tot ouverte devant eux la route de Ferrare, a laquelle Florence
tenta inutilement de porter secours. La guerre traina en longueur
et meme le due de Calabre. qui deja songeait a une reconciliation
avec le pape, ne fit pas mine de partir pour degager Ferrare 1.

Le roi de Naples s'efforQa de pallier sa perfidie et voulut justifier

sa conduite aupres des cours de 1'Europe, surtout aupres de celle
de Portugal; mais le pape devoila toute 1'infamie de la politique
aragonaise dans une lettre a 1'eveque d'Evora qui, sur sa demande,

t3] avait 1'annee precedente conduit une flotte portugaise centre les
Turcs 2. On craignit a Naples qu'en suite des derniers eveiiements,
la France ne fit revivre les anciennes preventions de la maison
d'Anjou, et cette fois ne gagnat facilement le pape a sa cause. Un
negociateur fut done envoye a Sixte IV avec les pouvoirs les plus
etendus. Or de son cote Sixte IV ne desirait aucunement voir
passer Ferrare, qui etait un fief pontifical, aux mains de Venise,

deja trop puissante. Un armistice fut done conclu avec le due de
Calabre (28 novembre) et le 12 decembre (13) 1482 la paix fut
signee 3. Sixte IV deposa les trophees de cette guerre aux pieds
de la Vierge Immaculee et fonda 1'eglise Santa-Maria della Pace 4.
II eut souhaite une paix durable comprenant tous les princes
d'ltalie, ainsi qu'il 1'ecrivait (21 decembre 1482) a Ferdinand et
Isabelle d'Espagne, dont les ambassadeurs avaient pris une part
active a la conclusion de la paix avec Naples 5. Le due de Calabre
passa a Rome les fetes de Noel (26-30 decembre 1482); il accourut

ensuite avec 900 cavaliers au secours de son beau-frere de Ferrare

1. Frantz, op. cit., p. 394-396.
2. Raynaldi, Annul., ad aim. 1482., n. 10; Frantz, op. cit., p. 401.
3. Raynaldi, op. cit., n. 11, 14; Balarr, op. cit., n. 5, p. 230; Frantz op cit

p. 431. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 243. (II. L.)]
4. Diplomc du 15 sept. 1483; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1482, n. 12- Frantz

op. cit., p. 405-407.
5. Raynaldi, op. cit., n. 13; Frantz, dp. cit.. p. 407, 409.
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fort alarme et fort presse par les Venitiens dont le camp n'etait
plus qu'a quatre milles de la ville 1.

Le pape invita la republique de Venise a participer a la paix qui

venait d'etre conclue et a lever le siege de Ferrare, cette ville etant
un fief de 1'Eglise romaine2 ; mais uniquement soucieuse de ses
interets, 1'egoiste republique voulait continuer la guerre; elle

dedaigna les propositions du due et brava le danger d'une rupture
avec le pape dont elle comprenait fort pcu les preoccupations
d'ordre spirituel. Elle se plaignit amerement de la conduite de

Sixte IV, vanta la justice de sa cause, reconnue precedemment
par le pape meme, insista sur la necessite de punir 1'ingratitude et

les intolerables attentats du due de Calabre, et de maintenir son
propre prestige; a quoi elle etait resolue, quand meme tous ses
allies 1'abandonneraient. Tous les essais de mediation : celui de

1'eveque de Forli au nom de 1'empereur, ceux des ambassadeurs [24

d'Espagne et de Portugal, demeurerent sans resultat, aussi bien

que les negociations du due de Calabre. Ce qu'on voulait a Venise, [21
c'etait 1'entiere depossession du due de Ferrare et 1'annexion de ses

Etats 3.
L'orgueil de Venise eut pour eft'et de grouper centre elle la plus

grande partie des Etats italiens en une ligne pour soutenir le due

de Ferrare. Un congres fut tenu a Cremone, dont le pape ratifia les

conclusions le 30 avril 1483 4. Le 23 (25) mai parut la bulle centre
Venise; elle prononcait centre 1'iiiflexible republique les censures

a la maniere de Clement V : sequuti fe. re. Clementem prsedecessorem

nostrum 5. Communication en fut faite aux princes Chretiens pour

etre publiee 6. Les Venitiens chercherent a empecher la publication
de la bulle, firent continuer la celebration du service divin, convo-

querent une assemblee de prelats et de docteurs pour examiner
le document pontifical, en appelerent a un concile general7, envoye-
rent a Rome une copie de cet appel et s'appliquerent a justifier leur

1. Frantz, op. cit., p. 409-411; cf. Raynaldi, op. cit., 1482., n. 17.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1482^ n. 19, 20; Frantz, op. cit., p. 416 sq.
3. Raynaldi; Annal., ad ann. 1482, n. 21; Balaiv, op. cit., n. 6, p. 230; Frantz,

op. cit., p. 417-420.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1483, n. 1-4; Frantz, op. cit., p. 420-426.
5. Raynaldi, op. oil., n. 8-17; Frantz, op. cit., p. 427-429; Luenig, Cod. Ital

diplom.. t. iv, p. 1805 sq. [Pastor, op. cit.} t. iv, p. 349, note 5. (H. L.')'j
6. Raynaldi, op. cit., n. 18; Frantz, op. cit., p. 429.
7. Pastor, op. cit., t. iv, p. 349. (H. L.)
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conduite aupres des differentes cours *. Le resultat fut a peu pres
mil. En France, le roi Louis XI fit publier la sentence; la mesure
etait due al'influence de saint Frangois de Paule, que le pape avait
tout specialement charge d'exposer les motifs de son acte 2.

Dans une bulle du 15 juillet 1483 3 Sixte IV etablissait la nullite
de 1'appel au futur concile general, se referant a Gelase Ier 4, a
Pie II, au congres de Mantoue et aux anciens conciles, notamment
a la formule traditionnellement employee par chacun d'eux : salva

in omnibus Apostolicse Sedis auctoritate. II declarait cet appel
insense, impie, sacrilege, heretique; entrainant ipso facto I'excom-
munication reservee au pape, nul et de nul effet. II montrait aussi

le neant des raisons apportees par les Venitiens de leur resistance
aux avertissements du pape; d'autant plus que le due de Ferrare
s'etait offert a remplir toutes ses obligations envers la republique

)l et a accepter ce qui serait regie par le Saint-Siege.
L'obstination des Venitiens fit trainer la guerre en longueur sans

evenement decisif 5. Le 10 mars 1484 le pape demanda au roi de
Hongrie d'entrer dans la ligue qu'il venait de former centre Venise

avec la plupart des princes italiens 6.
Les adversaires de Venise obtinrent plusieurs avantages; mais

ils ne purent en tirer profit : ils etaient divises entre eux. A Venise
aussi, malgre plusieurs avantages sur les cotes de la Pouille, on ne
tarda pas a se convaincre que les resultats acquis ou possibles ne
repoudaierit nullement a la grandeur des sacrifices. D'ou, de part
et d'autre, des 1484, un tres vif desir de la paix. Vers la fin de 1483 7,
les Colonna et les Orsini s'etaient reconcilies avec le pape. et le

15 novembre les deux cardinaux Colonna et Savelh avaieiit etc
mis en liberte 8. Mais bientot de nouvelles dissensions eclaterent
entre eux et d'autres encore 9. Laurent Colonna refusa d'obeir au
pape: Jerome Riario et Virginio Orsini Fassiegerent dans son
palais; ie combat dura pres de deux heures. Laurent fut pris et

1. Fraulz, op. cit., p. 426-427, 429; Balan, op. cit., n. 6, p. 230.
2. Raynaldi,, op. cil., ad ann. 1483; n. 22; Franlz, op. oil., p. 429,, 430.
3. Raynaldi^ op. cit., ad aim. 1483, n. 18, 21; Frantz, op. cit., p. 430-431.
4. Decreii, part. 11̂  caus. IX, quest, in, 16, Ipsi sun/ canones.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1483, n. 23 sq.; Balan, op. cil., p. 231; Frantz

op. cit., p. 433.
6. Theincr, Monum. Hung., t. n, p. 489, n. 673.
7. Frantz, op. cit., p. 457; Balan, op. cit., n. 6, 7, p. 231, 232.
8. Pastor, op. cil., t. iv, p. 351. (11. L.)
9. Ibid., t. iv, p. 351-356. (IT. L.)
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conduit au chateau Saint-Ange (30 mai 1484) et ensuite (30 juin)
execute x. Ce ne fut qu'a grand'peine, et grace a 1'ahandon des
Savelli que Ton put arracher a Prosper et a Fabrice Colonna, Cavi
Marino et Capranica (27 juillet) 2.

Sixte IV avait envoye a Venise traiter de la paix le cardinal
Georges de Lisbonne (29 mars). Le doge Mocenigo demandait d'etre
releve des censures et se montrait dispose a laisser le pape decider

de la question de Ferrare; on pouvait done avoir bon espoir. Mais
ce rapprochement n'etait qu'une vaine apparence; le legat ne tarda

pas a s'en convaincre et Sixte IV dut le rappeler, ainsi qu'il 1'ecrivit
en Espagne le 15 juillet 3. Venise proposa au legat, a son arrivee
a Cesene, des conditions que le pape ne put accepter. Alors on se
resolut, par la mediation de Jean-Jacques Trivulce de Milan, a [241

c'onclure par-dessus la tete du legat 4 la paix de Bagnolo qui reta-[2i

blissait les limites du traite de Lodi (1454) et prescrivait la reddi-
tion des places occupees; la Polesine et Rovigo restaient aux Veni-
tiens, le droit des Florentins sur Sarzana etait reserve. Sur Ferrare

Venise conservait ses anciens droits et privileges, pour Genes et la
Castille Faeces demeurait ouvert si elles voulaient se joindre au

trai te; a Rome on traiterait d'une ligue generale. Tandis que Naples
recouvrait tout, Ferrare seule etait lesee, ainsi que Parme, puisque

le due de Milan conservait les places qu'il occupait 5. Le mepris
que marquait au Siege apostolique cette paix conclue sans lui, la
protection que les Florentins continuerent d'accorder a Vilelli6

accelererent la mort du pape, deja affaibli.

1. Pastor, t. iv, p. 353 sq. (H. L.)
2. Raynaldi, op. cit., ad ann., 1484, n. 12, 14; Balan, op. cit., n. 8, p. 233-234;

Frautz, op. cit., p. 462 sq. [L. Pastor, op. cit., t. iv, p. 355. (H. L.)]
3. Raynaldi, op. cit., n. 14-17; Franlz, op. cit., p. 463-465; Broseh, op. cit.,

p. 25.
4. Pastor, op. cit., p. 357, note 3, en sens oppose. (H. L.)
5. Dumont, Corp. diplom., t. in b, p. 12 sq.; Balan, op. cit., p. 232, 233; Ray-

naldi, op. cit., ad ann. 1484, n. 19, 20; Frantz, op. cit., p. 466-469.
6. Broscli, Papst Julius II, p. 6 sq., p. 302. L'hypothese de cet auteur que la

guerre contre Vitelli a Cilia di Caslcllo n'avail ete enlreprisc par Sixte IV que pour
la grandeur de Delia Rovere esl absolumenl insoulenable.
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857. Tentative infructueuse d'un simulacre de nouveau
concile de Beile.

Un certain Andre Zuccalmaglio (Zuccomakehius) 1, Slave ou

Create de naissance, de 1'ordre de Saint-Dominique, depourvu de
toute haute formation intellectuelle, mais tres adroit, orgueilleux,
ambitieux 2, avait gagne la faveur de 1'cmpereur Frederic III. II lui

dut, en 1476, son elevation a I 'archcvtVhc de Krajina (Craicinen-

sis]3 en Carniole, et le titre d'ambassadeur imperial. C'est en cette
qualite et avec les pleins pouvoirs de Frederic dates du 17 aout 1479
et du 24 fevrier 1480 qu'il parut a Rome et travailla a se faire

i nommer cardinal. Ses esperanees furent decues. II en con<jut contre
Sixte IV, le comte Jerome et le clerge romain la plus vive irritation.
Elle se traduisit sous les formes les plus ameres; secretement
d'abord, publiquement ensuite. Releve, apres trois ans, de ses
fonctions d'ambassadeur sur les instances du pape, il fut, le
13 juin 1481, emprisonne au chateau Saint-Ange, juge et degrade.

Neanmoins, a la priere du cardinal de Saint-Ange, il fut remis en
liberte, et on le laissa regagner 1'Allemagne 4. Altere de vengeance,
il profita de son voyage a travers 1'Italic pour se mettre en relation
avec les ennemis politiques du pape et se dirigea vers la Suisse.
La il se fit passer pour cardinal, prit a son service comme secretaire
particulier un notaire imperial de Treves, tres habile ecrivain,
Pierre Numagen. Pourvu, a Berne, de sauf-conduits, il se rendit
a Bale ou il se logea non dans le couvent de son ordre, mais dans
1' « Hotel Royal » (Zum Konig]; et commenc.a ses preparatifs
pour organiser un schisme.

1. Pastor, op. cit., t. iv, p. 331-336. (H. L.)
2. Hottinger, Hist, cedes. N. T., ssec. xv, Tiguri, 1654, p. 347-604; Farlati,

Illyricum sacrum, t. iv, p. 189, t. vu, p. 439, 447; Fabricius, Bibl. med. et inf.
latin., edit. Mansi, t. i, p. 85; Chmel, Monuni. Habsburg, t. n, p. 330 sq.; Burck-
hardt, Andreas von Krain, Basel, 1854, p. 22-106; Reumont, dans Archivio storico
italiano, nouv. serie, t. n a, p. 254 sq.; Frantz, op. cit., p. 433 sq.

3. D'apres certains il etait eveque de Krain (Carniola] et residait a Laibach
(Mmona); d'apres Gams, en Epirc; d'apres Farlati, a Macarsca; Farlati, Illyricum
sacrum, t. iv, p. 189, t. vn, p. 436.

4. Infessura ecrit dans son Journal : Item archiepiscopus de Carnia qui fuit
legatus imperatoris et qui mulla mala dixerat de Ecclesia Dei, potissime de mala vita
Sixti et comitis Hieronymi et de inhonesta vita omnium presbyterwarn, et hoc publice
publicavit. Ideo a comite Hieronymo carccralus, etc.
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Le jour de I'Arinonciation, 25 mars 1482, dans le choeur dc la

cathedrale de Bale, pendant le service divin, le pseudo-cardinal de
Saint-Sixte (c'est le litre qu'il avait pris) annonga solennellement,

au milieu des invectives les plus passionnees contre le pape, la
tenne d'un concile general dans cette ville. Un des jours suivants,

il paraissait devant le conseil de ville pour 1'interpeller officielle-
ment sur la securite qui lui serait garantie pendant son sejour. II

s'eloigna precipilammenl sans atteiidre la reponse. Comme il

s'etait donne comme coriseiller et ambassadeur de Sa Majeste

Imperiale. retournant de Rome, et paraissait jouir de la confiance

des plus hautes autoriles, cette retraitc sponlanee ne laissa pas
quo de faire impression. D'un cote, derriere cet ambassadeur impe-
rial, [tout pseudo-ambassadeur qu'oii le devinal], on soupgonnait

la main de 1'empereur meme; a Rome aussi, on crut au debut qu'il
agissait eri vertu d'une mission secrete de 1'empereur1; d'autre
part, la bourgeoisie de Bale se laissait aisement seduire par la pers-

pective d'un concile general dans ses murs, apportaiit a la ville

tant d'argent et tant de profit. En suite d'une deliberation du liaut
conseil de Bale, un sauf-conduit par lettres scellees fut accorde a

Andre, bien que la vehemence de ses invectives contre le pape

laissat soupgonner qu'il s'agissait d'une simple rancune privee. [24!
Des le debut de ses agitations 2, le secretaire du grand promoteur

du coneiie croyait se tenir pour assure « que son patron avait

quelque chose de derange dans le cerveau, qu'il n'etait plus maitre
de lui-meme ni capable de reflexion, et qu'il n'etait accessible [2^

a aucun conseil ». Insensiblement le « magistral » de Bale fmissait
par se ranger a cet avis; d'ailleurs le ruse Croate avait vite su
trouver des protections diplomatiques : saris cela, des le debut,

son entreprise eut sombre dans le ridicule. D'autres, au contraire,
paraissent avoir pris au serieux les promesses de 1'agitateur de
procurer la reforme des mceurs, si necessaire, et de restaurer dans
FEglise la saintete originelle 3.

Le 27 avril 1482, le pape avait ecrit une premiere lettre au conseil
de Bale pour lui demander d'appuyer en cas de besoin 1'eveque
diocesain Gaspard du Rhein de Mulhouse (1479-1502). Dans la
deliberation qui s'ensuivit, le « magistral » conclut a donner inconti-

1. Jacq. de Volaterra, dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1482,, n. 23.
2. Pastor, op. cit., t. iv, p. 333. (H. L.)
3. Infessura, dans Rayiialdi, loc. cit.; Hottinger^, op. cit., p. 356; Burckliardt,

op. cit., p. 28-29; Frantz, op. cit., p. 437-438.
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nent a Andre carte blanche (6 mai). Celui-ci avait ecrit a 1'empereur,
qui lui repondit de demeurer en repos, la convocation d'un concile
etant du ressort de 1'empereur, et 1'invita a venir justifier devant la

cour de Fautorite, des conseils, assistance et direction, avec lesquels
il conduisait son dessein (21 juillet). Ce coup atterra le schisma-
tique; d'autant plus que le conseil de Bale s'etait arrete a cette
resolution de ne plus s'occuper de Faffaire, tant qu'on n'aurait pas
des ordres formels de 1'empereur. .Un nonce du pape, Hugues de
Landenberg, prevot du chapitre d'Erfurt, s'etait presente au mois
de mai demandant 1'extradition du perturbateur; on la lui avait
refusee. Sixte IV en avait informe le frere mineur Antoine Gratia
Dei venu a Rome comme envoye de Frederic III et de son fils; il
1'avait envoye avec deux freres du meme ordre aupres du due
Sigismond a Innsbruck pour parer a toute participation de la
cour imperiale a 1'entreprise du Croate, et en cas de reponse favo-
rable les avait charges de se rendre eux-mcmes aupres de 1'empe-
reur (ler juin) 1.

Andre langa de Bale toute une suite de memoires, reclamations,
invectives, appels que son secretaire dut retoucher. Depourvu de
toute science theologique, il se repandait en injures contre le pape

j et la hierarchic, en declamations vagues contre la corruption
regnante doiit le grand remede etait un concile et nulle part mieux
qu'a Bale, d'autant que Fancien concile de Bale n'etait point encore
termine. Le pape etait somme de convoquer ce concile; faute de
quoi on lui refuserait obeissance si meme on ne le deposait. Telle
est la lettre du 20 juillet. Une autre, du jour suivant, ri'est qu'uiie
longue invective contre le pape auquel on denie meme son titre
pour ne Fappeler que « Francois de Savone, fils du diable », parvenu
a sa dignite par la fenetre de la simonie 2. Get energumene fit affi-
cher publiquement ces deux pamphlets que le conseil de Bale fit
lacerer 3.

Or, ce meme jour, Sixte IV avait envoye a 1'empereur Feveque

Angelo Geraluna de Suesse. j)orteur d'une bulle d'excommunica-

tion datee du 16, en vue d'arreter le cours de cette imposture,

d'appeler a resipiscence le pseudo-cardinal et d'eclairer 1'empereur

1. Hottinger, op. cit., p. 555 sq., p. 567 sq.; Burckhardt, op. oil., p. 29; Frantx,
op. cit., p. 438 sq.

2. Pastor, op. cit., t. iv, p. 334.
3. Hottinger. op. cit., p. 360; Raynaldi, Annal, ad aim. 1482, n. 24; Frantz,

°P- cit., p. 439 sq.
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sur le caractere de Fagitateur qui se reclamait de 1'autorite impe-

riale. Celui-ci adressa de nouveau a la cour les instances les plus
pressantes. De son cote, Henri Kramer, inquisiteur pour la Haute-

Allemagne, le signala, dans uiie lettre publique, comme schisma-
tique et heretique note d'infamie, dont les actes s'inspiraient do

la haine la plus aveugle, qui s'appliquait a faire le silence sur les

ceuvres et les actions les plus glorieuses du pape; enfin il le provo-

quait a une dispute publique l. Pour toute reponse Andre se borna

a un. ecrit injurieux centre les deux grands ordres mendiants 2. Le
conseil de Bale presse par un nouvel envoye du pape, le prieur

Kettenheim, de prendre une decision finit par declarer qu'il voulait

traiter avec le pape lui-meme. D'autre part arriverent a Bale les

deputes de la Ligue italienne venus an secours d'Andre; nomme-
ment Barthelemy de Plaisance, orateur du due de Milan, Baccio

Ugoliiii, oratenr de Florence (14 septembre). Us se rendirent aussi-
tot, introduits par le bourgeois de Bale, Hans Irmy, aupres du

fanatique, en qui ils voyaient un utile instrument de leur politique
antipapiste. Ils lui offrirent, parmi les louanges les plus flatteuses,
1'appui de leurs gouvernernents, et 1'interrogerent sur ce qu'il

pouvait esperer des autres Etats. Ils ne se dissimulaient pas que

ses ressources etaient limitees. De 1'empereur, il n'avait aucune L-;

parole ferme, de France et de Savoie le secours n'etait qu'attcndu;

mais ils trouvaient en lui un hornme decide, experimente, que sa
situation dans 1'Eglise, sa qualite de Frate rendaient grandement

propre a susciter des embarras au pape. Le choix de la ville conci-
liaire etait heureux, les conditions materielles de la ville et 1'esprit
des citoyens garantissaient une assiette solide. Au cas cependant
ou Ton ne pourrait rien faire a Bale, Ugolini proposait a Laurent de

Medicis Pise ou une autre ville d'ltalie, a quoi 1'archeveque n'avait
rien a objecter 3.

L'aventurier pouvait se reclamer de plusieurs cites et de plusieurs

princes dont il possedait des lettres ou des automations revetues
de sceaux ofiiciels 4; il raconta aux bourgeois de la ville que les
ambassadeurs de Florence et de Milan etaient la, qui appuyaient

1. A notcr ces invectives centre le religieux revolte : Cujusmodi reformalio ?
Die, ubi obedientia principum ? Ubi zelus fidei ? Et quia isla deficiunt, quxso,
ex conciliis isla reformalio proveniet ? Hottinger,, op. cit., p. 413.

2. llottinger, op. cit., p. 422; Frantz,, op. cit., p. 440 sq.
3. La relation de Ugolini, datee de Bale, 20 sept. 1482, Fabroni, op. cit., t. n,

p. 229; Frantz, op. cit., p. 441-444; [Pastor, op. cit., t. iv, p. 335. (II. L.)]
4. Burckhardt, op. cit., p. 49. n. 3.
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sa cause, Lien que ceux-ci ne se fussent point encore presentes en
cette qualite. Mais enfin, pour ne point abandonner ce precieux

archeveque, pour que la ville ne vint pas a hesiter dans ses bonnes
dispositions, 1'ambassadeur florentin se presenta de son propre chef
au conseil, comme possedant les pleins pouvoirs de la Seigneurie,
presenta ses lettres de creance et tint un long discours en faveur du
concile. II vanta le sage conseil de cette digne entreprise, loua le
zele reformateur qu'etait 1'arclieveque et par ses attaques contre la
cour pontificale s'efforga de deinontrer la necessite d'un concile. Le
tout fut ecoute avec attention; mais ce qui provoqua une joyeuse
reconnaissance fut 1'assurance du concours non seulement de Flo-
rence, mais de toute la Ligue italienne. Plus reconnaissant encore
etait 1'archeveque qui voyait ses embarras dirninuer, les docteurs
de la nouvelle universite activement occupes a etudier les papiers
soumis au conseil par Ugolini, et le pape devenu, grace a lui, 1'objet
d'une haine ardente. Le « magistrat » attendait toujours un rescrit
imperial dans le meme sens. Le 30 septembre, Ugolini nourrissait
encore les meilleures esperances pour 1'heureux succes de cette
entreprise 1, de cette opposition religieuse pour des motifs d'ordre

temporel 2.
En octobre arriverent a Bale Angelo eveque de Suessa, puis

IJl'eveque diocesain Caspar et le due Sigismond, tandis que la ligue

envoyait des deputes en vue d'une mediation. Ils assisterent a la
seance du conseil le 22 octobre. Le legal cita le conseil, toujours plus
opiniatre, a comparaitre dans le delai de trente jours devant le
Saint-Siege. L'embarras du Croate fut grand, d'autant plus que les
depeches attendues de Florence n'arrivaient pas, ce dont le 25 octo-
bre Ugolini se plaint amerement a son gouvernement 3. Avant la
fin du mois arrivaient les lettres imperiales. Elles reprochaient a
Fimpatient agitateur d'avoir deja agi a Rome contre ses instruc-
tions, de n'avoir pu sortir de prison qu'en raison des egards dus a la
Majeste imperiale; malgre son rappel, et la citation a Vienne,
d'avoir prefere aller a Bale, et la, par legerete, par esprit de ven-
geance, par mechancete, d'avoir travaille a reunir un concile, ce
qui n'appartient qu'au pape et a 1'empereur, de s'etre faussement

donne pour ambassadeur imperial et pour 1'execution de ses des-
seins d'avoir simule une entente avec la cour. Les Balois etaient

1. Frantz., op. cit., p. 444-447.
2. Ranke, Rom. Papste, p. 5.
3. Burckhardt, op. cit., p. 56 sq.; Frantz, op. cit., p. 447 sq.

CONCILES — vin — 7
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requis de Farreter comme schismatique rebelle et criminel de lese-

majeste, nonobstant tout sauf-conduit, et le Croate etait prevenu
d'avoir a se conduire d'apres les indications de Fenvoye du Saint-

Siege, son entreprise etant contraire a toutes les regies du droit
divin et humain. Suivit un rescrit adresse a tout Fempire requerant
chacun de preter main forte a Farrestation de Faventurier, aucun
sauf-conduit ne pouvant desormais etre valable pour lui. Copie en

fut adressee a Rome 1.
Des le 19 septembre Sixte IV avait ecrit a Fadministrateur de

Mayence, Albert de Saxe, faisant ressortir que, par ses crimes,

Andre avait merite la peine de mort et n'avait du sa grace qu'a
Findulgence du Siege apostolique; mais comme il ne cessait de

s'elever contre la dignite pontifi^ale, il ne devait point echapper

au chatiment merite 2. L'attitude du pape a Fegard de la ligue

italienne ayant change, celle-ci se retira de plus en plus de son
ancien protege : les ambassadeurs de Florence et de Milan quitte-

rent Bale en decembre. Frederic III se rendit aux voeux du pape 3,

ce dont celui-ci le remercia le 29 decembre 1482 4. II envoya alors [25!
a Bale le comte Thierstein pour pousser a la condamnation du

schismatique. Dans une assemblee du conseil et des ablegats du
pape, le 18 decembre, le P. Antoine Gratia Dei, muni des lettres

de Fempereur, se presenta comme accusateur; Feveque de Sion en
Valais, le due de Savoie et plusieurs grands personnages etaient

presents. D'apres Pierre Numagen, devant ces accusations, Andre
perdit entierement contenance et ne se remit que peu a peu de sa
frayeur. II fit valoir pour sa defense qu'il avait toujours etc par-
faitement obeissant envers Fempereur, qu'il avait toujours agi
dans de bonnes intentions, qu'il n'avait personnellement aucuiie

haine contre le pape, bien moins encore contre FEglise et avait fait
pour le pape plus que personne; tout ce qu'il avait fait ou dit,
c'etait pour Famour du plus grand bien. Un nouveau concile etait

necessaire, puisque les decrets de Bale n'avaient point rec,u leur

pleine execution et FEglise avait besoin d'une reforme; tout ce
qu'il avait dit et ecrit contre le pape etait vrai et de notoriete

publique. Ce dernier point montrait assez clairement qu'il ne son-

1. Frantz, op. cit., p. 452 sq.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1482, n. 26.
3. Frantz, op. cit., p. 454.
4. Raynaldi, loc. cit., n. 25.
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geait point a s'ecarter de la voie coupable ou il s'etait engage. I I
fut en consequence saisi et incarcere L.

Restait a savoir s'il serait livre au pape pour etre juge : il s'elcva
a ce propos un conflit de juridiction. Les Balois ayant fait opposi-
tion, Feveque de Suessa les frappa d'interdit; une longue corres-
pondance s'etablit. Le 30 avril 1484, le pape representa a Fempcreur
que le prelat schismatique devait etre juge, non par la puissance
seculiere, niais par le Siege apostolique. Toutefois, la chose parais-
sait devoir encore trainer en longueur 2. Elle se termina par le
suicide d'Andre, que 1'on trouva le 13 novembre 1484 pendu dans
sa prison 3.

858. Synodes en Allemagne, Angleterre, Pologne, Islande,
Italie et Espagne de 1476 a 1484.

L'Allemagne compte comme precedemment de nombreux
[253] synodes diocesains, ce qui temoigne d'une veritable vitalite eccle-

siastique dans ce pays. Mais il faut regretter le renouvellement du
statut capitulaire contre lequel les papes avaient proteste depuis
longtemps 4, qui fermait aux roturiers Faeces aux dignites et
aux canonicats (1474, Bale; 1475, Augsbourg; 1480, Munster).
Les families nobles, etant seules a y entrer, en vinrent a tenir en
leur possession, la presque totalite des sieges episcopaux et archie-
piscopaux 5. On est meme tente de s'etonner qu'il se soit trouve
encore dans 1'empire tant d'eveques attaches a leurs devoirs au
cours des trois dernieres decades du xve siecle, et meme plus tard.
Ainsi a Wurzbourg, Rudolph de Scheerenberg (1466-1495) pourvut
son diocese de rituels et de livres d'eglise imprimes dans sa propre
imprimerie; et nombre de ses ordonnances eurent Finfluence la
plus bienfaisante 6; a Spire, Louis de Helmstadt (5 aout 1478-
24 aout 1504) fit, des le commencement de son episcopat, plusieurs
reglements tres salutaires et tint de frequents conciles dioce-

1. Hottmgcr, op. cil., p. 567 sq.; Frantz, op. cit., p. 455 sq.
2. Wurstisen, Chron. Basil, 1. VI, p. 473.
3. Raynaldi, loc. cit., n. 27, 28.
4. Decretales de Gregoire IX., Ill, v, c. 37 De prseb. et dignit.
5. Jansscn, Geschichte des deulschen Volkes, 1878, t. i, p. 596 sq.
6. II. Schcdcl, dans Archiv des hist. Vcreins \ur Unlerjranken und Aschaffenburg,

t. xiv, p. 215-226; Himmclstcin, Reihenfolge der Bischofe von Wurzburg, 1843,
p. 112 sq.
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sains 1. A Mersebourg, Tilo de Trotha (1466-1514) batit une cathe-
drale et fit apprecier la douceur de ses precedes et ses talents
d'administrateur2. A Magdebourg, 1'archeveque Jean de Palatinat-
Baviere (1464-1475) 3 merite aussi d'etre cite. Mais a cote il y a
les eveques niondains et oublieux de leurs devoirs : a Strasbourg,
Robert ou Rupert de Simmern (1440-1478) ne disait jamais la
messe. A Metz, George de Bade (1459-1484) ne se fit pas meme
sacrer 4, etc. D'autre part, la lutte entre le elerge seculier et les
reguliers etait perpetuelle en Allemagne comme en France. Pour
y mettre un terme, Sixte IV avait, en 1478, defendu aux cures
d'accuser d'heresie les religieux mendiants et interdit a ceux-ci
de precher au peuple qu'il n'etait pas oblige les dimanches et jours
de fete d'entendre la messe paroissiTle; aux uns et aux autres, d'en-
gager qui que ce fut a choisir le lieu de sa sepulture dans leur eglise
respective; il maintint comme une regie que la confession de
Paques devait se faire au cure 5. Mais il s'en faut que tous les diffe-
rends aient ete ainsi ecartes. En beaucoup de milieux il en resulta
centre le Siege pontifical et contre 1'empire un mecontentement.
Ainsi, en 1479, les propositions emanees a la fois du pape et de 1'em-
pereur furent absolument rejetees par les Etats et accueillies par
des plaintes bruyantes; c'etaient toujours les gravamina nationis
germanicte qui reparaissaient, ne cachant guere que Pego'isme, la
servilite et les convoitises 6.

Et pourtant, au sein de cette situation deplorable, 1'instruc-
tion du peuple, la predication, n'etait nullement negligee. L'im-
primerie, inventee a Mayence, et partout favorisee, sinon pratiquee
par le clerge, fut employee a repandre des livres d'instruction et
d'edification 7. Ainsi, en 1471, on imprimait a Cologne le Kersten-

1. Wiirdtwcin., Nova subsid. diplom., t. xn,, p. 196,, 409; Binterim, op. cit., t. vn;

p. 318-325; Gcissel, Der Kaiserdom in Speier, t. 11, p. 65.
2. Das Lutherdenkmal zu Worms, Mainz, 1868, p. 120,, note 4.
3. Janssen,, op. cit., p. 592, n. 1.
4. Karker, Geiler von Kaisersberg, dans Hist, polit. Blatter, t. XLVIII, p. 947.
5. Extrav. comin., 1. I, tit. ix, c. 2, De treuga et pace; Raynaldi, Annal., ad ann.

1478, n. 50; 1485, n. 62.
6. Luenig, Spicil. ecclcs., t. xv; Leibnitz, Cod. jur. gent, diplom., part. 1, p. 439;

Gesta Treviror., t. n, p. 346; Georgii, Gravamina nationis germanicx, in-4°,
Francofurti, 1725, p. 254.

7. Binterim, op. cit., t. vn, p. 562; Geflken, der Bilderkatechismus des xv Jahrh.,
Leipzig, 1855; Hasack, Die christl. Glaube des deutschen Volkes beim Schlusse des
M. A., Regensb./ 1868; Alzog, Die deutsche Plenarien des xv und im Anfang
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Spiegel (Miroir) du pfeux franciscain Theodoric Kokle, de Miinster;
bientot apres, YHimmelstrasse d'Etienne Lanzkraua/ prevot de
Vienne (f 1477), le petit livre pour la confession dea >enfants et
des grandes personnes, par Jean Wolff, chapelaiii de Francfort
(1478), le Seelenslrost (1483), etc. En outre, on insistait cur Ife
devoir d'instruire les enfants dans la religion, qui incombe non
seulement aux parents, generalement tres zeles x, mais aussi aux
parrains, ainsi qu'en temoigne le rituel edite en 1480 par I'arche-

C255]veque Thierry d'Isenbourg, lui-meme precede par un. rituel plus
ancien 2. On recilait tout haut regulicrement, apres les offices, le
Pater, YAve, le Credo et les dix commandements. Des le 10 mai 1469,
1'archeveque Adolphe de Nassau avait ordonne pour toutes les
eglises de son diocese, qu'apres la predication et la « recitation des
devoirs publics », on expliquat aux fideles les dix commandements
avec « mention des cinq sens », et les sept peches capitaux 3. On
s'ingeniait a varier les moyens d'instruction pour le peuple. Pour
ceux qui savaient lire — et des 1460, le nombre en etait consi-
derable — on avait suspendu aux murs des eglises des tableaux
de catechisme, dont le cardinal de Cusa parait avoir introduit
1'usage 4.

La reunion qui se tint a Mayence, en 1479, pour faire uiie enquete
centre Jean Ruchrad de Wesel 5, ne peut etre consideree comme
un synode. En 1480, le mercredi et le jeudi de la deuxieme semaine
apres Paques, 1'eveque Sixtus en tint un a Freisingue, qui
renouvela de nombreuses prescriptions anciennes 6. Le 4 oc-
tobre 1481, il y en eut un a Bruges, dans 1'eglise Saint-Sauveur,
pour le diocese de Tournay sous le savant Ferricus de Clugny,
promu a ce siege en 1473, et en 1480 au cardinalat 7. Quatorze

desxvijahrh., Freiburg, 1874; Falk,dans Histor. polit. Bldltern, t. LXXVI, p. 329 sq.;
Dacheux, La predication avant la Reforme, dans Revue calholique de VAlsace,
1863, p. \, 58 sq.; Bruck, Der religiose Unterricht filr Jugend u. Volk in Deuts-
chland in der zweilen Halite des xv Jahrh., Mainz, 1876; Janssen, op. cil., t. i,
p. 20., 38; Falk, Die Druckunst im Dienste der Kirche, Coin, 1879.

1. Cf. Otto, Joh. Cochlaus, Breslau, 1874, p. 2; Janssen, op. cit., t. i, p. 24.
2. Moufang, Die Mainzer Katechismus, Mainz, 1877, p. 4-5.
3. Wurxltwein, Nova subsidia diplomatica, Heidelberg, 1877, t. ix, p. xx; Mou-

fang, op. cit., p. 6-7.
4. Moufang, op. cit., p. 13.
5. Du Plessis d'Argentrc, Coll. jud., t. i b, p. 191-298; Raynaldi, Annal, ad. ami.

1479, p. 33.
6. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 510-525; Binterim, op. cit., t, vn, p. 367.
7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1480, n. 43. '_ ^
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canons y contlcnnent des prescriptions relatives aux sacrements,
aux testaments, aux sepultures, aux immunites des eglises, aux
censurcs./.V la conduite des clercs, aux reunions decanales et aux
devoirs des doyens (c. 6, 7, 9, 12, 13). D'apres le canon 3, les bans
d? mariage lie se publieront que les dimanches et jours de fete;
le canon 12 reprime les agissements des queteurs 1. Sur bien des
points, ces statuts sont semblables a ceux de Cambray, 1300-
1310 2.

L'archeveque Charles de Neuchatel (1463-1498) tient en 1480,
a Besancon, en Bourgogne, un synode diocesain, qui traite, en
sept chapitres, de la discipline clu clerge 3. Un autre synode a lieu [256
Farmee suivante et en general, jusqu'en 1717, les synodes sont
frequents dans cette ville4. A Reims, les vicaires generaux
de 1'archeveque Pierre de Laval avaient redige, en 1480, une
ordonnance en quatre articles sur la visite episcopale dans le
diocese 5.

Le synode irlandais de Drogheda fut preside par Feveque
Jacques de Clonmacnois (1480-1486) 6.

Six cents ecclesiastiques prennent part au synode diocesain de
Strasbourg, sous Feveque Albert de Baviere (1478-1506). C'est
la que le celebre Geiler de Kaisersberg pronoriga sa foudroyante
invective contre les conseillers seculiers des eveques, qui oppri-
maient si souvent le clerge et ruinaient toute influence de 1'Eglise
sur le peuple. Les pai oles de 1'orateur furent pour beaucoup dans
les conclusions qu'ad(-pta le zele pontife 7. Les plaintes contre les
juristes etaient generales a cette epoque 8.

Le 27 novembre 1482, Jean II, margrave de Bade, archeveque
de Treves depuis 1456, edita neuf canons pour son diocese. Le
decret de 1'archeveque Werner de Falkenstein (1388-1418) sur la
liberte testamentaire des clercs reste en vigueur, ainsi que les
ordonnances de 1'archeveque Jacques de Sirk (1439-1456) sur le

1. Hartzheim., op. cit., t. v, p. 525-540; Gousset, op. cit., t. n, p. 749-751.
2. Gousset, op. cit., t. n, p. 440-472.
3. Hartzheim^ op. cit., t. v, p. 508-509.
4. Ibid., t. v, p. 509; Slatuta seu decreta synodalia Bisuntinse dicecesis, in-8°,

Vesuntione, 1707.
5. Gousset, op. cit., t. u, p. 748-749.
6. Gams, Series episcoporum, p. 213.
7. Binterim, op. cit., t. vn, p. 325-330; Dacheux, Jean Geiler de Kaisersberg.

Paris et Strasbourg, 1876, p. 39.
8. Janssen, op. cit., t. i, p. 478-486.
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tfieme objet 1. L'archeveque de Cologne, Hermann IV de Hesse
(1480-1508), renouvela la publication des anciens statuts (1478-
1483). Signaler on particulier : a) les statuts d'Engelbert II de
Falkenbourg, 1266 (9 des 45 canons); b) ceux de 1'archeveque
Siffried, entre 1279-1281 (ibid., .dix regies); c) ceux de Wiebold
de Holete vers 1300 2 (encore dix statuts); d} ceux d'Henri de
Virneburg (1304-1332) de 1306, 1307, 1310 (dont douze canons)3;

"257] e] ceux de Guillaume de Gennep, de 1357 4; /) de Frederic III de
Saarwarden (1370-1414) 5; g) les autres decrets d'Alexandre III
au concile d'Agde et aux archeveques de Cologne 6.

A Constance, 1'eveque Otton IV de Sonnenberg (1475-1491)
tint plusieurs synodes diocesains, notamment en 1476, 1481,
1483 7; le dernier reprit en somme les statuts de Burkard II, de
1463, en une serie de litres correspondant a ceux du Corpus Juris

canonici s. En juin 1483, un synode pour 1'eveche d'Havelberg
se tint a Wistock 9.

Eichstatt eut le sien en 1484, sous 1'eveque Guillaume de
Reichenau (1464-1496). On y traita de la penitence et des cas

reserves, de differents crimes, des mariages clandestins, etc. On

y defendit aux pretres d'entendre, hors le cas de maladie, les
confessions des femmes dans leur chambre ou leur appartement;
de baptiser dans les maisons particulieres; de recevoir une retri-

bution pour 1'administration des sacrements; on imposa aux
fabriciens 1'obligation de rendre chaque annee leurs comptes
entre Paques et 1'Ascension, et de les faire parvenir au vicaire

general par le cure; on ordonna aux confesseurs de ne point
admettre a la communion ceux qui sont tombes dans un cas

'reserve, avant qu'ils en aierit obtenu 1'absolution 10.

1. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 540-541; Bintcrim, op. cit., t. vn, p. 335-338.
2. Ibid., t. iv, p. 37.
3. Ibid., t. iv, p. 99,100, 117.
4. Ibid., t. iv, p. 370 sq.
5. Ibid., t. iv, p. 548.
6. Ibid., t. v, p. 541-545; Binterim, op. cit., t. yn, p. 340. Ce n'est que le

19 avril 1478 que les statuts de Hermann furent publies, avec beaucoup d'autres;
les anciens forment la premiere partie reproduite par Hartzheim.

7. Beger, Kischengeschichtliche und kirchenrechtliche Nachrichten von dem
Ruralkapitel des Stadt Reutlingen, Lindau, 1765, p. 74; Archie fur Pastoralcon-
ferenzen in den Landkapiteln des Bisthums Constant, Meersburg, 1804, t. i, p. 14.

8. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 545-567; Binterim, op. cit., t. vn, p. 317.
9. Ibid., t. v, p. 957.
10. Ibid., t. v, p. 545-567; cf. Binterim, op. cit., t. vn, p. 305.
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La convocation du clerge de Cantorbery, en mars et avril 1480,
vota les decimes pour le roi et ]es subsides pour 1'archeveque;
mais renvoya a plus tard la reponse a la demande de la dime
turque par Sixte IV. Elle fit de nouvelles representations centre
1'arbitraire des fonctionnaires et « Justices)) laiques; elle proposa
de relever la solennite de la fete de la Visitation de Notre-Darne
(2 juillet, avec octave), de saint Osmund en decembre, de sainte
Ethelrede, le 17, et de sainte Frideswide, le 19 octobre 1. Les deux
clecrets de 1463 2 furerit, le 10 fevrier 1484, renouveles par la convo-
cation, sous le meme archeveque, Thomas Bourchier, cardinal de
Saint-Cyriaque. Par un indult du 5 avril 1483, le pape lui avait
accorde de pouvoir celebrer apres midi — toutefois avant les
vepres — ainsi quc le privilege, pour certains recteurs, de porter
comme les chanomes de cathedrale des collets de fourrure grise
(25 juin) 3.

La Pologne avait perdu, en 1480, son celebre historien, Jean
Dlugosz, chanoine de Cracovie et archeveque nomme de Lemberg 4.
Nous ne connaissons de ces temps qu'un seul synode diocesain,
que tint a Cracovie, en 1478, Feveque Jean VII (f 1488) 5.

En Islande, un synode diocesain eut lieu en 1484, a Vidvica,
pour 1'affaire de Bjorn Olai, accuse d'inceste avec sa fille Kandida.
II fit des aveux en prison. Ensuite tous deux se disculperent par
un serment, corrobore de celui de douze temoins. Mais 1'eveque
Olaiis Rogenwaldi d'Holum ne s'en tint point la, et 1'archeveque
de Drontheim fut du meme avis. En reunion synodale, Feveque
prouva par le temoignage de deux prctres la verite des aveux de
Bjorn. 1'excommunia, et attribua ses biens, moitie au roi, moitie
a 1'eveche 6.

En Italic, les synodes ont ete rares, surtout a cause des troubles
et des guerres qui ne cessaient d'agiter la peninsule. Entre Sienne
et Perouse, la guerre eclata pour la possession de 1'anneau de
fiangailles de la sainte Vierge, passe de Sienne a Perouse. Sixte IV
chercha a apaiser le differend par un bref et par 1'envoi du car-

1. Wilkins, Cone. M. Britann., t. m, p. 612-613; Mansi, Concilia, supplem.,
t. v, col. 337-340.

2. Wilkins, op. cit., t. in, p. 616.
3. Ibid., p. 615-616.
4. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1480^ dern. note.
5. Fabisz, op. cit., p. 290.
6. Finn. Job.,, t. n, p. 598; Miinter,, op. cit., t. n a, p. 217.
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dinal Savelli; il avait pense a faire porter a Rome Fanneau niira-
culoux: il dut y renoncer devant 1'energique resistance des Pe-
rugins 1.

Les eveques etaient irnpuissants a mettre un terme aux querelles.
Le? plus zeles etaient toujours attentifs au maintien de la disci-

59] pline dans le clerge. A Plaisance, 1'eveque Fabricius Marliani,
de Milan, auparavant eveque de Tortona, tint pendant son epis-
copat (1476-1508) jusqu'a dix synodes diocesains 2.

En Espagne, nous trouvons, eri 1477, un synode a Pampelune,
sous Alphonse Carillo (1476-1491) 3; a Segovie, trois synodes :
1472, 1476, 1483, sous Jean Arias de Avila (1461-1497) 4.

859. Derniers travaux et mort de Sixte IV.

Comme il 1'avait deja fait, et notamment 1'annee precedente 5,
Sixte IV envoya en 1480, des legats dans les differents pays, pour
y retablir la paix et organiser cette croisade a laquelle il ri'avait
jamais cesse de penser. Le cardinal de la Rovere rec,ut les pouvoirs
de legat pour la France, la Bourgogne, 1'Angleterre et 1'Ecosse
(9 juin 1480). Louis XI soutenait, les armes a la main, contre
Maximilien, devenu due de Bourgogne. ses pretentious que plusieurs
parties de la Bourgogne n'avaient pu, en vertu de la loi salique,
passer a la fille du due Charles le Temeraire, et que ce dernier,
comme vassal infidele, etait dechu de tout droit a un fief francais;
Maximilien soutenait naturellement la capacite d'heriter de la
princesse. Le cardinal Julien, qui devait obtenir aussi la liberation
du cardinal de la Balue, toujours retenu en prison, fut, en septembre
1480, recu a Paris avec des honneurs extraordinaires; mais il dut
renoncer a utiliser ses pouvoirs de legat, ne put obtenir de sauf-
conduit pour la Bourgogne, et dut, en decembre, retourner a Paris.
II reussit cependant a amener une entrevue des ambassadeurs des
deux princes, ou, ne pouvant s'entendre sur la paix, on conclut

1. Raynaldi,, Anndl., ad ann. 1480^ n. 44; Ughelli,, Italia sacra, t. in, p. 645 sq.
2. Ughelli, op. cit.} t. n, p. 194; Monum. hist, ad prov. Farm, et Placent. perti-

nentia, Parmse, 1855, t. i.
3. Gams, Series episcoporum, p. 63.
4. Ibid., p. 70.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1479, n. 1.
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au moins la treve de 1481 l. Reconduit avec honneur 2, il etaitk

le 4 fevrier 1482 de retour a Rome, ramenant avec lui le cardinal .«/

de la Balue, que Louis XI, frappe d'apoplexie (1481), avait delivre

apres une captivite de quatorze annees 3. Louis XI etait mort

le 30 aout 1483, assiste par saint Francois de Paule, et apres
avoir donne a son fils Charles VIII les plus sages avis. Sixte IV

fit celebr-er a Rome, le 13 septembre, uii service solennel pour le
roi defunt. II ecrivit fort paternellement au nouveau roi, monte

sur le trone au milieu de si graves difficultes, et, le 8 octobre,
envoya en France le meme cardinal de la Balue, precedemment du

titre de Sainte-Suzanne, et a ce moment eveque suburbicaire
d'Albano (1483-1491) 4. Charge de complimenter le roi sur son
avenement, il devait encore visiter les dues de Bretagiie, de
Bourbon et d'Orleans, retablir par 1'introduction de sages reforines
la discipline presque ruinee au sein d'un clerge devenu entierement
mondain; enfin entre 1'Espagne, qu'il devait visiter aussi, et la

France, preparer les voies a la paix 5. Mais le cardinal ne put a
pen pres rien faire. II ne put etre regu a la cour, comme, en 1480,

le cardinal de la Rovere, qu'apres avoir renonce a faire usage de ses
pouvoirs de legat 6; tout cedait au courant antipapiste et cesarien;

la cour se melait de tout, meme de la querelle metaphysique des

Reaux et des Nominaux 7, avait nomme des prelats reformateurs

et defenseurs de i'Eglise gallicane, sans aucun egard pour le

Saint-Siege, de quoi Sixte IV fit ses plaintes au due de Bourbon

1. Jacq. di Volaterra, dans Muratori, Script., t. xxui.,p. 107; Raynaldi, Annal.;
ad ann. 1480, n. 33-36. II y a 48 lettres des legats au pape sur ccttc legation, dans
le Cod. epist. varior. ad Sixt. IV, Innoc. VIII et Alex. VI, Class. X, lat. 175 a
Venise (Brosch, Julius II, p. 15, 306, note 32), la premiere datee de Lyon, 4 aout
1480. Dans la lettre de Vendome, 27 aout, le legat se plaint de ce qu'on lui envoie
trop tard de Rome des instructions. Dans sa lettre de Tours, 10 fevrier 1481,
le legat conseillait au pape d'imposer aux partis adverses une suspension d'armes,
d'ou pourrait suivre la paix, grace aux bonnes dispositions de la noblesse.
Cf. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1478, n. 35; 1480, n. 36, 37.

2. Lettre du legat datee d'Orange, 17 nov. 1481; et sur un attentat de 1'heritier
du roi Rene centre lui, Brosch, Julius II, app. n, p. 280.

3. Diar. Not. de Nanciporto, dans Muratori, Script., t. in b, p. 1071; Brosch,
op. cit., p. 304, n. 36.

4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1483, n. 28-35.
5. Ibid., n. 36-38.
6. Godefroy, Hist, de Charles VIII, Paris, 1684, Preuves, p. 441; Brosch, op. cit.,

p. 16.
7. Du Plessis d'Argentre, Coll. judicior., 1.1 6, p. 202 sq., 255 sq.; 1.1 a, p. 134 sq-
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(24 decembre 1483) 1. Louis XI avail ordonne de rendre au pape
5J.]les comtes de Die et de Valentinois; le parlernent du Dauphine

les revendiqua pour la couronne de France, ce qui provoqua les
reclamations du pape 2. Les parlements que Louis XI avait ins-
talles dans plusieurs des nouvelles provinces ne cessaient de
croitre en importance.

Dans les royaumes britanniques, les guerres ne cessaient pas.
En Irlande, le clerge etait le plus f erme soutien du roi anglais;
aussi, le 21 mai 1477, le roi Edouard IV prit-il sous sa proteclion
speciale 1'Eglise et ses biens, et specialement 1'archeveque Jean de
Dublin, qui s'etait signale a son egard en lui assurant la lidelite
de File et en lui rendant d'autres eminents services. Le 21 juin, il
nomma 1'archeveque d'Armagh, Edmond, comrmssaire avec pleins
pouvoirs pour apaiser les troubles et pour proceder contre les
conventicules secrets 3. Par ailleurs, Edouard ne cessait pas de
poursuivre de ses fureurs sa propre maison : le 11 mars 1478, il
faisait assassiner a la Tour son frere Georges, due de Clarence.
Jacques III d'Ecosse, pousse par Louis XI, etait en guerre avec
1'Angleterre; il fut vaincu par le plus jeurie frere d'Edouard,
Richard, due de Glocester, qui ensuite aspira lui-meme au trone.
Le 8 novembre 1482, le pape felicita le roi de sa victoire, lui envoya
des presents et y joignit aussi les conseils les plus salutaires 4.
Bientot apres (3 avril 1483) le roi s'eteignait, epuise par ses exces;
Richard de Glocester prit d'aborcl le titre de protecteur, mais
bientot apres se fit couronner et fit assassiner a la Tour les deux
fils du roi defunt. Le regne de Richard III fut celui d'un effroyable
tyran 5; toutefois le clerge put obtenir de lui le respect de la liberte
de 1'Eglise et des immunites ecclesiastiques 6.

Entre Matthias de Hongrie et Ladislas de Bohcme, la guerre
avait de nouveau eclate en 1478; elle se termina par la paix
d'Olmiitz. Les deux rois devaient garder leurs possessions incon-
testees, et porter le titre de roi de Hongrie. Matthias cedait a
Ladislas ses terres en Boheme, et recevait de lui ce que Ladislas
occupait en Moravie, Silesie et Lusace, avec six villes. La cession

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1483, n. 39.
2. Ibid., n. 40.
3. Wilkins,, op. cit., t. nr, p. 611-612.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1482, n. 42-44.
5. RaynaldL, op. cit., ad ann. 1483, n. 41-42.
6. Wilkins, op. cit., t. in, p. 614-615. '
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faite, .les sujets devaient preter serment de fidelitc, et ne plus [26
troubler les possessions'de 1'autre partie. Apres la mort de Matthias/
Ladislas ou ses heritiers prendraient possession de ses terres; si
Ladislas mourait le premier, Matthias deviendrait roi de la Boheme
tout entiere. La Boheme assurait au roi de Hongrie le paiement
d'une somme de 40000 ducats; il etait, de plus, convenu que les
deux rois auraient personnellement une entrevue 1. Elle eut lieu
a Olmiitz, en 1479; or, precisement a ce moment, les Turcs se
ruerent avec fureur sur la Hongrie et emmenerent en esclavage
30 000 chretiens. On proclama une alliance offensive contre les
Turcs et les heretiques. Les hussites exciterent a Prague un soule-
vement, accompagne de meurtres et de pillages, et la punition des
chefs n'ayant point ete assez severe, ils devinrent plus hardis et
dresserent meme des embuches au roi Ladislas. Matthias vit sa
Hongrie en proie aux Turcs et aux horreurs de la peste, et lui-
meme implique dans une guerre contre 1'empereur; toutefois il
eut le bonheur, apres avoir conclu une treve avec Frederic III,
de remporter sur les Turcs une brillante victoire. Prevoyant de
leur part un retour offensif, il rappela aux Allemands le devoir de
leur communaute d'armes, mais ils le laisserent dans 1'embarras2.
On allait avoir contmuellement a deplorer de nouveaux malheurs.
Casimir de Pologne avait fini ses luttes avec la Prusse, et renouvele
son alliance, avec les Turcs et les Tartares 3. Le royaume de Bosnie
que la reine Catherine avait laisse en mourant (1478) a I'Eglise
romaine, pour le cas ou son fils n'abjurerait pas 1'Islam4, fut
infecte par 1'heresie et devaste par les attaques sans cesse renou-
velees des Osmanlis °.

Dans la Haute-Italic, on voyait s'employer activement a la paix,
Ascanius, 1'administrateur de Pavie, qui avait, le 11 septembre
1479, succede au cardinal Jacques Ammanati, en dernier lieu
eveque de Frascati 6. Le pape et le roi de Naples reunirent a Rome
un congres de princes — de leurs ambassadeurs — qui decida une
paix generale en Italic, et la formation d'une ligue, sous la presi-

!2f
1. Raynaldi., op. cit., ad ann. 1478, n. 36-40; Theincr^, Monum. Hungar., t. n,

p. 460 sq., doc. 643.
2. Raynaldi,. op. cit., ad ann. 1479, n. 21-29.
3. Ibid., ad ann. 1478, n. 41-42.
4. Theincr, Monum. Slav, merid., t. i, p. 509V doc. 683.
5. Raynaldi, op. oil., ad ann. 1478, n. 43-46; ad ann. 1479, n. 29. ^
6. Ibid., ad ann. 1479, n. 3-7. ,.., *



859. DERNIERS TRAVAUX ET M O R T DE SIXTE IV 109

13] dence du pape, 1'envoi de prompts secours pour chasser les Turcs
de la Pouille; la France promit aussi du secours en hommes; le
congres vota en faveur du roi de Hongrie un subside de 50 000 du-
cats, et invita Fempereur a entrer dans la ligue. Genes promit cinq
galeres; Ferrare, quatre; Sienne, trois; Bologiie, deux; Lucques,
Mantoue et Montferrat, chacune une; Milan, 30000 ducats;
Florence, 20 0001. Les Romagnes s'armerent; le pape loua six
vaisseaux genois, en fit partir trois d'Ancone et armer les autres.

Otrante fut assiegee par terre par les troupes napolitaines, par mer,
par Paul Fregoso, a la tete des galeres genoises et pontificales;

les Turcs la defendirent avec acharnement 2. Mais Mahomet II, si
longtemps 1'eflroi de la chretiente, mourait le 3 mai 1481, et les
disputes qui eclaterent entre ses ills firent que la garnison attendit
en vain du secours; Achmed fut rappele en Orient; un traite fut
conclu, en vertu duquel les Turcs se retirerent avec armes et
bagages le 10 septembre 1481. Le pape aurait volontiers continue
la guerre, mais les mauvais precedes du due de Calabre a 1'egard
de ses troupes et de celles des Genois, la politique a double jeu des
Aragonais, et la peste qui vint a eclater, empecherent toute entre-

prise ulterieure et meme amenerent bientot la dissolution de la
ligue 3.

Les attaques des Turcs contre les Etats chretiens continuerent
sous le sultan Bajazet (1481-1511); mais comme il n'avait pas
1'energie de son pere, elles furent moins redoutables et laisserent
quelque repos. Le frere de Bajazet, Dschem (Zizim), apres avoir
sans succes lutte contre lui, s'etait enfui en Egypte, et de la a
Rhodes, d'ou il demandait 1'assistance des princes chretiens contre
son frere. Celui-ci exigea imperieusement que le prince lui fut livre;
aussi les Rhodiens se resolurent-ils a 1'envoyer en France, et le
pape y consentit. La chose s'executa, bien que le roi de Hongrie
eut desire avoir le prince chez lui, pour s'en servir a exciter des
discordes chez les Turcs 4. Toutefois, Bajazet pouvait lui aussi
compter sur celles qui regnaient entre les princes chretiens. L'em-
pereur Frederic III n'avait pas renonce a ses vues sur le trone de

)4- l

^ Hongrie, lui qui n'avait jamais apporte que honte et misere a ses

1. Raynaldi, Annul, ad ann. 1481, n. 4; Balan, op. cit., n. 52, p. 219, 220.
2. Raynaldi, op. cit., 1480, n. 31-32; 1481, n. 14.
3. Crantz, Saxon. Melrop., 1. XII, c. xxvm; p. 896 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ann.

1481, n. 29; Balan, op. cit., p. 220-221.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1482, n. 36-37.
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propres terres, incapable qu'il etait de les proteger. II songea done
a conquerir la Hongrie pendant que les troupes hongroises chas-
saient les Turcs de la Valachie 1. Us envahirent alors la Tran-
sylvanie, mais les Hongrois, conduits par Etienne Bathory et
Paul Kinis, remporterent une eclatante victoire. Le pape en

adressant ses felicitations au roi Matthias (21 novembre 1482),
chercha a ernpecher une lutte desastreuse entre 1'empereur et lu i 2 ,
Profitant de la guerre entre la Hongrie et 1'Autriche, Bajazet fit

eritrer ses troupes en Bessarabie 3. Les hussites firent de meme ;
a Prague ils massacrerent un grand nombre de catholiques, chas-

serent les moines, exciterent le peuple centre le roi et les autorites.

Vainement le pape adjura les rois Ladislas et Matthias,Fempereur
et les princes de 1'empire de s'interposer; les troubles de Boheme

contmuerent 4.

Sixte IV s'occupa encore de la Pologne et de la Livonie,

menacees par les Tartares et par les Russes. II nomma son legat

1'archeveque de Riga, Etierme, et le chargea de former une ligue
contre 1'ennemi commun 5.

Avec les Russes. il continua les negociations commencees par
ses predecesseurs et coniiees au cardinal Bessanon 6. II s'agissait

d'abord de marier une niece du dernier empereur de Byzance,
Zoe Paleologue, qui se trouvait a Rome, avec le grand-due

Iwan Wassiliewitch, de Moscou (1462-1505), desireux d'acqxierir

de ce chef des droits au trone des empereurs grecs. Le 14 oc-
tobre 1470, Paul II avait demande au roi de Pologne libre passage [21

pour les ambassadeurs du grand-due se rendant a Rome 7. La
premiere ambassade parait n'avoir fait que rapporter le portrait

de la princesse, une seconde, en 1472, vint la chercher 8. Le 22 mai, •
Sixte IV porta Faffaire en consistoire; le 25, les Russes furent

1. Raynaldi,, op. oil., ad. ami. 1481, n. 2.
2. Ibid., ad aim. 1482. n. 30-35; Theiner, op. cit., t. u, p. 454, 487, 490,

doc. 638, 670, 674; Mon. Slav, merid., t. i, p. 516, 518, n. 687, 688, 692.
3. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1482, n. 52, 53.
4. Chron. Misnens. dans Mencken, t. ir, p. 371; Raynaldi, op. cit., n. 54-56;

Theiner, Monum. Hwigar., t. n, p. 492, n. 677.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1482, n. 29.
6. Pastor, op. cit., t, iv, p. 210 sq. (II. L.)
7. Raynaldi,'op. cit., ad ann. 1470, n. 9; Theiner, Monum. Polon.,t. u, p. 167,

n. 205- La lettre parle d'une ambassade attenduc a Rome, mais non qui y fut
deja. L'arrivee d'une ambassade des 1469 est bicn peu probable.

8. Adelung, Kritische Uebersicht der Reisenden in Russland, t. i, p. 183.
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jntroduits pour presenter leurs lettres. La Russie ayant depuis

quelque ternps rompu ses attaches avec le patriarcat de Stamboul,

de jour en jour plus abaisse sous le joug des Turcs, 1'union sur le
terrain du decret de Florence ne paraissait pas trop difficile,
d'autant que le grand-due demandait au pape un legat. Centre

la proposition moscovite d'appeler les Tartares contre les Turcs,
militait cette raison que les uns n'etaient guere moins a craindre
que les autres. La princesse fut epousee par procuration et partit

pour la Russie 1. En 1474, un legat pontifical, Antoine de Venise,
arrivait aussi a Moscou; mais sa presence n'eut aucun resultat 2.
A en croire les recits russes, on aurait ete choque de voir la croix
portee devant lui; le metropolite refusa de communiquer avec lui
et la grande-duchesse passa entitlement a 1'Eglise russe3 . On a
dit que ce qui decida les Russes a rester dans le schisine, fut que
Ton exigea d'eux un tribut annuel excessif. C'est la une assertion
qui ne repose que sur des rumeurs vagues 4. Ce qui est certain,
c'est que les rois de Pologne, voyant 1'enorme accroissance de la
puissance russe apres la conquete 5 de Novogorod, ont craint ce
rapprochement avec Rome, et plus encore que le grand-due
n'obtirit le titre de roi. Leur politique s'apphqua done a faire
echouer ces tentatives d'union. En 1484, a propos d'une ambassade
russe envoyee a Rome pour y traiter de la concession du titre de
roi ou d'empereur, Casimir fit prier le pape de lie rien decider
avant d'avoir entendu les ambassadeurs polonais. Sixte IV promit

] de les recevoir meine les premiers, pourvu qu'ils fussent envoyes
a temps 6. Mais dans la Russie meme, 1'union avait a lutter
contre de bien puissants obstacles. Le metropolite de Moscou,
Philippe (1467-1473) etait un schismatique obstine; son successeur
Geronce (1473-1489) n'etait pas mieux dispose, quoiqu'il eut
moins d'influence. A ce moment arriverent plusieurs artistes
italiens, appeles a Moscou par le grand-due pour les grandes
constructions qu'il projetait 7. Le metropolite de Kiew-Halitsch,

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1472, n. 48-49; Crantz., Saxon. Melrop., 1. XII^
c. x, p. 864-865.

2. Dlugosz,, Hist. Polon., t. xni, p. 509; Ciampi, Bibl. crit., t. in^ p. 21.
3. Karamsin., Hist, de I'empire russe (en russo), t. vi, p. 44 sq., 54 sq., 295.
4. Alb. Campensis (Pighius) dc Moscovia (ad Clement VII), 1543, fol. 9, 10.
5. Raynaldi, op. oil., ad ann. 1479, n. 30-31.
6. Thciner, Monum. Polon., t. 11, p. 230, n. 256; Rayiialdi, op. cit., 1484,

n. 26-28.
7. Pelesz, Geschichte der Union, Wien, 1878, t. i, p. 452-453.
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Misael Drucki (1474-1477) envoya en 1476 a Sixte IV une ambas-
sade respectueuse avec une lettre reconnaissant la primaute
romaine. Son successeur Sinnon parait avoir ete aussi partisan
de 1'union. II est a remarquer que, a Kiew meme, les rois de Pologne
travaillaient activement a favoriser 1'union avec Rome (union
qu'ils empechaient ailleurs) 1.

En Espagne, Ferdinand et Isabelle avaient ete tres heureux
dans leur entreprise contre les Maures; la flotte espagnole leur
avait coupe Faeces de 1'Afrique; beaucoup de mosquees avaient
ete converties en eglises. Sixte IV qui avait honore cette croisade
de nombreux privileges 2 put feliciter le couple royal de ses succes3.
Le sultan de Babylone se plaignit aupres du pape de la persecution
que les rois d'Espagne faisaient endurer a ses coreligionnaires.
Sixte IV repondit qu'il ne s'agissait ni d'oppression ni de mauvais
traitements; on leur interdisait seulement certaines pratiques et
certaines coutumes nuisibles ou offensantes pour les chretiens et
dont on ne leur avait jamais reconnu le droit, par exemple 1'invo-
cation publique de leur prophete, tout comme le sultan interdisait
aux chretiens Fusage des cloches4. Contre les trop nombreux
juifs qui se faisaient baptiser pour la forme et commettaient des
horribles forfaits, il fallut proceder avec severite 5; il reste vrai
pourtant que les rois d'Espagne abuserent de 1'Inquisition dans
1'interet de leur autorite. A plusieurs reprises, Sixte IV dut les
rappeler a la moderation, et proteger ou faire delivrer ceux qui en
appelaient a Rome 6. En general, en Espagne, la puissance secu-
liere empieta souvent sur le domaine spirituel, comme quand ellei-
prit en main la reforme du clerge seculier et reguher 7.

Sixte IV ne se borna pas a la defense des droits de 1'Eglise;
il fit aussi beaucoup pour les sciences et pour les arts. II enrichit
la bibliotheque vaticane, en confia la direction a Barthelemy
Platina, qu'il chargea aussi de reunir en trois volumes les docu-
ments relatifs aux droits de 1'Egiise romaine 8. En 1481, il canonisa

1. Pastor, op. cit., t. iv, p. 211 (H. L.).
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1479, n. 20; 1482, n. 38-42.
3. Ibid., ad ann. 1482, n. 43-44.
4. Ibid., ad ann. 1483, n. 45.
5. Ibid., ad aim. 1483, n. 46-50.
6. J. Balnies, Le protestantisms compare au catholicisme, Paris, 1842, 1.1; Gams,

Kirchengeschichte Spaniens, t. in b, p. 20-21.
7. Raynaldf, op. cit., n. 51.
8. Ibid., ad aim. 1478, n. 48-49.
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]es freres niineurs martyrises au Maroc en 1220, sous Hono-
rius I I I 1 ; 1'annee suivante, le grand docteur de 1'Ordre, saint

Bonaventure 2.
Les cardinaux qu'il nomma furent Dominique de la Rovere

(10 fevrier 1478), du titre de Saint-Vital; Paul Fregoso, archeveque
de Genes (15 mai 1480), de Sainte-Anastasie; le benedictin
Cosme Orsini, archeveque de Trani, abbe de Farfa, du titre des
Saints-Neree-et-Achillee; 1'eveque de Tournay, du titre de Saint-
Clement; J.-B. Savelli et Jean Coloiina, cardinaux-diacres 3,
En 1483, plusieurs etaient morts : Guillaume d'Estouteville.
cardinal de Rouen, Ausias de Sainte-Sabine, Ferricus de Clugny,

Francois de Gonzague; aussi donna-t-il la pourpre, le 15 novembre,
a Jean de Grati, archeveque de Conza (royaume de Naples); au
franciscain Elie de Bourdeilles, de Tours; a Jean-Baptiste, eveque
de Girone, Jean-Jacques, eveque de Parme, et enfin J.-B. Orsini 4.

Sixte IV mourut apres un pontificat de treize ans ct quatre
jours; il fut malade deux jours et rec,ut avec piete les dermers
sacrements le jour de la fete de sainte Claire, jeudi 12 aout 1484.

II fut enseveli a Saint-Pierre 5. Plus savant qu'homme d'Etat,
aux prises avec d'innombrables oppositions, rejete vers ses parents
par la deloyaute alors generale dans le monde politique, il n'a point
etc etraiiger aux faiblesses humaines, mais son energie au service
de grands desseins lui assure une place honorable dans 1'histoire.
Rome montre encore aujourd'hui les resultats de son activite
vigilante 6. Dans un temps et au milieu de circonstances ou la

[passion entassait a plaisir les calomnies, en depit de la haine d'un
Infessura et des Florentins, qui certainement en matiere de moeurs
ne sont pas des juges au-dessus de tout soupgon, les vertus qui
honorerent son pontificat ont ete reconnues meme par ses ennemis 7.

1. Raynaldi, Annal, ad ami. 1481, n. 52-53.
2. Ibid., ad arm. 1482, n. 47-54; Bull, rom., Turin, t. v, p. 284-289, const. 26.
3. Ibid., ad ann. 1478, n. 47; 1480, n. 43.
4. Ibid., ad ann. 1483, n. 60-62.
5. Ibid., ad ann. 1484, n. 20-22; Frantz, op. cit., p. 474 sq. [L. Pastor, op. cit.,

t. iv., p. 358 sq. (II. L.)]
6. Frantz, op. cit., p. 478 sq.; Balan, op. cit., n. 9, p. 234; cf. Raynaldi, o?. cit.}

n. 23-25.
7. Jacques Meyer, dans Wadding, Annal. Minorum, t. xm, p. 463

Non aurum, non nobililas, sed vivida virlus,
Xyste, tibi imperiwn pontificate dedit.

Discite ab exemplo, quantum valet ardua virlus;
Hac meruit Xystus pontificate decus.

CONCILES VIII 8
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C'est manquer trop evidemment a la verite et a la justice que de le
representer comme « un homme sans parole et sans foi, sans honte
et sans conscience, chez qui rien de ce qui est immoral n'est im-
possible *. »

860. Innocent VIII et les guerres en Italie 2.

Apres les neuf jours consacres aux funerailles de Sixte IV —
jours attristes par bien des troubles et des exces 3 — vingt-cinq
cardinaux entrerent en conclave 4. On se demanda d'abord si le
cardinal Ascanio Sforza, a qui le pape n'avait pas encore « ouvert
la bouche », avait droit d'y prendre part. Le droit de vote lui fut
cependant accorde, d'apres un precedent pose lors de 1'election
d'Urbain V. Cette fois encore, on redigea une capitulation; elle
imposait 1'obligation de poursuivre la guerre turque, et diverses
mesures sauvegardant ou accroissant les privileges des cardinaux 5.
Dans un des scrutins, le cardinal de Saint-Marc obtint onze voix 6.
Pourtant ce fut le cardinal de Sainte-Cecile, eveque de Molfetta 7,
J.-B. Cibo, qui fut elu, le 29 aout 1454 8. II etait Genois, d'une
famille originaire de Grece 9, a laquelle avait appartenu, s'il faut
en croire Lionello, eveque de Concordia, le pape Boniface IX10.

1. Brosch, Papst Julius II, Gotha, 1878, p. 21-29.
2. Innocent VIII, ne a Genes en 1432, eveque de Savone 1466, cardinal 1473;

pape 29 aout 1484, mort le 25 juillet 1492; Christophe, Hisloire de la papaute an
xv° siecle, 1863, t. u, p. 304-367; E. Miintz, Les arts a la cour des papcs, Inno-
cent VIII, Alexandra VI, Pie III (1484-1503), in-4°, Paris, 1898; E. Nunziantc,
II concistoro di Innocenzo VIII per la chiamata di Renato, duca di Loreno contro
il regno, dans Arch. stor. prov. NapoL, 1886, t. xi, p. 751-766; G. Riviera, La dedi-
zione degli Aquilani ad Innocenzo VIII meglio dichiarata da alcuni Brevi dello
stesso pontifice, dans Boll. soc. stor. pair. Anlinori, 1889-1890; L. Pastor, Histoire
des papes, trad. Furcy-Raynaud, Paris, 1898, t. v, p. 225-360 (H. L.).

3. C'est 1'etat regulier a chaquc vacancc poiitificale, toute la diflerencc dans
le desordre est question de plus ou dc moiiis; cf. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 225-
229 (H. L.).

4. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 229 (H. L.).
5. Raynaldi, Annal, ad ann. 1484, n. 28-39. [L. Pastor, op. cit., t. v, p. 229-230

(H. L.)].
6. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 230-234 (II. L.).
7. Et non de Melfi, comme dit le texte allcmand (H. L.).
8. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 235 (H. L.).
9. Raynaldi, Annal., ad ann. 1484, n. 40. [L. Pastor, op. cit., t. v, p. 235 (H. L.)].
10. Raynaldi, Annal., ad ann. 1484, n. 43-44.
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II avait mene dans sa jeunesse une vie plus que legere, et avait
eu des enfants avant son mariage1; devenu veuf, il etait entre
dans les ordres, s'etait distingue par son habilete dans les affaires
et sa bonte. Pie II 1'avait fait eveque, et Sixte IV cardinal 2.

;69] La rivalite des Colonna et des Orsini ne cessait de |<roubler la paix
dansles Etats de 1'Eglise; la republique de Genes avait mis sa flotte
a la disposition du Sacre-College : on attendait de Cibo la pacifi-
cation de 1'Italic 3. Le nouveau pape prit le nom d'Innocent VIII.
II s'empressa de ratifier la capitulation, non sans y avoir fait
d'importantes restrictions, que les fonctionnaires de 1'Etat romain
jugerent encore insuffisantes 4.

Le pacifique pontife se mit aussitot a 1'oeuvre pour s'etablir sur
un pied de bonne intelligence avec toutes les puissances d'Italic.
Des avant son couronnement (12 septembre), il avait adresse une
lettre amicale au grand ennemi du pape defunt, Laurent de Medicis,
au due de Milan (11 septembre), et, meme auparavant (3 septembre),
au roi Ferdinand de Naples 5. II s'efforgait d'etablir et d'assurer
de bons rapports avec ce dernier, quand le due de Calabre vint en
personne a Rome (20 octobre) lui porter ses felicitations. Mais
Ferdinand abusa de la bienveillance du pape, ne respecta aucun
des droits de 1'Eglise, refusa le paiement du tribut et se comporta
d'une facon si tyrannique qu'Innocent se vit contraint de se
tourner centre lui 6.

Entre autres mefaits, le roi fit saisir traitreusement le comte
Pierre Camponisco de Montorio et sa femme 7. II en resulta un
soulevement a Aquila. Les barons exasperes se tournerent vers le
pape et la France. Sur les representations du pape, Ferdinand fit
relacher le comte et la comtesse, reussit par ses fourberies a diviser
les barons, gagna a sa cause Virginio Orsini, fit attaquer par lui
1'Etat de 1'Eglise et menaca Rome meme (decembre 1485). Rome
dut aux cardinaux Julien de la Rovere, Savelli et Colonna d'etre
preservee de la ruine. Orsini chercha, par la ruse, a attirer a lui la

1. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 236 (H. L.)-
2. Gregorovius,, op. cit.} t. vu, p. 278; L. Pastor, op. cit., 1. V, p. 236.

(H. L.)
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1484, n. 46.
4. Ibid., 1484, n. 41.
5. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 244 (II. L.).
6. Raynaldi, op. cit., n. 47, 54, 60; Balan, op. cit., n. 12, p. 235, 236.
7. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 246 (H. L.).
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population de Rome, osa attaquer, comme illegale, la derniere
election pontificale ainsi que la creation de plusieurs cardinaux,
et demanda un nouveau conclave. Julien de la Rovere avait deja

tente de pousser Rene de Lorraine a une expedition vers Naples;
mais Rene fut trop lent dans ses preparatifs. « Sans perdre de
temps, 1'ennemi entra en campagne, se rendit maitre du pont de

la voie Nomentane et poussa ses fourrageurs jusque sous les murs
de Rome 1. » Robert Sanseveririo parvint a les repousser (28 de-

cembre). L'ltalie etait done menacee d'une nouvelle guerre gene-
rale. Ferdinand avait pour allies Milan et Florence; Innocent avait

Venise, reconciliee depuis fevrier 1485 avec le Saint-Siege, et
Genes qui equipait une flotte pour Rene 2. Ferdinand et Isabella
d'Espagne offraient avec insistance leur mediation; le pape tenait

trop a la paix pour ne pas les en remercier (10 fevrier 1486). « Huit

jours apres, repondant au due de Bretagne, qui 1'engageait a
faire la paix, Innocent VIII liu exposait tout au long la conduite

de Ferdinand et expliquait la sienne propre, ajoutant que les barons
se trouvaient accules, par la faute du roi, a une situation si deses-

peree qu'ils eussent appele les Turcs a leur aide, dans le cas ou le
pape leur eut refuse sa protection 3. » Le pape ne pouvait oublier

1'honneur du a sa dignite; Ferdinand avait gravement manque a

son devoir de vassal, fait la guerre a 1'Etat de 1'Eglise et menace
Rome meme. Le pape envoya 1'eveque Thomas de Cervia apaiser
les troubles et punir les eveques du royaume, coupables de servilite
envers le roi; il deputa deux cardinaux pour faire une enquete sur

les accusations portees contre Ferdinand. II ecrivit, pour leur
exposer la cause du differend, a 1'empereur, aux princes allemands.

aux Suisses et a Rene de Lorraine, tandis qu'il chargeait Feveque de
Trevise de proposer aux Venitiens une alliance particuliere 4.

L'armee pontificale penetra dans la Pouille; mais le comte
Montorio, gagne par le perfide roi de Naples, trahit la cause du
pape. Cependant, par crainte de la France, qui avait promis son

assistance a Rene et desapprouve 1'alliance des Florentins avec
Naples, il entama, par 1'intermediaire du comte de Fondi, des

1. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 251 (H. L.).
2. Congiura del Baroni, Napoli, 1859; Ferdinandi I inslructionum liber, 1486-

1487; Napoli; 1861; Balan, op. cit., n. Il, 12, p. 236-238; Raynaldi, op. cil., ad ann.
1485, n. 38-45.

3. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 254 (H. L.).
4. Raynaldi, op. cit., 1486, n. 1-5.
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pourparlers avec le pape, qui se declara pret (16 avril 1486) a une
paix honorable. Ferdinand ne renonga point a ses perfidies;
il tenta d'enlever Terracine, s'efforga de diviser ses ennemis,
fit courir de faux bruits de paix, et trama avec Virginio Orsini et le
due de Calabre une conspiration — decouverte le 30 mai — dans
le but de surprendre le camp des troupes pontificates et de piller
la ville de Rome. Des le mois de juin, le pape decouvrit ces machi-

nations aux grands du royaume de Naples. Au commencement de
juillet, Ferdinand recommenca a vouloir trailer de la paix, faisant
diverses offres qu'il se proposait bien de retirer ensuite. Au consis-
toire, les avis se partagerent : Borgia, Savelli, Piccolomini furent
pour la paix; Jean de la Balue se declara contre. La chose traina
en longueur; les negociations avec Rene et Charles VIII conti-
nuereiit; ce dernier promettait beaucoup d'argent et de troupes.
Mais tandis que le cardinal de la Rovere equipait une flotte a

271] Genes, que la France reunissait ses soldats, la nouvelle eclata que
la paix, apres de laborieuses negociations, venait d'etre conclue
le 11 aout, et annoncee le lendemain a Rome 1. Ferdinand s'en-
gageait a payer le tribut, et a reconnaitre les droits du pape, a

recevoir en grace les barons qui, apres avoir suivi le parti du pape,
lui faisaient leur soumission; les Orsini la faisaient aussi au pape,
a qui demeurait la libre disposition de 1'abbaye du Mont-Cassin;
Aquila appartiendrait, si elle le voulait, aux Etats de 1'Eglise 2.

On a souvent blame cette paix, et on a voulu y voir une preuve
du peu d'intelligence politique du pape 3, otant son commandement

a Robert Sanseverino, parce que les ruses du Medicis avaient su le
lui rendre suspect — peut-etre aussi parce que Robert machinait
une usurpation des Etats de 1'Eglise — et faisant solennellement

publier le traite, sans en faire connaitre en detail les conditions,
parce que le doge de Genes ne les avait pas encore ratifiees 4.

Mais il y avait bien des raisons de faire la paix : 1° La France et
la Lorraine tardaient trop a faire leur expedition (deja Charles VIII

songeait a conquerir Naples pour lui-meme et non pour Rene);
2° les Etats de 1'Eglise etaient dans un continuel danger; Rome

1. Pastor, op. cit., t. v, p. 258 (H. L.).
2. Godefroy, Hist, de Charles VIII, Preuves, p. 535 sq.; Raynaldi, Annal.,

ad aim. 1486, n. 6-15; Balan, op. cit., n. 14, p. 240; Brosch, Papst Julius II,
p. 33 sq., 36 sq., 309, n. 13.

3. Fabroni, Reumont, Lorenz von Medici, t. n, n. 509; Brosch, op. cit., p. 37-38.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1486, n. 16-17.
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serree de pres, les troubles et les meurtres incessants; 3° le roi
Matthias de Hongrie faisait mine de preter assistance a son beau-
pere et de prendre Ancone; deja meme, en faveur du meme Ferdi-
nand, il en appelait a un concile. Innocent dut lui representer qu'il
n'avait encore porte aucune sentence, qu'il s'etait borne a repousser
une agression injuste, qu'il avait contre Ferdinand les motifs de
plainte les mieux fondes, et que celui-ci devait a tout prix changer
d'attitude. Matthias se plaignit a Rome par ses ambassadeurs
d'avoir etc frappe de censures pour avoir pris le parti de Ferdinand,
ce qui donnait contre lui des armes a ses ennemis, qu'on voulut
a Rome opprimer le roi de Naples, et que la Pologne cut pris sous
sa protection la Moldavie, tributaire en droit de la Hongrie.
Innocent repondit (7 juin 1486) que le Saint-Siege jugeait selon
la justice, qu'il avait ete force a faire la guerre a Ferdinand, que [Oj
Matthias, contre qui le pape n'avait porte aucune censure, devait
s'employer a le ramener a de meilleurs sentiments; quant a la
Moldavie, on tiendrait juste compte de son droit1.

Au surplus, Ferdinand viola la paix aussitot conclue; il sevit
contre ses anciens adversaires, notamment ceux d'Aquila, faisant
mettre a mort 1'archidiacre de cette cathedrale, pour avoir soutenu
le parti du pape. L'Espagne, Milan et Florence, qui s'etaient
portees garantes de la paix, furent impuissantes a moderer la soif
de vengeance du traitre et lui rappelerent vainement ses enga-
gements; entre les Colonna et les Orsini la guerre reprit de plus
belle 2. Innocent VIII adressa le 8 juillet 1487 un avertissement
au prince parjure. Celui-ci fit massacrer dans leur prison les anciens
allies du pape et jeter leurs cadavres a la mer, mais il eut soin
qu'on fit chaque jour semblant de leur porter a manger. Le pape,
ignorant ce crime, envoya (24 juillet) 1'eveque Pierre de Cesene
reclamer leur mise en liberte; mais 1'eveque dut revenir a Rome
des le 25 juillet sans avoir rien obtenu, et apres avoir essuye
plusieurs rebufades. Le roi disposait a sa fantaisie des dignites
ecclesiastiques et refusait de nouveau le paiement du tribut.
Le pape etait dans la situation la plus deplorable : s'il prenait
quelque mesure contre les attentats de son infidele vassal, il avait

1. Raynaldi, dp. cit., ad ann. I486, n. 21-29; Theiner, Monum. Hungar., t. n,
p. 507, doc. 699.

2. Raynaldi, Annal, ad ann. I486, n. 17-20; Balan, op. cit., n. 15, p. 241-242;
Brosch, op. cit., p. 38 sq.
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a craindre de le voir s'allier avec les Turcs et devaster 1'Italie
entiere. La France, occupee de sa guerre centre la Bourgogne, ne
pouvait rien faire; les plus redoutables des adversaires de Fer-

dinand ecartes, le pape dut se resoudre a surseoir a son jugement*.
A mesure qu'empirait la situation croissait 1'audace de Fer-

dinand. Les ambassadeurs espagnols chercherent en vain a accom-
moder le differend, il affecta d'en rejeter la responsabilite sur le
pape, qui ne songeait, disait-il, qu'a enrichir son ills Franceschetto.
Enfin Innocent se resolut, en 1489, a lui declarer la guerre, et
nomma, le 29 juin, general en chef, le conite Nicolas de Pitigliano,
auquel il confia solennellement la banniere de 1'Eglise. Ferdinand
voulut a la fois s'emparer des Etats de 1'Eglise et en appeler au

[273] concile2. Le pape le declara solennellement dechu du trone
(septembre 1489), chercha a negocier une treve pour la France
afin d'en obtenir assistance; mais il se vit bientot menace par
Virginio Orsini; Benevent occupe par Ferdinand, des conjurations
trainees partout, lui-meme laisse dans 1'embarras par tous les
princes de 1'Italic. Cependant la France n'allait pas tarder a avoir

les mains libres : une crainte salutaire decida alors le deloyal
feudataire a entamer, en novembre-decembre 1491, a Rome,

de nouvelles negociations pacifiques, que 1'Espagne s'employa de
toutes ses forces a faire aboutir. Le 28 fevrier 1492, fut enfin
signee la paix, centre laquelle protesta, dans 1'interet des pre-
tentions franchises, le protonotaire Jean Briello. Le 23 mai, le
prince de Capoue, petit-fils de Ferdinand, vint a Rome recevoir
1'investiture et presenter des excuses au nom de son pere et de son
aieul. Innocent VIII assura par un diplome, sous des conditions
determinees, et sous la garantie d'une formule de serment, au due

Alphonse de Calabre et a son fils, le prince de Capoue, la suc-
cession au trone paternel (4 juin 1492). Et la nouvelle paix ne tint
pas mieux que les precedentes 3.

II y avait encore en Italic bien d'autres troubles. En Janvier 1486,
la paix entre Florence et Genes se conclut a Rome. Les Florentins
tardant a en executer les conditions, Innocent intervint, et comme
ils violaient notoirement leurs engagements et attentaient aux
immunites ecclesiastiques, il les menaca des censures 4. Cependant

1. Balan, op. cit., n. 15., p. 24; Raynaldi^ op. cit., ad ann. 1487, n. 9, 12.
2. Ibid., ad ann. 1489, n. 5-9; 1490, n. 7; Balan, op. cit., n. 24, p. 249-250.
3. Balan, op. cit., p. 251-252; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1492, n. 10-13.
4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1486, n. 34, 35; Balan, op. cit., n. 17, p. 243.
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les rapports avec Florence s'ameliorerent bientot et devinrent
presque subitement amicaux. Franceschetto Cibo, fils du pape,
epousa, le 20 Janvier 1488, Madeleine, fille de Laurent J; et le
9 mars 1489, le fils de ce dernier, Jean de Medicis, age de quinze
ans, fut fait cardinal, avec la condition que, de trois ans, il n'en
exercerait pas les fonctions. Laurent Cibo, fils d'un frere du pape,
gouverneur du chateau Saint-Ange et archeveque de Benevent,
et Pierre d'Aubusson, grand maitre de Rhodes, regurent en meme
temps le chapeau 2. Laurent avait d'ailleurs bien merite du pape. [
Celui-ci avait gravement a se plaindre de Bucolino Cuzzoni, le
cruel tyran d'Osimo, qui, en 1486, s'etait empare du gouvernement
de cette ville, en avait chasse les fonctionnaires pontificaux,
brave les armes spirituelles et temporelles, tente de s'emparer
aussi de la marche d'Ancone, et s'etait allie aux Turcs, dont la
flotte croisait dans 1'Adriatique. Le legat, cardinal de la Rovere,
avait demande son rappel. Son successeur, le cardinal de la Balue,
se presenta devant Osimo le 10 juin 1487 et chercha a obtenir une
capitulation en traitant avec le tyran. La ruse de Laurent, accom-
pagnee d'une forte sornme d'argent, eut plus de succes, et le
2 aout 1488, Bucolino livrait aux pontificaux la place d'Osimo,
qu'il avait pourtant bravement defendue, et se retirait a Florence,
puis a Milan, ou il fut pris et peridu (1494) 3. La haine de Laurent
centre son ancien adversaire ne s'apaisa point, il prit part a la
conspiration des Ordelassi contre le comte Jerome Riario de
Forli et Imola, en 1487; c'est toutefois par d'autres conjures que
le comte fut tue, le 14 avril 1488. Sa veuve, Catherine, s'efforca
de conserver le fief a son fils Octavien, et en attendant en obtint
du pape le vicariat. De meme, Galeotto Manfredi ayant ete assassine
a Faenza, a 1'instigation de sa femme, Innocent assura au fils la
succession de son pere. Le desordre etait grand dans la Romagne;
plusieurs villes se detacherent du pape, et Bologne se soumit a

1. Balan, op. cit., n. 20_, p. 246; Gregorovius; op. oil., t. vir, p. 334.
2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1489; n. 19-24. Sur les demarches de Laurent pour

assurer a son second fils la pourpre et 1'entree au Sacre-College, cf. Roscoe, Vila
e pontifica/o di Leone X, trad. L. Rossi, Milano, 1816; t. i, p. 47 sq.; t. n; p. 260 sq.
Doc. n sq.

3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1486, n. 30-32; 1487, n. 6-7; Balan, op. cit., n. 19,
20, p. 245-247; Ugolini, Conti e duchi d'Urbino, t. n, p. 50 sq.; M. Sanuto, Vita
de'duchi di Venezia, dans Muratori, op. cit., t. xxn, p. 12-41; Annali d'ltalia,
1486, 1487; Rosmini, Vita di G. Trivulzio, Milano, 1815, t. n, p. 158 sq.; Brosch,
Papst Julius II, p. 40-42.
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Jean Bentivoglio 1. Laurent de Medicis mourut muni des sacre-
ments de 1'Eglise, quelques mois avant Innocent, le 7 avril 1492 2.

Genes sous le doge Fregoso s'etait encore placee sous la pro-

tection de Milan (1487) et ce doge une fois ecarte, le due de Milan

avait consent! a recevoir de la France 1'investiture du pays de
Genes3. Venise resista plusieurs fois au pape; elle ne voulait pas
recevoir comme eveque de Padoue le cardinal Michel de Verone,

[275] et entendait faire donner cet eveche a Pierre Barozi de Bellune;
les remontrances du pape (4 mai 1486) furent inutiles; le cardinal
dut enfiii renoncer a son eveche 4. La republique conclut pourtant
avec le pape contre les Turcs une alliance de 25 ans, qui fut publiee
a Rome le ler fevrier 1487 5. Cette meme annee, Venise avait la
guerre avec le due Sigismond du Tyrol, frere de 1'empereur,

qui a la foire de Bozen avait fait chasser les marchands venitiens
avec leurs marchandises (13 avril) et, a la suite d'une contestation
de frontieres, avait commis plusieurs actes de violence. Le pape,
par le mimstere de 1'eveque de Trevise, interposa sa mediation,
et amena un accord le 13 novembre 1487; mais la paix ne fut
complete qu'en 1490 6. Le 26 fevrier 1489, 1'ile de Chypre fut

rattachee a la republique de Venise; Catherine Cornaro retourna
dans sa patrie; la reine Charlotte, soaur de Jacques II (ne pas
confondre avec Charlotte, fille illegitime de Jacques, qui epousa
Ferdinand de Naples) etait morte le 16 juillet 1487, au Borgo-
San-Pietro, a Rome 7.

861. Innocent VIII et les Etats non italiens.

Des le 21 novembre 1484, a la nouvelle que le sultan Bajazet
armait une flotte contre 1'Italic, Innocent VIII avait appele

aux armes. En meme temps, il avait ecrit au roi de Ilongrie, qui
faisait alors la guerre a 1'Autriche, sans songer a porter secours
au prince Etienne de Valachie. Celui-ci avait du s'enfuir en Pologne
a la cour du roi Casimir, ou, plus tard, il se prit de querelle avec

1. Balan, op. cit., n. 21-22, p. 247-249; Raynaldi, Annul, ad ann. 1488, n. 19-20.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1492, n. 33; Balan, op. cit., n. 25, p. 252-253.
3. Balan, op. cit., n. 17, p. 243-244; Raynaldi, Annal,, ad ann. 1487, n. 8.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1486, n. 36 et note de Mansi.
5. Ibid., 1487, n. 1.
6. Ibid., 1487, n. 2-3; 1490, n. 9; Balan, op. cit., n. 18, p. 244-245.
7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1488, n. 17 et note de Mansi.
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le prince Jean Albert, tandis que les Turcs s'emparaient de plusieurs
places en Moldavie et en Valachie. Us en furent cependant par-
tiellement chasses dans la suite 1. Pour Rhodes, que menacait
aussi la flotte turque, le pape se preoccupa d'obtenir le secours
des princes chretiens. Ferdinand de Naples, qui n'avait point
encore rompu avec Rome, envoya un des ambassadeurs rhodiensh;
representer au sultan que tous les princes chretiens allaient s'unir
et elever son frere Djem sur le trone de Stamboul, s'il attaquait
un seul d'entre eux. La menace intimida Bajazet. II prodigua
au grand maitre de Rhodes les marques de deference et lui envoya
en present la main droite de saint Jean-Baptiste 2. Mais il ne tarda
pas a voir que les princes chretiens, au lieu de s'unir, recom-
mengaient a se faire la guerre, et il leva une nouvelle armee.
Innocent songea alors a reunir une flotte plus puissante et a former
une ligue des cours chretiennes. II demanda des subsides aux
Etats d'Italic. Aux Florentine, qui se deroberent, il adressa de
serieux avertissements (23 fevrier 1485) et rappela aux souverains
espagnols que leurs droits sur la Sicile leur faisaient un devoir de
pourvoir a la securite des cotes de Fltalie. Le legat Orsini fortifia
Ancone. Sur des accusations sans fondement, 1'ile de Chio fut
cruellement chatiee par les Turcs; ce ne fut, qu'en 1486 que le
grand maitre de Rhodes put arranger 1'affaire et Innocent ne put
que louer hautement sa prevoyance et son energie. Mais d'autre
part il ne voyait de tous cotes que des dissensions du plus de-
sastreux effet. II profitait de toutes les occasions pour engager les
differentes cours a la paix; c'est le langage qu'entendirent les
ambassades venues pour porter 1'obedience de France, d'An-
gleterre, de Danemark, de Mayence, Treves, Genes, Milan, etc.3.
Bajazet venait d'accroitre ses Etats d'Europe d'une partie de la
Valachie, ceux d'Asie, de la Cilicie; il poursuivait les chretiens dans
les montagnes caspiennes et circassiennes, de I'Armenie et de la
Georgie; sa flotte infestait 1'Adriatique; il se sentait assez fort
pour attaquer le sultan d'figypte 4. Innocent publia, le 5 juil-
let 1486, et le 20 avril 1487, une iiouvelle bulle pour la croisade 5

1. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1484, n. 61-64; 1485, n. 13-14; I486, n. 60, 61;
cf. Theiner, Monum. Hungar., t. n, p. 501 sqv doc. 689, 690., 691.

2. Raynaldi, op. cit., 1484, n. 65-73 ct note de Mansi.
3. Ibid., op. cit., 1485, n. 1-11.
4. Ibid., 1486, n. 63-65.
5. Ibid., 1486, n. 60.
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et envoya des legats dans les differeuts pays, jusqu'eri Boheme,

en Hongrie, en Pologne et dans les Etats scandinaves l.
En 1488, Bajazet tenta de s'emparer de Malte; mais il trouva

File bien fortifiee et hien defendue. Ses troupes furent battues en
Cilicie par le sultan d'Egypte et sa flotte brisee par une tempete.

Le sultan d'Egypte entama des negociations avec Rhodes au sujet
du prince Djem que le roi Matthias et d'autres princes chretiens
voulaient avoir en leur puissance, tandis que le pape demandait
de fixer par une decision commune le lieu de la residence du prince,
tout en proposant de le garder a Rome, ce a quoi la France con-
sentait volontiers 2. Bajazet faisait a la cour de France les plus
grandes promesses si on le lui livrait; de fait le prince fut envoye
a Rome ou on lui fit une reception brillante (13 mars 1489) 3.
Bajazet tourna sa colere contre les Rhodiens pour avoir livre
son frere au pouvoir du pape et exigea qu'il lui fut rendu. Le

grand maitre s'excusa sur ce que le pape etant le pere et le prince
de tous les chretiens, il n'avait pu lui resister; d'ailleurs il valait
mieux pour le prince Djem de sejourner en Italic qu'en France,
car a moins de se liguer avec les plus puissants d'entre les princes,
le pape, dont les ressources etaient lirmtees, ne pouvait rien entre-
prendre, pour 1'instant du moins. Pierre d'Aubusson cherchait a
gagner du temps. Bajazet voulut bien se contenter de ces expli-
cations et envoya un ambassadeur a Rome. II promettait une
tres forte somme pour 1'entretien du prince; le sultan d'Egypte
promettait davantage encore si on le lui livrait, et ses agents
avaient precede a Rome ceux de Bajazet. Innocent VIII tint
conseil avec les cardmaux; il presenta aux ambassadeurs le prince
dans 1'eclat d'une splendeur royale, non sans avoir pris toutes les
precautions pour eviter toute tentative d'empoisonnement 4. Des

deux cotes on poussa activement les preparatifs; en 1490, Bajazet
equipa une flotte considerable : il avait les mains libres en Orient
depuis la mort d'Hassoun-Bey (7 Janvier 1488), dont les trois fils

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1488, n. 11-12.
2. De Hammer, Hist, de Vempire ottoman, trad. Dochez, liv. XIX, t. i, p. 357;

Raynaldi, op. cit., ad ann. 1488, n. 9; cf. ad ann. 1485, n. 11-12.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1489, n. 1-2; Burchard, Diarium, edit. Gennarelli,

Firenze, 1855, p. 119; De Cherrier, Hist, de Charles VIII, 1868, t. i, p. 187; Brosch,
op. cit., p. 43 sq.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1490, n. 1-5; cf. 1489, n. 3-4; Brosch, op. cit.,
p. 311, n. 36.



124 L I V R E L

se disputaieiit et finirent par s'entr'egorger *; les incursions dans
les pays chretiens continuerent : on comptait en 1492 qu'on avait
deja vu les Turcs cinq fois en Styrie, six fois en Carmthie, sept

fois en Carniole 2.
Cette fois encore, ce qu'on pouvait attendre de 1'enipereur

Frederic III se reduisait a rien; qui plus est, lui-meme et son fils

Maximilien (ne en 1459) se trouvaient entoures de perils de toute
sorte. En Belgique, apres la mort de Marie, femme de Maxi-

milien, de nouveaux troubles avaient eclate, et la France empechaitp;
la domination imperiale de s'y etablir pacifiquement; en 1485,

Louis, eveque de Liege, fut assassine, ce qui motiva de la part du

pape 1'envoi du prevot de Strasbourg, Philippe, prince de Cleves,
en qualite d'internonce; la mcme annee, Maximilien amena a faire

leur soumission les deux villes de Gand et de Bruges 3. A la diete
de Francfort, en Janvier et fevrier 1486, 1'empereur fut assez

heureux pour faire elire son fils roi des Romains 4 et conclure

une paix interieure pour dix ans 5. Des lors, les dietes allemandes

devinrent moins inutiles, et Maximilien, lorsqu'il fut couronne
a Aix-la-Chapelle, le 9 avril 1486, put se sentir en bonne intel-
ligence avec les Etats de 1'empire. Mais quand il se rendit en

Belgique, la guerre se ralluma avec fureur; une armee franchise

envahit le Hainaut, pour beaucoup de villes la levee d'un impot
de guerre fut le pretexte d'un soulevemerit; le roi et son conseil

furent meme emprisonnes a Bruges (6 fevrier 1488) 6. Matthias

de Hongrie, qui avait pris Vienne et chasse d'Autriche l'empereur,
se ligua avec la France contre le fils de l'empereur, qu'il refusait

de reconnaitre pour roi des Romains; Ladislas de Boheme, qui
n'avait pas ete invite a la diete de Francfort et s'en etait plaint

au pape, comme d'un inepris de ses droits de prince-electeur, se

joignit a eux : une vaste coalition menagait la maison d'Autriche 7.
Innocent VIII avait adresse ses felicitations a l'empereur et a son

1. Raynaldi, loc. cit., n. 5; 1488, n. 11-12.
2. Jansscn, trad. Paris, L'Allemagne a la fin du moyen age, 1.1, p. 491.
3. Crantz, Saxon. Metrop., 1. XII,, c. xxix, xxxvii^p. 897,, 911; Raynaldi, op. cit.,

1485, n. 51.
4. Janssen, op. cit., t. i, p. 500.
5. Crantz, op. cit., 1. XIII, c. i, p. 914; Raynaldi, op. cit., ad aim. I486, n. 41-42.
6. Crantz, op. cit., 1. XIII, c. u, vi, ix, xi, p. 916, 922, 928; Raynaldi, op. cit.,

ad aim. 1488, n. 1.
7. Crantz, op. cit., 1. XIII, c. xvn, p. 939-940; Raynaldi, Annal., ad ann. 1486,

n. 41-43.
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fils, a 1'occasion de 1'avenement de celui-ci l. II mit tout en ocuvre
pour delivrer Maximilien, et chargea Farcheveque de Cologne de

recourir aux censures pour vaincre 1'obstination des rebelles de
Belgique. De son cote. 1'empereur envoya 1'eveque de Worms en

Brabant pour mettre en surete son petit-Ills Philippe et le sous-
traire au pouvoir des rebelles. Ceux-ci avaient eu la pensee de le
proclamer leur seigneur, sous la tutelle d'un gouvernement nornme
par eux. Frederic s'adressa aux princes de I'cnipire pour arrivcr

]791 a obtenir la liberte de son fils. que la plupart des chefs des revokes
songeaient a livrer a la France. L'appel fut entendu, et ne resta
pas sans efl'et. Trois mois apres, a la suite de la defaite des Gantois
et grace a Fappui que 1'arinee de 1'empire trouvait dans la proxi-
mite de la flotte espagnole, Maximihen recouvra la liberte, rnais
il dut promettre une amriistie pleine ct entiere. Pour ne point
manquer a sa parole, car il etait persuade que 1'empereur son pere
la considerant comme extorquee refuserait d'en temr cornpte,
il se rendit en Tyrol. C'est de la qu'il travailla avec plein succes
a remettre son pere en possession de ses provinces d'Autriche que
lui avait arrachees le roi de Hongrie 2.

La diete de Nuremberg de 1487, convoquee en vue de la guerre
turque, enjoignit une fois de plus de faire la paix, mais ne fut pas
mieux ecoutee que les precedentes 3. La meme annee, la treve
conclue a Saint-Poelten entre Matthias et 1'empereur ne put aboutir
a un traite de paix definitif 4. La ligue souabe de 1488 marqua
pour 1'empire allemand un veritable progres et Fapparition per-
sonnelle de Maximilien a la diete de la meme ville de Nuremberg
1'annee suivaiite, 1489, porta d'heureux fruits. La paix avec la
Hongrie ne put cependant se conclure : Matthias exigeant une
indemmte de guerre excessive, faute de quoi il refusait de rendre
ses conquetes. Une entrevue entre 1'empereur et lui fut convenue
et sans cesse differee. Sur ces entrefaites, Matthias tomba malade

et mourut d'apoplexie, a 1'age de 47 ans, le 4 avril 1490 5.
Cette mort excita bien des regrets, surtout a Rome. Matthias

avait glorieusement combattu contre les Turcs, avait fait beaucoup

de bonnes lois, notamment celle de 1486 centre le duel, a la diete

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1486, n. 43-44.
2. Ibid., ad ann. 1488, n. 1-2.
3- Ibid., ad ann. 1487, n. 3.
4- Ibid., ad ann. 1487, n. 5.
5- Ibid., ad ann. 1490, n. 8-10. - . . . . ,
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de Bude 1, et s'etait entoure de conseillers ecclesiastiques fort

capables. Sous son regnc, 1'eveque de Grosswardein, Jean Vitier,
avail ete accuse aupres du pape d'hcrcsie hussite; niais 1'inter-

nonce Ange, eveque d'Horta, avait recoiinu sa parfaite innocence 2.

II se proposait d'entrer dans un ordre religieux et en avait obtenu[S L

la permission du pape le 26 aout 1488. Matthias s'y opposa, ne
voulant pas se priver d'un conseiller aussi precieux : apres la mort

du roi, 1'eveque put enfin entrer a Olmiitz dans 1'ordre de Saint-

Francois, ou il fit encore beaucoup de bien 3. Matthias avait obtenu

de Rome plusieurs indults et la prorogation des precedents, par
exemple sur 1'usage du laitage en careme 4. II rie montra quelque

obstination que dans Faffaire du trop independant archeveque de

Calocza, Pierre, qu'il fit emprisonner et refusa de relacher malgre

les representations que lui fit le pape, le 6 mars 1486 5.

Cinq princes se disputaient a ce moment le trone de Hongrie :
le roi Maximilien, Ladislas de Boheme, Jean Albert, prince polonais,

frere de Ladislas, Ferdinand de Naples et Jean Corvin, fils naturel
de Matthias. Deliberations et ambassades multipliees rie purent
empecher la guerre civile. La majorite se prononca en faveur de

Ladislas de Boheme qui, le 21 septembre 1490. se lit solennellement
couronner a Albe Royale (Stuhlweissenburg). Jean Albert penetra
en Hongrie pour renverser son frere; Maximilien, qui avait repris

Vienne et 1'avait rendue a son pere, penetra aussi en Hongrie,
prit Albe Royale soixante jours apres le couronnement de Ladislas,
assiegea Bude, mais fut contraint par le manque d'argent de
retourner en Autriche, tandis que Jean Albert assiegeait Kaschau.

De Croatie, les Turcs accourureiit a leur tour, sous pretexte de
soutemr Jean Corvin. Us avaient attribue a la colere du ciel, irrite

de leur trop patiente inaction contre les chretiens, le tremblement
de terre du 12 juillet 1490, qui avait detruit 800 maisons a Constan-
tinople 6.

Cependant Ladislas avait pu, en fevrier 1491, gagner son frere

1. Raynalcli, op. cit., ad ana. I486, n. 40.
2. Theiner, Monum. Hungar., t. u, p. 517, n. 711-717; p. 521, n. 718.
3. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1488, n. 56, cl. B. Dudik, Geschichtliche Entwicklung

des Buchdrukes in Mdhren, Briinn, 1879.
4. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1485, n. 17.
5. Ibid., ad ami. 1486, n. 38-39; Thcincr, Monum. Hungar., t, n, p. 497, 508,

520, 534, doc. 684, 700, 717, 719.
6. Bonfm., Dec., IV, 1. X; Raynaldi, op. cit., 1490, n. 10, 15; Cranlz, op. cit.,

1. XIII, c. xvn, p. 940 sq.
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Jean Albert, par Fabandon de quelques villes de Silesie, et une
forte somme. Grace a 1'eveque de Grosswardein, une entente finit
par s'etablir entre la Hongrie et la Pologne. A la diete d'Augsbourg,

l Maximilien trouva peu d'echo a sa proposition d'une guerre contre
la Boheme. Casimir de Pologne, qui en 1489 avait reussi a chasser
les Tartars de son pays l, travailla pour la paix entre 1'empereur et
son fils; Ladislas put rentrer en possession de plusieurs places;
meme, le 14 septembre, d'Albe Royale 2. La paix de Presbourg,
du 7 novembre 1491 renouvela les pretentious de Maximilien pour
le cas ou Ladislas mourrait sans heritier legitime; lui assura le
titre de roi de Hongrie, et 100 000 ducats pour les frais de la guerre;
Jean Albert, qui recommengait la guerre, fut repousse. Par le minis-
tere du cardinal-legat Reginus, le pape avait fait beaucoup pour
la paix en Hongrie3; il esperait maintenant organiser une grande
expedition contre les Turcs, pour laquelle il avait fait de grands
preparatifs. Deux armees seraient commandees, 1'une par Ladislas,
1'autre par Maximihen, et les flottes des puissances chretiennes
agiraient d'accord avec elles. De Croatie, de Hongrie, de Transyl-
vanie et d'autres pays, les Turcs avaient emmene en captivite
trop de chretiens : il etait grand temps de mettre un terme a ces
sortes d'incursions 4.

Mais toutes ces esperances tomberent. Maximilien, aussitot apres

la guerre de Hongrie, se trouva entraine dans celle de France.
Charles VIII epousa Anne de Bretagne precedemment promise a
Maximilien et renvoya a celui-ci sa fille Marguerite a qui il avail
ete fiance et qu'on saluait deja du titre de reine de France. Un
precede aussi injurieux amena une nouvelle guerre, accompagnee
d'un soulevement des Flaridres; 1'Espagne et 1'Angleterre prirent
parti pour le roi des Remains. La paix toutefois se retablit assez
vite; Charles VIII, deja preoccupe de son expedition de Naples,

renonca aux avantages qui devaient constituer la dot de Margue-
rite et Maximilien fut trop heureux de voir sa domination retablic
dans les Flandres 5. Contre les Turcs, Ferdinand d'Aragon envoy a

1. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1489, n. 15.
2. Ibid., 1491, n. 11.
3. Ibid., 1491, n. 12-13.
4. Ibid., 1491, n. 13-14.
5. Grantz, op. cit., \. XIII, c. xv, p. 936; Raynaldi, op. cit., 14-91, n. 15-16;

Lintur., Append, ad fascic. temp., p. 579. Ony trouvera VOralio ad regem Francias
de Wimphcling, et sa correspoudaiicc avec le general des Trinitaires, Robert
Gaguin.



LIVRE L

sa flotte, tandis qu'Alphonse de Calabre couvrait Otrante. Les
Albanais ayant inconsiderement commence la guerre, les Turcs
durent renoncer a leur projet d'iricursion dans la Hongrie ]. ty

Par son mariage avec Anne de Bretagne, Charles VIII prenait
possession du dernier des grands fiefs de la couronne. En face de
1'empire allemand affaibli, la situation de la France devenait pre-

ponderante et rien ne limitait plus a 1'interieur 1'absolutisme du
pouvoir royal. Le pontife romain n'avait rien de bon a en attendre.

Charles avait deja rec.u de lui plusieurs avertissements 2. Le pape
s'etait plaint que dans la Provence recemment reunie a la France

sans egard pour les droits de Fcmpereur, les fonctionnaires civils
eussent lese les droits de 1'Eglise, msulte et maltraite des clercs

(18 juin 1485). Une assemblee du clerge se preparait a Paris pour

le ler aout 1485; il y avait lieu de craindre de sa part des mesures
hostiles a Rome : le 25 juillet, Innocent avertit le roi d'avoir a sc
garder de ces nouveautes 3. Charles VIII retenait encore les
comtes de Die et de Valentinois; il avait promis de se soumettre

a la sentence portee a cet egard; il n'en fut rien 4. Au coiitraire,
dans les affaires ecclesiastiques, le caprice et 1'arbitraire du pouvoir

civil se donna carriere, le Parlement opposa le placet aux bulles

pontificales ; 1'obcissance fut plus d'une fois refusee au pape; les
universites en appelerent du pape mal informe au pape mieux

informe °.
L'union la plus etroite regnait en ce moment eiitre les royaumes

scandinaves et le Saint-Siege. Le legat en Suede etait alors
(1484-1485) Barthelemy de Camerino, remplace en 1489 par le

protonotaire et camerier Antoine Masi 6. Le roi Jean de Danemark

et de Norvege fut appele au secours de la Livonie fortement
pressee par les Russes, tandis qu'cn meme temps (1485), on

remontrait au grand-due de Russie que son mariage avec une
princesse grecque menage par 1'mtervention du Saint Siege lui
faisait un devoir de s'abstenir de toute attaque centre un pays

qui relevait du Siege apostolique 7.

1. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1492, n. 17-19.
2. Janssen, L'Allemagne a la fin du moyen age, t. i^ p. 485.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1485, n. 36-37.
4. Ibid., 1486, n. 45.
5. Fevret, Traite de Vabus, p. 8, 10; Papius, Zur Geschichte deft Placet, da»s

Archiv fur Kirchenrecht, t. xvm, p. 169, 171.
6. Reuterdahl, Svenska Kyrhans, t. in b, p. 350.
7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1485, n. 16.
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1 Le roi Jean, 1'archeveque Jacques d'Upsal et les autres eveques
demanderent au Saint-Siege la canonisation de la princesse Cathe-
rine, fille de sainte Brigitte. Le pape estima que 1'affaire n'etait
point encore mure 1.

L'archeveque Jacques porta le 7 Janvier 1486 un statut obligeant
les chanoines a etudier cinq ans la theologie ou le droit canon et
a prendre les grades; ceux qui ne 1'avaient point fait auraient a
etudier pendant trois ans le droit canonique 2.

Le 25 avril 1488, la reine Dorothee de Danemark vint a Rome
ou elle obtint, a raison de la guerre turque, dispense de son vceu
d'aller en pelermage a Jerusalem 3.

Le 21 mai 1488, Innocent VIII confia a 1'eveque Simon de Reval,
charge de recoricilier la Pologne et la Prusse, la mission de trancher
le differend entre le roi Jean et les grands du royaume, ainsi
qu'avec ses voisins 4.

Dans la guerre entre la Suede et le Danemark, Innocent confia
le role de pacificateurs aux archeveques d'Upsal et de Lund,
et aux eveques de Strengenas et de Roeskild (6 juillet 1489) 5.

En Boheme les hussites poursuivaient leurs inquietantes agi-
tations. Un Italien, Augustin Luccani, designe sous le nom d'Epis-
copus Sanctuarensis, renouvela les erreurs condamnees aux conciles
de Constance et de Bale, se donna eonime muni de pouvoirs de la
part du pape et fit de nombreuses ordinations en Boheme. L'eveque
elu de Passau parait 1'avoir ramene a de meilleurs sentiments;
Innocent lui fit offrir son pardon, s'il abandonnait pour jamais
la Boheme (22 Janvier 1485). II se retira en eflet en mars 1486 6.
Les hussites s'etaient empares d'un grand nombre d'eglises,
surtout a Prague, et egaraient encore beaucoup de catholiques.
Le pape donna au cure de Cadan et a 1'abbe de Saint-Gilles les
pouvoirs pour reconcilier les convertis avec 1'Eglise 7.

Les rapports d'Innocent VIII avec les souverains d'Espagne
etaient des plus amicaux. Le pape provoqua des mesures contre les
judai'sants occultes et les usuriers de ce pays 8 ; permit aux pre-

1. R-aynaldi, op. cit., ad ann. 1485^ n. 61.
2. Reuterdahl, op. cit., p. 551-558.
3. Raynaldi., op. cit., ad ann. 1488,, n. 1.7.
4. Ibid., 1488, n. 18.
5. Ibid., 1489, n. 16-18. ;

G. Ibid., 1485, n. 19; I486, n. 58.
7. Ibid., 1487, n. 24.
8. Ibid., 1484, n. 80-81. , . i
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miers comme aux heretiques secrets de faire secretement lew
abjuration, en presence toutefois du roi et de la reine l. En Aragon,^
il y eut centre les inquisiteurs un soulevement, dans lequel
Pierre Arbues, plus tard glorifie par des miracles, souffrit le mar-
tyre 2. Ceux qu'on appelait les Maranos etaient un tres grand
danger pour la securite du pays3; beaucoup d'entre eux se re-
fugiaient a Rome ou ils obtenaient des fonetions seculieres et
meme ecclesiastiques. Innocent dut publier contre eux un edit
et nommer inquisiteurs les cardinaux Borgia et de la Balue4,

Jeanne, fille d'Henri IV, etait entree le 15 novembre 1480 dans
un monastere de clarisses; en 1487 elle en sortit et reprit son titre
royal. Le pape lui ordonna de rentrer dans son monastere, et
menac,a d'excomnmnication ceux qui voudraient soutenir par la
violence ses pretentions : sur quoi le calme se retablit pxomp-
tement 5.

A la demande de Ferdinand et Isabelle, Innocent ordonna le
11 juillet 1485 aux eveques d'Espagne de prendre des mesures
severes contre les clercs incontinents 6; le 11 decembre 1487, il
preposa a la reforme des monasteres relaches en Galice les eveques
d'Avila, Cordoue, Segovie et Leon 7. Le 24 septembre, il reprima
1'abus d'attribuer sans institution canonique un benefice ecclesias-
tique a un laique qui le faisait ensuite a un pretre indigne, a son
service, pour en etre 1'administrateur simule, tandis que lui-
meme en percevait les revenus 8. La guerre des souverains catho-
liques espagnols contre les Maures leur valut de nombreuses faveurs
concernant la levee de decimes et la nomination aux charges
ecclesiastiques, sans parler de la confirmation des privileges deja
accordes par Sixte IV9. Menee avec energie, la guerre eut des resul-
tats considerables : Arunda fut prise en 1485, Malaga se rendit le
8 aout 1487; Baza et la plus grande partie du royaume de Grenade
occupees par les chretiens en 1489; le 2 Janvier 1492, Isabelle faisait

1. Raynaldl, op. cit., ad arm. 1485^ n. 21, decret du 15 juillet 1485.
2. Ibid.,n. 22-25; Gams, Kirchengeschichte Spaniens, t. m b}p. 25; Civilta catho-

lica, 1867, Ser.VI, t. n, p. 273.
3. Hefelc^ Ximenes, p. 260 sq.
4. RaynakU, Annal, ad ann. 1487, n. 16.
5. Ibid., 1480, n. 38; 1487, n. 17-18.
6. Ibid., 1485, n. 26.
7. Ibid., 1487, n. 19.
8. Ibid., 1487, n. 20-22. '" f

9. Ibid., 1485, n. 27; I486, n. 49-55; 1487, n. 13-23.
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r2851son entr^e dans la capitale 1. Ce triomphe fut celebre a Rome par
une fete d'actfons de graces 2. L'eveque d'Avila, jusqu'au reta-
blissement de la hierarchic dans le royaume de Grenade, y fut
charge de toutes les affaires ecclesiastiques 3. Les Maures se virent
accorder au commencenient certains droits speciaux qu'ils per-
dirent plus tard a la suite de leurs insurrections *•

Le Portugal parvenait aussi sous le roi Jean JI (1481-1495)
a un haut degre de puissance et de prosperite 5, grace ,a ses con-
quetes en Afrique et a la decouverte du cap de Bonne-Esperance
par Barthelemy Diaz 6. Le royaume du Congo, decouvert par
Jacques Cano, fut pourvu de missionnaires; le roi du pays fut
baptise (le 3 avril 1491) et d'importants resultats obtenus 7. De
meme en Ethiopie et dans le royaume de Benin, le Portugal s'occupa
d'introduire le christianisme 8;'il obtint du pape de tres nombreuses
concessions.

862. Conciles dans les royaumes britanniques.

En Angleterre, la tyrannic de Richard III, qui apres s'etre
empare du trone par la violence, pretendait s'y mainteiiir par
les memes moyens, avait tellement exaspere les esprits que les
soulevements se succedaient sans interruption. Aide de la France,
Henri, comte de Richmond, debarqua en Angleterre le 2 aout 1485,
trouva tout de suite un parti considerable, grossit son armee
des transfuges de celle de Richard, et 1'atteignit, le 22 aout,
a Bosworth, ou Richard perdit la bataille, la couronne et la vie.
Avec lienri VII, c'etait 1'avenement des Tudors. Leurs preventions
se fondaient sur les droits de la maison de Lancastre, d'ou sortait
Marguerite Beaufort, fille du due de Sommerset et mere d'Henri.
Plus tard (Janvier 1486), Henri epousa Elisabeth, fille ainee du roi
Edouard IV, mais sans lui accorder beaucoup d'influence, ni se

[^06] prevaloir de ses droits au trone, qu'il pretendait ne devoir qu'aux

1. Hefele., op. cit., p. 22-26.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1487, n. 14-15; 1489, n. 12-14; 1491, n. 1-5.
3. Ibid., 1490, n. 20; decret du 3 juillet 1490.
4. Hefele, op. cit., p. 59 sq., 275 sq.
5. Gams, op. cit., p. 349.
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1486, n. 69.
7. Ibid., 1484, n. 87-88; 1485, n. 33-35; 1490, n. 24; 1491, »• &~W-
8. Ibid., 1486, n. 66-68.



132 L X V R E L

siens propres. II lui importait beaucoup plus de faire reconnaitre
son droit de succession comme indubitable par le parlement
d'abord et ensuite par le Saint-Siege; et il y reussit1.

Innocent VIII, dans une bulle du 27 mars 1486, avait solennel-
lement approuve 1'avenement d'Henri, dont les preventions s'ap-

puyaient sur le droit de la guerre, son titre de plus proche heritier,
et la reconnaissance du parlement; il declarait le trone d'Angle.

terre hereditaire au profit de sa famille, en dehors meme de la

descendance directe du mariage avec Elisabeth, et enfin excom-
muniait quiconque se revolterait contre le roi 2. II etait necessaire

de mettre un terme, en Angleterre, a ces competitions, causes de
tant de malheurs et de tant de sang repandu. En meme temps, le

pape adressait au roi une lettre de felicitations (29 mars) 3, et un

peu plus tard (7 mai), une seconde, ou il s'occupait de la liberte

du clerge, et approuvait ce qui s'etait fait a York 4. Une nouvelle
bulle. du 23 juillet, declarait legitime le mariage d'Henri et d'Eli-

sabeth d'York, confirmant ainsi la dispense de consanguinite au

quatrieme degre deja validement obtenue 5.
Dans les premiers temps, Henri eut neanmoins quelque peine a

se maintenir sur le trone. II avait fait transferor, de Sheriff-Hutton

a la Tour le fils du due de Clarence, le jeune comte de Warwick,
et plusieurs fois mecontente le parti d'York, specialement la veuve

d'Edouard IV, devenue sa belle-mere, qui voyait sa fille tenue
a 1'ecart plutot qu'honoree. II y eut de sa part une explosion de

fierte et de mecontentement. II faut en attribuer la cause a Fappa-

rition de deux aventuriers, Lambert Simnel et Perkins Warbeck,
qui, soutenus par 1'etranger, trouverent en Angleterre et en IrlandeP'
un grand nombre de partisans et de dupes. On fit passer Lambert
Simnel comme etant le comte de Warwick echappe de la Tour, et,

en Irlande, ou le due de Clarence, pere du comte, s'etait fait aimer
comme vice-roi, il fut proclame roi sous le nom d'Edouard VI, et

couronne comme tel par les archeveques Octavien d'Armagh et

1. Raynaldi,, Annul., ad ann. 1485^ n. 52-53; Crantz, op. cit., 1. XIII, c. n,
p. 915.

2. Const. Romanus Ponlifex, vi kal. april.,, a. I; llymer, Fcedera, t. xii, p. 297;
Bull, rom., Luxembourg, t. ix, p. 297-299; Raynaldi, Annal., ad ann. 1486^ n. 46-48.

3. Ibid., n. 46.
4. Hardouin, Condi, t. ix, col. 1517-1520; Wilkins, Cone. M. Brit., t. in,

p. 617;
5. Const. Redemptoris et D. N., dans Bull, rom., Luxcmb., t. ix, p. 299-300.
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Walter de Dublin (1487). Le roi ne put en venir a bout que par

une bataille rangee. II fit enfermer dans un cloitre sa belle-mere

soupgonnee de n'etre point complctement etrangere au complot,
fit presenter a la noblesse le veritable comte de Warwick et

demanda au pape la punition des deux eveques compromis dans
le soulevement. Innocent donna, le 5 Janvier 1488, une bulle centre
les prelats irlandais, adressee a ceux qui n'avaient pas etc engages
dans 1'aflaire : les archeveques de Cashel et de Tuam, et les eveques
de Clogher et d'Ossory. A eux quatre, ils devaient faire le proces
canonique des archeveques qui avaient trempe dans la rebellion,
ainsi que des eveques Jean de Meath et Modernus de Derry 1.

L'archeveque cle Canterbury, cardinal Thomas Bourchier, etait
mort le 30 mars 1486. Son successeur, Jean Morton, mtronise en
octobre, tint, en fevrier 1487, son premier concile provincial 2,
avec les eveques d'Ely, Exeter, Norwich, Lincoln, Rochester et
Salisbury. On y traita de la reforme de 1'Eglise et de differentes
affaires. Le pretre Guillaume Simond, age de vingt-huit ans,
accuse d'avoir conduit en Irlande Lambert Simnel et de 1'avoir
fait passer pour le comte de Warwick, fut cite, condamne et envoye
a la Tour.

Le prieur des chevaliers de Saint-Jean-de-Jerusalem se plaignit
des atteintes portees a ses privileges ; il se declara pret a faire cesser
tout rnalentendu; mais il defendit victorieusement ses privileges.

II y eut aussi des plaintes contre les predicateurs qui causaient
du scandale. Les predicateurs de la Sainte-Croix, a Londres, furent
avertis de n'avoir a attaquer personne du haut de la chaire, et de
se borner a signaler a leurs superieurs les clercs coupables; quant
aux clercs indignes, ils furent reprimandes.

Un decret special statua que chaque eveque ferait dire six messes
pour chacun de ses confreres defunts.

Un autre concernait la fete de la Transfiguration, a celebrer
le 7 aout avec neuf legons.

] Une lettre pastorale du 6 mars publia les decrets de reforme :
ils interdisent les vetements peu ecclesiastiques, en particulier

les robes ouvertes par devant, les ornements d'or sur les vetements,

1. Const. Romani Pontificis providentia, non. janv a. IV (1487); Rymcr,, op. cit.,
t. xii, p. 332; Bull, rom., Luxembourg, t. ix, p. 301; Wilkins, Cone. Magn. Brit.,
t- in, p. 622-623.

2. Dans Wilkins on trouve la date I486, mais il faut certainement rectifier
en 1487.
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le port de 1'epee, le soin de la chevelure; prescrivent le port de la
tonsure, sous peine de sequestre des revenus et de la suspense de
1'office; rappellent avec insistance le devoir de la residence1.

II parait fort douteux qu'on ait alors traite des erreurs de
Reginald Peacock, eveque de Chichester, de sa deposition et de
son internement dans un cloitre 2. L'evenement, nous 1'avons vu,
est plus ancien de trente ans. Le 6 aout 1487, Innocent VIII donna
commission au primat Morton d'absoudre des censures les pe-
nitents coupables de rebellion 3. II statua que ceux qui, abusant
du droit d'asile, se refugiaient dans les eglises, et en sortaient
ensuite pour se livrer a de nouveaux attentats — surtout les
criminels de lese-majeste — pourraient en etre extraits par les
agents du pouvoir seculier 4.

Le 23 mai 1488, il donnait encore une constitution contre ceux
qui exciteraient des troubles a propos du droit de succession au
trone5 ; elle fut publiee, d'apres le Transsumptum, par le primat
Morton, le 4 aout 6.

La convocation du clerge de la province de Cantorbery, com-
mencee en Janvier, poursuivie en octobre, eut encore a s'occuper
des plaintes sur 1'emploi abusif des privileges des johannites, le
prieur protesta qu'il n'avait fait aucun acte reprehensible de ce
genre et on ordonna une enquete.

On prescrivit la celebration de la fete du Saint-Nom de Jesus.
On decida d'accorder au roi des subsides phis considerables,

a raison de Fattitude menacante de la France 7.
Enfm le primat publia, le 9 mars 1489, la bulle d'indulgences du

18 septembre 1488, pour tous ceux qui prendraient part a la guerre
turque 8.

A York, 1'archeveque Thomas Scott tint, au commencement de[2t
1'annee 1489, un concile provincial qui accorda des subsides au roi,

1. WilkinS; op. cit., t. nr, p. 618-620; Mansi, Concilia, supplem., t. v, col. 339-
342.

2. Hardouin,, Cone, col., t. ix, col. 1517-1518.
3. Const. Apostolicse Sedis, vui id. aug., a. Ill; Rymer, Fcedera, t. xiij p. 324;

Bull, rorn., Luxettib., t. ix, p. 300.
4. Wilkins, op. cit., t. in, p. 621^ 622. Const., Romanum decet Pontificem.
5. Const. Sedis apostolicse, x kal. Jan., a. IV; Rymer; Fcedera, p. 341; Bull, rofn.,

p. 302-303; Wilkins, op. cit., t. m, p. 623-625 (date du 17 mai).
6. Wilkins, loc. cit.
7. Wilkins, op. cit., p. 625-626.
8. Const. Sacrosanctis Domini, Wilkins, op. cit., t. m, p. 626-629.



862. CONCILES DANS LES ROYAUMES B R I T A N N I Q U E S 135

et ensuite (27 fevrier), statua que dans la province on celebrerait
la fete de la Transfiguration le 6 aout, celle du Saint-Norn de Jesus
le-7 aout, la dedicace de toutes les eglises du diocese, le dimanche
apres la commemoraison de saint Paul (30 juin) et la fete de

sainte Cedda, le 2 mars 1.
Les monasteres de 1'ordre de Cluny, des cisterciens et des pre-

montres avaient grandement besoin de reforme en Angleterre.
Innocent VIII nomma. le 6 mars 1490, le primat Morton refor-
mateur et juge 2, et signifia a Guillaume, abbe de Saint-Alban, de
1'ordre de Cluny, qu'il eut a s'amender (5 juillet) 3.

L'Ecosse avait rec,u de nombreuses marques de la bienveillance
du Saint-Siege. Une universite avait ete fondee a Saint-Andre
en 1412 par les soins de 1'eveque Henri Wardlaw et avait obtenu
im diplome de Paul II, le 25 fevrier 1469 4. Sur la demande du
roi Jacques III, Sixte IV erigea 1'eglise de Saint-Andre en
metropole (1472); il donna au premier metropolitain, Patrice
Graham (precedemment eveque de Brechin) 5, lors de son voyage
a Rome, les pouvoirs de legat, afm d'obtenir des Ecossais, dont il
louait fort la fidelite au Saint-Siege, du secours contre les Turcs 6.
Cette mesure provoqua une tres vive opposition, surtout de la part
du roi et des prelats. A la suite d'une nouvelle enquete, i'arche-
veque Graham fut trouve coupable, et le 9 Janvier 1478 depose de
sa dignite et condamne a la prison. II y mourut la meme annee;
mais les troubles continuerent sous 1'episcopat de son successeur,
Guillaume Scheves (1478-1497). Pour les apaiser, Innocent VIII
envoya en Ecosse, le 5 aout 1485, avec d'amples pouvoirs, Jacques,
eveque d'Imola. L'objet des discussions etait la collation des
benefices ecclesiastiques de tout ordre, et les droits de la couronne

290] en general, contre les grands du royaume qui contractaient des
alliances avec 1'etranger. Le pape condamna ces pactes, insista
sur la nullite du serment prete pour les garantir, et rappela le
devoir d'obeissance envers le prince et Fobservation des lois et

1. Wilkins, op. cit., p. 630.
2. Const. Quanta in Dei Ecclesia, 6 mar.., ann. VI; Wilkins, op. cit., t. iii,p. 630-

632.
3. Wilkins, op. cit., t. in, p. 632-634; Mansi, Concilia, suppelm.., t. r, col.

343-344.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1469; n. 31; cf. Bellesheim., op. cit., t. r, p. 278-279.
5. Gams, Series episc., p. 236; Raynaldi 1'appelle Parisius.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1472,, n. 17-19; Bellesheim, op. cit., p. 297 "sq.
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des traites *. En 1486, il fit porter, par un legat, la rose d'or a

Jacques III et demanda au roi de France, Charles VIII, de s'em-

ployer pour retablir la paix en Ecosse 2. Les Ecossais dcmandaient
la canonisation de leur reine Marguerite; le 2 janvier 1487, Inno-

cent chargeait 1'archeveque Guillaume Scheves, les eveques de

Glasgow et d'Aberdeen, et 1'abbe de Sainte-Croix de Saint-Andre,

de 1'enqucte sur la vie et les miracles 3. Le meme archeveque
convoqua pour le 24 avril 1487, a Saint-Andre, un concile provincial

d'Ecosse, dont il ne nous reste rien, sinon une lettre de 1'abbe
d'Arbroth, instituant huit moines benedictins ses procureurs au

synode.
La meme annee, 1'archeveque se rendit a Rome, ou il obtint la

dignitede legalus natus (legat-ne), et, pour la familleroyalc,phisieurs
privileges relatifs aux censures et au service divin 5. Mais bientot
une nouvelle conjuration eclata centre Jacques III, dont la con-

duite etait licencieuse, qui excluait la noblesse des emplois et
poussait jusqu'a la cruaute sa vengeance contre les rebelles. Les

conjures demandaient que Jacques abdiquat en faveur de son fils.

Jacques demanda secours a la France, a 1'Angleterre et au pape.
Innocent envoya 1'eveque Hadrien de Castellane. Mais avant

son arrivee, le roi avait ete force de livrer bataille, pris et tue (1488).

II n'avait que 35 ans. Son fils, Jacques IV, n'en avait que 16: mais

c'etait un esprit reflechi et il put sur les points essentiels obtenir la

paix 6. Ensuite (27 juin 1491) le pape accorda aux abbes de Passico
et de Jedworth, dans le diocese de Glasgow, et au chancelier de
Glasgow, le pouvoir d'absoudre, apres les satisfactions convenables,
ceux qui s'etaient revoltes contre Jacques III, s'ils promettaient [2!
d'etre fideles a Jacques IV 7.

C'est encore Innocent VIII qui donna aux Ecossais une seconde
metropole, en elevant, le 9 Janvier 1491, a la dignite d'archevectie
le siege de Glasgow dont Robert Blevader etait titulaire depuis
1484 8. La nouvelle metropole eut trois suffragants : Galloway,

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 14S5, n. 46-51.
2. Ibid., 1486, n. 49.
3. Ibid., 1487, n. 26-32; Bellesheim, op. cit., p. 303.
4. Wilkins, op. cit., t. m, p. 621; Bellesheim, op. cit.. p. 311.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1487, n. 33.
6. Ibid., 1488, n. 34.
7. Const. Exuberans apostolicse Sedis, ann.YIII; Wilkins, op. cit., t. in, p. 634-635.
8. Wilkins, op. cit., t. in, p. 607; Gams, Series episc., p. 240; Bellesheim, op. cit.,

t. i, p. 310.
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Lismore ou Argathelia, et les Hebrides. Saint-Andre en avait huit :
Dunkeld, Aberdeen, Moray, Caithness, Dumblane, Brecliin, Ross,
Orkney (les Orcades) *. Saint-Andre garda la (lignite primatiale,
ce qui fut souvent une cause de coiiflit entre les deux metropoles
de 1'Ecosse 2.

863. Autres conciles sous Innocent VIII.

En 1485, nous connaissons en France un concile de Sens,
sous 1'archeveque Tristan de Salazar (23 juin sq.) qui confirma
celui de 1461, sous 1'archeveque Louis 3 ; en Pologne, celui de
Petrkoff, sous 1'archeveque Olesnicki (Zbigniew), qui reunit les
statuts anterieurs et les fit rediger par le docteur Nicolas Kottwicz,
chanoine de Giiesen 4; en Italie, les statuts synodaux de Salerne,
que fit imprinier et publier le cardinal Jean d'Aragori 5.

En 1486, il faut signaler deux synodes diocesains allemands :
1'un pour Havelberg, a Wistock 6, 1'autre pour Augsbourg que
1'eveque Frederic de Zollern tint en octobre a Dilingen, et qui
renouvela d'anciens statuts 7.

II est certain que 1'archeveque de Mayence, Berthold de Hen-
neberg (1484-1504), tint, en 1'annee 1487, un concile provincial, dont
Binterim n'a pu etablir quelle fut 1'oeuvre 8. II suppose que 1'oc-

292] casion fut le debat theologique qui agita 1'umversite d'Erfurt,
an sujet du Jour du jugement et de FAntechnst, et le reglement de
la dispute de presean.ce entre les eveques de Wurtzbourg et
d'Eichstatt. Mais il semble qu'on y ait surtout traite d'une de-
marche contre le Saint-Siege et de diverses oppositions analogues
a celles qui s'etaient produites en 1455 et 1456. La bulle de la
croisade d'Innocent VIII, du 20 avril, enjoignant aux princes de
faire la paix, de soutenir Fempereur et de lever des decimes sur les
biens d'eglise 9 avait excite des mecontentements en Allemagne.

1. Wilkins,-op. cit., t. in^ p. 607.
2. Bcllesheim, op. cit., p. 3, 109, 310 sq. »
3. Hardouin,, Cone, coll., t. ix, col. 1519-1520.
4. Fabisz, op. cit., p. 111^ n. 72; Bulinski, op. cit., t. n, p. 271.
5. Moroni, Dizionario, t, LX, p. 265, au mot Salerno.
6. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 957.
7. Steiner, Acta Eccles. Aug., p. 46 sq.; Binterim, op. cit., t. vn. p. 312.
8. Ibid., t. vn, p. 297.
9. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1487, n. 4.
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Diverses plaintes s'etaient elevees, notamment a la diete de Nu.

remberg, centre le pape; on critiquait sa conduite envers Fern-
pereur, dont il favorisait les adversaires, comme au chapitre de

Passau, et qu'il laissait sans assistance centre les Turcs 1. Tour a

tour on se plaignait du pape et de 1'empereur. Le 26 juin 1487,

Felecteur de Mayence, de concert avec ceux de Saxe et de Bran-
debourg, publia un ecrit pour reclamer Fabolition des decimes

exigees et levees en Allemagne sans le consentement de Fempire 2.

Dans un rapport du 4 novenibre, Farcheveque Berthold fit savoir

que, surtout dans les dioceses de Bale et de Constance, la levee

des decimes avail occasionne de graves plaintes; c'est pourquoi,
d'accord avec Feveque, le chapitre et le clerge de Bamberg et

plusieurs suffragants, il avait resolu d'envoyer des orateurs a

Rome pour eclairer le pape sur les droits, coutumes, indults,

compactata et griefs de la maison allemande, et obtenir reniede a
ces abus 3. Malgre de grandes qualites et des merites exceptionnels,

Farcheveque Berthold ne pouvait se soustraire aux tendances
hereditaires de ses conseillers, a savoir de ne conceder a Fempe-
reur comme au pape que le strict necessaire, faute de quoi le gou-

vernement de Fempire ou de FEglise devenait impossible 4. Mal-
heureusement sur ce qui s'est fait en 1487, les actes authentiques
nous manquent. [;

En 1488, outre un synode diocesain pour Havelberg a Wistock5,

il y eut a Braga en Portugal, sous le roi Jean II (1481-1495),
un concile dirige par Georges da Costa, archeveque de Lisbonne
depuis 1464, cardinal depuis 1476 6. Les actes n'en sont pas connus.
Certainement il se rattache a la lettre adressee cette annee par le
pape aux eveques de Portugal, pour leur recommander Finstruction
religieuse du peuple, la discipline du clerge et la visite des eglises,
meme celles des ordres militaires, la comme en Espagne profon-
dement dechus 7.

1. Liinig, Deutsches Reiclisarchiv, Pars geiieralis,, p. 130-131,, art. 5; Gcorgii,
Gravamina nationis Germ., p. 259-260.

2. Miiller, Reichslagsthealr. unter Friedrich III, part. VI, p. 130.
3. C. Hofler, Denkwiirdigkeiten der Charitas Pirkheimer, Bamberg, 1852, t. vi,

p. cm-cv.
4. Wimpheling, dans J. Janssen, Gesch. des deutschen Volkes, t. i, p. 494.
5. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 957.
6. Gams, Kir chert geschichte Spaniens, t. m a, p. 351; Series episcoporum,

p. 94.
7. Raynaldi, Annal., ad arm. 1488, n. 7.
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En octobre 1490, 1'archeveque de Salzbourg, Frederic de
Schaumbourg, tint un concile provincial dans 1'eglise paroissiale de
Saint-Nicolas, a Miihldorf, avec ses suffragants, Sixte de Frei-
singue, Georges de Chiemsee, Matthias de Seckau, et les procureurs
de Ratisbonne, Passau, Brixen et Lavant 1; les canons 45-51 (non
numerotes) correspondent exactement aux decrets de Freisingue
de 1434 et de 1438, et a ceux de Salzbourg de 1418 et 1437. Les
premiers ont pour objet :

1. La conduite honorable des clercs.
2. Le renouvellement du decret de Bale centre le concubinage

(can. 5).
3. Les clercs etrangers et inconnus.
4. La defense de donner 1'argent de 1'eglise a des acteurs,

jongleurs, etudiants en voyage et « goliards ».
5. Le devoir de la residence et 1'interdiction de la pluralite des

benefices.
6. L'absolution des cas reserves pontificaux et episcopaux, que

les confesseurs ne peuvent donner que moyennant des pouvoirs
speciaux 2.

7. Dans les eglises paroissiales, tous les dimanches, avant la
messe, aura lieu la benediction de 1'eau et du sel, puis la procession
avec indulgence de quarante jours pour ceux qui y assistent.

8. La simonie est defendue : les sacrements doivent etre admi-
nistres gratuitement.

9. Qu'aucun pretre ne remette a uii criminel notoire, pour de
1'argent, les peines ecclesiastiques qu'il a encourues.

10. L'usure est punie, outre les autres peines ecclesiastiques,
d'une amende de dix livres au profit de la fabrique de 1'eglise.

11. S'ils ne promettent satisfaction, les usuriers seront prives
de la sepulture ecclesiastique.

12. De meme ceux qui meurent en etat de peche mortel.
13. Les queteurs s'en tiendront rigoureusement aux pouvoirs

qu'ils ont rec.us; on punira leurs pratiques abusives.
14. Les moines mendiants ne seront admis a confesser et a

1. Liinig, Spicil. Eccles., contin. t. iir, p. 770 sq.; Hartzheim, op. cit., t. v^ p. 572,
597; cf. Mansi, note a Raynaldi^, Annal., ad ann. 1490; Binterim, op. cit., t. vn,
P- 360-367, 500-530.

2. Ici la meme formule d'absolution qui avait etc libellee au concile dc Freising,
1480.
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precher que sur lettres testimoniales de leurs superieurs et de
Feveque.

1 5. Le cure, dc concert avec les « vitrici » et deux hoinmes hono-
rables elus par la comrmmaute, administrera sagement et chaque
annee rendra ses comptes a 1'arcbidiacre ou au doyen. La caisse
de 1'eglise aura trois cles, dont 1'une entre les mains du cure, les
deux autres chez les « vitrici ».

16. Defense de depouiller les eglises vacantes et obligation de
leur rendre ce qu'on leur a derobe.

17. Sauf permission de 1'autorite, les clercs ne paieront ni tribut
ni impot a des lai'ques, ni meme aux doyens.

18. Les patrons et defenseurs n'opprimeront point les eglises.
19. On publiera le statut du cardinal-legat Guido contre ceux

qui attaquent les personnes ecclesiastiques. (Concile de Vienne
de 1267, can. 5.) Si un chanoine ou un clerc est saisi dans
une eglise, le service divin y sera suspendu jusqu'a sa libera-
tion.

20. Les jugcs ecclesiastiques ne doivent point citer les laiques
sans marquer expressement la cause de la citation.

21. Ni excommunier, si ce n'est par ecrit et apres les monitions
canoniques.

22. Les causes matrimoniales ne doivent etre jugees que par les
juges ecclesiastiques.

23. Nul n'assistera aux manages clandestins; les cures obli-
geront, meme sous peine de refus des sacrements, ceux qui les ont
contractes a les rendre publics.

24. Les decisions et jugements du Siege apostolique seront
executes fidelement et ponctuelleinent.

25. L'interdit sera exactement observe; on administrera le
baptcme, le viatique et le sacrement de penitence; les clercs
eleves en dignite qui ont observe Firiterdit recevront 1'extreme-
onction et la sepulture ecclesiastique; on prechera une fois par
semaine. Les relevailles solennellcs, la benediction des manages,
1'aspersion avec 1'eau benite sont suspendues; on pourra dire la
messe tous les jours, mais la messe basse, portes closes, et sans
sonnerie de cloches, excepte les jours des plus grandes fetes.
(V. la-dessus le decret de Bale : que 1'interdit ne doit pas etre
prononce a la legere... 22 Janvier 1435, can. 3.)

26. Decret de Martin V sur les excommunies toleres.

27. Les dimes seront acquittees integralement.
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28. Nul ne sera tenu pour lepreux, s'il n'est reconnu comme
tel par 1'Ordinaire.

1 29. Les religieux observeront exactement leur voeu et leurs
regies.

30. On tiendra la main a ce que les religieuses observent leurs
regies et que leur admission ne soil pas simoniaque.

31. On prendra des mesures contre ceux qui appartiennent a
divers groupements ou sectes suspectes, et ne relevant d'aucun
ordre religieux approuve.

32. Defense d'aliener les biens d'eglise.
33. Administration du bapteme.
34. L'eucharistie, le saint chrome et les saintes huiles seront

gardees sous cle; les saintes especes renouvelees au moins chaque
mois; on veillera a la proprete des linges d'autel et de tout le
mobilier d'eglise.

35. On reprouve 1'erreur que le pretre en etat de peche mortel
ne peut pas consacrer ni absoudre (ce canon manque en plu-
sieurs textes).

36. Celebration du service divin (d'apres la xxie session de
Bale).

37. La presence au choaur et les distributions.
38. Comment on doit reciter extra chorum les heures canoniques.
39. Contre ceux qui se promenent clans 1'eglise pendant les

offices.
40. On affichera au chosur un tableau clu service choral, portant

indication de ce que chaque chanoine ou beneficier aura, pour
chaque heure, a lire, faire ou chanter, pendant la semaine ou une
plus longue periode.

41. Defense aux nouveaux pretres, a 1'occasion de leur premiere
messe, de donner aucun festin; qu'ils soient tout entiers aux choses
de Dieu.

42. On ne doit point admettre a la communion ceux qui n'ont
point ete absoxis, meme si le pretre n'a pu les absoudre a raison
d'un cas reserve.

43. Contre les mariages clandestins.
44. Contre les cures qui se montrent durs pour exiger de leurs

paroissiens les taxes.
45. Ceux qui sont notoirement coupables d'un crime public

seront renvoyes pour absolution a 1'eveque ou a son official;
et les recidivistes condamnes a la penitence publique « (carena) ».
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46. On n'erigera sans 1'agrement de 1'eveque ni nouvelle eglise,
ni autre edifice religieux.

47. Les clercs n'ont pas a comparaitre devant les tribunaux
seculiers.

48. Les notaires publics doivent etre autorises par 1'eveque on
son vicaire.

49. Les prelats de 1'Ordre benedictin tiendront un chapitre a
Salzbourg, a la prochaine fete de saint Guy, 15 juin 1491, et ensuite
tous les trois ans.

A ces decrets etaient joints : a) le chap. Omms utnusque sexus
du IVe concile de Latran, can. 21, en latin et en allemand; b) le
decret du concile de Bale, du 26 novembre 1433, sur les conciles;
c) la confirmation de la « Carolina » par Martin V, en latin et en
allemand. Tous les cures donneront chaque annee lecture solen-
nelle de la « Carolina » les dimanches des quatre-temps.

En la meme annee 1490, Wedegon, eveque d'Havelberg, tient
un synode diocesain, dont les statuts furent confirmes par 1'arche-
veque Ernest de Magdebourg1; un autre est mentionne a Arras,
sous 1'eveque Pierre de Rachicourt2; en Islande, il semble qu'un
synode ait eu lieu cette annee a Rafnagil, et un autre 1'annee
suivante a Vidvica 3.

Le dimanche de Quasimodo, 10 avril 1491, furent publics a
Venise les statuts de 1'eveque de Trevise, Nicolas Franco (1486-[;
1499). Ils punissaient les religieux errants ne portant ni 1'habitni
la tonsure, les religieuses abandonnant leur cloitre, la simonie dans
les fonctions sacrees; reglementaient les funerailles et les fon-
dations de messes, les honoraires des avocats, procureurs et
notaires; interdisaient les medecins juifs, les queteurs, 1'im-
pression des mauvais livres, et pressaient en meme temps
1'observation de plusieurs constitutions de Sixte IV et d'Inno-
cent VIII 4.

Le mardi apres le dimanche Exaudi, 15 mai 1491, Henri III
Gross de Trockau, eveque de Bamberg (1487-1501) 5, y tint un
synode diocesain dont les decrets parurent sous LXI titres.

1. Hartzhcim, Cone. Germ., 1. v, p. 957.
2. Moroni, Dizionario., t. in, p. 44, au mot Arras.
3. Finn. John., op. cit., t. n, p. 616; Miinter, op. cit.} p. 218.
4. Const. Tarvisinae, dans Mansi, Concilia, supplem., t. vi, col. 671-690.
5. Hartzheim, Cone. Germ.,\. v, p. 597-639; Ludcwig, op. cit., t. i, p. 1196 sq-i

Bintcrim, op. cit,, t. vn, p. 330-333.
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L'existence d'un synode polonais de la meme annee, sous le
cardinal-archeveque Frederic, est douteuse *.

L'annee 1492 vit encore en Allemagne plusieurs synodes dio-
cesains : a Schwerin, ou 1'eveque Conrad Losten (1482-1503)
donna des decrets en LX chapitres; on y releve,>entre autres choses,
la permission de chanter un cantique en allemand pendant la
grand'messe2. C'est alors que fut commis, dans ce diocese, a
Sternberg, un crime juif centre des hosties consacrees, qui pro-
duisit une emotion considerable3. Un synode tenu a Stargard
pour le diocese de Camin, sous 1'eveque Benoit de Waldstein,
promulgua 18 canons qui confirmaient ceux du synode de 1454 4.
A Constance, 1'eveque Thomas (1491-1496) fit faire un recueil de
statuts empruntes aux synodes de 1463 et de 1483, pour etre lus
dans les chapitres ruraux 5.

A Ratisbonne, 1'eveque Rupert II convoqua dans sa ville epis-
copale les abbes, prevots et doyens ruraux, pour leur communiquer
les derniers statuts (novembre 1492) 6.

] 864. CEuvres diverses d'Innocent VIII. — Sa mort.

Innocent VIII avait cree, pour pourvoir aux necessites finan-
cieres un grand nombre de charges venales et augmente le nombre
des fonctionnaires de la curie 7. Mais il tint a faire regner parmi
eux le bon ordre et la plus exacte discipline. II nomma le docteur
Pierre de Vicence auditeur general de la Chambre apostolique et
le chargea de poursuivre et de punir tous les crimes et delits des
employes ecclesiastiques et seculiers de la curie 6. II simplifia la
procedure, surtout celle de la Rote 9, punit tres severement les

1. Bulinslu, op. cit.y t. n, p. 271 sq.
2. Hartzheim, Cone. Germ., t. \, p. 639-659; Binterim, op. cit., t. vn, p. 384-388;

les Statuts furent renouveles le 12 Janvier 1519.
3. Lisch, dans Jahrbucher des Vereins fur Mecklemb. Gesch., 1847, t. xn, p. 207 sq.
4. Hartzhcim, op. cit., t. v, p. 661-662; Binterim,, op. cit., t. vn, p. 383.
5. Hartzh'eim, op. cit., t, v, p. 659-661, Binterim, op. cit., t. vu, p. 317 sq.
6. Binterim, op. cit., t. vu, p. 371 sq.
7. Const. Non debet reprehensibile, 1487, Bull, rom., Turin., t. v, p. 330.

Phillips, Kirchenrecht, t. vi, p. 399, n. 302.
8. Const. Apprime, 1485, const. 9, Bull, rom., t. v, p. 320; Phillips, op. cit.}

t. vi, p. 433 sq., n. 304.
9. Const. 16 Finem litibus, 1488, Bull, rom., t. v, p. 339; Phillips, op. cit.., p. 478,

487,n. 309-310. La constitution8,Circunspecta, de 1485 (ib., p. 319), avait expresse-
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assassins et les fauteurs de troubles J, ainsi que les fabricants de
fausses bulles, qui pour de I'ai'gent ne reculaient pas devant les
crimes les plus scandaleux : pour des fails de cette nature, Domi-

nique de Viterbe et Frangois Maldente furent executes 2. II prit
des mesures energiques contre les hereliques. Contre les vaudois

de la province d'Embrun qui s'etaient soulcves contre I'inquisiteur
et avaient massacre ses gens, il envoya I 'ai 'chidiacre de Cremone,

Albert de Capitaneis 3. II ordonna a 1'archeveque de Rouen de
proceder juridiquement pour cause de crime et de calomnie contre

le cure de Saint-Aubin en Normandie, Jean de Ferriers, qui osait
pretendre avoir du pape permission de prendre femme. II enjoignit

aux mquisvteurs de Catalogue de prendre des mesures contre les
heretiques qui n'observaient pas I'abstinence en careme et re-
fusaient d'honorer la sainte eucharistie 4. On 1'a tres faussement[|
accuse d'avoir soutenu ou cm que la fornication simple et occulte

n'est pas delendue, et d'avoir donne la permission en Norvege
de consacrer sous la seule espece du pain °. Sixte IV s'etait deja

eleve contre cette superstition audacieuse — de nos jours remise
en honneur sous le nom de spmtisme — qui pretend obtenir des

reponses des demons 6. Innocent s'attaqua aussi a la magie et
fit deferer aux tribunaux ecclesiastiques la connaissance de ce

crime. En Allemagne et aussi en Ecosse ', la croyance aux incubes
et aux succubes etait fort repandue, prmcipalement a Brcme,

Cologne, Troves, Mayence et Salzbourg. II y nomma inquisiteurs
Henri Kramer (Institor) et Jacques Springer (2 decembre 1484) 8.

On vit peu apres paraitre un ouvrage imprime deja sous son pon-
tificat : le Malleus maleficarum 9, et un ecrit bientot imprime

ment declare la charge d'auditcur incompatible avcc un eveche qui nc scrait pas
in partibus. Phillips,, op. cif., p. 477.

1. Ravnaldi, Annal, ad ami. 1486, n. 33.
2. Ibid., 1490, 11. 22; cf. L. Pastor, op. oil., t. v, p. 341 (II. L.).
3. Dccrot du 27 avril 1487; Raynaldi, op. cit., 1487., n. 25.
4. Ibid., ad arm. 1488, n. 7.
5. Ibid., ad ann., 1490, n. 22.
6. Sixte IV, VII Decretal., lib. V, tit. 12, De rnalef. et incant. c. 2.
7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1484, n. 75-76; cf. L. Pastor, op. cit., t. v, p. 337-

338 (II. L.).
8. C. 4 Sumftiis dcsiderantes, dans VII Decret., lib. V, tit. xn; Bull., Turin, t. v,

p. 296 sq., Raynaldi, Annal., ad ann. 1484, n. 74; Gorrcs, Myslik, t. iv b, p. 651 sq.
Phillips, op. cit., p. 602., n. 204.

9. Malleus malificarum in trss paries divisus, in quibus concurrentia ad maleficia
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aussi du docteur Ulrich Molitor de Constance I. L'universite dc
Cologne donna au Malleus une approbation flatteuse et le roi
Maximilien adressa le 6 novembre 1486 de Bruxelles une lettre oii
il declarait prendre sous sa protection les inquisiteurs que le pape
lui avait recommandes le 18 juin 1485 2. Tritheme lui-mcme suspect
d'enchantements combattit la magie dans un ouvrage special 3.
En meme temps, le pape travaillait a faire abolir dans les terres
du roi 1'usage encore existant du jugernent de Dieu par 1'epreuve
du fer rougi au feu 4. Les rnagistrats seculiers de Lombardie se
refusant a faire executer les jugements des inquisiteurs sans les
avoir prealablement examines eux-memes, Innocent reprouva
expressement, le 30 septembre 1486, cet abus de la puissance
seculiere 5; comme il lutta aussi contre celui du Placet royal en

2991 Portugal 6. II renouvela le 9 novembre 1488 la constitution de
Pie II, de mai 1460, contre les atteirites portees aux privileges des
clercs 7 et donna, le 25 janvier 1492, une constitution relative a
1'immunite et a la liberte de 1'Eglise 8. II confirma le 23 aout 1489
la confrerie de la Misericorde, fondee pour s'occuper du salut de
1'ame des condamnes a mort, et pour le soin de leur sepulture
chretienne 9. II fit reprendre les travaux commences sous son
predecesseur, en vue de la canonisation, du due Leopold d'Autriche
et celebrer solennellement la translation de ses reliques 10. Pen
de temps avant sa saort, il eut la grande joie d'apprendre qu'on
avait decouvert a Rome, dans 1'eglise Sainte-Croix, le litre cle
la Croix. II regut aussi un grand nombre de precieuses reliques
de Constantinople n. II accorda aux ordres religieux divers

et modus denique procedendi ac puniendi rnaleficos abundc coiUinelur, in-4°,
1489, Francofurti, 1580.

1. De lamiis pythonicis mulieribus, Cologne,, 1489.
2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1485; n. 20.
3. Ibid., ad ann., 1507, n. 30; Silbcrnagl, Joh. Trilhcmius, in 8°, Landshut, 1868,

p. 135-156,
4. Raynaldi, op. cit,, ad ann. 1485, n. 20.
5. Ibid., 1486, n. 57.
6. Roscovany, Monum., t. i, p. 117-118.
7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1488, n. 21-22.
8. Ibid., 1491, n. 17.
9. Ibid., 1490, n. 23; Bull, rom., t. v, p. 343-346.
10. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1483, n. 58; 1485, n. 54-60 {Bull, rom., t. v,

p. 298-303, const. 2.
11. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1492, n. 14-17. On y trouvcra aussi des rcnsei-

gnements sur la sainte Lance de Rome et celles qui se trouvent en France et en
CONCILES — vin — 10
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privileges, entre autres pour leurs eglises les indulgences des

stations de Rome l. En mars 1492, il sanctionna 1'accord intervene
entre les franciscains de 1'Observance et les hieronymites, sur le
passage d'un ordre a 1'autre 2.

Innocent VIII, deja malade depuis deux ans, mourut saintement
le jour de la fete de saint Jacques, 25 juillet 1492 3.

Sous son pontificat plusieurs personnages eminents avaient
passe a une vie meilleure : en 1484, Jean de Ducla, disciple de
saint Jean de Capistran, reformateur des franciscains polonais,
a Lemberg4; en 1485, le savant Rodolphe Agricola, qui voulut
etre enterre avec 1'habit de Saint-Francois, a Heidelberg5; le
21 mars 1487, le bienheureux Nicolas de Flue, en Suisse6;
le 2 octobre 1491, le bienheureux Jacques (Jacob Griesinger)'
d'Ulm, pieux dominicain, qui forma a Bologne une ecole parti-
culiere de peinture sur verre 7, brulait admirablement les couleurs,
et par 1'emploi de ce procede fit faire de grands progres a son art,
II mourut en odeur de saintete et fut glorifie par des miracles8.
Quelques mois apres le pape (14 septembre) mourait, avec le
meme renom, Maffeo Girardi, patriarche de Venise depuis 1466,
cardinal en 1489, de 1'ordre des camaldules, auquel voulut appar-
tenir aussi le cardinal Ardicinus de Porta, eveque d'Aleria; Inno-
cent VIII ne lui permit pas de resigner son eveche et le rappela;
il passait du moins la plus grande partie de 1'annee dans le couvent
de ces religieux 9. Sous ce pontificat mourut aussi la pieuse car-
melite, Jeanne Scopelli de Reggio (f 1491). "1

Allemagne. Gf. Baronius, ad arm. 929, n. 2-4; Burchard, Diar., ed. Genarelli,
p. 182. Sur la sacra canna, cf. Moroni, Dizionario, v° Canna, t. v, p.215.

1. Empolli, Bullar. ord. Erem. S. August., p. 192; Hohn, Provinc. ord. s. Aug.,
p. 124; Kolde, Augustiner-Congregation, p. 206.

2. Baynaldi, Annal, ad arm. 1492, n. 21-23.
3. Wadding, Annal. Minor., Romse, 1736, t. xv, p. 484-485; Reg. Pont,,

Const. Ea quse pro status quiete, vi kal. april., ann. VIII.
4. Wadding, Annal. Min., ad ann. 1484, n. 25; Raynaldi, op. cit., ad ana

1484, n. 7-9.
5. Janssen, op. cit., t. i, p. 49.
6. Ada sand., mart. t. in, p. 399 sq.; Burgener, Helvetia sancta, Einsiedelt:

1860, t. n, p. 102.
7. Hasslcr, Ulms Kunstgesch. im M. A., Stuttgart, 1860, p. 121. Janssen, op. <*>

trad, franc;., t. i, p. 172 (H. L.).
8. Raynaldi, Annal, ad ann. 1491, n. 18; 1501, n. 47.
9. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1492, n. 34 et note de Mansi.
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865. Election d'Alexandra VI1. — Son caractere.

Dans son discours du 8 aout 1492 aux cardinaux reunis en con-
clave, 1'eveque de Concordia, Leonello Chieregati, exposa, entermes
saisissants, le deplorable etat de 1'Eglise. Toujours suspendue sur
la tete des chretiens 1'effroyable menace de la barbarie turque,
1'heresie hussite en armes et respirant la fureur, de tous cotes
surgissant les plus scandaleuses erreurs contre la foi, 1'esprit
d'obstinatioii et de desobeissance contre la sainte Eglise romaine
croissant de jour en jour, dans le clerge comme dans le peuple,

1. Alexandra VI, Rodrigue Lenzuolo, dit Borgia, ne le ler Janvier 1431, cardinal
1456, pape le 11 aout 1492, mort en 1503. C. D. Cerri, Borgia ossio Alessandro VI
papa e suoi contemporanei, in-8°, Torino, 1857; 2e edit., 1874; J. Chantrel, Le
pape Alexandra VI, in-18, Paris, 1862; Clement, Les Borgia, histoire du pape,
Akxandre VI, de Cesar el de LucreceBorgia, in-8°, Paris, 1882; H. Fr. Delaborde,
Un episode des rapports d'Alexandre VI avec Charles VIII: la bulle pontificate
Irouvee sur le champ de bataille de Fornoue, dans Bibl. de I'Ecole deschartes, 1886,
t. XLVIII, p. 512-524; H. de 1'Epinois, Le pape Alexandre VI, dans Revue -des
quest, hist., 1881, t. xxix, p. 357-427; F. Fave, Etudes critiques sur I'histoire
d'Alexandre VI, in-12, Paris, 1859; J. Fevre, Justification d'Alexandre VI, dans
Now. annal. de philos. chret. 1886-1887, t. xm et t. xiv (nul); R. Garnett, The
alleged poisoning of Alexander VI, dans English historical review, 1894, p. 335-
339; Em. Gebhart, Les debuts d'Alexandre VI, dans Revue des deux mondes, 1887,
t. LXXXIV, p. 889-919 (banal); Th. Hagen, Alexander VI, Csesar Borgia und die
Ermordung des Herzogs von Biselli, dans Zeitschrift fur kathol. TheoL, 1886, t. x,
p. 313-320; H. Heidenheimer, Die Korrespondenz Sultan Bajazet's II mit Papst
Alexander VI, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1882, t. v, p. 511-573; C. von
Hofler, Don Rodrigo de Borfa (Papst Alexander VI) und seine Suhne, don Pedro
Luis, erster und don Juan, zweiter Herzog von Gandia aus dem Hause Borja, dans
Denkschr. Akad. Wissensch., 1889, t. xxxvii, p. 89-170, Wien.; E. La Rochelle,
Les Borgia, les droits du Saint-Siege, Alexandre VI et Cesar Borgia, etude histo-
rique et politique, in-8°, Paris, 1861; A. Leonetti, Papa Alessandro VI secondo
documenti e carteggi del tempo, 3 vol. in-8°, Bologna, 1880; H. Matague, dans Rev.
des quest, hist., 1871, t. ix, p. 466-475; 1872, t. xi, p. 181-198; R. de Maulde de
la Claviere, Alexandre VI et le divorce de Louis XII, dans Bibl. de I'E cole des
chartes, -1896, t. LVII, p. 197-204; M. Oliver y Hurtado, D. Rodrigo di Borja
(Aleyandro VI) sus hijos y descendientes, dans Boletin de la Acad. hisl., Madrid,
1886, t. ix, p. 402-447; Ollivier, Le pape Alexandre VI et les Borgia, in-8°,
Paris, 1870 (nul); L. Pastor, Histoire des papes, t. v et vi, trad, frang.,
T. B. Scanell, dans Dublin review, 1896, t. cxvm, p. 309-333. Et enfm le
document celebre : Burchardi Diarium sive rerum urbanarum commentarii, 1483-
1506. Texte latin publie integralement pour la premiere fois par L. Thuasne, Paris,
1883-1885 (H. L.).
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un luxe effrene, les plus illustres princes chretiens animes les uns
centre les autres d'une haine ardente et toujours prets, si on n'y
porte un prompt secours, a en venir aux mains. Le patrimony
de Saint-Pierre dechire par les factions intestines; des troubles dans
la campagne de Rome; la capitale elle-meme journellement souillee
par le vol et le meurtre, suites de la convoitise et de 1'audace des
particuHers. Les ruines s'entassent sur les ruines, en sorte qu'on
pourrait dire de 1'Eglise avec Jeremie : Magna est velut man
contritio lua; quis medibilur tibi 2. (Lament., n, 13.) « Nous ignorons
encore, continue 1'orateur, quel est l'homme que Dieu a choisi
pour occuper la place et 1'apostolat d'Innocent. Est-ce l'homme
qui ecartera tant et de si grands dangers, plus encore, qui sera
capable, comme le soleil levant, de dissiper les nuages. Grand est
le deuil de 1'Eglise, et vous (les electeurs) vous pouvez aisement
la consoler si, mettant de cote vos inclinations particulieres,
toute ambition et toute vue interessee, secondant, comme nous
1'esperons, 1'inspiration divine, nc cherchez dans 1'election qu'un
pape qui brille par la saintete, la science et 1'experience des affaires,
L'Eglise entiere, venerables Peres, a les yeux fixes sur vous.r
Donnez-nous un pape qui par la scule bonne reputation de son now
amene tous les peuples fideles au salut. Car s'il est vrai, selon Is
livre de la Sagesse, que 1'Etat tout entier est corrompu par la
convoitise et les vices du prince, son desinteressement et ses vertus
y mettront 1'ordre et 1'amenderont. Tout changement dans les
moeurs des princes en amene un semblable dans le peuple et il est
parfaitement vrai que les princes font plus de mal par leurs
exemples que par leurs fautes. Voila pourquoi il faut elire poul
chef le meilleur. Vous le trouverez sans peme si vous ecoutez
Platon, d'apres lequel celui-la doit etre elu qui a tons les ages dest
vie s*est conserve, s'est montre irreprochable et a constamment teni
ses regards fixes sur ce qui, d'apres lui, est le bien public; sinot
c'est la ruine pour la communaute. C'est aussi 1'avis que voui
donne le bienheureux pape Leon : choisissez celui dont la vie d&
la premiere enfance jusqua I'age mur s'est consacree au service I1-
VEglise; a qui sa vie passee rend temoignage; car on ne peut hesit?1

a elever un homme dont les differents labeurs, les moaurs purs?
les grandes actions trouveront dans ce poste eleve une just f

recompense 1. Redoutez, venerables Peres, la terrible parole &

1. Leon le Grand, Epist., xir, c. iv, edit. Ballerini^ p. 662.
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Seigneur : Us ont etabli sur eux un roi, mais non par moi; un prince,
mais non par mon conseil. Or ce conseil de Dieu, d'apres saint
Jerome, c'est que simplement, franchement on choisisse pour le
supreme pontifical le meilleur, le plus savant, le plus saint, le plus

MI eminent entre tons en chaque vertu. Souvenez-vous d'Abimelech
et de ses efforts pour arriver au pouvoir supreme en Israel : il
gouverna peu, au milieu de grands troubles et trouva enfin une
mort honteuse. Imprimez en vos coeurs, pour tout dire en un mot,
la ferme volonte d'executer ce que prescrivent les saints canons
pour le choix d'un pape et des autres eveques, et sans aucun doute
sous le nouveau pape on verra 1'Eglise refleurir 1. »

Mais ce bonheur ne devait pas etre accorde a 1'Eglise et la ma-
jorite des cardinaux etait bien loin de preter 1'oreille a de tels
conseils. La Providence voulait donner au monde la preuve que,
meme sous un chef indigne, 1'Eglise ne peut pas perir.

Le 11 aout 1492, quinze des vingt (d'autres disent vingt-cinq)
cardinaux 2 reunis en conclave elurent le doyen du Sacre-College,
Rodrigue Lan§ol (Lenzuoli) y Borja (Borgia), qui prit le nom
d'Alexandre VI 3.

33] II etait d'une famille de vieille noblesse espagnole, le plus jeune
des fils de Godefroy Langol et d'Isabelle Borgia, ne a Valence le
ler janvier 1431. II avait etudie le droit puis embrasse et suivi la
carriere des armes jusqu'au jour ou son oncle niaternel Calixte III,
en 1455, le fit notaire apostolique et eveque de Valence, puis en
decembre 1456, cardinal-diacre, en meme temps que le prince
Jacques de Portugal, qui devait mourir avant lui (f 1459) 4.
Le meme pape le fit entrer dans sa famille, le nomma legat dans
la Marche d'Ancone (1457) et vice-chancelier de 1'Eglise romaiiie 5.
En lui confiant ces charges importantes, il parait avoir voulu
tourner 1'esprit de son neveu vers les affaires serieuses; il est certain

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1492., n. 24-25; le discours de Carvajal dans
Martene, Thesaur. anecdol. iw., t. n, col. 1774.

2. Brosch, Julius II, p. 50. On ecarta deux cardinaux^ nommes par Inno-
cent VIII, mais non publics : F. Sanseverino et le patriarche de Venise Gherardi,
le premier a cause de 1'opposition d'Ascanio Sforza, le second pour cello de
Julien dclla Rovere et de la Signoria. Brosch^ op. cit., p. 312, note 2.

3. Pastor, op. cit., t. v, p. 360-370 (H. L.).
4. II parait encore comme vice-chancclier dans un acte de Paul II, ou il nomine

abreviateurs divers personnages rccommandables. Cf. Pitra, Annal. novissima,
in-4°, Typis Tusculanis, 1885, p. 619.

5. Raynaldi, op. cit., 1456, n. 71.
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que le nouveau cardinal, jeune et bien doue, se montra dans le j
maniement des affaires digne de la confiance dont il etait honore, i
et acquit une veritable science theologique. On a encore, sous son :

nom, divers travaux de droit canon et un ouvrage theologique1,
Mais d'un esprit enjierement mondain et excessivement adonne
aux plaisirs, il s'etait attire de la part de Pie II, le 11 juin 1460,
de tres severes reproches, a 1'occasion d'un bal donne par la jeune
noblesse de Sienne et du scandale qui en etait resulte 2; mais sur
un favori bien traite et deja pourvu de plusieurs riches benefices, la
semonce avait eu peu d'effet. Pendant de longues annees, cardinal-
diacre de Saint-Nicolas in careers Tulliano, il garda son eveche
de Valence qu'ensuite Paul II declara, pour tout le temps qu'il en
serait administrateur, exempt de la juridiction de Tarragone3.
II se distingua beaucoup dans la conduite des affaires et fit montre
d'un grand zele pour la guerre turque, pour laquelle il fit meme
armer a ses frais une enorme galere 4. II remplit les fonctions de
legal en Espagne, en Portugal et a Naples comme dans les Marches
des Etats de 1'Eglise, et bien que tenant une cour brillante, admi-
nistra avec beaucoup de prevoyance ses revenus. A la suite d'op-
tioris ou permutations, en usage a cette epoque, il devint, sous,:
Paul II, cardinal-eveque d'Albano, puis sous Sixte IV, apres sa
legation d ;Espagne (24 juillet 1476) eveque de Porto 5. A 1'age de
62 ans, apres trente-cinq ans de cardinalat, il montait sur le trone
pontifical, que ses qualites brillantes, son habilete dans les affaires,
son affabilite condescendante, et meme, on pent le dire, certaines
vertus d'homme de commandement rauraient pu honorer, et que

^1. Tractatus de Cardinalium excellentia et officio vice-cancellarii. Giossa in regulas
cancellarise. Clypeus defensionis fidei s. Rom. Ecclesise, Argentorati., 1497; Ray-
naldi, Annal., ad arm. 1503, n. 11.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1460, n. 31-32. La lettre revoquec en doute par
Leonetti et d'autres se trouve recllemcnt dans les archives pontificales, d'apres les
annalistes, Lib. ~brev., p. 161, parmi les autres lettres de Pie II.

3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1470, n. 46.
4. Bref de Pie II, de Fabriano, 10 juillet 1464; Raynaldi, Annal., ad ann. 1464,

n. 37.
5. Gams, Scries episcop., p. x, xxiu, place la translation d'Albano en 1468.

celle de Porto en 1476. Mais en 1470 le cardinal Borgia, d'apres Raynaldi (ad ann,
1470, n. 46) etait encore cardinal-diacre de Saint-Nicolas in carcere. Comme
cardinal-eveque de Porto, il benit en 1477 le inariage du roi Ferdinand de Naples
avec Jeanne d'Aragon (Raynaldi, ad ann. 1477, n. 2) et fit la fonclion solennelle
le jeudi saint 1481. Jac. Volaterra, dans Raynaldi, ad ann. 1492, n. 27.
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devait deshonorer au contraire 1'infamie de ses mreurs. De lui,
quatre enfants illegitimes vivaient encore, dorit une fille, la belle
et spirituelle Lucrece Borgia, devait sur la fm de sa vie montrer
quelque dignite 1.

Cette malheureuse election fut de bonne heure accusee de
simonie; et c'etait bien la realite pour plusieurs electeurs qui tons
ne se rendaient pas compte de leur conduite : ils etaient sous
1'impression des troubles qui agitaient Rome et 1'Italie 2; leur
temps avait perdu le sens de la sublime dignite des fonctions spi-
rituelles, toute la societe se ruait a la poursuite des pouvoirs poli-
tiques, de la richesse et du plaisir; les plus fameux d'entre les
ecrivains de la peninsule etaient tombes dans la pornographic 3;
Fhabilete politique, 1'experience des affaires que possedait Borgia
le rendait eminemment capable de soutenir et de defendre 1'Etat,
comme de chutier 1'orgueil de la noblesse; tout cela a certainement
pese dans la balance d'un poids inopportun, injustifiable, mais
reel. Enfin d'autres se sont laisses seduire et meme corrompre
par sa liberalite, son amabilite personnelle, egale a son energie.

Ce ne fut qu'un concert de louanges autour du nouveau pape,
surtout lors de son couronnement, le 26 aout 4. Le bon peuple
aimait son exterieur affable, son soin de faire bonne et prompte
justice, ses audiences publiques de chaque mardi. II paraissait

WBjl'homme qu'il fallait pour son temps. Mais il n'avait nulle intelli-
gence de ses grands devoirs. « Alexandre pendant tout le cours de
sa vie n'avait envisage le monde que pour en jouir. Heureux de
vivre, il n'avait cherche qu'a satisfaire son amour du plaisir et
sa passion des honneurs. II se crut arrive au comble de la felicite,
quand il se vit en possession de la plus haute dignite spirituelle.
Cette pensee paraissait le rajeunir a mesure qu'il vieillissait.
Aucune pensee penible ne s'imposait plus a son esprit, uniquement
preoccupe desormais de ce qui pouvait lui etre utile et de procurer
a ses fils des dignites et des richesses. » Des son premier consistoire
il fit cardinal le fils de sa sceur, Jean, archeveque de Monreale et

1. Gregorovius, Lucretia Borgia, in-8°, Stuttgart, 1874; Reumont; Gesch. der
Stadt Rom., 1868, t. in a, p. 206.

2. Balan, op. cit., 1. XXXVII, n. 26, p. 254.
3. Balan, op. cit., n. 35, p. 263-265.
4. Petr. Delphini, 1. Ill, ep. xxxvin, datee du 27 aout 1492; Raynaldi, AnnaL,

ad ann. 1492, n. 29, 30; Corio, Hist, di Milano, in-4°, Venezia, 1554, part. VII,
p. 888.



152 LIVRE L

nomma son batard celebre, Cesar, eveque de Pampelune et arche-
veque de Valence x. II le erea, en 1493, cardinal-diacre dans une
promotion de douze nouveaux cardinaux. Parmi les anciens,
sept aequiescerent, les autres protesterent. Parmi les nouveaux se
trouvaient 1'Espagnol Bernardin Carvajal, deux Frangais, plusieurs
Italiens, le prince polonais Frederic, eveque de Cracovie, enfin les
archeveques de Cantorbery, Jean Morton, et de Gran, Hippolyte
d'Este 2. Dans la suite, sa faveur pour les Espagnols et surtout
pour ses parents se montra sans contrainte.

866. Le roi de France Charles VIII en Italie.

Presque partout regnait la politique la plus deloyale. Les cours
itahennes changeaient leurs alliances suivant 1'interet du moment
present. Ludovic le More, qui gouvernait a Milan, avait par haine
pour les Aragonais de Naples contracte avec la France, des 1492,
une alliance tres etroite; Montferrat et plus tard Ferrare s'y joi-
gnirent; Ludovic ne laissa point le pouvoir passer au jeune due,
deja fiance a une princesse de Naples; il songeait a le garder pour
lui-meme 3. En decembre 1492, Ferdinand de Naples envoya a
Rome son fils Frederic porter ses felicitations au nouveau pape;
a ce moment les rapports etaient encore amicaux. Mais les questions
qu'il fallut trailer ne tarderent pas a brouiller Ferdinand avec
Alexandre VI. La veuve de Matthias, roi de Hongrie, fille de Fer-[
dinand, et a laquelle Ladislas de Boherne avait du le trone de
Hongrie, avait obtenu de lui une promesse de mariage, dont elle
reclamait I'execution, tandis que lui songeait a epouser une fille
du due de Milan. Le pape ne voulant prononcer son jugement sans
une consciencieuse enquete, Ferdinand lui en garda rancune4 .
Frederic quitta Rome fort mecontent le 10 Janvier 1493, sans
prendre conge du pape. Le cardinal Julien de la Rovere, qui n'avait

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1492, n. 30-31.
2. Ibid., ad ann. 1493, n. 33-34.
3. Balan, Sloria d'Italia, 1. XXXVIII, p. 293 sqv n. 1; DC Cherrier, Hist, de

Charles VIII, in-8°, Paris, 1868. [Excellent expose de 1'expedition dc Charles VIII
et des guerres d'Italie, par H. Lemonnier, dans Histoire de France de E. Lavisse,
1903, t. va, p. 1-132 (II. L.).]

4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1492, n. 32; 1494, n. 40. Le mariage apparent
fut declare nul le 3 avril 1493, ce qui servit plus tard a la reconciliation entre
Ladislas et Beatrix.
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pas donne sa voix a Alexandre et, a plusieurs reprises, s'etait
trouve en dissentiment avec lui1, avait deja quitte Rome en de-
cembre et s'etait retire dans la citadelle d'Ostie, puissamment
fortifiee par Julien de Sangallo; il etait surtout mecontent de voir
1'influence preponderante que prenait dans le conseil du pape le
cardinal Ascanio Sforza, frere de Ludovic le More. Lui et plusieurs
barons romains, en particuher Virginio Orsini, etaient pour Naples
centre le pape, dont la situation dans Rome etait a pen pres celle
d'un homme assiege par ses ennemis. Alexandre n'avait pas voulu
reconnaitre le traite par lequel Virginio Orsini avait achete de
Franceschetto Cibo, au prix de 40 000 ducats, Anguillara et Cer-
vetri; Naples lui avait promis d'en empecher l'execution,«.mais
la parole ne fut pas tenue 2. DC to us cotes ce n'etait qu'intri-
gues. Naples cherchait a persuader le pape que Ludovic le More
travaillait contre lui a Bologne, Rimini et ailleurs; Ludovic
s'efforcait, par son frere le cardinal, de convaincre le pape que
Ferdinand et les Florentins en soutenant Virginio Orsini voulaient
lui faire opposition. Ferdinand fit au pape les avances les plus
amicales, offrant en particulier de faire epouser a uii Borgia urie
fille illegitime de sa maison; mais le cardinal Ascanio Sforza fit
conclure, le 24 avril 1493, une ligue entre le pape, Milan et Venise,
en vue surtout de proteger le pape contre les pieges tendus par
Naples; le traite fut solennellement public a Rome par Barthelemy,
eveque de Sutri et Nepi. Venise aurait voulu que Faeces de la

[307] ligue fut laisse libre a la France; Naples se plaignit de la formation
de cette ligue : il lui fut repoiidu par toute une serie de plaintes
reciproques et pendant que ces plaintes contre Alexandre etaient
portees en Espagne, Alexandre recevait de la meme cour de Naples
offres d'amitie, promesses de restitution d'Anguillara,Cervetri, etc.3.
Le cardinal Ascanio, vice-chancelier de FEglise romaine, mit tout
en oeuvre pour gagner le pape aux interets francais. II le decida
aussi 'a marier Lucrece Borgia a Jean Sforza, vicaire pontifical a
Pesaro et apparente a la famille du due de Milan. Le mariage eut
lieu le 12 juin 1493 4.

1. Muratori, Annali d'Italia, ad ann. I486, 1492; Brosch, op. oil., p. 51.
2. Balan, op. cil., n. 2, p. 294-295.
3. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1493., n. 27; Balan, op. cil., n. 3, p. 295-297.
4. Balan,, op. cit., n. 4, p. 297-298; Gregorovius., op. cit., doc. 4, 7. L'assertion

d'Infessura au sujet d'un premier mariage dc Lucrece avec un Espagnol, est fausse;
il n'y eut que des fiancailles, alors qu'clle n'avait que onze ans.

L
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Le 23 mars, Charles VIII, roi de France, avait signe la paix a
Senlis avec le roi Maximilien 1. L'opinion generale etait que la
paix en France c'etait la guerre avec 1'Italic. On savait combien

on y etait dispose a faire valoir centre les Aragonais les pretentions
de la maison d'Anjou au trone de Naples. D'Italic venaicnt aussi

de nombreuses invitations : les nobles mecontents du royaume de
Naples, Milan et les autres Etats, et meme les particuliers multi-

plierent les encouragements 2. Pendant que Ferdinand de Naples
faisait ses preparatifs, les diplomates frangais parcouraient les

villes du nord et du centre de 1'Italic. A Rome, le pape adjura
les envoyes de Charles VIII de s'absteiiir d'uiie telle entreprise :
il fallait laisser au Saint-Siege le soin de retablir la paix 3. La France

fit entrevoir le paiement integral du tribut, 1'elevation de la
maison des Borgia, une croisade, voire la reprise de Constantinople,

en partant de Naples 4. D'autre part, Ferdinand de Naples ne
remplissait pas ses obligations, reduisait la dot qu'il avait promise

en vue de 1'alliance de famille projetee, et ce qui se passait sur ses

frontieres du cote des Etats de 1'Eglise donnait de graves inquie-
tudes. Pour ces raisons, la politique du pape commengait a osciller.

La cour d'Espagne s'employait de toutes ses forces en faveur des

Aragonais de Naples et offrait sa mediation. Le 10 juillet, le prince [

Frederic revint a Rome, rejeta sur le cardinal Ascanio la faute de
toutes ces mesintelligences, promit une principaute pour un

Borgia et parla d'un arrangement qui mettrait fin au differend

avec Virgmio Orsini. On esperait arreter 1'alliance entre Milan et

la France, mais on n'y reussit pas 5. Le pape se vit abandonne de

Venise. Le 24 juillet, Virginio Orsini vint a Rome et le 16 aout un
traite fut conclu par lequel il payait 35 000 ducats et recevait en

fief les territoires objets des contestations. En meme temps achevait
de se negocier le mariage entre Juffre (Gioffreclo GeofTroy) Borgia
et Sancia (dona Sanclie) d'Aragon. A Naples le roi Ferdinand
croyait avoir conjure 1'orage qui le menagait 6.

Le cardinal de la Rovere etait revenu a Rome en 1493 pour lutter
contre 1'influence d'Ascanio; il n'y reussit point, bien que le pape

1. Houssaye, Traites, t. i, p. 763.
2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1493, n. 28-29.
3. Balan, op. cit., n. 5, p. 298-299.
4. Raynaldi, op. cit., n. 30, p. 218.
5. Balart, op. cil., cf. Raynaldi, op. cit., n. 31-32.
6. Balan; op. cit., n. 6.
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lui donnat beaucoup de marques de favour et lui cut confirme
tons ses privileges et ses revenus. D'ailleurs entre lui et Alexandre
de nouveaux dissentiments ne tarderent pas a eclater 1.

Des le 10 mai, Ludovic le More avait fait au roi des Remains,
qui gouvernait 1'empire pendant la maladie de son pere, la propo-
sition de lui confirmer les privileges du duche de Milan et de s'unir
par manage a Maria Blanca, sceur du due Jean Galeas. II obtint
I'un et l 'autre;etde fait le duche avec le comte de Pavie furent
promis a Ludovic le More et a ses descendants (24 juin) . Hercule
de Ferrare qui, au mois d'aout, s'etait rendu a Milan avec son fils
Alphonse, ne pouvait par les succes de Ludovic qu'etre confirme
dans son alliance; et comme sa femme Eleonore, fille du roi de
Naples, mourait bientot apres (le 11 octobre), le dernier obstacle
a une alliance avec la France etait ecarte 2. Cependant le 19
aout 1493 1'empereur Frederic III etait mort a Linz, apres un regne
que son indecision avait fait constamment malheureux, en depit

de toutes ses bonnes qualites. Son fils Maximilien avait a peirie eu
le temps de faire celebrer ses obseques qu'il recevait 1'effrayante
nouvelle de la victoire et du progres des Turcs, pourtaiit vaincus

] en Transylvanie, en fevrier precedent, et qui s'emparerent de
Durazzo. Des negociations furent ouvertes avec les rois de Hongrie,
de Boheme et de Pologne, ou Jean Albert avait en juin 1492
succede a son pere Casimir. Maximilien proposait un plan grandiose
qui toutefois ne fut pas execute 3. Du moins le manage avec
Blanca de Milan eut lieu et fut celebre le ler decembre par des

fetes magnifiques 4.
L'Italic voyait s'approcher sans cesse le danger d'une confla-

gration generale. Le 16 octobre, Ferdinand, fils du due de Ferrare.
o O ' ' J

s'etait mis au service de la France. Le 22, les Florentine portaient
leurs plaintes a Ludovic le More, lui demandant protection en

cas de danger. II leur repondit que s'll existait un danger, la faute
en etait a eux-memes et aux Aragonais. A ces derniers il donna
une reponse moins claire et les renvoya a Vemse, a Florence et
au pape. A de nouvelles instances des Florentins, il declara qu'il

1. Fr. Trinchera, Codice Aragonese, Napoli; 1868-1870, t. n b, p. 43, 190 ;
cf. part. \, p. 190; Brosch, op. cit., p. 53 sq.

2. Balan, op. cit., p. 300; Corio, op. cit., p. 900, 912, 935.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1493, n. 9-13; cf. n. 1-2.
4. Corio, op. cit., part. VII, c. n, p. 533; Crantz, Metrop. Sax., 1. XIII, c. xxi,

p. 948; Paul Lang, Chron. Citiz., p. 1269.



156 LIVRE L

n'etait pas dispose a attacher le grelot; c'etait plus tot qu'il fallait

prendre ses precautions, en fortifiant les passes de Savoie, du

Montferrat et de Saluces; pour le moment le marquis de Montferrat
lui-meme avait offert libre passage et ravitaillement; Venise se
borna a donner au roi Ferdinand le conseil de s'armer convena-
blement et de s'adresser pour trouver protection a 1'Espagne et a

1'Allemagne 1. Le 28 novembre, les orateurs franc,ais celebrerent,

en presence des ambassadeurs italiens, a Milan, 1'amitie et la
parfaite entente entre Ludovic le More et la France. Le 25 decembre

Ludovic ecrivait a Charles VIII que les Sforza avaient toujours
ete les amis de la France, qu'ils n'en avaient jamais recu que du

bien, et que sa volonte etait de rivaliser de zele avec les dues
precedents; ce serait une entreprise glorieuse pour la France que

d'arracher le royaume de Naples, qui lui appartient de droit, a ses
tyranniques usurpateurs qui le brutalisent, a la honte du nom

frangais. Pour cela Milan donnerait de 1'argent, des armes et des

soldats; tous les autres potentats de 1'Italic applaudiraient avec
joie a 1'entreprise; Dieu lui-meme la protegerait. Or un plus long
retard etait dangereux : de Naples on pouvait vaincre les Turcs,
recouvrer Jerusalem et s'acquerir une gloire immortelle 2.

Alexandre VI etait fortement hostile a la domination francaise

en Italie, et malgre les nombreux sujets de plainte que lui donnait „

Ferdinand, demeurait fidele a sa cause. Aux ambassadeurs franc.ais, [310
surtout a 1'eveque de Saint-Malo, il deconseilla I'expedition comme
pleine de dangers, meriacante pour le repos de 1'Italie et celui de
la cbn'-liente. A la demande de libre passage et de ravitaillement,

il rie voulut donner aucune reponse avant d'en avoir ecrit a Venise.
Venise, de son cote, declara attendre la decision du pape. Ferdinand
fit encore plusieurs tentatives pour detacher Ludovic le More de

1'alliance de la France et decider Charles VIII a abandonner son

projet. En Janvier 1494, 1'angoisse etait generale : les uns espe-

raient, les autres craignaient que Charles VIII se laissat dissuader 3.
Le 25 Janvier 1494, Ferdinand de Naples mourait d'une attaque

d'apoplexie; il etait age de soixante-dix ans. Tout aussitot son fils

1. Balan, op. cit., n. 1, p. 300-302.
2. Corio, part. VII, c. i, t. in, p. 471-474; Balan, op. cit.. n. 8, p. 302-303; Roscoe;

Vita di Leone X, trad, ital., t. i, c. in, n. 3, p. 178 sq.
3. Balan, op. cit., n. 9, p. 303-304; cf. la declaration d'Alexandre VI, le 6 no-

vembre 1494, a 1'envoye de Ferrare Collenuccio, dans Balan, / papi e i Vespri
siciliani, Roma, 1882, doc. 14, p. 145-146.
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Alphonse prit le litre de roi et chercha par des remises d'impots
et des actes de justice a gagner ses sujets, tandis qu'en meme temps
il coiitinuait et accroissait ses mesures de defense. Au commen-
cement de fevrier, le pape essaya encore une fois de demontrer aux

ambassadeurs francais que 1'cxpedition projetee ferait beaucoup
de mal, et ecrivit dans ce sens a Charles VIII. Lui remettant sous
les yeux les entreprises turques et les sacrifices si lourds qu'il
aurait a s'imposer, il lui dernaiidait une fois encore -1 de faire
valoir ses preventions sur Naples par les voies de droit devant le
Siege apostolique 2. II invita Ludovic le More a se reconcilier avec
Alphonse II, et lui offrit, a cet effet, sa mediation; Ludovic re-

pondit qu'il ne la croyait pas necessaire. Le roi de France se
concerta avec lui sur la reponse a dormer au pape. II declarait
qu'il ne voulait nullement considerer le pape comme un ennemi;
s'il reconquerait le royaume qui lui avait etc ravi injustement,
il reconnaitrait la suzerainete du Saint-Siege, lui paierait le tribut

et se montrerait son fils devoue. Finalement, le roi declarait que
Dieu seul, mais aucun homme, ne parviendrait a le detourner de
son dessein.

Cependant la France avait informe et averti le pape qu'il eut
a ne point donner 1'investiture a Alphonse, sous menace de reunion

11] d'un concile et de soustraction d'obedience; de nouvelles demarches
n'avaient donne aucun resultat; Alexandre VI forma une com-
mission de cardinaux, parmi lesquels Ascanio Sforza, pour deli-
berer sur ce qu'il y aurait a faire en cas de guerre. La majorite

decida qu'il fallait prendre ouvertement le parti d'Alphonse; la
minorite, et Ascanio s'y trouvait, fut pour la neutralite comme
plus convenable a la qualite de pere commun des fideles 3. Le
26 mars, se concluait, par 1'intermediaire de Virginio Orsini,

. grand connetable du royaume, une ligue entre le pape et Naples.
La situation du cardinal Ascanio devenait facheuse, aussi son frere
Ludovic le More lui donnait-il conseil de s'eloigner du pape le plus
tot possible, et pressait en meme temps le roi Charles de hater son
expedition. Ascanio prit pour pretexte qu'il voulait decider son
frere a modifier ses dispositions favorables aux Francais et de-

manda a quitter Rome. Le pape lui en refusa la permission 4. Le

1. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1494, n. \, p. 224; Balan; op. cit., n. 10; p. 304-305
2. Corio, op. cit., part. VII, c. n, p. 534-538.
3. Balan, op. cit., n. 11-12, p. 306-309.

i 4. Ibid., n. 13, p. 309-310.
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18 avril, le parti frangais ayant eu la minorite en consistoire, >
Alexandre rendit plusieurs decrets pour reconnaitre Alphonse II
comme roi et designer le cardinal Jean Borgia comme legat pour
le couronner, apres la prestation du serment present1. Le cou-
ronnement eut lieu en effet le 7 mai en grande solennite, en meme
temps que le mariage de dona Sanche avec Geoffrey Borgia, a qui
le roi Alphonse assura une principaute et plusieurs dignites2.

Cependant Ludovic s'etait donne toutes les peines possibles
pour reconcilier avec son frere le cardinal Julien de la Rovere. II y
reussit. Julien redoutant pour lui-meme les pires malheurs, de la
part du pape et du roi Alphonse, se rendit par mer d'Ostie, 23 avril,
a Genes, ou il arriva le 29 avril, ensuite a Nice, a Avignon (son
eveche) et enfin. en France. II avail auparavant donne a Prosper Co-
lonna, son commandant en chef, ses instructions, qui etaient
de defendre les deux citadelles, fortifiees et approvisionnees par
ses soins, d'Ostie et de Grottaferrata et de ne pas les livrer meme
aux troupes pontificales. Neanmoins pen de temps apres, Fabrizio
Colonna decida le gouverneur de la citadelle d'Ostie, assiegee par
le comte de Pitigliano, a la rendre sous la condition que ni le
cardinal Julien, ni ses parents ni ses partisans ne seraient frappes
de censures, s'ils n'en donnaient eux-memes un nouveau motif3 . [312"
Le cardinal arriva a Lyon le ler juin 1494 et fut, sur 1'ordre du roi,
regu avec les plus grands honneurs 4.

Le couronnement d'Alphonse, la fuite du cardinal de la Rovere,
les evenements d'ltalie 5, surtout 1'emprisonnement de Lorenzino
et do Jean de Medicis, a cause de leurs sentiments frangais, par
le chef de la republique de Florence, Pietro de Medicis 6, qui venait
de faire proclamer la neutralite, la situation difficile de Ludovic
le More a Milan, deciderent Charles VIII, qui s'oubliait a Lyon
au milieu des plaisirs, a hater 1'expedition projetee. II menaca
les Florentins de sa vengeance, le pape, de la reunion d'un oncile
general pour y juger sa criminelle usurpation du pontificat 7 —
toujours 1'arme de la vieille politique antipapiste. — En France

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1494, n. 3-4.
2. Ibid,, n. 5-15.
3. Balan, loc. cit., n. 13; cf. Raynaldi, loc. cit., n.r2; 18.
4. Brosch, op. cit.', p. 57.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1494. n. 1, 2.
6. Balan^ op. cit., n. 14,, p. 311.
7. Raynaldr, op. cit., n. 18.
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son entreprise — son aventure — trouvait peu de faveur. Par
tous les moyens il s'efforgait de s'en aplanir les voies. Les orateurs
qu'il envoya a Rome en rnai tinrent conseil avec le cardinal Ascanio;
ils se laisserent persuader d'adoucir quelque peu les menaces qu'ils
avaient instruction d'adresser au pape, chercherent a gagner
les Colonna ou tout au moins a preparer une entente secrete, et
meme a disposer le pape plus favorablement. En juin, les troupes
franchises de terre et de mer etaient reunies; les ambassadeurs
napolitains rappeles de Milan, les clauses de la ligue entre Rome.
Naples et Florence confirmees, sans prejudice de celle qui existait
avec Venise. L'alliance avec la France exigeait de Milan des sacri-
fices d'argent considerables; aussi commengait-on deja a s'enrepen-
tir; mais il n'etait plus possible de reculer. Quant aux petits Etats
de 1'Italie, il n'en etait aucun qui eut la moindre confiance en un
autre

Le 13 juillet, le due d'Orleans etait arrive a Asti, ou il fut
recu par Ludovic le More. Des le 15, les armees de terre et de mer —
celles-ci devant Port-Vendres — avaient pris contact avec les
troupes napolitaines et genoises-milanaises. Ascanio Sforza s'etait

] retire dans les forteresses des Colonna qui de nouveau avaient
abandonne le pape et recrutaient des soldats pour les Frangais,
et avec lui les cardinaux de Lonato et Frederic Sanseverino. Pour
ces motifs, le pape rendit, au mois d'aout, un decreo ordonnant
a tous ceux qui possedaient des benefices a Rome d'y revenir dans
le delai d'un mois 2. Les troupes pontificales furent, vers la fin
de juillet, repoussees pres de Cesene;c'est la aussi que se concen-
trerent 1'armee napolitaine sous le due de Calabre, Ferdinand et
ses allies; ils se heurterent aux forces de Toscane, Bologne, Urbino,
Imola et Forli. Le plan de Ferdinand etait de pousser vers la
Lombardie. L'ennemi s'avanga, sons le comte Cajazzo, jusque dans
le voisinage d'Imola; 2000 chevaliers francais sous d'Aubigny
se joignirent a lui : le plan de Ferdinand echoua 3. Enfin le 9 sep-
tembre, Charles VIII avec 12 000 chevaliers atteignait Asti,
salue par Ludovic le More et par le due de Ferrare. La il tomba
malade de la petite verole, en sorte qu'il ne put etre a Casale que
le 8 octobre, le 11 a Vigevano, le 14 a Pavie ou il fit visite au due
Jean Galeas aussi malade, qui devait mourir peu apres (22 octobre),

1. Balan, op. cit., n. 15-16, p. 311-314.
2. Ibid., n. 17, p. 314-315.
3. Ibid., n. 18, p. 315-316.
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ernpoisonne, a ce qu'on pretendit, par son oncle Ludovic le More, :-
Icquel se fit aussitot proclamer due de Milan 1.

En septembre, Fabrizio Colonna avait arrache au pape, par
trahison, la citadelle d'Ostie, dont il voulait ouvrir le port a la

flotte franchise. Ascanio Sforza garda la place centre les attaques
des pontificaux; a Rome on commenca a craindre la famine2 .

Alexandre fit de nouveaux efforts pour decider Charles VIII a

renoncer a son expedition contre Naples. II lui representa les

difficultes du ravitaillemcnt, les maladies qui se rcpandaient
autour de lui, les troubles qu'il excitait dans les Etats de 1'Eglise,

le danger de voir Alphonse II, dans sa detresse, faire appel aux

Turcs, ce qui etait une menace pour 1'Occident tout entier. II
deputa vers lui le cardinal Francois Piccolomini auquel il adressa
sur ce sujet une longue lettre le 8 octobre 3. Charles VIII repondit

qu'il ne craignait ni la peste? ni la famine, ni les Turcs; et tenant
le cardinal Piccolomini pour un ennemi de la France, en qualite
de neveu de Pie II, refusa de le recevoir. Le 29 octobre le cardinal,S3):
a qui sa legation pesait, etait arrive a Florence ou il fut recu avec

de grands honneurs, bien que le sentiment public fut favorable „., .
aux Frangais dont on attendait la venue dans la ville. II pensait

rencontrer le roi a Lucques et eut a essuyer la durete d'un refus4 .
Contre les Colonna, qui avaient caresse le plan de s'emparer du

pape par un coup de main, et de s'assurer la possession du prince

Djem (Zizim), Alexandre VI rendit un decret tres severe; il rappela

de la Romagne ses troupes qui avaient deja du reculer devant la

superiorite des forces franco-milanaises et voulut qu'elles fissent

pros de Nettuno leur jonction avec les troupes aragonaises. II

menac,a le due de Ferrare des censures et des peines canoniques,
s'il permettait aux Francais le passage a travers ses Etats. Les

FranQais par leurs pillages et leurs actes de violence avaient deja
commence a indisposer meme leurs amis, sans en excepter Ludovic
le More : ils ctaient plus ha']'s encore en Toscane. A Plaisance, le ;

22Toctobre, le roi accueillait Lorenzino et Jean de Medicis quif±.
\. Georg. Florus, De expeditione Caroli octavi,^. 9; Oricellarius,, De bello ilalico,

p. 33; Balan, op. til., p. 316-317; n. 20, p. 319-320; Roscoc, op. til., 1. i, c. in, n. 15,
p. 219 sq.

2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1494, n. 18, p. 231-232; Balan, op. til., n. 19,
p. 317.

3. Raynaldi, op. tit., ad ann. 1494, n. 15-16.
4. Petr. Dclphin., 1. IV, epist. xix, AdPetrumepisc. Patav., Florence, 6 nov. 1494;

Raynaldi, op. til., n. 17-18.
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avaient quitte le sejour que la republique leur avait assigne.
Us offrirent au roi en present tout ce qu'ils possedaierit dans leur
patrie. Charles accepta la donation et fit avertir les Florentins
qu'il ne souffrirait aucune atteinte a leurs possessions, aucune
confiscation de leurs biens a Florence, sinon il confisquerait lui-
meme les biens des Florentins dans ses Etats, en compensation de
ce qu'on ravirait a ses proteges. II poursuivit sa rnarche, s'empara
de la place de Fivizzano qui appartenait a Florence et en laissa
traiter cruellement les habitants; menaga Florence meme ou
Pierre de Medicis se montrait toujours plus faible et plus indecis 1.

Les Francais pousserent toujours plus avant jusque vers Berti-
noro et Cesene. En novembre, Charles VIII etait a Pise qu'il declara
libre du joug florentin 2. Le 17 du memo mois, il faisait en grande
pompe son entree a Florence. La ville donria en son honneur des

fetes brillantes; mais la population ne tarcla pas a etre revoltee
de la morgue et de la rapacite des Frangais 3. A son depart, le

palais Medicis qu'il avait habite se trouvait pille de fond en comble.
Ludovic le More et les Genois etaient profondement blesses qu'on

-j ne leur eut point tenu parole. Le due de Calabre ne pouvant plus
tenir apres le traite de Charles avec Florence, abaiidonna Cesene
au comte de Pitigliano et essaya de se retrancher a Savignano,
entre Cesene et Rimini; les deux partis se rencontrerent pres de
Cesene et se livrerent un combat acharne. Pitigliano se maintint
vaillamment et laissa ses troupes se livrer a des vengeances san-
guinaires. Le gouverneur pontifical Nicolas Cibo se montra faible
dans cette circonstance et pour cette raison Alexandre VI le
destitua 4. Le pape avait envoye son secretaire Georges Bozardo
(de Genes, aussi appele Bocciardo) a Constantinople pour y toucher
les 40.000 ecus qui formaient la pension du prince Djem (Zizirn)
et peut-etre aussi pour s'assurer que les Turcs ne profiteraierit
point de la guerre franco-aragonaise pour faire une incursion en
Italic. Le secretaire s'en revint avec Hassan-Bey porteur de
70 000 ecus (ou 40 000 ducats). Comme il abordait pres de Sini-

gaglia, Jean de la Rovere, qui en etait gouverneur, le fit depouiller

1. Balan, op. cit., n. 19-20, p. 318-320. Pierre de Medicis, lettre d'Empoli,
26 oct. 1494; Roscoe, op. cit., t. i, p. 227-228.

2. Balan, op. cit., n. 24, p. 324-325.
3. Roscoe, op. cit., t. i, p. 237 sq.
4. Balan, op. cit., n. 25-26, p. 325-327. Cibo fut retabli dans sa charge, mais il

en fut ignominieusement chasse lors du retour de Guido Guerra.
CONCILES — vin — 11
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et maltraiter. II affirma ensuite avoir trouve sur lui une lettre du
sultan au pape, d'ou il ressortait que le pape lui-meme 1'avait
invite a faire une descente en Italic. Cette calomnie, souveiit repe-
tee depuis, ne trouva aucune creance a Venise : la republique
chassa meme de son service celui qui avait derobe ces lettres, apres
1'avoir fait mettre a la torture. Le pape prononca contre lui
I'excommunication et protesta contre cette accusation intolerable l.
Mais les ennemis des Borgia exploiterent la chose avec insistance 2.

Le roi de France manquait d'argent; les chefs memes de son
armee ne recevaient pas leur solde; aussi les desertions devenaient
nombreuses et il se trouvait reduit aux troupes de d'Aubigny dans
les Romagnes et aux Milanais. La ville de Sienne, fort appauvrie,
fut, au niois de decembre, ecrasee de contributions et a partir
de ce moment, les Etats de 1'Eglise furent eux-memes menaces. [!
Le due de Milan deconseillait 1'invasion du territoire pontifical;
1'Espagne faisait tout au monde pour tenir la guerre eloignee de
1'Italic meridionale. Elle faisait valoir avec raison que Naples
etait un fief relevant du Saint-Siege et que comme tel. il n'avait
pu passer a la maison d'Anjou ni par testament ni par adoption;
le droit retournait en ce cas au Siege apostolique et sans son agre-
ment ne pouvait passer d'une famille a 1'autre; les papes precedents
avaient reconnu la possession de la dynastic regnante; les pre-
tentious des Franc,ais n'avaient done plus aucun fondement juri-
dique : il ne leur restait plus que la force brutale 3.

Le roi de France, apres avoir consulte le due de Milan sur la
conduite a tenir a 1'egard du pape, parut un instant dispose a se
contenter de la neutralite;mais il changeabientot d'avis. Alexandre,
se voyant abandonne de tous. songea a s'enfuir de Rome; il pria
le cardinal Ascanio Sforza et son frere de s'employer pour que le
roi ne vint pas a Rome; il lui eiivoya une ambassade, et lui-meme
se rendit a Yiterbe pour etre plus a portee des negociations. Le
due de Calabre qui se retirait toujours vers le sud sans combattre,
s'y rendit aussi. N'ayant pu avoir un entretien avec Charles VIII,
Alexandre quitta Viterbe, ainsi que le due de Calabre, qui avait
trouve la population du pays mal disposee. La presence des
Colonna rendait peu surs les environs de Rome et la ville meme

1. Rossi, Annot. a Roscoe,, Storia di Leone X, t. iv, p. 220 sq., Milano 1816;
Balan, op. cit., n. 27, p. 328, n. 2.

2. Brosch, op. cit., p. 62-63.
3. Raynaldi, Annul, ad aim. 1494, n. 24; cf. n. 18-19.



866. LE ROI DE FRANCE C H A R L E S VIII EN ITALIE 163

etait menacee de la famine. Pour trailer avec lui de sa propre
securite, Alexandre rappela a Rome son ennemi, le cardinal As-
canio, qui s'y rendit sans exiger de garanties. Le 10 decembre,
Charles VIII entrait a Viterbe; Alexandre lui envoya les eveques
de Concordia et de Terni, gardant aupres de lui les premiers ambas-
sadeurs qu'il avait envoyes aux Franeais. Mais le meme jour il
fit venir a Rome le due de Calabre avec 1 200 cavaliers qui ne
pouvaient cependant lui donner une protection suffisante et fit
en meme temps emprisonner les cardmaux Sforza, Sanseverino,
Lonato, et Prosper Colonna. Le roi en fut fort irrite; il ecrivit
au pape une lettre menagante, exigeant Felargissernent des
prisonniers, mais 1'assurant en meme temps qu'ils ne nourrissait

1 aucun mauvais dessein centre lui. Le due de Milan fut aussi fort
blesse; il en fit ses plaintes a la republique de Venise et pressa les
Franeais de hater leur marche en avant l.

Le cardinal de Lonato fut presque aussitot relache; il se rendit
a Marino, dans le but de reconcilier Fabrizio Colonna avec le pape;
le cardinal Sanseverino ne tarda pas non plus a recouvrer sa liberte;
mais Ascanio Sforza fut etroitement garde au Vatican, et Prosper
Colonna enferme au chateau Saint-Ange. Le pape etait persuade
qu'ils avaient conspire sa mort; et il parait que le due de Milan et
le roi de France 1'etaient aussi, puisqu'ils ne firerit rien dans la
suite ni pour Fun ni pour 1'autre 2. Le 12 decembre, les cardmaux
protesterent avec serment de leur bonne volonte de defendre le
pape et de le suivre partout ou il irait 3.

Le 13 decembre, Charles alia de Viterbe a Nepi, emmenant avec
lui les envoyes poiitificaux, en sorte que 1'espoir d'une entente
empecha Alexandre de donner suite a ses projets de fuite. D'ailleurs
Civita Vecchia etait prise; les Franeais et les gens des Colonna
coupaient toute retraite au pape; Venise et 1'Espagne lui conseil-
laient de rester. Le 19 decembre il rendit la liberte a Prosper Co-
lonna, qui avait voulu lui ouvrir le chemin d'Ostie; le projet ne
reussit pas. Le pape envoya alors le cardinal Sanseverino traiter
avec le roi, dont les troupes ne cessaient d'avancer vers Rome 4.
Le 23 decembre, le cardinal von Gurk adressa aux curiales et
autres dignitaires de nationalite allemande une lettre-circulaire

1. Balan, op. cit., n. 28-29, p. 328-330; Raynaldi, op. oil., n. 25.
2. Balan, op. cit., n. 29, p. 331.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1494, n. 25.
4. Balan, op. cit., n. 30, p. 331-332.
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exposaiit les peines qu'il s'etait donnees pour menager un accord
entre le pape et le roi de France. Celui-ci voudrait bien honorer
le Saint-Siege et s'en montrer le devot fils; on pourrait lui proposer
cet accomniodement, que ceux-la seuls auraient quelque chose a
craindre du roi qui avaient porte les armes coritre lui; il traiterait
les sujets du roi Maximilien et de 1'archiduc Philippe comme les
siens propres 1. Au nombre des exigences des Frangais etait le
re trait du due de Calabre; apres deliberation en consistoire le
24 decembre, ce point fut accorde; le due meme risqua d'etre fait
prisonnier. Apres la messe solennelle de Noel, il se re lira. Le
cardinal Sforza put rentrer dans son palais. Le pape aimait mieux
aller sans arrnes a la rencontre du roi que de 1'irriter par unenjj;
resistance inutile. Dans la nuit du 26, les premiers detachements
frangais entraient dans Rome : on demandait seulement libre
passage et ravitaillement, promettant traitement amical pour [319]
la ville et tout honneur au Saint-Siege. Sur les « modalites » de
1'entree du roi, ce fut le cardinal Jean Borgia qui traita avec lui.
II fut convenu qu'elle se i'erait sans aucune pompe 2.

Le soir du 31 decembre 1494, Charles VIII entra sans appareil
ni reception solennelle avec 2 000 cavaliers et d'autres petits deta-
chements de troupes, et descendit au palais Saint-Marc, chez
le cardinal de Benevent 3. Pendant la duree de son sejour, Mont-
pensier devait etre gouverneur de Rome; mais les Francais ne se
permirent pas de penetrer dans le «. borgo » de Saint-Pierre. Le
palais Saint-Marc se trouvaiit fort a 1'etroit au milieu des rnaisons
environnantes et le roi voulant de la place pour reunir ses troupes,
il fit demolir une maison; il fit aussi fortifier le palais Saint-Marc
en plusieurs endroits, ce qui excita du mccontentement 4.

Pendant ce temps, Alexandre VI se tenait enferme aupres de
Saint-Pierre dans le chateau Saint-Ange 5, ayant aupres de lui
le cardinal de Naples (Olivier Carafa, cree en 1467 par Paul II
doyen du Sacre-College) 6 et les cardinaux de Sainte-Anastasie

1. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1494, n. 27.
2. Raynaldi,, Annal, ad ann. 1494, n. 20, 29, 30; Balan, op. cit., p. 332-333;

Burchard, Diarium, edit. Thuasne, t. in, p. 216 sq.
3. On se demande ce qui manquait pour une reception solennelle, puisqu'il

est question dans.ce cortege do trente-six canons de bronze, et d'un defile qui
dura six heures (H. L.).

4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1494, n. 30; Balan. op. cit., n. 31, p. 333.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1495, n. 1.
6. Ibid., 1467, n. 16; 1501, n. 72.
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(Antoniotto Gentile Pallavfcini, cree en 1489), Monreale, Orsini, etc.
Plusieurs x de leurs collegues s'etaient rendus aupres du roi de
France; quelques-uns avec la pensee de proceder juridiquement
centre Alexandre VI a raison de son elevation simoniaque et de
1'infamie de sa conduite privee, Les principaux adversaires du
pape etaient Julien de la Rovere (cardinal depuis 1471), qui avait
rejoint le roi a Pise le 11 novembre et 1'accompagnait depuis 2;
Ascanio Sforza (aussi cree par Sixte IV) et von Gurk (ce dernier
acceptant les calomnies recentes, reprochait au pape de se liguer
avec les Turcs); il fut question de s'emparer de force du chateau
Saint-Ange. Mais Charles VIII tint fernie a la pensee qu'il valait
mieux supporter un pape incligne que de provoquer un. schisme
dans 1'Eghse. Au 4 Janvier 1495 il n'avait pas encore vu le pape.
II avait vu cependant Cesar Borgia et la plupart des cardiriaux.
Sans accepter le conseil des cardinaux revokes, qui en furent
fortement blesses, il entra en pourparlers avec Alexandre. II sentit
alors que la brutalite de ses precedes envers un pape — fut-ce
un indigne — avait blesse le monde catholique, lui avait aliene
Venise, avait mecontente le due de Milan, indispose le plus grand
nombre des Italiens, et rendu son entreprise extraordinairement
difficile, d'autant que 1'Espagne aussi bien que Maximilien en
Allemagne prenaient une attitude hostile et menac.ante 3; il
demandait a occuper le chateau Saint-Ange avec les citadelles de
Civita-Vecchia et de Spolete. Alexandre refusa, puisqu'il s'etait
lui-meme retranche dans le chateau surtout a cause des precedes
des Frangais. Le 11, on etait pourtant arrive a s'entendre; le 12,
le roi se derobait. Le 15, il demandait Spolete, Terracine, Viterbe,
Civita-Vecchia (non plus le chateau Saint-Ange), la remise du
prince Djem; le chapeau de cardinal pour cinq Frangais de dis-
tinction a designer ulterieurement; la presence pendant quatre
mois de Cesar Borgia aupres de lui en qualite de legat (en realite
comme otage), amnistie complete pour les cardinaux du parti
frangais (Ascanio Sforza etait omis) et la restitution d'Ostie a
Julien de la Rovere 4. Celui-ci, plein de mefiance a 1'egard du pape,

1. Cinq, dit Darcste (H. L.).
2. Brosch, op. oil., p. 65.
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1495, n. \, 2; Balan., op. cit., n. 31, p. 333-

334.
4. Balan, op. cit., n. 32, p. 334-336; Raynaldi, Annal., ad ann. 1495, n. 2; Brosch,

op. cit., p. 66-67.
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evita de s'approcher; il poussa avec les Francais jusqu'a
Naples l.

Ce traite conclu 2, Alexandra VI revint au Vatican. Le 16 Janvier,
il y rec,ut le roi, en la presence duquel il crea tout de suite cardinal
1'eveque de Saint-Malo, Guillaume Brigonnet. Le 19, le roi lui
rendit solennellement obedience. Le premier president du par-
lement de Paris, Jean Rovane, prononca un discours oii il exposait
les vo3ux du roi : confirmation de tous ses privileges et de ceux de
sa maison, investiture de Naples et retrait des garanties stipulees
pour la remise du prince Djem (Zizim). Pour les privileges, le pape
repondit conformement aux demandes; sur les autres points, il
s'en refera au conseil qu'il tiendrait avec les cardinaux. Puisr
vinrent les louanges du roi, dont il rappela le titre de Fils aine de
1'Eglise. Dans la formule d'obedience, Alexandre VI, dont on avait
jusqu'alors conteste la legitimite, etait reconnu comme le veritable
vicaire de Jesus-Christ et le successeur de Pierre. Le 20 Janvier,
le pape celebra solennellement; le roi tenait 1'aiguiere. Le 28 janvier
Djem lui fut livre; le lendemain le roi partait de Rome avec
Cesar Borgia 3.

Les troupes franchises n'eurent pas de peine a penetrer dans
le royaume de Naples. Alphonse II avait donne aux siens ordre
de se retirer dans les places fortes, et autant que possible de couper
les vivres aux Frangais. Ceux-ci ne rencontrerent pas de resistance
serieuse. Venise et Milan leur portaient une envie depitee, Ludovic
le More surtout a cause de son frere qui s'enfuit de Rome a Nepi,
ce qui lui permit de lui enlever tout ce qu'il possedait a Rome.
Dans le royaume du Sud, la defection et la trahison etaient gene-
rales : on y supportait impatiemment le joug aragonais. Alphonse II
laissa la couronne a son fils Ferdinand (Ferrantmo) et s'enfuit en
Sicile avec un honnete tresor. Charles avait rejete en bloc toutes
ses propositions. A Velletri, ce fut le legat Jean Borgia qui s'echappa
de Pentourage du roi; la aussi Charles VIII rec.ut les ambassadeurs
espagnols qui a raisoii de son entree dans le royaume de Naples
lui declarerent formellement la guerre de la part de leurs maitres 4.

1. De Cherrier, op. cit., t. n, p. 107; Brosch, op. cit., p. 67-68.
2. Luenig, Cod. diplom. Ilal., t. u, p. 795; Moling Docum. di stor. italiand)

t, i, p. 22-28; Dumont, Corp. diplom., t. in b, p. 318; Roscoe, op. cit., t. ir, c. iv,
n. \, p. 7; Burcliard, Diarium, t. iv, appv p. 185 sq.

3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1495; n. 3-5; Balan, op. cit., n. 33, p. 336.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1495, n. 5-6; Balan, op. cit., n. 33-34, p. 336-338;

Roscoe, op. cit., c. iv, n. 2, t. iv, p. 13 sq.
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La lachete des troupes, la trahison des grands avaient permis
a Charles VIII d'arriver le 21 (ou 22) fevrier a Naples d'une course
victorieuse. Le jeune roi Ferdinand s'etait enfui a Ischia, plusieurs
places fortes tenaient encore pour lui, que les Frangais crurent
pouvoir negliger, ayant deja en leur pouvoir la plus grande partie
de la Calabre et de la Pouille. Dans ce bonheur inespere, ils s'aban-
donnerent entierement aux plaisirs et beaucoup furent victimes
de la maladie honteuse qui prit alors une grande extension et que
les Italiens aflecterent de designer du nom de leurs vainqueurs.
Charles VIII fit en sorte qu'on parlat beaucoup dans le public de
son projet de croisade, a laquelle il etait bien loin de penser. II fit
representer des comedies injurieuses pour 1'Espagne, 1'empereur
Maximilien, divers autres princes, et surtout pour le pape. Dans
le meme temps, il demandait a celui-ci 1'investiture de son nouveau
royaume. Alexandre VI aurait pu la lui accorder sous le benefice
de la formule deja employee : absque prsejudicio tertii; il prefera
s'y refuser et ne consentit pas davantage a nommer un legat pour

1] assister an couronnement du roi. II declara s'en tenir aux decrets
de son predecesseur Pie II et allegua le defaut de motifs juridiques.
Les envoyes de Charles s'en retournerent le 14 avril sans avoir
pu conclure 1'affaire 1.

Le 25 fevrier etait mort le prince Djem (Zizim). On a attribue
sa mort au poison que lui aurait fait donner le pape2 ; c'est une
accusation sans fondement aucun. Le prince etait depuis vingt-
huit jours au pouvoir de Charles. L'accusation ne s'appuie que
sur les instructions — interpolees — donnees a Bozardo et sur
les lettres — apocryphes — inserees dans le Diarium de Burchard;
il y a des contradictions sur les indications de temps et de lieu.
D'autres, comme le Venitien Badoer, disent que Djem mourut
de mort naturelle, suite de ses exces 3.

Charles VIII ne s'etait pas tenu aux conventions faites avec
Ludovic le More. II considerait le due d'Orleans comme due de

1. Petr. Delphinij Epist. ad Ep. Patav.; Episl. ad Marian. Camald., 14 et
21 mars 1495; Raynaldi, op. cit., ad aim. 1495,, n. 7-11; 36-37; Balan,, op. cit.,
n. 35, p. 338-340; Roscoe, op. cit., c. iv, n. 4, t. iv, p. 24 sq.

2. C'est 1'opinion de Sismondi, de Hammer, Gesch. d. Osman., 1. XIX, t. vii;
Zinkeisen, Gesch. des osman. Reichs, t. 11, p 493; Pichler, Gesch. der kirchl.
Trennung, t. i, p. 503.

3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1495, n. 12; Balan, op. cit., p. 339, note 3; Roscoe,
op. cit., t. iv; doc. 41, p. 208-220; cf. Mattia, Difesa di Alexandra VI, Roma, 1842.
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Milan et lui en donnait le litre. Le mecontentement etait grand I
chez les Milanais. Le pape avait aussi a se plaindre de 1'atteinte ;'

aux conventions arretees et surtout de la conduite des Franeais
a Ostie, Civita-Vecchia et Terracine. Venise avait vu repousser
par Charles ses propositions relatives a la guerre centre les Turcs.

En consequence, Venise, 1'Espagne et le roi Maximilien se mirent

en relation avec Milan et le pape; et le 21 mars une ligue etait
conclue contre les Franeais. Elle fut solennellement proclamee

a Rome a Saint-Pierre, le 12 avril, et de meme a Venise et a

Milan 1.

Des le 17 avril, Charles VIII songeait a retourner en France et

avait fait transporter a Lord de ses vaisseaux une bonne partie ;
de ses trophees et de ses tresors. Pour le cas ou il marcherait sur

Rome a son passage, les allies envoyerent des troupes pour proteger i
le pape 2. De son cote, Charles assura le pape de son devouement !

et exprima le desir d'avoir avec lui un entretien a Rome. Alexandra [322- [323]i
s'y refusa et ne voulut accorder qu'une entrevue hors de Rome, i
avec libre passage et ravitaillement. Le pape refusant de le cou- ]

ronner, il se couronna lui-meme, distribua les emplois aux siens, f
nomma Montpensier gouverneur general et quitta Naples le 20 mai. 1

A une nouvelle ambassade du roi, le pape repondit que Charles 1
eut a garantir aux Remains leur securite, qu'il pourrait penetrer

seulement dans le Borgo et dans Saint-Pierre, mais avec peu de 1
monde; a Orvieto il pourrait, s'il voulait, rencontrer le pape r

(25 mai). Le matin du 27, Alexandre se mit en route accompagne ^

des cardinaux, ne laissant a Rome que le cardinal Antoniotto de *
Sainte-Anastasie comme legat; et passant par Civita-Castellana £

arriva le lendemain a Orvieto 3. Charles VIII arriva a Rome '
le ler juin, s'y montra tres reserve et n'y resta que deux jours. c

II se defendit de nourrir aucun pro jet hostile au pape. Dans sa '

marche vers Sienne, plusieurs localites de FEtat pontifical eurent l

grandement a souffrir des exces de son armee. D'ailleurs Ostie £

demeurait au pouvoir du cardinal de la Rovere. Aussi le pape, c

malgre la restitution de Civita-Vecchia et de Terracine, ne se
sentit pas en confiance et s'enfuit a Perouse, pour pouvoir pousser

au besoin jusqu'a Ancone, ou les Venitiens cherchaient a le decider

1. Raynaldi,, Annal, ad ann. 1495, n. 13-14; Balan, op. cit., n. 36-38., p. 340- t

343; Luenig, Cod. ital. diplom., t. in; Roscoe^ op. cit., t. iv, c. iv, n. 6^ p. 32 sq.
2. Balan, op. cit., n. 38, p. 343-344. R

3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1495, n. 20-21; Balan, op. cit., n. 40, p. 346-348.

L
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a joindre ses troupes a celles de la ligue centre la France. La crainte
qu'apres une longue absence la lutte entre les Orsini ct les Colonna
ne lui rei.dit le retour pins difficile lui fit hater son depart, et, le
27 juin, il se retrouvait a Rome 1.

Pendant que Charles VIII s'attardait a Sienne, Pise et Pontre-
moli, la guerre avait eclate dans le nord de 1'Italie. Novare s'etait
insurgee centre le due de Milan et avait appele les Frangais (10 juin)
et le due d'Orleans dont on connait les preventions sur le duche.
D'autre part, les Francais essayerent inutilement de s'emparer
de Genes. Les armees de la ligue se concentrerent aupres du Taro
pour eouper la route aux troupes de Charles. Le 2 juillet. la flotte
francaise essuya une defaite dans le golfe de la Spezzia. Le 6, a
Fornoue, les pertes de Farmee francaise, commandee par
Charles VII, furent si considerables que le retour resseinbla a une
fuite 2. Le roi cut peine a gagner Asti et s'efforc,a de compenser ces

[323]revers par le siege de Novare qui dut ceder a la famine. Les Ve-
nitiens se brouillerent avec leurs allies; une nouvelle bataille
paraissait prochaine; toutefois des negociations en vue de la paix
s'ouvrirent sur 1'initiative des Francais. Elles durerent du 7 sep-
temhre au 9 octobre et le traite de Verceil n'apporta aucun avan-
tage a 1'un ni a 1'autre parti 3.

Cependant le roi Ferdinand (Ferrantino) avait, avec 1'aide de
1'Espagne et de Venise, recouvre la plus grande partie de son
royaume. En juillet 1495, il se trouvait retabli dans sa capitale de
Naples; et en octobre, presses par la famine, les Frangais etaient
forces de lui rendre les deux chateaux de la ville qu'ils possedaient
encore 4. La guerre se continua done mollement de part et d'autre.
Ferdinand livra aux Venitiens, comme gage de remboursement
de leurs frais de guerre, plusieurs places maritimes, a quoi le pape
1'autorisa comme suzerain (27 Janvier 1496). L'armee francaise
ne recevant point de France des secours suffisants « fondit » peu
a peu. Le 8 octobre 1496,Ferdinand mourait sans enfants; son
oncle Frederic lui succeda; rien ne restait plus de 1'entreprise de

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1495, n. 22-23; Balan, op. cit., n. 41, p. 348-349.
2. Balan, op. cit., n. 42-46, p. 349-355; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1495, n. 28-33;

Roscoe, op. cit., t. iv, c. iv, n. 11, p. 49 sq.
3. Balan, op. cit.,n. 47-49, p. 355-359; Roberto Boschetti, in-8°, Modena, 1879,

t. i, p. 305 sq. et doc. in.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1495, n. 16-34; Balan, op. cit., n. 50-513 p. 359-361;

Roscoe, loc. cit., n. 14, p. 59 sq.
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Charles VIII et Naples redevenait une possession de la maison f
d'Aragon. Gaete capitula le 19 novembre. Les Francais se rem- <
barquerent; plusieurs perirent en mer. Plus que les armes devenues
inoffensives de leurs ennemis, leurs propres vices les avaient -
decimes. Le ler septembre 1496, le cardinal Jean Borgia fut charge
de relever dans un acte public a Naples tons les mefaits des
Francais et de prononcer contre eux les censures 1. Un peu moins
d'un an avant son fils Ferdinand, Alphonse II etai mort a Messine
dans un monastere d'olivetains (18 novembre 1495) 2.

Alexandre VI avail beaucoup fait pour la dynastie aragonaise
de Naples; specialement par son legat Jean, eveque d'Amalfi,
auquel il avait donne, le 15 aout 1495, les pouvoirs les plus eten-
dus3. Le 9 juin 1497, il envoya son fils Cesar, cardinal-diacre, pi
avec les memes pouvoirs donner 1'investiture et proceder au cou.
ronnement du roi Frederic. Cesar fut regu a Capoue avec les
plus grands honneurs et escorte jusqu'a Naples ou la ceremonie [325
eut lieu dix jours apres. On y remarqua 1'absence de plusieurs
grands du royaume qui tenaient encore pour les Frangais 4.

Le cardinal Julien de la Rovere s'etait separe de Charles VIII
des 1'entree du roi dans la Lunegiana et avait marche sur Genes
avec quelques troupes. II pensait ainsi rompre les liens qui 1'atta-
chaient a la France, et par des tiers sollicitait a Venise et ailleurs
libre sejour. Toutefois il ne tarda pas a abandonner cette pensee5.
On ne s'entendait pas a la cour de France sur les revendications
ulterieures a elever sur le royaume de Naples, et on s'y montrait
mal dispose envers le pape, auquel on reprochait la fagon dont il
distribuait les benefices, et ses exigences pecuniaires. Certains
parlerent de faire un antipape; pour cela la personnalite la plus
en vue etait le cardinal de la Rovere; mais celui-ci, malgre son
hostilite envers Alexandre VI 6 coupa court a de tels propos et
se renferma dans son archeveche d'Avignon 7. Alexandre avait

1. Balan, op. cit., n. 52-547 p. 361-366; Raynaldi; op. cit., ad ann. 1496,11. 10-16;
Roscoc; loc. cit., c. v, n. 1, p. 68 sq.

2. Raynaldi, Annul., ad ann. 1495, n. 45.
3. Ibid., 1495, n. 35.
4. Ibid., 1497, n. 9-13; Balan, op. cit., 1. XXXIX, n. 5, p. 373.
5. Brosck, op. cit., p. 70-72.
6. Cettc hostilite s'accrut encore plus tard. On en vint a appeler Alexandre VI)

« marano, juif et circoncis ». Paris dc Grassis, dans Dollinger, Mat., t. m, p. 383.
7. Sanuto, Diarium; Desjardins, Negotiations, t. i, p. 670; Brosch, op. cit;

p. 73, 318, n. 37-38.
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bien souvent cherche a nuire a la famille de la Rovere son ennemie;

il enleva au prefet de la ville, Jean, frere du cardinal, le gouver-

nement de Sinigaglia pour le donner a son fils Cesar, ce a quoi le

poussait d'ailleurs Venise 1. Contre 1'eventualite d'une nouvelle

expedition francaise, 1'espoir du pape etait dans 1'Espagne qui

avait deja combattu pour les Aragonais et aussi dans FAllemagne,

mais celle-ci ne fit jamais rien de serieux pour sa cause. A Genes,

la tentative d'etablir une republique et de renverser les Adorno

echoua completement; le cardinal Julien et Jean-Baptiste Cam-

pofregoro y avaient pris part. Le seul resultat fut d'accroitre

1'aversion du pape contre un cardinal qui s'appuyait ainsi sur la

la politique francaise 2. On songeait, en mars 1491, a lui retirer

ses benefices, ce qui devait amener de nouvelles complications 3.

i 867. Alexandra VI et Savonarole.

Jerome Savonarole 4 etait ne le 21 septembre 1452, a Ferrare,

de parents honorables, et etait entre en avril 1475 a Bologne, dans

1. Brosch, op. cit., p. 73-74, 318, n. 39-41.
2. Ibid., p. 74-76.
3. Sanuto, Diarium, t. i, p. 304; Brosch, op. cit., p. 319, n. 52; p. 77.
4. B. Aquarone, Vita di fra Jeronimo Savonarola, 2 vol. in-8°, Alessandria,

1857-1858; E. Armstrong, Recent criticism upon the life of Savonarola, dans English
historical review, 1889, p. 441-459; P. Bacci, Due documenti pistoiesi sopra frate
Girolamo Savonarola, in-8°; Pistoja, 1894; G. Baccini, Prediche di fra Girolamo
Savonarola, 8 mai-27 nov. 1496, ediz. Integra riscontrata diligentemente sul testo
Fiorentino e corrcdata della vita e di nuovi documenti, in-16; Firenzc, 1889; E. C.
Bayonnc, Etude sur Jerome Savonarole, des frcres precheurs, d'apres de nouveaux
documents, in-18, Paris, 1879; P. Billari, Geschichte Girolamo Savonarolas und
seiner Zeit nach neuen Quellen dargestellf, 2 vol. in-8°, Leipzig, 1868; C. von Bolan-
den, Savonarola, eine alte Geschichte, 2 vol. in-8°, Mainz, 1882; P. Burlamacchi,
La vita del padre fra Girolamo Savonarola, dell'ordine del Predicatori, dans Baluze,
Miscellanea, edit. Mansi, t. i, p. 528-583; C. Cantu, Les hereliques d'ltalie, 1869,
t. i, p. 431-478; A. Cappelli, Documenti tratti dall'archivio Estense in Modena
relativi a fra Girolamo Savonarola ed alia sloria de' suoi tempi, con sei lettere inedite
di esso frale, dans Atti mem. deputaz. stor. prov. Moden. Parm., 1868, t. iv, p. 321-
406; G. Chevalier, Jerome Savonarole et son temps, dans Revue du monde cathol.,
1875, IIe serie, t. xxn, p. 441-470; t. xxm, p. 307-323; A. Cosci, Girolamo Savo-
narola e i nuovi documenti intorno al medisimo, dans Arch. stor. Ital., 1879, IVe serie,
t. iv, p. 282-306; 429-468; A. Geflroy, Un reformateur italien au temps de la Renais-
sance, dans Revue des deux mondes, 1863, t. XLV, p. 437-464; A. Gherardi, Nuovi
documenti e studi intorno a Girolamo Savonarola, dans Riv. universale, 1876-1877,
t. xxm-xxvi; G. Manen, Essai sur Jerome Savonarole, d'apres sa predication,
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1'ordre de Saint-Dominique. II s'y fit rernarquer par son application
a 1'etude et 1'austerite de ses mceurs. II enseigna la philosophic et
la physique, puis se livra a 1'etude des ecrivains ascetiques et de
1'Ecriture sainte. En 1482, il fut envoye a Florence, au convent
de Saint-Marc, comme predicateur. La rudesse de ses al lures ne
pouvait lui gagner la sympathie et il vit bien pen noinbrcux autour
de sa chaire ces Florentins si legers et d'une culture si raffinee.
La froideur de 1'auditoire eut pour resultat de pousser le laborieux
et ardent religieux a s'imposer une existence plus isolee : alors les
figures des anciens prophetes et celles de 1'Apocalypse s'animerent
a ses yeux; FEglise de son temps lui apparut comme un corps crible
de blessures, comme un Israel apostat et deserteur des autels de
son Dieu; son ame s'emut du coi.traste entre Faffeterie galante
des predicateurs et le paganisme mal deguise par le bel esprit de
Fepoque.

Ses predications dans des villes de moindre importance eurent
un immense retentissement, celles de 1484 et 1485 surtout a San
Geminiano, ou il traga pour la premiere fois les grandes lignes de
sa mission prophetique : « L'Eglise corrompue sera severement
chatiee; un renouvellement spirituel s'ensuivra, et tout cela arri-
vera dans peu de temps.

En quelques annees, Savonarole s'etait acquis la renommee
d'un puissant orateur populaire, qui parlant de 1'abondance de
son enthousiasme peut mepriser les habiletes oratoires et soulever
ses auditeurs. II avait aupres du chapitre general de son ordre la
reputation d'un savant. Un savant qui 1'estimait, Pic de la Miran-
dole, decida Laurent de Medicis a le faire revenir a Florence.
Depuis 1489 ce fut la le theatre de son zele comme docteur, predi-
cateur et ecrivain. II ne tarda pas a avoir autour de lui un cercle

in-80,, Monlauban, 1897; L. Pastor, Histoire des papes, trad. frang.; t. vi; Contribu-
tion a I'histoire de Savonarole, reponse aux critiques, in-12? Paris 1898; F.-T. Perrens,
Jerome Savonarole, sa vie, ses predications, ses ecrits, d'apres les documents ori-
ginaux et avec des pieces justificatives en grande partie inedites, 2 vol. in-8°; Paris,
1853; R. Rcuss, Etude historique, Jerome Savonarole, dans Rev. chret., 1876,
IIe seric, t. u, p. 129-161; P. Rouard de Card, Jerome Savonarole et la statue
de Luther d Worms, in-8°, Louvain, 1867; F.-G. Pist-Schopffius, De causis ex
quibus similia Savonarolse atque Lutheri studia tarn diversos habuerint exitus,
brevis dissertatio, in-8°, Dresdse, 1855; P, Villari, La storia di Girolamo Savona-
rola e de' suoi tempi, narrata con Vafusto di nuovi documenti, 2 vol. in-8°,
Firenzc, 1859-1861; 2e edizione 1887-1888; trad, frangaise par G. Gruyer, 1874.
(II. L.)
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de partisans enthousiastes. Elu prieur en 1490, il reforma son mo-
nastere.

Mais depuis le careme de 1491, quand Fra Girolamo eut fait
retentir du "haut de la chaire de la cathedrale sa voix menacante
et vengeresse, ce fut une marclie de conquerant. II prechait les

}jgrandes verites, flagellait les vices de son temps. Toutefois il no
s'arretait pas au mal en lui-meme, il voulait s'attaquer aux causes.
Or ces causes, 1'une d'elles au moins, il la trouvait a Florence dans
1'influence excessive de la maison des Medicis dans la corruption
raffinee qu'elle entretenait et propageait. C'est ainsi qu'il en vint
insensiblement a sortir du role de reformateur religicux pour
prendre celui de reformateur politique 1. Laurent de Medicis (mort
le 8 avril 1492) n'eut pas le bonheur [ni le temps peut-etre d'apaiser
et] de se concilier le fougueux predicateur. La nouvellc de 1'election
d'Alexandra VI mit le comble a son exasperation, et dans ses pre-
dications de 1'avent 1492 ses visions devinrent plus sinistres.
Une chose qui accrut singulierement son prestige fut la separation
de la congregation toscane des dominicains d'avec la congregation
lombarde, separation faite sous les auspices et avec 1'appui de
Pierre de Medicis. Jerome se mit avec ardeur a la reformation de
son ordre, s'occupa des etudes, de la creation d'une ecole d'art
et precha avec un zele toujours plus ardent. A 1'avent de 1493,
ses invectives contre la corruption du clerge devinrent encore
plus arneres : il annonga 1'approche du jugement de Dieu. En
septembre de la meme annee, lorsque arriva la nouvelle que les
Francais avaient passe les Alpes, ses discours ou la pensee se reve-
tait d'expressions et de figures bibliques, semblerent avoir porte
1'emotion populaire au dela de toute limite 2.

Et cependant elle devait grandir encore a mesure que
Charles VIII se rapprochait du territoire de Florence 3. Pierre de
Medicis se montra indecis; Paul Orsini qu'il avait envoye pour
defendre Sarzana ayant ete vaincu par les Francais, Pierre de-
manda un sauf-conduit au roi de France et vint le trouver a
Pontremoli, ou il accepta humblement les dures conditions qui lui
furent faites : livraison des places fortes de Sarzana, Sarzanello,
Pietrasanta, des citadelles de Pise et de Livourne, alliance avec la
France et pret de 200 000 ducats. Encore ces conditions ne furent-

1. Balan,, op. cit., n. 22, p. 320 sq.
2. Villari, op. cit., 1. I.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1493, n. 29. -
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elles point mises par ecrit; Charles declara qu'on s'entendrait la-
dessus a Florence. En apprenant ces conditions acceptees sans
mandat de la Seigneurie, les Florentins furent atterres; le 5 no
vembre 1494, ils envoyerent aupres du roi Savonarole avec quatre
la'iques notables, tous adversaires des Medicis. Charles avait quitte
Lucques pour se rendre a Pise; Pierre de Medicis se trouvait a
ses cotes. II se montra tres dur pour ces ambassadeurs et lie se
laissa pas toucher1. Savonarole lui dit qu'il etait 1'instrunient de[3j;
Dieu envoye pour delivrer 1'Italic de ses souff ranees et 1'Eglise
de ses maux; mais s'il ne se montrait pas juste et misericordieux, ^ J J
si 1'Italic ne trouvait pas en lui le defenseur de sa liberte, infidele
a sa mission, Dieu le visiterait par des chatiments terribles2.

A Florence, on tenait Pierre de Medicis pour 1'inspirateur des
dures conditions imposees et la cause de 1'inflexible durete des
Francais; aussi lui fit-on a son retour, le 8 novembre, une si mau-
vaise reception, qu'il s'enfuit a Bologne, et ne s'y trouvant pas
beaucoup mieux, de la a Venise. Entre a Florence, Charles VIII eut
d'abord i'idee de le rappeler; puis celle d'annexer la ville a la France
on de la rendre tributaire de la couronne, ce qui provoqua un sou-
levement arme. Enfin le roi consentit a des conditions plus douces:
la contribution fut reduite a 120 000 ducats payables en six mois;
il ne serait plus question de Pierre de Medicis; Florence conser-
verait son territoire, la France garderait, mais seulement jusqu'a •
la fin de la guerre, les places prises a Pierre de Medicis (24 no- \
vembre). Le traite fut solennellemeiit public a la cathedrale le i
26 novembre 3. ]

Les Frangais partis (7 novembre). on s'occupa a Florence du <
changement de constitution. La tache etait laborieuse. Le 12 de- 1
cembre 1494, Fra Girolamo, ouvrant un cours de droit constitu- (
tionnel, expliqua d'apres la politique d'Aristote les differentes I
formes de gouvernement, indiqua la monarchie comme la meilleure 1
en these generale, mais ajouta que d'apres le naturel respectif
et les conditions de vie de chaque peuple, souvent une autre
forme serait pratiquement a preferer. Florence, dans la plenitude v

de son developpement intellectuel et de sa puissance, avec la
mobilite de son caractere, verrait la monarchie degenerer bientot 2
en tyrannic. Une republique dont les lois seraient le fondement

0

1. Balan, op. cit., n. 23, p. 322; Villari, op. cit., 1. II.
2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1494, n. 21-22. P
3. Balan, op. cit., n. 25; p. 325-326; cf. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1494, n. 22-23.

L
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serait preferable. Tontes les decisions doivent elre a la connais-

saricc de t o u l c s les classes de c i l o y e n s ; Lous do iven t p o n v o i r par t i -
ciper au n'oiiverncnient. Pour ecla, il fa l la i l : a v a n L I o n i c s elioses

semper a 1'ainendeinent des moMirs et elaldir la c r a i n t e de Dieii,
e v e i l l e r e n s n i t e un ver i lable amour de la palne, e i i l r a i n a n l pour

chacun le sacrifice de son avanlage paiiiculier, puis se jnonlrer

i n d u l g e n t envers les debiteurs tie 1'Etal, et accorder line amnistie
aux partisans de 1'ancien systeme1 . Presente le 28 j u i l l e l I 195,

' le projel dcviu t loi le l . ' i aout . t)n dcere ta le service i i n l i l a i r c
n n i v e r s e l : l o u t e la n a t i o n armee; les impots f i i r e n t a l leges , l ; i

j u s t i c e reoryanisee, un n i o n l - d e - p i e t e foride, I ' a i n i n s t K : ^cnerale
aceordcc . le par le inent remplacc par un Grand C.onseil -. 1 . 'cnl l ioa-

• • l a s i n c el a i l < rene ra l . T o u l e f o i s les Florentins n ' e l a i e n l pas i i a r f a i -
O I I

l e n i e n t , con ten t s d c leurs n o u v c l l e s i n s l i l i i t i o n s , s u r t o i i l . d e ce l lo
< | u i inajiilcnait les inip«A) ls ; le d i f fe rend a\~ec Pise el; eertaincs
n i e s i i r e s i [nr pnt (Jiarles \111 en r evenan t , en ' Ids i 'ane mi d e v i t a
I ' l i u ' c n c e , e i i i ] i e c l i e r e n l quc le cal inc lie l u t ] i a r l ' a i l . A S ienne .
( . l i a r l c s \ I I I se condms i t en mai t re cl s o n v e r a i n : les places nc-
< ' u p e . e s nc ( u r e i i l p o i n t r enducs a I ' lorenee. I.es I ' l o r e n h n s sCf-
r r a y e r e . n l : i l s se ] > n r e n 1 a c r a i n d r e deja le r e l a l i l i s s e n i e n I de
Pierre de M c d i c i s : u n e nouvc l le d e p u l at 1011 en \ "oye<^ avec Savo-
n a i ' i i l e n o l i l i n l , < [ i i c de Imnncs paroles 3. I.es I ' l o r e n l i n s deineu-
i c r e n l c r s p c n d a n t en 1 a n n l i e des I ' r a t i c a i s e t c o n e l u r e i i t , avec e u x ,
le HI I a n u l I V. I . ) , 1111 n o i l vcan I r a i l c j i l u s a \ a n t ajieu x. I .e-> I e n l at i ves
de P i e r r e de M e d i c i s a ide dc l i o lo^ne e t d ' l n i o l a . p o u r l e v e i i i r a
I ' l o r ence l u r e n l s a n s succes '. S a \ i > n a r o l e a \ e c sou /,ele n n p e l u e u x
en v in t au point de d e u i a n d e r en c h a i r e . le c - r u c i f i x a la m a i n ,
la jx.'ine d(.' inor t pour tons ceux i j i u v o i n l r a i c n l r a m c n e r les t y r a n s
< ; l . les t r a i t r c s a la ] ) a l r i e ' ' . I I l i t i n t e r d i r e l e i i l i > ' ' C de la i•«'• | i u M i i [ i i c
a la l i ^ ' i i e a n t i f r a n c a i s e . ce q iu ne p o u v a i t <[\i e x a s p e r e r con t r e lu i
I t - s par t i sans de c o t t e l i L ' u e .

I .c '2~j j u i l l e t 1 V.1"), A l e x a n d i ' C \ I, en des l e r i n o s cmpre in t s de

1. 'I'niilain ni-i;i i] rf^hin-nln <• .:.'">•' run il-lld ri/l.'t ili l'irrii-c: . M i i i r h i - t t i . Srritti

••'arii. I - ' i r i -nz f . lsr,',i. t. i. p. 177 5 < [ . : K r a r i t z , n\>. til,, \>. fi > < [ .

•J. I J i i i r . ' i j n i i i i i . Ii!,,ur^i. ( l , i n < (>[»re iituhli-. F i r ' - n / i - . l^.'.S. t. n. p. '2-1). 'J-'i.'j.

-'.<'.' s i [ . : l - ' r ; i i : t / . on. til.. ].. ~t~ ~<\.

'.j. I I . « y n a M j . Anit'iL, a < i aim. 1 VJ5. n. '23-27; Ualan. op. ci!.. n. ^ ' ' -42 . p. .';'t."i.

• J ' i ^ : ! ; i ) - . < " > - . fifi. ( i f . , u. !'. p. ' i t .

' . . i ' . ' ! ! • • . i . i r . l i i ; ! . > ' o / - ( ' . - I-'inn ii!., } . I I . * . v . p . '210 sq.; 13alun. ' / / ' . f i t . , n . o\.

'j. l ' , . - t u r . >,[,. f i t . , t. vi. p. 3 ; l l . L. .
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bonte, invita Jerome a venir a Rome : le pape voulait se faire
par lui-meme une idee exacte de son caractere et de ses pro- <
pheties 1.

Savonarole s'excusa sur le mauvais etat de sa sante, la puissance
de ses ennemis, la necessite de sa presence a Florence 2. Quant a la
republique, malgre les avertissements qui lui vinrent de Venise,
de Milan et du roi des Romains, malgre le peu de succes de ses
armes centre Pise que soutenaient Sienne, Lucques et Genes, elle
ne voulut pas renonccr a sa domination sur cette ville; pas plus
qu'a son alliance avec la France 3.

En septembre et novembre 1495, Savonarole recevait du pape [3;
des lettres bien. plus severes. Elles lui ordonnaient de venir a
Rome et de s'abstenir desormais de toute predication 4. II se tint
coi pendant quelque temps; mais au careme de 1496, il reparut
en chaire 5. II precha sur Fobeissance due a FEglise 6. Le devoir
d'obeir cesse quaiid 1'ordre donne est contraire a FEvangile et a
la charite chretienne. Des raisons politiques ont seules motive
1'ordre donne et son execution serait egalement dommageable a
la religion et a la liberte. II fit paraitre ensuite toute une serie
d'eerits d'edification pour le peuple et continua son role de pro-
phete et de reformateur politique. Ses accents etaient toujours
plus enflammes, son langage plus violent. La religion et la politique ^ J '
reagissaient Fune sur Fautre dans ses theories. Mais deja ses ecrits
cle circonstance, meme ses sermons, commencaient a se heurter
a des oppositions. Le 8 septembre 1496, le pape lantjait un nou-
veau bref 8 qui le reprenait durement de ce qu'il se donnait pour
Fenvoye de Dieu sans prouver sa mission ni par des miracles,
ni par aucun texte biblique determine. Apres avoir fait ressortir
Findulgence dont on avait use a son egard, on lui interdisait toute
predication publique ou privee sous menace d'excommunication,
Savonarole chercha (29 septembre) a se justifier, « reieta tout sur "

1. Pastor, op. cit., t. vi, p. 3 (H. L.). l

2. Ibid., t. vi, p. 3 (II. L.). 1
3. Nardi, Storie Florentine, 1. II, t. i, p. 80; Balan, op. cit., 1. [XXXIX, n. \, \

p. 368; Villari, op. cit., 1. III. (

4. Raynaldi, Annal., ad ami. 1496, n. 41 et les notes de Mansi. Bref de novembre, ,
cf. Petr.Delphini;-l. IV, ep. LXXVIII, adPetr.episc.Patav.,deFlorence,7 Janvier 1496,

5. Pastor, op. cit., t. vi, p. 9 (H. L.). Petr. Delphini,, 1. V, ep. v, ad Ep. Patav., ^
7 juillet 1496.

6. Villari, op. cit., 1. III. t. n, p 55.
7. Pastor, op. cit., t. vi, p. 4 (H. L.).
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]es d e i i d t i o i a l n u i s do ses c n n c m i s •> el p r u l o s t a dc sa s n u n n s s i d i i

la p l u s s i n o c r o aux enso i : .me inon! s ol au | i i " , o m o n l do, 1 ' K j j l i s e

r o n i a m c . ( ' . o l i o t m s e n c o r e i! ccssa sos p r c d i e a I i on s , I n e n I | ' .K ;

l i e a n c o i i p t i n d o i n a m l a s s o n l de Ics con l i n n e r , l.o | i ; l j " ' e o r i v i l d o

i i d i i v o a i i ! i ' i f ! o e l o l i r e ( ] i i i l v o x a i l l u e n e p i c S a Y o n a r o i e a v a i l p e e h o

p a r si i n | i l i . - i I r d e s j i n l p l u s q u o p a r n i a n \ ' a i s o \ < > l d ' i l c : i l i n a i n l i i i l

I d i i l e i . i i s i 1 1 1 i ! • : • ( ! i c i H n i d o l a e j i a i r o . ( l i n d a i n o s y s o i i ; : u l c n e i n c ;

r i a l s : i . - i i l d i . s n r l o s i n s l a n c o s r e m i i i x e l i o s d o sos p . i r l i s a i i s . i l

rr I T > ' • ' i d i ' i i : ! i i \ ra i i • U S d e l u l i r r on I ' i . a i i ' i ; : s r n a i •-• 1 ' ' n i l 1 •'•! : i ; I

i p i o . ( : • • l , > i i . l "s D ' a i i x i p i o I n n r e i l ' M i l a i l l i i r o n l o p a l 1 , 1 ' ! • • - . a l a \ d ' o .

! ' ' ' - I • : . . ; : i d o ', 1 : 1 1 d o s o s h - o i ' i 1 ; o n l ' o l l ' _ ; l d i i . I ) i • a n i u i | no d o

I ' | ' • ' •'•. ''"• ! : » • . : io f I , • i i i a ' i ' - o .! l a | il" ! o : o l 1 ' d i i \ i I a la I i : i d n on r n a -

'. • . r ! o ! i ' 1 / ^o - , o a i a i . : ^ l a i i o pa r ' ; r n i i p o s dos p o i ' i p n ^ i h", i - a i 1 - ' 1 -

: . ' ' " i ' i ' : o - i - , ! 1 1 dos - da us |o - ma i s n n s p r i \ oos. p i u i r y s a i M I los I i \ i i - s

d | i - o - i i o s . 'os M a i l t o s laso i \ 'os o t lo. i n i d n l i o i ' d o l a \ a ' n l o mi i l l ' s

| ' ' n \ . o l l o , p i i i - l o r s n r H I M ' d o s p l a c e s d o l a v d l o mi I n n i i n l S d l o n -

• l o l l o i ' i c n l l i i ' a l o .

I I l o p i i l o n s i i i l o s i - s I o r n p o l n o i i s o s ]n o i l i o a l i n n s , f l o m i t , l o ^ p i n p u -

! i d i m J o s p l u s i i a r d i o s o l Ics p l u s ox l . r ava <_ ' ; u i I os; l i i n n a c u n l r o

•. h o; do 'a i l i o r a r o h i c . o l O ' . n l r o lo j i a p o ; on p i ' o \ n \ a i l lo

. . • u n c u t m'i !c< j i ' i s s i n i i s M i r c x c i l c o s d o l a i n n l l i l n d o a l l a i o n l

• • • o l a l c r '.

A CO n i d i n o a l . I ' l o i ' f o do M c d i ' ' i s c t a i t a I ' d m c . m e n , m l n a o \ 10

f n i ' t do-,i i r d d i n i i - o : l u n l o l d i s n o no i : l iL r ' ' a i i l , r i o n p d n r p i o p a r o r l a

' • i n i l o i !o s o n a d v i ' i ' s a i r c , . A I ' ld l ' i - ' noo , oil f ' l j i i n i l 1 ' i o n l i ' i i l r ; ' i s

j i a r t i s : los I'iirjnoni ' j i l a i t r n o u r s . ] i l o u r a n t los v i ces d n l o n i ] i > .

| i a i t \<:i " i - - d - ' I ' a n d a c i o n x i n d i i i o : l o> . \rrii hni/i o n r a L ' o - . so.; a d \ o r -

- a i r o - ; . on l ' i ! l o d i i v c i - t o : o n l v o o u x l o s I O M I O S Higi '_ ' i ' i- . s d i i t o i i a n l

s o i - j i ' ' t o i n o . i t !o~ M i ' ' d i o i s . n i a i s ipu a \ a i o n l p o r d n . c o r . n n c s u p p o r t s

au I ' C a n l o . l o " o n v e i ' i i e i n o a l do l a c i t e ; on sorle I M I O ! a > o i ' M i e n i i ' 1
i i ' — ' i ~

n o i i v o l l o se o o n i p d ^ a i t . pour le i n n n i o a t d a d v o t > a i r e s i ! i / I r a ( i i ! i ' -

l a i n . i . f a ' . ' d i ' ab les a i a l i i n i o i t a l i o n n e , h a ' i ' s s a i i l pen Jo- , . h d h ' i - , o l

l i e . ' i u i . ' d u p les 1 ' r anoa i s . K n o u t r e , on d o s i L ' n a i l son- ' l o n o i n do

( >:i!' • _ • / : • . ' ' '.-i I os a 'n i s du p l a i s j r ot dc la do l ianohe . f o r r n a n t . un pas t :

d ' l i i d i \ - i d us ! . '_ - , . | s o' d i ^ < " l u s i j u i p D . i r . s i i i v a i o n t . de l o u r s i n j i n i : ~ . o !

;•!.- e a i ol o. It 's a i a i > du p r o d i c a t our a i d i o r r i ; . Le j ou r do I A - - i . o i i - i " i i

1. Vi l ian , op. d!.. 1. I l l .-t IV.
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(4 mai 1497) 1, ils vinrent en tumulte interrompre sa predication;

I effusion du sang ne fut qu'a grand'peine evitee et le predicate^
ne dut son salut qu'a la protection de ses partisans armes 2. ;

Enfin le 12 mai de la meme annee 1497, le jour meme ou la

Seigneurie interdisait la predication a tous les moines, arrivait la
bulle pontificale qui excommuniait Savonarole pour sa desobeis-

sance persistante : son refus de venir a Rome, la continuation de ses
sermons, et le mepris de Fordre donne par le pape a la congre-

gation de Saint-Marc de s'umr et se subordonner a la grande
congregation dominicaine de la province romano-toscane 3. Le
frere Jean de Camerino qui devait porter le decret a Florence en
confia le som a un autre, parce qu'il craignait pour sa vie 4. Le

18 juin 1'excommunication fut publiee dans la plupart des eglises
de Florence, ou elle fit une impression profonde 5. Le 22 elle le

fut a la cathedrale. Savonarole ni ses partisans ne se hasarderent

plus a paraitre en public. II avait prevu 1'orage, surtout au revi-

rement qui se faisait dans les sentiments de la foule et s'etait
efforce de le conjurer. Le 22 mai, alors que 1'excommunication R;J ;

etait portee, mais point encore connue, il avait ecrit au pape une
lettre tres humble : il se plaignait que le pontife pretait 1'oreille ]

a ses ennemis, prenait a temoin de son innocence ses auditeurs aussi <

bien que ses livres, dont 1'un, Le Triomphe de la croix, allait etre '_

public 6; la lettre commengait par ces mots : « Pourquoi mon ;
Seigneur s'irrite-t-il centre son serviteur7 ? » Aussitot apres la j

publication de la bulle, il dirigea centre elle deux ecrits ou, se (
referant a Gerson, il cherchait a demontrer qu'on ne doit point [332] A

tenir compte d'une sentence injuste, que celle qui le frappait ^
n'avait ete obtenue que sur de fausses denonciations et par des i

1
1. Villari. op. cit., t. n; doc. 34, p. CXLII sq. La veille, la Signoria avait interdit E

la predication. V
2. Balan, op. cit., 1. XXXIX, n. 9, p. 377-379. A. Cappelli, Fra Girolamo Savo- v

narola e notizie intorno al suo tempo, Modcna, 1869. On y trouvera les relations
de 1'ambassadeur de Ferrare, Manfredi, et du Mtlanais Castiglioni.

3. Archivio storico italiano, IIe serie, t. xvm, p. 17; Villari, op. ciL, doc. 36.
4. Balan, op. cit., n. 10, p. 279. e

5. Frantz, op. cit., p. 67-68. D'apres Nardi, 1. II, p. 110, 1'excommunication
etait connue des le mois de mai. d

6. Delia verita della fede cristiana sopra el glorioso trionfo della croce di Cristo,
1497, plusieurs fois reimprime; Triumphus crucis s. de veritate fidei; lib. IV, et
Meditatio ejusdem in psal. Miserere, Rome, typ. S. Congr. dc Prop, fidci, s. d.

7. Ps. LXXIX, 5.
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manoeuvres pohtiques et qu'enfin 1'appel du pape au coneile est
leoitiine.

C

Tout d'abord Savonarole et ses partisans avaient redoute les
pires extremites; mais depms ils avaient repris la haute main
dans le gouvernement de la Seigneurie. Aussi celle-ci resolut-elle
d'interceder pour lui aupres du pape, de solliciter Fexamen de
sa doctrine et finalement la levee de 1'excommunication (7 juillet) 1.
Le pape, qui jusqu'alors ne s'eii etait pris qu'a sa desobeissance,
mais sans porter de jugement sur sa doctrine, cliargea six car-
dinaux d'examiner 1'expose qu'on lui en ferait. Leur decision fut
qu'il fallait absolument lui refuser 1'absolution jusqu'a ce qu'il
cut fait sa soumission au pape et au general de son ordre. II tra-
va i l l a i t a ce moment a son livre Le Triornphe de la croix ou il expo-
sail, i l est vrai, le dogme catholique avec exactitude; mais 1m-
imbne refusait encore 1'obeissance que doit tout catholique. A
Noel 1407, il celebra les trois messes d'usage, donna la communion
a un grand nombre de personnes et promit qu 'au dirnanche de la
Septuagesime (11 fevrier 1498) on le verrait remonter en chaire.
Ln acte aussi caracterise de revolte ouverte centre 1'autonte de
1 Eglise motiva les protestations de Leonard de Medicis, agissant
en qualile de vicaire general de 1'archeveque Rainaldo Orsmi.
La Seigneurie, tout acquise a ce moment a Savonarole, ordonna
an grand vicaire de se demettre de sa charge dans les deux hetires,
sous peine d'etre traite en rebelle; or, c'etait la un novivel attentat
rontre 1'autorite de 1'figlise. A 1'Kpiphanie de 1498, la Seigneurie

I00-] vint. faire 1'oiTrande au couvent de Saint-Marc et a cetle occasion
vint a 1'autel baiser la main du prieur Fra Girolamo 2. II precha,
ainsi qu'il 1'avait promis, le 11 fevrier: il ne traita que sa question
personnelle, s'eil'orcant de demontrer la nullite de 1'excommu-
nication prononcee centre lui; et fit bien remarquer que dans la
ville, depuis que la predication lui etait interdite, le regrie de tous les
vices recommencait. II qualifia Alexanclre VI de « for brise » disant
qu'il ne fa l la i t pas lui obeir, parce que ses ordres etaient eontraires
a la charitc chretienne; et il ajouta que s'll etait lui-meme exile
et fugitif sur la terre, il serait regu avec benediction dans le ciel 8.

C'en etait trop : 1'autorite ecclesiastique ne pouvait plus eviler
de sevir contre ce moinc revolte. Le 26 fevrier 1498, Alexandre A I

1. Raynaldi, Annal., ad aim. 11'.)7. 11. 15-16; Balan. op. cil., p. 380.
'2. Frantz, op. ci'.. p. 68.
3. Balan. op. cil.. n. 10-11. p. 380-381.
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exigea de Florence que Fra Girolamo lui fut livre a Rome 1. L^

Seigneurie repondit que la chose etait impossible : ce serait de

1'ingratitude envers un homme a qui la patrie devait tant; c'etait
centre 1'honneur de la republique, et surtout il s'ensuivrait im-

manquablement une emeute parmi le peuple 2. Le pape fit savoir,

en mars, qu'il voulait tout au moins que le Frate, dont la conduite

pouvait etre bonne, se rendit aupres de lui et lui demandat pardon
de son orgueil intolerable; sinon il songeait a jeter 1'interdit sur
la republique 3. La Seigneurie, qui s'etait reconstitute en mars

et avrii, comptait maintenant parmi ses membres des ennemis

du moine; elle lui avait interdit de precher dans la cathedrale et

1'avait confine dans son eglise du couvent de Saint-Marc; cette
fois elle lui interdit absolument toute predication, en sorte que

le 18 mars il monta pour la derniere fois en chaire 4.

Un silence complet lui etait impossible. II ecrivit alors toute

une serie de lettres aux princes chretiens, a fin de provoquer

contre Alexandre VI la reunion d'un concile general; affirmant
qu'Alexandre n'etait point pape legitime, que son election avait

ete simoniaque, que loin d'etre pape il n'etait pas meme chretien,
que c'etait un infidele, comme il le demontrerait devant le concile

et comme Dieu meme le prouverait par des signes miraculeux5. [£
II savait pouvoir trouver bon accueil en bien des endroits.

En France, Charles VIII avait aclresse a 1'universite de Paris
plusieurs questions relatives a la convocation d'un concile general,
ou au moins d'un concile national francais, en vue de la reforme
de i'Eglise. Douze deputes firent sur ce sujet un rapport. En
Janvier 1497, concluant que d'apres le decret de Constance, on
devait tenir un concile general tous les dix ans, surtout lorsque

1. "Villari, op. cit., t. n, doc. 42.
2. Deliberations des conseils, 3 mai; Nuovi documents intorno a Fra Girolamo

Savonarole, dans Arch. Stor. ital, serie III, t. i, p. 2, Firenze, 1866, p. 30-52;
Frantz, op. cit., p. 70-74.

3. Marchese, Doc. su Fra G. S., doc. 20, 21; Balan, op. cit., n. 11, p. 382.
4. Frantz, op. cit., p. 69; Marchese, op. cit.} doc. 23; Nardi, Slorie Fiorentine,

1. II, p. 112-116.
5. Les lettres a 1'empereur et aux souverains espagnols dans Mansi, Addit-

aux Miscellanea de Baluze, 1.1, p. 584; celle au roi de France, dansB. Meier, Hieron-
Savonarola, Berlin, 1836, et dans Pcrrens, Jerome Savonarole, Paris, 1851. Leut
authenticity, revoquee en doute par beaucoup, n'est plus a discuter, a la suite des
recentes recherches, notamment Marchese, dans Archivio storico italiano, 1880,
t. vin, disp. XXXVI, append, n. 25, p. 88.
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se faisait sentir un plus grand Lesoin de reformes, si le pape s'y
opposait on pouvait done le tcnir sans lui l. Le roi seinblait dispose
a s'occuper lui-meme d'imposer aux eveques la residence et aux
benediclms la reforme. Le Parlement venait de ja , sans aucun
egard aux hulles du pape, de preiidre, dans les affaires des monas-
teres, des decisions directement contraires a ces bulles ~. On
semblait marcher a un schisme, cc qui n'eul fait qu'aecroitre le
mal. La lettre du moine a Charles VI I I tomba en route entre les
mams des gens du due de Milan, qui par le cardinal Ascanio la
fit tenir au pape. A cette lecture, la colere d r Alexandra VI centre
le dangereux agrtateur ne connut plus de homes 3.

Lne autre cause devait contribuer a hater la tragique fin de
Fra Girolamo. LTn franciscain, Francois di Puglia (de la I'omlle),
prechant en 1498 le careme dans 1'eglise de Santa-Croce, representa
le brillant donunicain coninie sehismatique. heretique et faux
prophete et le defia de prouver par 1'epreuve du feu la verite de ses
proprieties et de sa doctrine. I n des freres en religion de Savona-
role, Dominique de 1'escia, releva le deli, mais le franciscain ne
voulait avoir affaire qu'avee Savonarole en personne. Les eniiemis

] de ce dernier prirent la chose en main, et avec rautorisat ion de
la Seigneurie. toute a leur devotion a ce moment, sommerent
de donner leur signature ceux qui voulaienL tcr i i r par 1'epreuve
du feu j i o u r on coutre les theses aflirmees. La f o u l e palpitait
d 'c inot ion el d 'anxieuse cunosilc, lorsque la veille du dunauche ties
Rameaux. 7 avril, la Seigneurie fit. clever un bur l ier , cu. d 'apres
un accord en fin conclu, le franciscain Jiihen I lond ine l l i et le
dominica in Dominique de 1'escia devaient eiitrer. Les 1'ranciscains,
sous di i ferents prctextes, trainerent la chose en l o n g u e u r ; le
Fr. Domini( |ue ne voulait entrer dans le feu quo portant a la main
le Saint-Sacrement: la-dessus un debat s'engagea entre les deux
pavtis. une fo r t e j i lu ie cf un ordre de la Seigneurie nurent (in a la
scene. Sous les imprecations du peuple deyu, les domimcains
rent rerenl ;\ Sa in t -Marc . Le lendemain, dimanche des Rameaux,

1. Du Plcssis a 'Arirmliv, Coll. inrlic.. t. i b, p. 335-33G.
2. Ainsi le Parlrmi'iit de Toulouse. lcr fevrier I'i93 ( I ' i94) . dans 1'affaire du

monnstere di-s relisu'uscs Vcleris muri. dont 1'abbesse avail resigne on favour
de sa sipurjaquellc avail ele nommee par le pape; on inslal la la reliirieuse \ olande,
elue par Irs nonnes. Recueil des acles. litres et memoires concernaitt les a/jaires du
derge de France. Paris, 1673, t. n 6. p. 41.

3. Frantz, op. cit., p. 74-75, n. 3; Balan, op. cit., n. 11, p. 382.



182 LIVRE L

un violent tumulte eclata, le couvent des dominicains fut attaque-
les amis de Savonarole et quelques religieux le defendirent, 1'un des
defenseurs, Francois Valori, fut tue dans 1'action, Savonarole
lui-meme et ses confreres Dominique de Pescia et Silvestre Marussi
furent saisis *.

A la nouvelle qu'il en regut, le pape exigea que le religieux lui
fut livre, pour etre juge selon les lois canoniques. Le gonfalonier
Popoleschi s'y refusa. Mais, d'autre part, il s'efforga d'apaiser le
pape et couvrant du manteau d'un zele religieux les menees de sa
politique de parti, sollicita 1'absolution des censures qu'entrainait
1'attaque du couvent de Saint-Marc et proposa 1'entree de Florence
dans la ligue italienne 2. On n'etait plus satisfait a Florence d'avoir
ferme cette bouche eloquente si bruyamment applaudie, c'est un
cadavre que demandait la haine politique 3. On choisit des juges
de facon arbitraire, la plupart dans la faction des Arrabiali; on
multiplia les audiences et 1'usage de la torture; les reponses furent
defigurees par des interpolations et des omissions. Fra Girolamo
chercha a justifier son insubordination a 1'egard du pape par les
dangers d'un voyage a Rome au milieu des embuches de ses en-
nemis et en alleguant la persuasion ou il etait que le decret etaitp
illegal et subrepticement obtenu par ses ennernis; il convint qu'il
avait eu en vue la reunion d'un concile oecumenique et la depo-
sition d'Alexandre VI; sur ses propheties il se montra hesitant:
il avait pu donner occasion a bien des erreurs, parce que bien des
choses ne pouvaient reposer que sur des conjectures 4. Tout ce que
put faire le pape, fut d'envoyer des commissaires pour reviser le
proces. II envoya le general des dominicains, Joachim Turriano de
Venise, et 1'auditeur du gouverneur de Rome, Franc.ois Remolino ;ce
dernier parait avoir ete tres defavorable a 1'accuse. Le 23 mai 1498,
Savonarole avec ses deux compagnons furent, apres degradation

1. Petr. Delphin., 1. V, epist. LXVIII, ad Episc. Palav., 11 avril 1498; Guicciar-
dini., 1. Ill, c. viv p. 323 sq.; Raynaldi; Annal., ad ann. 1498^, n. 10-14; Marchese,
Storia del convento di San Marco, 1. II, p. 256-264; Balan, op. cit., n. 12,
p. 382-383.

2. Villari, op. cit., t. n, p. 186 sq.; Frantz,, op. cit., p. 74; Marchese, op. cit.,
doc. 25, 30; Nardi, op. cit., 1. II, c. xxxiv; Balan, op. cit., n. 13, p. 383-384.

3. Sur le role des agents de Milan, cf. Isid. del Lungo, dans Arch. slor. ltd,
serie II, t. xvm b} p. 6 sq.

4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1498, n. 15-17; cf. ad ann. 1497, n. 20-27; Villari,
op. cit., t. n, doc. 51-53; Nardi, op. cit., 1. II, c. xxxiv-xxxvi, p. 125-128.
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prealable, livres au bras seculier, pendus, leurs cadavres brules
et les cendres jetees dans 1'Arno 1.

On a beaucoup discute sur le caractere du grand agitateur.
Mansi 2 1'a depeint sous les plus noires couleurs. Philippe de Corn-
mines le regarde comme un juste injustement persecute. Saint
Frangois de Paule, Jean Pic de la Mirandole, saint Philippe de

Neri, sainte Catherine de Ricci, lui ont temoigne la plus haute
estime 3. II est certain qu'il ne fut pas formellement heretique;
bien moins encore un precurseur de la pretendue Reforme 4, a
moins qu'il ne suffise pour meriter ce titre d'avoir fait de 1'oppo-
sition au pape. Sa doctrine etait parfaitement orthodoxe, ses

ecrits, sauf un petit nombre qui ont ete mis a 1'Index5, n'ont point
] etc censures par FEglise.

Neanmoiris ce ne fut pas un saint. Personnellement, il fut
pieux, mais la vehemence entrainante de sa parole en ayant fait
un predicateur de premier ordre, il eut trop conscience de son

importance et se trouva transforme en chef de parti politique et en
chef entraine par sa situation autant que par son zele dans une

fausse voie. Dans ce flot debordant d'images, d'allegories, de
sentences bibliques, il est une parole qu'il eut le malheur d'oublier :
« Les scribes et les pharisiens sont assis sur la chaire de Moise,

gardez done et faites exactement tout ce qu'ils vous disent, mais... »
(Math., xxiu, 12). Et ainsi il allait tout droit au schisme. La lamen-
table situation de 1'Eglise et de la papaute a son epoque 1'excuse

jusqu'a un certain point 6.

1. Petr. Delphin., 1. V, epist. LXXIII, n. 26; Raynaldi, Annal., ad ann. 1498.
n.!8;Nardi, op. cit.,1. II, c. xxxvn, 1.i, p. 129-131; Balan, op. cit., n. 13, p. 384-385,

2. Mansi,, dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1498.
3. Benoit XIV, De Servorum Dei beatifical., Romae, 1748, dans Opera, t. m,

p. 383-385; et Capecelatro. Vita di S. Filippo Neri, Napoli, 1879; t. i, p. 348.
4. Frantz, op. cit., p. 80; Schwab, sur Villari, dans Banner Theolog. Liter. Bl.,

1869, p. 907. Cf. Das Lutherdenkmal zu Worms im Lichte der Wahrheit, Mainz,
1868; de Rouard, Hieron. Savonar. und d. Lutherdenkmal in Worms, Berlin, 1868.

5. Index librorum prohibitorum, Roma3 1881, p. 300-301, mentionne, avec la
clause : donee emendates prodeant, les oeuvres suivantes : le dialogue della verita
profetica, 1'exhortation au peuple du 7 avril 1498, les sermons i-iu, vi, x, xn, xx
surl'Exode, le sermon vn des Prediche per tutlo l'anno,le sermon xn des predica-
tions de careme sur les prophetes Amos et Zaccharie, le n. xiv des sermons sur
Job, les n. xxi, xxn et xxxn, des sermons sur Ezechiel, enfin le troisieme des
sermons sur les Psaumes. [L'index de 1900 ne mentionne pas Savonarole (H. L.).]

6. Voila qui n'est pas compromettant. II est vrai qu'Alexandre VI et Savo-
narole ont comparu devant le meme juge : Qui judicat me, Dominus est I (H. L.)
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Ce mcme jour, 8 avril 1498, ou Savonarole etait arrete, son
grand protecteur, 1'homme dont il escomptait avant tous autres
1'assistance, Charles VIII, roi de France, mourait tristement d'un
accident fortuit, sans laisser de posterite. II avait songe a reformer r
la justice et le gouvernement, et deja pris a cet egard de sages r

mesures; jamais il n'avait abandonne 1'idee de reprendre son
expedition en Italic 1. II eut pour successeur le due d'Orleans,
Louis XII, qui fut sacre et couronne a Reims, le 27 avril. En
joignant a ses autres titres celui de roi de Sicile et de Jerusalem
et de due de Milan, il donnait d'abord a entendre qu'il pretendait
soutenir les pretentions franchises en Italic. II sollicita d'Alexan-
dre VI 1'annulation de son mariage avec la sosur de Charles VIII,
Jeanne de Valois, a qui il devait pourtant la conservation de sa
vie, et fit valoir 1'empcchement de violence et de crainte, joint a
1'absence de consommation du mariage. II obtint des juges bien
disposes en sa faveur : le cardinal Philippe de Luxembourg,
1'archevcque d'Albi, Louis d'Amboise et le nonce Ferrand ou
Ferdinand, eveque de Septa, qui declarerent le mariage nul2.
Muni de la dispense pontificale, Louis XII put epouser (1499) la
veuve de Charles VIII, Anne de Bretagne. Beaucoup tinrent ce
second mariage pour invalide principalement parce que — affir-
maient-ils — Louis XII avait fait un faux sermeiit en jurant qu'il

, . . , . , . , . loom
n y avait pas eu consommation du mariage entre lui et la pieuse
Jeanne, la future fondatrice de 1'ordre des Annonciades, qui
devait mourir en 1505 en renom de saintete 3. Louis XII etait
en rapports tres amicaux avec la cour de Rome et en obtenait
le chapeau de cardinal pour son conseiller Georges d'Amboise,[3)'
archeveque de Rouen. Le chapeau fut apporte en France par
Cesar Borgia, qui lui-meme avait obtenu de resigner le cardinalat
(13 aout 1498) 4. Georges d'Amboise obtint aussi le titre de legal
en France, faveur qui rencontra de 1'oppositioii dans 1'universite
de Paris. Entre le roi et Alexandre VI les rapports d'amitie allerent
toujours se resserrant.

Plusieurs theologiens ecrivirent a cette epoque contre Savonarole
et contre les theologiens frangais qui tentaient de justifler la deso-

1. Raynaldi; Annal, ad ann. 1498, n. 1-3.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1498, n. 4; Th. Moulinet, Vie de Jeanne de Valois,

Paris, 1856.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1498, n. 6.
4. Ibid., ad ann. 1498, n. 5.

L
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beissance au pape et 1'appel au concile. On peut citer le pieux
camaldule Pierre Delphin, et son dialogue sur 1'autorite du pape 1.
En Allemagne, en 1495, 1'ecrivain populaire Sebastien Brant avait
soutenu 1'entiere autorite du pape 2.

868. La lutte centre les Turcs au temps d'Alexandre VI.

L'idee de la croisade ne fut jamais entierement abaridonnee,
bien qu'elle parut s'evanouir cornme une vision lointaine et que
la decouverte du Nouveau-Monde 1'eut fait passer au second plan.
Plusieurs fois Alexandre VI avait aide de ses subsides le roi La-
dislas de Hongrie, quand, en 1493, celui-ci, dont le competiteur
Jean Corvin etait favorable aux Turcs, avait resolu de proclamer
la croisade. L'eveque Orso Orsini, de Trani, avait ete nomine nonce
pour la Hongrie, la Boheme et la Pologne. Mais il trouva pen de
faveur et moins encore de concours pour 1'entreprise. II fut plus
heureux dans la seconde mission qu'on lui avait confiee en meme
temps : la reconciliation de Prague avec 1'Eglise, car les hussites
ne cessaient pas de troubler la Boheme 3. II mourut pendant son
voyage de retour, en 1494, a Villach. A la fin de 1'amiee, les Hon-
grois, sous Paul Kinsley, obtinrent d'importants succes centre
les Turcs et tirerent une terrible vengeance des traitres4. De
1'ordre des chevaliers de Saint-Georges, fonde par 1'empereur
Frederic III , agrandi sous son fils Maximilien et confirme par
Alexandre VI, le 13 avril 1494, il y avait peu a attendre 5. Pendant
1'expedition de Charles VIII en Italic et les bouleversements qui
s'ensuivirent, la croisade fut fort oubliee 6, bien que des le 19 avril,
Maximilien eut fait connaitre au pape son dessein bien arrete
de 1'entreprendre7, et que le pape eut, de son cote, le 29 juillet,
aflecte a cette ceuvre le tiers des revenus de 1'Eglise8. En 1496,
sa preoccupation etait le retablissement d'une paix generale entre

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1497, n. 28.
2. Janssen, op. cit., trad. franQ., t. r,.p. 580, note 2.
3. Raynaldi, Annol., ad ann. 1493, n. 3-8; Theincr, Monum. Hung., t. n,

p. 541, n. 727.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1494, n. 40.
5. Ibid., 1494, n. 41.
6. Ibid., 1495, n. 19.
7. Theiner, Monum. Slavor. merid., t. i, p. 535^ n. 722.
8. Ibid., t. i, p. 537, n. 723.
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les princes Chretiens, au moment ou la France et PEspagne qui
se faisaient la guerre aupres de Narbonne, venaient de conclure
une trcve. De nouvelles hostilites firent evariouir cette esperance \
Des brefs d'Alexandre VI a 1'archeveque d'Upsal et a 1'eveque
d'Abo (22 juin 1496) 2 etendirent les indulgences et les privileges
des croises a ceux qui luttaient en Suede et en Livonie centre les

invasions des Russes. Le roi de Pologne, Jean Albert, voulait

former une ligue contre les Turcs avec la Prusse, la Lithuanie et

le prince de Valachie. Mais ce dernier manqua de parole, ne fournit

pas les approvisionnements, en sorte que c'est entre lui et la

Pologne que la guerre eclata. Les Polonais se livrerent a beaucoup

d'exces et furent plusieurs fois battus. L'issue malheureuse de la
guerre donna occasion a la decision de la diete polonaise interdisant

desormais aux rois de declarer la guerre aux Turcs, sans 1'assen-
timent de la nation 3. Le roi put neanmoins encore eiivoyer a la

diete de Fribourg, en 1498, un orateur, Nicolas Rosenberg. Les
Allemands venaient de voir la Croatie et la Carinthie encore une

fois devastees par les Turcs; il s'agissait de leur representer le
danger de leur propre pays, de les appeler a la lutte contre Tennerm

hereditaire de la chretiente, de concert avec la Pologne, la Hongrie,
la Boheme et la Lithuanie. La sympathie et meme I'enthousiasme
furent unanirnes; mais toute contribution fut refusee. Cependant

nombre de localites polonaises furent devatees par les Turcs;

de leur cote, ceux-ci eprouverent par 1'effet du froid, en Russie

et en Pologne, des pertes considerables. Le prince de Moldavie
finit par se separer des Osmanlis et donna 1'esperance d'un secours
puissant4. pi

L'emotion allait croissant dans le monde, a la pensee de
1'intolerable oppression que le sultan Bajazet faisait peser sur

la Moree, la Macedoine et Flstrie, malgre tout desunies. Le
due de Milan et le roi de Naples excitaient Bajazet contre la

France et Venise, qu'ils representaient comme les champions
du projet de croisade en Orient, ou le concours des chretiens

opprimes faisait esperer une victoire de la Croix sur le Croissant5.

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1496,, n. 20.
2. Ibid., 1496, n. 24.
3. Ibid., 1497; n. 31.
4. Freher, Eer. Germanic, script., t. ir, p. 235 sq., Raynaldi,, op. cit., ad ann.

1498, n. 36-39.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1499, n. 5.
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pour ces raisons, Alexandre VI envoya en 1499, a Venise, le car-

dinal Jean de Borgia, avec mission de reconcilier la republique
avec Milan et Milan avec la France, aim de rendre enfin possible

une croisade. Mais toutes les peines du legat furent mutiles :

partout on voulait no voir, chez le pape, que des visees politiques
et 1'ambition d'elever ses fils l. On s'apitoyait sur la detresse des
chretiens d'Orient : les uns massacres, les autres reduits en escla-
vage; sur le malheur du territoire d'Aquilee, devaste par les Turcs,
qui y massacrerent les prisonniers chretiens. On fit, a cette occa-
sion, une procession de supplications 2. Lepante (Naupacte) fut
perdue pour Venise, parce que 1'amiral Antoine Grimano laissa
echapper 1'occasion favorable d'un combat naval (25 aout 1499).
II fut pour ce motif mis en accusation. Son fils Dominique, cardinal
depuis 1493, accourut a Venise pour obtenir sa liberte et le
defendre; mais il ne put empecher une sentence d'exil. Plus tard,

Grimano fut rappele et meme eleve a la dignite de doge.
Les chretiens avaient alors en Orient une flotte de cent quatre-

vingts vaisseaux, dont vingt-deux envoyes par la France au
secours de Rhodes. Les Turcs en avaient deux cent soixante-dix,

mais moins bien organises et moins habilement commandes; il
aurait ete possible aux chretiens d'obtenir un resultat important;
cependant on ne fit rien. Indignee de cette inaction des Venitiens,
la France rappela sa flotte. Rhodes tenait toujours, grace a

1'energique defense du grand maitre des chevaliers de Saint-
Jean, le cardinal Pierre d'Aubusson. Le roi des Romains s'adressa
a lui, lui demandant d'envoyer des deputes a la diete; c'etait plus
pour servir a ses desseins que pour organiser une croisade; de

Jmeme, Jean Albert, roi de Pologne, se vit abandonne par FAlle-
magne et par 1'Italic, et la desunion des princes chretiens reduisit
a neant toute entreprise contre les Turcs 3.

A 1'occasion du jubile de 1500, le pape envoya des nonces et des
queteurs dans les differents pays recueillir des aumones pour la
guerre turque. Bajazet, qui redoutait une hgue des princes chretiens,
traita avec Venise,et son envoye parut avec ceux de la republique
devant le pape, le 24 fevrier. Le 11 mars, le pape tint un consistoire
avec les ambassadeurs des cours chretiennes. Le roi Maximilien

1. Raynaldi, Annal., ad aim. 1499,, n. 6.
2. Ibid., 1499, n. 7-8; Petr. Delphin., 1. VI, epist. in, 3 sept. 1499.
3. Leunclavius, Annal. Turcor., p. 35; Raynaldi, Annal., ad ann. 1499, n. 9-12;

Balan, op. cit., n. 25, p. 402-403.
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etait represente par Peveque de Seckau et Philibert, Louis XII
par Peveque de Treguier, Henri VII d'Angleterre par Peveque de
Worcester; il y avail aussi des ambassadeurs de Naples, Venise,
la Savoie, Florence et 1'Espagne. Alexandre parla du danger turc;
il regretta que ses lettres d'octobre dernier aux princes sur ce |
sujet fussent restees sans reponse. Venise, remarqua-t-il, etait un
boulevard que tous les chretiens avaient interet a defendre. De

la France et de 1'Espagne, il attendait d'habiles operations sur
mer, de la Hongrie et de la Pologne des exploits sur terre, des
autres pays, de riches subsides. Les ambassadeurs francais, alle-

mands, espagnols protesterent de la bonne volonte de leurs

maitres; celui de Venise offrit toutes les forces de la republique;
celui de Naples se plaignit de la France qui troublait la paix de
1'Italie. Le pape se plaignit de I'Allemagne, de la France et de

Naples, il donna des eloges a 1'Espagne. Au demeurant, cela ne

servit a rien x. Pour Venise, Alexandre demanda (ler juin 1500)
des subsides en la mamere reglee precedemment et en particulier
les decimes. Tous les cardinaux furent imposes pour la croisade,

chacun d'apres ses revenus. Le cardinal Olivier Carafla, sur son
revenu de 10 000 ducats, dut en donner rnille; le cardinal de la

Rove-re, deux mille sur ses 20000, etc.; le cardinal de Lisbonne,
sept cents sur ses 7 000; ceux de Hongrie et de Rhodes, qui prenaient
part a la guerre, furent exemptes. Avec tout cet* argent, on devait
lever une armee pour la croisade. Mais on ne fit rien. D'une [342

part, les princes, tres ardents a venger leurs propres injures,
s'iiiquiet.aient fort peu de celles qui s'adressaieiit a la religion
chretienne 2. D'autre part, on n'avait nulle confiance dans le pape, [341

auquel on attribuait comme unique pensee le souci d'enrichir et
d'elever sa farnille. II etait vraiment deplorable que la cour romaine
eut ainsi perdu la confiance, et que tout le monde eut sur elle les
plus odieux soupQons.

Le 9 aout 1500, les Turcs s'emparerent de Methone (Modom) ;

et d'autres villes appartenant aux Venitiens, et y massacrerent

les femmes et les enfants. Cette nouvelle determiiia le pape a

pousser encore 1'idee de la croisade; il ordonna des prieres en
Pologne et en Hongrie; il etendit le jubile a la Valachie (26 sep-

tembre 1500).

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1500, n. 2, 5-6.
2. Ibid., n. 7-11.

L
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La flotte espagnole commandee par Consalvo se reunit a la
venitienne sous Benoit Pesaro; ils prirent aux Turcs plusieurs
vaisseaux et ensuite 1'ile d'Egine 1. Le roi de Hongrie et de
Pologne, Ladislas, apres avoir vu repousser une incursion tartare
en Pologne et en Livonie par son general Walter de Blettenberg,
voulait marcher contre les Turcs, si toutefois les autres princes
lui donnaicnt la main; Alexandra VI songeait memo a imiter
1'exemple de Pie II marchant en personne, pourvu quo le comman-
dement de la croisade fut pris par le roi de France ou le roi d'Es-
pagne. Avec 1'aide des cardinaux il arma quarante galores, dorrl
vingt furent attributes a Venise; il abandonna au roi d'Espagne
les decimes en vue de I'equipement d'une flotte et eiivoya dcs
legats dans les differents pays. Le cardinal Reginus fit conclurc
une alliance entre la Llongrie, le pape et Venise. Enfm Alexandre
publia la bulle de la croisade (9 decembre 1500) 2. Dans la repu-
blique de Venise on recueillit 709 livres d'or avec 1 esquelles
on arma quinze vaisseaux; beaucoup d'aumones du jubile vinrent
s'y ajouter 3. On s'occupa de nouer plusieurs alliances partielles
entre les pays voisins pour amener entre les Etats europeens une
paix durable. La paix fut conclue entre la France et 1'Angleterre,
et le pape confirma le 12 juillet 1500 1'obligation acceptee par
Louis XII, le 14 juillet 1498, de payer une somme a Henri VII
en dedommagement de la Bretagne 4. Pour la guerre contre les

] Turcs, Alexandre fournit au roi Ladislas des secours pecuniaires.
II fit equiper une flotte par le grand maitre de Rhodes a laquelle
il envoya se joindre quinze vaisseaux commandes par Feveque
de Tivoli, Angelo (12 aout 1501) 5. On vit se ranimer a Rome
de nouvelles esperances de paix entre la France et 1'Allemagne,
en apprenant les fiancailles entre Madame Claude de France,
iille de Louis XII, alors agee de deux ans et le petit-fils de 1'em-
pereur Maximilien, Karl, qui n'avait guere qu'un an de plus.
Louis XII et Maximilien paraissaient vouloir prendre la croix;
Ferdinand et Isabelle s'etaient toujours montres disposes a faire
de meme 6. De miraculeuses apparitions de croix furent observees

1. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1500,, n. 12-17.
2. Ibid., 1500., n. 18-21. Sur 1'alliance avec la Hongrie., ann. 1501, n. 1.
3. Pierre Bembo, Hist. Venet., 1. V; Raynaldl, loc. cit.
4. Constit. Illius vices, dans Rymer,, Fcedera, t. xi., p. 762; Bull, rom., Luxemb.,

t x, p. 4-6; Raynaldi, op. cit., 1500, n. 28-30.
5. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1501, n. 2-4.
6. Ibid., 1501, n. 5-8.
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en plusieurs lieux de 1'Allemagne 1; les esprits s'exciterent, on ne

parlait plus partout que de reconquerir Constantinople et Jeru-

salem2 ; les souvenirs des exploits accomplis en Orient quatre
siecles auparavant se reveillaient; on hsait avec passion les recits

de pelerinages et les relations de la Terre Sainte 3.
Et cependant le devouement reel, 1'enthousiasme solide faisaient

defaut. Le Danemark et la Suede se faisaient la guerre; tant
qu'elle durerait, le joi de Pologne n'entendait pas laisser publier

la bulle. En Allemagne, en Hongrie, le clerge ne voulait pas payer
les decimes 4. En Angleterre, Henri VII qui lui-meme opprimait
durement les clercs, y etait egalement oppose. On ne voulait ac-
corder qu'un subside. Le 14 fevrier 1501, la convocation du clerge
de Cantorbery vota 12 000 livres a repartir sur deux annees et

au prorata de chacun des dioceses, en sorte que Cantorbery avait

a payer 959 livres, LandofF 13, etc. De meme, la convocation
d'York n'accorda ses contributions que sous diverses conditions5.
En France, on prit tres mal que le pape, sans 1'assentiment du

clerge frangais, sans meme un avertissement, eut impose les de-
cimes, ce qui etait une atteinte a la liberte de 1'Eglise, contraire
aux decrets des conciles. Beaucoup firent une opposition ouverte
et en appelerent a un concile general; ce qm leur attira les censures.

Le ler avril 1502, la faculte de theologie de Paris declara ces [

censures nulles et sans effet, puisqu'elles avaient ete fulminees

apres appel interjete; elles n'obligeaient pas les appelants a
s'abstenir de la celebration de la messe et des autres fonctions
ecclesiastiques 6.

En 1501 les Turcs pousserent plus avant en Moree et en Mace-
doine. Venise reclama inutilement assistance, les vaisseaux des

puissances chretiennes ne firent aucune action commune; les

Franc.ais laisserent dans 1'embarras le grand maitre de Rhodes;
ils eurent ensuite a essuyer un naufrage. Sur terre, la Hongrie

avait remporte une victoire, mais qui lui avait coute des pertes

considerables. En Pologne, le roi Jean Ier etait mort d'une attaque

1. En temoignent 1'evcquc dc Liege ecrivant a 1'empercur Maximilicn le
8 mai^ Naucler, Trithemc, Pic dc la Mirandole et d'autres, Raynaldi, 1501,, n. 9-14.

2. Ibid., 1501, n. 9.
3. Falck; Die Druckkunsl im Dienste der Kirche, Coin, 1879, p. 46 sq.
4. Raynaldi, op. ciL, 1500, n. 19-20; Theiner, Man. Hung., t. u, p. 550,

n. 752.
5. Wilkins, Cone. M. Brllann., t. in, p. 647.
6. Du Plcssis d'Argentrc., op. cit., t. i b, p. 346. , ,
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d'apoplexie en 1501. On ne s'entendait pas sur le choix de son
successeur : les uns tenaient pour Ladislas de Hongrie, les autres
pour Alexandre de Lithuanie. Ce dernier 1'emporta et fut couronne
a Cracovie le 13 decembre par son frere le cardinal Frederic *.
A la fin, Venise et la Hongrie se virerit contraiiites d'acheter la
paix des Turcs; un traite fut conclu le 14 decembre 1502, ratifie
le 20 mai 1503 par le doge, et le 6 octobre par le sultan. Celui-ci
rendait aux Venitiens les marchands qu'il avait faits prisonniers,
mais il gardait les places prises a la republique, il accordait le
passage des Dardanelles, en vue de purger la mer Noire de la pira-
terie. Pour Zante, Venise devait payer un tribut 2.

Les chretiens avaient done laisse echapper bien des occasions
favorables. Ainsi, en 1502, quand Bajazet trembla devant le fon-
dateur d'une nouvelle secte en Perse : Ismael Sophi, qui arracha
1'Armenie aux Turcs, battit les garnisons du sultan, ce qui obligea
de degarnir de troupes plusieurs provinces. Le pape avait bien fait
de nouveaux appels a la guerre sainte et le grand maitre de Rhodes
offrit toutes ses troupes; mais on le laissa sans secours suffisants;
seule la Hongrie fit une incursion dans 1'empire turc 3. De plus,
la mort du celebre grand maitre, Pierre d'Aubusson, fut pour
la chretiente une grosse perte 4. Eiifm Pattention de 1'Europe
civihsee se tournait de plus en plus a ce moment vers 1' Occident;
on entrait dans une voie toute nouvelle.

869. L'Espagne et le Portugal. Les decouvertes.

L'Espagne, sous le pontificat d'un pape espagnol, avec son
concours, d'ailleurs assez peii efiicace, etait devenue une grande
puissance et marchait vers la periode la plus brillante de son
histoire. Elle avait realise son unite nationale; gouvernee avec
energie et intelligence, possedant 1'ordre a Pinterieur, respectee au
dehors, elle etait emportee par son essor dans toutes les directions.
La royaute avait remarquablement grandi, grace surtout a son
etroite union avec 1'Eglise °.

1. Raynaldi, Anual., ad ann. 1501,, n. 77, 81-84.
2. fbid., 1503, n. 1-2.
3. Ibid., 1501, 11. 17-21.
4. Ibid., 1503, n. 25.
5. Maurcnbrcchcr^ Kathol. Reform., t. i, p. 42.
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Grenade venait d'etre conquise. Le 10 decembre 1492, Alexan.
dre VI y retablissait I'archeveche, avec Cadix et Almeria pour
sufTragants 1. Le nouvcl archeveque fut le pieux hieronymite
Ferdinand de Talavcra, confesseur de la reine, jusqu'alors eveque
d'Avila 2. Pierre Gonzales de Mencloza, archeveque de Tolede,
cardinal depuis 1474, et grand homme d'Etat, etait inert le 11 Jan-
vier 1495. Lorsqu'il s'agit de lui donner un successeur, on songea
a Diego Hurtado de Mendoza, archeveque de Seville; a Alphonse,

fils illegitime du roi, a 1'ancien conseiller d'Etat Oropesa. Mais
Isabelle de Castillo se decida enfin pour un homme dc tres haute
valeur, provincial des franciscams, Francois Ximenes, que le
pape dut contraindre a accepter cette dignite 3. Ennenn du faste
et de 1'eclat, il voulut au moins renoncer a tout 1'appareil de sa

dignite (15 septembre 1495); le pape dut encore 1'mviter a n'en

rien faire; Xirnenes s'inchna; mais il ne changea rien aux exercices
de sa vie ascetique 4.

Entre les deux.areheveques Ximenes de Tolede et Talavera de

Grenade s'eleva une controverse au sujet de la tracluetion de
1'Ecriture sainte en langue mauresque, et de sa diffusion. Le der-

nier teiiait pour 1'affirmative et attendait de 1'entreprise de grands p
resultats. Le zele du couple royal et des eveques 1'y engageaint;

beaucoup de Maures s'etaient convertis : ainsi a Grenade en 1499,

en un seul jour 3000 d'entre eux avaient recu le baptcme; on

avait brule quantite de livres mauresques; on continviait a trans-
former en eglises les mosquees 5. Ximenes soutenait la negative :

il signalait les abus qu'on pent faire de la Bible. Des livres edifiants

et instructifs en langue vulgaire lui paraissaient devoir suffire 6;
1'etude n'aurait rien a gagner a cette traduction. Lui-ineme, du

reste, fut 1'initiateur de la celebre polyglotte d'Alcala (complutensis)
(commencee en 1502) 7, la plus grande oeuvre litteraire de cette
universite d'Alcala de Llenares qu'il avait appelee a Fexistence8.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1492, n. 6; 1493^ n. 14; Gams., Kirchengescliichle
Spaniens, t. m, part. \} p. 443 sq. D'apres 1'ordonnance du 11 avril 1493,1'evequo
d'Avila dcvait etablir la circonscription de quatrc dioceses.

2. Hefele, Ximenes, p. 27.
3. Ibid., p. 31 sq.
4. Raynaldi, op. cit., 1495, n. 46-47. Hefele, op. cit., p. 37-39.
5. Raynaldi^ op. cit., 1499, n. 1-4.
6. Ibid., 1500, n. 33.
7. Ibid., 1502, n. 25.
8. Hefelc, op. cit,, p. 92. sq.
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L'inquisition demeurait un instrument puissant entre les mains
clu gouvernement espagnol; elle eut a s'occuper surtout des juifs
et des niaures relaps. Des le 31. mars 1492, on avait annonce que
tous les juifs qui lie voudraient pas se faire chretiens seraient
expulses de 1'Espagne avaiit la fin de juillet. Le zele du clerge en
convertit un grand nombre; mais il n'en resta que trop juda'isant
en secret, ce qui fut une source de grands maux pour 1'Espagne 1.
Et comme 1'Espagne se plaignit du trop grand dombre de maranos
accueillis dans les Etats de 1'Eglise, on proceda juridiquement
contre eux 2; on dut meme constater plus tard qu'un bon nombre
s'etaient glisses dans les emplois de la curie. Pierre d'Aranda,
eveque de Calahorra, et son fils illegitime, qui etait protonotaire,
furent juges le 14 septembre 1498, degrades et enfermes au chateau
Saint-Ange, comme niant la Trinite, professant quo c'est un triple
principe incompatible avee le monotheisme, niant les souilrances
du Christ comme ne pouvant convenir a la divinite; Fenfer, le
purgatoire, les indulgences, la valeur du jeune, etc. On fit alors le
pieces de quararite j u i f s secrets, dont la plupart abjurerent s.
11 en fut de meme pour les Maures. Beaucoup retournerent a
1'Islam; en 1500 et plus tard encore, on eut a repnmer des soule-
vemerits des Maures.

Entre ces deux alternatives : embrasser la foi chretienne ou
soriir du royaume, beaucoup de Maures adopterent la secoude,
quoi que put faire le gouvernement pour les gagner uu christia-
nisme 4.

Tout d'abord, Alexandra VI avait voulu retirer a Charles VIII
pour le dormer a Ferdinand d'Aragon le titre de Roi tres chretien :
Les cardinaux s'y opposerent. II donna au couple royal le titre
si bien merite aux yeux de leurs sujets croyants de Majeste catho-
lique 5. L'eclat cle leur trone allait s'augmenter par la conqueie
d'immenses et opulentes colonies.

Christophe Colomb, ne a Genes en 1446, s'etait hvre a 1'etude
de la geographic; il y avait longtemps que les Italians s'y apph-
quaient avec ardeur et travaiilaient surtout a dresser cles cartes 6.

1. Rayiiakli, Annal., 1492, n. 36; Hcfele, op. cii., p. 272-275; cf. Jean Pic do la
Mirandole. Lib. V in Aslrolog., c. xn. Basil., p. 386-337.

2. Rayualdi, op. cit., 1493, n. 32.
3. Ibid., 1498, n. 22.
4. Ibid., 1500, 11. 32-34, 36.
5. Ibid., 1496, 11. 25.
6. Balan, op. cit., 1. XXXVII, n. 51, p. 280 sq.
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Venise, Genes et le Portugal avaient repousse les propositions de

Christophe. La grande ame d'Isabelle de Castille en sut com-
prendre la hauteur. Avec trois vaisseaux, il entreprit son fameux

premier voyage (3 aout 1492) qui lui fit decouvrir, le 11 octobre,

i'ile de Guanahani (San-Salvador), puis d'autres iles; il faut citer
Cuba (28 oetobre) et Ha'iti (Hispaniola) le 6 novernbre 1. A son

retour en Espagne (15 mars 1493), il fut rec,u par la reirie avec les
plus grands honneurs, nomme grand amiral et son frere Barthe-
lemy gouverneur d'Haiti. Puis il fut charge d'une seconde expe-

dition, pour laquelle il emmenait un immense materiel, des ouvriers
et des ammaux, arm de fonder une colome. Ce second voyage

commenca le 25 septembre 1493; Colomb y decouvrit la Jamaique
et d'autres iles 2. Les Portugal regretterent amerernent d'avoir
refuse 1'entreprise et s'en prenant furieusement a 1'amiral, cher-
•cherent a le tuer; toutefois le roi Jean sut 1'honorer et le protegea3.

La possession du Nouveau Monde menacait de faire eclater

eatre le Portugal et 1'Espagne une guerre terrible. Pour 1'eviter,

Alexandre VI donna le 4 mai 1493 une bulle celebre. II tracaitp
d'un pole a 1'autre un meridien a cent lieues a Fouest des iles
Acores ou du Cap Vert et garantissait aux rois d'Espagne la

possession de toutes les decouvertes que feraient ses marins4.
II leur accorda les memes privileges qu'au Portugal, donna de

grandes louanges au zele du roi et au genie de Colomb et les avertit
d'envoyer aussi de bons missionnaires 5. Le 25 juin il ecrivit aussi

au P. Bernard Boyl de Catalogne, le premier des missionnaires

partant pour le Nouveau Monde et a ses deux compagnons6 .
Plus tard quelques difl'erends ayant surgi entre 1'Espagne et le

Portugal, il traca un nouveau meridien a 370 milles de I'ile du
€ap Vert, pour servir de limite entre les possessions espagnoles

a I'ouest et les possessions portugaises a Test (1494) 7. Les decou-

vertes se poursuivirent sans obstacle; il n'y eut pas de guerre
e litre les deux grandes puissances maritimes. Ce ne fut qu'un quart

1. Balan, n. 52-53, p. 282-284; Raynaldi, op. cit., 1492, n. 37-40.
2. Ibid., 1493, n. 15-16; Balan, op. cit., n. 53, p. 284 sq.
3. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1493, n, 17.
4. Const. Inter cetera, dans Leibnitz, Diplom., t. i a, p. 471; Bull, rom.,

Luxemb., I. x, p. 2-3; Turin, t. v, p. 361-364; VII DecreL, lib. I, lit. ix, c. I Dt
insulis novi or bis.

5. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1493, n. 18-22.
6. Ibid., n. 24-25.
7. Ibid., 1494, n. 31; cf. n. 36.
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de siecle plus tard qu'il s'cleva des difficultes sur les limites des
acquisitions dans le Nouveau Monde, notamment sur la possession
des Moluques 1. Quant a la conversion des sauvages, elle alia
lentement a cause des vices des Espagnols, de 1'inexperienee des
premiers missionriaires, et de la ferocite des Indiens 2. Colomb
qui etait revenu le 10 juin 1496 a Seville, eiitreprit le 30 mai 1498
son troisieme voyage avec huit vaisseaux et cette fois decouvrit
le continent americain. II eut a lutter centre beaucoup d'opposi-
tions; fut calomnie aupres de la cour d'Espagne et ramene en
Espagne comme un malfaiteur (25 novembre 1500). II y fut remis
en liberte et son persecuteur Bobadilla destitue 3.

A 1'instigation de Ximenes, plusieurs missionnaires franciscains
sous la conduite du P. Frangois Ruiz accompagnerent le nouveau
gouverneur, Nicolas de Ovanda4. Colomb fit son quatrieme
voyage auquel se rattachent encore des decouvertes importantes.
La colonisation et la christianisation des Indiens continuaient a
presenter les plus grandes difficultes 5. Le Nouveau Monde eut
bientot sa litterature. Pierre Martyr decrivit, a la demande du
cardinal Louis d'Aragon, les moeurs, coutumes, usages, supersti-
tions et traditions des Indiens; et ensuite pour le vice-roi de
Grenade celles des Chretiens de leur race 6. Amerigo Vespucci,
Floreatin, publia un livre sur le Nouveau Monde qu'il avait visite;
les voyages de decouvertes se multiplierent; il y eut aussi les
expeditions d'aventuriers hardis et cupides qui ont arrete la civi-
lisation et cause des maux incalculables 7. Depuis 1504 le nombre
des colonies espagnoles, celui des missionnaires ne cessa d'aug-
menter, cornme aussi celui des combats livres centre les
Indiens 8.

Quand le grand explorateur mourut en 1506, poursuivi de tous
cotes par 1'ingratitude, ce fut le Siege de Rome qui s'employa pour

1. Raynaldi, AnnaL, ad. ann. 1524, n. 109-111.
2. Ibid., 1494, n. 32-35; Herrera, Plisloria de las Indias occidentals, Madrid,

1730, decada I, 1. Ill, c. iv, p. 70.
3. Raynaldi, AnnaL, 1498, n. 40; Herrera op. cit., decad. I, 1. Ill, c. xv;

. IV, c. vii sq., p. 91, 109.
4. Wadding, AnnaL Minor., t. xv, p. 247, ad ann. 1502., n. 3 ; Raynaldi, AnnaL,

.500, n. 37.
5. Ibid., 1502, n. 7-9; 1503, n. 27-29.
6. Ibid., 1500, n. 38-44.
7. Ibid., 1501, n. 85-89.
8. Ibid., 1504, n. 39; 1506, n. 46-48.
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son fils Diego aupres de la cour d'Espagne (19 avril 1507) l. En
1511,1'ile de Cuba fut exploree avec plus de soin. et I'evangelisation
y fit quelque progres 2. C'est de la colonie de Saint-Domingue
que partait tout arniral qui tentait une entreprise dans les Indes I
occidentales. En 1509 on riomiiia deux gouverneurs : Ilojeda pour i
la cote de Carthagene, Niquesa pour Veragua; leur administration '.
ne fut pas particulieremeiit heureuse; quelques-uns de leurs com- ;
pagnons fonderent pres de Fisthine de Darien une colonie. qu'ils
nommerent Antigua en 1'honneur de I'image de Maria Antigua3.
Le chef en etait Nunez Balboa qui fit encore des decouvertes
plus importantes 4. C'etait un immense champ de travail qui :

s'ouvrait a 1'Eglise et dont elle ne devait que bicn tard recueillir
les f ru i t s .

En Portugal, le roi Jean II, dont le fils legitime Alphonse etait [350]
mort (11 juillet 1491). voulait faire heritier du trone son fils ille-[3i
gitime Georges. L'Espagne et le pape protesterent. Aussi, a la
mort du roi (25 octobre 1495), ce fut le fils de son. frere, Emmanuel
le Grand, qui lui succeda, et sous ce prince le royaume atteignit son
plus haut degre de splendeur. II epousa Isabelle de Castille, veuve
de son cousin, et fut des lors considere comme un pretendant au
trone de Castille et d'Aragon. Mais sa femme Isabelle la Jeune
mourut en 1498, en donnant le jour a un fils, Don Miguel, destine,
011 1'esperait, a reimir sous son sceptre la penmsule iberique tout
entiere. Mais ce prince mourut le 22 juillet 1500, et 1'herrtage de
l'Espagnol passa a Jeanne, fille cles rois catholiques et femme de
Philippe d'Autriche, deja mere (24 fevner 1500) d'un fils, Charles
(ie futur Charles-Quint) 5. En Portugal, comme en Espagne, pour
tie nombreux mefaits, les juifs furcnt chasses, et contre ceux qui
restaient, on prit des mesures severes 6 ; en vue de la guerre contre
3es Maures, le pape accorda des faveurs speciales 7, pour 1'extension
da royaume, comme pour la propagation de FEvangile; on avait
deja fait beaucoup en Afrique, on contiiuia cle s'en occuper acti- ;

1. Raynaldi, Aitnal., ad arm. 1507, n. 23.
2. Ibid., 1511, n. 72-75.
3. Leon X. Regcsta, fasc. 3; p. 269, n. 4417.
4. Sommario delle Indie Occideulali di D. Pietro Martir, dans Ramusio Viazzi,

t. iii; p. 18; Benzoni^ Novx novi orbis histories a Calvelone latinee faclse, p. 72.
5. Raynaldi, Annul, ad arm. 1495, n. 44; 1498, n. 23; cf. 1497, n. 34; Gams,

op. cit., \. Ill, t, i, p. 350.
6. Raynaldi, op. cit., ud ami. 1496, n. 26-27.
7. Ibid., 1496, 11. 28.
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vement l . Emmanuel depassait de toute la hauteur de sa magnu-
nimite les vues etroites de son conseil; il fit equiper et preparcr
avec le plus grand soin I 'expedilion de Barthelemy Diaz 2 et eut
la joie de voir decouvrir par Vasco de Gama la route de mer des
Indes orientales. Vasco penetra jusqu'a Calicut et vit le richetrafic
de 1'Orient ouvert a sa nation 3. Beaucoup d'ordres religieux mili-
taires en Portugal etaient fort dechus et s'abandonnaient a la
debauche. Emmanuel demanda a Rome que le mariage leur fut
permis. Alexandre VI confirma le 20 juin 1496, 1'ordre de la Milice
du Christ (ainsi que la concession faite par Eugene IV) et celui
d'Avis, n'obligeant les chevaliers qu'a la ehastete conjugale 4.
Le ler juin 1497, Alexandre VI confirma a la couronne de Portugal
la possession de 1'Afrique, la limitant expressement au temps que
la couronne serait portee par des princes chretiens; 1'Espagne eut
aussi quelques possessions africaines 5. Un grand enthousiasme
accueillit (1499) le retour de Vasco de Gama, ramenant des Indes
cinquante-cinq de ses compagnons sur cinquante-huit qui etaient
partis; une fete solennelle d'actions de graces fut celebree en
Fhonneur de la Mere de Dieu, a qui on s'estimait redevable de la
decouverte 6. Emmanuel se proclama souverain du commerce,
de la navigation et de toutes les futures decouvertes en Ethiopie,
Arabic, Perse et Indes,7. La joie s'accrut du progres de ces con-
quetes, aussi bien dans les Indes orientales, ou Ton dut combattre
eontre les Sarrasins et les pai'ens, notamment contre le roi de
Calcutta, ou Ton poussa jusqu'en Cochinchine 8. qu'en Arnerique,
ou le Portugal fit la decouverte et la conquete du Bresil 9. Le
roi Emmanuel avait, en 1500, arme a destination des Indes une
flotte montee par 1 200 hommes, qu'accompagnaient 8 pretres. La

1. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1493, n. 14.
2. Ibid., 1496, n. 30.
3. Navigazione di Gama, dans Ramusio, op. cit.} t. i, p. 116; Osorio, De reb.

gestis Em. I, 26; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1497, n. 36; 1498, n. 41-46.
4. Const. Sana pro parte, dans Leibnitz, Cod. diplom., p. 478; Bull, rom.,

Luxemb., t. x, p. 3-4; Raynaldi, op. cit., 1496, n. 31-36; cl 1488, n. 7-8.
5. Raynaldi, op. cit., 1497, n. 33-34.
6. Ibid., 1499, n. 32.
7. « Rei do Portugal e dos Algarvcs d'aquem e d'alem mar, em Africa, Senhor

de Guine e da conquista, Navegacao, e Commerceo da Ethiopia, Arabia, Persia
e da India. » C'etait le litre pris en ces dernieres annecs.

8. Raynaldi, op. cit., 1500, n. 53-55; 1501, n. 90-91.
9. Ibid., 1500, n. 45-51.
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perte de quatre magnifiques vaisseaux ne 1'empecha point de

s'attribuer la souverainete de ces pays. II envoya de nouvelles
expeditions etendre le regne du christiamsme; des 1503, des eglises

furent baties et le dominicain Rodriguez precha aux Indes avec
grand fruit 1. Les Portugais qui entreprenaierit ces expeditions
etaient bien les homines qu'il fallait, vrais chevaliers par la bra-

voure, la religion et la haine des Maures, et leurs exploits tiennent
du prodige. On cite surtout les hauts faits accomplis en 1503,
par Pacheco Pereira, dans la guerre centre Zamorin de Calcutta,
pour proteger le roi de Cochin favorable aux Portugais. De tels

heros font le plus grand honneur au christianisme qu'ils servaient

avec un entier devouement 2.

870. Evenements en Allemagne sous Maximilian.

En Allemagne, le roi Maximilien se faisait une idee exacte de la

deplorable situation de 1'empire, et annongait un prince, dont le

gouvernernent actif et serieux tirerait le peuple de sa misere etffi
donnerait une force reelle a cette grandeur imperiale, qui n'etait
guere plus qu'un fantome. Depuis Nicolas de Cusa, bien des projets

avaient etc ela*bores pour donner une constitution plus appropriee

aux besoins de 1'empire. Les incursions devastatrices des Turcs
d'une part, le danger que faisait courir la preponderance de la

France d'autre part, poussaient a donner au pouvoir imperial
des moyens d'action plus energiques et une assiette plus solide.
A la diete de Worms, en 1495, le roi des Romains s'efforca de gagner

les princes a ses vues, qui etaient de rehausser 1'honneur et la puis-
sance de la couronne imperiale 3. Mais les princes, uniquement
preoccupes de leur etroit interet particulier, ne songerent qu'a
profiter des difficultes ou se debattait le chef de 1'empire, pour
diminuer son pouvoir. Eux aussi voulaient une reforme de la cons-
titution de Fempire, mais dans leur sens oligarchique, pour attenuer
encore le pouvoir imperial. Les affaires judiciaires ressortiraient

a une chambre haute nommee par les Etats; le pouvoir central

serait exerce par un conc?il d'empire nomme par les princes et les

villes, sous le controle des electeurs, et cette reforme devait se

1. Raynaldi,, 1502, n. 1; 1503, n. 26; cf. 1500, n. 46, 52.
2. Borcos, I, vn, 8; Osor., 1. Ill, fol. 101-116.
3. Miiller, Reichstagstheatrum., t. i, p. 204 sq., 314 sq.

I
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faire a 1'exclusion de tout concours exterieur. A peine daignait-on

accepter la presence persoiinelle de 1'empereur, auquel on s'efforcait
d'ailleurs de retirer toute puissance et autorite, ce dont Maximilien
se rendit bien compte. II repoussa le projet de la creation d'un
conseil d'ernpire de dix-sept membres (dont 1'empereur ne devait
nommer que le president); il accepta 1'etablissement d'une haute
cour, en un lieu eloigne de la residence de la cour et pourvuc des
pouvoirs les plus etendus, ne se reservant que la nomination du
president et laissant aux Etats de Fempire celle des autres mem-
bres. La-dessus il proclama, comme loi d'empire, la paix perpe-

tuelle. Cette loi devait etablir la difference entre les guerres
justes et injustes, et ecarter desormais 1'emploi abusif de la force
pour troubler la paix du pays. Un edit du 7 aout 1495 punit le
blaspheme des plus graves peines; il porta aussi nombre d'autres
decrets bienfaisants x. Pour defendre 1'honneur de 1'empire centre

1 la France et la securite des Chretiens centre les Turcs, Maximilien
demanda une contribution de 250 000 florins. Elle devait etre

fournie par un impot general de 1'empire, le « denier commun »,
que devaient payer pendant quatre ans tous les membres de
1'empire, ages de plus de quinze ans, chacun en proportion de ses
facultcs; les cures en feraient la perception, et le tresorier de
1'empire le ferait parvenir par ses commissaires a la diete annuelle
de 1'empire.

Ces decisions ne furent point executees. Avec les Etats qui

n'etaient pas representes a Worms, il fallut en negocier Faccep-
tation. La noblesse, qui n'avait pris aucune part a leur confection,,

refusa de payer le denier commun; tels les chevaliers de Franconie
dans leur assemblee de Schweinfurt, en decembre 1495; beaucoup
de princes, surtout les princes ecclesiastiques, crurent ne pas pou-
voir se soumettre a un tribunal d'empire qui ne serait point
ecclesiastiquement autorise 2. Quand le roi envoya, le ler fe-
vrier 1496, ses conseillers a la nouvelle diete a Francfort, il s'y

trouva si peu d'Etats representes qu'aucune deliberation n'y fut
possible. C'est pourquoi par une lettre datee d'Augsbourg le 23 mai,
il convoqua une nouvelle diete a Lindau et adressa a tous les
princes des solicitations pressantes. II representait comment
la France, par la conquete de Milan et de Genes, peut-etre merne

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1495, n. 39-41.
2. Crantz; Metrop. Saxon., 1. XIII, c. xxi, p. 917 sq.; Pistor-Struvc, op. cit.f

t- n, p. 595-596; Tritheme, Chron. Ilirsaug., ad ann. 1495.
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par la deposition du pape, cherchait a s'assurer la domination en

Italie et memo la possession du trone imperial. C'etait une honte
pour la nation allemande d'abandonner son chef dans de tels

embarras 1. Mais on ne put aboutir a rien; le secours contre la

France fut refuse, 1'Ordre teutonique en Livonie demeura sourd |

a toutes les instances; on traita de sujets sans importance; on j

choisit Worms pour siege de la haute cour de justice, on mit les j

appointements- des juges a la charge des juifs de Ratisbonne, |
Nuremberg, Worms et Francfort. on se contenta de recornrnander j
le paiement du denier commun, en ordonnant de dresser le compte ;

de sa. perception et de son emploi a la prochaine diete de Worms, •
en avril 1497 2. \

Dans 1'ete de 1496, Maximilien oroyait avoir trouve une occasion[3J!

favorable de retablir le pouvoir imperial en Italie; il avait done 354]

declare ne pouvoir attendre les princes a Lindau, se proposant de
conduire aussitot les troupes dont il disposait au dela des monts,
ou les forces reunies par les princes viendraient le rejoindre. II eut
nne entrevue avec Louis, due de Milan, le 22 juillet, a Bormio;

ce prince et d'autres Etats 1'appelaient en Italie. Maximilien se
mit en campagne avec fort peu de troupes; il vint a Genes, ou il

venera la sainte coupe [Paropsis], a Spezzia et ensuite a Pise ou,

faisant disparaitre les emblemes frangais, il remit la ville sous la

domination imperiale; il fut moins heureux au siege de Livourne,
qu'il dut lever, et s'en retourna sans gloire dans sa patrie, raille

par les Italiens comme un aventurier 3. Faute d'argent, il dut i

renoncer a se faire couronner a Rome; a peine put-il voir dans son '
retour precipite le cardinal-legat Carvajal, qu'une lettre pontificale 1
du 6 juillet avait accredite aupres de lui, et charge de menacer des (

censures le roi de France s'il songeait a recommencer la guerre en <

Italie. De tous ses plans grandioses, aucun ne fut execute, celui de ]
la croisade moins que tout autre; car ses forces ne suffisaient '
meme pas a empecher les incursions, si menagantes pour 1'empire, j

que les Turcs faisaient dans le royaume voisin de Hongrie. II (

etait tres irrite de n'avoir regu m les troupes qu'il attendait d'Alle- s

magne, ni 1'argent que lui avait promis Venise 4. Les princes de i

1. Miiller, op. cit., t. n, p. 174; Janssen, Frankfurls Reichscorrcspondenz, r

t. n, p. 589-590, n. 748-754. l

2. Janssen, Gesch. des deutschen Volkes, t. n, p. 519-520.
3. Raynaldi, Annul, ad ann. 1496, n. 3-9; Balan, op. cit., 1. LIX, n. \, p. 368-369. ; d

4. Balan; op. cit., n. 2, p. 369. •
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1'empire, avec son fils Philippe, qui s'y etait rendu dc Bregenz,
avaient tenu, le 7 septembre, leur premiere session a I Jndau;
1'electeur de Mayence avail conduit les negotiations jusqu 'au
10 fevrier 1497, avec une autorite que 1'empereur lui-mcrne aurait
difficilement pu exercer.

Maximilien ne parut point a la diete de Worms; il se borna a
y envoyer quelques conseillers qui, en son nom, se plaignirent
amerement de n'avoir point rec,u les sommes votees; d'autre
part, le president de la haute cour de justice, assiste de deux
collegues, se lamenta de ce qu'on n'eut pas tenu les promesses
faites pour Porganisation de ce tribunal, qui se trouvait ainsi en
grande detresse. De tous les grands electeurs, seul, celm de Mayence,
Berthold, reprocha energiquement aux membres de la diete leur
manque de serieux et de bonne volonte et leur passivite. En
somme, tout ce qu'on fit, fut le paiement a 1'empereur d'un
acompte de 4 000 florins, pris sur la rentree du « denier com-
mun » et Pabandon au chef de 1'empire accable de dettes, de
ce que cet impot produirait dans les Etats hereditaires de Maxi-
milien, ceux de son fils Philippe et du due de Juliers, Cleves et
Berg.

Nombre de projets surgirent qui temoignaient de la fermenta-
tion des esprits. Un rapport destine au prince electeur de Saxe,
Frederic, et redige par Jean Wolf (Lupus) d'Hermaniisgrunn a
Magdebourg, le 23 mars 1497 1, faisait une vive peinture des
dangers qui menagaient 1'empire, a Pest et a Pouest : PAllernagne
devait se liguer avec PEspagne, Venise, la Hollande et PAngle-
terre contre la France; mettre les Etats de Pest en etat de defense
^ontre les Turcs; deposer Maximilien comme incapable et inactif,
?t le remplacer par un prince vaillant et habile; si le pape prenait
oarti pour la France, il fallait pour un temps lid refuser obeissance

1. Johannis ex Lupis Hermansgrun de consiliis pro imperil Germanici salute
•apiendis somnium, dans Dollinger., Beitrdge, t. iii; p. 91-104. L'auteur racontc
on sejour au Chateau rouge de Henri d'Amerdorff sur la Saale, les conversations
nquietes sur les destinees de 1'empire; puis il feint d'avoir vu en songe dans
'eglise de Saint-Maurice, a Magdebourg, les princes electeurs reunis, sans empereur
li roi, attendant un orateur; survinrent alors Charlemagne^ Otton le Grand et
''rederic II (secundus Barbarossa cognominatus) — on confond Barberousse avec
''rederic II -— qui saluerent 1'assistance. Vienncnt alors leurs discours : celui
e Frederic est le plus hardi et significatif. L'inspiration palriotique y va de pair
vec des tendances revolutionnaires.
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et metlre a sa place un patriarche allemand 1. Quant aux Etats
ecclesiasliques de 1'empire, il fallait les tenir en respect, pour les
empecher de montrer au pape plus d'egards et d'obeissance que ne
le permettaient les besoins de 1'empire et les riecessites du temps,
et de se soutraire aux charges de la guerre; il fallait empecher les
predicateurs et autres hableurs de passionner le peuple pour des ft
nouveautes, envoyer des ambassadeurs aux rois de Hongrie, de
Boheme, de Pologne et de Danemark, pour s'y plaindre des injures
faites a la nation allemande par la France, par le pape ou par tous
les deux et pour tout cela demander sans tarder satisfaction devant
un grand concile general 2. II fallait encore conclure avec ces pays,
avant trois ans, des traites de paix et des ligues centre les Turcs
et contre les armes franchises, prendre sur cela une decision ferme
et prendre garde que le pape, s'll procedait par excommunication,
n'abusat de la simplicite des peuples barbares pour les amener sur
le champ de bataille contre les Allemands. C'est une erreur de dire
que la perte de 1'Italic n'importe guere a 1'empire; 1'Allemagne
ne pent pretendre a 1'empire du monde si elle n'arrache 1'Italie
aux mains de ses ennemis ou ne chasse d'Italic les ennemis de
1'empire 3.

La situation de 1'empereur etait de plus en plus precaire depuis
1498. Le nouveau roi de France, Louis XII, non content de
s'attribuer la souverainete de Milan, d'accroitre dans son royaume
son autorite personnelle, cherchait a lui susciter de toutes parts
des ennemis; il poussa notamment Charles Egmont de Gueldre
et les Suisses a la revolte.

Des 1492, le jeune archiduc Philippe, par ses atteintes a la liberte
de 1'Eglise, s'etait attire de severes avertissements du Siege apos-
tolique 4. Son conseil le poussa ensuite a conclure avec la France,
a 1'insu de Maximilien, un traite desavantageux. Les Suisses
refusaient de reconnaitre les liens qui les rattachaient a I'empire,
de payer le denier commun, et de se soumettre aux decisions de
la haute cour de justice. Maximilien se montra tres preoccupe de

1. Contingere posset (ut sunl mullas suspiciones), Papam vvl rnetu vel benefido
devinclurn Gallorum partem \overe, imperialem coronam quocumque pacto, litulo
vel colliisione ei dare et aliquando coronationem auctoritate sua corroborate. Si hoc
dare perspicielis, videte, ne ob iniquitatem facti obedientia ad lernpus e medio
tollenda atque in locwn Papss Palriarcha vobis constitueiidus crit.

2. Pro quibus coram magno generali concilia brevi sitis salitfactionem petiluri
3. Ibid.
4. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1492, n. 35.
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ces dangers, a la diete de Fribourg, en juin 1498 1; les 51. 000 florins
qu'on lui allouait etaient absolument irisuffisants; quelques incsures
opportunes furent pourtant decidees et 1'on applaudit a la pro-
position de 1'empereur, de defendre par les armes la dignite de
1'empire.

;] Les evenements militaires de 1'ete 1498 et de Fan 1499 furent
pour I'Allemagne souverainement malheureux. Les Suisses bat-
tirent les troupes de 1'empereur laisse dans 1'embarras par la
plupart des Etats de 1'empire, et firent a lui et a 1'empire une
resistance ouverte. Le due Charles de Gueldre, contre qui Maxi-
milien remporta quelques avantages, se posa en defenseur de
1'independance nationale. Milan etait aux mains des Francais
et le due Louis, vassal de 1'empire, en fuite vers I'Allemagne. La
diete de Worms que Maximilien convoqua pour le 21 novembre.
sans pouvoir s'y rendre en personne, dut se dissoudre. Divers
projets proposaient de limiter considerablernent 1'autonte impe-
riale deja tombee si bas 2.

Le 10 avril 1500, une nouvelle diete s'ouvrit a Augsbourg. La
lettre imperiale signalait les menaces d'une ruine complete,
la preponderance de la France, les incursions des Turcs, la necessite
de reconquerir les fiefs de 1'empire dans la liaute-Italie. Mais les
Stats profiterent de la detresse de 1'empereur pour former un
Reichsregiment, « Gouvernement d'empire », compose de vingt
princes, oligarchic princiere abaissant plus encore le pouvoir
imperial, et ne conservant que 1'apparence d'un chef de 1'empire
sans pouvoir serieux. Les resultats de la diete, termmee le 14 aout,
furent singulierement vains; d'ameres experiences attendaient
encore 1'empereur : il ne tarda pas a se trouver en conflit avec
le nouveau Reichsregiment comme avec certains princes, qui
s'etaient ligues avec la France. II se vit force en octobre 1501 de
faire a Trente la paix avec Louis XII et de lui ceder la suzerainete
de Milan, que d'ailleurs le Reichsregiment etait pour sa part dispose
a lui abandonner a cette occasion. Maximilien eut a Trente des
conferences avec le cardinal Georges d'Amboise sur plusieurs
points, notamment la conservation du droit d'empire eri Italic,
le partage des possessions continentales de Venise, 1'assistance

1. Miiller,, op. cit., t. n, p. 165 sq.
2. Coccin., De bello italico, t. 11, p. 278; Freher,, De bello helvetica, t . in ;

A.. Crantz; op. cit., 1. XIII, c. xxn, p. 949-950; Raynaldi, Annal., ad onn. 1499,
n. 13-15; Wimpheling^ De arte impressoria, dans Janssen, op. cit., t. i, p. 525.
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de la France pour lui faire obtenir la couronne imperialc; mais

il put bientot se convaincre que la France ne cherchait qu'a

fomenter les troubles et les dissessions en AJlemagne et a dejouer[3:

en secret ses plans. Le 30 juin 1502, les princes elccteurs s'etaient

engages a demeurer unis et a defendre leurs droits centre 1'em-
pereur; sans 1'en avertir ils avaient annonce une assemblee d'em-

pire pour le rnois de novembre suivarit. En juillet, Maximilien

denonga a Ulm, devant les deputes des villes d'empire, les intrigues
de la cour de France, les dissensions qu'elle faisait naitre en
Allemagne, et convoqua de son cote une assemblee d'empire
pour la meme date. Les electeurs de Mayence et du Palatinat
decornmanderent alors la reunion de Gelnhausen (18 et 19 octobre);

mais ils tinrent un autre conciliabule a Wiirzbourg, ou ils renou-
velerent leur opposition et annoncerent pour la Pentecote suivante
une autre assemblee plus considerable.'L'empereur, que cette
nouvelle atteignit pendant un voyage dans les Pays-Bas, invita
les £tats a sa cour, pour s'entendre sur la guerre aux Turcs et

le Reichsregimenl. On ne tint pas compte de ses paroles. En juin
1503, se tint a Mayence une assemblee des princes electeurs, ou la
dissension entre eux et 1'empereur s'afficha ouvertement et peu

s'en fallut qu'on n'en vint a sa deposition. Les liens de 1'obeissance

etaient plus que relaches et c'etait une chose profondement triste
que la situation d'un empire autrefois si glorieux et si respecte1.

Un symptome fort alarmant etait la frequence des soulevements

de? paysans. Aulrefo is ils n'apparaissaient qu'a 1'etat isole; a
present ils etaient nombreux et etendus, on les connaissait sous

le nom de Liga solutaria (ligue des souliers). Grace, pour une part,

a 1'influence des idees hussites, les nobles appauvris se joignaient

aux paysans egares; 1'ecrit compose en 1438, reimprime en 1476
et souvent depuis : « La reforme de 1'empereur Sigismond ». et

d'autres pamphlets annongaient le renversement de tout ce. qui
restait debout, la liberation des classes populaires opprimees,
un nouvel empire, la liberte et 1'egalite. On rencontre des souleve-
ments de ce genre en 1468 en Alsace, en 1476 en Francome (mou-
vement dont 1'auteur fut Hans Bohm de Niklashausen), en I486
en Baviere, en 1491 et 1492 dans les terres de 1'abbaye de Kempten,
en 1493 autour de Strasbourg, en 1494-1502 dans les terres de

1'abbaye d'Ochsenhausen, en 1502 dans 1'eveche. de Spire; et les

1. Miillcr, op. cit., 1. II, p. 248-260; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1501, n. 7-8.
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conspirations d'alors trouvaient de la faveur en Brisgau, en Alsace
et en Souabe 1.

En Boheme, beaucoup de hussites avaient manifesto des ten-
dances a se reconcilier avec 1'Eglise; aussi le clerge avait-il rec,u a
Prague en 1499 des pouvoirs speciaux a cet elfet 2. Le 31 Jan-
vier 1500, le prevot de Klosterneubourg et le dominicain Henri Ins-
titor avaient ete nommes inquisiteurs, contre les Picards et les
Vaudois, nombreux en Boheme et en Moravie et de moeurs si
dissolues, et auxquels s'etaient joints beaucoup de calixtins.
Les inquisiteurs etaient recommaiides au zele de 1'eveque d'Olmiitz,
Stanislas 3. Ces heretiques cherchaient a justifier leur defection
de 1'Eglise romaine en entassant centre elle les calomnies et prenant
pretexte de ses vices qui la rendaient indigne d'etre 1'epouse du
Christ; plus specialement encore de la conduite scandaleuse du
pape; de la doctrine catholique quc le pape n'est exclusivement
justiciable que de Dieu; ils alleguaient le defaut de succession
apostolique, rendu evident par le fait que les prelats n'imitaient
point la saintete de vie des apotres et etaient entierement dechus
de leur etat de perfection; ils ajoutaient enfin qu'on avait pu ctre
heureux dans le schisme; qu'il se trouvait parmi eux de fort braves
gens, qui n'obeissaient point au pape 4. II y avait encore en Boheme
des Fossarn, qui se reumssaient la nuit dans des trous et des sou-
terrains, pour s'y livrer a des immoralites abominables, y pratiquer
le culte des demons et qui professaient un absolu mepns du cierge,
de i'Eglise et des sacremeuts. C'est cojitre eux sur tou l qu'Heiin
Institor eut a lutter °. II fut constate que les Picards profanaient
et maltraitaient les hosties saintes, excitaient les plus grands
tumultes et preparaient, d'accord avec les calixtins, une guerre
ouverte contre i'Allemagne meme. Ce fut sculemeiit en 1504 que
le roi Ladislas les ecrasa en grande partie et qu'i ls i'ureiit defaits
en Allemagne par 1'empereur Maximilien 6.

1. Pistor-Struve, op. cit., t. n^ p. 398; Du Plcssis d'Argentre^ op. cit., t. i b,
p. 346; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1502, n. 22-24.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1499., n. 30.
3. Ibid., 1500, n. 60-63.
4. Ibid., 1500, 11. 64-73.
5. J. Trilhemc, Chronic. Hirsaug., t. u, p. 319; Chron. Sponhem., p. 413;

Du Plcssis d'Argcntre, op. cit., i b, p. 342 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1501,
n. 43.

6. Ibid., ad ann. 1504, n. 27-31.
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II est remarquable que precisement en cette annee 1503, on
signala beaucoup de miracles % de catastrophes, de pestes, de rp-
maladies, et une mortalite plus qu'extraordinaire 2. Le xvie siecle
s'annongait comme singulierement orageux.

871. L'opposition reliffieuse en Allemagne.

Le soulevement hussite centre 1'autorite ecclesiastique et 1'auto-
rite civile n'etait pas le seul symptome inquietant dans le domaine
religieux.

L'antique opposition des princes au Saint-Siege se maintenait
toujours, surtout en matiere d'interets peeuniaires. Des 1495,
pendant les negociations relatives a 1'institution du conseil d'em-
pire, on avait fait le projet de charger le president de ce conseil
de soumettre aux deliberations les gravamina nationis Germanicse
adversus Sedem romanam 3, griefs de 1'Allemagne contre le Saint-
Siege. En 1498, on resolut de solliciter du pape 1'abandon des pro-
ductives annates et des aumones du jubile, au profit de la guerre
turque et des besoins de 1'Allemagne. Apres 1'institution de la
haute cour, en 1500, on decida d'envoyer a Rome une ambassade
pour porter au pape ces demandes et lui faire des representations
sur les attributions peu edifiantes et le mauvais usage des benefices
ecclesiastiques 4. Au cardinal-legat Raimond Perault (Peraut Ber-

1. En cette annee, Raynaldi, n. 32., s'occupe du miracle de saint Janvier a
Tsaples, dont Jean-Francois Pic de la Mirandole (neveu du celebre Jean) parle
on ces termes dans son Liber de Christiana fide (Opera., t. ir, p. 164., Basil.,, 1601):
« Adservantur Neapoli in campania Januarii martyris reliquiee, adservatur et in
vase sanguis ejus post trucidalionem pie collectus, qui e regione membrorum positus
ebullire quodammodo incipit et liquefieri atque ad pristinam vcri sanguinis specieiti
redire; semotus autem et alio collocatus in densum cruorem coit coagulaturque earn
retinens formam, quse cruori multis sseculis efjuso conveniat, donee iterum reliquiis
ipsis argentea theca recondilis ex adverso opponatur • nee id quoque semper evenii]
nam dum regionibus illis aliquod imminel malum vel lurbatio impendet, omnino
liquefit, sua ilia quiele vexationem pertendens. [II semble que ce soit le coiitraire:
non liquefit}... Ego rneis oculis cruorem ilium... rubescere, liquere et ecu ebullire
vidi, etc. » Suit cetemoignage d'zEneas Sylvius etd'autres. Acta SS., t. vi sept^ 19;
Kirchenlexicon, v° Januarius. •— Pic parle eiisuite du miracle de Rhodes de
Fepirie de la sairite Couronne; Raynaldi; loc. cit., n. 33.

2. Par exemple eh Suisse, cf. le decret du 16 decembre 1503^ Sammlung dllerer
eidgenossischer Abschiede, t. m; part. 1, p. 249.

3. Georgir, Gravamina adversus Sedem romanam, Francofurti^ 1725., p. 261.
4. Muller, op. cit.. p. 117; Georgiu op. cit., p. 268 sq.
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trand), eveque de Gurk 1, qui vint peu apres promulguer le jubile
et s'occuper de la croisade, on signifia d'avoir a ne nen faire sans
1'avis et I'assentiment du gouvernement d'empire et puisque son
devoir etait d'assurer energiquement la paix nationale, de ne pas
attribuer les faveurs ecclesiastiques aux perturbateurs 2. On lui
adjoignit meme des cornmissaircs d'empire, charges de controler
1'argent qui lui venait en mains. La plupart des princes allemands,
surtout les saxons, qui avaient bien des fois legifere chez eux en
rnatiere ecclesiastique, chercherent a obtenir de lui des concessions
plus etendues 3. II dut demeurer longtemps a Trente, parce que
les princes electeurs ne voulaierit pas d'abord le recevoir; apres
des longues negociations il put se rendre aupres de Maximilien a
Innsbruck, ou il y demeura quelques mois avant de se rendre a
Nuremberg et ensuite a Cologne 4.

En fait, ce legat avait bien merite de 1'Allemagne et des pays
voisins, pour lesquels il etait egalement commissionne, en repre-
nant en partie 1'oeuvre de Nicolas de Cusa. II ne se borna pas a
recueillir des fonds pour la croisade, il travailla a instruire et a
edifier; il prechait meme au peuple quoique le plus souvent par
interprete 5. II etait deja venu une premiere fois en Allemagne en
1490 precher la croisade et le jubile; il avait pris pour compagnon,
un religieux augustinien, Johannes Zensor von Paltz (Jean Poltz).
depuis 1475 fidele compagnon du zele reformateur Andre Proles,
professeur de theologie a Erfurt et souvent visiteur de son ordre.
Poltz avait preche en Saxe, en Thuringe, dans la Marche et en
d'autres lieux 6. Les oppositions ne lui manque-rent pas. L'une
d'elles lui vint d'un certain docteur Morung, chanoine de Bamberg
'it d'Eichstatt, qui 1'attaqua a propos des indulgences pour les
lefunts, lesquelles, d'apres 1'enseignement commun des theologiens,
le profitent que par maniere du suffrage. Morung fut emprisonne,

1. II etait cardinal dc Saintc-Maric in Cosrnedin depuis 1493, puis de Saint-
vital, ensuite cardinal-pretre de Sainte-Marie-la-Neuve; Raynaldi, op. cil,, ad
inn. 1493, n. 34 sq.; ad ann. 1500, n. 20.

2. Articuli traclali et conclusi inter Rmum D. Legatum ac Scna'um et convention
'mperii, cf. Gcorgii, op. cit.; p. 271.

3. Ibid., p. 263 sq.; Miiller, op. cit., p. 99 sq.; Gothein, Die relig. Yolksbcwe-
',ungen vor der Reformation, 1878, p. 105 sq.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1500, n. 20.
5. Ibid., 1505, n. 28.
6. Kolde, Die deulsche Augustiner congreg. und Joh. von Staupitz, p. 113.

74 sq.
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devint plus tard cure de la cour, s'enfuit ensuite de Wiirzbouro
J- J fe

ou il etait recherche, a Rome ou il gagna la faveur d'Alexandre VI ̂
Du reste sur ce pape, comme sur Cesar Borgia, le legat exprimait
ouverternent son aversion, comme on le vit en 1501 lorsqu'il reparut
pour la seconde fois en Allemagne 2. Pendant cette seconde legation
Raimond s'occupa surtout de la reforme des monasteres. Les
benedictins tinrent religieusement leur cliapitre general. Parmi
eux se distingua particuherement pour son zele 1'abbe Jean
Tritheme 3; la congregation de Bursfeld, dont il s'occupa speciale-
ment, a laquelle se rattachait en 1501 la celebre abbaye de Corvei4,
compta vers 1506 jusqu'a soixante-quinze abbayes °. Le legat
accorda a la congregation de Saint-Etienne a Saint-Blaise de riches
privileges G. II assista aussi en personne au chapitre du monastere
de Saint-Jacques a Mayeiice, sous le nouvel abbe Henri Asch;
Tritheme y fit un discours, en qualite d'abbe de Sponheim 7; il
visita ensuite Erfurt, Leipzig et Lubeck 8. II tenait les augustins
en partieuliere estime; c'est par mi eux qu'il choisit encore pour
Taccompagner en qualite de predicateur Jean Poltz. En novem-
bre 1502 il accorda au convent d'Erfurt de riches indulgences et
des privileges qu'il augmenta encore le 21 decembre 1505. II
co n fir ma a Andre Proles la possession de Mindelheim et Herzberg,
i iu confia aussi les monasteres de Xordhausen et de Wittenberc,

O'

comme auparavant, a la demande du conseil de Memmingen, ii
lui avait coiifie le couvent des augustins de cetlc ville (1501-1502)9.
Apres avoir fait proceder a une enquete par un clerc de Bamberg,
Jacques Merbolt, Raimond autorisa le culte de trois vierges,
originaires d'un bourg pres de Rheinfelden, en Suisse, dont le[;
tombeau etait glorifie par des miracles 10 (Cunegonde, Biberade,

1. Pistor-Si.i'uve, Rer. Germ. Scrip!., I. u, p. 578., 579., 597, 598.
2. Lettre de Coiitareni, ambassadcur do Vcnisc,, a !a cour iinperiale, dalec de

Bozon, 25 octobro 1501; Brosch, Papst Julius II, p. 314 sq., n. 19.
3. J. Silbernagl, Johann Trithemius, in-8°; Landshut, 1868.
4. Kanipschulte,, Chronik der Sladt IIdrier, Horler, 1S72, p. 80.
5. Ruland, dans Chilianeum, 1869, p. 54.
G. M. (Herbert, Cod. diplom. Jiist. Silvie nigrse, t. in, 11. 293, p. 388^ 387; 393-

396; 397-398.
7. Paul Lang, Cliron. Citizens., p. 1271.
8. G. von T3uciiwald,, Register zum Dipiomalarium des Kloslers Arcnsbock:

in-8°, Kiel, 1877, p. 175.
9. Koldc, op. oil., p. 71, 14G, 147, 164, 206, 207.
10. Uaynaldi, op. cit.} ad arm. 1503, n. 24; Maurenbrechcr, Kathol. Reformations

l
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Mechtilde), ct envoya tie leurs rcliques au couvcut de Saint -
Blaise 1. A Rolandswerth il put admirer les discours latins de
la savante religieuse Aloydis Raiskop de Gocli 2. II prit une part
active a tons les evenemenls importants, chatia les vices des
clcrcs, surtout Ie concubinage, et defendil la liberte de 1'Eglise.
II assista a la diete de Francfort en 1503, et s'y occupa d'abord
des negociations relatives a la Boheme et a la guerre turque.
Nous manquons neanmoins de reriseignemeuls dctnilles sur son
action 3. Ses travaux ne furent pas moins f ructueux en Scandi-
navie. Les Suedois s'etaient souleves centre leur roi Jean et
avaient porte de nouveau au pouvoir le regent Sten Sture
renverse par lui en 1497. Sten Sture avait fait prisonmere a
Stockholm et enfermc dans le convent de Madstena la reine
Christine. L'energique intervention du legal lui procura la liberte
et le retour en Danemark. Les Suedois ayant Irouve assistance
a Liibeck, la guerre eclata entre Jean et cette ville; le legal
put y mettre fin par une paix heureuse. II en ful felicite par le
successeur d'Alexandra VI (le 15 juin 1505) qui sur sa demande
accorda au roi el a la reine plusieurs privileges 4.

Le cardinal Raimond mourul le 7 seplembre 1505 a Vilerbe
a Fage de soixante-dix ans a profondemenl regrette a raison de
la haute reputation qu'il s'est acquise aupres de ses contempo-
rains, sans excepler les Allemands 6. II y aurait lieu de faire de sa
vie 1'objet d'uiie etude detaillee, qui rciiabililerail dans une cer-
taine mesure la repulalion facheuse des legats ponlificatix.

1880,, t. i; p. 96; Ada saucL, jun. t. m, p. 114; Hist. Silvce nigrse, 1788; t. u,
p. 304, 305, 347.

1. Cod. diplom. hist. Silvx nigrte, t. in, p. 399, n. 360-361.
2. Floss, Das Klosicr Eolandswerih, in-S°, Coin, 1868, p. 20, 26, 70 sq.
3. A la fin dc 1502, il fut re§u a Leipzig par Conrad \\impina, au nom. de

1'Universite; le discours faisait 1'elogc de son zele, de ses travaux ct cle ses services.
Le cardinal voulut spccialcmcnt I'honorer et presida lui-ineme sa promotion au
doctorat en theologie; a cette occasion Wimpina prononca \ni rernarquablc
discours a 1'eloge do la theologie; cl. Mittcrmiiller^ dans Katholik, 1869, t. xxxi,
p. 663.

4. A. Crantz, op. cit., 1. VIII, c. xxxi; Raynaldi, op. cit., ad ami. 1505, n. 24-29.
5. Ibid., ad ann. 1505, n. 45. Gams, Ser. episc., place sa mort au 5 octobre.
6. Tritheme, Chron. Sponhem., 1505, p. 425, dit de lui : « Vir vila el moribus

sanctissimus et omni inlegrilale conspicuus, juslilix cuUor magnus, lionorum ac
divitiarum conlemntor omnium constantissimus, cui similem nou liabcbat setas
noslra.

CONCILES VIII 14



L I V R E L

872. Les conciles sous Alexandra VI (1493-1503).

On place en 1493 un synode (provincial ou diocesain) qu'aurait
tenu a Gran, en. Hongrie, 1'archeveque Hippolyte d'Este. Hip-
].)olyte avail etc demande au pape pour archeveque par le roi
Matthias et surtout par la reine Beatrix sa tante. Innocent VIII
avait d'abord, le 6 juin 1486, oppose un refus categorique; 1'annee
smvante, il finit par consentir a ce que 1'admmistration du diocese
lui fut confiee 1. Le synode donna des instructions sur les sacre-
ments, le service divin, la discipline du clerge, les reguliers, les [
fetes de 1'Eglise, les crimes et les delits. Ses decisions, que nous ne I
possedons plus qu'a 1'etat fragmentaire, furent, dans la suite, f
renouvelees par d'autres synodes 2. Ceux-ci, comme le synode |
episcopal de Neitra, en 1494, ont pour base les statuts de Gran ,
de 14503. * . ; j

En la meme annee 1493 se placent les statuts diocesains de [
1'eveque Eggert Diirrkopf, aricien cans arum auditor du palais !

apostolique a Rome, ou il avait recu sa nomination d'eveque de I
Schleswig. II avait ete reconnu par le roi Jean de Danemark, en •
vertu de la concession de Frederic III de 1460, si malheureuse pour j
1'empire allemand 4. II est question, dans le dernier titre, de pro- j
vision apostolique; Alexandre VI avait promis d'accorder le droit j
de libres elections episcopates dans les Etats du roi de Danemark; j
mais ensuite, Diirrkopf etant mort a Rome (1498), 1'eglise du
Schleswig fut, par application de la reservation des benefices j
vacants in curia, assignee au cardinal Jean de Castro 5. f

On signale encore en 1493, en Irlande, un concile a Tuam sousffi!
1'archeveque William Joyca (1485-1505), assiste de 1'eveque Tho-

1. Raynaldi^ Annal., ad ann. 1486, n. 39; Theiner, Moiium. Hungariss, •
t. n, p. 509, n. 702. i

2. Peterffy, Cone. Hun-gar., t. i, p. 199-219. i
3. Danko, Conslitul. synodales abuse Ecclesise Strigoniensis, in-8°^ Strigonii, f

1865; Archiv. filr KatJwl. Kirchenrecht, 1865_, t. xiv; p. 477. !

4. Jansscn, Geschichle d. deutschen Volkes, t. i, p. 496. Les statuts furent
imprimes on 1496. Slatula synodalia et provincialia Rdl in Christo Palris D. Egerdi
Epi. Slesvicensis, Lubccffi,, 1496.

5. Pontopidan, op. cil., t. n, p. 460; Miintcr, op. cit., t. n, part. \, p. 193-194. <
dit que Jean de Castro etait cardinal-evequc d'Agrigente^, mais il etait evequc j
d'Agrigentc et gouverncur du chateau Saint-Ange^ quand il fut fait cardinal- i
pretre le 19 fevricr 1496. Cf. Raynaldi, Annal, ad ann. 1496, n. 38.

i
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mas de Killaloe (Allada) 1; en Espagne, le synode diocesain de
Mondonedo, sous 1'eveque Alplionse Suarez de la Fuente del
Sake (1493-1496) 2.

Celui de Cordoue, sous Inigo Manrique de Lara (1486-1496) 3,,
et un autre a Besancoii 4, paraissent appartenir a 1'annee suivante..

Le synode Polonais de Pietrkow, sous 1'archeveque Frederic..
tenu aussi en 1494, parait s'etre occupe d'accorder des subsides
a Albert, frere du prelat 5.

Les decisions du synode d'Holum, en Islande (memo annee).
sous 1'eveque Olaiis, ne sont pas connues 6.

Sur les reunions du clerge anglais de ce temps, on ne sait que
bien pen de choses. On y traita de demarches a Rome, en vue
de la canonisation du grand archeveque Anselme de Cantorbery.
ainsi que de 1'infortune roi d'Angleterre Henri VI; on fit en Angle-
terre un traite sur la canonisation de ce monarque et sur la visite
canonique de ses restes mortels, qui avaient repose d'abord dans
le cloitre de Chertsey, ensuite dans la collegiale de Windsor, d'ou
ils furent transferees dans 1'abbaye de Westminster 7. Alexandrc VI
donna le 4 octobre 14948 la bulle de canonisation de saint.
Anselme; le 7, il nommait Jean Morton, archeveque de Cantor-
bery et un autre eveque commissaires pour 1'enquete sur les vertus
et les miracles d'Henri VI 9. Dans le couraiit du meme mois, ii
confirmait et renouvelait les privileges de 1'Eglise de Cantorbery
relatifs a 1'approbation des testaments et nommait trois abbes
executeurs; il accorda a la meme primatiale d'autres faveurs10 .

l e t enrichit d'indulgences la chapelle royale de Windsor n.
Le 8 septembre 1494, Olivier Carafa, de Naples, cardinal-eveque

de Sabine, publia dans son diocese les decrets du synode diocesain
qu'il venait de clore. L'mtroduction insiste sur cette verite, que

1. Gams; Series episcoporum, p. 232-234.
2. Ibid., p. 52.
3. Ibid., p. 28.
4. Moroni, Dizionario, t. v, p. 186.
5. Fabisz, op. cit., p. 112, n. 74.
6. Job. Firmeus,, op. cit., t. 11, p. 608; Miinter, op. cit., t. ir, part. \, p. 217,
I. Hardouin,, Condi, coll., t. ix,, col. 1547-1552; Wilkins, Condi. M. Britanniie,

, m, p. 635-639.
8. Hardouin, op. oil., t. ix, col. 1552-1554; Wilkins, op. cit., p. 641.
9. Wilkins, op. cit., t. in, p. 640.
10. Ibid., p. 641-643.
II. Constit. Licet is, 27 avril 1495 et Dum prxclara, 1496. Wilkins, op. ciL7

in, p. 644-6/i5.
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lorsque le clerge, dument reforme, persevere dans unc saintete
de vie convenable, 1'experience montre que la condition dn peuple
chretien est bonne, sa conduite dependant pour une bonne part,
sinon entierement, de celle du clerge. Voici ces decrets :

1. Nul ne sera admis dans le clerge du diocese de Sabine, s'il
n'etablit par des documents exhibes a la curie episcopale, qu'il est
no non seulement dc Irgitime niariage, mais de parents hono-
rables, de bonne reputation, et n'ayant exerce aucune profession
vile ou deshonnete.

2. Apres avoir fourni ces preuves, le candidat devra etablir,
avant d'entrer dans la clericature, qu'il possede aussi en biens
stables ou autrement, et a sa libre disposition, des inoyens d'exis-
tence convenables, qu'il a une bcnne conduite, et 1'instruction
competente, « ce qu'il devra montrer par-devant les exammateurs
par Nous a ce depute. » II n'aura pas moms de sept ans, lemoi-
gnera d'une sincere inclination pour 1'etat ecclesiastique, en sorte
qu'oii ne craigne pas lacilement qu'il ne sorte plus tard de 1'etat
ecclesiastique. II sera instruit des mysteres de la foi, deja confirme,
et aura recju les sacrements de penitence et d'eucharistie.

3. Tons les clercs cloivent recevoir ces sacrements publiquement
et de maniere edifiante, et just if ier par le temoignage du cure ou
d'un pretre connu, qu'ils s'en approchent au moins quatre fois
par an. Us serviront volontiers 1'eglise a laquelle ils auront etc
rattaches lors de la reception de la tonsure, et se feront donner un
bon et sincere temoignage de leurs services par le recteur de cette
egiise.

4. Tout clerc, se souvenant de sa sainte vocation, doit « aspirer
aux autres dons superieurs » (I Cor., xn, 31). Les clercs doivent
chaque jour s'appliquer a la priere aux temps fixes, a la lecture des
livres bons et utiles, etudier avec zele et application ce qui est
utile et profitable au prochain, remplir fidelemeiit et avec edifi-
cation leurs devoirs, et faire leur service et surtout celui qu'exige[
leur emploi. Ceux qui se montrent negligents ne seront pas promus
a un ordre superieur. Si Fun d'eux —- ce qu'a Dieu ne plaise —se
montrait recalcitrant, apres trois avertissements canoniques,
il sera depouille des privileges clericaux.

5. Ils ne recevront 1'instruction (literis erudiantur] que dans
les ecoles determinees et approuvees, sous des maitres surs. Ces
ecoles seront visitees, au moins deux fois 1'an, par notre vicaire
general ou autres visiteurs par nous deputes, qui s'informeront
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a cette occasion de la conduite, des moeurs et des progres des
clercs; s'il est iiecessaire ou s'ils le jugent opportun, ils recourront
a des epreuves competentes ou prendront des informations aupres
de personnes dignes de foi, et rendront fidelement cornpte des
resultats a Nous, ou a nos successeurs ou au vicaire general.

6. S'ils sont cites en justice ou poursuivis pour un crime, ils
seront absolument degrades de 1'etat clerical. S'ils sont tombes,
ils seront, apres s'etre purifies de leur faute, tenus eloignes des
saints ordres, aussi longtemps que 1'eveque le jugera opportun,
d'apres la gravite de la faute, la valeur de leur penitence et leur
amendement subsequent.

7. Aucun laique ne portera 1'habit ecclesiastique sans une
permission ecrite de Nous ou du vicaire general, permission qui
ne sera accordee que sur raisons graves, a des personnes d'une
conduite irreprochable, afin que le signe distinctif de 1'etat eccle-
siastique ne devienne point pour !e peuple objet de raillerie ou de
mepris, au lieu de 1'edifier ou de le porter a la piete.

8. Les clercs ne porteront point des habits la'iques; le costume
propre de 1'etat ecclesiastique sera de couleur noire ou violette,
modeste et sans aucun ornement superflu.

9. Ils ne porteront point en public de tabards (tabarros), ni de
jubbas a 1'eghse, ni de bonnets de fourrure (birretos pellitos], ni de
chaussures reticulees (calceolos reticulatos) ou de diverses couleurs
d'apres la mode laique.

10. Chaque clerc portera la tonsure et 1'habit de son ordre,
afin qu'on puisse les distmguer. Ceux qui ont ete appeles aux ordres
sacres ne negligeront pas dans les ceremonies de porter la ceinture
sur la soutane.

11. Ils n'admettront ni dans leur maison, ni dans leur familia-
nte aucune femme de conduite suspecte, ou dont la presence ne
serait pas approuvee par les saints canons ou les statuts du diocese
de Sabine.

12. Ils ne joueront point aux des, n'y regarderont pas jouer
1] en public, ne prendront point part aux enjeux. Ils ne feront aucune

partie (partita), ne preteront point leur maison aux joueurs, ne
leur rendront aucun service semblable.

13. Ils n'assisteront point aux combats de taureaux, aux spec-
tacles profanes, aux circulationes. Ils ne sortiront point masques,
ne seront point ordonnateurs des rejouissances du carnaval, et
meme dans les maisons privees, qu'il y ait des femmes ou non,
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n'organiseront point les danses, n'y prendront point part et n'y
joueront point (d'instruments de musique).

14. Us ne se meleront point d'affaires seculieres, ne gereront
point de tutelle, n'accepteront ni n'exerceront jamais les fonctions
de gerants ou de serviteurs.

15. Us n'entreront point dans les hotelleries, sauf en voyage,
n'assisteront point aux banquets des lai'ques, ne prendront point
•de repas dans les tavernes.

16. Ils ne roderont point la nuit sans necessite ou sans une juste
raison. S'lls orit a sortir, ils feront porter une lumiere devarit eux.
Dans leur vetement, leur tenue et leur langage, ils feront paraitre
°une modestie qui sera d'un bon exemple.

17. Ils ne negligeront point le service ou les fonctions dont ils
ont a s'acquitter dans leur eglise. S'ils veulent s'eloigner du lieu
de leur habitation ou de leur residence, ils en avertiront 1'archi-
pretre (doyen). Mais jamais ils ne sortiront du diocese sans per-
mission prealable de 1'eveque, du vicaire general ou de I'official
cjui est designe pour cela.

18. En dedans ou en dehors du diocese, ils ne perdront jamais
de vue la saintete de leur vocation et de leurs devoirs : edifier
tout le monde par ses bonnes mceurs, ne maledifier personne,
n'etre a charge a personne, et par la saintete de sa conduite et la
•digmte de ses exemples, porter chacun au respect de 1'etat eccle-
•siastique et de leur personne; 1'etat ecclesiastique n'est pas un
vain titre de gloire, convert d'uii vain noni : il dit 1'effort serieux
vers une vie sans tache, vers 1'irreprochable accomphssement de
fonctions qui exigent des vertus d'autant plus excellentes qu'elles
approchent plus de Dieu, si Ton veut honorer 1'autel et sa voca-
tion.

20. Dans toutes les paroisses du diocese ces decrets seront in-
rscrits sur un tableau qui sera affiche publiquement; une fois le
mois ils seront lus dans le sacrarium au clerge de la paroisse
•assemble apres le service divin, afin que nul ne puisse en pretexter
1'ignorance 1.

A Treves, en 1495, Farchevcque Jean de Bade tint un synode
diocesain qui s'occupa notamment du convent des religieuses de

1. Conslitutiones synodales Sabinse dicecesis editas ab Hannibale Card. S. Clemen-
tis Albani (a la suite du synode diocesain tenu a Magliano en 1736), Urbini, 1737;

Sol. 296,, 298; append.
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Santa Maria in horreo (Irmina) de cette ville, qui revint a la
regie benedictine primitive 1.

Jean de Dalberg, eveque de Worms (1482-1503) 2, se fit adresser
en 1496 sur Fetat de son diocese un rapport tres exact et detaille,
avec indication des remedes les plus propres aux abus qui s'y
rencontraient. Ainsi se forma le Synodal de Worms, si riche en

renseignements locaux 3.
A Breslau Feveque Jean IV de Roth tint egalement, en 1496,

un synode ou on se contenta de rediger des projets et de faire
entendre des doleances4 ; Fannee suivante on edita divers regle-

ments 5.
Egalement en 1496, Birger, archeveque de Lund, en Danemark,

tint un synode dont nous ne connaissons qu'un statut : celui qui

defend aux clercs 1'ivrognerie, Fentree des hotelleries, la frequen-
tation des femmes suspectes et le port des armes 6.

Le 28 octobre 1496, Alexandre VI chargeait Farcheveque de
Cantorbery et quatre eveques, de reunir les prelats d'Irlande,
pour etudier les moyens d'ameliorer la situation, renouveler les
anciens decrets, surtout ceux des legats Otto et Ottoboni et
reprimer les oppositions 7.

On n'a aucun detail sur les synodes reunis a Dublin par Walter
Fritz-Simons (1484-1511) et a Armagh par Fancien nonce Octa-

vien de Palatio (1480-1513) 8.
)] En Angleterre, Henri VII, par son impitoyable severite, provo-

quait sans cesse de nouveaux soulevements 9. Alexandre VI avait
du, en consequence, renouveler en 1492 la constitution de son
predecesseur sur la limitation de Fimmunite ecclesiastique; en

1. Hartzhcim, op. cit., t. v^ p. 662-663. Cf. Geschichtsbldtter fur die, mitlel-
rheinischen Bisthiimer, ler oct. 1883; p. 16.

2. Schannat, Ilisloria Wormatiensis, t. i; p. 417; Hausser, Gesch. der rhein.
Pfalz, t. i, p. 430.

3. Zeitschrift fur die Gesch. des Oberrheins, t. xxvn, p. 227-326, 385-454;
Fr. von Weech,, Das Wormser Synodale von 1496, Karlsruhe., 1875.

4. Binterim, op. cit., t. vn, p. 392.
5. Hartzheim, Cone. Germ., t. v, p. 670-672; Fabisz, op. cit., p. 287; Montbach.,

Statuta synodalia, p. 105.
6. Pontopidan, op. cit., t. 11, p. 712; Miinter, op. cit., n a, p. 194.
7. Constit. Inter curas multiplices, dans Pvymer, Fcedera, t. xii, p. 643; Wilkins^

op. cit., t. in, p. 644.
8. Gams, op. cit., p. 218, 207.
9- Constit. 1 Provisionis noslrse, dans Rymer, Fcedera, t. xn, p 541 • Bull, roni.,

Luxemb., t. x, p. 1-2.
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1495, il donna a 1'acheveque de Cantorbery le pouvoir d'absoudre

les fauteurs de troubles *.

Un second pretendant, Perkin Warbeck, avail trouve aupres
du jeune roi d'Ecosse, Jacques IV, accueil et protection; seule
1'influence de 1'Espagne avait pu obtenir qu'il fut eloigne d'Ecosse.
Mais en 1497, Perkin Warbeck debarqua eu Cornouailles et trouva
beaucoup de partisans, tandis qu'a 1'instigation des grands de son
royaume, Jacques IV passait la frontiere avec une armee nom-
breuse 2. Un concile provincial convoque par 1'archeveque d'York,
le 26 avril 1497, promit au roi le produit entier de trois decimes
pour etre employees a repousser les Ecossais, pourvu qu'avant le
ler novembre le roi en personne, ou au moins un representant du

roi, marchat centre eux a la tete d'une armee 3. Mais cette fois
encore 1'ambassadeur d'Espagne decida Jacques IV a ne pas
pousser plus loin et a accepter sa propre mediation. Henri VII put

ainsi ecraser la revolte en Cornouailles et Perkin Warbeck fut saisi

pendant qu'il s'enfuyait.

En fevrier 1497, un synode diocesain pour Ermland fut tenu a
lleilsberg par 1'eveque Lucas Weissbrodt ( f e n 1512); il donna des

sl.atuts en 52 cbapitres 4.
Le 10 fevrier 1497, Hugues de Hohenlodenberg, nomme 1'annee

precedente evcque de Constance, convoqua pour le 9 avril, di-

manche Misericordia, un synode diocesain, qui porta un statut

sur la conduite et le costume des clercs 5. En 1499, le meme eveque

recommanda a son clerge le nouveau breviaire 6.
En Espagne, il y eut, comme precedemment, de nombreux

synodes diocesains : en 1497, a Palma pour les iles Canaries, par[
Jacques de Muros (1496-1508) 7; en 1498 et 1499, a Badajoz,
par les eveques Jean Rodriguez Fonseca (1496-1499) et Alplionse

Manrique (1499-1516), qui tous deux furent successivement trans-

1. Constit. 3 Alias fel. rcc.. clans Rymer,, op. cit., t. xii, p. 572; Bull., rom.,
Luxembv t. x, p. 3.

2. Raynaldi, Annal. ad aim. 1497. n. 29.
3. Wilkins, op. cit., t. in, p. 646.
4. Hartzheim, op. cit., t. v. p. 664-670; Bintcrim, op. cit., t. vii, p. 383-384.
5. Archiv fur Pastoralconfcrcnzcn in den Landkapiteln des Bisthums Constant,

Meersburg; 1804,, t. i, p. 14; Bcgcr, Kirchengeschichtliche und rechtliche Nachrichten
vomRuralkapitelReutlingen, Lindau, 1765. p. 74; Glatz^ dans Freiburger Diocesan-
archie, 1875, t. ix, p. 101, 109, 128.

6. Glatz, op. cit., p. 131.
7. Gams, Series episc., p. 22.

|
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feres an siege dc Cordoue 1; en 14!j'J a Pampebine, sous 1'adminis-

t r a l e u r cardinal Antoinette Pallavicini 2. En 1497, il faiit signaler

en p a r l i e u l i e r les deux syiiodes que tint a Alcala et dans Fete

cie J498 a Talavera de la Reina, pres de Tolede. Fare i i eveque de

Tole.de. Francois Ximenes, si zele pour la reforme dn clerge seculier

ci reguber 3. Dans le premier, il donna aux coiifesseurs le pouvoir

d ' a b s o n d r e les pretres dcs cas reserves episcopaux, afin qu'ils ne

hissenl, point empeches tie eolebrer la messe. II ordonna aux cures

de 1'aire a la grand'messe les dimanches et jonrs de fetes 1'expli-

cat ion de 1'Evangile; et le soir, apres les Complies, de reunir au

son de la c loche les enfants pour reciter I'angelus et entendre une

mslrnel ion sur les verites dc la foi. praliques longlemps main-

t e i i u c s apres lui 4. 11 retabl i t la couluine presque tonibee de

pn- iu l r c tie 1'eau bcnite en en t ran l a 1'eglise cl cellc de donncr aux

l a i i j i i e s la paleiie a Laiser comine instrument de paix. Pour u v i l e r

les longueurs et les frais des proces, il ordonna a tous les juges de

son diocese, ecclesiastiques et seculicrs, de ne faire aue i ine ecriturc

c l ans les causes de miiiime importance ef d 'n i l rodni re dans les

anlres, autant que possible, la procedure orale. ( lon l i - e les eccle-

s ias l i ( | ucs en particulier, afin dc menager la cons ide ra t i on due a

len r e t a t , on s 'al ist icndra. dans les aiFaii'es de mo ind i e impor tance ,

' le l o n t c p rocedure publique et formellc; on traitera 1'afTaire de

v i \ ' e \ i i i x avee le vicaire general qia pnmra on acqml I era su ivant

les cas; meine dans les ail'aircs i m p o r l a n l e s on une p r o c e d u r e en

i n l i n e est. i n e v i t a b l e , on devra a u l a n l que j i o s s i l i b ' samcgarder

1 J io iu i en r des niinistrcs de Jesus-Cl i i ' i s t . 11 p r e s c n v i t encore de

ten i r dans l o u t e s les eglises les registres lies bap l en i c s et des

confessions. Le premier empecberait la conclusion de manages

runs et de scandaleux divorces qiour raison de parente1 . a insi que

*es iacbeuses querelles au su je t des heritages; par le second on

arrival! a reconi ia i t re les membres t iedes on i i i d i g n e s dc la i o n i m u -

nau te . 11 o rdonna aux cures d ' informer sails dela i l 'ai 'che\ 'cque

de tou t del i t j r rave et public, commis dans lenr ]>aroisse. a f in que

*e f i r e l a t pi'it i n t e rveu i r et corriircr ])ar voie d 'autor i le : et c e l l o

niesure f u t adop tee plus t a rd ]jar les sui l ' raganls dc Tolcil i ' et

d a i i l r o s r v r q n c s es ]>a i ; i io l s . l i n l in le synode o rdonna la ce l t ] . ' , a i i o n

1- G , i m s . op. r/i',. [>. 1 1 .
-• Il>i<l.. p. 63.
•'• H i - t c l r . Ximenes, p. 31 sq.
•i. I l f f c l , - . \imeiies, c. xiv. p. 208 ?'[.
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de plusieurs fetes : la Presentation de Marie au temple le 21 no,
vembre, Saint-Joseph le 19 mars, Saint-Julien de Tolede le 8 mars,
Saint-Francois d'Assise le 4 octobre.

Au second synode assisterent un grand nombre de pretres,
Ximenes eri ouvrit presque toutcs les sessions par une messe pon-
tificale solennelle. Parmi les liommes savants et pieux appeles a
y precher sur les matieres sournises aux deliberations du synode,
on distingua surtout Gregoire Castellus, juge papal a qui Ximenes
temoigna une particuliere reconnaissance. On renouvela les deci-
sions des syiiodes precedents, on en porta de nouvelles, entre
autres celle de la tenue annuelle du synode diocesain l. Les nom-
breuses affaires ecclesiastiques et politiques de Ximenes ne lui
permirent pas de se coriformer a ce statut; mais il ne neghgea pas
d'envoyer des visiteurs et de donner de salutaires ordonnances;
il voulut aussi briser la resistance de ceux qui se pretendaient
exempts et obtint d'Alexandre VI un bref (23 juin 1497) lui
donnant, par autorite pontificale, un pouvoir illimite sur tous les
ecclesiastiques de son diocese, sans exception, fussent-ils officiers
pontificaux 2. II est certain que Ximenes fit beaucoup pour le
relevement de la vie religieuse dans son pays 3.

En 1499, Berthold de Henneberg, archeveque de Mayence, tintun
synode dont les actes ne nous sont pas connus4. On trouve seulement
dans Serrarius un fragment d'un discours sur la dignite du sacerdoce,
qu'y prononga le Dr Theodoric Grasemund, chanoine de Saint-
Etienne5.

A Gamin, en octobre 1500, 1'eveque Martin Carith (1499-1521)
tint un synode diocesain qui donna 61 chapitres; il fit ensuitep
imprimer les statuts synodaux et le breviaire (1505) 6.

Eri Polcgne, on mentionne un synode diocesain a Cujavie en
1500, et un autre a Wilna, en 1502 7.

1. Gomez, De rebus geslis Franc. Ximenis (Hispan. illuslr. Scriptores, Franco-
furti^, 1603), t. i, p. 950,, 43 sq., p. 955, 36 sq.; Eugenio de Robles, Compendia
de la vida y hazanas del Cardenal D. Fr. Ximenes de Cisneros, Toledo, 1604, p. 109;
Ilcfele, op. cit., p. 174-177; Raynaldi, AnnaL, ad ami. 1497, n. 35; 1498, n. 24.

2. Wadding, Ann. Minor., t. xv, p. 137; Gomez, op. cit., p. 953.
3. Hefele, op. cil., p. 163 sq., 178 sq.
4. Hartzheim, op. cit., t. v, p. 673.
5. Binterim, op. cit., t. vn, p. 297-299.
6. Hartzheim. op. cit., t. v, p. 673-676; H. Mxiller, dans Archiv fur Kathol

Kirchenrecht, 1877, t. xxxvn, p. 225-255.
7. Fabisz, op. cil., p. 293, 298.
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En Espagne, mi signale un synode a Polencia, vers 1500.
sous Diepue Deza, O. P., evequc de c e t l e ville (1500-1505) *; et ca
Portugal un autre, le 12 inai 1500. par Pierre Yaz. Gaviao, eveque
de Guarcla 2.

En 1501, il a du se tcnir a Arras un synorle sous le vicaire
capitulaire Jacques Milloii 3, nomine apres la mort de l e v e q u c
1'ierre de Raiichicourl 4. Les abbes d 'Arrot iais , d 'Eauconrt et do
Marchiane y assistaicnt, a insi que les procurcnrs des a n l r e s abbes.
(h i n'a pu t o u t e f o i s deeouvr i r auenn des a c i e s de ses d e l i ! > c r a l H > i i s °.

I'our le diocese de Passau, 1'eveque '\ iguleus Froscbel de Marzuhl
(l..)00-1516) voulait tenir son synode a M a u l e r n . le d i m a n c l i e
Misencordia de I'anriee 1503: il on fat ei i ipeelie j u s q n ' e n avn l l . i l , ' ! .
ou le synode se l int a Passau 6.

A Bale, I 'evrque Caspar 7,u Rhem a\ ' i i i t dcpu i s i l f ' 2 t e n u
lepulu-re merit ses synodes annuels " '. Son successeur . C. i i r i s tophe
i l c L tlenhemi (1502-1527), coiivocjua le sien le 27 sep ten ib ro J. iOo,
' • I 1'ouvnl le 24 octobre, dans sa \ i l l c opiscoj ia le .

I.es s tatuts en sont rcpartis en 33 titres : I. De la Trinitr et de
l i t foi ca tho l ique . 2. Des fonc t ions du doyen (s ignaler an viuaire
cpiscojial les cures non rcsidants, et vis i tor c h a q u e annee les
•'U'lises et chapelles de son doyenne) , du caniener ( I\ aiiini ercr),
'-'(. des temoins synodaux (jurati). 3. Des c o n s h t u t i o n s j a i i c n n c
< n r i f re r ie ne pent se constituer sans I 'aproinenf t ie I ' evequc) .
' • 1'es cures (droits et devoirs). 5. Des q u c t e t i r s ( p e r s o i i n e ne

I ' f i i t rccueill ir des aumorics. que les pre t res au to r i s e s par I ' eveque.
I - f v c ( [ u e recommande a ce propos la fabr i ( | i i e de la cal i i cd ra le ) .
"• I'e I ' oxoc i i t i on des c i ta t ions et a u t r e s i n a n d a l s ep i scupaux .
' • T'e la ros ip fna t ion des benef ices . S. Des e j i o c j u o s d 'ord ina t io i i .
• ' • Des en fan t s i l leo-it imes. 10. De 1'ollice des conscrva teurs et ju<ies
'"'H'^iies. J l . I)c 1 'obeissance due a l 'eve(|ue ' d e f e n s e a n x p r r l r c s
' ! f l l i r c iu l re j i a r t a des i n a n c p u vres c n n t r c la pe r sonne on les d n u l s
< - e 1 evequo , e t de r e c d u r i r c i u i l i e l u i an bras s c c u l i e r ) . .12. / • > ( '

-• '>>i<l. p. 101.
•>• '"illia Christiana. I. in. p. IWS.
'• I.'.s s t a t u t s a t l r i l i u e s ;'i cri evrque f u n t hcaucoup ]>lu? t a n l i l ' s : i l s l in-n- . t

I " ' r l f - s par V e v e f p i f Framjdis 1! i r h a n l o t . r i , l o T O : , - f . Cm — - I . . -hVi.s < / < • In /"'<"'.
" ''It'll, de lieims, t. n. p. 771.

•'• Ibid. t. in. p. i

^ Hartzhoim. (>[-. f i t . , t. v r . p. ]-~2.
s i n l i ' l n . 1SSG. e. x x i x . p. 5U-51.
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judiciis. 13. De foro competenti. 14. De probationibus (interdiction
des mariages clandestins). 15. De la conduite honorable des clem
(science, saintete, dignite dans les fonctions religieuses). 16. Clercs
non residants. 17. Portion congrue. 18. Institutions. Nul ne doit

avoir deux benefices incompatibles; ni un cure, deux paroisses.
l.i). Defense d'aliener les bien ecclesiastiques. 20. Dimes. 21. Tes-
taments. 22. Celebration de la messe (dans les paroisses, les di-
manches et aux quatre fetes principales, on ne dira aucune messe
avant 1'ofiertoire de la grand'messe. Defense aux nouveaux pretres
de solenniser par une fete profane comme des iioces, le jour de

leur premiere messe. Aux grand'messes, on chantera le Credo
integralement. On doit reciter Matines et Prime avant la messe,

excepte a Noel. Le corporal doit etre de lin entierement blanc,
et non de soie ou de coton. L'eucharistie sera conservee dans une

pyxide propre, en un lieu convenable et eleve; les saintes huiles

tenues en lieu sur). 23. Des reguliers. 24. Des procureurs des
eglises, charges du soin des livres et du mobilier. 25. Les juifs |

porteront une marque distinctive; ils ne prendront ni nourrice I

ni serviteurs chretiens; ils ne prendront point en location des
maisons de clercs ou de serviteurs de 1'eveque, etc. 26. Adultere
et fornication. 27, Predicateurs. 28. Excommunication (les cures
auront un registre des excommunies; on ne doit pas celebrer en
leur presence). 29. L'interdit. 30. Du soin d'eviter les excommunies
et observation de 1'interdit. 31. Des statuts synodaux (tout clew
doit se les procurer dans le delai d'un mois, les religieux en ont
besoin, a cause des confessions). 32. Des noces en temps prohibe, |
33. Des cas reserves episcopaux et pontificaux. Liste des livres;
que les pretres doivent avoir a leur usage l.

Le synode se clotura le 24 octobre 1503, par la publication de
ces statuts. Ce fut le dernier synode diocesain de Bale 2. Une

ordormance particulierement importante enjoint aux cures d'expli-
quer aux fideles, en langue vulgaire. 1'Evangile de chaque dimanche.
de les instruire au commencement du careme sur la maniere de

1. Les voici : Traclatus sacerdotalis. Manipulus curalorum. Manuale curatorial
Opuscula Joh. Gerson., prsssertim tripartilum el de arte confessionis. Confessional!
Auguslini. Confessionale Bartholomsei de Chaimis. Summ. vitiorum et virtutuffi
Lugdunen. Surnma Angelica vel baplismana. Compendium theologicse
Thoinse de Argentina. Expositio canonis Cabriclis. Rcsolutorium dubiorum
Joannis de Lapide. Praeceptorium Joannis Wilder.

2. Vautrey, op. cit., c. xxx, p. 60-70.
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f a n e ur ic l ionno confession, d ' a v e r l i r leurs paroissiens tie l o u r
devoir d ' en le i id re la p r e d i c a t i o n el la ca lec i i e se Jes diaiauehes et
j o u r s do fe te . On insista snr le zele a annonccr la parole dc Dicu,
et on rccoiiinianda aux p r e d i e a t e u r s de rapjielei ' s o u v e n t le devoi r
de donner aux enfant^ une b o n n e e d u c a t i o n , el de se faire eux-
memes les defenseurs des d ro i t s des pauvres , des veuves , et au l res
persoimes clelaissecs 1.

873. Devnieres annees et fin d'Alexandre VI.

Les Fraiigais ayant quill <i Naples, le iiionieiil paraissail vci iu
pour Alexaudre ~\ 1 de c l i a l i e r el de suunic! ' . re ses vn-aires et ses
barons loujours rcbelles. Qn 'cn eela il p o u r s i i i v i t cxe lus ivemeut .
I ' l M i ' - v a l i o n el renr iebissenieut de sa f a i n i l l c . la M i j i p o > i l i o n - e n d u e
l i ' o p severe. 11 vo ' i i l iu l auss i r ; ' t a i ) l i r I ' a u t o n t e p o n l i l i e a l o . donr.ev
i i ses Ktals la Iranquil l i ! e el hi s e e u n l e . el s'l! se s e r x i l en eela
| ir in( .- ipa!emeiil de son f i l s Cesar, les t a l c n l s n n l i l a i r e s de r e i u i - e i ,
sou enlier devoucmenl dans une eampapne eonlre les sc ipneurs
j u s t i f i e n l suflisaiiiineiil ee eboix -. J.es Orsini e l a i eu l , en dep i t
de I o n s les aver t i s sen ien ts , res les pa r t i s ans des l - ran<;a is : auss i
Alexaudre avait- i l pr i inonee eonlre eux ( I er j u i n .1 -H'U) les censures
{ ' l l a conf i sca t ion . Le 1 ( > s e p l e i n l i r e 1 ' i l M i . i l n o m m a son Ids J ean

j i > i n ' i ^ i a , a son r e l o u r < l ' K s p a u ' i i e . <^ 'on \ c i ' i ieur du i ' a l r i u i o i n e et
L'oulaloiuer de FEu'lise. . I n s i j u ' e n j a n v i e r 1 1 1 1 / , on j ' e u s s i l a eon-
<p:enr , I 'mi a]ires 1 'aulre. l e s c l i a t c a u x t ies ( t r s i n i : inais d e v a n l
Hracciano. l e u r dern ier r e f u u e . les ell 'orls des p o n l i l i e a u x l u r e ; ; '
vains. I ' l n s H ' u r s aut res se igneurs v i n r e n t an seeours des Ors : :n :
l ( ' s p o n i i l i c a u x f u r e i U ba l l us . le 2 l i j anvier , e n l r e Soriano e l
>->ussano. ee qm ] i l reu'aii'nei' aux (.h-snu p l u s i e u r s do l eu rs places
perdues. On eonclul , le 5 f ev r i e r 14(17. une j i a i x aux l e r i u e s de
laquelle les ( ' i - s i n i — donl 1 'un . A i r^i iuo, el a i l i no r l ie 18 J a n -
v ie r en p r i son a Naples — conserva ien t les possessions de Franees-
e l i e t t o CIIHI . inais de\ a ient ] iayer an papc 11110 e e r l a i n e s 'un ine .
1'i'iine etait menacee de la diselle; les Colomm u 'ava ien! mis an
service du papc qu'uii zele f o i l t iede; le pape i n a n q u a i t inen ie de
1 urgent neeessaire 3. La l ib re navi i ral ion du '1 i b r e e l a i l j i o u r l \ o : n r :

'•• H a r t / . h . - i n i . o/i . , i / . . p. i-'J'.l.
-• •!'-• crois ? \ i ; n T l ! u (|.' r i - [ i > v i T < i i - ; > : u v i ! ! f > ; i ~ - ' r i i i > ; - > I I . \- •
3. Rayi ia l . l i . Jnnr.l. . ad ; i : i ! i . 1 ' i ' . M ' , . i : . \f,-\'.': \ »'J7. n. 1 : 11;.!;,!!. »/ ' . 'il..\. X X X I X .
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une question de vie ou de mort; aussi Alexandre chercha-t-il
avant toutes choses a recouvrer Ostie demeuree aux mains des
Franeais. Le celebre capitaine espagnol Gonzalve de Cordoue
vint a Rome et entreprit le siege le 22 fevrier; Ostie se rendait
le 9 mars. Gonsalve rentra a Rome eomblc d'honneurs et de graces,
il rec.ut la rose d'or, bien qu'il s'exprimat sur la cour romaine avec
la plus franche liberte J.

Toujours preoccupe de 1'elevation de sa famille, Alexandre crea
pour son fils Jean, due de Gandie, un duche particuber, celui de
Benevent, et y joignit Terracine et Ponte Corvo. Seuls le cardinal
de Sienne, Frangais, et 1'ambassadeur espagnol paraissent y avoir
fait opposition 2. On vit le jeune homme dissiper ses richesses en
debauches. Mais le 14 juin 1497. il etait assassine et son cadavre
jete dans le Tibre. Que le meurtrier ait ete son propre frere Cesar
Borgia, non seulement ce n'est pas prouve, mais c'est faux. Beau-
coup plus fondee est la supposition que les Orsini, Sforza de Pesaro
et Ascanio Sforza ont eu part au meurtre 3. [!

Le meurtre de son fils aine donna a Alexandre VI une secousse
ierrible. II ne mangeait plus, ne dormait plus, demeurait enferme
dans une chambre. Le 19 juin, il tint un consistoire, ou assisterent
tons les cardinaux presents a Rome, sauf Ascanio Sforza. II y laissa
libre cause a sa douleur paternelle, a son amour pour ce fils assassine
pour qui il aurait donne sept sieges pontificaux, deplora la fin
malheureuse que la victime ne meritait pas, mais qui etait peut-
etre un chatiment pour ses propres peches. Que Dieu voulut
pardonner a 1'introvivable meurtrier : pour lui il ne voulait plus
desormais s'occuper que de la reforme de 1'Eglise et de la sienne4.
Aussitot il nomma une commission de six cardinaux pour s'occuper
du projet de reforme. C'etaient : 1° Jean d'Aragon (prince de
Naples); 2° George Costa de Portugal, eveque d'Albano 5: 3° Anto-
niotto Pallavicini, cardinal de Sainte-Anastasie, ensuite de Sainte-
Praxede; 4° Galeotto Riario; 5° Jean Antoine, cardinal des Saints-
Neree-et-Achillee; 6° Frangois Piccolomini, cardinal-diacre de

1. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1497; n. 1-2; Balan,, op. cit., n. 5, p. 372; Prescott,
Hist, o/ Ferdinand and Isabel, part. II, c. ix.

2. Rayiialdi. AnnaL, ad ann. 1497,, n. 3, 4; Borgia,, Metnorie di Benevento,
t. ni; p. 430; Roscoc; op. cit., t. iv; doc. 48, p. 235 sq.

3. L. Pas lor. op. cit., t. v, p. 472-483 (IL L.).
4. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1497, n. 4-5; Brown, Raguagli sulla vita e sulti

opere di Mar in Sanulo, Venozia, 1837. p. 74.
5. Raynaldi, op. cit., 1496, n. 28.
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Saint-Eustache, a f [ui c e l l e nominat ion valut les f e l i c i t a t ions du
pieux Pierre Delpbinus i'j j u i l l e t 14!i7) 1 ; les cinq premiers etaient
cardinaux des avant son ponti l icat . Dans Lamer tume de son
repentir, le pape songea meme ua moment a abdiquer. L'Espacne
lui conseilla simplement de thd'erer. Les six cardinanx s 'oeeuperen l
a elaborcr des projets tie reforme, qui tou te fo i s en demeurerenl la.
Le pape console lie songeait plus a reformer les antres ou lui-
i . i - 'me ".

Car le repentir et les chagrins du ra i en t pen chez Alexaadre.
Divers evenemcnts survmrent el des troubles se produisirent dans
les E t a l s de 1'Eglise. En dep i t de la paix avec les Orsini, Barthe-
leniy d'Aviano avec ses avei i tur iers c o n t i n u a d ' a t l aquer diverses
de leurs places et son digae compagaon Antoncllo Savelh t le-

r o / ; j t i oussai t e! massacrait les pc lc r ius qui se r e n d a i e n t a Rome.
I ' l u s i eu r s barons elaient tie veritables chefs de brigands. II y eu l
ties combats a Amelia, Tcrni, Y i t e r b e : les C.ont i e n l e v e r e n t l i n e
l u r l e r e s s e aux Colonna par I r a lnson . Le pape se t r im vai l lu i -meme
e n t o i i r e tie t r a i t res . Le 11 sep tembrc 14H7. il fit incareerer an
e t i a t e a u Samt-Ange son premier secretaire. Lareheveqiie de C.osenza.
Hondo, qu'il allait ereer cardinal, sons I'mcul])a1 ion d 'avoir
fabrnpie et puhlie t ie no inbreux r e s c r i t s de grace, l-'lorido y
demeura j u s t j i i ' a sa mor l (28 j u i l l e t J4 ' '8 ' ; . Les eve i i c i aea t s se
t ' o m p l t q u e r e i i l ^l la su i t e des l e n l a l i v e s des I r a n c a i s el des b a n n i s
de ( lenes eo i i l re c e l l e v i l l e . pu i s t ie celles de 1 ' icrre de M e d i c i s
' ' tui t re Moreuce. l / annee I ' i ! 'S \ i l e c l a l e r de n n u N c a i i I a i n m o s i t e
"es Orsnu et des I ' .olonna, il su r \ ' i i i l a ' J i x o l i t ies ( j ue re l l e s qu'on
' - ' i t grand' j teine a apaiser r>. Les F l o r e a l m s c i i e r e h a i i M i l J se i-eiulre
' aa i t res de I ' ise, que sou te i i a i t \ e m s e b i e u ( [ 1 1 a s s i i r e i n e n i nans t ies
^ "es d i n t e r e t personnel , car e l le y voya i l un des b o u l e v a r d s de
sa l i b e r t e : t a iu l i s que . M i l a n , e n v i e i i s e tie la g rande pu i s sance t i e la
r t ' pubh(p ie i i i s u l a i r e . au ' i s sa i t p o u r F lo rence : i l \ c u t ecaaiige de
'nauvais ])rocetle.s t p i i i i 'a i lercat point cependant . | u s ( [ i i a une
guerre ouver tc : on empccha les X 'eni t iens (.ravaaeer 4. A \ U c r b e

' . P r l r . r » c l [ i l i i n i . I . V. r p i - t . x x x ' / n : I l a y n a l d i . np. < it., n. ,"i-S.

-• l i a y n i d d i . op. / i f . . 1 i'.)7. n. 'i. ."i. 8. A i ' < - l a > i - r a l t a r

"I'ipfiitlnim iirrr/tiitin hr<'*->.' Hlrin*<;:n- *ii!ii<il<u'::'. in

'•"" "!>li i ."-;ut Irs r i ' d ' -n - . i d i i i r . - s a la [ . :v~: a! inn d
1"- a x . , i r j a m a i s o l T - j m l . l i r . 1 ' l i i i l i ; , - . l\ii-,'/n :ir. ,-h

•i. Haynaldi , AnnaL. ail ami. 1V.^. n. .>>: !;,.!
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les gens du parti guelfe furent chasses par les Gatti, gibelins,
avec 1'assistance cles Colonna. Le legal Borgia envoyc pour retahlir
la paix et reconcilier les partis, vit ses gens s'aineuter et pousser
la ville a la revoke; il lui fallut so refugier dans la citadelle; il eut
beaucoup de pcme a etablir un compromis; loutefois les biens
d'un certain nombrc de gibelins, inspirateurs du mouvement,
furent coniisqu.es et eux-memes obliges a payer 4 000 ducats
pour les raeheler (decembre 1498). Mais la querelle n'en devirit que
plus ardente; presque toute la ville etait en feu. Alexandra VI,
qui ne pouvait se fier au nouveau roi de Naples, souhaitait une
alliance avec la France et Louis XII, dont les Venitiens cherchaient
aussi a se rapprocher 1. Les evenements politiques rejetant a
1'arriere-plan les pro jets de reforme, les moeurs de la cour ponti-
licale ne changeaienl pas, au point que les rois d'Espagne et de
Portugal firerit entendre des avertissernents et des plaintes2. [;

Le cardinal Julien de la Rovere avail ecrit de Carpentras, le
10 juillet 1497, une lettre de condoleance au pape a 1'occasion de
la mort de son iils Jean. II se sentait appuye par les dispositions
de la cour de France, favorable a une entente avec le pape. II
recouvra Ostie en 1498. Un bref le chargea ensuite d'agir a la
cour de France, en faveur de Cesar Borgia, avant de se rendre a
Rome vers la Noel. Cesar, plus soldat qu'homme d'Eglise, venait
(13 aout) cle deposer le cardinalat 3. Dans sa reponse du 11 sep-
tenibre, le cardinal marquait sa bonne volonte de rendre a Cesar
secours et service; mais ajoutait qu'a raison de son voyage a la
cour de France et de 1'expedition des affaires qu'on lui confiait,
11 ne pourrait de sitot se rendre a Rome 4. Des le mois d'aout 1498,
Cesar obtint en fief cle Louis XII les comtes de Valentinois et de
Die, que le parlement du Dauphme erigea peu apres (13 novembre)
en duches. Alexandre voulait faire epouser a ce Ills une fille du
roi de Naples, Frederic, issue da mariage du roi avec une princesse
frangaise, elevee en France et fort riche. Ici la pensee parait s'etre
presentee au pape, en s'alliant avec la maison d'Aragon, de frayer
a la maison de Borgia un chemin au trone de Naples 5. Ni le roi
Frederic, ni la princesse n'entrerent dans ses vues ; et, comrnc le

1. Balan, op. cit., n. 15, p. 387-388.
2. Mariana,, op..cit., 1. XXVII,, c. n; Raynaldi, op. oil., 1498, n. 20 21.
3. Brosch, Papst Julius II, p. 78-79.
4. Ibid., p. 282-284, suppl. 3.
5. Ibid., p. 319-320, n. 56-57; cL p. 79.
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cardinal de la Rovere 1'ecrivit de Nantes (18 Janvier 1498), il fut

impossible de triompher de leur repugnance. Louis XII offrit

alors a Cesar la main d'une comtesse de Foix ou celle de Charlotte

d'Albret, sceur du roi de Navarre. Ce dernier projet eut la prefe-

rence 1. Toutefois, encore ici, la France no tint ses promesses que

d'une fa§on fort etroite. Le cardinal de la Rovere avail pris une

part active a ces projets, ainsi qu'a la conclusion d'une ligue entre

la France, Venise et le pape, en vue clu parhige du Milanais. II

elait personiielleiiient present a Angers le !J fevrier 1499, lorsque

fut signee celle l igue, publiee ensuite le 15 avril 2. Louis XII avail

eherche a assurer sa seeurite par des alliances avec 1'Espagne,

.37','] 1'Angleterre et Philippe de Bourgogne; avec 1'Espagne il cherchait

a s'entcndre an sujet d 'un partage du royaume tie Naples, landis

que \enise aurait o b l e n u Creinone et d'autres terri toires cu Lom-

liardie. Quant a son droit sur Naples et sur Milan, il en etait pleine-

ment persuade.

Les Frangais f i renl leur concentration a Asli, oceuperenl plu-

s ieurs places, quelques-unes par trahison, jirirent Alexandrie,

)>"usserent vcrs Mortara et obtinrent la rcddition de Pavie. Le

due Louis de Milan, qui connaissait bien la baine de Venise et les

projets des Frangais, avail pour lui Florence, Bologne, Ferrare,

Muutoue , le roi de Naples et 1'empereur Maxi milieu; son frere,

"• Cardina l Ascanio, s'elail enfui de la cour ponlilicale. Dans les
1 i^i'des les plus inlimes on avail commence a parlor d'un concile

?'neral cl dc la deposilion du pape qu ' on sonjreai t a remplacer

1'ur Ascanio. Louis de Milan en vint i i icine a solliciter I 'assistance

' i n sultan liajazel 3. Mais devant les progres des armes f rangaises ,

'• ^ ' cu fu i t ('1 se])1embre 1499) en Allcmagne. La-dessus, Milan

• ' i ' i ' c l a les Franrais qui enlrorenl le 0 septembre. et par la tra-

lujon de Bernardino de Corle occnperen l anssi la citadelle ( I / sep-

t ' - i u l i r e ) 4. Lou i s N i l i n f o r i i i e des succ^s inesperes de scs t r u u p e s
r I > u U a Lyou en i o u l e ba t e . Le 8 oc lo l ae il i . -n l r a i t t r iompiialement
a Milan, salue comme un l i be ru l en r . comme le d e s t i u e t e u r dc la

tyi-anuie. II e ta i t su iv i du cardinal-legal Jean Borgia, du cardinal
tie la Rovere reconcile ave.; cc me me Borgia, du cardinal d 'Atn-

' • 'Jrosch, op. ci!., p. 70-80.
-• Sanuto. Diur., fo!. 181; Ijro^h. op. ell., p. 80. U ' JU . u. r/.t.
•-•• Haynaldij op. cil., ad aim. l'i',)0, n. 10; Kosou,- . on. cil.. t. n. c. v i . n. 1,

!'• ^'-'-J i'[.; lialan, op. cil.. p. 385-300.
-*• Kaynaldi, op. ciV., ad ann. i i'.'-'J,. n. 10-1'J : i J a l . i n . " / ) . ( / • ' . . n. 18-1'.'. p. 3'>'J-Jv3.
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boise de Rouen, des dues de Savoie, de Ferrare, de Valentinois
des marquis de Mantoue et de Montferrat, des ambassadeurs de
Venise et de Genes. Le sejour du roi dura un mois. A son depart
il nomma gouverneur un homme destine a lui devenir bientot
fort odieux : Jean-Jacques Trivulce (Trivulzio) 1. Le cardinal dela
Rovere, dont le frere Jean avait eprouve a plusieurs reprises la
faveur du pape, et qui avait en vue une alliance de sa famille avec
la maison de Borgia 2, ecrivit de Milan (12 octobre 1499) a Alexan-
dre VI pour 1'assurer de nouveau de sa reconnaissance et de son
zele pour 1'elevation de son fils 3. En fait, il etait avec le cardinal
Jean Borgia caution pour le paiement d'une somme de 45 000[
ducats que le nouveau due de Valentinois avait empruntee a la
ville de Milan pour couvrir les frais de son expedition 4.

Cesar Borgia etait bien a ce moment a sa vraie place. La faveur
de Milan et de la France le mettait a la tete d'une armee redou-
table; il pouvait faire valoir ses droits centre les vassaux de 1'Etat
pontifical qui n'avaient point paye le tribut et s'etaient conduits
en princes independants, particulierement ceux qui, a la mi-
octobre, avaient marche centre les vicaires de Rimini, Pesaro,
Imola et Faenza. Quelques places etaient deja rentrees dans
1'obedience du Saint-Siege. Spolete, jusqu'alors si turbulente, cut
pour regente, a partir du 15 aout 1499, Lucrece Borgia, rec,ue avec
les plus grands honneurs. Nepi que tenait a titre de fief Ascanio
Sforza fut repris apres la fuite de celui-ci; le 4 septembre Francois
de Borgia y entra au nom de Lucrece investie aussi de ce fief,
Imola et Forli etaient encore gouvernees par Catherine, veuve
de Riario, et apres lui, de Jean de Medicis, au nom de son fils du
premier lit, Octavien. Le 9 decembre la citadelle d'Imola se rendiU
Peu auparavant Raphael Riario s'etait enfui de Rome, oil avait
ete decouverte une conspiration de Catherine tendant a empoi- j
sonner le pape G. Le 17 decembre, le due de Valentinois entrait
a Forli. Catherine defendait encore la citadelle, qui ne fut emporte'e

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1499^ n. 20; Brosch, op. cit., p. 80-81.
2. Gregorovius, Lucretia Borgia, 3e edit.; p. 116.
3. Brosch, op. cit., p. 81, 320, n. 63.

• 4. Burchard, Diarium, dans Eccard, p. 2107; Brosch, op. cit., p. 82.
5. Raynaldi, Annal, ad ann. 1499, n. 22-23; Balan, op. cit., n. 20, p. 393-395
6. Petr. Delphini, 1. VI, epist. xxir, ad Mar. Luccin. Procus; Burchard, datf

Raynaldi, op. cit., 1499, n. 24; lettre de Sacrati, envoye de Ferrare, au du(

Hercule, de Rome, en novembre 1499; Balan, op. cit., p. 395, n. 2.
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que le 12 jarivier 1500; ia comtesse fut faite prisonniere avec ses
compagnons. Forlimpopoli se rendit a Cesar sans resistance; mais
1'attaque projetee centre Pesaro dut etre abandonnee, les soldats
frangais s'etant retires a cause des dangers de la situation en
Lombardie. Cesar eutra eu tnomphe a Rome, trainant apres soi
sa prisonniere qui logee d'abord au palais du Belvedere, eiisuite
incarceree au chateau Saint-Ange, a raison de ses tentatives
d'evasion, fut, au bout de dix-huit mois, mise en liberte, a la priere
du roi de France; elle se retira alors dans un monastere de Florence.
Cesar regut 1'investiture d'Imola, Forli, et autres provinces de la
Romagne 1.

[381] Cependant Louis le More avec 8 000 Suisses et 500 Bourgui-
gnons venus d'Allemagne avait, le 20 Janvier 1500, pris Chiavena,
arme ses partisans et accru d'autant son armee. Come lui fit ban
accueil, bientot de nornbreuses villes rentrerent dans son obe-
dience; meme a Milan, ou 1'on etait fatigue des Frangais, son parti
grandissait. Le 3 fevrier 1500, le cardinal Ascanio Sforza rentrait
avec les Suisses a Milan; le 5, c'etait Ludovic lui-meme, triomphant
et applaudi. II se rendit ensuite a 1'avie, pour de la attaquer
Novare; son armee se composait a ce moment de 16000 Suisses,
1 000 Bourguignons et 4 000 Italiens. Mais une fois entre dans
Novare le 22 mars, ses Suisses se revolterent par suite de la rigou-
reuse defense de piller la ville. Les Frangais tenaient encore la
citadelle et pouvaient recevoir du secours de chez eux. Parme et
Pavie lui gardaient encore obeissance, Plaisance et Lodi la lui
promettaient, mais Venise s'y opposa. Bientot La Tremouille
et le cardinal d'Amboise amenerent des renforts considerables;
le 10 avril, 1'irresolu Ludovic fut fait prisonnier par les Frangais
et envoye en France ou il vecut encore dix ans miserablement.

frere Ascanio tombe entre les mains des Venitiens fut livre
Francais qui 1'enfermerent dans une tour; les demarches

u cardinal d'Amboise lui obtinrent plus tard (3 Janvier 1502)
sa liberte. Milan demanda aux Frangais pardon de sa de fec t i on ;
C-eorges d'Amboise y eut le titre de legal pontifical : c 'etai t pour

politique francaise un brillant tr ioinphe. Et ce mcmc d u e de
qui les avait appeles en Italic, renvcrse par eux. i levai t

rester jusqu 'a sa triste fin leur prisonnier 2.

j- RaynaUi, Annul.. ;id ami 1500. n. i'J: TSalan, ( > / » . cit.. p. 395-300: i U o - . - h ,
°P- cit., p. 83.

.!,),^;.. ;ul aim. 1500, n. 23-27; Pistor-Struve,. 7?<v. Ctrm. Hcripl.,
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Le 29 juin 1500, apres le service solennel pour la fete de saint
Pierre, le pape, rentre au Vatican, avait voulu donner audience
dans 1& salle du trone a quelques cardinaux et ambassadeurs.
Tout a coup survint du nord une violente bourrasque melee de
pluie et de grele, qui emporta le toit (ou une cheminee) et le par-
quet de la salle superieure, couvrant tout de debris et de poussiere,
Quelques assistants furent tues; le pape s'eii tira avec de legeres
contusions et une insignifiante blessure; le bruit de sa mort n'en
courut pas nioins. II se crut redevable a la sainte Vierge d'une
protection miraculeuse et renouvela Fordonnance de Calixte III
pour la recitation d'un Pater et d'un Ave au son de la cloche a
midi J. Pendant la maladie du pape les bruits les plus divers cou-
rurent; en France on tenait un conclave pour prochain et Ton
pensait faire un pape du cardinal de la Rovere jusque-la toujours
au service des interets frangais 2.

Le due de Valentinois, par le meurtre de son beau-frere, le due
Alphonse de Bisceglia (marie a Lucrece en decembre 1491 et
assassine le 15 juin 1500), s'etait affranchi de toute crainte et de
tout egard par rapport a ses allies et a ses parents. Toute son
energie se tourna centre les seigneurs de la Romagne, — specia-
lenient ceux de Pesaro et de Faenza, a qui les Venitiens, sous la
pression de la France, avaient retire leur protection et que le due
de Ferrare, Hercule, ainsi que Bentivoglio de Bologne se virent
forces d'abandonner aussi. Jean Sforza de Pesaro n'attendit
point 1'attaque et s'eiifuit a Rimini, a Bologne, plus loin encore,
tandis que Cesar entrait a Pesaro et bientot occupait aussi Rimini;
quant a Faenza que ses citoyens, bien que divises entre eux,
defendirent vigoureusement, il dut y renoncer et lever le siege
le 30 novembre. Ce ne fut que le 24 avril 1501 et par un traite
avantageux aux citoyens qu'il entra en possession de la ville.
Nomine alors due des Romagnes, il voulut soumettre aussi Bologne;
mais le roi de France, qui ne voulait pas le voir trop puissant, In'
interdit toute marche en avant; il dut se contenter du chateau
de Bologne et d'un tribut annuel 3. Lie d'a mi tie avec les Medicis*

t. n, p. 598 ; A. Crantz, op. cit., I. XIII, c. xxn, p. 950-952 ; Prato, Storia di Milan*
dans Arch. star, ital., t. in, p. 222; 247; Brosch, op. cit., p. 83; 320^, n. 66-6':

Balan, op. cit., h. 21-22, p. 396-398.
1. Burchard, dans Raynaldi, op. cit., ad aim. 1500, n. 2-4; Balan; op. cit"

p. 398 sq., note 4.
2. Sanuto, Diar., t. in, p. 195; Brosch, op. cit., p. 321, n. 70-71, p. 85.
3. Raynaldij Annul, ad ann. 1501, n. 16, 27; Balan, op. cit., n. 23, p. 399-40!
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11 traversa le territoire de Florence 011 scs gens so conduisirent fort
mal, prit (juelques places, et, par le territoire de Siennc, revint
a Rome. De la il avanca vers le royaume de Naples sur lequel,
on tout au moins sur la moitie duquel pretendait regner son
protecteur le roi Louis XII. En eflet, par le traite de Grenade

[383] ( 1 1 novembre 1500), Louis XII etait convenu avec Ferdinand
d'Aragon de partager le royaume de Naples entre Frangais et
Espagnols; le roi Frederic s'etant rendu incligne du trone par son
alliance avec les Turcs 1, et ayant cree pour la chretiente un danger
que ce partage eloignerait. La ville de Naples et les provinces
du Nord devaient appartenir a la France; la Calabre et les pro-
vinces du Sud a 1'Espagne 2.

Louis XII avait passe les Alpes le ler juin 1501, en mcme temps
que la flotte frangaise partait de Genes. Uric partie de 1'armee
de terre sc dmgeait sur Castrocarro, une autrc passait par la
Lunigiana. Le 28 juin, les Frangais etaient a Rome et faisaient
leur entree dans la ville; les troupes pontificales, commandees par
Cesar Borgia, se joignaient a eux. Le 29 juin on annonga officielle-
ment 1'alliance du pape avec la France et 1'Espagne centre Fre-
deric et la deposition du roi de Naples comme rebelle et traitre
a la chretiente. Un acte solennel, contresigne de dix-huit cardinaux,
contenait la condamnation de Frederic, 1'investiture de la Calabre
et de 1'Apulie donnee a Ferdinand d'Aragon, celle de Naples et
rles autres provinces (sauf Benevent) a Louis XII; reglait 1'ordre
de succession et la formule du serment, prevoyait le retabhssement
des droits de 1'Eglise et une amnistie. Frederic, qui s'etait retire
avec ses troupes dc San Germano vers Capoue, s'arreta a Aversa;
ses principaux soutiens etaient Fabrice et Prosper Colonna.
Le corps frangais commande par d'Aubigny devasta les territoires
des Colonna et poussa vers le Sud. Le 15 juillet, il recevait la
reddit ion d'Aversa, que Frederic avait etc oblige de quitter. Le 24,
Capone etait prise d'assaut et indignement pillee. La-dessus
Gaete se rendit, puis Naples (14 aout), a certaines conditions
convenues. Le roi Frederic fit egalement une convention, qui lui
permettait de garder encore six mois Ischia, puis de se rendre libre-
raent ou il lui plairait. Irrite contre les Espagnols, il accepta de
Louis XII le titre de due d'Anjou et une pension annuel le et passa

!• Raynaldi. op. cit.. ad aim. 1500, n. 18.
— Dumont, Corps diplom., p. 411 sq.: Dcsjardins, ^,'eyociations, t. i. p. 701;

Bergenroth, Calendars of slate papers, t. i, n. 303.
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en France le peu de temps qu'il lui restart a vivre. II mourut %
Tours le 9 septembre 1504. Le drapeau espagnol avait ete arbore
en Calabre et en Apulie; seule Tarente, def endue par Jean de
Guevara, tenait encore : c'est la que s'etait refugie le due deri

i *

Calabre, fils de Frederic. Les Espagnols n'y entrerent que le
l€r mars 1502; ils emmenerent le prince captif en Espagne. Quant
au paiement du tribut, Louis XII en avait ete dispense par le pape,
le 27 aout 1501, sous pretexte de la guerre turque, dont cependaiit
il s'inquietait fort peu1. De meme Ferdinand fut dispense le
5 mai 1502 de 1'obligation de venir a Rome recevoir en persorme
1'investiture 2.

La maison de Borgia pouvait done songer librement a Faccrois-
sement de sa puissance. C'est alors que fut conclu le mariage de
Lucrece Borgia, fille d'Alexandre, avec Alphonse d'Este, fds aine
du due de Ferrare. Le cardinal de la Rovere avait cherche a tra-
verser ce dessein. De Milan il s'etait rendu a Lucques, et de
Lucques a Pise, pour decider les Pisans a prendre le roi de France
pour arbitre dans leur lutte contre Florence; Lucques lui fit une
reception brillante, et selon son desir envoya des ambassadeurs
a Pise; neanmoins rien ne fut fait 3. Le cardinal resida ensuite
en differentes localites de son diocese de Bologne; puis, la guerre

'menagant d'eclater entre les Bentivoglio et les Borgia, et ses
rapports avec ces demiers etant redevenus difficiles, il se fixa, en
Janvier 1501, avec 1'assentiment du due de Ferrare. pres des
frontieres du Modenais. Mais il renonga a profiter de la protection
du due sitot qu'il fut question du mariage de Lucrece avec
1'heritier du duche; il se reiidit alors a Milan, ou il fut brillam-
ment regu par les cardinaux d'Amboise, Raphael Riario, par
Jean-Jacques Trivulce, la noblesse frangaise et les ambassadeurs
Venitiens. II s'efforga d'empecher 1'alliance projetee des maisons
d'Este et de Borgia, laquelle rencontrait d'autres obstacles. Comme
eveque de Bologne, il avait a donner son consentement a la dis-
traction de certaines dependances de 1'eveche : Cento et Piave,
decidee par la maison d'Este. Pour s'y derober, et sous couleur
d'eviter le reproche d'abandonner ainsi les droits de son eglise,
il recourut a un echange avec 1'eveque de Verceil, Etierme Ferreri,

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1501, n. 18, 50-75; 1504, n. 40; Roscoc, op. cit,
n. 10, p. 127 sq.; Balan, op. cit., n. 26-27, p. 403-406.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1502, n. 18-22.
3. Brosch, op. cit., p. 86, 321, n. 72.
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'SSo^ancien eveque tie Bologne, qui s'etait montre dispose a cet arran-
gement 1. Alexandre VI voyait de plus en plus dans le cardinal
Jul ian un ennemi secret, et s'efforcait de 1'attirer en des lieux
oil il 1'aurait term en son pouvoir; le cardinal demeurait a distance
et changeait de residence. La Seigneurie de Yenise elle-meme dut
le prier d'abreger son sejour sur son territoire; depuis 1502, il
demeura le plus souveiit en France; c'est la qu'il fil, venir, pour
le mettre en surete, Francois-Marie, fils de son frere Jean, prefet
de la ville, decede en novembre 1501 2.

Le manage d'Alphonse d'Este et de Lucrece Borgia f u t celebre
le Ler septembre 1501, et la nouvelle duchesse partit le ( / Janvier;
des lors sa conduite ne laissa plus a desirer et sa reputa t ion
s'ameliora. Le 3 septemLre 1501, Piombino se rendit aux t roupes
de Cesar qui en ajouta le titre a taut d 'autres. Au consistoire du
- i septembre fut publiee une bulle du 20 aoul qui, en punition de
i i ' i i i 1 rebellion persist ante contre le Saint-Siege, depuis Boniface VI11.
' •o i i f i squai t les biens des Savclli et des Coloiina 3. Des le 17, le pape
ti'ic/ea en duches Sarinoneto avec vingt-huit locahtes en favour de

o

Kodngue, fils d'un precedent mariage de Lucrece; Ntpi avec
'rente-six locahtes crises en faveur de Jean Borgia encore en fan t .o r3

Les no i i veaux duches se composaieiit de di f ferents territoires
en levos aux seigneurs rebelles 4.

Lri ju in 1502, le due des Roinagnes tourna ses arnies centre
•'ides I'.esar \"arano, usurpateur de Cameriuo. exconununie le
l e r mars 15f ) | et depose, a raison de jdusieurs crimes. Le voyant
s°utenu par le clue C iu idoba ld d 'Lrb in , il se t ou rna con I re ce
' i f rnier qui s 'enfui l a Ravenne. puis a M a n l o u e et a A ' c n i s e . C.esar
' ' I , le 21 j u i n , son entree a Lrbino. se rendit maitre de Sinigaglia et
"Ijtiut le 20 juillet la reddit ion de Camerino. oil Varano fut fait
pnsonmer. (lanierino fut aussi eriye en duche pour Jean Borgia

'- 1'rtr /Alexandre VI. Le (i aoiit 15U2, le due Cesar rendit visile
f t u roi de France a Milan et en o b l i n l le r e t r a i t de sa protect ion
;»M.\ Oi 'sini et aux Benti\usjl io. Le l y r a n de Bologne l isa de divers

' • ( i i v i s ' . i i i i i u i o . Dixpaci dnl 1-JOl al Lj't-j. i ' - i l i l . P. V i l l a r i . t ' i rrnzo. ISTt i , t. i.
P- 3S: U n ^ c l i . 0/,. , . / / . _ p_ ^|,-SS. T' .oloL'ne n ' r l a i l [ > . i - rnrof un nrc l ievrdn ' ' . I-

' ' l i a n s o n n - u t in; sr 111 qu' i ' i i j m i \ i ' T i : > < ^ : c f . ( l a m s . S,rii* c / i / s f . , p. 070. 8-0.

-• i i rosch, op. ci/.. p. 88. 8'.i. . ! ^_ . n. 7'.)-S'l.
•>• I ^ i y n a l d i . op. cil., 1501. n. 18-^'2: l ' , ; i l :m. «/'. '•(.'.. n. iS, p. -'.i,'0.
». At/i di-lla Ji-ini/aziuiiu ill -ifiriu nutriu di Modt'na. n o n v . ^,':ri^, t. i - Mo.lrr .a ,

18'f'; P. 32-01.
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expedients pour se derober et se maintenir; en meme temps qu'i]
se tournait sur le pape, avec les plus brillantes promesses, il
tramait sur le territoire pontifical des conspirations auxquelles
il sut gagner quelques-uns des capitaines de 1'armee de Cesar,
Guidobald fut retabli a Urbin, Jean Marie Varano a Camerino.
Malgre quelques mutineries, Fano demeura fidele au due des
Romagnes. Celui-ci eut meme le bonheur d'obtenir par de longues
negoeiations que Guidobald et Varano quittassent respectivement
Urbin et Camerino. L'habile general qu'il etait n'avait cesse
d'accroitre son armee; malheureusement il n'y manquait ni de
traitres ni d'hommes d'une fidelite douteuse; quant a ceux qu'il
tenait en son pouvoir, c'est par la ruse et la trahison qu'il les avait
attires, comme ce Yitellozo Vitelli qu'il fit executer a Sinigaglia
avec Oliverotto de Fermo. II denonc,a au pape les intrigues et les
conspirations des Orsini, ce qui decida Alexandre a faire empri-
sonner le cardinal Orsini et d'autres personnes soupQonnees.
Le 3 Janvier 1503, Citta di Castello se rendit a Cesar en sa qualite
de gonfalonier de 1'Eglise romaine. Une grande partie des posses-
sions confisquees aux Orsini furent attributes a Juffre Borgia l.

Pendant que Cesar travaillait a purger la Romagne de tous ces
petits tyrans, le pape lui envoyait lettre sur lettre pour le rappeler
a Rome. Le desordre en etait venu a ce point qu'Alexandre dut,
le 13 avril 1502, rendre un decret special contre les sicaires qui
poursuivaient et assassinaient les agents et les employes meme
de la curie 2. De nouveaux soulevements etaient a craindre par
suite de 1'alliance des Orsini avec les Colonna, les Savelli et les
Santacroce. La maison des Orsini etait meme plus puissante.
Nicolas Orsini, comte de Pitigliano, etait a la solde de Venise;
Giangiordano, comte de Bracciano, a celle de la France; d'autres
barons se croyant menaces se joignaient a eux. Le 21 Janvier 1503,
la cavalerie des Orsini occupa les ponts de Mentana; Fabio Orsini
marcha sur Fiano et Nerola, ou il joignit Troile Savelli. Enfin.
le due des Romagnes se retira lentement sur Acquapendente,
Montefiascone et Viterbe. Par cette manoeuvre, il separa les Savelli
des Orsini; ceux-ci perdirent a peu pres toutes leurs possessions;

1. Raynaldi, Annal. ad ann. 1501, n. 17; 1502, n. 10-14; 1503, n. 8, 9; lettre
de Cesar Borgia au doge de Venise; Brosch, op. cit., p. 286, n. 5; lettre d'lsabelk
de Mantoue a son mari, Archivio storico italiano, t. n, app., p. 262; Balan, op. cit;
n. 29-37, p. 407-417.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1502, n. 26.
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seul Giangiordano se fortifia dans Vicovaro. Mais au 19 fevrier,
Cesar etait en possession de tous leurs chateaux et de toutes les
localites jusqu'a Vicovaro, Isola et Bracciano; mais Cesar ne voulut
point attaquer cette derniere place, au grand regret du pape *.

Cependant le 22 fevrier, le cardinal Orsini, prisonnier au chateau

Saint-Ange, y mourait apres une longue maladie. Le pape, dans
la crainte qu'on ne 1'accusat de 1'avoir empoisonne, fit publier

officiellement le rapport redige par les medecins, sous la foi du

serment 2.
Le 26 fevrier arrivait a Rome le due Cesar, qui venait de reduire

Isola; ses troupes prirent encore plusieurs places et assiegerent
Ceri, qui capitula le 6 avril. La France, apres avoir longtemps

soutenu Giangiordano, finit par 1'abandonner lorsqu'elle vit ses
possessions de Naples menacees 3.

En effet, FEspagne et la France avaient fini par entrer en lutte

au sujet des limites de leurs possessions respectives et de la pos-
session de la Capitanate; les chefs militaires rendirent inutiles les

negociations commericees par les grands du royaume; chaque
parti rejetait la faute sur son adversaire. Jusqu'a la, fin de 1502,
dans la guerre qui venait ainsi d'eclater, 1'avantage resta aux

Francais 4. Mais des Janvier 1503, leurs affaires prirent une mau-
vaise tournure et les Espagnols obtinrent sur mer et sur terre des

avantages importants. L'archiduc Philippe, fils de Maximilien,
fut charge de conclure la paix avec la France; a son retour d'Es-
pagne en Flandre, il fut rec,u a Lyon en grande pompe et conclut

un traite aux termes duquel les territoires litigieux lui seraient
livres a lui-meme a titre de depot, pour passer ensuite a son fils

Charles et a sa fiancee, Claude de France, fille de Louis XII
(23 mars). En avril, une suspension d'armes fut proposee aux
deux generaux Gonsalve de Cordoue et le due de Nemours. Les

Frangais de Nemours accepterent volontiers; il en fut autrement

de Gonzalve qui poursuivit ses succes et le 18 avril 1503 battit
completement les Franc, ais a Cirignola ou le due de Nemours

3] fut mortellement blesse. De leur cote, Ferdinand et Isabelle ne
ratifierent pas le traite.

1. Balan, op. cit., n. 38, p. 417-419.
2. Giustiniam, dans Balan, op. cit., p. 419, note 1; cf.Raynaldi, op. cit., 1503, n.8.
3. Balan, op. cit., n. 39, p. 419.
4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1502, n. 15; cf. 1501, n. 76; Balan, op. cit., n. 40,

p. 419-420.
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Le 14 mai, les Espagnols entraient a Naples, tandis que Capoue
et Aversa se rendaient a eux sans resistance 1. Les nouveaux efforts
des Frangais, dont les troupes demeuraient bloquees a Gaete et sur
un petit nombre d'autres points, n'eurent aucun resultat; meme la

place, fortement munie,d'Aquila tomba au pouvoir des Espagnols.A
Home, on fut surpris et meme atterre de ces evenements : sans doute

a la cour d'un pape espagnol, il n'etait pas etonnant de rencontrer
des sympathies espagnoles; mais les Colonna etaient etroitement lies
avec 1'Espagne, et c'est a la France plus qu'a 1'Espagne que la mai-
son de Borgia etait redevable de ses grandeurs 2. Toutefois dans

ces derniers temps, les bons rapports d'Alexandre avec la France
s'etaient bien alteres, surtout a cause des affaires de Toscane.

Cesar Borgia, beau, energique, plein de talent, aime de la plupart

de ses sujets, mais criminel sans conscience, etait a ce moment a

1'apogee de sa puissance. II pouvait esperer de se voir tailler un
royaume compose de 1'Ombrie, des Marches et de la Romagne.
Alexandra VI semblait rajeunir et gagner des forces, et Ton
escomptait encore un long pontificat. Les astrologues, qu'autrefois

il expediait si rapidement au bourreau, lui predisaient, precisement
en 1503, a la vue de son exterieur vigoureux et dispos, de longues
annees et de brillantes prosperites 3. Et pourtant un seul coup
suffit pour aneantir toutes les esperances de la maison de Borgia et

de ses partisans. Alexandre VI tomba malade le 11 aout 1503 d'une
fievre qui prit bientot un caractere pernicieux; les saignees et les

remedes n'y purent rien. II se confessa, le 18, a 1'eveque de Culm,
dont il entendit ensuite la messe; re<jut, en presence de cinq cardi-
naux, la communion et 1'extreme-onction, et mourut le soir meme4.
Le bruit courut aussitot qu'il avait ete empoisonne, mais c'est

decidement une pure fable 5.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1503, n. 3-G; Balan, op. cit., n. 40-42.
2. Raynaldi, op. cit., n. 7; Balan, op. cit., n. 42-43, p. 422-423. -
3. J. Pic dc la Mirandole, De rerum prsenotione, 1. V, c. v. Opera, Basil., 1601,

I. n, p. 355.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1503, n. 11.
5. Giucciardini, op. cit., 1. VI, c. i, rapporte tout au long ces racontars, auxquels

sont contraires les rapports envoyes par Giustiniani a Venise et par Costabili
a Ferrare. Balan, op. cit., p. 424, note 1. Le festin chez le cardinal Hadrien, et
la fievre dont plusieurs furent atteints, qui alors comme aujourd'hui etait un
phenomene frequent au mois d'aout, sont des faits certains; mais il n'est pas
necessaire de songer au poison, et les circonstances ne s'y pretent pas. La rapide
decomposition du corps du pape fournit occasion aux soupgons, ainsi que les
indications relatives a la maladie.
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QI II est certain que Ton a raconte^sur son conipte quantite de
J ^
fables. II eut des calomniateurs et des diffamateurs dans son
entourage, notamment Burchard de Strasbourg l a 1'affut de tous
les scandales 2. Ses contemporains ont cru de lui toutes les infamies,
sur le seul fondement de sa conduite privee, qui fut reellement
criminelle. Son amour desordonne pour les enfants, fruits de ses
unions sacrileges; ses efforts pour faire d'eux les fondateurs de
dynasties puissantes et redoutees ont annihile tout ce qu'on aurait
pu attendre de ses talents d'homme d'Etat et de son administra-
tion. Eleve sur le premier trone du monde, il ne sut ni conformer
sa vie privee a sa haute dignite, ni en comprendre les devoirs.
II fut un objet de scandale pour les croyants, de mepris pour les
incroyants. Sa liberalite meme n'a pu le sauver des reproches
mordants et satiriques de ses contemporains et de la posterite 3.
Prince superieurement doue, instruit, mais appartenant a un siecle
d'un sens moral profondement abaisse, entoure d'usurpateurs, de
tyrans, de flatteurs, d'hommes d'Etat sans conscience, il ne s'est
point garde, meme dans sa vie publique, de graves fautes; dans
le choix des moyens, le sens de la delicatesse lui manqua com-
pletement. Et cependant, dans ses actes pontificaux, il n'a rien
laisse perdre de la dignite de son siege, il a remph avec zele sa
fonction de docteur. Enfin c'est la pleine realisation de la parole
evangelique : « Super cathedram Moysi, sederunt scribss, etc... quse...
dixerint servate... secundum opera... nolite (Matth., xxm, 2, 3).

En fait, Faction proprement religieuse d'Alexandre VI n'a point
etc nulle. II donna des ordres, le 27 juillet 1493, pour faire sup-

] primer les faux diplomes et les indulgences apocryphes et faire
punir leurs fabricateurs par les eveques 4. Pic de la Mirandole,
apres la condamnation par le pape precedent5 de ses theses teme-

1. Auteur du Diarium celebre (II. L.).
2. Paris de Grassis, Diarium sub Julio II (Dollinger, Materialien, t. m, p. 364-

370), dit de lui: multo magis socius in officio quam amicus meus in charitate, quse
nullaestin eo supraomnesbestias bestialissimus,inhumanissimus, invidiosissimus.

3. Paul Lang, Chronic, dans Pistorius-Struvc., t. i, p. 1264 : « Vir sevo grandis
et mirus, in quo ul quidam de eo ait (Raphael Volater. Anthrop., 1. XXII^ d'apres
le mot de Tite-Live sur Annibal), vitia sequabant virtutes. Eloquens f u i t et arlium
ac sapientium virorum promotor et fautor. Slipendia quoque militibus et mercedem
operariis liberaliter dcdit, etc. Cf. Roscoe, op. cil., t. n, p. 149 sq.

4. Raynaldi., Annal., ad ann. 1493, n. 26.
5. Du Plessis d'Argentre, Coll. jud., t, i b, p. 320-323; Bull, rom., Turin, t. v, .

p. 327 sq.



236 LIVRE L

raires, s'etait soumis et se conduisait en bon catholique. II lui
adressa, le 13 juin 1493, dans le but de sauvegarder son honneur,
un bref gracieux l. Le prince de Georgie, Constantin, lui avail
envoye le moine basilien Nilus, porter des propositions de ligue
contre les Turcs et d'union religieuse. II lui envoya en 1496 le
decret de Florence et des instructions detaillees 2. Le 13 no-
vernbre 1496, il confirma, sur la demande de Charles VIII, 1'ordre
de Saint-Michel cree par Louis XI 3. En 1497 il decida que la
charge de sacriste du palais apostolique serait desormais et a
perpetuite donnee a un religieux augustin4. II interdit (1498) aux
fideles de disputer sur des matieres de foi et ordonna de livrer aux
pretres les noms des heretiques 5. II publia en 1499 pour 1'annee
suivante le septieme jubile universel, en releva les solennites.
determina les pouvoirs des confesseurs, et ordonna que penclanl;
1'annee jubilaire tous les cardinaux fussent presents a Rome6 .
L'attitude menagante des Turcs et les guerres d'Italic frrent grand
tort a ce jubile de 1500; toutefois la multitude des pelerins depassa
toute attente, et la plupart montraient beaucoup de piete 7. Les
solennites religieuses furent sous Alexandre VI brillantes et mul-
tipliees. Le 19 decembre 1495, a 1'occasion de plusieurs inondations
qui avaient eprouve diverses regions de 1'Italic, il ordonna une
grande procession de prieres 8. A la fin de juillet, c'etait une fete
solennelle d'actions de graces pour 1'entree de 1'Angleterre dans
la ligue antifrangaise avec I'Allemagne, 1'Espagne, Venise et
Milan 9, etc. P

En 1500, Alexandre crea 1'emploi de summiste pour 1'expedition
sommaire des brefs qui passaient par la chambre apostolique, afm
d'eviter les lenteurs des formes de la chancellerie10. Le ler juin 1501,

1. Omnium calholicorum, dans Du Plessis^ op. cit., p. 321; Raynaldi, op. cil.,
ad ann. 1493, n. 36-38.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1496, n. 21-22.
3. Ibid., ad ann. 1496, n. 37.
4. Enipoli, Bull. ord. erem. s. Aug., p. 37.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1498, n. 25.
6. Ibid., 1499, n. 25-29; cf. Pctr. Delphin., 1. VI, ep. i, ad Franc, card. Senens.;

Bened. XIV, Const. Nemo nostrum et Peregrinantes,d& 1749,f?u/J. magn., t. xviii,
p. 147.

7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1500, n. 1; Petr. Delphin.,, 1. VI, ep. xxvi.
8. Ibid., ad ann. 1495, n. 38, citant Burchard.
9. Ibid., ad ann. 1496, n. 1-2.
10. Constit. In eminenti, dans Bull, rom., Turin, c. v. p. 378.
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il porta la defense d'imprimer des livres sans la permission de
1'Ordinaire; et comme il y avait deja beaucoup d'ecrits heretiques
repandus par 1'imprimerie, il ordonna de livrer ces livres a 1'eveque
pour etre brules et de punir ceux qui les propageaient l. Le 23 juin
de la meme annee, il trancha dans le sens de 1'affirmative, d'apres
d'antiques precedents et des exemples, la question controversee
si 1'eveque de Wilna, Albert, pouvait porter les armes quand il

s'agissait de se defendre contre les invasions des Tatars 2. Le

20 aout, il declara valide, en se referant a Eugene IV, le bapteme
confere avec une formule construite au passif par les Ruthenes de

Lithuanie et d'autres Grecs, et en interdit la reiteration3. Le
11 septembre 1501, il envoyait aux Lithuaniens traitreusement

attaques par les Russes, des reliques et des indulgences 4. La meme
annee il approuva de nouveau 1'ordre, deja convert de sa pro-
tection, de Saint-Frangois de Paule, et les tertiaires du meme

ordre5 ; plus tard celui des religieuses (annonciades), fonde par
Jeanne de Valois, pour 1'imitation des vertus de la sainte Vierge 6.
II chargea 1'inquisiteur Ange de Verone de proceder contre les
heretiques Fascinarii, en Haute-Italie, qu'on pretendait avoir fait

des pactes avec Satan7. Une enorme quantite d'actes encore
inedits temoignent de 1'inlassable activite de ce pontifical.

Dans ce triste temps de deplorable corruption, on rencontre
encore bien des saints et de pieux personnages. A Crema, diocese
de Plaisance. la tertiaire dominicaine Stephana de Quintianis, qui

2]revivait la passion de Jesus-Christ 8; a Camerino, le tertiaire fran-
ciscain Thomas, doue du don de prophetic9: a Ferrare, Lucie de

Viterbe, tertiaire dominicaine, qui portait les stigmates de la
passion du Sauveur; a Perouse la bienheureuse Colombe de Rieti

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1501, n. 36.
2. Ibid., n. 41.
3. Constit. Altiludo divini consilii et Non sine grandi, dans Hardouin, Cone.

coll., t. ix, col. 1545, 1546; Thciner, Monum. Polon., t. 11, p. 29.5, doc. 311; Mon.
Hung., t. n, p. 454, doc. 637; Raynaldi, op. cit., n. 37-38.

4. Ibid., n. 39.
5. Bull, rom., Turin, t. v, p. 352, 380; Raynaldi, op. cit., n. 23, p. 366-367;

ad ann. 1493, 11. 35.
6. Ibid., ad. ann. 1501, n. 24-35.
7. Ibid., n. 42.
8. Ibid., ad ann. 1495, n. 42.
9. Petr. Delphin., Epist. ad Dom. Mauroa, 1. IV, cpist. XLII, du ler juillet 1495;

Raynaldi, op. cit., n. 43.
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qui se nourrissait de la seule eucharistie 1: le celebre Jean Pic de
la Mirandole termina, en 1494, une pieuse vie par une mort ties
edifiante2; en 1499 mounit le savant Florentin Marsile Ficin3;
en 1495 etait mort Gabriel Biel, renomme en Allemagne comme
predicateur et professeur de theologie; en 1496, a la chartreuse
de Bale de Saint-Margarethenthal, Haynlin von Stein, a peine
moins celebre; en 1502, le pieux chartreux Werner Rolewinck;
en 1495, le bienheureux Ange Clavario, franciscain; enfin, en
1497, la religieuse augustine Veronique de Milan4.

Et pourtant les symptomes de decadence allaient s'aggravant
d'annee en annee, a la fin du xve et au commencement du xvie

siecle. C'etait d'abord Fabaissement de la moralite; puis la dispa-
rition du respect de Fautorite tant religieuse que seculiere, la
renaissance d'erreurs wiclefites et hussites, semence de nouvelles
heresies; la resurrection de 1'esprit pai'en dans le neoplatonisme
et 1'averroisme, dans 1'immense diffusion, 1'emploi et la vogue
des antiques litteratures classiques; enfin, 1'affaiblissement de la
vie de foi, toutes choses qui se trouvaient melees de plus ou moins
pres a ce mouvement qu'on appelle la Renaissance.

1. Diplome du due Ilercule de Ferrare, 4 mars 1500, dans Henri Institoris
Tractatus contra Picardos; dans Raynaldi, ad ann. 1500, n. 58; 1501, n. 46, avec les
notes de Mansi. Francois Pic de la Mirandole, De rerum prsenotione, 1. Ill,
p. 300, mentionne la Bse Colombe.

2. Voir les temoignages recueillis par son iieveu, Op., t. i, p. 277 sq.
3. Raynaldi., op. cit., ad ann. 1499, n. 31.
4. On voudra bien m'excuser de ne pas demontrer en quoi et comment 1'exis-

leiice de ces pieux personnages offre une sorte d'excusc au pontifical d'Alexan-
dre VI; Hergenrother lui-menie semble, arrive au bout de son enumeration,
y avoir renonce. (H. L.)

[39,



LIVRE CINQUANTE ET UNIEME

LE DIX-HUITIEME CONGILE GENERAL,

CINQUIEME DE LATRAN

GHAPITRE PREMIER

JULES II ET LE SECOND GONCILE DE PISE.
DEBUTS DU Vme CONGILE DE LATRAN

1 874. Court pontifical de Pie III.

Au moment de la mort d'Alexandre VI, Cesar Borgia etait
malade de la fievre et tres abattu. II se fit fort toutefois, apres
avoir pille le tresor pontifical et reuni de nombreuses troupes, de
faire elire un pape qui lui fut favorable, et si possible, espagnol.
On cut bien du mal, apres de longues negociations, a le decider
a quitter Rome avec ses gens; il fallut le confirmer dans sa charge
de gonfalonier de 1'Eglise, et sommer les Romagnols dans le terri-
toire desquels les Venitiens cherchaient a se fortifier et ou plusieurs
des anciens seigneurs a-vaient ete rappeles, d'avoir a lui garder
fidelite (2 septembre 1503) 1.

Le lendemain, le cardinal de la Rovere arrivait de France. II
semblait que le conclave n'eut guere de choix qu'entre trois can-
didats : d'Amboise, Ascanio Sforza et de la Rovere.

Pourtant le vendredi 22 septembre 1503, c'etait le cardinal
de Sienne 2 qui etait elu : Frangois Todeschini Piccolomini prenait

1. Raynaldi; Annal., ad aim. 1503^ n. 12; Balan, op. cit., \. XXXIX,, n. 44,
p. 424, 425.

2. Paul Lang, Chron. Ciliz., p. 1271 : Vir maturss religiosseque vitx.
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le nom de Pie III, en souvenir de son oncle maternel l. Une capi- rg
tulation dressee pendant le conclave portait qu'un concile general
serait convoque dans le delai de deux ans et ensuite tous les trois ans.
Des le 23 septembre le nouveau pape reunit les cardinaux, renou-
vela ses promesses de concile et de reforme; parla du retablissement
de la paix entre la France et 1'Espagne et se plaignit des entre-
prises de Venise dans la Romagne 2. II n'etait encore que diacre.
II fut ordonne pretre le 30 septembre, eveque le dimanche ler oc-
tobre et couronne le dimanche suivant 3.

Cesar Borgia avait triomphe a Urbino de Guidobald, a Sini-
gaglia du cardinal de la Rovere, avait vu Imola et Forli, a la suite
des demarches du cardinal Riario aupres des Venitiens, se sou-
mettre de nouveau aux neveux du meme cardinal. Pie III le
regardait, comme un des soutiens de 1'Eglise et n'avait point
approuve la ligue formee contre lui. Cesar obtint de lui la permis-
sion de revenir a Rome, ou il rentra le 3 octobre; mais bientot se
trouvant en danger a cause des embuches que lui tendaient les
Orsini, il chercha un refuge au chateau Saint-Ange. Pendant ce
temps, et avec 1'appui de Florence et de Venise, plusieurs des
auciens seigneurs etaient revenus dans leurs anciennes possessions.
Pandolfo Malatesta, chasse de Rimini, avait oflert son Etat a la
republique de Venise qui, le 12 octobre, accepta ce present; toute-
fois a la fin d'octobre, Malatesta revint a Rimini. La guerre entre
la France et 1'Espagne pour la possession de Naples n'etait pas
encore fmie; le passage des soldats frangais a travers la campagne
ou ils enlevaient le betail, ce qui leur valut la perte de quelques
homines, etait pour 1'Etat de 1'Eglise la cause de graves desordres;
1'anarchie regnait en maintes localites et partout se presentaient
de graves difficultes. Le doux pontife Pie III ne paraissait pas
fait pour cette situation l.

A la grande surprise de la chretiente, ce pape digne et zele pour
la reforme mourut 5 dix jours apres son couronnement (18 oc-

1. Caspar. Veronensis^ cite par Mansi, notes a Raynaldi, Ann., acl ann.;1503,
n. 11; Raphael de Volterra; 1. XXII^ dans RaynaldL, op. cil., ad ann. 1503,
n. 13; Petr. Dolphin., 1. VII, epist. LXVII, du 24 septembre; Roscoe, op. cit.,
t. in, c. vn, n. 6, p. 19-20; Brosch, op. cit., p. 92-93.

2. Raynaldi, Annal., ad ann., 1503, n. 13-14.
3. Ibid., ad aim. 1503, n. 16.
4. Ibid., ad ann. 1503, n. 15,19; Roscoc, op. cit., p. 21 sq.; Balan, op. cil., n. 45,

p. 426-427.
5. Linturius, op. cit., p. 500, parle de poison; mais rien n'est moins prouve.
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jltobre 1503) apres avoir regu les sacrements, a 1'age de soixante-
quatre ans et cinq mois *.

Antoine de Alberiis d'Orvieto, qu'il avait fait le 11 octobre
eveque de Nepi et Sutri, ecrivait le 19 octobre que du pontifical
de Pie III tout ce qu'il restait, c'etait sa nomination episcopale;
aussi Rome entiere se le montrait-elle du doigt avec unes orte
de cunosite 2.

875. Election de Jules II. — Ses premiers actes.

Des trente-huit cardinaux qui composaient le Sacre-College,
six cardinaux-eveques etaient les uns de la creation de Paul II
(par exemple Olivier Caraffa, eveque de Sabine, 1467), les
autres de celle de Sixte IV (ceux d'Ostie, de Porto, de Palestrina)
ou d'Innocent VIII (ceux de Frascati et d'Albano). De meme des
cinq premiers cardinaux-diacres, trois (Raphael de Saint-Georges,
Jean Colonna, Ascanio Sforza) avaient ete nommes par Sixte IV,
et deux (Jean de Medicis et Frederic de Sanseverino) par Inno-
cent VIII. Mais les huit plus jeunes cardinaux-diacres et les dix-
neuf cardinaux-pretres, dont plusieurs etaient Espagnols, etaient
tous de la creation d'Alexandre VI. Ces derniers comptaient done
vingt-sept voix, les premiers onze seulement. Tout etait en faveur
de 1'influence espagnole, d'autant plus que Cesar Borgia la favo-
risait par les moyens dont il disposait. II parait avoir cherche a
faire donner le pontificat d'abord au cardinal d'Amboise; et,
celui-ci refusant d'entrer clans ses vues, il aurait tente de s'entendre
avec Julien de la Rovere, designe par la voix populaire pour futur
pape, d'ailleurs favorable a Venise et a ses partisans, mais il ne
put en obtenir meme 1'apparence d'un engagement. L'habile
adversaire d'Alexandre Vl fu t , en effet, elu apres un court conclave
le 31 octobre 1503. Julien de la Rovere, ordinairement appele
le cardinal de Saint-Pierre-es-Liens, eveque d'Ostie et grand
penitencier, etait familiarise avec toutes les affaires d'Italic, avec
les besoins surtout du ruineux et miserable Etat pontifical, riche
d'experience en matiere religieuse comme en affaires seculieres,

1. Petr. Delphin., 1. VII, epist. LXXXI, ad Petr. Prior. Castri Cari.; cf. cpist.
LXXXIV., ad episc. Patav.; epist. LXXIX, ad Mar. CamalduL: Raynaldi., op. ell.,
Jd ann. 1503, n. 18-19.

2. La lettre a 1'archeveque de Sienne dans UghelH, Italia sacra, Vcnctiis^ 1717,
«i, p. 1032/n. 53.

CONCILES VIII 16
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non moins homme de gouvernement qu'Alexandre; mais non pas [;
comme lui perdu de reputation pour des scandales publics desa vie,
Julien dela Rovere prit le nom de Jules II, et, disent ses adversaires,
beaucoup plus en souvenir de Jules Cesar qu'en memoire du premier
pape de ce nom, contemporain et protecteur du grand Athanase l.

Le choix unanime qui fut proclame au matin du ler novembre
surprit d'autant plus que Julien etait fortement suspect aux
Espagnols du Sacre-College a raison de son penchant pour la France
et qu'Alexandre VI les avait prevenus contre lui. Beaucoup se
rejouirent du choix et firent des vosux pour le bonheur de 1'elu 2.
II etait cardinal depuis environ trente-deux ans, avait rempli en
1483 1'importante legation de Bologne, administre I'archeveche
d'Avignon, fait de longs sejours en France, protege les Colonna,
s'etait brouille avec Jerome Riario, avait plutot sous Innocent VIII j [397]
que sous Alexandre VI, exerce une influence considerable; sa
perspicacite et sa circonspection etaient generalement reconnues,
meme par ses adversaires 3.

1. Raynaldi, Annal., ad arm. 1503,, part. I, n. 2; part. II, n. 2,10 sq.; G. Balbi,
Julius II. Ein Gesprdch vor der Himmelsthur, 1877; M. Brosch, Papst Julius II
und die Grundung des Kirchenstaates, in-8°, Gotha, 1878; Von de gewaltund s

haupt der Kirchen ein gesprech zwischen S. Peter und Babst Julius [1513?]; I
Dialogus viri cujuspiam eruditissimi [i. e. P. F. Andrelinus or G. Balbi], jesiivus
sane ac elegans quomodo Julius II P. M. post mortem cceli fores pulsando ab jam-
tore illo D. Petro intromitti nequiveril... Interlocutores : Julius, Genius, D. Petrus,
Lector risum cohibe, in-8°, Parish's, apud Jean Petit, 1515; P. Balan. Gil Assedii
della Mirandola di Papa Giulio II nel 1511 et di papa Giulio III nel 1551 e 1552,
in-8°, 1876; R. Honig, Bologna e Giulio II, 1904; J. Klaczko, Rome ct la Renais- v

sance, Jules II, 1898; A. Luzio, Isabella d'Este di fronie a Giulio II ncgli ultimi p
Ire anni del suo pontificate, dans Archivio storico Lombardo, 1912, serie IV, fasc. 34;
P. Mac Swiney de Mashanaglass, Le Portugal el le Saint-Siege. Une ambassade
portugaise a Rome sous Jules II, 1505, in-8°, 1903; La vie du pape Jules second,
grand ennemy du bon roy Louis douzieme et des Francois, gens de bien ta'i' eccU-
siastiques qu'autres (traduction du Dialogus viri cujuspiam], in-8°, Lyon, 1615:
La morte del papa Julio con altre Barzelette cosa nova, in-4°, Firenze, 1513; Papa
Julio secondo che redriza tuto el mondo. Lamento de Re di Franza contra le Cila d*
Lombardia, in-4°, Bologna, 1512; Questa e la Istoria del Papa contra Feraresi
de la Ferre novamente prese, in-4°, 1510; A. Nota, Giulio II e I'Assedia della Miran-
dola, 1898; A.-J. Dumesnil. Histoire de Jules II, sa vie et son ponlificat, 1873,

T)i

Paris; L. Pastor, Histoire des Papes, trad. Furcy-Rayiiaud, t. vi. (II. L.)
2. P. Bembo; Epist. famil., t. in, Venise,, in des nones de decembre 1503.

epist. xx; in-80, Venetiis; 1729, p. 17; Roscoc, Storia della vita e del pontifical
di Leone X, Milano, 1816, t. in, p. 25, note 2, append., doc. 53. H

3. Notizie tratte dei carteggi degli oratori Estensi a Firenze, dans Monuw-
della deputazione di storia palria, Modena, 1865, t. i, p. 276-277.
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Ce conclave ne manqua point de rediger sa capitulation 1. Elle
avait pour objets la continuation de la guerre centre les Turcs,
le retablissement des bonnes mceurs dans 1'Eglise, et, dans ce but,
la tenue d'un concile cecumenique dans les deux ans;elle portait
qu'on eviterait les guerres evitables, et a cet effet exigeait 1'assen-
timent des deux tiers du Sacre-College pour declarer la guerre aux
princes autres que les Turcs, la consultation du Sacre-College dans
toutes les circonstances importantes, en particulier pour la nomi-
nation des nouveaux cardinaux. Le lieu du prochain concile general
devait garantir une liberte et une securite completes. II serait
determine par le pape et par les deux tiers des cardinaux, et la
presence d'un obstacle public serait, le cas echeant, constate par
la meme majorite 2. Ce document du ler novembre 1503 fut sous-
crit par trente-huit cardinaux et par quatre notaires assermentes;
il servit dans la suite de base legale aux cardinaux rebelles contre
e nouveau pape qui lui avait donne force en le signant de son
lorn de Jules II.

Le couronnement du nouveau pape cut lieu le 26 novembre.
'1 devait se faire le 19, mais il fut differe, les astrologues ayant
ignale pour le 26 une conjonction des planetes particulierement
avorable 3. Le pape se montra tout aussitot a la hauteur de sa
edoutable tache. Avec de faibles moyens et sans armee, menace
etous cotes, il se montra courageux et intrepide, fidele a sa devise :
^ominus mihi adfutor- non timebo quid facial mihi homo 4. Pour
i tranquillite des Etats de 1'Eglise, il rendit un edit severe (8 no-
embre 1503) contre les barons et communautes qui ne purgeaient
asleur territoire des voleurs et du banditisme 5. A propos des visees
gressives des Venitiens sur la Romagne, il se rendit compte qu'il
11 fallait a tout prix recouvrer les places fortes de Cesar Borgia,
fl voulait eviter toute atteinte ulterieure aux droits et possessions
gitimes de 1'Eglise romaine; il ne pouvait souffrir que les Veni-
ens, sous pretexte de briser la tyrannic de Cesar, s'agrandissent

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1503, n. 3-9; Brosch,, op. cit., p. 28-29.
2. Intra biennium a creatione sua illud (Concilium generate) indicere et cum
ectu incipere in loco libero et tuto determinando per cum [Papam] et duas paries
?. DD. Cardinalium per calculos, nisi evidentissimum impedimentum obstiterit
~>& a duabus partibus DD. Cardinalium per suffragia calculorum judicetur.
}. Brosch, op. cit., p. 97; Giustiniano,, Dispacci, edit. Villari,, t. ir, p. 295.
•enze, 1876; Sanuto,, Diar., t. vi, p. 256; Brosch,, op. cit., p. 323, n. 1.
b. Raynaldi,, Annal., ad ann. 1503, n. 11.
i. Bull, rom., Turin, t. v, p. 399-400; const. 1.



244 LIVRE LI, CHAPITRE P R E M I E R

aux depens de 1'figlise romaine. A Cesar, il aurait bien accorde
de conserver ses possessions, mais non pas de les proteger et de
les defendre les armes a la main x. II lui temoigna d'abord toutes
sortes d'egards, lui donna ensuite la liberte de se rendre a Ostie
et de la ou il voudrait. Le 2 novembre, le pape recevait la nou-
velle que le due d'Urbin avait arrache Cesene aux troupes de Cesar
et restituait cette villc a 1'Eglise romaine; le 12 novembre, il prit
possession du chateau Saint-Ange et lui donna pour gouverneur
1'eveque de Sinigaglia, Marco Vigerio. Cesar avait baisse, son
ancienne vigueur 1'avait abandonne, il semblait encore etourdi
et comme deja depouille de la plus grande partie de ses possessions
territoriales. II offrit au pape ses chateaux, pour s'assurer person-
nellement contre Venise qui reculerait, croyait-il, devant le nom
et la banniere de 1'Eglise romaine. Mais bientot il se repentit,
hesita, et se decida a partir sans sauf-conduit. Le 19 novembre,
il arrivait a Ostie. Le 22, les cardinaux Soderini et Remolino le
sommerent, au nom du pape, de rendre les places appartenant
au Saint-Siege; il s'y refusa. Alors 1'energique pontife defendit
de le laisser partir d'Ostie, ordonna d'interdire a ses gens Faeces
de Rome, et fit emprisonner son fidele partisan Michelotto da
Corriglia, qui avait refuse de livrer au gouverneur 1'argent garde
dans le chateau Saint-Ange. Avis fut transmis a Perouse et a
Sienne d'avoir a desarmer les troupes de Cesar qui avaient penetre
dans la Romagne. Comme lui-meme avait une garde, afin de briser
sa resistance, on envoya le 27 novembre a Ostie la garde ponti-
ficale. Cesar fut conduit sous escorte d'abord a Magliano, a sept
milles de Rome, ensuite dans la ville meme (29 novembre)2.
La, a la grande surprise de beaucoup de gens qui se montrerent
meme choques, il fut solennellement rec.u par le pape qui chercha
a le decider, conformement a ses offres, a donner des ordres pour
que ses places fussent rendnes, puisque plusieurs de ses lieutenants
se refusaient a livrer sans ordre ecrit de sa part les places fortes
qu'ils avaient a defendre, puisque aussi beaucoup de ses subor-
donnes avaient appris a respecter son gouvernement et meme
s'etaient mis volontairement sous ses ordres 3. En decembre, a la
suite d'un accord avec le prisonnier, un messager fut envoye dans

L
1. Brosch, op. cit., p. 100, 101.
2. Giustiniani., Dispacci, p. 612; Machiavclli, Legazione di Roma, lett. v, vni,

nij xvi, xx, xxni; Balan, op. cit., 1.-XXXIX, n. 46^ p. 427-428.
3. Brosch, op. cit,, p. 98-99.
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la Romagne porter aux gouverneurs dncaux avis de rendre leurs
places; mais ce messager fut lui-meme fait prisonnier a Cesene,
ce que le commandant chercha a justifier en disant que 1'ordre
arrache a Cesar par la violence etait nul et de nul effet. Le pape
ne se fiait pas a Cesar, ni Cesar au pape; on continua a traiter
et a negocier longuement sans resultat 1.

Le 18 Janvier 1504, on trouvait un moyen terme. Le due serait
confie a la garde du cardinal di Santa Croce, B. Carvajal, conduit
par lui a Civita-Vecchia et mis en liberte aussitot qu'on appren-

ijdrait la reoccupation de Cesene, Forli et Bertinoro. Tout d'abord
Carvajal ne voulait pas se meler de cette affaire qui pouvait lui
valoir des desagrements sans aucun honneur. Enfin, le 18 Janvier,
on finit par tomber d'accord que le cardinal conduirait le due a
Ostie, ou il le laisserait en liberte, pourvu que les trois forteresses
fussent livrees aux pontificaux dans le delai de quarante jours;
sinon le due serait incarcere. Le decret afferent fut signe par les
cardinaux a 1'unanimite. Les gouverneurs firent encore beaucoup
de difficultes; surtout celui de Forli qui exigea 15000 ducats.
Cesene et Bertinoro livres, et des garanties donnees a Forli pour
cette somme, le 19 avril, Carvajal mit en liberte Cesar, qui depuis
le 16 fevrier avait ete etroitement garde a Ostie et cependant
avait trouve moyen de communiquer avec I'E&pagne et le sud de
1'Italie. La guerre entre la France et 1'Espagne, interrompue par
une treve, menagait de reprendre; Cesar etait fort riche et avait
de nombreux partisans; les deux partis le tenaient pour un allie
precieux; Gonzalve de Cordoue fit dire au cardinal qu'il obligerait
leroi catholique s'il determinait le due a se decider pour 1'Espagne.
Cesar se rendit a Ardea et de la a Naples. Mais il ne voulait agir
|ue dans son propre interet; il voulait recommencer la guerre dans
es Romagnes, reconquerir Urbino et d'autres places, et empecher
a reddition de Forli qui n'etait pas encore completement executee.
jonzalve s'apercut de ses manosuvres pour gagner les troupes et
e les attacher personnellement : il congut contre lui de tres forts
oupgons. En consequence et sur ordre royal, Cesar fut arrete le
17 mai, dut rendre au pape la place de Forli, et, en aout, fut con-
luit en Espagne ou il demeura trois ans etroitement garde dans
e chateau de Medina del Campo. Echappe de sa prison, il prit
'art encore a la guerre de Navarre, ou il fut tue le 12 mars 1507, a

1 Brosch, op. cit., p. 101-102; Balan, op. cit., n. 47, p. 428.
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1'age de trente-quatre ans, apres avoir vu s'evanouir ses reves et
s'aneantir sa souverainete ephemere 1.

Conformement a ses promesses faites au conclave, Jules II avait
des son avenement notifie aux princes son projet de croisade;
pour cela, avant tout, il fallait que la paix regnat entre eux2.
La retablir entre la France et 1'Espagne etait une rude tache.
Jules II fut surtout pressant (decembre 1503) a 1'egard des sou-[4
verains espagnols que venait de favoriser a Naples le sort de la
guerre. L'armee franchise, dans 1'Italic meridionale, ne gardait
plus aucune discipline, aussi peu a peu les Espagnols en avaient-ils
pousse devant eux la plus grande partie. Elle tenait encore ferine
a Gaete et attendait du secours de la mere-patrie et des seigneurs
italiens partisans de la France. Ces derniers arriverent les uns
trop tard, les autres trop peu nombreux, d'autres rappelerent
aussitot leurs troupes. Universellement detestes, presses aussi
du cote de Rome, les Francais finirent le 28 decembre 1503 par
eprouver une defaite et Gonzalve obligea le ler Janvier 1504 Gaete
a capituler. Le pape continua ses demarches en vue de la paix,
mais se heurta a bien des obstacles et a de graves disillusions3.
Les cardinaux espagnols redoutaient un pape de tendances fran-
Qaises, surtout apres I'emprisonnement de Cesar Borgia et 1'ouver-
ture du proces contre 1'auteur de 1'empoisonriement du cardinal-
eveque Jean de Porto. Le cardinal Francois Remolino de Sorrente,
gouverneur de Rome au moment du crime et soupc,onne d'en etre
complice, s'enfuit dans le royaume de Naples, amenant avec lui
le cardinal Louis de Saint-Marcel (20 dec. 1503) : « Us fuient, ecri-
vait le lendemain Jules II en Espagne, non mes mauvais traite-
ments, mais les reproches de leur conscience. » II eut facilement
pu faire revenir les fugitifs; il laissa la chose trainer en longueur,
II s'efforca de dissiper les preventions de la cour d'Espagne; en
corifirma des le jour de son avenement les anciens privileges, et
des sa premiere promotion de cardinaux donna la pourpre a un
Espagnol: Jean de Zufiiga, archeveque de Seville (mort en 1504).
En meme temps il faisait cardinaux deux de ses neveux, Clement
de la Rovere de Savone et Galeotto di Franciotti (fils de sa sceur

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1504, n. 10-13; Roscoe, op. cit., t. in, c. VH,
n. 9 sq., p. 25 sq.; Brosch, op. cit., p. 99 sq., 102 sq.; Balan^ op. cit., n. 47, p. 428.

2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1503, n. 12.
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1503, n. 13; 1504, n. 14; 1506, n. 35; Roscoe,

op. cit,.. t. in, c. vu, n. 12 sq., p. 33; Brosch., op. cit., p. 110.



875. ELECTION DE JULES II. SES P R E M I E R S ACTES 247

Lucchina) ainsi qu'un Frangais, Jean-Guillaume de Castelnau,
archeveque de Narbonne, neveu du cardinal d'Amboise (mort
en 1507) 1. II maria, le 11 novembre 1505, son neveu Nicolas
Franchiotto della Rovere a Julia Orsini 2 et le 24 mai 1506 sa
niece Felice avec Giangiordano Orsini.

Le 25 fevrier 1504 fut conclue entre la France et 1'Espagne
lime treve de trois ans; chacune des parties devant garder ce qu'elle
occupait, ce qui ne laissait que peu de chose aux Frangais. Louis XII
avait bien convenu, des le 5 avril 1503, avec Philippe d'Autriche
que Naples serait gouverne au nom de Charles, fils de Philippe et
sa fiancee la princesse Claude, auxquels le royaume passerait
ensuite3; mais les Espagnols n'avaient pas tarde a prendre le
dessus, et Louis se trouvait avoir dispose de ce qu'il ne possedait
point. Ferdinand d'Aragon, avait paru, pendant un temps, con-
sentir a cette cession de Naples a Charles et a Claude; mais en
aout 1504, il opposa un refus formel 4. Louis conclut alors a Blois
en septembre 1504 un nouveau pacte avec Maximilien et Philippe,
toujours au sujet des memes futurs epoux, a qui eeherraient Milan
et d'autres possessions 5; il etait dispose, a des conditions hono-
rables, a renoncer a tous territoires dans 1'Italic meridionale, mais
il tenait a s'assurer la possession de Milan, qui etait duche here-
ditaire par succession feminine, c'est pourquoi il traitait avec
1'Espagne sans tenir compte du pape. Nombre de projets furent
proposes; les difficultes augmenterent apres la rupture de la treve
par 1'Espagne et la mort de la grande Isabelle 6. Enfin le 26 oc-
tobre 1505 la paix se conclut. Ferdinand d'Aragon epousa Ger-
maine de Foix, niece de Louis XII, a laquelle le roi ceda ses pre-
tentions sur le royaume de Naples 7. Ferdinand paya a Rome le
tribut. Le pape felicita leroi d'Espagne de la paix qui venait de se
conclure, et exprima son espoir d'entretenir de bons rapports avec
songendre Philippe et Maximilien, pere de ce dernier (dec. 1505) 8.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1503, n. 20-21.
2. Paris de Grassis, dans Dollinger, Materialien, t. in, p. 369., 372.
3. Giustiniani, Dispacci, p. 733, 737, 761 sq.; Balan, op. cit., n. 49, p. 430.
4. Lettres de Louis XII, t. i, p. 1-7.
5. Dumont, Corps diplom., t. iv, part. 1, p. 55.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1504, n. 40; Gomez, op. cit., p. 977; Hefele,

Ximenes, p. 80.
7. Dumont, op. cit., t. iv, part. 1, p. 72; Guicciardini, op. cit., ]. yi c. in iv

Balan, op. cit.; Brosch, op. cit., p. 116.
8- Raynaldi, op. cit., ad ann. 1505, n. 13-15.
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Mais cet espoir fut trompe et peu s'en fallut que la guerre n'ecla-
tat entre eux et 1'Espagne. Isabelle avait, par son testament,
institue Ferdinand unique regent de Castille, jusqu'au jour ou
leur petit-fils Charles aurait atteint sa vingtieme annee. Ferdi.
nand avait done pris le titre de gobernador de Castille, convoque
les Cortes, et regu les felicitations des villes. Mais son gendre
Philippe avait, lui, pris le titre de roi de Castille et, appele
de nombreux grands d'Espagne, hatait en avril 1506 son voyage
vers ce pays. L'entrevue du 20 juin 1506 fut sans resultat; il
fallut bien que le beau-pere se resignat a laisser a son gendre le
gouvernement de la Castille, de Leon et de Grenade, gardant pour
lui-meme 1'Aragon et Naples. La bonne intelligence demeura
troublee, mais la mort de Philippe coupa court aux complications
ulterieures des septembre 1506 1. Au nom de 1'infortunee veuve
Jeanne la Folle, les affaires furent conduites par Ximenes, arche-
veque de Tolede, que Jules II crea cardinal en 1507 2 et grand
Inquisiteur de Castille en 15103. L'Inquisition continua son
oeuvre dans le pays; Ferdinand essaya de 1'introduire a Naples;
mais il echoua devant les soulevements qu'elle provoqua et le
pape lui-meme fut d'avis d'abandonner ce dessein 4.

II y eut un moment ou les circonstances parurent favorables
pour de grandes entreprises. En mars 1505, le roi de France
atteint d'une maladie mortelle s'etait, apres la reception de la
sainte communion, trouve gueri d'une facoii a peu pres miracu-
leuse. ?

On celebra de solennelles actions de graces. Le pape Jules voulut
profiter des dispositions religieuses du roi pour lui donner, dans
sa lettre du 19 mai 1505, des admonitions serieuses, surtout par
rapport a la croisade et pressa le tout-puissant cardinal Georges
d'Amboise d'exercer son influence dans ce sens (4 decembre)5. II
avait fait ce dernier son legat a Avignon et dans le Comtat-Venais-
sin aussi bien qu'en France, principalement dans le but de tran-
cher les differends interminables entre les Frangais et les sujets
pontificaux que le cardinal connaissait bien, grace a son precedent

1. Hefele, Xim&nes, p. 186 sq.; Raynaldi, AnnaL, ad aim. 1506. o. 36-37*
Le Glay, Negoc. diplom., t. i, p. 200.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1507, n. 24.
3. Hefele, op. cit., p. 355 sq.
4. Raynaldi, Annul., ad ann. 1510, n. 29.

| 5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1505, n. 10,

T
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sejour a Avignon *. Toutefois d'Amboise n'exerga pas ses fonc-
tions de legat a la satisfaction du pape. II s'appropria des sommes
recueillies et par son ambition effrenee se fit soupconner de manceu-
vrer en vue du souverain pontificat. Ainsi du cote ou le pontife
avait vu briller 1'espoir d'une croisade, il y fallait deja renoncer 2.
A Rome on ne perdait pas de vue le peril turc. La Hongrie avait

idemande au pape assistance centre les Osmanlis. Le pape promit,
le 26 juillet 1504, de faire tout ce qui serait en son pouvoir;
mais il insista encore sur la necessite de la paix entre les
princes chretiens. A plusieurs, et, parmi eux, au roi des
Remains, il dut rappeler, avec insistance, de ne point detourner
la dime turque vers des usages etrangers a son but 3. Le sultan
Bajazet avait arme une flotte contre Rhodes, et le nouveau grand
maitre, Aymeric d'Amboise, frere du cardinal de Rouen, pressait
ses demandes de secours. Le pape ordonna, le ler avril 1506, a
tous les chevaliers qui se trouvaient au dehors de retourner dans
File et ordonna de faire une defense energique 4. A plusieurs reprises
il rappela aux grands de Hongrie leur devoir d'assister leur roi
Ladislas dans sa lutte contre les Turcs 5, en meme temps qu'il
defendait contre leurs empietements les biens et la liberte de
TEglise 6. II exigea que 1'archeveque de Gran tint un synode dans
le meme but 7. La Pologne etait aussi a ce moment fortement
menacee, d'abord par les Russes qui s'etendaient toujours davan-
tage et avaient devaste la Livonie, ce qui valut au due Frederic
de Saxe qui marcha contre eux plusieurs privileges pontificaux;
ensuite par les Tatars et les Turcs contre lesquels le pape dut
envoyer des subsides et s'efforca d'en obtenir de Venise. Le roi
Alexandre, liberal et bien dispose envers 1'Eglise, soutenu par les
eveqiies, avait de la peine a maintenir 1'ordre dans son royaume 8.
Jules, a qui les ambassadeurs polonais avaient rendu 1'obedience
le 10 mars 1505 9, envoya au roi la,rose d'or a Paques le 17 mars10.

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1503^ parL 11̂  n. 23; Brosch, op. cit., p. 97.
2. Raynaldr, op. cit., ad ann. 1505, n. 13.
3. Ibid., ad ann. 1504,, n. 32; ad ann. 1506, n. 7.
4. Ibid., ad ann. 1506, n. 6.
5. Theiner, Monum. Hungar., t. 11, p. 562, n. 750.
6. Ibid., p. 566; Raynaldi, Annal., ad ann. 1505, n. 40.
7. Theiner, op. cit., p. 567, n. 760-761.
8. Raynaldi, Annal, ad ann. 1505, n. 34-38.
9. Paris de Grassis, dans Dollinger, Materialien, t. m, p. 366.
10. Ibid.
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11 accorda aux juges ecclesiastiques la permission de recourir
aux moyens de coercition judiciaire. Tres souvent les pretres
avaient peche defectu lenitatis, en exercant la medecine selon les
rudes precedes du temps; il leur en donna, au moins a ceux qui
connaitraient leur art, une permission reguliere. II permit aussi,
contrairement a la coutume anterieure des Polonais, 1'usage d'ali-
ments gras le mercredi1. A la mort d'Alexandre (19 aout 1506), [4
son frere Sigismond Ier fut elu (le 19 novembre) pour lui succeder
et on peut le compter au nombre des hommes de gouvernement
les plus capables 2. Les Tatars envahirent en 1508 la Litrmanie
ou Michel Glinski cherchait a se creer une souverainete, emporta
en effet plusieurs forteresses et se ligua avec le grand-due russe,
Wassiliev Ier Iwanowitch, qui a\ait succede en 1505 a son pere
Iwan. Mais Sigismond le vainquit; penetra jusqu'en Russie et lui
imposa une treve 3.

De toutes les grandes puissances du temps, il n'en etait que deux
dont on put attendre une offensive centre les infideles : 1'Espagne
et le Portugal. L'Espagne couronnait sa lutte seculaire contre les
Maures en purgeant les rivages d'Afrique de leur piraterie redoutee.
A I'exemple de Sixte IV, Jules II, le 30 Janvier 1504, imposa au
clerge une decime au profit de cette entreprise. En 1505, les Espa-
gnols entreprirent une expedition en Afrique, arracherent aux
Sarrasins Porto-Grande pres d'Oran, ce qui leur valut, le 24
mars 1506, les plus grands eloges du pape. Diego de Cordova
demeura comme gouverneur du Mazarquivir 4. Par ce temps d'ar-
dente rivalite entre le Portugal et FEspagne, un fait digne d'etre
signale, c'est que Ferdinand envoya un vaisseau au secours des
Portugais assieges dans le fort d'Argila (1508) et fit lever le siege
au col maure de Feez5. Ces exploits vraiment chevaleresques
n'etaient pas rares au temps ou Ximenes s'acquerait la gloire,
en 1509, de liberer trois cents chretiens, de convertir des Maures
en grand nombre, de fonder a Oran un hopital, un couvent de
dominicains et un de franciscains 6. Pierre Navarro s'empara en

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1505, n. 39.
2. Ibid., 1506, n. 38-39.
3. Ibid., 1508,.n. 19-20.
4. Ibid., 1504, n. 38; 1505, n. 16-17; 1507, n. 22; 1508, n. 11; Hefele, Ximenes,

p. 369.
5. Ibid., 1508, n. 12.
6. Ibid., 1509, n. 23-28.
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1510 de Bougie (1'ancienne Saldse), sur la cote de Numidie, il prit
Alger et d'autres places encore; les beys de Tunis et de Numidie
durent s'avouer vassaux de 1'Espagne. On en fit, a Rome, de solen-
nelles rejouissances. II y eut toutefois des insucces partiels; un
grand nombre d'hommes perirent de soif et de faim. Mais le courage

5]espagnol ne faiblit point. Ximenes songeait deja a relever la croix
en Afrique et en faisait tous les preparatifs, mais les complications
de la politique europeenne, les grandes pertes amenees par les
ardeurs d'un climat meurtrier, le zele ralenti de Ferdinand ne lui
permirent point 1'execution de son dessein *.

Le Portugal, de son cote, promettait de plus grandes choses
encore. Ses trois ambassadeurs etaient verms, le ler juin 1505,
porter leur obedience au pape. Us en avaient obtenu, le 12 juillet,
la confirmation des anciens privileges et indulgences, et 1'appro-
bation des changements introduits par le roi Emmanuel dans la
constitution des ordres de chevalerie 2. Le zele pour la foi etait
extremement ardent dans le peuple. Parfois aussi il se manifestait
d'une facon beaucoup trop vive. Un neophyte converti du judaisme
s'etant permis de nier un miracle observe (mais non constate)
a propos d'un crucifix, il y eut a Lisbonne un massacre des juifs
nouveaux convertis qui dura trois jours. Emmanuel punit seve-
rement les auteurs de 1'emeute, parmi lesquels des ecclesiastiques 3.
Dans les Indes orientales, les Portugais obtinrent de grands
resultats. En 1504, ils avaient vaincu le roi de Calcutta et 1'alliance
que ce prince noua ensuite avec le sultan d'Egypte ne les arreta
point. Ils prirent sous leur protection les chretiens de Cranganor,
et apprirent de jour en jour a mieux connaitre les chretiens de
Saint-Thomas. Beaucoup de princes indigenes se rattacherent a
eux. Le vice-roi Francois Almeida qui, le 25 mai 1505, y avait etc
envoye, avec une flotte de vingt-deux voiles, s'acquit par ses
brillants exploits 1'admiration generale 4. Des predicateurs chre-
tiens penetrerent dans les Indes et en Ethiopie 5. En 1506, Francois
Almeida envoya son heroi'que Lorenzo a la decouverte des iles

1. Raynaldi, Annal, ad ami. 1509, n. 23; 1510, n. 30-36; 1511, n. 68-69;
Hefele, Ximenes, p. 379 sq.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1505, n. 4-8; Paris de Grassis, dans Dolling-er.
Materialien, t. in, p. 367-369.

3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1506, n. 18.
4. Ibid., 1504, n. 42-46; 1505, n. 49-54.
5. Ibid., 1506, n. 7.



252 LIVRE LI, CHAPITRE PREMIER

Maldives et de la grande ile de Ceylan; peu apres le roi la comptait

au nombre de ses provinces tributaires, et le vice-roi battit une
fois encore le roi de Calcutta sur mer l. L'ile de Taprobane fut

occupee en 1507 et le christianisme y fit des progres 2 comme aM)
Socotora, theatre du zele fructueux du franciscain Antoine Lau-
rerio 3 et en d'autres lieux. De brillants combats contre le sultan
d'Egypte et contre les princes indiens accrurent encore la gloire
du Portugal. Apres la mort d'Almeida, son oeuvre fut continued
par Alphonse Albuquerque, qui fixa a Goa, en 1510, le siege du
gouvernement et defendit la,ville contre les attaques. Malacca
avait ete pris en 1511 et avait fourni un riche butin; de meme en
1512, les Moluques. Malheureusement il ne manqua pas de Portu-
gais renegats qui embrasserent 1'Islam, et d'autres qui s'abandon-
nerent aux vices et a tous les exces 4.

Le drapeau portugais ne flottait pas avec moins de gloire en
Afrique. Frangois Almeida prit d'assaut Quiloa et Mombaza,
bientot la cote entiere du Mozambique fut entre ses mains; le
sultan de Melinde lui prodiguait les assurances de devouement.
Emmanuel envoya de nombreux missionnaires au Congo, y fonda
des ecoles et des eglises, fit elever a ses frais des enfants negres
a Lisbonne, tandis que le roi du pays converti lui-meme faisait
instruire ses nombreux sujets5. Les Portugais occuperent les
mines d'or de Sofala; les gens du Monomotapa ne montrerent
aucune repugnance a embrasser le christianisme 6. L'ile de Mada-
gascar (San Lorenzo) fut decouverte le ler fevrier 1506; a Sofala
on reprima une conspiration arabe, et on alia a la decouverte de
nouvelles terres. Mais la cupidite et la cruaute des conquerants
furent pour la population indigene un objet d'horreur7. En 1510,
d'autres pretres portugais partirent encore pour le Congo sous
Jean Mananus 8 et en 1512 une ambassade partait du Congo pour

Rome 9. L'Ethiopie entra en relations avec le Portugal par sa

1. Raynaldi, Annal, ad aim., 1506, n! 10; 1507, n. 17-18.
2. Ibid., 1507, n. 13 sq.
3. Ibid., 1512, n. 119.
4. Ibid., 1508, n. 8-9; 1509. n. 30-31; 1510, n. 34-36; 1511, n. 71; 1512, a. 108-

110.
5. Ibid., 1504, n. 41.
6. Ibid., 1505, n. 55.
7. Ibid., 1506, n. 8-9.
8. Ibid., 1510, n. 37.
9. Ibid., 1512, n. 111.
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reine Helene, qui gouvernait au nom de son fils mineur David III
(1508-1540)!.

I C'etait surtout chez Ximenes que 1'idee de la croisade trouvait
son principal promoteur. Ximenes correspondait avec le monarque
du Portugal et trouvait en lui une parfaite conformite de vues 2.
Emmanuel demanda au pape de prendre des mesures pour la deli-
trance du Saint-Sepulcre, et, a cet effet, d'unir entre eux les princes
chretiens. Jules qui, en 1506, avait envoye a Emmanuel la rose
d'or, ne pouvait que deplorer cette perpetuelle succession de guerres
en Europe; il tacha de gagner Fun apres 1'autre quelques princes
pour le retablissement de la paix (decembre 1507) 3 et leur repre-
senta ses esperances et les mesures qu'il avait prises (15 mars
1508) 4. II imposa aux membres de la curie comme a tout le clerge
des Etats de 1'lSglise une dime turque 5. A ce moment le prince
qui regnait en Perse, Ismael Sophi, cherchait a propager sa secte
par la violence. Jules eut quelque idee de lui envoyer un pretre
instruit et capable, pour le gagner au christianisme, et s'ouvrit
de ce dessein au roi de Hongrie (16 juin 1508) 6. Les chevaliers de
Rhodes avaient fait en 1507 et 1508 un riche butin sur les Turcs.
Jules II songea aussitot a equiper une flotte pontificale, a fortifier
les cotes d'Italic et, dans ce but, accommoda bien des differends..
Le 25 mars 1508, il adressa de nouveaux avertissements au roi de
Hongrie, 1'invitant a s'unir avec I'Allemagne, la France et Venise
centre les Turcs 7. II ordonna au franciscain charge de la predication
des indulgences pour 1'eglise Saint-Pierre, de verser entre les mains
du roi pour cette guerre les deux tiers des sommes recueillies 8.

Henri VII d'Angleterre ne montrait pas moins d'interet pour
la croisade que Ferdinand d'Aragon. Les deux monarques etaient
en relations etroites et entretenaient avec Jules II des rapports
amicaux. L'ambassade envoyee pour rendre obedience a Pie III
avait trouve Jules II deja sur le trone. Le 26 decembre 1503 elle
obtenait, sur sa demande, la dispense autorisant 1'heritier du trone

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1509, n. 32-33.
2. Gornez^ De reb. gest. Franc. Ximenez, p. 1004; Hefele, Ximenes, p. 369-
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1506,, n. 11-16; 1507, n. 21.
4. Ibid., 1508, n. \, 6, 7.
5. Ibid., 1507, n. 12; 1508, n. 14.
6. Ibid., 1508, n. 27.
7. Theiner, Monum. Plung., t. n, p. 576, n. 782.
8. Ibid., t. n, p. 578-579, n. 786-787.
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Henri (VIII) a epouser Catherine d'Aragon, veuve de son frere
Arthur, venue en Angleterre en 15011. Une nouvelle ambassade [40jj
destinee a Jules II arriva le 20 avril 1504, et, le 20 mai, rendit
solennellement 1'obedience en consistoire2; elle obtint de nombreuses
faveurs, entre autres, le 30 mai, la confirmation des privileges de la
chapelle royale de Windsor et de son exemption 3; le 19 juin, des
indulgences pour la meme chapelle, et la permission d'ensevelir
les restes mortels d'Henri VI dans 1'antique tombeau des rois, a
Westminster. On avait demande la canonisation de ce roi; Jules II
chargea 1'archeveque de Cantorbery et trois autres eveques de
proceder a Fenquete sur ses vertus et ses miracles. II fit aussi droit
a la demande de restriction du droit d'asile a 1'egard des criminels
de lese-majeste, des meurtriers el des voleurs de grand chemin 4.
Henri VII se reconnaissait expressement redevable au pape de
son autorite; il mettait son royaume a sa disposition 5. Jules II
en faisait le plus grand eloge et en 1504 lui envoya 1'epee benite 6.
En sa faveur, le pape confirma, en 1506, le traite conclu avec
1'archiduc Philippe, auquel il rappela 1'obligation de payer a
Henri les sommes d'argent convenues 7. Henri VII mourut le
21 avril 1509. Son fils Henri VIII qui lui succeda ne montra pas
moins que son pere de respect pour le Saint-Siege 8 et le 8 avril 1510,
recut la rose d'or 9; il rendit plusieurs services au pape qui tenait
a entretenir les meilleurs rapports avec toutes les cours europeennes.

Le conclave de 1492 n'avait pas echappe a 1'accusation de
sunonie. Jules fit preparer contre cet abus une bulle tres severe
qu'il publia le 14 Janvier 1505 10. Dans la seconde promotion de[4CS
cardiriaux qu'il fit (1505) u, il prit grand soin de choisir des homines

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1503, n. 22; 1497, n. 31.
2. Ibid., 1503, n. 22, note de Mansi; Paris de Grassis, op. cit., p. 364.
3. Wilkins, Cone. M. Brit., t. in, p. 648-649; Rymer, Fcedera, t. xm, p. 100.
4. Rymer, op. cit.; Bull, rom., Luxemb., t. x, p. 6-7; Turin, t. v, p. 404-405,

n. 4; Raynaldi, op. cit., ad aim. 1504, n. 32-35.
5. Lettres de Louis XII, t. in, p. 307.
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1505, n. 2, 3, notes de Mansi.
7. Ibid., 1506, n. 16-17.
8. Ibid., 1509, n. 35; Mai, Spicil. rom., t. vi, pref. p. XLII sq.
9. Wilkins, op. cit., t. in, p. 652; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1555-1556.
10. Constit. Ciim tarn divino, dans Bull., Turin, t. v, p. 405-408; Raynaldi;

op. cit.. 1506, n. 1.
11. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1505, n. 41-42; Paris de Grassis, dans

Materialien, t. in, p. 368.
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d'affaires capables. Ce furent le franciscain Marc Vigerio, eveque
de Sinigaglia et gouverneur du chateau Saint-Ange; Fatius San-
torinus de Viterbe, dataire et eveque de Cesene (1504-1510);
Gabriel Gabrielli, eveque d'Urbin (mort en 1511) 1- le tresorier
de 1'Eglise, Franc, ois de Castello de Ricco, eveque de Pavie (1505-
1511); 1'eveque Antoine Ferrerio 2; Charles de Carretto, arche-
veque de Thebes, marquis de Finale (Finario); Sigismond de
Gonzague, notaire apostolique; Leonhard, eveque d'Agen, son
parent, et 1'ambassadeur de France a Rome, Robert, eveque, de
Rennes et ensuite de Nantes 3.

En 1506, Jules commenga la construction de 1'eglise Saint-
Pierre. II en confia la direction a un homme de genie, Bramante.
Les oeuvres des arts, de 1'architecture surtout sont une des princi-
pales gloires du pontificat de Jules II. « Le plus superbe des mo-
numents que 1'esprit humain ait pu concevoir depuis la iloraison
du genie grec, et realiser en creation monumentale, il fut donne a
Jules II non pas seulement de le contempler et de 1'approuver,
mais de le creer aussi en associant au travail de ses auteurs Fenergie
d'une volonte qui voulait une ceuvre eternelle. Le hasard, ou ce
qu'il nous plait d'appeler ainsi, lui avait donne pour contem-
porains les artistes les plus accomplis. Mais que, profitant de ce
bonheur, il les ait reconnus, et leur ait confie les ceuvres les plus
grandioses, ait fait passer dans leurs creations quelque chose de
son enthousiasme intelligent, c'est la son ceuvre, son merite, sa
gloire durable. En traits indelebiles, Michel-Ange, le plus grand
des artistes modernes, et en meme temps le caractere le plus
noble de la renaissance itahenne, a grave sur le marbre le nom
de Jules II; rien ne pourra 1'y efTacer 4. »

876. Lutte du pape avec Venise et avec ses vassaux infideles.

On a vu plus haut que la republique de Venise, convoitant la
possession de la Romagne, y avait occupe plusieurs places, et

[avaitfait la sourde oreille aux representations de Pie III, affectant

1. P. Bembo, Epist. famil., 1. II, epist. xxir, xxin; Opera, t. iv, p. 168-169.
2. Paris de Grassis, op. cil., p. 384. Ferrerius etait de Savoiia^, sculifer du cardi-

nal de Recanati, majordome sous Jules II, eveque de Nola, ensuite de Gubbio.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1506, n. 45; cf. Pallavicini, Hist. Cone. Trident.,

1. I, c. i, n. 9.
4. Brosch, op. cit., p. 276.
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de ne voir dans le bref pontifical qu'un echo des conseils de Cesar
Borgia. Apres la mort de Pie III, la republique s'empara encore.
de Rimini et de Faenza et fit dire au nouveau pape qu'elle se
proposait uniquernent de delivrer ces pays de la tyrannic de
Borgia et qu'elle etait prete a en payer le tribut au pape. L'orgueil-
leuse seigneurie voulait faire du pape son aumonier1. D'une part,
Jules II reconnaissnit qu'il avait a la seigneurie les plus grandes
obligations 2; d'autre part, son devoir etait de conserver les posses-
sions de 1'Eglise romaine; il declara done sa volonte de les recouvrer
et fit comprendre que sur ce point il serait inebranlable (9 no
vembre 1503, 10 Janvier 1504) 3. Les louches precedes de la sei-
gneurie ne le tromperent point. II revendiqua nettement le droit
du Saint-Siege, bien que d'aborcl en des formes, adoucies; il se
rendait cornpte en effet que la lu t te contre Venise serait de
bien des manieres nuisible aux interets pontilicaux et risquerait
d'amener 1'independance des territoires et villes ameutes contre le
Saint-Siege. L'eveque de Tivoli, Angelo Leonini, envoye le 19 no-
vembre 1503 a Venise, ne put s'y faire accepter et n'obtint que
des reponses evasives. Au monitoire du 10 Janvier 1504, deman-
dant la restitution des terres des Etats de 1'Eglise indument occu-
peeS; les Venitiens repondirent qu'ils croyaient y avoir droit,
les ayant conquises sur Cesar Borgia leur possesseur, en sorte
qu'elles n'etaient plus a 1'Eghse romaine. Us garderent cette meme
attitude malgre la nouvelle monition du 7 fevrier. Vainement le
pape chercha a faire agir aupres de la republique les cours d'Alle-
magne, de France, d'Espagne et de Hongrie, et d'en obtenir une
action eriergique 4. Toutefois le due d'Urbin, qui n'avait rien a
attendre de Venise, passa au service du pape qui promit aussi
de ne dormer ni en fief ni en vicariat Cesene, Forli, Forlimpopoli
et Bertinoro, et vit bientot ces places, avec Imola, rentrer en la
possession de 1'Eglise5.

Le pape avait beau multiplier aupres de toutes les cours de[
FEurope ses doleances contre Venise, qui faisait la paix avec les
Turcs aim de conquerir les Etats de 1'Eglise, de longtemps il n'en

1. Macchiavelli, Legazione alia Corte di Roma, p. 301.
2. Bref du 6 novembre 1503; Brosch, op. cit., p. 287-288.
3. Raynaldi, Annal, ad arm. 1504, n. 1-8; Liinig, Cod. Ital. diplom., p. 826.
4. Raynaldi, op. cit.; Theiner, Monum. Ilungar., t. n, p. 558 sq., n. 739-749;

Balan, op. cit., 1. XL, n. \, 12; p. 433-436; Brosch, op. cit., p. 105 sq. c

5. Balan, op. cit., n. 3. *
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eut aucun utile resultat. Aucun evenement decisifne s'etait produit
a Naples; la paix entre la France et 1'Espagne n'etait pas conclue.
Ferdinand d'Aragon avail refuse de recevoir 1'internonce pon-
tifical, 1'eveque d'Arezzo, Cosme Pazzi, parce que Florentin et
partisan des Frangais. Par animosite centre le pape, il fit com-
prendre les Venitiens dans la treve franco-espagnole 1. Louis XII
et les Habsbourg conclurent une entente : Philippe, de passage a
Lyon en se* rendant de Castille aux Pays-Bas, conclut un arran-
gement le 5 avr.il 1504; et 1'Espagne ay ant refuse d'y adherer,
il fit un traite separe et amena ainsi son pere a traiter avec la
France. Le pape avait envoye a Maximilien 1'auditeur de Rote,
Mariano Bartolini de Perouse (2 mars 1504), et a Louis XII, le
marquis de Finale avec ses instructions, le 14 mai 1504. Le 22 sep-
tembre aboutit enfm la ligue de Blois entre le pape, Maximilien,
Louis XII et 1'archiduc Philippe. Elle etait dirigee centre 1'insa-
tiable et orgueilleuse Venise qui partout, cherchait a s'etendre,
tragait arbitrairement les limites entre Ravenne et Ferrare et
soutenait de ses deniers les entreprises dingees contre les tern-
toires pontificaux 2.

Devant cette coalition menagante, les Venitiens renoncerent
a de plus amples annexions. Us resolurent, tout en mainte-
nant leur pretendu droit, de rendre au pape inflexible dans ses
exigences et qui jusque-la avait refuse I'obedience de Venise,
quelques-unes des places occupies; mais ils voulaient absolu-
ment garder Rimini et Faenza. Le 12 (16) mars 1505 eut lieu
cette restitution partielle; mais entre les commissaires des deux
parties s'eleverent des difficultes au sujet des frontieres. La ligue
de Blois ne se decidait a donner aucun signe d'activite, parce
qu'on ne pouvait gagner 1'Espagne contre Venise, et qu'entre les
Habsbourg et Ferdinand, un conflit s'etait eleve apres la mort
d'lsabelle 3.

Les huit ou neuf orateurs venitiens qui firent le 28 avril 1505
leur entree a Rome, et a qui le pape donna sa benediction du haut
de sa fenetre, furent admis le lundi 5 mai a rendre obedience,

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1504, n. 16-21.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1504, n. 19; Balart, op. ell., n. 4-5, p. 437-439;:

Brosch, op. cit., p. 110-114.
3. Bembo, Hist. Venet., t. vn, p. 155; Baldi, Guidobaldo, p. 182; Raynaldi,

'p. cit., ad ann. 1505; n. 1; Balan, op. cit., n. 6, p. 439-440; Brosch, op. cit.,,
'.114,116, 118.
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mais sous reserves 1. Jules avait fait adopter par le due Guidobald
d'Urbin, qui etait sans enfants, un de ses parents, Francois-Marie

de la Rovere, prefet de Rome; derogeant a cet effet aux lois con-
traires et imposant un tribut de 1340 ducats a payer au Saint-
Siege (10 mai 1504). II ne renongait a aucun des droits de son siege;
toutefois il en ajournait la revendication a des temps meilleurs2.

En septembre 1505, il inclinait meme a donner en fief aux Veni-
tiens Rimini et Faenza, au moins pour la duree de son pontifical,
sans engager son successeur. L'orgueilleuse republique refusa3 .

La guerre se coiitinua avec des fortunes diverses entre Pise,

soutenue par 1'Espagne, et Florence pour laquelle tenaient plu-

sieurs grands de 1'fitat pontifical4. Le due mourut a Ferrare
25 Janvier 1505, laissant trois fils legitimes, Alphonse, Ferdinand, et
le cardinal Hippolyte, plus un fils illegitime, Jules. Ferdinand et

Jules nourrissaient en secret une haine feroce centre leurs freres
Alphonse et Hippolyte. Leur conspiration contre Alphonse fut

decouverte enjuillet 1505, et les deux freres avec d'autres conjures

furent condamnes a mort; la peine fut commuee en celle de la
prison perpetuelle 5. Le nouveau due fut reconnu par le pape,

envers qui il ne tarda pas a se donner bien des torts. Jules II
renouvela 1'investiture de Pesaro en faveur de Jean Sforza et
celle de Sermaneto en faveur de Guillaume Gaetani. Mais il voulut
absolument chasser de Bologne le tyrannique Bentivoglio dont
elle avait tant souffert autrefois 6, et de Perouse, les Baglioni;
retablir 1'autorite pontificale dans ces domaines autant que possible
sans verser du sang et par le seul prestige de sa presence pcrsonnelle.

Le 26 aout 1506, il partit de Rome, ou il laissait le cardinal
d'Alexandrie, Jean Antoine, eveque de Frascati, comme legat.[il
II emmenait avec lui vingt-quatre cardinaux et seulement 500

hommes d'armes. II se dirigea sur Nepi et Civita-Castellana,-ouil

regut de Florence une deputation lui promettant de Faider a

reconquerir Bologne. II y re^ut aussi un envoye de Jean Benti-

voglio, lequel repoussa avec dedain les conditions du pape. II se

1. Paris de Grassis, dans Dollingcr., Materialien, t. in, p. 366.
2. Raynaldi, Annal, ad aim. 1504, n. 36-37; Brosch, op. oil., p. 113, 12°)

326, 328.
3. Brosch, op. cit., p. 118-121.
4. Balan^ op. cit., n. 7, p. 440-441.
5. Roscoe, op. cit., t. i, n. 19, p. 47; Balan., op. cil.} n. 8, p. 441-442.
6. Paris de Grassis, op, cit., t. in, p. 373.
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rendit ensuite a Viterbe, ou les autorites le regurent convenable-
inent et ou il s'occupa d'accommoder les differends, ensuite a
Montefiascone dont il ordonna de retablir les fortifications a
moitie detruites. Le 5 septembre il etait a Orvieto ou il recut une
lettre du marquis de Mantoue qui lui promettait egalement assis-
tance, et ou le due d'Urbin vint le rejoindre. Le tyran de Perouse,
Jean-Paul Baglioni, n'attendit pas 1'arrivee du pape; il accourut
a Orvieto pour 1'apaiser. Le 13 septembre, Jules II entrait solen-
nellement a Perouse, se fiant avec un courage presque temeraire
a la loyaute de Baglioni. Le 17, le marquis de Mantoue vint Py
trouver; et le 21, le pape assurait la paix entre les Baglioni et les
emigres qui avaient quitte la ville, recut des otages de chaque parti
et s'en vint a Gubbio. Le 25 septembre il etait a Urbin ou le due
Jean Sforza de Pesaro et le fds du seigneur de Camerino le regurent
avec de grands honneurs. Le 28 il vint a Macerata, et le 2 octobre
a Cesene. Aux envoyes de Bologne qui pretendaient lui imposer
l e s « modalites » de son entree, il declara net qu'il voulait delivrer
la ville de la tyrannie. A Cesene, il assura la paix entre deux partis
ennemis et tint un consistoire (7 octobre), ou il publia les censures
centre les gens du gouvernement de Bologne. Le 8 octobre il etait
a Forlimpopoli et le 9 a Forli. Les conditions que Ton avait mises
a son entree a Bologne lui parurent, a lui et aux cardinaux, mes-
seantes. Le 10 (15) octobre il publia contre les Bentivoglio un edit
[jui exposait les droits pontificaux sur Bologne, et exigeait sous
les peines severes la soumission dans le delai de iieuf jours. Au
lombre des attentats du tyran etait 1'appel qu'il avait fait contre
e pape au futur concile 1.

Jules II etait en mesure d'appuyer efficacement ses exigences.
Des septembre, etant a Viterbe, il avait envoye a Bologne 1'arche-
'eque de Siponto, auditeur de la Chambre, avec des instructions
everes. D'autre part, il avait envoye a Milan son majordome,
'archeveque d'Aix, pour amener des troupes frangaises contre
lastelfranco; il avait aussi fait parvenir de 1'argent pour la soldo
le 1'infanterie suisse 2. Quand les orateurs de Bologne voulurent

1. Paris dc Grassis, op. cit., t. m, p. 373-374; Raynaldi, Annul., ad ami. 1506,
. 19-27; Lucnig, op. cit., p. 191; Roscoe, op. cit., n. 21, p. 51; Balan., op. cil.,
. 9, p. 442-443; Brosch, op. cit., p. 125 sq.
2. Paris de Grassis, loc. cit. Des 1505, Jules II avail Icve chcz les Suisses

00 hommes pour en fairc sa garde du corps. (Sammlung alterer eidgeniissischer
.bschiede. Luzern, 1869, t. in, part. 2, p. 320. Decret de Zurich, 9 septembre 1505.
- On y trouvc aussi les negociations ulterieurcs avec les Suisses.)
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se retirer, il les relint dans son camp. Bientot les troupes ponti-
ficales eurent fait leur jonction avec les gens de Perouse et de
Forli; puis arriverent les dues d'Urbin et de Ferrare, ensuite le
marquis de Mantoue; on attendait encore les Florentins. Le 12 oc-
tobre 1506, le marquis prit Castel San Pietro, puis Castel Guelfo.
Les troupes de Charles d'Amboise, seigneur de Chaumont, que
Louis XII avait envoyees soutenir le pape contre Bentivoglio,
se detachant de Castelfranco, firent aussi une attaque. Evitant
Faenza, encore au pouvoir des Venitiens, le pape se rendit, par des
chemins difFiciles, a Imola, ou il regut les hommages du due de
Ferrare. Abandonne de la France, devenu odieux a une multitude
de Bolonais, Jean Bentivoglio sollicita la mediation pacifique du
seigneur de Chaumont et du marquis de Mantoue, que Jules avait
nomme (25 octobre) generalissimo de 1'Eglise romaine *. Le pape
refusa ses propositions et demanda une soumission pure et simple
(26 octobre). Le 2 novembre Bentivoglio, avec sa famille, quittait
Bologne et allait a Milan se mettre sous la protection des Frangais.
Les Bolonais allerent a Imola faire leur soumission au pape.

Jules, qui voulait empecher 1'entree des Franc,ais dans la ville,
y entra lui-meme en vainqueur, le mardi 10 novembre 1506, au
milieu de 1'allegresse du peuple qui 1'appelait le pere de la patrie
et le restaurateur de la liberte de Bologne. Tous les fonctionnaires
durent resigner entre ses mains leur autorite et leurs fonctions.
Beaucoup de prisonniers furent mis en liberte; les droits et statuts
de la ville, accordes depuis le commencement du pontifical2

(30 novembre 1503), furent confirmes. La ville parut refleurir au
sein d'une liberte qu'elle n'avait point connue; on put y alleger[i
les charges. On y institua un senat de quarante membres et on fit
des rejouissances solennelles. Toutefois, afin de tenir en bride
la cite, Jules fit batir pres de la Porta Galliera une forte citadelle.
Michel-Aiige fut charge d'eriger une statue colossale du pape, en
bronze, au-dessus de la porte San Petronio 3.

Jules II demeura plusieurs mois a Bologne. II songeait a recou-
vrer les territoires encore detenus par Venise, et a cet effet, deputa

1. Dumont^ Corps diplom., t. iv; part. 1; p. 89,, 120; Roscoc,, op. cit., t. iv, doc. 36;
p. 255 sq.

2. Theiner. Codex diplom. temporal, dom. S. Sedis, t. in, p. 515.
3. Florus,, De cxpedilione Bononiensi, dans Grajvius, Thes. antiq. iial, t. iX;

p. 20 sq.; Raynaldi. op. cit., ad arm. 1506; n. 28-32; Roscoc, op. cit., n. 21,

p. 52-53; Brosch; op. cit., p. 130 sq.
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aiipres de la republique un homme d'un tres grand merite, le
Pere augustin Gilles (^Egidius). L'envoye ne put obtenir audience,
et le pape eut a se plafndre d'un nouveau manque d'egards. La
seigneurie se refusait a rendre la liberte au cardinal de Saint-
Pierre nomme par Jules eveque de Cremone; bien plus, elle ne
consentait a le tolerer sur le siege de Padoue qu'a des conditions
inacceptables. Le pape manquait de moyens de coercition, 1'assis-
tance des puissances lui faisait defaut, surtout celle de la France,
dont la domination devenait precaire a Genes par suite de troubles
graves et persistants 1. Deux partis s'y disputaient : aristocratique
et democratique, les Fieschi et les Adorni. Le 18 juin 1506, un
violent tumulte eclata, pour un motif insignifiant; le parti demo-
cratique trouva la faveur et eut 1'avantage, ce qui amena un
changement de constitution. Le 6 fevrier 1507, le commandant
francais de la citadelle fit emprisonner plusieurs gens du peuple
et fit tirer sur la ville. Cela provoqua de nouveaux soulevements
et les Genois envoyerent supplier le pape de venir au secours de sa
ville natale. II le fit et s'employa aupres de Louis XII pour obtenir
une amnistie et le maintien de la nouvelle constitution. Le roi
repoussa tout, refusa d'entendre les deputes des Genois; le cardinal
Charles de Carretto lui-meme n'obtint rien de lui. L'Espagne et
la Savoie menacerent Genes de la guerre, si elle ne cessait son
attaque contre Monaco; le parti populaire n'en devint que plus
hardi. Le 28 mars 1507, Genes fut declaree libre du joug frangais,
et le 10 avril, Paolo di Novi, un tisseur en soie, elu comme doge;
on mit le siege devant les forteresses des Francais comme devant
Monaco 2.

Louis XII resolut de tirer de 1'injure une eclatante vengeance.
II fit passer ses troupes par la Savoie et vint lui-meme avec 15 000
hommes mettre le siege devant Asti. Les Francais eurent tot
fait de renverser les defenses des Genois. Des le 28 avril 1507,
Louis XII entrait dans la ville, 1'epee nue a la main, faisait desar-
merla population, juger soixante-dix de ceux qui avaient pris part
au soulevement, et recevait le 16 mai serment de fidelite. Apres
son depart, les Francais se conduisirent encore avec plus de rigueur.
Le doge Paolo de Novi avait pris la fuite, on le saisit sur rner,

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1506, n. 33; Balan, op. cit., n. 9, p. 443-444.
2. Sanarega, De rebus Genuens., p. 276 sq.; Balan, op. cit., n. 10-11, p. 444,

445; Brosch, op. cit., p. 134 sq.
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et le 15 juin, il fut ignominieusement execute. La ville se reclamait
de privileges imperiaux, coinme relevant du saint empire remain;
Louis en fit bruler les titres, ce qui pouvait etre considere comme
une injure a 1'Allemagne x. On lui preta meme la pensee de con-
querir les Etats de 1'Eglise, de se rendre independant du pape,
meme de le deposer et de donner le souverain pontificat a son
ministre, le cardinal Georges d'Amboise2. II y avait alors en
Italie un autre prince etranger qui paraissait entrer dans ces vues.
Ferdinand d'Aragon n'avait plus confiance dans son gouverneur de
Naples, Gonzalve de Cordoue, qui, sous divers pretextes, refusait
de revenir en Espagne.il s'etait done rendu de sa personne en Italie,
abordant le 24 septembre 1506 a Genes, ou Gonzalve vint le re-
joindre le ler octobre. Le ler septembre il avait fait avec sa femme
Germaine son entree a Naples et y etait reste sept mois. Le
4 ]uin 1507, il quittait Naples, et le 28, avait a Savone une entrevue
avec le roi de France. II parait y avoir aborde, avec le roi et le car-
dinal Georges d'Amboise, la question de la deposition du pape, de
la reforme de 1'Eglise et de la tenue d'un concile general. Apres
quatre jours de pourparlers, Louis quitta son armee et retourna
en France. Ferdinand reprit le chemin de 1'Espagne emmenant
avec lui Gonzalve, auquel il n'accorda point cependant les honneurs
promis et ne laissa plus jusqu'a sa mort (decembre 1515) aucune
influence dans les affaires 3.

Jules II avait tout d'abord projete une entrevue avec le roi de[4!
France a Bologne. Mais depuis, et surtout apres 1'insucces de sa
demarche en faveur de Genes, il jugea plus sage de quitter la ville
avant 1'arrivee du roi, et il fit connaitre sa resolution le vendredi
12 fevrier en consistoire. La population prit fort mal la chose;
d'autant plus qu'elle ne se sentait pas suffisamment garantie centre
le retour de Bentivoglio. II lui deplut aussi que le cardinal Antoine
Ferrerio, precedemment legat a Perouse, fut nomme legat a Bo-
logne, plutot que le tres indulgent cardinal Galeotto de' Franciotti.
neveu du pape. L'agitation s'accrut quand on apprit que les libertes

1. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1507, n. 7; Balan, op. cit., n. 11, p. 445-446;
Brosch, op. cit., p. 135.

2. Raynaldi, op. cit., 1507, n. 1; Guicciardini. op. cit., 1. VII, p. 372; Memoires
touchant les affaires de France, dans Lettres de Louis XII, t. i, p. 62, 63, 111;
Brosch, op. cit., p. 136-137.

3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1506, n. 37; 1507, n. 10; Roscoe, op. cit., n. 22,
p. 54 sq.; Balan, op. cit., n. 12, p. 446-447; Brosch, op. cit., p. 140 sq.
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accordees par Nicolas V ne seraient pas maintenues. Autrefois,
pour plusieurs de ses actes, le legat etait tenu d'oLtenir le consen-
tement de seize patriciens, et ceux-ci, le consentement du legat.
Desormais le legat pourrait decider en dehors des quarante deputes,
et les patriciens et le peuple n'auraient qu'une competence fort
reduite. Au milieu de la fermentation des esprits, le pape appela a

lui, le 16 fevrier, les quarante deputes, et leur declara vouloir

confirmer les privileges' de Nicolas V. La-dessus la joie eclata. Le
consistoire du 19 fevrier fixa au 22 le jour du depart, et en effet
ce jour-la Jules II quitta Bologne parmi les regrets et les larmes
de la multitude. Le 27 fevrier il etait arrive a Forli par Imola.

Le 9 mars, il alia a Montefalco ou il venera le corps de la bienheu-

reuse Claire de la Croix, religieuse augustine 1, et les merveilles de
son coeur. Le 14 mars, il envoya de Viterbe a Rome son maitre
des ceremonies, Paris de Grassis, annoncer au legat son retour et
faire les preparatifs opportuns. Le 27 mars, veille des Rameaux,
il arrivait a Rome. Le dimanclie, il officia a Santa Maria del popolo
et logea chez le cardinal Georges de Portugal. Le 28, en cortege

solennel, et accompagne des vingt-six cardinaux, il rentrait a
Saint-Pierre et au Vatican 2.

Le pape etait fort abattu par les soucis. Lui qui aimait a se dire
Ligurien, il voyait avec douleur la France ravir toute liberte a

5] Genes, sa ville natale, entrer en ligue avec Venise, compromettre
grandement la tranquillite de la peninsule. Ce qui le desolait ega-
lement etait de voir le roi Ferdinand eviter toute rencontre avec

lui et avec le roi des Romains, tandis qu'il s'etait attarde plusieurs
jours avec le roi de France et ce ministre dont Jules n'attendait
que le pire. Les Venitiens avaient, des mars 1567, depute au roi

Ferdinand Francois Corner, en vue d'une triple alliance avec la
France et 1'Espagne, et, jusqu'a l'ete de 1508, la formation en

paraissait de plus en plus probable 3. L'orgueilleuse republique se
montrait plus opiniatre que jamais; elle refusait d'abandonner

Faenza et Rimini, favorisait de toutes manieres les tentatives de
Bentivoglio pour reconquerir le pouvoir a Bologne, et meme dans

1. Elle a etc canonisee le 8 decembre 1881; const. Hortus conclusus. Elle
mourut sous Clement V le 17 avril 1308. Cf. L. Tardy., Vita di S. Chiara di Mon-
tefalco, Roma,, 1881.

2. Paris de Grassis,, op. cit., t. in, p. 376-380; Raynaldi, op. cit,, ad ann. 1507,
n. 1-6; Brosch, op. cit., p. 136 sq.

3. Brosch, op. cit., p. 143, 154.
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les affaires ecclesiastiques sa morgue se faisait de plus en plus sentir.
A Bologne, le mecontentement centre le legat menagait d'amener
des troubles graves, et il apparaissait de plus en plus que Venise
avait la main en. tout ceci1.

Le cardinal-legat, Antoine Ferreri, avait amasse beaucoup d'ar.
gent, s'etait fait grandement hai'r, et avait donne lieu aux soup.
c,ons de conspiration, de connivence avec le cardinal Georges d'Am.
boise. Jules II le rappela de Bologne, le fit mettre en prison
(ler aout 1507) et le depouilla de ses biens. Le dataire Gozzadinus,
parait-il, lui avait donne precedemment, a 1'insu du pape, une bulle
de pouvoirs exorbitants; Jules fit egalement emprisonner Gozza-
dinus. Ferreri fut mis en liberte le 21 octobre 1507, mais il dut
vivre en surveillance au monastere de San-Onofrio et ensuite
dans une autre maison. II mourut le 21 juillet 1508 2. Son succes-
seur a Bologne, Frangois Alidosi, dit le cardinal de Pavie, fut aiissi
peu aime que lui.

Enfin le pape fut douloureusement affecte de la mort prematuree
(11 septembre 1508) de son neveu, Galeotti de Franciotti, cardinal
de Saint-Pierre-aux-Liens, chancelier de 1'Eglise romaine.A la place
du defunt, il eleva son frere Sixte, auquel il donna la pourpre et les
memes benefices 3. En septembre encore mourut le cardinal Georges
de Portugal, age, dit-on, de cent treize ans; comme il mourait
intestat, le pape fut son heritier 4. Le 3 mai 1509 mourut aussila[41!
soeur du pape, Lucchina, mere du cardinal Galeotti 5. A cause de
sa faiblesse toujours plus grande et de ses maladies, Jules II faisait
rarement les fonctions ecclesiastiques : le jeudi saint de 1507, il
fit officier pour le lavement des pieds le cardinal Carvajal6;
en 1509, le cardinal d'Auch, Francois Guillaume de Castelnau7.

Dans la seconde moitie de 1'annee 1508, on en vint a deliberer
serieusement au sujet de Venise. Le roi des Remains etait fort
irrite contre la republique. Louis XII n'avait point oublie 1'appui
prete par elle aux Espagnols en 1504; il etait blesse qu'elle eut sans

1. Balan, op. cit., n. 14., p. 449-450; Brosch, op. oil., p. 132, 152 sq.; 161;
Raynaldi, op. cit., ad ann. 1508; n. 21.

2. Paris de Grassis, op. cit., p. 380, 383,, 384, 385.
3. Ibid., p. 385-386.
4. Ibid., p. 386-387.
5. Ibid., p. 390.
6. Ibid., p. 380.
7. Ibid., p. 389. ; ;



' 876. LUTTE DU PAPE AVEC VENISE 265

egard a lui conclu une treve avec Maxiimlicn et ne renoncait point
a ses pretentious en Lombardie; dans le royaume de Naples,
Venise occupait encore plusieurs places fortes enlevees a Ferdinand.
Le pape avait encore plus de sujets de plainte. Toutefois il ne vou-
lait pas fermer absolument la voie a une entente et il craignait
dans cette affaire d'accroitre la puissance des Franeais en Italie,
car a son premier but qui etait de recuperer les Etats de I'Eglise,
il en avait ajoute un second : chasser les Francjais de 1'Italic. En
novembre 1508, sur 1'ordre du roi de France, 1'eveque de .Paris et
Alberto Pio s'etaient rencontres a Cambrai, avec la fille de Maxi-
milien, Marguerite, qui gouvernait les Pays-Bas comme regente
au nom de 1'archiduc Charles, mineur. Le cardinal d'Amboise
s'y rendit aussi. Le 10 decembre 1508, la Ligue de Cambrai etait
conclue entre 1'Allemagne, la France et FEspagne; le pape pro-
mettait d'y entrer aussi. Venise s'etant approprie des terres nppar-
tenant au Saint-Siege, a 1'empire allemand, a la maison d'Autricbe,
au duche de Milan et au royaume de Naples, devait etre contrainte
a les rendre par la force des armes; la guerre que la France et 1'Ara-
gon avaient commencee le ler avril 1509 serait continuee jusqu'a
ce que le but de la ligue fut atteint; le premier des allies qui aurait
recouvre son bien s'engageait a soutenir les autres dans la reven-

jdication du leur; 1'acces de la ligue resterait ouvert aux dues de
Savoie et de Ferrare comme aux autres princes. Si un des contrac-
tants n'agissait pas, les autres seraient delies de leurs obligations
envers lui l .

Maximilien ratifia le premier le traite, ensuite Louis XII, puis,
en mars 1509, Ferdinand d'Aragon, Jules II enfin le 23 mars,
apres avoir une fois de plus propose sa mediation a 1'ambassadeur
venitien Georges Pisani 2. Les Venitiens s'armerent et envoyerent
des troupes de tous cotes. Le 6 (17) avril, la France fit sa declara-
tion de guerre; le 27, le pape publia sa bulle contenant le recit
des attentats de la republique contre le Saint-Siege et de ses actes
d'hostilite 3.

1. Dumont, op. cit., t. i\, part. \, p. 110-115; Recucil des irailes, I. u, p. 20,
25; Dubois, Histoire de la Ligue de Cambray, in-8°, La Haye, 1720,, t. i, p. 250,
270; Raynaldi,, op. cit., ad arm. 1508, n. 3-5; 1509., n. 1; Roscoe., op. cit., t. HI,
c. YIII, p. 62 sq.

2. Bembo, Hist. Venet., p. 173.
3. Raynaldi^ Annal., ad aim. 1509, n. 6-9; Lucnig, op. cit., t. iv,, p. 1827-1841;

Balan, op. cit., n. 17-18, p. 453-456; Brosch, op. cit., p. 166-167.
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Venise fit face hardiment a la ligue; contre la bulle du pape,
elle en appela a Dieu et a un concile general 1, ce qui lui attira
les censures portees par la constitution de Pie II. Jules les renou-
vela et jeta en menie temps I'interdit sur la republique (ler juil-
let 1509) 2.

La perte de la bataille d'Agnadel fut un coup terrible pour
Venise (14 ou 24 rnai); son general Alviano fut fait pnsonnier et
son armee aneantie. Crema, Cremone, Bergame durent se rendre
aux Frangais; au commencement de juin, Verone se donna aux
Allemands, et apres elle Padoue; les Yenitiens durent reculer
jusqu'a Mestre. Le due de Ferrare enleva une partie de la Polesine
et Ravenne fut menacee 3. A la Pentecote, on celebra a Rome une
fete solennelle d'actions de graces pour la victoire obtenue; partout
on se livrait aux plus beureuses esperances 4. Le succes de la ligue
etait d'autant plus surprenant qu'il etait plus inattendu, a cause
du peu de confiance reciproque des coalises. Le pape et Maximilien^1

redoutaient Louis XII : le pape a cause des desseins ambitieux
du cardinal d'Amboise, Maximilien a cause des Gueldres; Louis
craignait Maximilien pour Milan, Ferdinand le craignait pour
Naples. Des intrigues particulieres menagaient de miner promp-
tement un accord tout exterieur.

Les Venitiens effrayes chercherent avant tout a se reconcilier
avec le pape. Us se servirent pour cela des cardinaux Grimani et
Cornaro (Corner). Des le 22 mai, ils avaient commence a Rome les
negociations, se montrant disposes a restituer les territoires pon-
tificaux, a abandonner Bentevoglio et a obeir dans 1'affaire de la
collation des benefices. La reconciliation fut neanmoins empechee
parce que le pape ne pouvait passer sur leur appel au concile,
et par d'autres influences. Les negociations ne cesserent pourtant
pas : le pape inclinait toujours au pardon, pourvu que les Venitiens
montrassent un vrai repentir. Ensuite, Venise ayant fait une
demarche serieuse et evacue les villes de la Romagne, les nego-
ciations furent encore ralenties par le desir du pape de reconcilier
aussi avec Venise les autres membres de la ligue. II eut a subir

1. Raynaldi, op. cil., n. 10.
2. Constit. Suscepti regiminis, dans Bull, rom., Turin, t. v, p. 479-481, n. 27;

Raynaldi, Ann'al., n. 13; Luenig, op. cit., p. 842.
3. Balan, op. cit., n. 19, p. 456-457; Roscoe, op. cil., n. 7, p. 79 sq.; Brosch,

op. cil., p. 271.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1509, n. 11-12; Brosch, loc. cit.
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leurs reproches, car ils montrerent a plusieurs reprises une ani-
mosite implacable1. Les Venitiens suppliaient le pape de.ne point
laisser ruiner completement une republique si devouee a la sainte
Eglise, de chercher plutot a guerir ses blessures, de ne point se
faire 1'auxiliaire d'ennemis qui visaient moins a 1'humiliation de
Venise qu'a l'asservissemerit de toute 1'Italie 2.

On aurait pu facilement abandonner la guerre, puisque le but
en etait a peu pres atteint. Le pape et Ferdinand d'Aragon avaient
recouvre leurs territoires respectifs; Padoue, Vicence, Verone,
Roveredo, Gorizia, Trieste, Feltre, Bellune et d'autres places encore
etaient retombees sous le sceptre de 1'Autriche; Brescia, Bergame,
Crema, Cremone etaient entre les mains des Franc.ais. Mais tandis
que Jules et Ferdinand songeaient a epargner Venise, Louis XII
et Maximilien voulaient en demolir jusqu'aux fondements. Des la
premiere defaite de Venise, Louis XII avait regu dans son camp
le due de Savoie, qui elevait des pretentious sur Chypre; le 29-mai,
Maximilien langait contre la republique divers princes et che-

2]valiers, et cherchait a bloquer la ville insulaire par terre et par
eau. Les Fugger, a qui les nouvelles voies commerciales vers les
Indes orientales avaient apporte d'immenses richesses, lui avan-
cerent 300000 ducats. II jouait cependant gros jeu : les Venitiens
avaient beaucoup de partisans a Padoue et en autres lieux; surtout
parmi les paysans qui partout etaient bien disposes pour leurs
soldats. Aussi Padoue fut-elle, des le 27 juillet, reprise aux troupes
imperiales et defendue contre elles avec succes. Ailleurs aussi
les Venitiens eurent des succes momentanes et songerent meme
a rompre les negociations avec le pape. Les Allemands et les
Francais surtout se firent violemment detester par leurs actes
de violence3; souvent ils furent attaques et massacres par les
paysans. Ce fut au point que Maximilien donna 1'ordre (7 avril 1510)
a son general en chef Rodolphe d'Anhalt de faire parcourir le pays
par des colonnes chargees de mettre tout a feu et a sang, et il y
eut des scenes de cruaute effroyables 4. On continua a se battre
sur divers points avec des succes divers. En novembre 1509, les

1. Rayiialdi, op. cit., ad ann. 1509, n. 14-15; Balan, op. cit.} p. 458; Brosch^
op. cit., p. 175.

2. Epist. Venet., dans Senarega, Annal. Genuens.; Muratori, Rer. ital. script.,
t. xxin. Les mandats des Venitiens des 31 juillet 1509 et ler septembre 1509_, dans
Luenig, op. cit., p. 183.

3. Balan, op. cit., n. 21, p. 459.
4. Beckmann, Anhaltin. Chronik, t. n, p. 130.
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Venitiens attaquerent les terres du due de Ferrare; mais le 22 de-
cembre le due Alphonse et son frere Hippolyte leur infligerent
sur les rives du P6 une grave defaite 1.

Pendant ces combats, on poursuivait les negociations avec le
pape 2. Le 15 fevrier 1510 la paix fut enfin conclue. Les conditions
en etaient : 1. Condamnation de 1'appel a un futur concile et
reconnaissance de la legitimate des censures pontilicales. 2. Libre
possession des benefices ecclesiastiques et suppression de toute
entrave aux collations pontificales. 3. Retrait de 1'interdiction
de faire traiter a Rome les differends d'ordre ecclesiastique; libre
exercice de la justice ecclesiastique, libre jouissance des biens
ecclesiastiques. 4. Renonciation a toute juridiction, dans les Etats
de TEglise, a la vice-domination a Ferrare. 5. Libre navigation
dans la mer Adriatique pour les sujets du pape; suppression de
tout droit sur les marcbandises des navires et embarcations des
nations cbretiennes. 6. Annulation de tout traite conclu avec
les villes des Etats pontificaux sans le consentement ou au desa-
vantage du pape. 7. Retrait de toute faveur aux ennemis du pape. [t
8. Restitution des biens enleves aux clercs et aux corporations
religieuses, et reparation du dommage cause 3. I: ^'-'V I:

Le 24 fevrier, le pape prononga solennellement 1'absolution des cen-
sures encourues par les Venitiens. II y eut a Venise des rejouissances
publiques4. Toutefois le Conseil des Dix avait fait le 4 fevrier rediger
une protestation secrete centre les conditions mises a 1'absolution5.

Certainement le pape ne pouvait aller plus loin sans risquer
d'aneantir totalement Venise qui avait assez souffert dans son
commerce. II s'agissait ici d'un glorieux Etat chretien, destine
par la nature a etre le boulevard de la chretiente contre les Turcs
et dont 1'influence etait encore grande en Orient. C'est de lui,
pretend-on, que Jules II aurait dit: « Si cet Etat n'existait pas,
il faudrait le creer 6. » Le chef de 1'Eglise ne pouvait d'ailleurs

1. Balan, op. oil., n. 25, p. 464, 465; Brosch, op. tit., p. 183-184.
2. Brosch, op. tit., p. 181 sq., 186 sq.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1510, n. 1-6; Luenig, Cod. Ilal. diplom., p. 1850 sq.;

Cappelletti, Storia di Venezia, t. vn, p. 412 sq.; Balan., n. 26, p. 465.
4. Petr. Delphin., 1. IX, epist. LXVI, du 4 mars 1510; Bembo, Hist. Venet.,

p. 200; Luenig, op. tit., p. 1008; Raynaldi, Annal., ad ann. 1509, n. 7-11; Brosch;
op. tit.., p. 288-289.

5. Brosch, op. tit., p. 290-293.
6. D. Trevisano, Relazioni degli ambasc. Venet., dans Alberi, Script., serie ft

t. in, p. 36.
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refuser 1'absolution a des gens repentants, et cornme prince,
il ne pouvait continuer une guerre dont le but principal etait
atteint.

Au surplus, il ne put empecher ni la continuation de la guerre

dans le Frioul et la Lombardie, ni 1'occupation et le pillage de

Verone, par les Allemands, les Espagiiols et les Francais *, ni la prise
de Legnano que les Frangais enleverent aux Venitiens le 12 juin,

grace a 1'artillerie du due de Ferrare 2. Les Venitiens, apres
plusieurs vicissitudes, finirent pas reprendre 1'avantage dans le

Frioul et defendirent un bon nombre de places fortes comme
Vicence et Padoue 3. Le pape n'en fut que plus affermi dans son
dessein de chasser les Francais de 1'Italie et specialement de liberer

Genes dont on venait de bannir ses parents, les Fregosi 4.

] 877. Lutte du pape avec Ferrare et avec la France.

Depuis longtemps les rapports du pape avec le roi de France,
Louis XII, etaient devenus difficiles. Us n'auraient pu etre bons
avec un monarque qui aspirait a la domination surl'Italie et vou-

lait faire nionter sur la chaire de Saint-Pierre son premier ministre.
En particulier, les mauvais traitements infliges a Genes, 1'entrevue
avec Ferdinand a Savone firent sur Jules une tres mauvaise
impression. II fut blesse aussi des nonibreuses pretentions de la

France a 1'occasion de la recuperation des territoires pontificaux
et des promotions de cardinaux, ou Ton exit dit que 1'interet de la

France devait servir de regie, etc. 5. Quant au roi, ce fut la paix
conclue par le pape avec Venise qui 1'indisposa; certains cardinaux
francais dirent qu'en donnant 1'absolution aux Venitiens le pape

avait mis une epine au coeur du roi 6. Un autre sujet de differend
s'eleva a propos du due de Ferrare que Louis XII prit sous sa
protection centre le pape, contrairement au traite que le due avait

conclu avec Jules II a Biagrassa. Le due Alphonse continua la

1. Balan, op. cit., n. 27, p. 466-467.
2. Guicciardini, op. cit., 1. IX, c. 11, p. 346 sq.; Balan, op. cit., n. 30, p. 471.
3. Balan, op. cit., n. 32, p. 474-475.
4. Zurita, op. cit., t. 11, p. 227 sq.
5. Lettre de Costabili, envoye de Ferrare a Rome, au due Alphonse, 5 oc-

tobre 1508, dans Balan, op. cit., n. 15-16, p. 451-452; Raynaldi, op. cit., ad ann.
1509; n. 20-21; Brosch, op. cit., p. 184 sq.

6. Trcvisano, Relazione, dans Alberi, Relaz. degli ambascialori Venet., serie II,
t. in, n. 34.
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guerre contre Veriise, meme apres que son suzerain cut conclu
la paix avec la republique et se rnit sous la protection et au service
de la France en faveur de laquelle il disposa des salines de Comac-
chio, sans egard pour son suzerain, sous pretexte que cette ville etait
fief d'empire et non fief pontifical; il refusa de mettre en liberte
son frere Ferdinand qu'il tenait prisonmer, de liberer ses sujets
des nouveaux impots dont il les accablait; fit souffrir aux sujets
du pape diverses vexations, arreta le commerce et commit enfin
divers attentats aux droits de 1'Eglise. Tous les avertissements
furent mutiles contre ce vassal orgueilleux qui refusait le tribut,
et se sentait soutenu par la France. Pour celle-ci, 1'independance
de sa politique apparaissait de plus en plus l.

Jules II fit faire son proces a ce vassal infidele. On rappela ses [4
crimes et ceux de sa niaison, depuis la felonie d'Hercule d'Este
envers Sixte IV, les atteintes au droit de 1'Eglise, 1'ingratitude
notoire, les conspirations haineuses, le mepris des monitions pon-
tificales et le mal fait aux Etats de 1'Eglise, etc. Le 9 aout 1510,
il fulmina contre lui les peines ecclesiastiques et civiles : 1'excom-
mumcation et la deposition 2. Le cardinal Hippolyte avait etc
appele a Rome pour rendre compte de sa conduite; il s'attarda,
se rendit ensuite a Florence, enfin prit pretexte d'une insignifiante
chute de cheval pour se dire dans Fimpossibilite de voyager.
Jules tenait a mettre a execution la sentence prononcee et a
prendre possession de Ferrare comme d'un fief devenu vacant.
II avait arme une flotte et pouvait aussi s'appuyer sur les Suisses.
Ceux-ci avaient, en 1509, abandonne leur alliance avec la France et,
le 26 fevrier (14 mars), en avaient conclu une autre avec le pape 3,
auquel ils s'engageaient a fournir pour cinq ans 6000 homines,
moyennant 12 000 florins. Le due d'Urbin, en qualite de gene-
ralissime de FEglise romaine, avait, le 4 juillet, pris Cento et
La Pieve et fait sa jonction avec Jean-Paul Baglioni, Jean Cassa-
telli et le cardinal Alidosi, legat de Bologne; le 20 juillet, il etait
en possession de Bagnacavallo, Fusignano, Lugo et autres lieux.
Les troupes du due etant inferieures en nombre a celles du pape,

1. Guicciardini, op. cit., 1. VIII, p. 227; Jovius, Vila Alphonsi, p.160 ; Andrea
del Borgo, dans Lellrcs de Louis XII, t. i, p. 250; Leon, da Portoni, Lettere di
principi, t. i; p. 3; Raynaldi, Annal., ad arm. 1509, n. 21; 1510, n. 11, 12, 13;
Balan, op. cit., n. 28-29, p. 467-471.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1510, n. 13-15; Balan, op. cit., n. 30, p. 471-472.
3. Cf. Sammlung dllercr eidgenossiscker Abschiede, t. in, part. 2. p. 1333-

1338; avec la ratification du 25 septcmbre.
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jUphonse demanda et obtirit des Fraiigais a Milan de fortes troupes
auxiliaires, reprit Fusigiiano et tenta de debloquer Lugo qui etait
encore au pouvoir des siens; mais il apprit que Modene avait
ouvert ses portes au due d'Urbin (19 aout) et qu'Hercule d'Este
avait du aussi evacuer la citadelle. Le 20 aout, les pontificaux pri-
rent possession de Lugo. Bientot se developpa le vaste plan de
campagne congu par Jules II. Les Suisses au service du pape et
de Venise marcherent sous la conduite de 1'eveque de Sion,
Matthieu Schinner, contre le Milanais. Chaumont dut abandonner

Ji la Polesine que les Venitiens occuperent. II est vrai que les Suisses,
par intrigues et par argent, se laisserent entrainer a la defection;
mais la position du parti de France et d'Este n'en etait pas moins
serieusement menacee 1.

Afin de se rapprocher des evenements, Jules II resolut, le ler sep-
tembre 1510, de quitter Montefiascone pour se rendre a Bologne
par Assise, Foligno et Lorette, ce qui n'etait pas sans danger.
II arriva le 22 septembre a Bologne, ou le marquis de Mantoue
vint le rejoindre le 29 2. De la il adressa de fortes reprimandes
aux Suisses (30 septembre), pour avoir ainsi prete 1'oreille aux
Francais 3; il devait avoir plus tard la satisfaction d'entendre
leurs orateurs s'excuser et de voir les troupes desirees paraitre
sur le champ de bataille 4. Le general francais menagant Modene,
le pape dut envoyer pour la defendre Marc-Antoine Colonna et
Jean Vitelli, degarnissant ainsi la frontiere bolonaise. Alphonse
prit Finale et Cento. Les Venitiens, qui du Po menagaient Ferrare,
furent battus a Adria par le due et ses allies frangais, et leurs
vaisseaux forces de s'en revenir a leur port de Chioggia (28 sep-
tembre 1510). A ce moment le pape, coupe de son armee, sans
secours de Naples ni de Venise, etait a Bologne gravement malade.
Chaumont apparut subitement avec Bentivoglio devant la ville
(10 octobre); les gens de Bentivoglio s'emparerent mcme d'une des
portes. On put croire un moment que le pape allait etre fait prison-
nier; deja plusieurs cardinaux lui conseillaient de fuir ou de ne-
gocier. Mais le pape, qui comptait sur un secours prochain et
savait les Bolonais entierement gagnes a sa cause, demeura ferme.

1. Balan, op. cit., n. 31, p. 472-474; Brosch, op. cit., p. 201-202.
2. Raynaldi; op. cit., ad ann. 1510, n. 17; Roscoe, op. cit.., n. 14/p. 99 sq.
3. Sammlung eidgen. Abschiede, t. m, part. 1, p. 519-520.
4. Bref Oralores veslros, du 20 decembre 1510; Sammlung, p. 542.
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Le 13 octobre, les troupes espagnoles et venitiennes arrivaient

tandis que le peuple de Bologne, sous la conduite des cardinaux
Reginus et d'Aragon, prenail les armes contre Bentivoglio. Les

ambassadeurs d'Angleterre et d'Espagne firent entendre en faveur
du pape un langage menagant et les Frangais aecepterent le
conseil de se retirer de la ville. La joie de I'evenement guerit

aussitot le pape; sa maladie n'avait ete que de quatre jours 1. Le
14 octobre paraissait une bulle qui declarait Charles d'Amboise,
seigneur de Chaumont, et les autres chefs ermemis frappes des

peines et censures prononcees par la constitution contre Alphonse2.
Apres la retraite des Frangais, les pontificaux et les Venitiens [4

prirent Sassuolo et assiegerent la Mirandole, ce qui donna a

Alphonse le temps de fortifier Ferrare 3. Le mercredi 11 decembre,
dans un consistoire secret, a Bologne, le pape nomma le cardinal
de Sainte-Marie du Transtevere (ordinairement appele cardinal
de Sinigaglia) son legat pour 1'armee chargee de reduire Ferrare

a 1'obeissance du Saint-Siege; le 15 decembre, troisieme dimanche
de 1'Avent, les orateurs des Suisses furent introduits dans la
chapelle papale 4. L'hiver etait si rude que le P6 etait pris; le siege
de la Mirandole traina en longueur. Le jeudi 2 Janvier 1511,

le pape accompagne de trois cardinaux se rendit sur le champ

des operations afin d'activer 1'entreprise. Sa bravoure personnelle

ne 1'avait pas abandonne. La tente pontificale fut meme atteinte
par un boulet enriemi et ce fut miracle que le pape n'eut point

de mal. En reconnaissance, il fit de riches presents a 1'eglise
de Notre-Dame de Lorette. Le 20 Janvier 1511, la Mirandole capi-

tula; le pape y entra par la breche et y demeura jusqu'au ler fe-

vrier 5. Puis il se rendit a Finale et de la a Imola, enfin a Bologne,

ou il tint un consistoire le vendredi 10. Le 11 il en repartait pour
Ravenne, ou il fit son entree le 18 fevrier 6. Le comte Frangois

Pic de la Mirandole, qui avait toujours pris resolument le parti

1. Balan., op. oil., n. 33, p. 475; Brosch, op. cit., p. 211; cf. Raynaldi, op. cit.,
ad aim. 1510, n. 23.

2. Constit. Decet Romanum Pontificem, dans Bull, rom., Luxemb., t. x, p. 12-14;
Piaynaldi, AnnaL, n. 16.

3. Balan, op. cit., n. 33, 34, p. 476.
4. Raynaldi, Annul.., ad ann. 1510, n. 16.
5. Ibid., 1511, n. 44-45; Roscoe, op. cit., n. 16, p. 103 sq.; Balan, op. cit.,

n. 34, p. 477-478.
6. Paris de Grassis, op. cit., t. in, p. 398-400.
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du pape, avait a ce moment repris pour quelque temps son gou-
vernement x.

Apres la perte de la Mirandole, Chaumont tenta centre le
territoire pontifical une attaque energique et s'efforca d'arracher

IgiModene aux troupes du pape. Mais Modene etant un fief imperial,
Jules se borna a notifler le 31 Janvier a Marc Antoine Colonna
qu'il eut a le remcttre au general de 1'empereur, le prince Guy
(Vitus) qui Foccuperait jusqu'a la fin des hostilites. Le 3 mars,
les imperiaux relevaient la garmson pontificale. Chaumont mourut
peu apres a Corregio. Jean-Jacques Trivulce qui lui succeda n'en-
treprit rien cori l . re les troupes de Maximilien, allie du roi de
France 2. Cepcndant le due Alphonse qui ne voulait pas se separer
de la France el, avait decline toutes les propositions, remporta,
le 28 fevner, une victoire sur les forces pontificales et vemtiennes,
et le 28 mars, la flotte venitienne fut battue et subit de grosses
pertes 3.

Le 10 mars 1511, en presence de onze membres du Sacre-
College, Jules II nomma huit nouveaux cardinaux : Antoine
Ciocchi di Monte, archeveque de Siponto; Pierre de Aecoltis,
eveque d'Ancone; Achille de Graffis, nonce de Bologne; Frangois
Argentinus, eveque de Concordia, dataire; Bandinellus de Saulis
de Genes, son secretaire; Landolphe Petrucci, de Sienne; Matthieu
Schinner, eveque de Sion en Valais; Christoplie, archeveque
d'York, ambassadeur du roi d'Angleterre 4.

Le roi d'Angleterre avait rendu de nombreux services au Saint-
Siege; il s'etait employe pour faire obteiiir aux Vemtiens 1'abso-
lution de leurs censures. Apres s'etre d'abord tenu en garde centre
1'ambition de la France, il avait ensuite fait avec elle un traite
de paix et d'amitie. Son influence etait preponderante en poli-
tique 5 et il paraissait destine a devenir le mediateur en vue de la
paix6 . Le pape aussi desirait la paix; mais il avait a remplir son
devoir : le jeudi saint (16 avril) il fit publier les censures centre

1. Pic en parle dans le Procemium, lib. III. Exam, vanitatis doclrinse gent.,
p. 600-601.

2. Coccinnius, De bello italico, dans Frehcr, Rer. Germ, script., t. u, p. 269;
Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511, n. 65.

3. Balan, op. cit., n. 35, p. 478; Brosch, op. cit., p. 216-218; Raynaldi, op. cit.,
ad ann. 1511, n. 46.

4. Raynaldi, op. cit., ad aun. 1511, n. 47.
5. Brosch, op. cit., ad ann. p. 199, 200, 348.
6. Raynaldi, op. cit., 1511, n. 51.

CONCILES — vni — 18 .
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Milan et plusieurs villes de la haute Italic, a raison de 1'aide

donnee a la France et de leur hostilite centre le Saint-Siege1.

Les negociations pour la paix se poursuivirent principalement
a Mantoue entre les representants des souverains : Matthieu Lang, [42

eveque de Gurk pour 1'empire, 1'eveque de Paris pour la France,
Pedro d'Urria et Jerome Vich pour 1'Espagne, enfin les envoyes

de 1'Angleterre, de 1'Ecosse et de Venise. Le pape n'y envoya
personne, voulant faire tenir les negociations pour la paix en sa
presence; c'est pourquoi il manda 1'eveque de Paris aupres de lui,
a Boiogne, ou il s'etait rendu, au debut d'avril, venant de Ra-

venne. L'eveque s'excusa sur 1'absence d'instruction de son roi
et declara s'en rapporter entierement aux ambassadeurs de

1'empire et de 1'Espagne. Ceux-ci se rendirent en efi'et a Boiogne
en avril; on discuta beaucoup, mais sans aucun resultat. Jules II

se plaignit que la France I'empechait de retablir la tranquillite
en Italic et de chatier ses vassaux rebelles. En vue d'une mediation

entre les Venitiens en detresse a Trevise et les imperiaux, il envoya

trois cardinaux : Raphael Biario, Pierre Isualia (Bheginus) et
Jean de Medicis. L'ambassadeur imperial voulait a tout prix
affaiblir Venise, la pressurer, comme il avait fait pour Padoue et

Trevise, et en tirer 70 000 ducats, decourager le pape et, par des

mancEuvres trompeuses, tenir eloignes de lui les ambassadeurs de
la France. Enfin il quitta Boiogne le 25 (27) avril sans prendre
conge du pape. II se montra blesse qu'on n'eut pas rendu a sa

personne les memes honneurs qu'a Fempereur lui-meme 2.
Cependant 1'eveque de Yintimille, Alexandre Fregoso, de Genes,

un des membres les plus ardents du parti antifrangais, envoye
par le pape a Genes pour y travailler contre la France, tomba
entre les mains des Fran<jais, fut emmene prisonnier a Milan.
Louis XII ordonna a ses troupes de marcher sur Boiogne et d'y
retablir les Bentivoglio. Au commencement de mai 1511, Trivulce
et le jeune Gaston de Foix allerent attaquer Bonoporto 3.

Jules II quitta, le mercredi 14 mai, Boiogne pour Ravenne

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1511, n. 50;Constit. Inter graves solliciludines,
9 oct. 1510, dans Bull, rom., Luxemb., t. x, p. 111-113.

2. Coccinnius, De bello italico, dans Frehcr, Rcr. Germ, script., t. n, p. 268;
Lettres de Louis XII, t. n, p. 96; Brosch, op. cit., p. 219-221; Raynaldi, Annul,
ad ann. 1511, n. 52-58; Paris de Grassis, op. cit., t. in, p. 401-405, dit de Lang :

Barbarus est, barbare egit.
9. Raynaldi, Annal., ad ann. 1511, n. 58; Brosch, op. cit., p. 221.

T



878. C O N C I L I A B U L E FRAN£AIS DE TOURS 275

napres s'etre fait promettre fidelite, et laissant en qualite de legat
le cardinal Alidosi de Pavie. Mais par suite de la jalousie du legat
centre le due d'Urbin 1 et de 1'inaction de celui-ci, on ne fit rien
pour s'opposer aux Frangais qui s'avancaient avec les Bentivoglio.
Leurs partisans empccherent le cardinal d'introduire d'autres
troupes et le forcerent lui-meme a fuir a Imola. Dans la nuit du
21 au 22 mai (al. 23) les Bentivoglio rentrerent dans la ville au
milieu des rejouissances de leurs amis. La magnifique statue du
pape fut renversee et jetee dans la boue. La citadelle ne tarda
pas a se rendre. Alidosi et le due d'Urbin s'accuserent mutuelle-
ment aupres du pape. Le premier se justifia de tout soupgon;
mais le due d'Urbin furieux assassina le cardinal a co.ups de poi-
gnard et s'enfuit a Urbin. Jules II rappela ses troupes d'Urbin
et donna le haut commandement de 1'armee pontificale a un Espa-
gnol, le due de Termini 2. Le pape etait ainsi trahi par les siens et
avait pu voir son propre neveu assassiner un cardinal son ami. II fit
faire le proces du meurtrier par six cardinaux, le depouilla de ses
dignites et le fit incarcerer. Cependant 1'accuse sut si bien se
defendre et rejeter sur sa victime les soupgons de trahison, qu'au-
cune condamnation ne s'ensuivit 3.

Le 28 mai 1511, le pontife accable de tristesse entrait a Rimini.
La Fattendaient de nouvelles douleurs. II se voyait menace par
la France dans son pouvoir spirituel meme. Aux portes de 1'eglise
de Rimini etaient affiches deux edits, qui le citaient a comparaitre
devant un second concile de Pise 4.

878. Conciliabule francais de Tours et indiction
du second concile de Pise.

Louis XII, roi de France, avait accumule centre le pape les
accusations les plus graves. II etait violemment irrite que Jules II
pretendit lui defendre de proteger le due de Ferrare 5. Le Florentin

1 Paris de Grassis, op. cit.} t. in, p. 394.
2. Guicciardini, op. cit., 1. IX, c. iv-v, p. 405; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511

n. 59-60; Roscoe, op. cit., n. 17, p. 106 sq.;Brosch., op. cit., p. 221-228; Balan,
op. cit., p. 478-479.

3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511, n. 61; Roscoe, op. cit., n. 18, p. 108-109;
Brosch, op. cit., p. 222, 223, 353, n. 51-52.

4. Paris de Grassis, op. cit., t. in, p. 408.
5. Lettres de Louis XII, t. u, p. 22; Raynaldi, ad ann. 1510, n. 14-15.
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Machiavel qui vivait a sa cour attisait cette haine 1. Mais le roi
avait fini par se persuader qu'il avait a sa disposition, outre les
armes matericlles, des armes spirituelles, puisque la plupart des
eveques de son royaume lui servaient d'instruments dociles, et
que quelques cardmaux d'ongine francaise on espagnole s'asso-
ciaient a ses entreprises.

La cour de France ressentit vivement la perte du cardinal
Georges d'Amboise, archeveque de Rouen, decede le 25 mars 15102.
A Rome, ou la nouvelle arriva le 29, la curie, soulagee, parait avoir
manifesto sa joie 3. Mais le but poursuivi par le defunt n'etait
pas perdu de vue par le clerge frangais, et il ne manquait pas,
parait-il, de cardinaux franc.ais qui volontiers eussent reclame
sa succession. Son neveu, le cardinal FranQois-Guillaume de Gas-
telnau, qui, en 1507, avait echange son archeveche de Narbonne
centre celui d'Auch, demanda au pape la permission de partir
pour la France; elle lui fut refusee; il s'enfuit secretement le
29 juin, fut repris et ramene. De meme le cardinal Rene de Prie
(le cardinal de Bayeux) dut promettre de ne pas quitter Rome sans
la permission du pape, et renouveler, le 16 aout, cette promesse
par serment en plein consistoire 4. Le roi de France, souvent indecis,
finit par s'arreter resolument a des dispositions hostiles au pape;
a certains moments ses sentiments se donnerent carnere de la
facon la plus vive, et il les exprima par la devise d'une de ses
medailles : Perdam Babylonis nomen 5. Jules II pensa un instant[
a lui retirer le titre de roi tres chretien pour le donner au roi
d'Angleterre, Henri VIII 6.

Des le 29 juillet 1510, Louis XII ecrivait au parlement de Gre-
noble que le pape, ne cessant de troubler ses Etats, il se voyait
oblige de prendre des mesures centre lui et voulait, a la fin d'aout,
reunir pour cet ob]et, a Orleans, les prelats de son royaume.
Le parlement declara que le roi en avait parfaitement le droit,
et meme, dans les circonstances presentes, celui de convoquer
un concile general7. Diverses vues se firent jour, notamment celle-

1. Machiavel, Legazione alia corle di Francia; Broscli, op. cit.} p. 208, 350.
2. Raynaldi, op. cil., n. 19-20.
3. Paris de Grassis, op. cit., t. in, p. 391 sq.
4. Ibid., p.. 392 sq.
5. De Thou, Hist, sui temporis, Francofurti, 1614, t. i, p. 31.
6. Mais Henri VIII n'y perdit rien, il devint Defensor fidei (H. L.).
7. Franciscus Marcus, Decisiones aurese, t. i, p. 194; Constitutiones concih1

Pisani, Paris, 1612, append., p. 64.
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c i : qu'il ne fallait prendre aucune mesure ecclesiastique centre le
pape; mais que le roi pouvait, en vertu de son droit, lui faire la
guerre, comme a tout autre souverain temporel. Une grande assem-
blee se tint a Tours, sous la presidence de Farcheveque de Lyon,
Frangois de Rohan l. Elle s'ouvrit le 15 septembre 1510. Aucun
cardinal n'y assistait 2. Louis XII s'y rendit, et defendit aux
ambassadeurs du pape de 1'y suivre 3. On demanda a 1'assemblee,
au nom du roi, de repondre a huit questions. Voici ces questions et
leurs reponses :

1. Est-il permis au pape d'attaquer a main armee un prince
seculier, dans un pays qui n'est point du domaine ou du patri-
moine de 1'Eglise? — Reponse unanime : Le pape ne le peut, ni ne
le doit.

2. Est-il permis au prince qui se defend, lui et son bien, non
seulement de repousser une telle injure par les armes, mais d'atta-
quer aussi les terres de 1'Eglise qui sont en la possession du pape,
son ennemi notoire, et cela, non pour les garder, mais pour empe-
cher seulement que le pape, dont les forces et la puissance seraient
accrues, n'en use pour nuire au prince ou a ses Etats ? — Reponse :
Oui, sous les conditions indiquees.

3. Un prince peut-il, a raison d'une haine notoire et pour des
jattaques injustes, se soutraire a 1'obedience d'un tel pape, etant
donne surtout que le pape a excite d'autres princes ou d'autres
Etats, les a meme forces a attaquer les terres et domaines de ce
prince, d'ailleurs digne lui-meme de toute la bienveillance du
Siege apostolique ? — Reponse : II peut se soutraire a cette obe-
dience; non toutefois in totum et indistincte; mais seulement en vue
de la protection et de la defense de son droit temporel.

4. Etant presupposee la Hceite de cette soustraction d'obe-
dience, qu'auront a faire le prince, les sujets, les prelats et les
personnes ecclesiastiques du royaume, dans les affaires ou il etait
auparavant d'usage de recourir au Siege apostolique? — Reponse :
II faudra s'en tenir a 1'ancien droit commun, ainsi qu'a la Prag-
matique Sanction du royaume, tiree des decrets du concile de
Bale. (Jusque-la, il n'etait question que d'une fagon abstraite
d'un prince attaque par le pape. Ici la France est nommee par son
nom.)

1. Cf. Lehmann, Das Pisaner concil von 1511, Breslavr, 1874^ p. 8.
2. Zuritaj op. til., 1. IX, c. xxvu.
3. Machiavel, Legaz., Ill, du 5 septembre.
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5. Est-il permis a un tel prince chretien de proteger et de de-

fendre par les armes un autre prince chretien qu'il a legitimement
pris sous sa protection? — Reponse : Oui.

6. Si le pape affirme qu'il a droit sur un pays comme partie du
patrimoine de I'Eglise romaine; si le prince au contraire pretend
que le pays lui appartient, s'il accepte et meme offre formellement
de s'en rapporter a la sentence d'arbitres compromissaires, selon
les regies du droit, est-il, en ce cas, permis au pape, sans plus
ample informe, de faire la guerre a ce prince; est-il permis a ce
prince de se defendre par les armes, et a d'autres gouvernements
de lui preter assistance dans cette guerre et de le defendre; surtout
s'ils lui sont unis par les liens du sang ou par alliance et si, de plus,
dans les derniers siecles, FEglise romaine n'a point ete en posses-
sion des territoires contestes? — Reponse : Le prince en question
peut licitement faire une resistance effective et preter assistance
a un autre gouvernement.

7. Etant donne que le pape ne veut pas recevoir les propositions
faites en forme legale et respectueuse, mais qu'il rend, sans aucune-
ment observer les regies du droit, un jugement contre le prince
en question, y a-t-il lieu, pour ce prince, d'obeir, d'autant plus
qu'il n'est pour ce prince ni sur ni possible de se rendre aupres
du Saint-Siege, de lui envoyer des ambassadeurs ou de defendre
ses pretentious par la voie du droit civil et par des raisons? —
Reponse : Le prince en question n'est pas oblige de se soumettre
a un pareil jugement. ' [4

8. Si le pape, injustement et sans tenir compte des regies du
droit, precede par voies de fait et par la force des armes, s'il pro-
nonce et public des censures contre les princes qui lui resistant,
leurs sujets et leurs allies, faut-il lui obeir, et quel moyen faut-il
employer? — Reponse unanime : Un pareil jugement est nul et
de nul effet; et d'apres les regies du droit n'oblige d'aucune fa§on.

Sur les mesures propres a remedier a la situation, il semble
qu'on n'ait pas trouve si promptement la response. Tout en resolvant
les questions theoriques selon le sens et les voeux du roi et en ap-
prouvant sa conduite pratique, la pensee de 1'assemblee parait
avoir ete, avant toutes choses, que 1'Eglise gallicane envoyat des
deputes a Jules II pour lui faire, en charite fraternelle, la cor-
rection evangehque, le prier de rompre avec ses antecedents et
de procurer la paix et 1'union entre les princes chretiens. Si le pape
refusait d'ecouter les deputes, il faudrait 1'interpeller sur la convo-
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cation d'un concile libre en conformite avec les saints decrets de
Bale; cela fait, et une reponse obtenue, il faudrait poursuivre
1'affaire selon les regies du droit. Le concile prit fin sur ces deci-
sions, le 28 septembre. Entre temps il avait accorde au roi
des subsides considerables sur les biens d'eglise pour la guerre

d'Italic x.
Les ecrivains du temps s'occuperent aussi des questions traitees

dans 1'assemblee, en particulier, de celle-ci : si et quand un prince
chretieii est en droit de faire la guerre contre le pape. Vincent
Rigald donna cette explication detournee. Aucun chatiment,
pense-t-il, ne saurait etre trop severe pour ceux qui troublent
1'amitie entre le pape et un roi. Le pere se plaint d'un mauvais
fils; le fils se plaint d'un pere trop dur; mais ici le fils est reste
fidele a son devoir envers son pere; le pere n'a pas fait son devoir

i35]envers son fils. Moise et Aaron ont prie pendant le combat et
n'ont pas combattu; 1'Eglise n'a que des armes spirituelles; ses
prelats n'ont done pas a se servir des armes materielles, sauf en
quelques cas contre les infideles. Le pape Jules n'est done en aucune
fagon autorise a faire la guerre qu'il fait 2. La conclusion allait de
soi : c'est qu'en ce cas il est permis de lui resister.

Louis XII defendit tout envoi d'argent a Rome et interdit a tous
ses sujets toute communication avec le Saint-Siege. Pour faire les
preparatifs du concile, il convoqua pour le commencement de
mars, a Lyon, une seconde assemblee qui s'ajourna au mois
d'avril 3. Pour faire montre de son zele pour la religion, le roi
donna, de Blois, le 9 mars 1511, un decret tres severe centre les
blasphemateurs 4. Le dessein de tenir un concile general contre
le pape apparaissait de plus en plus nettement. Le roi cherchait
a y gagner les cours etrangeres 5, pourtant il etait lui-meme fort
hesitant dans ses resolutions et semblait changer d'avis d'un jour

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1555-1558; Const, cone. Pisani, Paris,, 1612,
append., p. 65; Guicciardini, op. cit., 1. IX,, c. vm, p. 377 sq.; Belcaire, 1. XII,
n. 14; Raynaldi, Annal., ad ann. 1510, n. 20 et note dc Mansi; Preuves des libertes
gallicanes, t. n, p. 770; Du Plessis d'Argcntre, t. n, p. 349; Lettres de Louis XII,
t. n, p. 33, 46, 53, 78; Gillcs, Chron., p. 122.

2. Hardouin, cp. cit., t. ix, col. 1558-1559.
3. Maurenbrecher, Studien und Stizzen zur Gesch. der Rejormationszeit, in-8°,

Leipzig, 1873, p. 319 sq.
4. Recueil des actes, litres et memoires concernant les affaires du clerge de France,

part. I, c. xxi, p. 204-206.
5. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1510, n. 22.
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a 1'autre 1. II eut quelque succes aupres de la cour d'Allemagne,

aucun pres de celles d'Espagne et d'Angleterre. Apres avoir decide

le roi des Remains a faire dans son sens une demarche diploma-
tique, il donna le 11 fevrier 1511 son edit relatif a la tenue d'un

concile general. II reprochait au pape la violation du serment
prete au conclave, le scandale donne aux fideles et mettait en doute
son droit de convoquer lui-meme presentement un concile, surtout
contre 1'avis des cardinaux 2.

Depuis longtemps les orateurs du roi de France et du roi des
Remains s'etaient mis en relation avec quelques cardinaux qui
se separaient du pape et n'etaient pas defavorables au projet

frangais. C'etaient : Guillaume Brigonnet, le conseiller de Char-
les VIII, eveque de Saint-Malo (Macloviensis], cardinal en 1495,

depuis 1507 eveque de Palestrina et archeveque deNaTbonne3 ;
Rene de Prie (Renatus ou Reginald), eveque de Bayeux (Bajo-

censis], cree cardinal en 1507 par Jules II, qui tous deux avaient
promis de ne point quitter la curie a 1'insu du pape 4 ; Frederic I

Sanseverino, cardinal-diacre de Saint-Theodore, promu par Inno-

cent VIII, toujours considere coname partisan de la France et
grand ami de Rene de Prie5; Francois Borgia, des Saints-Neree-

et-Achillee, archeveque de Cosenza et cardinal depuis 15006;
et, plus que tous, Bernardin Carvajal, la tete de Fopposition;

II avait, dans sa jeunesse, defendu avec un zele plus que maladroit

la donation constantinienne contre Laurent Valla, etait devenu,
a Rome, camerier de Sixte IV, avait, au conclave de 1492, tenu

au nom de la cour d'Espagne, un discours imperieux, avait ete

fait par Alexandre VI, 1'annee suivante, cardinal-pretre du titre de

Sainte-Croix de Jerusalem, puis employe dans plusieurs legations,

avait obtenu en 1507 1'eveche suburbicaire de Tusculum, echange
en 1508 contre celui de Palestrina, troque a son tour en 1509 contre

celui de Sabine. Age de cinquante-cinq ans, 1'ambitieux prelat,

auquel son compatriote Francois Borgia tenait par plusieurs

liens de dependance, pouvait encore aspirer au pontificat dont,

1. Machiavel., Legaz, III, 24 aout 1510; Dcsjardins,, Negociat., tome n,
p. 451,517.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511, n. 2; Const, cone. Pisani, p. 17-24. '-«
3. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1495, n. 3; 1507, n. 24; 1510, n. 18-19.
4. Ibid., 1510, n. 19, 1507, n. 24; Paris de Grassis, op. cit., p. 392.
5. Zurita, op. cit., t. ix, p. 27.
6. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1500, n. 56-57. _i
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au dernier conclave, il avait paru approcher 1. Aupres des autres
cardinaux les tentatives de la cour de France furent sans succes;
il faut citer Robert, du titre de Sainte-Anastasie, d'abord eveque
de Rennes, puis de Nantes, qui prefera perdre ses revenus de
France et vivre dans une sorte de gene que de se separer du Siege
apostohque 2.

Lorsque Jules II (au commencement de septembre 1510) s'etait
rendu a Bologne avec la curie, les cinq cardinaux (Brigonnet, de
Prie, Carvajal, Francois Borgia, Sanseverino), sous pretexte de
negocier la restitution au Saint-Siege de ses possessions, avaient
obtenu du pape la permission de ne pas suivre la curie, et s'etaient
rendus a Florence. Ils avaient un sauf-conduit valable jusqu'au
moment ou le pape les rappellerait, c'est-a-dire quinze jours et
plus. Mais le pape leur ayant ordonne de revenir a Bologne, par
une lettre de son dataire, 1'evcque de Concordia (Francois, cardinal
de Saint-Clement depuis le 10 mars 1511), ils n'en firent rien,
demeurerent a Florence, s'eiitourerent d'hommes armes et mar-
cherent en cet equipage jusqu'a Pa vie et Milan ou ils se trouvaient

jsous la protection de la France. 11 est vrai que, pousses peut-etre
par leur conscience, ils firent demander au pape leur pardon et
la permission de revenir; mais bientot leurs dispositions changerent
et ils se laisserent entrainer a publier 1'indiction d'un concile
general a Pise pour le ler septembre 1511 3.

Ce document, date du vendredi 16 mai 1511, porte que les ambas-
sadeurs de 1'empereur roi des Remains et du roi tres chretien ont
propose aux cardinaux la convocation d'un concile general, alle-
guant sa necessite, le decret Frequens du concile de Constance,
insistant sur le peu de zele du pape et la violation du serment qu'il
a prete au conclave. II affirme prealablement le plein droit des
cardinaux de convoquer un concile malgre 1'opposition du pape,
avec 1'assentiment de la majorite des cardinaux, pourvu qu'ils
nescient pas prives de leur liberte; et proteste d'avance centre
toute espece de censures (qui seraient portees). Le pape est aussi
invite a donner son assentiment a la convocation du concile, a y
venir lui-meme ou s'y faire represeiiter. Les cardinaux, eveques,

1. Raynakli, op. cit., ad ann. 1493, n. 34; 1496, n. 4-6; 1504, n. 12; 1507,
n.8, 9, 24; 1508, n. 31; 1510, n. 19; Bembo, Epist. famil., 1. IV, p. 643.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1510, n. 18-20.
3. Guicciardini., op. cit., 1. IX, p. 237; Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1585;

Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511, n. 9.
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chapitres, et universites, comme aussi les princes seculiers sont
convoques et invites. En attendant, le pape ne doit pas nommer
de nouveaux cardinaux, ni proclamer ceux qu'il a nommes,
s'abstenir de tout proces contre les anciens cardinaux et les prelats
adherant au concile, de toute mesure qui ferait obstacle au concile,
de toute alienation ou modification des biens de 1'Eglise romaine;
de tels actes seraient nuls et de mil effet. Comme le pape n'offre
aucune garantie et souvent prend des mesures violentes, 1'affichage
de cette lettre de convocation a Modene, Parme et Reggio sera
considere comme une promulgation suffisante. La piece portait
la signature des cinq cardinaux precites, puis celles de Philippe
de Chaumont ou de Luxembourg, eveque du Mans (Cenoma-
nensis], cardinal-eveque de Frascati, d'Hadrien du Corneto
Saint-Chrysogone *, de Charles de Finario de Saint-Vit in Macello2

et d'Hippolyte d'Este3 . Ces trois demiers noms avaient etc
ajoutes par Carvajal et ses collegues arbitrairement, a ce qu'il
parait, sur de simples indices d'un assentiment presume, et sans
aucune autorisation 4.

Get acte etait contraire au droit; c'etait un acte de schisme. Les
cardinaux infideles se reclamaient : 1° de la capitulation electo-
rale de 1503. Mais deja Innocent VI avait declare nulles ces sortes
de capitulations °, ce que d'autres papes avaient repete. De plus,
la promesse de reunir un concile faite au conclave en 1503 n'etait
pas uiie promesse sans conditions; au contraire, on y avait ajoute:
pourvu qu'aucun obstacle notoire et evident ne s'y oppose. Or
cet obstacle existait : plus des deux tiers des cardinaux en con-
venaient eux-memes. Us se releraient 2° au decret de Constance.
Mais ce decret, purement disciplinaire, loin d'etre observe, etait
completement tombe en desuetude. A Sienne il n'y avait eu que

1. Ce cardinal Hadricn avait ecrit au roi d'Angleterrc bicn des choses desobli'
geantes sur le pape et les cardinaux; le roi ayant renvoye ses lettres a Jules IL
Hadrien s'enfuit de Rome le ler septembre 1507, demanda pardon de Spolete,
put revenir le 10 septembre; mais repartit le 7 octobre pour Fano. Paris de Grassis,

op. oil., p. 381.
2. Cf. Desjardins,, op. cit., t. i, p. 409; Le Glay,, Corresp., t. i, p. 338; Guicciar-

dini, op. cit., p. 277.
3. Le Glay op. cit., t. u; p. 441. II se rendit a Ferrare.chcz son pere avec la

permission du pape.
4. Convoc. concilii apud Pisam, Coldast, Polil. irnper., p. 194; Raynaldi.

Annal., ad anri. 1511, n. 5-6; Mansi, Concilia, suppl., t. v, col. 349-353.
5. Raynaldi, op. cit.., ad ann. 1553, n. 30.
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bien peu d'eveques, et on y avait redoute des nouveautes dange-
reuses; a Bale bien davantage, puisqu'on avait al>outi a un schisme.
Les eveques, pourtant les plus interesses, n'avaient nullement
reclame un concile.

Us se reclamaient 3° du droit des cardinaux de s'occuper de la
tenue des conciles. Mais d'abord ce droit etait plus que douteux;
precisement la majorite des cardinaux, comme celle des eveques,
etait du cote du pape; enfin, d'apres cette theorie, il aurait fallu
d'abord adresser une solennelle monition au pape, au Sacre-
College, aux eveques, et aux princes, leur demander de consentir
a la reunion d'un concile; on aurait du demander aux princes
d'agir par leurs ambassadeurs pour y decider le pape. Rien de

tout cela ne s'etait fait. Sur des motifs sans importance, une mino-
rite de cardinaux se separait du pape, passait au service de ses

:39]ennemis et convoquait un concile sans lui et centre lui1. 4° Si

ensuite, pour obtenir du pape la convocation d'un concile, on fai-
sait etat des preventions des cardinaux, c'etait oublier que les

inferieurs n'ont aucun droit d'avoir des preventions contre la
juridiction de leurs superieurs; et encore que les evenements, eux-
memes, depuis le premier concile de Pise, avaient justement

eveille dans 1'Eglise de graves alarmes 2. Les cardinaux infideles
ne pouvaient se promettre aucun resultat, si ce n'est par 1'assis-

tance des puissances seculieres. Cette assistance leur paraissait
assuree des le commencement, puisque les representants de 1'empe-
reur et du roi de France avaient fait adhesion a 1'acte du

1. Dom. Jacobatius, De conciliis,}. VII,, a. \, n. 127 (Ixoccabcrt i . , Bibliotlt. max
Pontif., t. ix, p. 292) : « Origo rebellionis contra Dominum noslrum ex nulla
processit probabili causa, sed ex nuda ipsorum voluntate. Cum enim debuissent
cum aliis cardinalibus sequi Dononiam proficiscentem ad comprirnendos hostes
Ecclesix, ipsi Florentine se conlinuerunl, quo tempore nulla adhuc suberat causa
suspicionis aut timoris. Quod non ob aliud fecerunt quam ad Papam involvendum
tune in mortis arliculo conslitutum, et relrahendum cum ab incozpto, et, ut rem
difficiliorem facerent, discedentes de Florentia seculi sunt paries inimicorum ejus, et
concilium ex abrupto intimarunt, nullo modo prius ipso, ut illud congregaret,
requisito, illud quse Pisis postmodum tenere tenlarunt monendo et citando sancti-
taiem ejus et perlinaciter asserenles illud esse verum concilium, quamvis sine volun-
tate Papse et collegii cardinalium fuisset congregatum. Ex quibus liquido ostenditur
notoria subtractio obedientise, sicut et ex perseverantia in lenendo concilia et proce-
dendo contra Papam usque in prsesentem diem (Jacob ecrivait en 1512); unde
apparet illud esse notorium facti conlinui, cum quis persequitur dominum suum,
cui promiserat fidelilatem. »

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1511., n. 3.
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16 mai *. En rcalite, Louis XII fut d'abord seul a proteger 1'entre-

prise, et encore etait-il difficile de compter absolument sur lui pour
la duree de 1'oeuvre: sa pensee etait mobile et son interet lui imposait
de frequents changenients d'attitude. Au demeurant, c'est par le
roi de France que fut fait tout ce qui s'accomplit de favorable a
1'entreprise, c'est lui qui sut y interesser 1'empereur Maximilien,
bien qu'il ne sut pas 1'y engager d'une facon assez ferme. L'empe-
reur ne se refusa pas a 1'initiative francaise; et le pretendu « second
concile oecumenique de Pise » se composa, dans son ineilleur temps,

de deux archeveques, quatorze eveques, plus un certain nombre
de theologiens et de savants de langue franchise, notaniment les

representants des universites de Paris, de Toulouse et de Poitiers,

avec une petite sequelle d'ltaliens.
La lettre de convocation, accompagnee des lettres d'introduc-

tion convenables, fut envovee par les schismatiques dans les difle-

rents pays, aux princes, sans excepter la gouvernante des Pays-[

Bas, 1'archiduchesse Marguerite (de Milan, 24 mai) 2, au prince

electeur de Saxe, Frederic 3, pour lui demander la cooperation des
ecclesiastiques de ses Etats, et aux universites (celle d'Heidelberg

par exemple, 23 mai) 4.

879. L'empereur Maximilien. Ses dietes et sa politique
religieuse.

Malgre 1'opposition des princes electeurs et des Etats faisant

cause commune avec eux, 1'autorite imperiale allemande s'etait

fortifiee dans une certaine mesure; plusieurs des princes ecclesias-
tiques pouvaient etre comptes au nombre des partisans de 1'empe-
reur, et il avait par ses faveurs gagne aussi beaucoup de princes

seculiers. Aussi fut-il permis a Maximilien de fonder sur le concours
des dietes les meilleures esperances. L'affaire de la succession de
Baviere lui fournit une occasion de faire reconnaitre son autorite.
Le due Georges le Riche de Landshut etait mort le ler decembre
1503, laissant un testament qui, contrairement au droit feodal

1. Const, cone. Pisani, p. 35-48; Goldast, Const, imper., Francofurti, 1673,
1673, t. i, p. 421.

2. Lettres de Louis XII, t. n, p. 235; Mansi, Concilia, supplem., t. v, col. 363-364.
3. Goldast, Polit. imper., p. 496.
4. Mansi, op. cit.} t. v, col. 353-354.
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et aux engagements de sa maison, transmettait ses possessions
a son gendre et neveu Robert, prince palatin. Les plus proches
agnats, Albert et Wolfgang de Munich, revendiquerent leur droit.
Maximilien declara nul le testament, eleva lui-meme des preten-
tions sur une partie de 1'heritage, et voulut s'interposer pour
faire conclure un traite de partage entre les pretendants.

Robert et son pere Philippe n'y consentirent pas, et prirent,
les armes a la main, possession des domaines contestes. Maximilien
les mit le 23 avril 1504 au ban de 1'empire et comme la guerre
avait eclate, il vainquit en septembre les Palatins a Ratisbonne.
Robert mourut pendant cette guerre et son pere chercha a se

ireconcilier avec 1'empereur l. Sa preponderance ainsi assuree
(fevrier 1505), Maximilien convoqua une diete a Cologne pour
trancher ce differend, et put, en juin, y paraitre dans tout 1'appareil
d'un prince victorieux, devant qui 1'opposition garda une attitude
contrainte; d'ailleurs son principal chef, Rerthold de Mayence.,
etait mort a Mayence le 21 decernbre 1504. C'est ainsi qu'il regla,
en juin 1505, le conflit palatin-bavarois, attribuant Landshut, sauf
quelque diminution, a la ligue de Munich et constituant pour les
descendants de Robert le Nouveau-Palatinat au dela du Danube;
il promulgua a nouveau la paix perpetuelle, retablit la haute
cour d'empire qui tendait a disparaitre, entreprit de la soutenir a
ses propres frais, et fit des projets de reforme pour 1'empire. Le
projet qu'il avait forme d'un gouvernement d'empire (Reichs-
regiment] fut ecarte avec des formes courtoises, mais 1'assistance
qu'il demandait contre les grands de Hongrie, qui combattaient
son dessein d'etablir un droit successoral, lui fut accordee. Elle
ne consista pas dans un « denier commun », ni dans une taxe sur
toutes les paroisses, mais bien dans un « matncule » qui exigeait
de tout Etat d'empire un nombre determine de fantassins et de
cavaliers, en proportion de son etendue temtoriale et de ses revenus.
Le chef de 1'empire et les Etats traiterent amicalement ensemble
cette fois, et en fin de compte et dans 1'ensemble, les ressources
necessaires a 1'empire furent accordees. Maximilien put forcer a la
soumission Charles d'Egmont, qui avec Fappui de la France cher-
chait a se rendre independent dans les Gueldres et a conserver

1. Zayncri^, De bello bavarico lib. memorial., dans CEfcle, Rer. boic., t. 11, p. 356,
370; A. Crantz, Metrop. Sax., 1. XIII, c. xxx, p. 968; Chronic. Citiz., 1. c., p. 1272;
Raynaldi,, ad ann. 1504, n. 25-26; Freyberg, Gesch. der bayerischen Landstdnde,
t. n, p. 50.
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1'expectative de la couronne de Hongrie pour sa maison. Son
expedition centre la Hongrie amena la paix de Vienrie en juillet
1506 et, pour le moment au moins, ce resultat lui suffisait.

.Pendant ces guerres, le prince Robert avait pris a sa solde un
corps d 'auxiliaires bohemiens ou Ton comptait beaucoup de hus-
sites. Us en profiterent pour se permettre toutes sortes de depre-
dations. Le pape chargea le nonce Mariano Bartolini de prononcer
les censures centre les princes de 1'empire qui s'opposaient au roi
des Remains les armes a la main 1. II avait soutenu efficacement
un parent de Maximilien, Jacques de Bade, archeveque de Treves
depuis 1503, dans son demele avec le chapitre au sujet de la capi-
tulation electorate. II avait, le 2 aout 1505, rescinde la capitulation
et prescrit une nouvelle forme de serment 2. II avait exprime au[442i
roi le 26 avril 1564 son desir de le voir bientot en Italic 3, ce qui
repondait aux voeux du prince d'y retablir 1'autorite de 1'empire.
Maximilien desirait beaucoup recevoir la couronne imperiale, et
une fois couronne se prornettait d'organiser une croisade. Tout
d'abord, les rapports paraissaient excellents entre la cour de
Rome et celle d'Allemagne.

Celle-ci eut cependant a essuyer de la part de la France de nou-
velles avanies. Les Etats, en France, ne s'etaient pas tenus au traite
qui faisait de Milan la dot de la princesse Claude, future epouse
de Charles petit-fils de Maximilien. Au printemps de 1505, ils
supplierent le roi de marier plutot la princesse au due d'Angou-
leme, heritier presomptif du trone. Louis XII ne se fit pas long-
temps prier, et de son cote le pape, pour diverses raisons, n'y
etait pas oppose. Maximilien prit tres mal la rupture (publique-
ment declaree en mai 1506) du traite et des fiangailles entre
Charles et Claude, et fit des protestations 4. II pouvait attendre
d'un autre cote une augmentation de puissance, puisque son fils
Philippe, epoux de Jeanne la Folle, etait, apres la mort d'Isabelle,
venu en Espagne comme roi de Castille, avait ete reconnu comme
tel par Ferdinand, en sorte qu'au lieu d'une alliance francaise on
allait avoir une alliance espagnole. Les princes allemands voyaient
avec defiance la puissance grandissante de Philippe et redoutaient
que son pere n'en fit un prince-electeur ou vicaire d'empire, ou

1. Raynaldi., op. cit., ad ann. 1505, n. 18-20.
2. Raynaldi, op. cit., 1505, n. 21-22.
3. Raynaldi, op. cit., 1504, n. 24.
4. Raynaldi, op. cil., 1506, n. 34.

I
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meme un roi des Remains, ce qui aurait uni a la puissance impe-
riale la souverainete de Bourgogne et de Castille. Toutefois la
mort inopinee du jeune roi, dont les fils Charles et Ferdinand
etaient encore en bas age, les delivra, en 1506, de cette crainte, et
les disposa a seconder les plans de Maximilien qui pour le prin-
temps de 1507 avait convoque une nouvelle diete a Constance.

En presence des Etats reunis en avril 1507, Maximilien pro-
nontja un discours plein de mouvement et de feu, ou il exposa
la necessite de defendre par la force des armes 1'honneur et la

ildignite de 1'empire contre la France et Venise, de defendre aussi
FEglise romaiiie, d'assurer contre les ambitions de la France la
couronne imperiale a la nation allemande et d'en retablir 1'auto-
rite en Itahe. Les Etats protesterent de leur bonne volonte de
1'aider de toutes leurs forces a obtenir la couronne imperiale;
toutefois ils ne lui accorderent pas integralement les secours
qu'il demandait; il dut se contenter de 9000 hommes de pied
et 3000 cavaliers; en retour il leur promit de gouverner pour le
mieux, d'apres leurs conseils, toutes ses futures conquetes. A ce
moment on arreta un moine charge de suivre la marche des
negociations et d'agir sur les Etats en faveur des interets frangais.
On trouva sur lui toute une correspondance; entre autres une
lettre adressee a Louis XII, qui assurait que Maximilien armait,
sans y etre invite par le pape, et que le pape tenait pour impos-
sible toute menace de la France a 1'adresse des Etats du roi des
Romains : tout cela raconte afin d'arriver a faire refuser les
subsides1. II regnait un veritable enthousiasme a Constance;
on s'accordait a retablir le tribunal d'empire, d'apres les decisions
de Worms. Les Suisses, qui devaient etre exempts de la juri-
diction de ce tribunal, comme de toute cour d'empire, se laisserent
entrainer par leur aversion contre la France a mettre, contre
paiement d'une solde, 6 000 hommes a la disposition de 1'empereur.
Maximilien nourrissait les plus audacieuses esperances. II annonga
au pape et au college des cardinaux sa prochaine arrivee en Italic
et proclama devant les Etats son dessein, une fois couronne em-
pereur, d'aller en personne se mesurer avec les Turcs sur le champ
de bataille.

Mais tout ce beau feu s'eteignit. Informe des armements de
1'Allemagne, Louis XII avait licencie son armee et fait assurer

1. G. Mororie, Lettere latine, edit. Promis et Milller, p. 137-140; Broscli^ op. cit.,
p. 139 sq., 333.
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aux litats par ses agents qu'il ne projetait rien centre 1'empire;
mais que 1'empire avait bieri plutot a redouter le dessein de
Maximilien d'evincer les princes electeurs et d'agrandir ses Etats
hereditaires; de larges liberalites corroboraient ces insinuations.
Aussi le zele montre a Constance pour la guerre d'empire fut
bien vite refroidi. Des troupes accordees et qui devaient etre en
ligne au milieu d'octobre 1507, il n'y avait, en fevrier 1508, que
quelques centaines d'hommes arrives, et tons les Suisses etaient
restes chez eux; en sorte que Maximilien se trouvait reduit a ses
Etats hereditaires et specialement au Tyrol. II avait annonce a
Vemse, des le 22 juin 1507, son expedition et demande libre pas-ff t
sage; la republique qui n'ignorait pas son dessein de prendre
Padoue, Vicence et d'autres places, le lui refusa, et fit occuper
tres fortement toutes les passes; a une nouvelle demande elle
repondit que le roi des Romains \rint sans armes et sans armee.
Ses armements n'etaient qu'en apparence diriges contre les Turcs,
en realite ils etaient ligues avec la France 1. Le pape etait tout
dispose a couronner Maximilien empereur, mais il aurait voulu la
paix entre lui et le roi de France pour rendre possible la croisade.
II envoya a Louis le cardinal de Sairite-Praxede, Antoriiotto
Gentile Pallavicini, qui mourut pen apres (16 septembre); a Maxi-
milien, le cardinal de Sainte-Croix, Bernardin Carvajal. Ce dernier
muni, a la date du 4 aout 1507, des pouvoirs les plus etendus,
devait se porter a la rencontre de I'empereur; il fut recu a Augs-
bourg avec les plus grands honneurs 2; mais il depassa ses pouvoirs
et se fit soupconner de connivence avec la France3. Jules II ecrivit
cle nouveau (2 decembre) aux deux monarques dans 1'interet de
la croisade, pour laquelle le roi de Portugal seul montrait a ce
moment un veritable zele 4.

Le 3 fevrier 1508, Maximilien arriva a Trente avec une suite
brillante, mais avec tres peu de troupes. Le lendemain, il assista
a la procession solennelle, et a cette occasion prit, avec la per-

1. Romanin^ Storia documentala di Venezia, t. v, p. 179 sq.; Balan, op. dt.,
n. 13, p. 448; Brosch, op. cit., p. 148.

2. Un diplome dc lui; date dc Mcmmingen., 15 dec. 1507, en favour des augustins
reformes, dans Hohn, Chron. prop, rhenosvev., p. 142; Kolde,, op. cil., p. 232'

3. Ferdinand d'Aragon ne voulut pas trailer avec I'empereur par Carvajal,
et negligea les rappels que le pape lui faisait parvenir; Zurita, op. cit., 1. VlH)
c. xvn, xxvui.

4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1507, n. 8-11.
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^mission du cardinal-legat Carvajal1, le titre d'imperator romanus
electus (electus par opposition a coronatus}. II declara ne vouloir
en ceci prejudicier en rien au droit de couronnement du pape, et
bien au contraire vouloir se faire couronner par lui, apres sa vic-
toire sur les Venitiens. Mais malgre quelques succes au debut,
son entreprise militaire fut malheureuse. Le general venitien
Bartolomeo d'Alviano vainquit les Allemands le 23 fevrier; poussa
le 24 jusqu'a Comorns, le 28 mars prit Goritz, et ensuite Trieste,
Pordenone et Fiume. Le Frioul et PIstrie etaient perdus; le
Tyrol meme menace. La France qui avait regagne les Suisses
et les avait meme decides, le 25 Janvier, a rester chez eux, excita
Charles Egmont des Gueldres a menacer les possessions de Maxi-
milien dans les Pays-Bas. Maximilien se vit reduit a accepter une
treve conclue le 20 avril et ratifiee le 6 juin. Elle devait durer
trois ans, pendant lesquels les deux partis gardaient les memes
possessions qu'au moment de sa conclusion. La France n'y etait
point comprise, ce dont Louis XII fut fort irrite; il pensa meme
a faire la paix avec 1'empereur et de concert avec lui a chatier
1'orgueilleuse republique 2.

Les princes electeurs convoques a Worms en mai 1508 propo-
serent une diete, ce que 1'empereur refusa. Us ne consentirent a
Temprunt qu'il projetait qu'apres des negociations et en exigeant
des garanties : ils se mefiaient de lui et de sa capacite. Une nouvelle

1. Carvajal, legat pour la seconde fois aupres de 1'empereur, obtint toute
la favour du prince, comme le prouve, sans parler de tant d'autres indices (Le
Glay, Corresp., t. i, p. 39, 64, 79, 80,, 137), 1'intervention de Maximilien en sa
faveur, comme on verra plus tard. Machiavel (Legazione III a Siena, depeche
du 14 aout 1507; cf. Brosch, op. cit., p. 145) indique quelles etaient les instructions
du legat : il devait s'opposer au voyage a Rome de Maximilien; Jules II enverr.ait
la couronne en Allemagne et le ferait couronner par deux cardinaux; s'il venait
en personne, ce devait etre sans forces armees; avant tout, il devait amener
1'union avec la France contre Venise. Les deux derniers points son exacts; les
deux premiers tres invraisemblables. Car, 1° Jules II qui avait lui-memc invite
le roi a venir a Rome, et connaissait bien son animosite contre Venise, etait alors
bien dispose a sonegard; 2° lorsque plus tard (1518) Maximilien proposa d'cnvoyer
la couronne en Allemagne et de faire le couronnement par des legats, sa demande
fut nettemcnt rejetee par Rome; il est done bien difficile d'admettre qu'on cut
des lors pris Finitiative d'une telle proposition pour donner satisfaction a 1'em-
pereur.

2. Guicciardini, op. cit., 1. VII, c. iv, p. 230-238; P. Bembo, Hist. Venez.,
P-167 sq.; Raynaldi, op. cit., ad ami. 1508_, n. 2;Balan, op. cit., n. 13, p. 448-449;
Brosch, op. cit., p- 149, 157 sq.
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diele annoncee et plusieurs fois prorogee fut enfin decidee pour
mars 1509 a Worms; apres la conclusion de la ligue de Cambrai,
Maximilien esperait obtenir des secours pour la guerre centre
Venise. Mais il parut bien en avril que les Etats n'y voulaient
point consentir. La guerre contre la puissante republique etait
tres impopulaire; il y eut meme en Souabe des lansquenets enroles
pour le compte des Venitiens et conduits a travers le Tyrol1.
Profondement irrite, Maximilien fit paraitre (juin 1509), par
rnaniere d'apologie, un memoire dans lequel il se plaignait ame-
rement de 1'ego'isme des Etats et de leur politique desastreuse
pour 1'empire 2; il engagea ses mines, ses douanes et ses autres
revenus dans le Tyrol, se procura des subsides de ses allies etran-
gers, et mit ainsi sur pied une armee de 15 000 homrnes 3.

Au debut, il remporta quelques succes. Roveredo et son terri-
toire se soumirent; Verone, s'etant rendue, le Frioul et 1'Istrie
furerit de nouveau occupes par les troupes imperiales. L'empereur
entrait le 7 juillet a Bellune, le 10 il etait a Bassano et approchait
toujours de Venise. Les Venitiens ne s'effrayerent point. Us
savaient 1'empereur a court de reserves, seul et abandonne. La
force, 1'argent et la ruse leur firent regagner une grande partie
des places perdues, occupees par des garnisons squelettes. Padoue
etait reprise le 17 juillet. Pise, apres avoir longtemps attendu des
secours de 1'empereur, retomba le 8 juin sous la domination de
Florence. Ces revers n'avaient rien change a 1'obstination sereine
de Maximilien : il modifia son plan, partit de Marostica pour
Trente et Riva, manosuvra pour reprendre Padoue et dirigea en
personne, en septembre, le bombardement de la ville; mais il
dut, le 2 octobre, c;e retirer sans resultat. Mecontent de ses allies
et des Etats, il regagna le Tyrol, apres avoir licencie, faute d'argent,
la plus grande partie de ses troupes 4. II revait cependant toujours
la prise et la destruction de Venise5. Contre elle il avait trouve
quelque appui dans le cardinal d'Amboise qui, parait-il, esperait

1. Schonheru, Der Krieg Kaisers Maximilians I mit Veriedig, in-8°, Wien,
1876, p. 4 sq.

. 2. Goldast, Politische Reichshdndel, p. 400-407; Liinig, Reichsarchiv, t. n?

p. 292 sq.
3. Janssen, op. cit., t. i, p. 541-542.
4. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1509, n. 19; Balan, op. cit., n. 21-24, p. 456-463;

Janssen, op. cit., t. i; p. 542-543.

5. Instructions du 26 nov. 1509; Le Glay, Negoc. diplom. cnlre la France (!/

lAulrichc, t. i, p. 283.
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avec son aide atteindre la tiare a laquelle il visait. II laissa done
le cardinal prendre sur lui de 1'influence et Fexciter, ce qui etait
facile, centre le pape qui avait contribue a la dissolution de la
ligue de Cambrai et ne voulait entrer dans aucune nouvelle ligue.

yi Ferdinand d'Aragon etant entre en Castille en aout 1507, Maximi-
lien pretendit avoir droit de s'occuper de Fadministration de ce
royaume apres la mort de son fils Philippe; il fut trop heureux d'y
renoncer en 1510, lorsque Fensemble de la succession fut officielle-
ment assure a son petit-fils Charles 1. Au nom de ce dernier, cinq
orateursimperiaux avaient fait acte d'obedience le 24 Janvier 15092.

Malgre de si amers deboires, Fempereur s'adressa une fois de
plus aux Etats pour leur demander assistance centre Venise. Le
6 mars 1510, il exposa a la diete d'Augsbourg, avec une vive
insistance, la necessite d'une nouvelle lutte. Les Etats, sur les-
quels agissait aussi le nonce Achille de Grassis 3, voulaient s'accor-
der avec Venise et accepter les sommes d'argent qu'elle offrait.
L'empereur trouvait Foffre desbonorante, et finit par obtenir
un secours d'empire de 6 000 hommes et 1 800 chevaux pour six
mois. Ces secours furent fournis si irregulierement et, pour une
partie, si tardivement qu'on ne put rien faire de serieux. Le projet
de I'empereur d'une organisation militaire perpetuelle de 1'empire
avec un reglement pour la mettre en oeuvre ne rec,ut aucun assen-
timent 4.

Maximilien avait deja montre maintes fois son interet pour les
questions religieuses autant que pour les choses militaires. En 1503
et 1504, il avait confere avec Geiler de Kaisersberg et Jacques
Wimpheling sur les epreuves de FEglise5; en 1508, a Boppart, il
avait pose au savant Jean Tritheme des problemes theologiques 6,
plus tard (1517) nous le voyons avec le cardinal M. Lang consulter
Conrad Peutinger et le Dr Jean Eck sur cette question : pourquoi
la foi chretienne est-elle enveloppee de tant de mysteres obscurs 7 ?

1. Zurita^ op. cit., t. n, p. 203.
2. Paris de Grassis, op. cit., t. in, p. 388.
3. Frere de Paris de Grassis, depuis eveque de Citta di Castillo; il avait quitte

Rome le 8 Janvier. Paris de Grassis, loc. cit, p. 391.
4. Janssen, op. cit., t. i, p. 543-544, 551-552.
5. L. Dacheux, Un reformateur catholique, Jean Geiler de Kaysersberg, 1876,

p. 497; Wiskowatoff, Jakob Wimpheling, Berlin, 1867, p. 139.
6. J. Tritheme, Liber oclo qusestionum ad Maximil. Csesar., 1550, p. 1; Hegc-

wisch, Gesch. Maximilians /, t. n, p. 176.
7. Wiedemann, Dr Joh. Eck, in-8°, Rcgensburg, 1365, p. 34.
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Mais en 1510 il etait au comble de 1'irritation centre le pape a
cause de la paix conclue par Jules II et Venise. A Venise il avait
par tons les moyens cherche a susciter des ennemis. II etait meme
alle (15 et 29 octobre 1510) jusqu'a exciter le pacha de Bosnie a
risquer une incursion sur les terres de la republique, et celle-ci en
avait etc avertie 1 par la Porte qui fit peu de cas de cette proposi-[^
tion. II s'etait mis a la suite de la France 2, s'etait joint aux ma-
nosuvres habituelles des princes electeurs centre le Saint-Siege
et avail fait reunir, avec plus de details qu'il n'avait ete fait
jusqu'alors, les gravamina nationis germanica 3. II pensait meme
prendre en main la reforme de 1'Eglise en Allemagne et en tout
cas etablir une Pragmatique Sanction comme en France 4. Dans
cette pensee il envoya son secretaire Spiegel, muni d'un exem-
plaire de cette Pragmatique, avec d'autres pieces et une lettre
datee d'Ueberlingen, 18 septembre 1510, a J. Wimpheling, de Sche-
lestadt, oncle de Spiegel, lui demandant son avis sur la reforme.
L'empereur y expliquait qu'il voulait proteger 1'honneur et la
liberte de 1'Allemagne contre les injures et 1'oppression de Rome.
II lui demandait ses conseils sur les dispositions les plus salutaires
a prendre pour rendre inutiles les intrigues de la curie, sur la
suppression des annates et 1'etablissement d'un legatus perpetuus
in Germania ad quern querelss et causse ecclesiasticss devolvereniur,
en somme sur les moyens de se defendre contre les preventions de
Rome, quelque chose d'analogue a la Pragmatique Sanction des
Francais 5.

Wimpheling lui adressa, le ler septembre, a Strasbourg, une
longue reponse, composee avec la plus prudente reflexion 6; il lui

1. Brosch, Julius 11, p. 293-294, cf. 197-198.
2. Lettre a la gouvernante Marguerite, 29 juin 1510, cf. Le Glay, Correspon-

dance de Maximilien et de Marguerite, t. i, p. 294.
3. Avisamenia germanicse nationis dans Freher, Rer. Germ. Script.,!, n, p. 678 sq.;

J. F. Georgii, Gravamina adversus Sedem romanam, in 4°, Lipsia?, 1725, p. 279 sq.
4. Epitome Pragmaticse Sanctionis, dans Goldast, Const, imper., t. n, p. 123;

Georgii, op. cit., p. 320 sq.; H. Ulmann, Studien iiber Maximilian I. Plan einff
deutschen Reform im Jahre 1510, dans Zeitschrift fur Kirchengesch., de Brieger,
Gotha, 1879, t. in, part. 2, p. 199-219.

5. Wiskomatoff, op. cit., p. 180, 184 sq.; Les instructions pour Spiegel
dans Ulmann, op. cit., p. 204 sq.

6. Les documents sont nombreux, incompletement publics par Ricggcr, Am$-
nitates Friburg., t. in, p. 483 sq.; Goldast, Conslit. imper., t. n, p. 123; Freher
Struve, Rer. Germ., t. n, p. 677; Georgii, op. cit., p. 316 sq., 272 sq. Les pieces
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)] deconseillait 1'introduction de la Pragmatique et 1'etablissement
d'un legat perpetuel et lui proposait la loyale observation des
regies du droit en vigueur, notamment un concordat, les represen-
tations et les suppliques adressees au pape. Au sujet du legatus
perpetuus, primat ou patriarche, il pensait qu'il fallait appeler
en conseil les hommes les plus verses dans le droit : Parcheveque
de Salzbourg portait deja le titre de legatus perpetuus, et celui
de Ilagdebourg, celui de Primat ou Patriarche : le pape avait deja
present centre le non-usage du privilege de Magdebourg 1. La-
dessus il renvoyait a Yelegans oratio cujusdam doctons et nobilis,
quern dicebant esse de familia ducum Saxonise 2, discours tenu a la
diete de Worms en 1495, ou etaient exposes 1'etat et la detresse
de 1'Allemagne a la suite des menees de la France, le danger de
perdre la couronne imperiale et meme 1'idee d'un concile. Le dis-

ont etc separecs les unes des autrcs. Ulmann en donne la suite d'apres un nianu-
scrit de Weimar, p. 218, et releve quelques variantes. Apres la lettre datee de
Strasbourg, ler novembre, viennent diverses pieces sur la Pragmatique Sanction
et les annates; Cadditio ex Platina imprimee, 1'ecrit De actionibus et astutiis curtisano-
rum, les Gravamina nationis germanicse et S. X. J. R. (Georgii, p. 279); le Remedium
contra gravamina nationis Germanicse, §§13 (ibid., p. 284); le Remedium pro civita-
iibus imperii (ib., p. 288), les Avisamenta ad ceesaream majestatem, §§ 9 [ib., p. 289),
la Conclusio et pia exhortatio ad csesaream majestatem (ib., p. 292), enfin, De Legato
d Primate. Vient ensuite dans le manuscrit de Weimar (p. 9) : Epistola Pauli
Malleoli archipresbyteri Andelotensis. Ex Andeloto, kal. dec. 1511 (faussement
attribute dans les imprimes a un certain Rsesteriscus), par laquelle il retourne a
Wimpheling la Medulla Pragmaticse avec 1'Instruction imperiale. Vient ensuite
un ecrit indique ailleurs comine adresse a 1'empereur par Wimpheling, avec
1'exhortation a travailler a Rome pour remedier aux griefs en matiere de benefices
(Georgii, p. 272), et un projet de decret imperial pour interdire la collation des
benefices a des non residants et le cumul des benefices. Ce texte, Summum Ecclesise
pastorem, d. (Eniponte, n'emane certainement pas de la chancellerie imperiale;
il s'adresse a tous les fideles, et manque dans le manuscrit de Weimar; c'est
1'ceuvre de Wimpheling ou d'un autre. Ulmann, p. 215.

1. Sur la pretendue Primatie de Magdebourg, en 1370, cf. Forschungen zur
deutschen Geschichte, t. xvn, p. 260 sq.

2. Le conseiller saxon Henri de Bunau doit le lui avoir indique. II s'agit de
Jean Wolf de Hernannsgriin, Joannes ex Lupis (Lupoli, Lippoldi), qui fut en
correspondance avec Reuchlin en 1493-1497; il avait etudie a Rome sous Pom-
ponio Leto (avec le prince electeur Frederic, 1493), jusqu'a son depart pour la
Palestine (Neudeker und Poaller, Spalalins Rachlass, p. 90). II etait le representant
de Farcheveque Ernest de Magdebourg, frere de Frederic de Saxe, a la dietc de
Worms de 1495, et y prononca, le 25 mars, le discours aux princes electeurs;
en 1497, il etait de nouvcau occupe comme diplornate a Prague. Ulmann, op. cii.,
p. 211-214.
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cours pouvait encore se trouver chez un vicaire de 1'Eglise de Spire f/
L

Georges Reyser d'Amberg.
Au dire de Wimpheling, le defunt archeveque de Mayence, Ber-

thold de Henneberg, avait redige lui-meme pour la plus grande
parlie, les dix griefs de la nation allemande et se proposait de les
soumettre au pape Pie III a son avenement. C'est peut-etre Wim«
pheling qui 1'avait engage a ecrire la replique a la lettre d'^Eneas
Sylvius contre les accusations du chancelier de Mayence, Martin
Mayer 1, qu'il publia ensuite avec dedicace au successeur de Ber-
thold, Albert de Brandebourg, le 19 mai 1515 2. Wimpheling etait
un theologien tres capable, un critique tres subtil, quoique parfois
partial, apre et rude dans son langage3; il avait recueilli de tous
cotes des donnees pour appuyer les anciennes doleances. Apres
avoir ecrit son memoire pour 1'empereur, il n'en etait pas satisfait:
il 1'aurait livre aux flammes si son neveu Spiegel ne 1'eut
sauve 4.

L'animosite de Maximilien contre le pape devait naturellement
le rendre favorable au projet frangais. Son ambassadeur Matthieu
Lang s'etait rendu le 26 septembre 1510 a Orleans pour negocier
1'alliance5; le 17 novembre les anciens traites furent renouveles a
Blois 6; au reste, des le 7 decembre, on etait instruit a la cour de
France des negociations allemandes avec le pape 7; vers la fin de[
1510, Maximilien esperait encore un retour du pape a la ligue de

1. Goldast, Polil. imper., p. 1050; Georgii, op. oil., p. 293 sq.
2. Freher., edit. Struve, t. n, p. 686-698.
3. Paul Lang^ qui pense comme Wimpheling sur les griefs motives par les

annates (Georgii; op. cit., p. 296); dit de lui : sacerdos et theologus vita et doctrim
alioqui conspicuus, sed scribendo plurimum acerbus et spinosus, passim ceterorum
et vitam et scripla cynice laxando; il lui reproche d'avoir temerairement blame
le livrc de son maitre; 1'abbe Tritheme^ qui aurait retire a 1'ordre benedictin trois
saints docteurs (saint Gregoire, Bede et Alcuin)^ c'est pourquoi il avait ecrit,
au monastere des Ecossais a Wurzbourg, un ouvrage en trois parties a la louange
et pour la defense des religieux. Wimpheling mecontenta aussi d'autres ordres, en
contestant que saint Augustin fut moine et ait fonde un ordre. II indisposa contre
lui en 1505 de nombreux franciscains. II fut cite a Rome^ mais fut dispense de
comparaitre personnellement : finalement on lui imposa le silence. Wiskomatoff,
op. cit., p. 130 sq.; Schmidt,, Hist. lilt, de VAlsace, 1879,, t. \, p. 49 sq.; Mauren-
brecher, Gesch. der kathol. Reform., t. i, p. 135^ 136.

4. Wiskomatoff, op. cit., p. 189; Ulmann, op. cit., p. 217.
5. Le Glay, Negoc. diplomat, entre la France et VAutriche, t. i, p. 359 sq.
6. Ulmann, op. cit., p. 212.
7. Le Glay, op. cit., t. i, p. 372.
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Cambrai l en quoi il se trompait completement. Le 16 Janvier 1511,
il chargeait son ambassadeur aupres du Saint-Siege d'obtenir
du pape et des cardinaux, en vue d'apaiser les nombreux troubles
de la chretieiite et pour obeir au decret de Constance, la convo-
cation d'un concile general; et si le pape temporisait ou se montrait
negligent, 1'ambassadeur devait iriviter les cardinaux a le suppleer,
et s'ils s'y refusaient, publier une protestation formelle et proceder

a la convocation, de concert avec les procureurs du roi de France
et des autres princes adherents. En ce cas de necessite, sa volonte
etait, comme empereur, avoue et protecteur de 1'Eglise, de con-

voquer ce concile, si necessaire, comme le firent autrefois Constan-

tin, Theodose et d'autres empereurs 2. De ces rnemes empereurs
s'etait jadis reclame Frederic Barberousse (1160).

Carvajal et ses partisans ayant sur ces entrefaites lance la con-
vocation du concile de Pise, Maximilien qui avait adresse aux
Etats de 1'empire un memoire au sujet du « concile necessaire »
(20 mai loll)3, convoqua une diete a Augsbourg pour le jour de
Saint-Gall (16 octobre) a 1'effet de deliberer sur ce sujet 4 (d'OEttin-

gen 3 juin 1511). Par un ecrit date de Mulhouse le 5 juin, il assurait
a l'assemblee de Pise sa protection et sa faveur, jusqu'a la cloture
des sessions, qui vaudraient a tous des merites devant Dieu et
de la gloire devant les hommes 5. II continuait toutefois a negocier
avec Jules II pendant que Louis XII parlait de deposer le pape.
Maximilien voulait a tout prix empecher les Suisses de prendre
part a la guerre en combattant pour le pape 6.

La meme annee, il revint a un pro jet deja caresse autrefois
(1507), celui de se faire lui-meme elire pape; d'autant plus qu'il

>2]apprenait, en aout 1511, que Jules II etait atteint d'une maladie

mortelle 7. II voulait, au prix de 300 000 ducats, acheter les cardi-

1. Lettre a Marguerite, 31 dec. 1510; Le Glay, op. cit., p. 363.
2. Goldast, Const, imper., t. i, p. 421; Lucnig, Spicil. eccles., t. i, p. 368; Hartz-

heim, Cone. Germ., t. vi, p. 73-74; cf. Rayiialdi, Annal., ad aim. 1511, n. 1.
3. Liinig, dans Reichsarchiv, t. xm, p. 811.
4. Janssen, Frankfurls Reichscorrespondenz, t. n, p. 1056.
5. Goldast, Const, imper., t. i, p. 429.
6. Lettre du 28 aout 1510.SammlungeidgenussischerAbscJi,iede,t.iu a, p. 501-502.
7. Aschbach, dans Dieringers kaihol. Zeitschrifl, 1845; A. Jager, Ueber K. Maxi-

milians Vcrhdltniss zum Papslhum, Wien, 1854 (donne la Biografia del card, de
Corneto scritta da G. Ferri, Tronic, 1837); Hegewisch, Gesch. Maximil., t. n, p. 123;
Bohm, Ob K. Maximil., 1511 Papst werdenwollle? Berlin, 1873, Brosch, op. cit.,
p. 144; Balan, op. cit., p. 482.
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naux; et les Fugger etaient prets a lui avancer cette somme. Les
cardinaux schismatiques 1'inviterent a venir en Italic. Ferdinand
d'Aragon lui remontra que c'etait 1'amitie du present pape et non
sa haine qui pouvait lui valoir la tiare l. Alors il se rejeta sur 1'idee
de se faire nommer coadjuteur du pape avec future succession. Ce
n'etait pas la une fantaisie passagere : il en a parle dans trois
lettres 2. Mais Maximilien passait d'un projet a 1'autre sans s'attar-
der longtemps a aucun. II vit bientot ce que ce projet avait d'extra-
vagant. II etait profondement religieux et n'etait nullement anti-
papiste; mais relever 1'eclat de sa maison et de son empire lui
paraissait le premier de ses devoirs.

En depit des multiples avertissements, il ne parut a Augsbourg
que le margrave Frederic de Brandebourg et deux princes silesiens;
aussi la diete dut-elle etre renvoyee a mars 1512 3. Elle se tint en
avril a Treves, puis a Cologne, mais on n'y parla plus du concile
de Pise. Les sentiments de 1'empereur avaient bien change : il
proposa 1'examen des mesures a prendre pour aider le Saint-Pere
contre la France. Les fitats se dirent prets a envoyer des deputes
au pape et au roi de France pour accommoder leurs differends;
que si une attaque violente se produisait contre 1'Eglise romaine,
il y aurait lieu a de nouvelles deliberations 4. En somme, il y avait
en Allemagne une grande indifference a 1'egard du pape; et quant
aux questions importantes, on en differait si longtemps la solution,
qu'a la fin ces questions etaient sans objet. Quelques eveques,
comme Hugues de Constance (23 aout 1513), mirent un peu tard,
mais resolument leur clerge en garde contre la participation aux
projets separatistes des Frangais 5. Les Etats manquerent cette
fois encore de bonne volonte a seconder 1'empereur, soit pour les [453
subsides en vue de la guerre, soit pour la creation des chefs de cercles
afin d'executer les jugements de la haute cour d'empire. Meme
les resolutions adoptees — celle de diviser 1'empire en dix cercles
etait 1'une des plus importantes — ne vinrent point a execution.
Les droits et les devoirs du chef de 1'empire coinrne ceux des Etats
etaient devenus douteux. Les essais malheureux pour ramener

1. Zurita, op. cit., t. n, p. 260.
2. Lettres de Louis XII, t. iv, p. 1.
3. Janssen, Frankfurts Beichscorrespondenz, t. n, p. 1061 ,̂ 1063^ 1068.
4. Ibid., p. 1080, 1086, 1090; TJlmann, op. cit., p. 219.
5. Glatz, Zur Geschichte Hugo's von Hohenladenberg, dans Freiburger Didce-

sanarchiv, t. ix, p. 137.
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1'union n'avaient eu d'autre effet que de rendre plus profonde la
fermentation des masses 1. L'immoralite et 1'ivrognerie gagnaient
de plus en plus dans le peuple, contre ce dernier vice il fallut des
1512 edicter des peines 2.

880. Convocation du Ve concile de Latran.
Autres actes du pape.

Jules II, si menace par les manoeuvres de la France, fit tout
d'abord publier a Rimini meme, contrel'indiction de Pise, un memoire
condamnant energiquement 1'audace des cardinaux schismatiques
qui osaient agir au nom du Sacre-College et ajouter a leurs signa-
tures celles de leurs collegues absents. II constatait que plusieurs
de ces derniers lui avaient ecrit sans tarder que loin d'avoir donne
leur assentiment, ils avaient au contraire manifesto leur disappro-
bation. C'etait le cas des cardinaux Philippe, eveque de Frascati,
etHadrien, de Saint-Chrysogone; Frederic de Sanseverino avait ete
quelque temps indecis; il s'etait enfin entierement rallie au parti
de Carvajal. Le cardinal Sigismond Gonzague, sollicite aussi par
Carvajal de se joindre a lui, lui avait oppose un refus et etait parti
pour Ravenne le 27 mai. A 1'accusation d'avoir malhonnetement
appose les noms des autres cardinaux, tout ce que surent repondre
Carvajal et ses compagnons, c'est que leurs noms a eux suffisaient
pour authentiquer 1'acte 3.

De Rimini, Jules II se rendit a Ancone, ou il demeura jusqu'au
9 ou 10 juin; la il prononca les censures contre Bologne, apres en
avoir fait eveque Achille de Grassis, dans le consistoire du 30 mai.

iLe jeudi 12 juin, il visita les constructions de Bramante it Lorette;
le 18 il sejourna dans la citadelle de Spolete, le 20 il vint a Terni,
le 22 a Civita-Castellana ou une deputation de Rome vint a sa
rencontre. Le 27 juin 1511, il rentrait de nouveau a Rome et en
cortege solennel se rendit de Santa-Maria-del-Popolo a Saint-
Pierre4. II etait malade et bien denue de ressources. Toutefois ses
adversaires etaient fort deconcertes, desunis entre eux. Louis XII
lui-meme, malgre les avantagcs dc sa position et ses menaces inces-

1. Janssen, op. cit.} t. i_, p. 552-554.
2. Raynaldi, Annales, ad ann. 1512,, n. 86-88.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511,, n. 7.
4. Paris de Grassis, op. cii.} t. m, p. 408 sq.
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santes,n'avait jamais laisse tomber completement les negociations1.
Giangiordano Orsini, seigneur de Bracciano, protege du roi,qui avait
demeure longtemps a la cour de France, vint en juillet 1511 sur
le territoire pontifical pour negocier un accord ; sur quoi Jules II
chargea 1'eveque de Tivoli, gouverneur d'Avignon, de faire con-
naitre a la cour les conditions de cet accord : il devait sans detour
exiger 1'entiere soumission des cardinaux schismatiques. On pro-
posa en ce temps a 1'eveque un contre-projet inacceptable pour le
pape 2. De son cote Jules II avait mis en liberte des le 29 juin le
cardinal d'Auch, a 1'intercession du Sacre-College, sous caution
et sous la promesse de ne point quitter Rome avant que le commis-
saire pontifical a Bologne, emprisonne par les Franc,ais, n'eut ete
lui aussi mis en liberte. Le caidinal gracie assista avec les autres
a la fonction solennelle 3.

Le 18 ]uillet, Jules II apres mure reflexion publia une Lulle
par laquelle, a Fencontre des tentatives schismatiques, il convo-
quait de son cote un concile oecumenique qui s'ouvrirait le 19 avril
1512 a Rome au palais de Latran. II y exaltait tout d'abord la
dignite de 1'Eglise romaine, sanctifiee par le sang des martyrs,
demeuree exempte et pure de toute erreur, dotee de la primaute
sur toutes les autres Eglises; il faisait ressortir le soin de ses devan-
ciers de s'opposer resolument a toute tentative schismatique ou[45
menagante pour 1'unite de 1'Eglise. II exposait ensuite la conduite
des cardinaux « secessionistes », et refutait leurs pretextes et leurs
raisons apparentes. II protestait que comme pape, aussi bien que
comme cardinal, il avait travaille pour la tenue d'un concile general
et qu'il n'etait pas responsable du retard. Cette ferine determina-
tion du pape de tenir aussitot que possible un concile general,
devait bannir tout esprit de mefiance, et engager les auteurs des
calomnies a rentrer en eux-memes et a cesser de poursuivre un
Pere et un Frere de leurs discours empoisonnes. S'ils tenaient tant
a se faire les promoteurs et les initiateurs d'un concile general,

1. Lellrcs de Louis XII, t. u, p. 115, 206, 216, 250, 269, 277; Brosch, op. ciL
p. 224; Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 102 sq.

2. Giustiniani, Disput., t. in, p. 469; Sanuto, op. cit., t. xn, p. 154-159; Brosch.
op. cit., p. 354-355, n. 60-62; cf. p. 226-227.

3. Paris de Grassis, op. cit.., p. 410 : Quod caveret expresse sub pcena 40 mittium
ducatorum, quod ex Urbe non disccderet nee adhsererel schismaticis cardinalibus A
quod interim non discedat epalatio, donee episcopus Liserniensus, (sic)
Papse, qui captus fuerat a Gallis Boaonise, in Urbe sit liber.

1
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ils devaient tout d'abord apprendre ce que la chose exige en realite,
etudier 1'histoire des saints Peres et des papes, les anciens usages
suivis pour la convocation et la tenue d'un concile general, enfin
la tradition et les lois donnees a ce sujet par les Peres. II paraitrait
bien alors que de pareils conciles ne peuvent etre ordormes que par
les papes et que les assemblies convoquees autrernent ne peuvent
etre de valables et legitimes conciles.

La bulle poursuit :
« Le decret Frequens, du concile de Constance, depuis quatre-

vingts ans n'a plus ete observe, et l'eut-il etc, il serait permis,
an temoignage d'Eugene IV et d'apres les canons, pour les causes
enumerees ci-dessus, de ne plus s'y conformer. D'autant plus qu'en
presence d'obstacles legitimes, tels qu'ils existent reellement, ce
decret ne peut certainement plus avoir d'objet. Les vceux et les
serments qui, pour des raisons donnees, pourraient legitimement
etre enfreints, ne 1'ont pas ete, puisque des obstacles reels en ont
rendu 1'observation impossible; et alors meme que les vceux et
serments en cette matiere demeureraient au for interieur, de
bonnes raisons canoniques justifieraient encore un retard.

« Qu'on cesse de Nous accuser, Nous et les cardinaux, d'incurie;
puisque d'apres ce qui vient d'etre dit, il n'y en a aucune; y en
eut-il, on devrait Fimputer bien plus encore a la conduite de Nos
adversaires sous le pontificat d'Alexandre VI et le Notre. Que
les cardinaux schismatiques entassent contre Nous et contre les
cardinaux qui Nous sont fideles les pires accusations, ce n'est
point etonnant, puisque, d'apres saint Jerome, les schismatiques,
des qu'ils craignent de voir leur cause condamnee, passent aux
injures. Qu'ils disent, ces pseudo-cardinaux, successeurs de Dathan
et Abiron, d'Acace et de Dioscore, ces enfants de tenebres, s'il

>] n'appartient pas au pape de reunir uri concile, meme quand il
s'agit de sa propre cause. Qu'on lise, apres les anciens, les actes
memes du concile de Constance, sur lesquels ils s'appuient de prefe-
rence et qui les condamnent tout comme les juifs sont condamnes
par leurs propres livres; on y trouvera que Jean XXIII, dont la
cause etait en jeu, a lui-meme convoque ce concile. Puis done que
Nous sommes prets a convoquer de meme un concile, il est evident
que leur bouche trompeuse a profere un mensonge.

« Et quand tout cela ne serait pas, de quelle incurie pourraient
etre accuses en presence de tels empechements Nos freres, les

cardinaux, a qui 1'on n'a point demande la reunion d'un
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concile? Comment les choses en seraient-elles au point que la puis-
sance de TEglise universelle ait passe par devolution, pour mieux
dire par usurpation, a quelques personnes, en tres petit nombre,
hostiles au pape par leur propre faute, schismatiques, et deja
exclues de la maison de Dieu? On voit tout de suite Tabus de cette
puissance dans la fixation d'un delai de trois mois et demi, comme
le porte Tedit precite. Cette invitation, dans un si court espace
de temps, peut-elle etre legalement portee a la connaissance de
toutes les nations chretiennes si eloignees de Milan? Peuvent-ils,
les synodes diocesains et metropolitains, meme convoques a temps,
etre tenus et menes a bonne fin? Les princes qui voudraient y
paraitre peuvent-ils prendre les mesures necessaires a la securite
de leurs Etats ? Et s'ils veulent y envoyer des procureurs et des
orateurs, peuvent-ils les munir d'informations completes? Un
courrier rapide et sans bagages pourrait a peine faire Taller et le
retour en trois mois et demi; des hommes graves, obliges d'apporter
avec eux tant de choses indispensables, peuvent-ils venir, comme
on le suppose, comme meme onl'ordonne? Cette impossibility d'etre
present au ler septembre rend cette fixation de date sans valeur.

« II en est de meme en ce qui concerne le lieu. Le lieu du concile
doit etre sur et commode. Or on sait malheureusement que la cite
de Pise a subi, voila environ quatorze ans, les horreurs d'un siege;
elle est si devastee par la guerre qu'a peine y trouve-t-on une
maison dont les murailles soient entieres et qui soit habitable.
Est-ce la qu'habiteront les cardinaux, patriarches, archeveques,
eveques, abbes, princes seeuliers, ambassadeurs, envoyes des Etats,
celebres docteurs en droit divin et humain? Une ville qui n'a que
des ruines et des maisons ruineuses est-elle bien choisie pour un[45i
concile oecumenique? Et quand Pise serait en un etat convenable,
la securite y manque. En ce moment toute la Toscane est en armes.
Et Nous, pour obeir a notre charge pastorale, avons grandement a
faire pour empecher Florence et Sienne de se livrer des combats
meurtriers. »

Pour accornplir son devoir, s'opposer a ces tendances schisma-
tiques et pernicieuses et sauvegarder les droits du Siege aposto-
lique, le pape, de Tavis et de Tassentiment des cardinaux1, en

1. D'apres Guicciardini, op. cit., 1. X, le nouveau cardinal Antoine del Monte
conseilla au pape de convoquer un concile; d'apres Flavius, Or. funebr. in cari
Cajetan., dans Bzov. Annal., t. i, ce fut le dominicain Thomas de Vio (Cajetan);
Pallavicini; Hist. cone. Trid., 1. I, c. i, n. 3.



880. CONVOCATION DU Ve C O N C I L E DE LATRAN 301

vertu de la plenitude de 1'autorite apostolique declare que 1'edit
de convocation date de Milan le 16 mai 1511, avec son contenu
et ses consequences, est illegitime, nul et de nul effet; que son
execution ferait encourir a ses auteurs et a leurs complices les
plus graves peines ecclesiastiques, la privation de toutes leurs
dignites, et la jetee de 1'interdit sur les villes et localites qui leur
donneraient faveur ou assistance. A 1'encontre de sa propre ini-
tiative, pour combattre les tendances heretiques encore vivantes
et le schisme naissant, pour la reforme des mceurs du clerge et des
fideles, la paix et la concorde dans la chretiente, enfin pour la
guerre sainte centre les Turcs, le pape convoque lui-meme un
concile cecumenique a Rome, qui s'ouvrira au Latran a Paques de
1'annee suivante, le 19 avril 1512, nonobstant la fixation autrefois
faite du delai d'un an entier entre 1'indiction et 1'ouverture d'un
concile general. II ordonne a tous les eveques et autres qui y
seraient tenus, de se rendre a Rome et d'y demeurer jusqu'a la
cloture ou dissolution du concile, requiert tous les princes chre-
tiens de promouvoir I'affaire, donne sauf-conduit et pleine securite
et declare tout ce qui serait tente a 1'encontre par quiconque et par
le conventicule schismatique de Pise, nul et sans valeur. Suivent
les dispositions relatives a la publication de la bulle consistoriale
et les clauses usuelles.

La signature du pape est suivie de celles de :
Trois car dinaux-eveques : Raphael Riario, ordinairement appele

d'apres son titre le cardinal de Saint-Georges, cree par Sixte IV
en 1507 eveque de Sabine, a ce moment d'Ostie; Dominique Gri-
mani, eveque de Porto, cardinal de Saint-Marc, cree en 1493;

]Jacques Serra, archeveque d'Oristano (Arbora), cardinal depuis
1500, eveque d'Albano.

Onze cardinaux-pretres : Nicolas de Flisco de Samte-Prisque,
Frangois de Clermont, tous deux nommes par Alexaiidre VI;
Marc de Sinigaglia, Robert de Nantes, Leonard d'Agen, tous
trois nommes par Jules II en 1505; Christophe de Saiiite-Praxede,
archeveque d'York; Sixte de Saint-Pierre-aux-Liens; Antoine de
Monte, archeveque de Siponto (Saint-Vital); Pierre de Accoltis
de Saint-Eusebe, eveque d'Ancone; Achille cle Grassis de Saint-
Sixte; Frangois, eveque de Concordia, de Saint-Clement. Ces cinq
derniers crees seulement le 10 mars 1511.

Six cardinaux-diacres : Jean de Medicis de Sainte-Marie-in-
d'Innocent VIII en 1489; Alexandre Farnese, Louis
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d'Aragon, d'Alexandre VI, 1493; Marc Cornaro de Sainte-Marie-in-
Porticu, du meme pape, 1500; Blandinellus de Saulis de Saint-
Hadrien; Alphonse Petrucci de Saint-Theodore, de Jules II en 1511.

Ainsi, de ces vingt cardinaux, neuf etaient de la creation de
Jules II.

880. Monitoire centre les cardinaux schismatiques.

La bulle l fut affichee le 25 juillet a Saint-Jacques des Espagnols
et a Saint-Pierre; le lendemain a la chancellerie apostolique, au
Latran et au champ de Flore. Elle fut lue solennellement a Saint-
Pierre et au Latran. En consist oire, 1'avocat fiscal Justinus Carolus
exposa les crimes des cardinaux « secessionistes » et requit centre
eux des poursuites; le 28 juillet parut un inonitoire centre Carvajal,
BriQonnet et Borgia, les sommant de se desister de leur entreprise
schismatique, de revoquer dans le delai de cinquante jours leur
pretendue lettre conciliaire, sous peine de la perte de leurs dignites
et fonctions et autres peines encore; en meme temps on leur oc-
troyait un sauf-coiiduit 2.

En realite, le danger pour Jules II etait bieii moins dansle con-
cile convoque a Pise que dans la preponderance de la France
qui voulait en utiliser les decisions pour renverser le pape. D'ofi
la necessite pour Jules II de se pourvoir de puissants allies. II
en avait un tout d'ahord en Ferdinand le Catholique. Ce prince
avait solennellement regu le 3 juillet 1510 1'investiture de Naples —"-.
depossedant les Francais de tout droit a ce royaume — sous la
condition, acceptee, d'en payer le tribut feodal, et sous cette
clause expresse, que le roi de Naples n'eleverait jamais de preten-
tions a la couronne imperiale et que jamais il n'unirait a la sienne
la souverainete de la Toscane et de la Lombardie. Ensuite, a raison
des services par lui rendus a la foi chretienne et de sa guerre
contre les infideles il avait etc dispense du paiement de ce meme
tribut (7 aout) 3. Louis XII et Maximilien s'etaient vainement

1. Constit. Sacrosanctee Romanes Ecclesiae, dans Hardouin; Cone, coll., t. ix.
col. 1584-1593; Labbe, Cone., t. xix; p. 681 sq.; Bull, rom., Turin, t. v, p. 499-509,
«onst. 33; Raynaldi, op. cil., ad aim. 1511, n. 9-15.

2. Const. Ccelestis altiludo potenlise, dans Bull, rom., Luxemb., t. x, p. 14-17:
Raynaldi, op. cil., ad ann. 1511, n. 24-29.

3. Raynaldi, op. cil., ad ann. 1510. n. 24-27; Roussct, Supplem. au C0rp

diplem., t. n a, p. 19-20, 87; Brosch, op. cil.. p. 200.
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efforces clc le gagner a leurs projets centre le pape; Ferdinand,
sagement conseille par Ximenes, avait au contraire cherche a les
reconcilier avec le pape et specialement a detacher 1'empereur
de la France. II etait en route pour Malaga ou Fappelait sa guerre
d'Afrique quand il regut les documents pontificaux et les plaintes
au sujet de Louis XII. Le conseil de Castille se prononga centre
Fidee d'entreprendre une guerre a 1'exterieur au moment ou le roi
en soutenait une a 1'interieur. Ximenes promit 400 000 ducats
et sa presence. Ferdinand declara sa volonte de rendre Bologne
au pape; lui fournit 1000 lances et 10000 hommes d'infanterie
etune solde de 40 000 ducats par mois: il fit pour lui une demarche
aupres d'Henri VIII d'Angleterre et chercha par tous les moyens
a lui procurer des secours. Carvajal vit ses revenus de 1'eveche de
Siguenza confisques. A Ostie, Ferdinand fit riegocier un traite
d'alliance avec le pape qui entra dans ses projets. Bologne et les
autres possessions immediates devaient faire retour au Saint-
Siege, les conquetes hors de 1'Italic seraient assurees, moyennant
1'agrement du pape, au conquerant; avant tout on retablirait
I'unite de FEglise. La maladie du pape (17 aoul) empecha la con-
firmation du traite d'alliance 1. Deja, en effet, s'etait repandue
lanouvelle que le pape etait mort, ou etait a ses derniers moments.
A sa cour on songeait au prochain conclave.

Le 22 aout, Jules II regut des mains du cardinal-doyen Raphael
Riario les sacrements des mourants, donna a son neveu Frangois-
Marie d'Urbin 1'aLsolution pour le meurtre du cardinal Alidosi,
leva les censures centre Ferrare et Bologne, distribua a ses parents
36000 ducats 2 qu'il fit apporter du chateau Saint-Ange, decidant
de laisser les 300 000 autres qui s'y trouvaient, a son successeur
pour la guerre centre les Turcs 3. A Rome les troubles commen-
cerent des ce jour; Pompeius Colonna, eveque de Rieti, abbe de
Subiaco et de Grotta-Ferrata, d'accord avec Robert Orsini,
Georges Cesarini et Antoine Savelli, monta au Capitole et chercha
a exciter le peuple contre le gouvernement du pape et en faveur
de la hberte republicaine; on songea a poser au conclave et au

1. Mariana, Hist. Hispan., 1. XX, c. i; Raynaldi, Annal., ad ann. 1510, n. 21;
Hefele, Ximenes, p. 410 sq.; Brosch, op. cit., p. 227.

2. Divers renseignements sur cette distribution, dans Letlres de Louis XII,
l-ni, p. 25; Sanuto, op. cit., t. xn, p. 230; Brosch, op. cit., p. 351, n. 66. Paris de
Cassis, op. cit., t. in, p. 411, dit 34 000 ducats.

3. Brosch, op. cit., p. 229.
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nouveau pape des conditions et a limiter son autorite 1, tandis
qu'en Allemagne 1'empereur Maximilien songeait a obtenir la
tiare. La nouvelle de la grave maladie du pape rendit courage
aux cardinaux secessionistes; et Louis Borgia fait cardinal-diacre
en 1500 et pour lors cardinal de Saint-Marcel, accourut a Rome
en toute hate pour ne point manquer au conclave, mais il tomba
nialade et rnourut bientot 2.

Contre toute attente, le pape qui le 25 aout paraissait perdu,
se trouva, le 27, hors de danger, et decidement en voie de guerison;
011 attribua sa guerison a son medecin Scipion Lancelotti. Les
fauteurs des troubles du Capitole chercherent a faire passer leur
entreprise pour inoffensive; ils se virent menaces des chatiments
les plus severcs et plusieurs tenterent de s'y derober par la fuite3;
Carvajal et les siens etaient a Borgo San Donnino, quand ils appri-
rent la guerison du pape. Ils tinrent conseil s'ils se retireraient a
Florence; ils hesiterent 4, envoyerent des messagers de tous cotes,
et negocierent pour savoir s'ils trouveraient la surete a Sienne.[l
Jules II etait plus que jamais enclin a la douceur, en particulier
dispose a donner un sauf-conduit en son nom et au nom du roi
cl'Aragon protecteur de Sienne, et a suspendre toute demarche
ulterieure, au cas ou ils renonceraient a leur concile de Pise. II fit
inviter les schismatiques au retour par Alexandre, eveque d'Alexan-
drie. en leur offrant un entier pardon 5. Mais eux, cedant de nou-
veau a 1'influence frangaise et assures de la protection royale centre
le pape, se retirereiit, exciperent contre le concile de Latran du
manque de liberte et de securite a Rome, dirent que le pape ne vou-
lait que menacer, que le droit de convocation leur etait deja devolu,
puisque le concile de Pise convoque par eux avait la priorite. Ils
avaient du se liguer avec les princes pour le maintien du droit de
F aristocratic ecclesiastique, droit qui ne pouvait se perdre par la
negligence generale. Jules II avait pas repondu d'une fagon con-

1. Coccin., op. cit.} p. 273; Guicciardini, op. cit., 1. X, c. i; vol. m, p. 17 sq.;
Balan, op. cit., n. 37, p. 481; Brosch, op. cit., p. 227-228.

2. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1511, n. 34.
3. Paris de Grassis, op. cit., p. 411-412; Brosch, op. cit., p. 231 sq.
4. Pierre Martyr, ep. CCCCLXIV, dit de Carvajal : nescit stare loco. L'agent pon-

tifical Andre Ammonius ecrit de Londres, le 8 nov. 1511, a Erasme alors a Cam-
bridge : concilium Pisanum male coil. Ferunt cardinalem S. Crucis, auclorem schis-
malis, impetrala per regem Aragonum Pontificis venia, in Campaniam se proripuissf'
Cc bruit montre ce que Ton pouvait croire de la part de 1'inconstant Caivajal

5. 1'aynaldi, Annal., ad ann. 1511, n. 34; Paris dc Grassis, op. cit., p. &

1
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venable a leur ecrit : il aurait du suivre 1'exemple de saint Pierre
devant la reprimande de saint Paul; du reste le pape serait recu
a Pise avec les plus grands honrieurs et honore comme un pere.
Avec ces explications datees de Borgo San Donnino, 11 septem-
bre 1511 1, Carvajal, Brigonnet et Borgia envoyerent (12 sept.)
a Rome comme procureur aupres du pape et des cardinaux
J.-B. de Theodoricis et Francois Tycius porter leurs excuses de ne
point comparaitre et traiter d'un lieu de reunion pour le concile
qui fut agree des deux partis 2.

On comprend que ces explications n'avaient rien qui put plaire.
Le 12 et le 24 octobre, des consistoires ou assisterent dix-huit
membres du Sacre-College furent tenus centre leurs trois collegues
rebelles, contre qui rexcommunication et la deposition furent
prononcees 3. On y joignit une autre sentence contre R. de Prie,
qui sur ces entrefaites s'etait resolument uni a eux 4. Quand les
schismatiques voulurent ouvrir leur concile, ils n'etaient plus
cardinaux. Le 29 octobre, 1'eveche de Sabine, que Carvajal avait

jpossede jusque-la, fut donrie au cardinal Francois Soderini du
titre des XII-Apotres, auparavant eveque de Volterra, puis de
Saintes 5. Alors Carvajal se jeta entitlement dans les bras de la
France et hata 1'ouverture de son concile de Pise 6. Le pape rcn-
voya a un peu plus tard le jugement de Sanseverino qui paraissait
enclin a s'attribuer un role de mediateur. en fait flottait incertain
entre Jules II et Louis XII 7.

Un peu avant, au commencement d'octobre la Hgue, deja pre-
paree avec 1'Espagne, avait ete formellement conclue s e,t pro-

1. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511, n. 16-21.
2. Acta cone. Pisani, p. 74; Raynaldi^ op. cit., ad ann. 1511, 11. 19.
3. Raynaldi, Anna!., ad ann. 1511, n. 33-35; Desjardins, Negociat., t. n,, p. 571,

note.
4. Raynaldi, op. cit., n. 36.
5. Soderini, ne en 1453, iiomme sous Sixle IV eveque de Vollerra, ambassadeur

de Florence a Rome et a Paris, a ete grandement loue par ses contemporains.
Ciacconio, op. cil., t. in, p. 203. Sadolet, Epist. familiar., Rome. 1760, p. 2, vantf
summam docirinam singularemque ingenii et provincise gravitatem maximi vlri
Francisci Soderini cardinalis.

6. Rayaaldi, Annal., ad aim. 1511, n. 36-37.
7. Brosch, op. cit., p. 234; Maurenbrecher, op. cit., p. 104.
8. Rymer, Faidera, t. vi a, p. 23 sq.; Luenig, Cod. diplom. eccl, t. n, p. 798; Du-

Blont, Corps diplom., t. iv, part. 1, p. 137; LeUres de Louis XII, t, in, p. 65; Roscoo.
3p. ciL, n. 19, p. 109 sq., 112 q.; Raynaldi, op. oil., ad ann. 1511, n. 34; Paris do
Grassis, op. cit., p. 412; Balan, op. cit., n. 38, p. 482-483; Brosch, op. cit., p. 230-232.

COINCIDES — vui — 20
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clamee a Rome a Santa-Maria-del-Popolo le dimaiiche 5 octobre.
L'evcque d'Isernia, Maximus Corvinus. y prononga un discours
qui cut grand succes l. La republique de Venise, desireuse de
recouvrer les territores qui lui apparteriaient, se joignit a la ligue.
Jules II fit de grands sacrifices pour 1'organisation de son arnaee
et en particulier pour 1'entretien des Suisses, devenus ses allies2.
II donna (26 decembre 1511) le litre et la dignite de legat a 1'eveque
de Sion qu'il avait fait cardinal3. II nomma legat aupres de
1'armee de la ligue (22 mai) le cardinal Pierre de Saint-Cyriaque
in T her mis, qui ne tarda pas a mourir et fut rernplace par le cardinal
Jean de Medicis 4. Le vice-roi de Naples, Raymond (Ramon) de
Cardona, Espagnol, fut nomine generalissimo de la ligue. Les con-
ditions de la nouvelle ligue furent lues solennellemerit au consis-
toire du 8 octobre; de Bologne on avait adresse a Rome des de-
mandes de secours, et le pape s'etait exprime au sujet de la
liberation de la ville d'une fagon tres categorique et tres ferme 5.
Le 26 novembre, il celebra en grande pompe 1'anniversaire de soimf
couroiinement; apres un repos de vingt jours a Ostie et a Civita-
Vecchia, il revenait si bien portant et d'apparence si vaillante
que tout le monde s'en rejouissait, d'autant plus que le 31 octobre,
aux premieres vepres de la Toussaint, il avait ete si faible qu'il
avait declare ne plus pouvoir desormais assister aux fonctions
solennelles dans sa chapelle 6. L'assistance du roi d'Aragon et de
Naples, si etroitement um au pape, celle du roi d'Angleterre 7, la
bravoure des Suisses, faisaierit plus que jamais esperer les plus
beaux resultats et 1'eloignement des dangers toujours menagants.

881, La preparation du prochain concile de Latran en Espagne.

En Espagne, le roi Ferdinand le Catholique fit lire solennelle-
ment a Burgos, le 16 novembre 1511, la bulle d'indiction du con-

1. Le discours dans Roscoe, op. cit., t. iv, doc. 62,, p. 272-277.
2. Brosch, op. cit., p. 237-239; cf. Sammlung eidgcn. Abschiede, t. in b, p. 586.
3. Sammlung eidgen. Abschiede, loc. cit., p. 591.
4. Desjardins; NegociaL, t. n,, p. 564; Raynaldi, Annal., ad ann. 1511, n. 62.

Bihiena a Jean de Medicis,, 6 janv. 1512.
5. Constit. Cum civitas noslra Bononiensis, dans Bull., Luxeinb.,, t.x; p. 17-19;

Lucnig, Cod. diplom., p. 198. Demande de secours aux princes chretiens pour 1"
recuperation de Bologne.

6. Paris de Grassis, op. cit., p. 415.
7. Lucnig,, op. cit., p. 831-839; traites des 21 juin 1510 et 20 decembre loll'
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cile de Latran et ordonna aux eveques de se reunir pour en deli-
berer 1. Le 17 decembre 1511, une premiere session preparatoire
tenue a Burgos adopta les resolutions suivantes : 1. On enverra
un courrier prendre aux archives de Barcelone les instructions du
roi Alphonse V au comte de Prades 2, depute au concile (de Bale).
2. On fera apporter par ... (le texte imprime porte : et Vien) et
le docteur Carvajal de Carthagene les instructions de 1'eveque don
Pablo. 3. On ne tiendra pas de congregation de prelats avant d'avoir
ecrit aux prelats, abbes et generaux dans la forme convenue et

k]d'avoir determine les ambassadeurs et autres personnes qui
devront se rendre au concile 3. On proposa comme secretaires :
les eveques d'Astorga, Cordoue, Malaga, Avila, Majorque, Mercado,
Mondonedo; comme ambassadeurs : le marquis de los Pelez, les
comtes de Cifuentes et de Tendilla; comme theologiens : maitre
Azpetia et maitre Navarro, chanoine de Cuenca; comme cano-
nistes: le docteur Coreal, auditeur a Valladolid, les docteurs Macue-
sos, Barrientos, Palacios Rubios. On jugea a propos de designer
pour ce royaume (Castille et Leon) un chevalier comme ambassa-
deur, deux prelats, deux theologiens, deux canonistes, un secre-
taire et un promoteur. On devait de meme dresser une liste de per-
sonnes competentes pour 1'Aragon, parmi lesquelles on designerait
un chevalier comme ambassadeur, un prelal, un theologien et
un canoniste. On ferait autant pour Naples, la Sicile et la
Sardaigne 4.

Au sujet des matieres a traiter au concile, on arreta les projets
suivants 5 :

i. II faut avant tout veiller a ce qae le concile soit libre et que
chacun puisse s'y rendre sans crainte.

1. Hefele, Ximenes, p. 415-416; Gams,, op. cit., t. in b, p. 143.
2. D'autres envoyes vinrent au concile de Constance aussi bien qu'a celui de

Bale; Gams; op. cit., t. in a, p. 402-406. Peut-etre la responsio d'Eugene IV,
faite au nom du roi d'Aragon sur 1'instruction aux prelats, doit-elle etre rapportee
au concile de Bale (Dollinger, Materialien, t. 11, p. 493).

3. Item acordose que no se faga congregation de prelacies sino que se scriva a los
prelados y abades y generales en la forma que fuere acoraada y que eslo sea despues
ffe nombrados el ambafador y personas que han de ir al concilio.

4. Minula de cosas que devian proponerse en el concilio Lateranense segun la
primera sesion tenida en Burgos el dia de esta fecha (17 de diciembre 1511). Archives
de Simancas,, Concilios, legajo \, dans Dollinger, Beilrdge zur polil. Kircld., und
Culturgesch. der seeks lelzlen Jahrhunderte, Wien, 1882,, t. in, p. 200-201.

5. Lo que se ha de facer en el concilio general; ibid., p. 201-203.
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2. II y faudra trailer specialement des affaires interessant la foi,
extirper le schisme et les schismatiques, prendre des mesures centre
ceux qui donnent publiquement un enseignement contraire a la
foi catholique, et notamment edicter des ordonnances pour exter-
miner 1'heresie des vallees de la Savoie (des Vaudois) et celles de
Prague en Boheme.

3. On prendra des mesures serieuses pour retablir la paix et
1'union entre les Chretiens, et rendre possible la guerre centre les
infideles.

4. II faudra travailler aussi a la reforme des mcEurs : « Le juge-
ment de Dieu commence par sa maison. » Le pape doit reformer
ses moeurs, commencer la reforme par soi-meme. A cela se rat-
tachent les points suivants :

5. Reglementer la forme de I'election du pape, 1'assurer centre
la simonie, et pour cela, bien qu'une bulle recente y ait deja pourvu,
il sera utile de multiplier les peines contre les electeurs et de prendre
des mesures pour leur execution.

6. Choix des cardinaux (24, d'apres le decret de Constance) et||
determination des qualites requises pour cette dignite.

7. Reforme et modification des canons et decrets qui ne sont pas
conformes a la foi et au droit divin, remise en vigueur des decrets
reellemeiit inviolables, et limitation des dispenses aux cas auto-
rises par le droit et clairement indiques. Les savants devront
chercher la forme la -meilleure et la mieux appropriee d'une regie
qui empeclie le pape d'agir contrairement au droit. II parait
desirable que toute lettre de dispense derogeant au droit commun
mentionne expressement les motifs de la dispense et que 1'Ordi-
naire puisse rechercher si les motifs allegues sont legitimes et reels;
s'ils ne le sont pas, que 1'eveque receive d'une constitution a
donner par le concile le pouvoir de proceder contre 1'impetrant,
et le punir pour obreption; que 1'eveque en ce cas ne soit point
tenu a 1'execution et ne puisse encourir de censures pour desobeis-
sance. II faudra, par 1'autorite dvi pape et du concile, rendre sur
ce sujet un decret que le pape, au moment de son election, devra
jurer d'observer sans y deroger et sans en dispenser personne.
Car si le pape dispensait en une cbose ou il y a peche, on n'a point
a executer son ordre bien qu'on doive lui obeir en toute autre chose.

8. Tenue des conciles. Le pape devra jurer au moment de SOB
exaltation de tenir un concile tous les cinq ans et pour cela donner
pouvoirs aux cardinaux de le convoquer et tenir.
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9. Les abbayes et prieures des reguliers ne seront donnes par
le pape ni en titre, ni en commende, mais on y pourvoira selon
les regies de 1'ordre.

10. La provision des benefices a charge d'ame sera laissee aux
eveques qui choisiront des personnes dignes et capables dont la
capacite aura ete prealablement constatee par un examen.

11. II en sera de meme pour les benefices patrimoniaux.
12. Pour les dignites et benefices qui comportent charge d'ame

et residence, on ne donnera point dispense de la residence hors des
cas reconnus par le droit.

13. On ne donnera point de dispense contraire a 1'indult concer-
nant 1'eglise cathedrale.

14. Quand un siege devient vacant, les « depouilles » en seront con-
servees pour etre transmises au successeur, conformement au droit.

15. Relativement aux docteurs et licencies et a leurs examens
dans les universites, on observera la bulle et on ne donnera point
de dispense, comme il a ete fait jusqu'a present.

16. Sur 1'habit et la tonsure des clercs le concile aura a prendre
ifijdes decisions.

Nous avons encore un memoire d'un inconnu sur les objets a
traiter au concile de Latran prescrit par Jules II en 1512. Sur les
abus et les souffrances de 1'Eglise en general, de 1'Eglise d'Espagne
en particulier il jette une lumiere bien triste 1. II y est dit :

1. Le saint concile devra prier le pape de faire que 1'autorite
du concile et ses decrets soient maintenus en vigueur, en sorte
qu'il ne puissent etre changes par la pure volonte du pape ou des
cardinaux, surtout en ce qui concerne 1'election du pape et la
reforme generale de 1'Eglise. Si ce point n'est pas fermement etabli,
ce ne sera que du temps et de 1'argent perdus.

2. Puisque le bien et le malheur de 1'Eglise dependent de son
chef qui est le pape, il faudra insister expressement pour que
1'election se fasse d'une fac.on catholique (canonique), que les
electeurs et 1'elu aient les qualites requises, d'autant plus qu'il
v a bien des cardinaux, et 1'on redoute que d'autres ne soient
crees, qui ne sont point dignes de cette haute situation.

3. Le concile doit porter son attention sur le fondement de

1. Breve Mcmoria de las cosas que se han de proponer en el concilia invocado
POT el nuestro muy santo Padre Julio II en este ano 1512, commence : Lo
Primero que pues esce tan santo concilia se hace con tanla causa... Dollinger., Bei-
frage; t. in, p. 203-208.
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I'Eglise qui est la foi de Jesus-Christ. Tous les prelats doivent
signaler les heresies qui se rencontrent dans leurs dioceses, ou en
general dans la chretiente, afin qu'on puisse les combattre avec
la plus grande vigueur. Le pape devra done nommer des inquisi-
teurs generaux competents, qui presenteront a lui et au concile
un rapport sur les moyens de preservation de 1'heresie. II y aura
a Rome des inquisiteurs generaux pour toute la chretiente, spe-
«ialement charges de reprimer les heresies.

4. Leur competence s'etendra aussi aux crimes enormes et
publics des ecclesiastiques et des la'iques, et surtout de certaines
choses abominables qui se sont produites, donnant occasion aux
infideles de blasphemer la foi : telles des pratiques paiennes, des
superstitions secretes. Le pape est inexcusable de ne les avoir point
corrigees et supprimees parmi les Romains.

5. II faudra veiller a ce que les apostats d'origine juive ne trou-
vent point protection a Rome — comme il est reellement arrive, —
qu'ils n'y soient point pour de 1'argent dispenses, habilites et[4
admis aux emplois centre le droit commun; et qu'ils ne mettent
point le trouble dans I'Eglise du Christ au grand scandale de toute
la chretiente.

6. II faut surtout extirper la simonie, qui est pratiquee a la
cour romaine et dans toute la chretiente avec une telle impu-
dence qu'elle n'est plus une heresie seulement similitudinaire,
mais bien formelle; on la regarde comme une chose permise, on
assure que ce n'est pas un peche; a Rome on a bien 1'audace
de dire que le pape ne peut commettre aucune simonie, etc. Le
concile doit declarer que ceux qui proferent de semblables affir-
mations ou qui les defendent sont heretiques et faire proceder
centre eux par les inquisiteurs.

7. Le concile devra reprimer les gens de la curie et leurs preten-
tions sur la collation des benefices, si bien que la provision des
eglises grandes et petites a presque tout entiere ete evoquee a
Rome dans un but d'interet temporel et non pour le bien de I'Eglise;
il reagira aussi centre les expectatives.

8. Le concile devra s'efforcer dans la mesure possible, selon les
circonstances presentes, de ramener I'Eglise a son etat anterieur,
surtout en ce qui concerne les redevances, les taxes recemment
introduites, les multiples exactions a propos de proces, de bulles,
de brefs, etc.; il faudra les reduire et moderer de telle sorte que
Rome regoive le necessaire, sans pour cela ruiner toute la chretiente-
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9. II faudra aussi corriger les abus en matiere de justice, surtout
Jans les affaires qui se traitent par commission, ou bien souvent
les juges sont designes au gre des parties et la decision rendue
selon les pretentious de 1'une d'elles, notamment d'apres le para-
graphe Ceterum, ce qui expose les prelats aux vexations de leurs
ennemis et de leurs sujets.

10. On accorde a Rome, surtout a prix d'argent, toutes les sup-
pliques, privileges, indult d'autel portatif, choix du confesseur,
usages d'aliments gras ou de laitage en careme, dispense de
mariage, etc. En tout cela on n'observe pas et souvent meme on
viole le contenu des reverendse pontificales, et la forme du mandat
pontifical. De tout cela naissent d'innombrables scandales.

11. Rien n'est plus pernicieux que les mauvais exemples des
prelats qui entretiennent publiquement des concubines, cherchent
a assurer a leurs fils une brillante fortune, se demenent pour leur
faire obtenir un emploi dans 1'Etat ou meme dans 1'Eglise, de leur
vivant. On doit punir ces coupables de fagon exemplaire, comme
on Fa fait d'ailleurs pour les eveques incontinents ou simoniaques.
Ces mauvais exemples se sont tellement multiplies dans la chre-
tientetout entiere, que les clercs inferieurs les imitent et les lai'ques
tiennent que la fornication simple n'est pas un peche. Centre une
telle corruption 1'Eglise doit augmenter et renforcer les peines et
les censures deja portees par le droit.

8] Apres viennent les propositions suivantes : v

A. Qu'on decrete que jamais une meme personne ne pourra
posseder deux dignites dans une meme eglise cathedrale, ce qui
amene de grands troubles et la depreciation de cette eglise.

B. Que ces eglises soient pourvues de sujets qui gardent la resi-
dence et remplissent leurs obligations, ou du moins se fassent
remplacer pendant leur absence, ce a quoi on manque souvent
(dans mon eglise, dit Fauteur, a peine y en a-t-il uii qui chante la
grand'messe aux grandes fetes).

C. Que les dignites et les chanoines regoivent les ordres requis,
se fassent ordonner.

D. On traite ensuite des ordres religieux. II y en a trop. De
beaucoup d'entre eux 1'Eglise ne retire aucune utilite. Les privi-
leges et exemptions qu'ils tiennent du Siege apostolique sont une
cause de disputes entre eux et avec le clerge seculier, au grand
scandale du peuple.

Tels sont notamment les privileges relatifs a la dime, 1'exemp-
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tion du paiement de la quarto, ou octavo, Junerum, le droit de precher
dans leurs eglises pendant la grand'messe, ce qui detourne de la
paroisse les fideles et les oblations. On remarque a ce propos que
ces plaiiites retombent surtout sur le pape Alexandre qui a charge
certains cardinaux de faire a ce sujet une enquete qui n'a pas
abouti; la question est tres ancienne et d'un interet general, et le
concile devra s'en occuper.

E. Le concile devra egalement evoquer la dispute relative a
I'lmmaculee Conception de la bienheureuse Vierge Marie, surtout
a propos des predications sur ce sujet qui ont grandernent scan-
dalise les fideles, et aussi fixer le jour de la fete.

F. II est aussi necessaire de determiner les preseances entre les
divers ordres religieux, sourcs de tant de discussions, au scandale
des laiques.

G. Au sujet des achats et ventes, il se produit entre les clercs et
les laiques de graves animosites. L'Eglise parait donner aux clercs
trop de liberte; ils chargent trop les cultivateurs avec leurs alca-
balas; c'est pourquoi les laiques se soulevent centre eux, font des
statuts centre la liberte ecclesiastique, maltraitent les clercs.

H. Les clercs exigent la dime de toute chose, meme de celles
ou le revenu n'y est pas assujetti, ou au-dessus de ce que cora-
porte le revenu; de la encore de nombreux scandales. Que le concile [̂
formule des regies precises sur cette matiere et ne 1'abandonne
pas aux opinions des docteurs.

I. Bien qu'il existe dans le droit des dispositions sur la liberte
de 1'Eglise et la protection de ceux qui y cherchent asile, les doc-
teurs ont cependant a cet egard des opinions opposees, surtout
a propos du chapitre Si quis per insidias, tit. De homicidio1, il
sera a propos de formuler des precisions sur ce point.

K. Par rapport aux clercs maries il y a beaucoup a corriger;
d'autant plus qu'ils peuvent invoquer la protection de 1'Eglise.
En Castille, on y a pourvu par une pragmatique; il est pourtant
mieux que le concile prenne la chose en main, surtout a cause
de la grande etendue du mal et des disputes qui en naissent, sur-
tout entre les tribunaux ecclesiastiques et les seculiers. d'ou il
arrive tous les jours que 1'interdit soit lance sur des villes ou des
localites.

L. Le concile devra aussi s'occuper des mariages clandestins,

1. C'est le c. \, Si quis per industriam, lib. V, tit. xii, De homicidio.
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source de.tant de dangers et de tant de maux, ainsi que de 1'empe-
chement de parente spirituelle, qui bien souvent n'est pas observe,
surtout celui qui resulte de la confirmation.

M. Les jeunes du careme, des vigiles et des quatre-temps ne
sont plus observes que par bien peu de gens, de meme les jours
de fete ou on est oblige, sous peine de peche mortel, d'entendre la
messe. Par la sont commis des peches mortels sans nombre ainsi
que par 1'omission de la communion pascale. Tout cela est a
prendre en serieuse consideration : il semble qu'on impose aux
lai'ques uii joug plus lourd a porter que celui qui pesa autrefois
sur les juifs.

N. II est plus necessaire de proteger la liberte des personnes
ecclesiastiques que de liberer les terres et les villes de 1'Eglise.
Nous sommes esclaves et tributaires de maitres lai'ques et par
eux ecrases d'impots. Les ordres et les monasteres pauvres, aussi
bien que les clercs necessiteux, soufTrent beaucoup sous ce rapport.

0. Dans ces royaumes, on accorde aux chevaliers pour leurs
fils des indults pour occuper des benefices vacants, et cela en tel
nombre qu'un seul individu emporte les prebendes de cinquante
clercs : les eveches et les grasses abbayes ne leur suffisent plus; aux
clercs instruits et de bonnes mceurs il ne reste plus qu'a labourer
la terre comme des paysans ou a prier Dieu comme des ermites.

P. Que le concile s'occupe d'apaiser les querelles des princes
Chretiens et travaille a faire disparaitre les guerres entreprises
par ambition et cupidite.

Q. II sera bien aussi de faire des reglements sur les patronats
de las montanas pour liberer la conscience des patrons ainsi que

i/O] celle des eveques *.
L'ecrit est digne d'attention, quoiqu'en bien des points il ne

soit pas exempt de preventions et d'une etroite partialite.
Centre ce qu'on pouvait attendre, la participation de 1'episcopat

espagnol au concile fut fort reduite. II semble qu'on se contenta de
1'ambassade royale qui prit a toutes les deliberations une part tres
active. L'Espagne crut avoir assez fait en envoyant au pape
Jules II de 1'argent et des troupes, et en pressant energiquement
la defense de ses droits attaques par la France 2. Faut-il croire
aussi qu'on apprehenda en Espagne de faire paraitre aux regards

1. Bien sera se hable algo en el concilia sobre los patronazgos de las montanas para
el sanamiento de sus conciencias de los mesmos patronos y los obispos de Burgos.

2. Gomez., op. cil.} 1. V; p. 1058; Hefele., Ximencs, p. 411.
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de toute la chretiente les faiblesses deplorables de cette EgKSe

d'Espagne tenue au dehors pour si florissante?

882. Ecrits de controverse au sujet du concile de Pise.

Les Pisans, tout comnie Louis XII, avaient demande au jurists
Philippe Decius son avis autorise. Decius, dans son Consilium,
aborda les quatre questions suivantes : 1. Le pape peut-il etre
mis en accusation s'il demeure obstine dans un crime dont la reli-
gion chretienne souffre prejudice? 2. Le pape est-il reellement
oblige de tenir les promesses qu'il a confirmees par voeu et par
serment, en sorte qu'il ne pmsse s'en absoudre lui-meme? 3. Dans
ces cas et d'autres semblables, un concile general est-il juge du
pape? 4. En quelles forme et maniere le concile doit-il etre reuni
en pareils cas?

Aux trois premieres questions il repondit par raffirmative. Pour
la quatrieme, il arriva a cette conclusion, qu'une minorite de cardi-
naux pouvait convoquer un concile general, lorsque la majorite
ne faisait que suivre le pape dans 1'affaire ou celui-ci devait etre
accuse et ]uge. Dans un second ecrit, il s'attacha a defendre cet
avis, voulant ainsi demontrer la legitimite de la convocation du
concile de Pise 1. [451

Une autre apologie du concile de Pise 2 presentait les proposi-
tions suivantes reparties sous vingt-deux chefs : 1. L'humilite,
la modestie, la veracite, sont les qualites propres du Christ et de
1'Eglise son epouse. 2. Jules II a public deux ecrits tres amers,
qui reclament une justification. 3. Les Peres de Pise ont repondu
d'une fagon modeste et honnete a ceux qui ont donne au pape
le conseil de convoquer le concile de Latraii et de frapper de cen-
sures ces memes Peres. 4. Quatorze des reproches faits aux Peres
de Pise sont insoutenables. 5. De meme ceux qu'a formules Jules II.
Ces Peres ne se sont point arroge la dignite pontificale; ils ont
seulement voulu retablir la forme aristocratique reguliere par
laquelle Jesus-Christ a tempere la primaute du Siege apostolique.

1. Consilium supra Ecclesise auctorilate supra Papam in causa Synodi PisanX
et Sermo de eadem materia pro justifications concilii Pisani, dans Goldast; Mo-
narchia S. Rom. EccL, t. n; p. 1167 sq.; Richer^ Hist. Cone, generalis, 1. IV a,
c. ii, Const, cone. Pis., p. 1 sq.

2. Hardouiii, Cone, coll., t. ix, col. 1559-1560. Tire de 1'ecrit Status Romam
imperii.
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6. Les cardinaux de Pise ont quitte la curie romaine parce qu'ils
n'etaient pas libres d'exprimer leurs sentiments, et que leur vie
meme n'etait plus en surete. 7. Lorsqu'un precepte apostolique
emporte un danger notoire, on doit sans doute 1'ecouter [avec
respect] mais on n'est pas tenu de s'y conformer. 8. Ces cardinaux
se sont enfuis avec des gardes armes pour echapper au danger
et aux embuches de 1'eveque de Concordia. 9. Les Peres avouent
qu'ils ont use de quelque dissimulation pour se defendre des ruses
et tromperies de cet eveque. 10. En disant qu'il est faux qu'ils
aient donne leur assentiment a leur convocation du concile, deux
cardinaux disent le contraire de la verite. 11. Tous les canons
d'apres lesquels il appartient au pape de convoquer le concile
general doivent s'entendre de ce qui se fait regulariter et ordinarie;
dans certains cas, et d'une maniere extraordinaire, les coriciles
peuvent etre convoques sans le pape. 12. L'indiction du concile
de Pise s'appuie sur quatre principes mattaquables : a) Le precepte
ecclesiastique; b) Le voeu et le serment du pape; c) Celui des car-
dinaux; d) La necessite d'eviter un grand et intolerable scandale.
13. a) Le precepte ecclesiastique ressort de la xxxix6 session de
Constance contre lequel toute protestation est sans valeur. 14. b)
Moins encore vaudrait une protestation contre le vo3u et le ser-
ment du pape. 15. Le retard ne peut etre justifie que sous
certaines conditions, et il ne saurait 1'etre des que le droit de con-
vocation est deja devolu a d'autres. 16. Jules II ne convoque le

72]concile a Rome qu'apres d'amples preparatifs de guerre; c'est
moins pour tenir un concile libre que pour empecher qu'il lie se
tienne, ou ne s'occupe de la reforme de 1'Eglise. 17. Les cardinaux
qui ont convoque le concile de Pise n'auraient point ose parler
de concile pendant leur sejour a Rome, de craintes d'actes de vio-
lence notoires de la part du pape. 18. Le pape est-il tenu de convo-
quer un concile pour juger sa propre cause? (II est vain d'attendre
de quelqu'un qu'il tourne sa propre autorite contre lui-meme.)
Jean XXIII a-t-il convoque un concile contre lui-meme? 19. Le
reproche de la bulle au sujet de la brievete du delai est sans
valeur. Quel delai aurait-il fallu jadis prescrire aux Peres de la
primitive Eglise pour paraitre au concile? 20. La ville de Pise
est admirablement appropriee a la tenue d'un coneile general.
Quel est le nombre de prelats qui ont paru au premier concile de
Pise quand il s'est agi de mettre fin au schisme? 21. Depuis que
'e pape de Rome a des forteresses et une garde armee, Rome n'est
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plus propre a la tenue d'un concile : FEsprit-Saint ne souffle que

sur des esprits libres. Depuis que Jules II a uiie armee si bien
equipee, Rome n'est plus un lieu de surete pour ceux qui veulent

parler de la reforme de 1'Eglise. 22. Les censures prononcees centre
les Peres ont-elles quelque valeur? Un concile n'est-il pas neces-
saire pour sauvegarder 1'esprit de F Eglise et defendre la discipline
ecclesiastique?

Mais surtout Zacharias Ferrerius de Viceiice, docteur en theologie
et in utroque jure, abbas Subastensis, Fun des membres les plus
ardents des conventicules de Pise, ecrivit plusieurs lettres, dis-
cours et traites en sa faveur, d'apres la doctrine de Pierre d'Ailly
et de Jean Gerson. De son traite Du concile general il tira un tres
long discours qu'il prononga dans la deuxieme session de Pise;

il y pousse jusqu'aux dernieres consequences la superiorite du
concile sur le pape et le pouvoir du concile de deposer le pape.
« Le Christ, continue-t-il, aime son Eglise, pour le rachat de
laquelle il.a souffert, plus qu'un individu miserable et pecheur,
fut-il le serviteur de cette Eglise ou son chef ministeriel. Car il
est, en fait, expedient qu'un homme meure pour le peuple et que

toute la nation ne perisse pas (paroles de Ca'iphe, Joh. xn, 50).
L'Eglise, represented par un concile general, peut pour une

affaire de fornication spirituelle, c'est-a-dire d'un crime notoire,
scandaleux et irreparable, donner a son epoux ministeriel la lettre
de repudiation1 .)) La-dessus, il renvoie a la deposition de[

Jean XXIII a Constance et a celle de Benoit XIII (Pierre de Luna).
Quantite de questions sont traitees dans ce livre : Qu'est-ce qu'un

concile? un concihabule? Quelle est 1'engine, la cause premiere,
Fobjet et le but des conciles 2? Combien de personnes appar-

tiennent au concile general? Par qui les conciles ont-ils ete convo-
ques, ou et quand? Quels droits a le concile specialement a 1'egard
du pape? Un concile vraiment tel peut-il devenir un conciliabule?
A cette derniere question, Fauteur ne peut repondre par la nega-
tive; un grand nombre de textes bibliques a la main, il cherche
a montrer que c'est seulement dans le cas ou les membres man-
quent de vertu, de prudence, d'habilete, de foi, de charite et de
patience qu'ils cessent d'etre reunis au nom du Seigneur. II concede
que le concile deBaleii'est pas reconnu de tous;mais il est d'avis

1. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1511̂  n. 33, note de Mansi.
2. Ferrarius distinguait quatre sortes de conciles : generale, provinciale, episco-

pale, daustrale (chapitre des Reguliers).

1
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que ce qu'Eugene IV a term pour valable doit etre accepte de

tous.
II ne manqua pas d'ecrivains qui s'affirmerent ouvertement

pour le pape et pour ses droits. L'anachorete Angelus, de 1'ordre
des Vallombreuse de Saint-Jean-Gualbert, avail fait savoir au
pape, le 22 octobre 1511, qu'il avait, dans une vision, vu la mine
de la puissance francaise, et avait annonce la mort prochaine ou

la conversion de Carvajal. II s'appliqua a refuter la defense du

concile de Pise de Decius dans une apologie de Jules II contre

les schismatiques. II donna meme une defense du concile de Latran
contre le conventicule de Pise de 1512 1.

Francois Poggio publia un livre sur le pouvoir des papes, contre

trente-cinq arguments contraires; il y expose que Paul, bien
qu'ayant recu immediatement son apostolat du Christ, n'etait

pas pour la juridiction 1'egal de Pierre, le chef de FEglise, et que
d'ailleurs la complete egalite des apotres n'est pas prouvee 2.

Mais le plus redoutable adversaire des schismatiques fut Thomas
deVio de Gae'te, ordinairement appele Cajetan, entre dans Fordre

574] de Saint-Dominique des 1'age de seize ans (1465) et general de son
ordre depuis 1508. II s'appliqua a prouver que le pape possede dans
1'Eglise le pouvoir supreme, un pouvoir vraiment monarchique,
exposa la difference entre le pouvoir de Pierre et celui des autres
apotres 3, combattit la superiorite du concile sur le pape, trouva
la solution de la question dans la definition du concile de Florence
etrefutales objections tirees des conciles de Constance et de Bale4 .

Cajetan avait ecrit ce premier traite a Rome avant le 12 oc-

tobre 1511 5. Son activite polemique et apologetique lie se ralentit

1. Oratio apolog.advers. schismaticos pro Julio Summo Ponlifice, R.a.yna.ldi,AnnaL,
ad aim. 1511, n. 31 ;Mansi,, ibid.: Oratio pro cone. Laleran. adversus conventic.ulum
Pisanum Romse recital. 1512. publice, ]Mansi^ Concilia, supplein., t. vi, col. 692-
697, 700-702.

2. Liber de potestate Papss ad XXXF argumenla, dans Rayrialdi,, op. cit.,
ad ann. 1511, n. 19.

3. II etablit les differences suivantes : 1. In modo dandi el accipiendi: Pelro data
polestas ordinaria, aliis exspeciali gratia; 2.1 n officio: Petrus vicarius, generalis Chrisli,
aliilegati efus; 3. Inobjecto polestatis : alii non earn habebant supra se invicem; Petrus
dutem et super olios, el super ipsos apostolos • 4. In perpetuifate : Petri perpetua, succes-
soribus transmittenda;5.In essentia potestatis :Apostoli vi apostolatus habent potcstatem
executivam, auctoritatem gubernandi, Petrus prseceptivam, seu auctoritatem regiminis.

4. Videtur qussstionis definitio facta a concilia Florentine*, tract, i, Z?3 compa-
ralione audoritatis Papas el concilii, c. vu.

5. Raynaldi, ad ann. 1511, n. 38-41.
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point et s'appuya principalement sur ccs quatre principes : 1. Le

concile rie tierit pas ses pouvoirs immediatement de Jesus-Christ.
2. II ne represente pas 1'Eglise universelle lorsque le pape n'y a
point part. 3. Uii pape douteux (comme a Constance) differe
immeiisement d'un pape certain (ille subest, isle prssest}. 4. Le pape
est le chef de 1'Eglise, non seulement prise divisive, mais aussi
collective l.

A Pise, comme en France, 1'erudition de Cajetan exaspera les
esprits. Des le 10 Janvier 1512, le concihabule, qui s'etait transfere

a Milan, adressa une lettre a la faculte de theologie de Paris pour
en obtenir une censure de Cajetan2 . Mais en depit des instances
du roi. la faculte s'abstint de donner reponse, pour ne pas se rendre
suspecte de favoriser le schisme, au moment surtout ou le pape
venait d'annoncer le concile de Latran 3. Louis XII n'en rendit
pas moms le 19 fevrier un edit ordonnant de bruler le livre de

Cajelan, parce que derogeant a 1'autorite des conciles et contraire[47>
aux principes de 1'Eglise gallicane 4. II en demanda la refutation

aux theologiens : Jacques Almainus 5 et Jean le Maire (Joannes
Major) 6 s'y montrerent disposes. Tous deux representerent la
doctrine de la superiorite du concile sur le pape comme etant,

ciepuis le concile de Constance, dommante parmi les theologiens
frangais 7.

Un autre ecrit pour la defense du roi et des schismatiques cher-
cha a demontrer que, a Finstar des autres societes libres et par-
faites et d'apres le droit naturel et divin, la communaute chre-

tienne pouvait, lorsque son chef abuse de son autorite, le punir
et meme le deposer.

1. Raynaldi, Annal., ad arm., 1512, n. 11; cf. Cajetani Opuscula omnia,
Autverpise, 1612, t. i.

2. Const, cone. Pisani, p. 155-156.
3. Du Plcssis d'Argentre, Coll. judic., t. i &, p. 352 sq.
4. Append. Act. cone. Pisani, p. 156.
5. J. Almainus (De auctoritate Ecclesise- sen de potesiale eccles. et laica, dans

(lerson, Opera, t. n, p. 1070; Goldast, Monarch. S. Imperil Romani, Francofurti.
1668), presenlc comme une resolutio scholte Parisiensis et Ecclesise Gallicantf,
quod polestas Papas cst, subjects, poteslati concilii. L'ecrit avait pour titre:
Traclatus de aucloritale Ecclesise et conciliorum generalium adv. Thomam de Via,
Paris, 1512; apres sa mort (1515), parut encore Expositio circa dccisiones Mag-
Guillelmi Occam super potestate Rom. Pontif., Paris, 1517.

6. Joh. Major, De auctoritate concilii sup. Papam- Gcrson, Opera, t. u, p. 1144.
7. Cf. Bossuet, Defensio declarations Cleri Gallicani, part. II, 1. VI, c. xxn;

cf. Dissert, prtevia, n. xm, p. 11. Append., 1. I, c. vm, Moguntise, 1788.
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Cajetan ecrivit a 1'encontre deux traites ou il montra une fois
de plus que le pape tient son autorite de Jesus-Christ et non de
1'Eglise; que Jesus-Christ a fait de 1'Eglise une monarchic qu'on
ne peut transformer ni en un triumvirat, iii en une aristocratic.
Les paroles que Ton oppose (Matth., xvm, 17 : Die Ecclesise) ne
prouvent pas pour la superiorite des conciles. II est certain que le
sens n'en est pas : « Faites connaitre la faute de votre frere a toute
1'Eglise; » mais bien seulement : « a cette Eglise particuliere de
laquelle votre frere est sujet » (quse auctoritate in peccantem pallet}.
Centre un pape qui serait criminel (sauf le cas d'heresie ou de
suspicion d'heresie) on n'a, d'apres Cajetan, d'autre recours que
dans la priere. Et il refute en detail 1'objection : que dans ce cas la
societe religieuse serait de pire condition que la societe civile, puis-
que Dieu lui aurait retire ce que possede toute societe parfaite; que
Ton pourrait dire que Dieu aurait pu mettre aux mains de son

176]Eglise un meilleur moyen. II montre que 1'Eglise est plus parfaite
que toute autre societe, qu'elle n'est jamais entierement aban-
donnee de Dieu, que la priere est une arme tres puissante pour les
fideles; que le droit de deposition n'est point necessaire et ne serait
qu'un principe de dissensions. D'ailleurs, meme pour la societe
civile, il vaut mieux supporter pour un temps la tyrannic que
proceder par la violence, et la encore, d'apres saint Thomas, la
priere est en regie generale le meilleur parti1. Cajetan acheva cet
expose a Rome le 26 novembre 1512 2.

Les docteurs de Paris ne pardonnerent point a Cajetan d'avoir
attaque d'une maniere a la fois si subtile et si forte la plus chere
de leurs opinions. Plus tard (1544), sans egard pour la dignite
cardinalice dont il venait d'etre revetu, ni pour son autorite dans
1'ecole thomiste, ils publiereiit une censure de son commentaire
du Nouveau Testament, qui contient, il est vrai, beaucoup d'idees
singulieres arbitraires, quelques-unes meme condamnables 3; il
faut dire aussi qu'un peu plus tard (1546) les memes docteurs se
deciderent a tenir compte de la retractation que Cajetan avait
faite de ses erreurs 4.

Un autre puissant adversaire de Tassemblee de Pise fut Domi-
nique Jacobatius, patricien romain, fils de Christophe Jacobezzi

1. S. Thomas, De regim. princip., I, c. v-vi sq.
2. Raynaldi,, Annal, ad ann. 1512, n. 12-19.
3. Du Plessis d'Argentre, op. oil., i. u a, p. 141-142.
4. Ibid., t. i, append., p. xvi.
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de'Faceschi, avocat consistorial en 1485, auditeur de rote en 1493,
nomme par Pie III en 1503 chanoine de Saint-Pierre, puis eveque
de Luceria et membre, en cette qualite, du concile de Latran, et
enfin (1517) cardinal. Dans son ouvrage tres etendu sur le concile 1

)

il traite, en suivant de tres pres le cardinal Torqueinada (Turre-
cremata), les questions agitees a ce moment 2. Dans le III6 livre
il expose avec details comment le droit de convoquer les conciles
generaux appartient au pape 3. Le concile ii'a aucune autoritc
judiciaire sur un pape qui ii'est ni douteux ni inconnu, ni n'a
cesse de Fetre par abdication ou heresie. Le principe que le concile
tient son pouvoir immediatement de Jesus-Christ ne vaut que
s'il n'y a point de pape, ou si le pape est heretique 4. Dans le
IVe livre il traite cette question : quand et pourquoi y a-t-il lieu
de convoquer un concile general, meme en tenant compte du[
decret Frequens de Constance 5; clans le livre V, il s'occupe de
ceux qui prennent part au concile et de la maniere d'y proceder6.
La reviennent, mieux elucidees, plusieurs questions deja traitees
ailleurs. C'est la que se trouvent ces principes : Le pouvoir du pape
vient de Dieu, et non des liommes. Les apotres etaient egaux a
Pierre quant au pouvoir d'ordre; mais lion quant au pouvoir de
juridiction, ni a la pleine puissance d'administration G. Le pape
est moins le vicaire que le successeur de Pierre et le vicaire du
Christ; or un vicaire ne peut avoir un autre vicaire7. Les appe-
lants au futur concile sont heretiques 8. Le decret de la cinquieme
session de Constance n'avait d'autre but que de supprimer le
schisme des trois papes, c'est un decret local et particulier et non
un decret general; il n'est pas ratine par les papes 9. Dieu ne permet
pas que le pape se trompe en decidant sur une matiere de foi10.

1. Tract, de concilia, 1538.
2. Roccabcrti,, Bibl. max. Ponlif., Romse 1698, t. ix, p. 1 so.
3. Ibid., p. 13 sq., 1. Ill, n. 33 sq.
4. Ibid., n. 58-19S; p. 17-41.
4. Ibid., 1. IV, p. 60 sq.
5. Ibid., 1. V, p. 128 sq.
6. Ibid., 1. V, n. 15-18, p. 149-150.
7. Ibid., n. 40, p. 153.
8. Ibid., n. 26, p. 172.
9. Ibid., n.' 27, p. 172; I. VI, n. 58, p. 232, ou il dit : Concilium Conslanl. non

est mullum curandum nisi in Ha qme Mariinus V approbavit.
10. Art. 17, n. 19, p. 173-176 : Paparn non permiltit Deus errare in decisions

(torum quss ad fulem pertinent.
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Une foule d'autres questions sont etudiees dans ces vingt-deux
articles avec une grande science canonique, mais sans uri ordre
assez lumineux.

De meme dans les quatorze articles du livre VI ou est traitee la
question du parti a prendre en cas d'opposition entre le pape et
le concile; les arguments de chaque parti sont exposes, mais ceux
qui sont favorables au pape sont reconnus, en somme, pour les
plus forts l. On y trouve aussi les theses suivantes : Les conciles
ne peuvent limiter 1'autorite du pape 2. Le pape peut adopter le
decret de la minorite 3. Le concile ne peut, du vivant du pape,
exercer les droits reserves a celui-ci 4. Dans le livre VII sont dis-
cutees les questions : Les cardinaux peuvent-ils, en opposition au
pape qui a promis un concile, en convoquer un et y inviter le
pape 0 ? Les cardinaux le pouvaient-ils contre Jules I I? Pouvaient-

g j i l s legitimement lui retirer leur obedience, surtout par motif de
crainte? Si non, faut-il reellement les appeler schismatiques? Et
a supposer que le proces que le pape a commence contre eux se
base sur leur soustraction d'obedience notoire et la convocation
d'un conciliabule, peut-on affirmer que ce proces est nul parce
qu'ils n'ont pas etc excommunies dans les formes, ni declares
schismatiques, ni cites personnellement, et parce que les crimes
qu'on leur reproche et leur notoriete sont nies par eux? A qui
appartient-il d'en connaitre? Au concile reuni par le pape, ou au
concile convoque par les cardinaux, ou a tous les deux? Les car-
dinaux schismatiques doivent-ils etre admis au conclave pour
1'election d'un nouveau pape? Les cardinaux nommes par le pape
pendant la duree du concile sont-ils reellement cardinaux et admis-
sibles au concile, bien que crees sans consultation du concile, et
en opposition avec lui et avec quelques cardinaux 6?

Dans Tensemble ces questions avaient ete discutees a fond par
les canonistes et specialement par Turrecremata 7.

1. L. VI, art. 2, p. 192 sq.
2. Ibid., art. 1, n. 9, p. 192.
3. Ibid., art. 3, n. 60, p. 224 : Papa polest pnejerre dccrctum minoris partis.
4. Ibid., art. 5, n. 3, p. 234 sq.
5. L. VII, art. 1, p. 266 sq. .
6. Ibid., art. 1, p. 269 sq.
7. Ce dernier est suivi pour le fond, c'cst-a-dire sur I'infaillibilite pontiflcale,

ftalgre des divergences sur les questions accessoircs, par le celebre cointc Jean-
Francois Pic dc la Mirandole, De fide el ordino credendi, theorema iv, p. 173 ;
cf. theor. xvi et xvu.

CONCILES — vin — 21
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En ce qui concerne 1'accusation actuellement portee centre le
pape, celui-ci avait deja mis en toutes les mains tout ce qui etait
necessaire pour y repondre. Lui attribuer 1'abandon ou la proro-
gation du concile — est-il dit dans la bulle du 18 juillet 1511 —
«st ridicule. II n'a rien eu plus a coeur dans les orize dernieres
annees de son cardinalat, que de rendre possible le concile; le zele
<qu'il a montre pour cela 1'a rendu odieux a Alexandre VI, 1'a force
;a 1'exil, a de longs et penibles voyages; ce qu'il a longtemps appele
de ses voeux, ce qu'il a ete heureux de promettre par serment lors
de son election, il 1'a eu sans cesse devant les yeux; aussitot apres
son exaltation il a donne a entendre aux ambassadeurs des princes
Chretiens combien il souhaitait la convocation d'un concile general
et la croisade qu'on devait y decider contre les Turcs. Pour cela il
a travaille avec zele durant les deux premieres annees de son pon-
tificat a reconcilier les rois et les princes; qu'on dise ce qu'il aurait
pu et du faire de plus sous ce rapport. Le cardinal qui est a la tete
des parjures, qui a redige cette convocation (Carvajal), sait mieux^
que personne de quelle mission il 1'a charge en 1'envoyant comme
legat aupres de 1'empereur et de 1'Allemagne entiere; il pourrait
communiquer a ses freres les instructions qui lui ont ete donnees
a lui-meme par ecrit; il en resulterait clairement et avec la plus
entiere certitude que ce pretendu abandon de 1'indiction et de
la tenue d'un concile est une accusation mjustiiiee et deraisonnable.
Quant aux retards, la faute n'en est ni au pape, ni aux cardinaux,
mais bien au malheur des temps, surtout en Italic, et a l'imperieuse
necessite de recouvrer les terres et les droits de 1'Eglise romaine1.

Si on se rejette sur le pretexte, qu'a raison de 1'incurie du pape,
le droit de convoquer le concile est devolu aux cardinaux, on oublie
que le droit canonique reconnait la devolution a un superieur
-ecclesiastique en cas de negligence des inferieurs; mais les cardi-
naux ne peuvent pas etre consideres comme superieurs au pape;
Fautorite poiitificale lie peut point passer aux cardinaux; les car-
dinaux auteurs de la convocation ne sont qu'une faible minorite
du Sacre-College et toute minorite pretentieuse incline facilement
a se qualifier de pars sanior et melior; les conciles de Constance
et de Bale se sont appuyes sur la convocation papale et s'en sont
reclames; enfin le droit en vigueur n'offre aucune raison sure en
laveur de 1'edit d'indiction du 16 mai 1511.

II etait difficile de prononcer avec une precision plus severe la

1. Const-it, de Jules II sur 1'indiction du Concile.
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condamnation du concile de Pise : a ce point que les gallicans
eux-memes se virent forces de lui refuser le caractere de concile
legitime x. En Allemagne ou, en somme, on n'avait aucun rensei-
gnement exact, par exemple Linturius fait inaugurer le concile
de Pise par le pape 2, Jacques Wimpheling, en principe favorable
aux conciles, ne fut nullement partisan de celui de Pise; il invita
1'anachorete Angelus a travailler energiquement au prochain con-

cile de Latran a une serieuse reforme de 1'Eglise 3.
A propos de toute cette litterature, on a fait cette juste remarque:

«Dans cette guerre d'arguments et d'idees la victoire que remporta
le parti pontifical n'est pas moins complete que celle que devait

lui donner par les faits le cours des evenements 4. »

)] 883. Le conciliabule de Pise-Milan.

Ce qu'on a appele le second concile de Pise5 ne fut qu'une intrigue

de la politique francaise dirigee centre le pape; une terne copie
du concile deBale6 . Le seul appui de ce pseudo-synode etait la

1. Nat. Alexander., Hist, cedes, snec. xv} XVJ. Dissert. XI, art. 3, t. xvni, p. 650 sq.
2. Generate concilium in Pisa inchoatum a papa, lerminatum in Mediolano,

dans Pistor-Struve, op. oil., t. IL, p. 603.
3. Lehmann, Das Pisaner Condi v. 1511, p. 30.
4. Maurenbrecher, Gesch. der kathol. Reform., t. i, p. 105-106.
5. Les actes de ce conciliabule furent imprimes a Paris,, en 1512, sans nom

d'auteur ni d'imprinieur (Charles Mondier, depuis calviniste); Hardouin, Cone.
coll., t. ix, col. 1559-1562, a donne de courts passages, niais non le texte integral.
I/edition la plus complete cst celle des Ada concilii Pisani celebrati anno 1409 cl
Concilii Senensis 1423 et constitutions concilii Pisani II, ann. 1511, Parisiis, 1612,
avec les actes de Melchior Mordier (un pseudonyme); Mansi, Concilia, supplem.,
t. v, col. 249 sq.; Edm. Richer, Hist. cone, gener., 1683, 1. IV a; P. Lehmann, Das
Pisaner Condi von 1511, Breslau, 1874; cf. Maurenbrecher, Geschichte der katho-
lisches Reformation, t. i} p. 102 sq. Aux archives vaticanes on conserve une edition
des dix sessions sous ce titre : Promotiones et progressus sacrosancti Pisani concilii
moderni indicti et inchoati a. D. 1511, p. 4. Dans le textc imprime, chaquc session
cst suivie de la signature du notairc Zacharie Ferrarius; a la fin se trouve aussi
une attestation signee par Nicolas Chalmot, Ssse. Synodi Prothonotarius. En tete
des actes se trouvent le decret Frequens de Constance, le decret analogue de Bale,
labulle d'Eugene IV, Dudum sacrum, duler Janvier 1438, la capitulation electorale
du ler novenibre 1503, ct sa confirmation par Jules II; les lettres de Maxi-
milian du 15 Janvier ct 5 juin 1581, celles de Louis XII des 5 Janvier ct
18 juillet apres 1'edit de convocation des cardinaux revoltes, enfin la reponsc
de cos derniers, du 11 septembre. Selon toute vraisemblancc, l'cxemplairc du
Vatican cst celui de Zacharie, qu'il remit apres sa retractation.

6. Dollinger, Lehrbuch der Kirchengeschichte, t. n, p. 3G4.
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France. Les preparatifs en furent faits a Lyon ou Louis XII avait
reuni les prelats de son royaume. Des le ler juillet 1511, le cardinal
de Prie ecrivait au roi d'ordonner de tenir sous bonne garde les
prelats et le cardinal Brigonnet pour les empecher de quitter Lyon,
sinon le concile se reduirait a rien. II excitait encore Louis XII,
par urie autre lettre du 20 septembre, a user de sa puissance royale,
sinon le concile de Pise serait une bien pitoyable reunion 1. Ainsi
le libre concile se reclamait des 1'abord du pouvoir civil. Justement
le 18 juillet, jour ou Jules II publiait a Rome sa bulle d'indiction,
Louis XII, a Valence, avait promis aux cardinaux Carvajal, Borgia[481
et Briconnet sa protection particuhere et 1'usage de son influence
sur les Florentins afin de rendre possible la tenue du concile a Pise,
il avait donne en sa favour ses instructions a ses prelats, docteurs
et officiers, et enfin avail nomme protecteur du synode le chevalier
Odet de Foix, sire de Lautrec 2.

L'empereur Maximilien avait bien ete attire aux interets de la
France, et avait cherche a decider les prelats convoques a Augs-
bourg a prendre part a 1'entreprise. II leur avait rappele les sommes
d'argent envoyees a Rome, le faste de la com1 romaine qu'elles
entrctenaieiit, et auquel — il en etait depius longtemps convaincu
— un concile seul pouvait apporter uii remede suffisant. Mais sa
voix ne trouva presque aucun echo en Allemagne; les prelats
dcclinerent toute participation; Jean Tritheme les mit en garde
centre cette reunion irreguliere des son origine et qui n'etait
propre qu'a susciter un nouveau schisme. Jacques Wimpheling
f i t remarquer a 1'empereur combien il etait facile a un pape offense
s'unissant a cles princes mecontents de deposer un empereur.
Maximilien, qui deja se repentait de son alliance avec la France
contre le pape et formait tant d'autres projets, s'en tint aux belles
paroles de Pete de 1511; il n'envoya pas un seul orateur a Pise3.

Des le debut, 1'entreprise se heurta a de serieux obstacles et
a des repugnances multiples, surtout de la ville de Pise et du
gouvernernent de Florence. Celui-ci n'avait consenti que d'assez
reauvaise grace a permettre Passemblee, d'autant plus que le
pape chercbait a le gagner par de bons procedes et lui avait retro-

1. Piaynaldi, Annal., ad ami. 1511, n. 8.
2. Proniotiones et progrcssus, dans Acta cone. Pisani.
3. Tritheme, Annul. Hirsaug., t. n^ p. 669; Rayualdi, Annal., ad ami. 1513,

n. 7; Wiskowatoff, op. cit., p. 199.
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cede Montepulciano occupe par Sienne 1. Les Florentins ne vou-
lurent pas permettre aux cardinaux do se rendre a Pise sous la
protection des troupes franchises : tout au plus leur consentirent-
ils une garde de 150 archers; mais ils leur refuserent absolument
un plus grand nombre d'hommes d'armes et la faculte de se retirer
dans la citadelle 2.

] L'ouverture du conciliabule au jour fixe, ler septembre 1511,
ne fut qu'une vaine ceremonie. II n'y avait encore aucun eveque
a Pise. Les roles principaux furent tenus par 1'abbe Zacharic
Ferrerius, le notaire apostolique Antoine de Andrea de Montpellier,
et 1'archipretre de Loches, Jacques Galland, mandataires des trois
cardinaux. On se borna dans la reunion a allirmer qu'ils avaient
le droit de convoquer un concile general, bien qu'etant la mmorite,
parce qu'ils formaierit la plus libre, la plus intelligente et la plus
laborieuse partie, a cause de Fincurie du pape et des cardinaux
qui dependaient de lui 3. Le 10 septembre, les prelats francais
etaient encore a Lyon et tardaient a se mettre en route pour
1'Italic 4. Le 24 septembre, Carvajal et ses deux collegues leur
ecrivirent de Borgo San Donnino, pour les decider a venir, que les
Florentins avaient, a la demande de Louis XII et sans egard au
dommage materiel, autorise la tenue du concile, que le chevalier
Odet de Lautrec en avait la protection et que bientot les cardi-
naux de Prie et Ananie d'Albret allaient y paraitre 5. Ce dernier,
nomme en 1500 par Alexandre VI, cardinal-diacre de Saint-Nicolas
in car cere Tulliano 6, avait ete, comme Frangais, facilement gagne
a la cause du concile de Pise. Encourages de divers cotes, les trois
cardinaux avaient repousse la proposition de 1'eveque d'Alessan-
dria qui etait venu a eux et s'etait ensuite rendu a la cour de
France pour la decider a prendre part au concile de Rome. A ce
sujet, de Prie ecrivit au roi qu'il fallait une autre ville que Rome
pour le concile. Si le pape refusait de la designer, ce serait une raison
suffisante pour appuyer le concile de Pise contre le concile projete
c!e Latran et y envoyer les evcques; la puissance de la France

1. Paris de Grassis, op. cit., p. 414.
2. Lettres de Louis XII, t. in, p. 81; Desjardins, Negociat., 1. n, p. 529; Giucciar-

dini; op. cit., 1. X, p. 559; Roscoe, op. cit., n. 19,, p. Ill; Const, cone. Pisani, append.,
P. 171; Paris de Grassis, loc. cit.

3. Ada cone. Pisan., p. 61; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511, n. 22.
4. Miraeus, Diplom. Belg., t. iv, p. 89.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1500, n. 56-57.
6. Ibid.
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ne manquerait pas d'influer sur les Italiens. Les schismatiques
auraient voulu un secours arme de la France, mais il semblait
dangereux de degarnir le territoire de Milan : 1'armee hispano-
pontificale etait encore a craindre. Pour ce motif, Carvajal et
Borgia ne voulaient venir a Pise que quand les ambassadeurs
imperiaux y auraient paru. Lautrec leur fit dire de se rendre a [4
Lucques; pendant ce temps les orateurs de Maximilien arrive-
raient. S'ils ne venaient pas, n'ayant pas le concours de 1'Alle-
magne, on n'irait pas plus loin. Carvajal, qui avait demande au roi
Ferdinand un sauf-conduit pour Naples, pria Maximilien d'en-
voyer des ambassadeurs a Pise; mais il n'aurait voulu y voir
aucun prelat allemand, suivant ce qu'il ecrivit a 1'ambassadeur
pres la' cour d'Allemagne, Pierre Urrea. Le 21 septembre, 1'ambas-
sadeur franc,ais ecrivait au roi le retard des cardinaux. Le 29, un
petit nombre de Franc.ais arrivaient a Asti, d'ou ils demaiidaient
au roi des directions et des instructions -1.

Louis XII lui-meme etait aussi depuis quelque temps indecis,
surtout en face des representations des autres cours qui ne trou-
vaient pas juste qu'il laissat enlever Bologne au pape. II chercha
a se justifier en faisant ressortir que Jules II avait fomente la
rebellion a Genes, excite les Suisses centre lui et 1'avait contraint
a la guerre. Divers essais d'accommodement furent tentes, surtout
par FEspagne et 1'Angleterre, et par 1'ambassadeur ecossais,
1'eveque Murray. Louis XII voulait le renouvellement de la ligue
de Cambrai contre Venise, le retrait des actes pontificaux, la rein-
tegration des cardinaux rebelles, a quoi 1'Angleterre opposait
1'abandon du concile de Pise, la reddition de Bologne au pape
et une sentence arbitrale dans 1'affaire de Ferrare. On n'arriva a
aucun resultat 2. Enfin Louis XII se decida a poursuivre le concile.

C'est en vain que le pieux ermite Ange de Vallombreuse (7 oc-
tobre) avait adjure le cardinal Carvajal de ne point rompre 1'unite
de 1'Eglise, de ne point perseverer dans son crime semblable a
celui de Lucifer, de ne point attirer sur soi le juste jugement de
Dieu. C'est en vain qu'il avait (10 octobre) supplie Louis XII de
ne point amener un schisme dans 1'Eglise e tdene point s'attaquer
au pape plus eleve que lui 3.

1. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1511, n. 23-24; Guicciardini, 1. IX, c. v, p. 426 sq.;
Zurita, 1. IX, c. XL; Balan, op. cit., n. 37, p. 482; Lehmann, op. cit., p. 29.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1511, n. 63-64.
3. Raynaldi, op. cit., 1511, n. 30, 31; Mansi, Concilia, supplem., t.vi, col. 698-700.
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Le 30 octobre arriverent les quatre cardinaux, Carvajal, Brigon-
net, de Prie et d'Albret, avec procuration de Borgia, Sanseverino
et aussi, affirmerent-ils, de Philippe de Luxembourg; avec eux

.ivinrent aussi les eveques, abbes, et docteurs de France 1. Le ler no-
vembre, les cardinaux tinrent avec quinze autres synodistes
une reunion preparatoire 2 et accorderent des indulgences. II va de
soi que Carvajal, le plus en vue des cardinaux, eut la presidence.
Ildeclara pourtant qu'il ne pourrait porter au dela d'un mois cette
lourde charge, car il affectait en general une grande humilite.

La ire session se tint dans la cathedrale de Pise, le mercredi 5 no-
vembre 1511. Carvajal y officia solennellement, et voulut encore
prononcer, tout en versant des larmes d'attendrissement, une
allocution sur le ps. LXXXVIII, 8, Deus qui glorificatur in consilio
sanctorum. On eut soin d'exprimer dans le decret que la reunion
etait un concile general regulierement assemble; que tout ce que
le pape et d'autres personnes, meme en consistoire, pourraient
decider, faire ou attenter contre les cardinaux et autres membres
du concile, par censures, sentences de privation ou d'mhabilitation,
serait nul et de nul effet. Les beneficiers presents au concile
etaient autorises, conformement au decret de Constance, a perce-
voir les revenue de leurs prebendes sans garder la residence pen-
dant toute la duree du concile. Enfin on nomma les officiers du
concile, parmi lesquels trouverent place Zacharias Ferrerius,
Opicinus de Rotariis et Antoine de Andrea. On commenca des lors
a accuser le pape de contumace. Etaient presents deux arche-
veques : Francois de Rohan, de Lyon, et Tristan Solazar, de Sens,
quatorze eveques, tous Francais, et les abbes de Saint-Denys et de
Saint-Medard 3. On se rendait bien compte de 1'abstention des
Italiens : meme les Genois soumis a la France s'etaient excuses,
aupres de Louis XII 4.

Des le 7 novembre on proceda a la ne session. Dix-huit pre-
lats y assistaient, Brigonnet y officia, Zacharias Ferrerius pro-

1. Const, cone. Pisani, p. 79.
2. Certains assignent au ler novembre le debut du conciliabule; tel Petrus

Delphin.; 1. X, ep. xxxvm, ex fonte bono, 6 novembre; il ne nomme que les quatre
cardinaux et s'exprime tres vivement contre la scission. Raynaldi, Annul., ad ann.
1511, n. 32.

3. Ada cone. Pisani, p. 91 sq.; Const, cone. Pisani, p. 85 sq.; Raynaldi, op. cit.,
ad ann. 1511, n. 37.

4. Raynaldi, op. cit., ad. ann 1511, n. 33, note de Mansi; Macchiavclli, op. cit.,
t. x, p. 416.
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nonga sur Job., in, 19, un discours tres prolixe, mais approprie
au concile dont il soutint 1'importance et la legitimate. Le canon
du concile de Tolede sur la procedure conciliaire fut solennelle-
ment lu et confirme. On decreta que le depart de n'importe quels to.
prelats n'entrainerait point la dissolution du concile; et que per-
sonne n'aurait a souffrir en raison du rang qui lui serait assi-
gne en seance ou dans la liste des orateurs inscrits. De plus,
on designa trois eveques pour enqueter sur les questions
jundiques deferees au concile; c'etaient Pierre de Gassieres,
eveque de Lugon, Franc, ois d'Estang, eveque de Rodez, et Antoine,
eveque d'Angouleme. Un autre decret etablit qu'aucun membre
du synode ne pourrait etre cite devant la curie romaine pour proces,
controverse ou toute autre cause; les juges du concile pourraient
de plein droit decider toutes les affaires juridiques ressortissant
a la curie; les ennemis du concile seraient excommunies. On traita
ensuite du sceau du concile : ce serait une colombe figurant le
Saint-Esprit avec 1'exergue Sacrosancta generalis synodus Pisana.
Enfin on nornma les autres employes du concile, en particulier
les censeurs, et on s'ajourna a la prochaine session. II n'y avait
pas eu plus de cinquante habitants de Pise a assister a 1'office
solennel x.

Les membres du concile ne tarderent pas a se sentir mal a 1'aise
a Pise; il y eut des disputes entre les habitants et les gens du con-
cile; dans 1'une d'elles, en particulier, fut mele un soldat francais.
ce qui occasionna du tumulte. On resolut done de se transporter
en un lieu plus sur, ou on aurait une protection assuree. Pour cela,
aucun lieu n'etait plus designe qu'une ville qui se trouvait en la
possession des Frangais : Milan 2.

Des le mercredi 12 novembre (au lieu de vendredi 14), on
ouvrit la me session. Le cardinal de Prie celebra la messe; le theolo-
gien parisien Robert de Orto precha sur le texte Joh., x, 1 et sur
la liberte d'esprit avec laquelle les membres du synode devaient
travailler a la reforme de 1'Eglise sans acceptiori des personnes.
Guillaume, eveque de Lodeve, lut ensuite les decrets, au nombre
de trois :

1. Le synode ne doit point se dissoudre que toute 1'Eglise n'ait
ete reformee dans la foi et les mosurs, dans son chef et dans ses

1. Const, cone. Pisani, p. 94 sq.; Brosch, op. cil., p. 235-236; Maurenbrecher,
ep. cit., t. i, p. 204.

2. Guicciardinr, op. cit., p. 287; Raynaldi, op. cil., n. 42.
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membres; les heresies et les schismes extirpes, les menaces de guerre
entre les princes chretiens ecartees.

l(ji 2. Le decret de la ve session du concile de Constance sur Fauto-
rite du concile general est renouvele et confirme bien qu'il ri'y eut
ici ni pape douteux, ni aucun veritable schisme dans 1'Eglise.

3. Le concile, sans se dissoudre, se transportera de Pise, mal
disposee a son egard et n'oflrant pas la securite suffisante, a Milan,
ou se tiendra, le 13 decembre, la ive session *.

A Milan les synodistes ne se trouverent guere mieux qu'a Pise.
L'entree de Brigonnet causa une grande agitation; on cessa quel-
que temps d'y celebrer 2. Le 7 decembre les autres membres du
concile arriverent, precedes de la croix synodale; pas un eveque
ni un clerc ne vint les saluer, le peuple temoigna son antipathic
et seule la crainte des Frangais empccha les troubles 3.

Sentant la force 1'abandonner, le conciliabule se reclama une
fois de plus de la protection de 1'empereur 4. Le petit nombre des
membres de 1'assemblee, leur dependance de. la cour de France,
le mepris qu'ils essuyaient de la part du peuple, 1'absence affectee
des ambassadeurs imperiaux, tout contribuait a donner a la reu-
nion une triste apparence et a rendre facile la victoire du pape °.
Le pseudo-synode etait menace de mourir d'anemie presque au
jour de sa naissance 6.

A Milan aussi les « Pisans » se donnerent le nom de sacro-saint
concile general. Us ne se laisserent pas impressionner par le severe
monitoire de Jules II, du 3 decembre 1511, qui excommuniait
de nouveau les rebelles et les declarait dechus de toute dignite
ecclesiastique 7. Le 8 decembre ils se resolurent « pour de justes
et pressantes raisons » a ajourner la ive session. C'etait la nouvelle
de 1'arrivee des troupes suisses au service du pape qui les decidait
aattendre.

Le 4 Janvier 1512 on tint a Milan la ive session. On se voyait
force a chercher un moyen d'entente avec le pape et a lui envoyer

1 Const, cone. Pisani, p. 99 sq.; Ada cone. Pisani, p. 103 sq.; Raynaldi, op. cit.,
n. 37; p. 590.

2. DesjardinS; Negocial., t. n^ p. 545.
3. Hid., p. 546; Raynaldl, op. cit.., ad ann. 1511, n.43; Const, cone. Pisani, p. 162.
4. Const, cone. Pisani, append., p. 57.
5. Brosch,, op. cit., p. 236.
G. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 104.
1. Constit. Tanta est clavium Ecclesise potestas, dans Mansi, Concilia, supplem.,

1 v, col. 356-362. Dat. in non. dec., a. IX, indict. 14.
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une ambassade. On lui oflrait pour la tenue d'un concile general [487"
corninun onze villes, mais sans s'etre assure que les villes en ques-
tion voudraient bien accepter cet honneur; c'etaient, en Italic,
Verceil, Turin, Casale, Montferrat, Verone; hors del'Italic, Geneve,
Constance, Besangon, Metz, Avignon et Lyon;au cas oule pape n'en
agreerait aucune, il pourrait designer uii nieme nonibre de villes
d'Italic, pourvu qu'elles ne fussent ni sous sa domination tempo-
relle, ni sous celle de Yenise; ensuite on lui demandait, a lui et aux
cardinaux qui lui etaient restes attaches, de traiter les affaires de
Bologne et de Ferrare comme celles des autres villes des Etats de
1'Eglise sans recourir a la force armee et sans effusion de sang. Mais
on appnt bientot que les orateurs envoyes vers le pape n'avaient
pu obtenir de lui aucun sauf-conduit, et on prorogea jusqu'a
trente jours le delai pour choisir le lieu du futur concile. On invita
le pape et les autres princes a s'abstenir de toute guerre et a sou-
mettre les causes possibles de guerre a la decision du saint concile.
On declara nul le serment par lequel plusieurs personnes avaient
promis au pape de ne point venir au concile et on defendit, sous
peine d'excommunication, a quiconque d'accepter les benefices
retires par suite de la sentence pontificate aux « synodaux », a
leurs serviteurs et aux gens de leur suite. Dans cette ive session,
le cardinal de Prie chanta la messe; le docteur de Sorbonne Jacques
de Bachimoth, procureur general des cisterciens, fit le sermon sur
ps. LXXXI , 1, ou il exposa la necessite d'un concile general et de la
reforme de 1'Eglise 1. II y eut trente eveques 2, presque tous fran-
gais.

On se donna beaucoup de peine pour rendre le conciliabule plus
nombreux. A la demande de Carvajal, 1'empereur Maximilien
avait repondu qu'il avait deja designe des orateurs pour le concile;
mais il desirait que le synode envoyat des delegues a Augsbourg
pour la reforme du clerge. La-dessus, on choisit 1'eveque d'Angou-[^j
leme et trois docteurs; mais ceux-ci ne voulurent point se mettre
en route sans en avoir rec,u 1'autorisation du roi. Quant a 1'ambas-
sade imperiale on 1'attendit inutilement; 1'empereur rappela les
orateurs qu'il avait designes pour Milan, parce qu'il se rapprochait
de 1'Espagne et du pape. Mais meme les eveques frangais ne vou-

1. Promoliones, etc.; Acta cone. Pisani; Const, cone. Pisani, p. 106 sq. Raynaldi,
ad aim. 1512, n. 1.

2. Barthol. Senarega. De reb. Genuens., aim. 1511; Mansi, dans Raynaldi. op, cit •

1511, p. 587.
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laient plus venir grossir les rangs du concile. Le 12 Janvier 1512,
le cardinal de Prie conseillait par lettre au roi de France de retirer
aux prelats de sentiments papistes tous leurs revenus dans le
royaume. II fallait, a son avis, agir par une pression energique J.

L'universite de Paris etait representee au conciliabule par
Simon Jaquet, licencie en theologie et primarius des maitres es
arts au college de Navarre. II obtint de la Faculte reunie « pour
de legitimes raisons » la faculte de rentrer chez lui. A sa place, la
Faculte des arts dut elire un autre representant. Un document 2

emanant du recteur d'alors, Gerard Regnault, maitre es arts
liberaux et licencie en droit canon, a la date du 4 Janvier 1512,
nous apprend que le choix tomba; du consentement unanime, sur un
homme de trente-deux ans a peine, Jerome Aleandre, de Motta pres

J d e Trevise, professeur de trois langues (depuis 1508) et poete laureat.
D'apres un autre document du 7, fevrier du meme recteur, Jerome
pretexta sa mauvaise sante,le dommage que causerait a 1'Universite
tout entiere 1'interruption de ses lecons et surtout les dissensions
qui dechiraient la chretiente. II remercia ses collegues de la confiance
dont ils 1'honoraient et finalement declina le mandat pour Pise
(c'est-a-dire Milan). De nouvelles instances ne purent le decider 3.

1. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1512, n. 2.
2. Le document n'est pas sans interet : Nos Gerardus Regnault, artium lib.

Mag., in jure can. Lie. et in praesenti Rector magistrorum el scholasticorum cele-
krrimse ubique terrarum Univcrsitalis Paris, fidem facimus, quatenus hodie in
congregatione jlorentissimse artium Facultatis per juramentum legitime convocata,
quuin propositum per nos esset, ut patres deliberarent de procuralorio inslrumento
inconciliwn Pisanum mittendo vel de novo oratore eligendo, qui in locum mitleretur
venerabilis viri Mag. Simonis Jaqueti..., cui propter legitimas causas in proxime
prssterita congregatione data fuit venia redeundi. Placuit universis nationibus,
quod et in proxima congregatione visum fuerat, novum oratorem eligere. Itaque
omnium consensu, votis et suffragiis electus juit et per omnes procuratores nomine
suarum nationum, ut hoc oratoris munus susciperet, publice rogatus. clarissirnus vir
nagna doctrina optimisque moribus prseditus Hieronymus Aleander Mottens.
artium Mag., poeta laureatus sacrique Palatii comes et publ. triplicis linguae Parisiis
professor, cufus prudentia, fide et integritate in hoc oratoris munere obeundo, jura
Facultatis noslrse conservari et augeri, doctrinarum vero et linguarum diversilate
ioriam et honorem in aliis negotiis toti Universitati additum iri omnes confidimus.
In cujus rei fidem et testimonium sigillum nostre Rectorie his litteris appendendum
duximus. Datum Parisiis, apud S. Julianum pauperem, a. 1511 (comput frangais)
frid. non. febr. Bibl. Vatic., 3914; Lammer, Mantissa, p. 137 note; [J. Paquier,
L'humanisme et la reforme. Jerome Aleandre de sa naissance a la fin de son sefour
"Brindes, 1480-1529, in-8°, Paris, 1900. (H. L.)]

3. Le document^ qui so trouve dans le meme Cod. Bibl. Vatic. 3S11, est de la
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Le 11 fevrier 1512, le conciliabule de Pise tint a Milan sa ve ses-
sion. Carvuja l pontifia, Zacharie Ferrerius precha sur Matth., xvm,
15-20, textc ou il voyait une preface a toutes les sessions des con-
ciles. II celebra les droits de 1'Eglise, dont Pierre n'etait que le
serviteur et 1'executeur, les droits du concile, qui en forme le tri-
bunal supreme, appuyant avec emphase sur les mots : Die Eccle-
siss. Ensuite Jacques de Bachimoth kit le reiiouvellement, avec
des aggravations de peines, du decret de Constance centre ceux
qui entraveraient ou depouilleraient des personnes se rendant au
concile ou en revenant. Un autre decret attribua au cardinal Fre-
deric de Sanseverino la legation de Bologne 1.

A la suite du succes des armes franchises, on crut pouvoir bientoU
agir plus energiquement centre le pape. La serie des actes d'hosti-
iite commenca a la vie session, le mercredi 24 mars. L'arche-
veque de Lyon y officia; le docteur de Sorbonne Guillaunie du
Chesne y precha, d'apres Ephes., v, 25 sq., sur 1'amour de Jesus-
Christ pour son Eglise, amour qui se manifestait specialement
cians les conciles. Les procureurs fiscaux Ambroise Bultrarius
et Francois Bezadillus soutmrent 1'accusation contre Jules 11,
comme on 1'avait fait autrefois contre Eugene IV, avec sommation
a venir purger sa contumace. Vinrent ensuite les decrets de
re-forme sur le modele de ceux de Bale; et on reconimanda a

I t ncur suivantc : Nos Gerardus... {idem facimus quatenus hodie coram nobis in
camera nostra prsesenlalus prseclarus vir Mag. Ilicr. Aleander Mott., doctrinarum
(I linguarwn publ. in itoslra Univ. prof., expositit nobis, se intellexisse, quemad-
inodurn in proxima congregations Facultalis art. ipse fuerit electus, ut in concilium
Pis. nomine prsedicte Facultatis mitteretur. Quapropler gratias primum agelai
RUSK rnatri Facullati, quse ipsum ad tantos honores promovisset, neque reformidare
dicebat ullos pro ipsa labores suscipere. Se tamen, quia non satis firma corporis
^aleludine esset,cL cum publicis lum privalis lectionibus non sinetotius Universitalis
incommodo dislincretur, et prsesertim cum videret tantas inter se christianorum
discordias, ideo nobis ut capiii et moderatori totius Universitatis significant se quam
liumillime posset hiijuscemodi provinciam recusare. enixe rogatus, ut quandocunque
hoc negoiium inFacullate tractarelur, ipsius in lempore factam excusationem palribus
aperiremus. Cujus supplicalioni ulpole legitimse libenter annuimus, hortantes tamen
it orantes ipsum, ut, si posset, hoc onus, ad quod sua mater Facultas ipsum tarn
benigne et cupide non sine prudentia elegerat, nequaquam recusaret. In quorum fideffl
pnesenles lilteras sigillo nostre Ileclorie censuirnus corroborandum. Acturn Parisiis
in collegia Mag. Gervasii Pomp., in quo etiam primariatum et habilationem habemus,
1511, vn id. febr., preesenlibus ibidem venerab. arlium Magg. Jacobo Spilmannod
.'oh. Kitchero testibus vocatis et rogatis.

I . Const, cone. Pisani, p. 122 sq.
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tous les membres clu concile de les observer. L'abbe Zacharias
Jut ensuite Fordre du jour encore copie sur celui qu'on adrnirai t
au concile de Bale : c'est-a-dire les reglemerits sur la maniere de
proceder dans les deputations, congregations generales et sessions.
On devait former quatre deputations composees des membres
de tous les ordres : pour la foi, la reforme des moeurs, la liberte
de 1'figlise et les all'aires concernant la paix generale; les presi-
dents seraient elus a riouveau chaque mois; elles se reuniraient
dewx fois par semaine, le lundi et le mereredi a 7 h. du matin.

Les congregations generales n'avaient pas le droit de porter des
definitions, ce droit demeurant reserve aux sessions; on devait
tenir une congregation generale le vendredi ou, si c'etait un jour
de fete, le jeudi ou le samedi. Tout cela sur le modele de Bale 1.
De plus on repetait la declaration que 1'indiction, la celebration
et la translation du concile avaient ete pleinement legitimes. On
invoquait toujours pour cela les conciles de Constance et de Bale,
puis la necessite de retablir la discipline relachee, d'ecarter les
guerres entre les princes chretiens et de rendre possible la croisade;
enfin la devolution du droit [pontifical] aux cardinaux par suite
de 1'incurie du pape. Un autre decret declarait illegitime le concile
convoque a Rome par le pape, par la raison que le concile de Pise
a la priorite et qu'il ne peut y avoir a la fois deux conciles generaux
de I'Eglise universelle 2. Quand meme cette derniere proposition
serait vraie (et elle Test), il ne s'ensuivrait pas que le concile de
Latran soit illegitime, puisqu'il a ete convoque par un pape non
douteux, en vertu d'uii droit qui lui appartient, avec 1'assentiment

i|de la majorite des cardinaux, qu'il doit 1'emporter sur un conciha-
bule obscur, reum saris lui et que la pnor.it6 alleguee est une simple
priorite du temps, sans valeur legale ni jur idique ; car Jules II n'a
puperdre son droit ; meme les premiers auteurs du concile de Pise
n'ont jamais conteste qu'il fut reellement pape 3. Le decret suivant
ne s'ecarte pas du meme ordre d'idees. II dit que le choix ou la
designation du lieu d'un nouveau concile a cesse d'appartenir au
pape, pour revenir uniquement au concile de Pise, lorsque deja les
negociations qu'on veut nouer avec le pape temoigrient tout le

1. Otto Richter., Die Organisation wid Geschiiflsordnung des Busier Concils,
Leipzig, 1877.

2. Duo universalis Ecclcsias gencralia concilia eodem lempore simul esse non
Possunt.

3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1512, n. 7-9.
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eontraire. II etait assez ridicule a 1'assemblee de prendre sous sa
protection 1'empereur et le roi de France, alors qu'elle n'existait
que par la grace de Louis XII, sans lequel les Milanais 1'eussent
balayee en un instant. Enfin parut un monitoire contre le pape
lui assignant un delai de vingt-quatre jours pour revoquer ses
actes contre le concile et le menagant de deposition par application
de la ve session de Constance et de la xie de Bale l.

L'orgueil s'exaltait de plus en plus. Dans la vne session, le
19 avril, 1'archeveque de Sens Solazar officia; le docteur en droit
canon Jean de Massiac, prieur de Sainte-Marie de Condamine,
prenant pour texte Joh., xvi, 13, parla du devoir d'eloigner de
1'Eglise tout scandale; il s'emporta contre ceux qui osaient bien
nommer schismatiques les Peres du saint concile. Jules II, qui
n'avait pas ecarte pour le temps prescrit tous les empechements
qu'il avait mis au synode, fut de nouveau accuse de contumace
et cite, comme on avait fait a Pise, devant les portes de 1'Eglise
par les eveques de Chalons-sur-Marne, Gilles de Luxembourg, et
de Saint-Flour, Louis de Joyeuse. Carvajal, que la plupart de ses
contemporains accusent d'ambitionner le souverain pontificat2,
demanda hypocritement une reflexion plus mure et un jugement
moins severe. Les fonctions de testes rogati furent remplies par
Jacques Olivier, chancelier royal pour Milan, et Thomas Boyer,
intendant general royal de Normandie. En outre, on publia une
liste des deputations, congregations generales et sessions 3.

Deux jours plus tard (21 avril), sous Fimpression de la victoire[4
des Frangais et de 1'entree a Ravenne du legat conciliaire Fre-
deric Sanseverino, on proceda a la vme session. Les deux arche-
veques ayant deja officie solennellement, la celebration de la
messe echut, d'apres 1'ordre de preseance, au plus ancien eveque,
promu en 1498, Guillaume Pellicier de Maguelonne (plus tard
Montpellier). Le sermon fut donne par maitre Antoine Seutre,
docteur en philosophic et en theologie de Paris, chanoine de Meaux.
II parla du corps mystique du Christ sous la loi de nature, sous la
loi mosai'que, sous la loi de grace et depeignit 1'Eglise actuelle
comme dechue honteusement, miserablement abaissee, mourante,
comme Fabomination de la desolation (Matth., xxiv, 15). Suivit

1. Const, cone. Pisani, p. 170.
2. Raynaldi,, op, cii., ad ann. 1512, n. 20. nomme : Ang'c do Vallombreuse, Guic'

ciardini^ Etienne Infcssura et Nicolas Basclius.
3. Const, cone. Pisani, p. 183 sq.
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la troisieme accusation de contumace centre Jules II; elle fut
intimee avec plus de solennite encore par les cardinaux de Prie et
d'Albret, les archeveques de Lyon et de Sens, les eveques Jean
de Vesce, d'Agde, et Denys Bric,onnet de Toulon, les abbes de Sois-
sons et de Subaria. Enfin vint un decret long et diffus, pareil a
celui de Bale contre Eugene IV, qui suspendait le pape Jules II
de toute administration spirituelle et temporelle, devolue natu-
rellement au saint synode sans prejudice des menaces de sanc-
tions ulterieures. On faisait un crime au pape de s'en tenir a son
concile de Latran; on le rendait responsable du sanglant combat
de Ravenne et des crimes qu'y avaient commis les deux partis.
II cut fallu bien plutot en accuser le pseudo-synode el, son legat
Sanseverino; Jules II avait supporte beaucoup d'mjures, sans
en faire aucune a personne. Enfin, de Milan les autres nations
furent invitees a prendre part a la creation d'un nouveau pape :
autant qu'il etait en eux, les schismatiques livraient aux Frangais
ies Etats de 1'Eglise 1.

Par ces demarches inconsiderees, les Pisans rumaient les espe-
rances qu'on aurait pu mettre dans les negociations alors entamees
par Louis XII avec le pape 2. Us avaient approuve la revolution,
declare Ferrare et Bologne afTranchies de 1'autorite du pape; lui
avaient retire les legations d'Avignon et de Bologne; signifie meme
que toutes les possessions temporelles de 1'Eglise etaient passees
aux mains du concile 3. Si leur entreprise avait reussi, e'en etait
fait de tout ordre et de toute obeissance dans 1'Eglise.

:-3] 884. fivenements militaires en Italie depuis 1'hiver de 1511
jusqu'au printemps de 1512.

En Italie, les evenements militaires se succederent assez lente-
ment d'abord, plus rapidement ensuite. Les Suisses tres excites
contre les Frangais, et entraines au service du pape par 1'eveque de
Sion, Matth. Schinner, devenu cardinal, franchirent, au debut de
novembre 1511, le Saint-Gothard, se dirigerent sur Varese, prirent
Gallarate et n'y trouvant pas les Espagnols et les Venitiens ren-

1. Const, cone. Pisani, p. 189 sq.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1512, n. 25-27.
3. Pierre Martyr, ep. CCCCLXX; Nardi, op. cil., p. 130; Guicciardini, op. oil.,

!• X, p. 559-580.
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trerent chez eux, en devastant et pillant sur leur route, pour revenir
au printemps suivant. Us avaient contraint a la retraite le com-
mandant frangais de Milan, Gaston de Foix, et ne consentrrent a se
retirer que sur le paiement d'une forte somme. Les Venitiens
ayant promptement repris possession des territoires evacues par
les Frangais revinrent vers Rovigo pour assister a la retraite des
Allemands et des Frangais, obliges de lever le siege de Trevise
(6 novembre). Sur plusieurs points, les troupes de la republique
combattaient encore contre les Frangais et les Allemands, lorsque
1'armee hispano-pontificale se concentrait a Imola afm de reprendre
Bologne 1.

Les trois allies firent d'accord des attaques sur divers points.
Pierre Navarro, avec ses troupes, attaqua la bastille d'Hanniolo
et la prit le 31 decembre, mettant a mort les defenseurs avec leur
chef Pagani. II ne put s'y maintenir uii mois : le 14 Janvier 1512,
le due de Ferrare reprenait la bastille, vengeant la mort de Pagani
et des siens par le massacre de la garnison. Cento fut perdu le
7 Janvier, et, le 25, repris aux Frangais 2. Le 26 Janvier les troupes
hispano-pontificales etaient, avec le cardmal-legat Jean de Medicis,
devant Bologne; mais leurs efforts demeurerent vains; Gaston de[4<jr
Foix avait envoye a Bentivoglio des reiiforts considerables et
Alphonse de Ferrare, avec les Frangais, vint plusieurs fois troubler
les assiegeants. Le 6 fevrier, il fallut lever le siege et faire retraite
sur Imola. Cento fut repris, puis reperdu. Jules II etait tres mecon-
tent de 1'inaction de ses allies 3. Gaston de Foix, neveu du roi,
avait appris a Reggio la perte de Brescia (ler fevrier) et le danger
qui menagait Bologne. II debloqua Bologne et reprit d'assaut
Brescia (17 fevrier); les Frangais s'y montrerent un peu vifs. Ber-
game ouvrit spontanement ses portes. Avec les troupes pon-
tificales, les troupes venitiennes avaient du reculer aussi; elles
essuyerent une defaite a Magnani. Louis XII donna a son armee
1'ordre d'envahir tout cle suite les Etats de 1'Eglise 4. A Rome,
Sanseverino essaya d'exciter un soulevement contre le pape; et le

1. Guicciardini, op. cil., 1. X^ c. i, vol. in, p. 13; Balan; op. cit., n. 38-39, p. 483-
484.

2. Guicciardini, loc. cit., o. in, p. 51 sq.; Balan, op. cil., n. 39, p. 484.
3. Foscari, dc Rome, 22 fcvricr 1512; Sanuto, op. cit., t. xm; Brosch, op. cil,

p. 356 sq., n. 7.
4. Guicciardini, op. cit., 1. X, c. iv, p. 62 sq.; Raynaldi, ad ann. 1512, n. 5-7;

Balan, op. cit., n. 39-40, p. 484-485; Roscoe, op. cit., n. 22-23, p. 110 sq.; Broscb,

Op. cit., p. 240 sq.
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pape excede des prieres et des representations des Remains dut
faire la paix avec les Frangais, a fin d'eviter les pires extre-

Co fut un boiiiicur pour Jules II d'avoir pu faire eonclure une
treve entre Maximilien et la republ iquc de Venise (9 avril 1512).
Elle devai t durer jusqu 'en janvier 1513 2. Maximilien y eonsentit
sur le conseil de Ferdinand le Catholique qui lui avail, fait eiitre-
voir qu'il pouvait, grace a la ligue, assurer Milan a son petit-fils
Charles, en faisant une treve avee Venise; Milan une fois acquis,
on pourrait attaquer Venise. Le pape voyait le danger que creait
pour Naples une alliance de Venise avec la France 3. II etait pour
lui de la plus haute importance que Venise ne se laissat pas deta-

Icher de la cause hispano-pontificale par les promesses francaises
et 1'appat d'un lambeau du territoire papal, et que les Suisses
sourds aux avances de la France demeurassent iideles a sa cause,
selon les conseils du cardinal Sehinner, nomine le 7 Janvier legat
en Lombardie 4. On s'attendait pour avril a une solution par les
armes.

Gaston de Foix se porta avec Alphonse, due de Ferrare, devant
Ravenne. L'artillerie du due bombarda la ville le vendredi saint
(9 avril 1512) : le jour de Paques (11 avril) la breche etait prati-
cable. Fabrizio Colonna qui commandait les pontificaux repoussa
1'attaque, eL Je gros de 1'armee hispano-papale sous les ordrcs dc
Cardona accourut pour debloquer. On. se rencontra, le 11 avril,
dans la plaine de Ravenne submergee. La bataille fut menri.riere :
i! y eut 18 000 morts. La victoire resta aux Frangais et aux gens
de Ferrare; mais ils' perdirent, alors que le destin de la journcc
etait deja decide, leur general Gaston de Foix et un grand iiombre
de leurs ineilleurs chevaliers; Fabrizio Colonna dut se re mire au
due de Ferrare; le cardinal-legat Jean de Medicis fut fait prison-
nier par les Frangais; Jules de Medicis, Antonio de Leyva et le
vice-roi Cardona s'enfuirent vers Cesene. Les Frangais et les gens
de Ferrare prirent possession de Ravenne, qui fut saccagee. Les
exces commis par la soldatesque elfrenee dans les maisons, les

1. Brosch, o[j. dl., p. 357, n. 68; cf. p. 242-243.
2. Balan, op. cit., n. 40, p. 485.
3. Letlres de Louis XII, \. in, p. 217; P. Bcmbo, Hist. Vend., p. 285.
4. Raynaldi, ad ami. 1512, n. 3-4; Balan, op. cit. Sur les negociaiicns avec les

Siusses; d'octobre 1510 an printernps 1512, voir Sammlung dllercr eidgendssischer
Afachiede, t. m b, p. 519, 591.

CONCILES - VIII - 22
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cloitres et les eglises fureiit sans nombre : au point que le general
franc.ais La Palice fit pendre plus de trente de ses gens l.

Apres leur victoire, les Franc,ais accompagnes du schismatique
Sanseverino, qui se disait cardinal-legat, entrerent dans la Ro-
magne et y prirent a pen pres toutes les villes et chateaux,

sauf les citadelles de Forli et d'Imola. A Rome ou arriva le 14 avril

la premiere nouvelle de la defaite de la ligue, le pape lui-meme
paraissait menace : Pompeo Colonna, Robert Orsini, Pietro Mar-[4
gano, corrompus par Tor frangais, rassemblaient des troupes
centre lui. Toutefois Giovanni Giordano et Jules Orsini repri-

merent le soulevement. On avait conseille au pape de s'enfuir
et fait preparer uii vaisseau a Ostie. Mais bientot on s'apergut

que le danger n'etait pas si grand. En Espagne on croyait que
1'avantage des Frangais ne se maintiendrait pas, et meme en Italie
on ne trouvait pas la situation aussi desesperee qu'elle avait paru

tout d'abord. A la suite de si grosses pertes, celle de Gaston de
Foix et de la fleur de la noblesse fraiicaise, il s'eleva en France
un vif mecontentement et une opposition contre le roi. En Italie
on etait exaspere des attentats des vainqueurs, les Suisses qui

s'avancaient en Lombardie apparaissaient comme des vengeurs.
Le cardinal de Medicis, emmenc en France comrne prisonnier de

guerre, fut, a Bassignano, pres le pont du P6, separe de ses gardes
par la cohue et renclu a la liberte, en sorte qu'il put s'enfuir a
Mantoue. II fallut ordonner au general La Palice de se porter en
arriere en Lombardie a la rencontre des Suisses; ce qui 1'obligeait

a ne laisser que bien peu de troupes a Bologne et a Ravenne. II
eut voulu remettre au due de Ferrare le haut commandement
dans les Romagnes; celui-ci songeant a une reconciliation avec le
pape le refusa. Louis XII, entoure d'ennemis et abandonne de
Maximilien, etait plus dispose a ceder au pape qu'a aucun autre
adversaire. Les negociations secretes a Rome n'avaient jamais
cesse : le neveu du pape, le due d'Urbin, y avait pris part et avait
eu plusieurs fois a proposer des conditions de paix 2. Des avant
la bataille de Ravenne le roi, par I'intermediaire du chevalier
de Saint-Jean Fabricius, frere du cardinal Charles de Finario,

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1512, n. 20-21; Lettere sulla baliaglia di Ravenna,
dans Arch. stor. italiano, t. xv; p. 307 sq.; Guicciardini, op. cit., 1. X, c. iv, p. 69;
Balan, op. cit., p. 485-486; Roscoc, op. cit., t. n, n. 23-26, p. 124; Brosch, op. cit.,
p. 245-257, n. 9-10.

2. Foscari, 10 et 21 avril 1512; Brosch, op. cit., p. 245, 246, 357, n. 11-12.
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avait fait aux cardinaux de Nantes et de Gran les propositions
suivantes : 1. Bologne ferait retour a 1'Eglise romaine; les Benti-
voglio quitteraient la ville, sans perdre toutefois leurs proprietes
privees. 2. Le due Alphorise rendrait les places enlevees a 1'Eglise,
serait souniis aux memes charges qu'autrefois en honimes et en
argent, et, en retour, serait retabli dans ses ariciens droits. 3. Le
eoncile de Pise serait dissous; et le pape donnerait a ceux qui y ont
pris part ammstie complete. Ce dernier point etait inacceptable.

497] Jules ne pouvait gracier les cardinaux rebelles sans penitence ni
reparation. II exposa le projet au consistoire du 20 avril; il estimait
pouvoir prendre les propositions comme base de negociation, si
le roi, apres la nouvelle de sa victoire de Ravenne, les ratifiait. La
continuation du conc i l l abu le de Milan et sa vme session du 21 avril
vint tout brouiller l.

Jules reunit de nouvelles troupes, celles memes des barons re-
mains, et s'appuya principalement sur les Suisses. II chercha a
obtenir de 1'Espagne comme general Gonzalve au lieu de 1'inca-
pable Cardona, et allait y reussir, lorsque les succes des Suisses
semblerent rendre la chose moms necessaire 2. Son armee s'accrut
des troupes encore intactes du duche d'Urbin et se concentra
de nouveau. La ligue antifrangaise fut renouvelee et put etre
proclamee le 17 mai 1512 sous une forme plus ample, puisque
1'empereur ainsi qu'Henri VIII d'Angleterre s'etaient decides a
y entrer 3. L'empereur rappela les Allemands qui servaient dans
1'armee francaise: le roi d'Angleterre menaga serieusement les
cotes de France 4.

Louis XII etait done bien loin d'avoir realise 1'orgueilleuse
devise frappee sur une medaille : Perdam Babylonis nomen. Je
perdrai jusqu'aa iiom de Rome 5. Ses embarras etaient plus grands
que ceux du pape qui venait d'ouvrir le eoncile de Latran.

885. La preparation du Ve eoncile de Latran.
Son ouverture solennelle.

On comprend sans peine que Jules II n'avait pu ouvrir le con-
cile de Latran en avril 1512; la guerre autour de Ravenne et 1'inse-

1 Raynaldi, Annal, ad aim. 1512, n. 22-24.
2. Brosch, op. cit., p. 246 sq.. 251, 358, n. 18.
3. Rymer, Foedera, t. vi a, p. 25; Polydorc Virgile, Hist. AnsL, 1. XXVII, p. 7.
4. Brosch, op. cil., p. 252 sq.
5. Pasquier, Recherches, Paris, 1665, p. 207.



340 LIVRE LI, C H A P I T R E P R E M I E R

curite des Romagnes avaient empeche beaucoup d'eveques de
venir; d'autres se mettaient a peine en route; on apprehendail
grandement de nouveaux troubles a Rome. Pour ces motifs, une
bulle du 17 avril prorogea 1'ouverture du concile jusqu'au ler mai,
et, les difficultes croissant, un bref du 29 avril la reporta au 3 mai l. [49

Mais on. n'avait rien oublie pour preparer le coneile. II y avail
une commission, pour la reforme de la curie, notamment en ce qui
coiicernait ses exigences pecuniaires, et le 30 mars le pape en avail
sanctionne les mesures par une bulle 2. Hint cardinaux formaienl
la commission de preparation. On avait invite nommement a
i'assemblee les eveques du royaume de Naples, de Sicile et d'Es-
pagne. Le palais de Latran avait ete mis en etat, et on avait arrete
bien des details dont s'etait activemeiit occupe le maitre des cere-
monies Paris de Grassis 3.

Les questions prealables qu'on avait eu a decider etaient en
particulier les suivantes :

1. Quel jour devra commencer le concile? On resolut de ne rien
changer et de s'en tenir a la fete de 1'Invention de la Sainte-Croix.

2. A quels abbes -f audra-t-il reconnaitre voix deliberative4 ?
On decida que les abbes mitres ayant des fideles sous leur juridic-
tion quasi-episcopale y auraient droit, mais non ceux qui etaienl
en charge depuis moins de trois ans, sauf une concession gracieuse
du pape.

3. Les princes ou leurs ambassadeurs pourront-ils prendre la
parole -au concile 5 ?

1. Const. Inscrulabilis, dans Ilardouin^ Cone, coll., t. ix; col. 1595-1596; Ray-
n:\ldi, AnnaL, ad ann. 1512, n. 28, 29, 30; Const. Romanus Pontijex, dans Har-
douin, op. cit., col. 1596-1598.

2. II n'en fut plus question au concile sous Jules II, mais seulement sous son
succcsseur.

3. Paris de Grassis, de Bologne, docteur en droit, chanoine de San-Lorenzo
in Damaso, depuis le 26 mai 1504 magisler cse.remoniarum capellse papalis nume-
rarius et parlicipans, ct ainsi colleguc de 1'odieux et universellemcnt deteste
eveque d'Horta, Jean de Burchard de Strasbourg, qui mourut le 27 mai 1506.
D'apres son Diarium, il s'etait occupe de resoudrc ces diverses questions. Diarium
sub Julio II, dans Dollinger, Malerialien, t. in, p. 363, 370, 416.

4. Dans le Diarium,. 1. c., p. 416, la question est posee en ces terrnes : Qui halenl
vocem decisivam in conciiio, ct qui consullivam tanlum, et utrum abbales omnes,
ant qui ex eis haben/, decixivam ? Et hoc, quia doctores super hoc diversi ess vidz ntur.
Dans Raynaldi, ad ann. 1512, n. 32, il n,'y a que la seconde partic de la question.
Sans doute on aura restrcint la question.

5. Le textc, dans le Diarium : Utrum admiitendi sint principes et barones sxcv
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Reponse : Us pourront assister aux sessions mais non point y
prendre la parole, a moms d'une permission du pape; de meme

gipour les procureurs, sauf les quatre generaux des ordres mendiants.
4. Relativement au costume du pape dans les sessions, on estime

qu'il devait prendre la chape et les sandales; mais Jules II voulut
porter les memes ornements que quand il celebrait lui-meme.

5. L'obedience a rendre au pape n'aura point lieu a la messe
dans la chapelle, mais au concile, a la fin de la messe: elle sera
rendue par tous ceux qui portent la mitre.

6. A la question : Que faire si, en 1'absence du pape, un cardinal
preside, a quelle place doit-il sieger? on repondit : Puisque 1'autel
est mobile, il faudra le ramener jusqu'aux degres du trone, et les
presidents siegeront aupres de 1'autel en face de 1'auditoire; tou-
tefois le pape se proposait d'assister a toutes les sessions.

7. Au cas ou le president celebrerait, il siegerait avec les orne-
ments de celebrant, sinon en chape, avec la mitre precieuse jus-
qu'au commencement de la lecture du decret; il 1'echangerait
alors contre la legere mitre blanche.

8. Le premier jour, le pape entonne le Veni Creator que les
chantres poursuivent; il chante le verset et 1'oraison Deus qui
corda fidelium.

9. Aux autres sessions, 011 observera le meme ceremonial et on
chantera de meme les versets.

10. A la fin de chaque session, le pape donnera la benediction *,
mais sans chanter, comme il le fait le jeudi saint apres le Man-
datum, puisqu'il a chante la benediction aux Jitanies.

11. En 1'absence du pape, le celebrant ne benira pas le peuple.
Du reste le pape veut etre toujours present.

12. A la question de savoir quand faudra-t-il chanter le Te Deum P
Apres avoir acheve une matiere importante, et sur 1'avis du pape.

13. La couleur des ornements sera le rouge pour la messe du
Saint-Esprit, meme en temps pascal.

14. La lecture solennelle des decrets se fera a la premiere session
par le cardinal-diacre assistant a la droite du pape sur les degres
du trone; aux autres sessions par des prelats designes par le pape
du haut d'une chaire de bois.

lares, et qui et quales, et an ecclesiastici viri non prselati, ut sunt theologi el canonists?,
prsesertim exccllenles, el ulrum semper, eliam in decisionibus, admi/tantur isti
theologi et canonislse.

1. Ibid. : A n Papa in qualibet sessione benedicere debeat concilium (Rayn.popn/umU
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15. Les lego-ns de 1'evangile a lire furent ainsi fixees : Dcsignavit
Dominus (Luc., x, du commun des evangelistes), Ego sum pastor
bonus (Joh., x, evang. du IIe dim. apres Paques), Altendite a falsis^
prophetis (Matth., vn, VIIe dim. apres la Pentecote), le 4e et le
5e evangile comme dans le pontifical.

Dans les autres sessions, on repeterait les premiers ou on les
remplacerait par d'autres sur la designation du cardinal de Sini-
gaglia.

16. Sur le rang et 1'ordre ou siegeraient les prelats, le pape
deride d'apres les precedents de Constance et de Bale.

17. Quant au rang des patriarchies, les quatre privilegies qui ne
sont point cardinaux siegent avec les prelats assistants au trone,
d'apres 1'ordre du c. Antiqua, 23, 1. V, de privil., tit. xxxm; les
autres, d'apres la date de leur promotion.

18. Les abbes privilegies de Rome ont rang avant ceux du dehors,
mais non avant les eveques x.

Les fonctions des chevaliers de Rhodes au concile consisteront
a former la garde du pape dans la basilique, mais hors de la salle
conciliaire. Le prince Constantin de Macedoine doit etre le seul
custode du eoncile, mais en dehors de la basilique, avec une troupe
nombreuse; comme pendant le conclave, 1'entree au lieu du con-
cile sera gardee par les conservateurs de Rome avec les tribuns
du peuple.

20. Relativement aux processions de prieres faites par les con-
freries pour le concile. le vicaire du pape a Rome est charge de
reunir le clerge, de designer les stations et inviter ces confreries.

21. Les jeunes seront regies par une bulle pontificale.
22. Pour se rendre en procession au lieu du concile, le pape

donnera des precisions, suivant la temperature et 1'heure.
23. La formule de 1'indiction de la ire session ne contenant pas

autre chose sera lue par le diacre, sans donner lieu a aucune
deliberation.

24. Dans le ire session le pape se borne a reciter les prieres, sans
aucun discours.

25. Les officiers du concile sont nommes ou tout au moins
approuves par le pape.

1. Ibid. : Quid de abbalibus Urbis.an sint privilegiati in hujusmodi Later. Cone,
sicul in processione Lateran., qua Papa novus ad Lateranum processionaliter coro-
nal us accedit ?
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26. Le premier jour du concile, les laiques et les ecclesiastiques
seront admis comme au consistoire public.

27. Au lieu du concile 1'Eucharistie n'est point exposee a 1'ado-
ration publique; il n'y aura sur 1'autel que des lumieres, la croix
et les reliques.

28. On ii'exposera pas au debut de chaque session les chefs des
saints apotres, mais seulernent, selon 1'usage, apres 1'entree du
pape dans la salle.

29. On apportera les saintes Ecritures, mais on les placera sous

1'autell.
''/in 30. Le premier jour du concile le cardinal-doyen celebre la messe

du Saint-Esprit avec la memoire de la fete et 1'oraison pour

1'Eglise.
31. Ce premier jour, quelque longue qu'ait ete la procession, il

y aura sermon apres la messe 2.
Dans 1'apres-midi du 2 mai, Jules II, bien que soufirant, se

rendit avec seize cardinaux 3, quatre-vingts prelats environ et un
grand cortege militaire au palais de Latran ou il passa la nuit.

Le matin du 3 mai, plus de 50 000 personnes se trouvaient rassem-
blees devant la basilique du Latran. Le pape se rendit dans Feglise

avec les Peres; il prit place sur son trone, a sa droite siegeaient
les cardinaux-eveques et les plus anciens cardinaux-pretres; a sa
gauche les autres cardinaux-pretres et les cardinaux-diacres 4.

Selon le programme, le cardinal-doyen. Raphael Riario, eveque
d'Ostie, celebra la messe du Saint-Esprit; le sermon fut preche

par le general des augustins, Gilles de Viterbe 5.
Le celebre predicateur 6 dit dans son exorde : > • >

1. Ibid., dub. 29 : An libri ulriusque Testamenti et jus canonicum ac cseremoniala
cum Pontificali ad conciliabulum (?) apportarentur, ibidem semper habendi pro
casuum novorum et dubiorum explicatione, sicut in aliquibus antiquis factum
hgimus.

2. Rpynaldi, Annal, ad ann. 1512, n. 30-34.
3. Dfux cardinaux etaient malades : Francois Soderini de Volterra (d'ou son

nom de Vulterranus], et Sixte de Saint-Pierre-aux-Liens, vice-chancelier.
4. Raynaldi,, loc. cit., n. 35., 41. Dollinger, Maierialien, t. nr, p. 417.
5. Coleti, Concilia, t. xiv, col. 18; t. xix. p. 650 sq.; Hardouin^ Cone, coll., t. ix,

col. 1573-1574.
6. Le savant Sadolct cnvoya le discours prononce par Gilles en 1512 pour la

conclusion de 1'alliance entre Jules II et Maximilien,, a Jacques Sannaper., avec de
grands eloges (J. Sadoleti Epistolte quotquol exslant proprio nomine scripts?, part. I,
Rome, 1760, ep. VT, p. 16); tout comme il envoya a Pierre Bembo ce discours au
concile (ib., ep. vu, p. n, 18). II en vante 1'elegance, la force et la souplesse, en
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« Qu'un homme aussi peu designe que lui, de preference a tant
de personnages dislingues, ait 1'honneur de parler le premier dans
line si auguste assemblee, cela s'explique peut-etre parce que depuis
vingt ans, ayant preche FEvangile dans presque toute 1'Italic,
interprete les oracles des prophetes, expose d'apres F Apocalypse^
les destinees de FEglise, il a souvent affirme que ses auditeurs
verraient des bouleversements effroyables et des catastrophes
inou'ies, mais aussi le relevement et le salut de 1'Eglise; apres avoir
annonce 1'avenir il doit etre aussi le temoin du present; apres
s'etre eerie souvent : Mes yeux verronl le temps du salut, il peut
s'eerier enfin : Viderunt oculi mei salutare, le salut, c'est-a-dire le
saint commencement de la renovation attendue. »

Apres une invocation au Sauveur, il en vient aux avantages et
a la presente necessite (relative) des conciles1; il distingue les
choses divines, les choses celestes et les choses humaines; les
divines inaccessibles a toute mutation et a tout mouvement ne
sauraient comporter d'amelioration, a la difference des choses
celestes et humaines. Car encore que les corps celestes soient per-
manents et immortels, ils ont toutefois leur course et leurs change-
ments; et combien plus les hommes qui sont faillibles et mortels!
Leur declin est bien rapide si une renovation perpetuelle ne les
corrobore et ne les guerit. Ce que la nourriture est pour le corps
et la generation pour les especes, la correction, la formation,
Feducation 1'est pour Fame humaine 2. Sans nourriture le corps
ne peut vivre, ni Fame; ni 1'Eglise prosperer sans la solliciiude
des conciles. Otez aux pres les eaux de la pluie, aux jardins celles
du ruisseau, aux champs le travail du laboureur, aux vergers

memc temps quo les talents., ie caractere ct la profondo religion de 1'auteur, qui
salt aussi emouvoir, enthousiasmer et enflammer le peuple en lui parlant sa langue
maternellc.

1. II promet de ne pas reformer les paroles de la verite, mais de les utilisersim-
plement, telles qu'elles sont; il reproduit raxiome celcbro, si souvent repete :
Quod homines per sacra immutari fas est, non sacra per homines.

2. Gilles s'occupait serieusement depuis des anners de la reforme de sen
ordre. Des le 30 octobre 1509, il ecrivait a un de ses rcligieux : Sumus die noctuqw
in labore reformandi. Lammer, Zur Kirchengesch., p. 65, d'apres le ms. Angelic.,
part. IV, xxxix. Dans un bref qu'il lui adressait le 6 mai 1514, Leon X lui disait:
quern prseter ceteras et animi et ingenii dotes hoc etiam singulari dono decoravit Altis-
simus, ut esses ei in omni genere famulatus et ad populum prseceptis evangelicis
copiose atque ornatissime exponendis maxima concursu et utilitate fidelium et ad
fratres tuos generali cura totius ordinis integerrime ac summa cum industria adrnr
inislranda aptissimus et omnium commendatione maxime Celebris.
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la serpe du vigrierori, aux betes leurs fourrures et leur toison, et
vous les verrez se dessecher, s'abatardir, expirer. Ainsi en fut-il
depuis le temps de Constantin; si d'une part 1'Eglise a connu tant
de prosperite et d'eclat, de 1'autre elle a vu s'enerver grandement
la severite des mceurs et de la vie; aussi longtemps que Ton differa
la tenue des conciles : 1'Epouse sembla alors delaissee par son

j'iEpoux et Ton crut entendre encore la parole de Job. xvi, 18 :
« Encore un pen de temps et vous ne me verrez plus. » On a vu
le Christ dormant dans la barque, le vent de 1'heresie dechirer
avec fureur la blanche voile de la verite; on a vu Pinsolente audace
des mechants se soulever contre le droit, contie 1'autorite, contre
la majeste de 1'Eglise. On a vu les plus mauvaises passions, la con-
voitise effrenee de 1'or et des richesses, la violence, le vol, 1'adul-
tere, 1'inceste, oui, tons les vices envahir comme la peste le sacre
et le profane; on a vu la barque sainte ainsi ballottee s'incliner
sous 1'effort des vagues et prete a sombrer. Alors les Peres ont eu
recours au concile; ils ont fait renaitre 1'ordre, commande aux
vents et a la tempete, force les passions a faire place a la sagesse,
la violence a la justice, le vice aux vertus. L'Epouse abaissee se
releve et apparait radieuse grace au zele des conciles, les yeux
presque eteints se rouvrent a la lumiere; c'est la seconde phase de
la prophetic : « Encore un pen de temps et vous me verrez encore. »
La lumiere de FEsprit-Saint qui s'eteint par 1'abandon des conciles,
se rallume dans leur sein comme un feu tire de la pierre, et gagne
autour de soi. Plus particulierement, la foi aux grandes verites :
Unite de Dieu, Trinite, Incarnation du Fils de Dieu, est rallermie
par les conciles; Arius, Sabellius, Photius sont condamnes; la
fausse philosohpie des heretiques et son alliee, la violence des
princes, est refoulee. Avec la foi, la moderation, la justice, la sagesse,
toutes les vertus sont sauvees par les conciles, les impies convaincus
et juges, les bons aides et soutenus, les efforts vertueux encou-
rages. Pour 1'honneur de la vertu, pour 1'horreur du vice, le con-
cile a plus fait en Grece qu'un Basile, un Chrysostome, un Damas-
cene; en Italic qu'un Jerome, un Ambroise et un Gregoire, ces
modeles des pasteurs, qui ont enrichi le tresor de la science chre-
tienne, sur qui repose principalement le salut de la chretiente
maintenue dans son unite par leurs legons et leurs exemples. Le
pape ne pouvait rien trouver de mieux (ici 1'orateur s'adressait
alui) que la convocation d'un concile. S'il en est qui osent mepriser
in pape seul et sans defense, les rois et les peuples le crnigncnt et
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1'honorent lorsqu'ils le voient entoure du prestige d'un synode,
arme de I'assentiment des rois et des peuples. Dans un synode,
Gregoire X se decida pour Rodolphe de Habsbourg, Martin V
triompha de Pierre d'Aragon (?), Boniface VIII de Philippe le Bel.
Par un synode, Gregoire X et apres lui Eugene IV ont realise
1'union avec les Grecs. Avec un synode ont lutte centre Frederic II
aussi bien Innocent IV que Gregoire IX. Oui, dans ces salles
meme du Latran, Innocent II a trioniphe de ses adversaires,
Alexandre III d'un antipape, Innocent III del'empereur Othon IV,
Martin V des armes les plus furieuses des tyrans. Disons-le, toute
grandeur et toute gloire depuis le pape Melchiade viennent des
conciles et doivent leur etre rapportees 1.

Se tournant ensuite vers le pape, 1'orateur fit le tableau de ses
grandes actions, loua sa grandeur d'ame, ses talents de gouver-
nement, les services rendus a 1'Eglise en retablissant son fitat,
toutes choses qui autorisaient les plus brillantes esperances. II
ne restait plus, continua-t-il, que deux choses a faire : un concile
et la guerre centre les ennemis de la chretiente : ce sont les deux
choses que Jules, des le debut de son pontificat, eut en vue, resolut
et n'abandonna jainais; des portes de la mort, Dieu le rappelle
a la vie et nous le conserve pour bien des annees encore. A 1'accom-
plissement de ces grands dessems, uri malheur recent (la defaite
de Ravenne) ne doit que nous stimuler : la Providence de Dieu
en a ainsi dispose, que lorsqu'on s'appuie sur des armes dont 1'em-
ploi est etranger a 1'Eglise, la retraite devient necessaire; la vic-
toire revient quand 1'Eglise ressaisit les armes qui lui sont propres.
Ces armes sont la crainte de Dieu, la piete, la justice, la priere,
les voeux, la foi : arma lucis, les armes de lumiere en un mot.
Revenons-y, avec 1'aide du concile, et nous verrons que vaincus
par des armes qui ne sont pas les notres, nous vaincrons avec les
notres, quel que soit 1'ennemi. Dans la guerre contre Amalec, le
peuple de Dieu fut vaincu pour s'ctre fie a son epee; les suppli-
cations et les pneres lui domierent toujours la victoire; quand
Moi'se levait les mains au ciel, 1'armee etait victorieuse, si les

1. Quid enim aliud sancta synodus est, nisi malorum metus, proliorum spes, em-
rum ejectio, seges et restitutio virtutum, qua dsemonum fallacia vincitur, sensus ilk-
cebrse auferuntur, ratio amissam arcem recipit, tcrris e coelo justitia restiluitur?
Redit siquidem ad mortale Deus. Nam si dixerat : Ubi duo vel trcs meo nomine
convenerint, ad eos venio interquc eos sum : quanta hue libenlius se conferd,
quo non duo tantum vel tres, sed lot Ecclesise capita proficiscuntur ?
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plains de Moise retombaient, elle commengait a flechir. Avec
ges propres armes 1'Eglise a conquis FAfrique, 1'Enrope et 1'Asie;

^ un luxe etranger, des armements insolites lui ont tout fait perdre.
Que si nous ne guerissons pas nos maladies par ce concile ou autre-
inent, que si nous ne forc.ons point notre passion pour les biens
terrestres, source de tout mal, a faire place a 1'aniour des choses
celestes, e'en est fait de la chretiente, e'en est fait de la religion
et meme de ces richesses materielles que nos peres ont acquises
alors qu'ils servaient Dieu et que notre nonchalance est sur le
point de nous faire perdre. Quand la vie a-t-elle etc plus molle,
1'ambition plus effrenee, la cupidite plus ardente, 1'audace dans
le peche plus effrontee? Quelle maladie sevit plus frequente et
plus librement que cette manie de parler, d'ecrire, de disputer
centre la religion et la piete? Quand y a-t-il eu parmi le peuple
plus de mepris pour les choses saintes, les sacrements, le pouvoir
des cles, les commandements de Dieu? Quand notre religion, notre
foiont-elles etc plus meprisees, meme par les gens des conditions les
plus basses? Quand y a-t-il eu dans 1'Eglise un schisme plus desas-
treux? une guerre plus malheureuse? des ennemis plus puissants?
Quand y a-t-il eu des signes plus effrayants au ciel et sur la terre.
plus de massacres ou des combats plus sanglants? C'est la voix de
Dieu qui nous avertit, qui appelle le pape a tenir un concile, a
reformer 1'Eglise, a lui donrier, a elle et aux peuples, la paix, a
nous garder d'autres coups et d'autres blessures. « Toi, dit le Sei-
gneur a Pierre (Luc, xxu, 32), une fois converti, confirme tes
freres. » Entendez ceci, gloneux chef, soutien et rempart de la ville
de Rome : Voyez dans quel abime de maux est tombee cette
Eglise arrosee de votre sang ! Voyez comme en ces annees la terre
a bu plus de sang que de pluie, comme il ne nous reste plus a
attendre que la ruine ! Au secours ! Relevez la sainte Eglise ! Le
peuple, hommes et femmes, grands et petits, 1'univers entier est
a genoux et supplie; c'est la priere du peuple, c!u senat, du pape.
Secourez cette ville de Rome, ces temples, ces autels, votfe Corps
sacre. Munissez ce concile de Latran, pour le salut de la chre-
tiente, de 1'assistance du Saint-Esprit; faites que les princes chre-
tiens se reconcilient et tournent leurs armes contre Mahomet,
lennemi avere du Christ1. Que la charite de 1'Eglise ne s'eteigne
Point sous la tempete et 1'effort des grandes eaux, mais que par

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1512, n. 40.
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les merites de la sainte Croix et la conduite du Saint-Esprit, dont
la journcc presente reunit la double solennite, purifiee des tachesfc
qui la deshonorent, 1'Eglise revienne a sa purete premiere et
recouvre son antique splendour * !

L'orateur finit au milieu des larmes de 1'assistance et de 1'admi-
ration generale. Alors le pape donna la benediction et fit publier
par le predicateur une indulgence pleniere. Les cardinaux, prelats
et officiants prirent ensuite les ornemerits et les surphs; le pape
revetit les memes ornements que pour la messe pontificale solen-
nelle et entorina 1'hymne au Saint-Esprit, que les chantres conti-
nuerent pendant que la procession se rendait a la salle conciliaire.
Suivit 1'hommage ou obedience des cardinaux et des prelats.

Apres le chant des grandes litanies, le cardinal Alexandre
Farnese lut, au norn du pape souffrant, une allocution qui decri-
vait brievement les motifs de la convocation du concile et les espe-
rances qu'on y attachait. « Ce concile, si longtemps desire, que
les guerres entre les princes chretiens avaient force de differer,
le pape avait cru devoir le corivoquer pour ne pas laisser la
division introduite par Satan dans la maison de Dieu s'etendre
davantage et infecter le troupeau de Jesus-Christ. Que tous aient
Dieu seul en vue, qu'ils deliberent en toute liberte d'esprit et cher-[*
chent a plaire a Dieu plutot qu'aux hommes. II espere, avec Faide
de Dieu, enlever les epines et les chardons du champ du Seigneur,
corriger les mauvaises moeurs, procurer la paix des Etats chretiens,
rendre possible une expedition centre les ennemis de la foi chre-
lienne et sous 1'etendard de la croix tourner les ruses de 1'antique
ennemi a sa confusion. » Le pape exprima ensuite sa ferme volonte
d'ouvrir le concile de Latran et fixa le lundi suivant pour la
ire session. Les notaires fureiit requis de dresser acte de ces diverses
declarations 2.

Le lendemain, Paris de Grassis, maitre des ceremonies, voulut
faire decider quelques autres questions; a sa requete, le pape fit
reunir les cardinaux deputes. On demanda si a 1'ouverture de
chaque session la messe serait chantee ou basse; si 1'obedience
serait rendue au commencement de la priere par les cardinaux
seuls ou par tous les prelats rnitres. Par eux seuls, opinerent les
cardinaux; mais le pape voulut que 1'obedience f u t rendue par

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1576-1581.
2. Hardouin^ up. cit., t. ix, col. 1574-1575; Raynaldi, Annol., ad ann. 151;!,

n. 35-39; Brosch, op. cit., p. 250-251
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tous comme le premier jour. L'un des secretaires du concile
etait marie, Angelus Collotius d'Arezzo; le pape, averti, 1'ccarta
et le remplaca par Jean Carotius Valentinus, bien que le premier
fit valoir en sa faveur les antecedents des conciles de Constance
et de Bale 1. Le concile de Latran oflre beaucoup tie sujets d'etude
interessants; malheureusement jusqu'a present 1'histoire n'a
presque eu pour lui qu'un oubli mjustiile 2.

886. Les deux premieres sessions du V': concile de Latran
(10, 11 mai 1512).

Le lundi 10 mai 1512, se tint la premiere session du Yc concile
de Latran, en presence et sous la presidence du pape.

^ Etaient presents : quatre cardinaux-evcques : Raphael Riario
d'Ostie, Dominique Grimani de Porto, Jacques d'Albaiio, Marc
de Palcstrma; liuit cardmaux-pretres : Thomas de Samt-Martm-
in-Montibus, archeveque de Gran, cardinal depuis 1500, Nicolas
de'Fieschi de Sainte-Prisca (cree aussi par Alexandre VI), Robert
de Nantes du titre de Sainte-Anastasie (promu en 1505 par-
Jules II), Christophe de Sainte-Praxede (Bainbrigg), archeveque
d'York (1508-1514, cardinal depuis 1511), Antoine Ciocchi de
Monte de Saint-Vital, archevcque de Siponto, Pierre de Accoltis
de Saint-Eusebe, evcque d'Ancone, Achille de Grassis de Bologne
(cardinal de Saint-Sixte), Bandinellus de Saulis de Genes, du titre
de Sainte-Sabine; trois cardiiiaux-diacres : Alexandre Farncse,
Louis d'Aragon, Alphonse Petrucci de Sienne, de Saint-Theodore;
ies patriarches : Cesar d'Alexandrie, Alphonse d'Antioche, les
autres assistants au trone : arciievcques : Etienne de Patras et
Torcelli, Vincent (Carafa) de Naples. Francois de Zara (ladera),
Frederic (Fregoso) de Salerne, Gabriel Fosco, 0. S. A., de l)ura/.zo,
residant a Rome, ecrivam et theologien, Roland de la Rovere, cie
Nazareth (Barletta); evcques : Francois de Vicence, Francois de
Suesse, Julieii d'Agrigente, Ferdinand de Ferrera, de Gaete, Lau-
rent d'Ascoli, du Picenum, vice-camerier et gouverneur de Rome 3.
Apres les assistants au trone venaient les archeveques : Francois
de Coriza (Compsa), Jean-Jacques de Bari, Vincent Piccolomini,

1. Paris de Grassis, dans Dollinger, op. cil.} t. in^ p. 418-419.
~. Maurcnbrcchor, op. cil., t. i, p. 385.
3. Transfere plus tard a Mondovi (Mons regalis). Gams, Ser. episc.,^. 665, 819.
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de Sienne, Aldobrandini de Nicosie l, Antoine Flores d'Avignon,
Jerome de Montagna d'Antivari, Andre de Monembasie, Jeremie
de Tram, Maurice de Portu (O'Fichely, 0. S. F., archeveque de
Tuam, en Ir lande2) ; les eveques an nombre de cinquante-six ;
Alexis de Melfi, Josue (Cajeta) d'Ascoli, en Apulie, Jacques de
Potenza, Jean-Baptiste Pallavicini de Cavaillon, Galassius de
Bellune, Albertinus de la Rovere, eveque de Pesaro, Octaviani;
Visconti Riario, eveque de Viterbe, Francois d'Horta, Latino Pio,
de Yiesti, Jean de Prato, 0. S. F., d'Aquila, Galasius de Sarsina,
Jacques de Segiii, Altobello de Pola, Andre de Valle, de Mileto,
Jacques de Faenza, Simon de Rimini, Bernard (Rossi) de Tre-
vise, Thomas Cattanei, 0. S. D., de Cervia, J.-B. Cibo de Mariano
(Corse), Francois de Milopotamo, Raphael (Rocco) de Capri,
Jean Piccolomini de Bisignano, Matthieu d'Umbratico, Ferdi-
nand de Bagnorea, Pierre Parente d'Alghero (Sardaigne). Benoit
de Chio (Scio), Bernardin de Castro, Pierre de Castellamare. Louis
de Term, Guillaume de Cortone, Nicolas de Nicastro, Jean de Tuy,
Michel de Monopoli, Dominique d'Acqui, Gilbert (Sanilio) de
Rapolla, Jean de Bovino, Georges (Benigni) de Cagli (Calliensis),
Jacques de Marsico, Lambert (Arbaudo) de Yenouse, Simon de
Modrussa, Jean-Antoine (Scotti) d'Aftglona (et Tursi), Zacharie de
Terracine, Jean Francois (Bruni) de Nole, Conrad (Caracciolo)
d'Ostuni Jerome de Montalcino et Pienza, Hugolin de Lecce, Jean
d'Ariano, Dominique (Jacovazzi) de Luceria (1'ecrivain theologien).
Jerome (Sansoni) d'Arezzo. Bernard de Sora, Tranquillinus de
Ferentino, etc.

Venaient ensuite deux abbes, les generaux des dominicains et
des ermites de Saint-Augustin, les vicaires generaux des freres
mineiirs et des carmes, le senateur de Rome, Pierre de Starcelu-
pis, les ambassadeurs d'Espagne, de Yenise et de Florence, puis
deux Orsini, Marc-Antoine Colonna, Nicolas della Rovere, trois
chevaliers de Saint-Jean, et enfm plusieurs docteurs.

La messe du Saint-Esprit fut celebree par le cardinal-eve-
que Dominique de Porto; le sermon donne par 1'archeveque
Bernardin Zane, de Spalato, patrice de Yenise, philosophe;

1. Frere.du comte Louis Pitigliano, avcc Icqucl il se brouilla plus tard. LeonX.
In Epist. Bembi, 1. X, cp. xix, p. 81., d. 15 fcbr. 1515. II assista aux neuf pre-
mieres sessions du concile et a la derniere.

2. Ecrivain, surnornine Flos mundi, mort le 13 mars 1513; Gams, op. $•>
p. 232. II n'assista qu'aux deux premieres sessions.
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theologien et humaniste, zele predicateur et pasteur sage et eclaire.
,01 II dit d'abord sa crainte d'avoir a parler a une telle assemblee,

representant toute la terre, et a traiter un sujet si grand, si noble
et si etendu; il denianda 1'indulgence du pape et des Peres, et
1'assistance divine. II prit pour texte II Paralip., vi, 19-21, et
voici la suite des idees :

Dieu qui a donne la vie a tous les etres animes, les entoure
d'une sollicitude protectrice qui se nianifeste specialement en
trois points : 1. Dieu nous aime et nous protege pour nous-memes;
les autres creatures non pour elles-memes, mais seulernent pour
la conservation de la nature et des especes. 2. II prend soin cle
nous par lui-meme; tandis qu'il regit les autres creatures par les lois
naturelles qui les dirigent vers leur fin. 3. Toutes les autres crea-
tures sont pour nous et ordonnees a nous; il a voulu etre lui-meme
riotre fin et le point central de notre repos, enfin notre bonheur
eternel. II promet ce bonheur a qui croira et sera baptise, aux
baptises a cause du sacrement qu'il a institue dans le Jourdain,
aux croyants parce qu'on devient agreable a Dieu par la foi
(Hebr., XT, 6) et que la foi est le fondement de la religion et le lien
de la verite. L'excellence de la foi je ne puis ni n'ose vous la mon-
trer. Je ne puis parce que revelee de Dieu elle excede les limites
de 1'intelligence humaine; je n'ose, car ce serait vouloir mesurer,
ce serait vouloir prouver ce que tant de saints Peres ont si solide-
ment etabli. Mettons seulernent eri lumiere deux points : 1. La
conversion de tant cle saints et savants personnages qui, une fois
acquise la connaissance de la verite et de la divinite de la foi chre-
tienne, ont quitte pour elle leurs antiques superstitions : tels furent
Paul, Augustin, Ambroise. 2. La ruine complete de tant d'oracles,
de rites, de temples, d'autels si haut prises avant Jesus-Christ.
A cette foi preside avec les autres pasteurs le representant de
Jesus-Christ, ne formant avec eux qu'un seul corps d'Eglise mili-
tante, mais possedant le pouvoir de paitre les agneaux et les
brebis (Joa., xxi, 15-18). Et quels paturages plus riants, plus ai-
mables, plus dignes de la saintete d'un pape que 1'unite dans la
foi, les sentiments de foi dans la charite, la charite dans 1'embrasse-
tnent, 1'embrassement dans la perfection, la perfection dans

jl'observation des catholiques, apostoliques, divines et tres saintes
institutions par lesquelles les disputes sont ecartees, les guerres
4paise.es, les soulevements, les trahisons, les parjures, les sacri-
%es, les meurtres, 1'usure, 1'impurete, FaduUere et autres abomi-
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nables attentats extirpes du genre liumain et aneantis, pour
iaire place a la paix, la bonne foi, la perseverance, le courage, la
pudeur, la moderation, la liberalite, la just ice et a Louies les vertus
qia honorent le corps et Fame? Voila les paturages qui font de
•nous les vrais, vigourcux et solides mernbres du Christ et de 1'Eglise
militante, nous introduisent dans 1'Eglise triomphante que nous
formerons au sein d'un bonheur pnrfait dans la contemplation
ue Dieu. Or il y a deux choses speciaiement qui nous troublent
dans 1'Eglise militante et nous empcchent d'arriver a la triom-
nhante : a) La passion de dormner, ccile des honneurs et celle du
f. laisir ; b] 1'erreur et 1'infidelite. Aces deux choses le pape, nous-
memes, nous devons remedier, pour ne pas voir la situation gene-
rale de 1'Eglise empirer, deohoir, nous couvrir de honte.

a) Le concile doit resoudre et ordonner que tous les princes
se contentent de ce qu'ils possedent, ne travaillent point a etendre
leurs domaines, et gardant ce a quoi iis ont droit, rendent ce qu'ils
detiennent injustement; ainsi les guerres fratricides disparaitront,

6) Les heresies, si fort condamnees par les Peres, les schismes
et 1'incredulite sont des ennemis redoutables au plus haut point.
Les premieres sont 1'oeuvre des docteurs du mensonge qui ne
vculent point se mettre a 1'ecole dc la verite; tous ceux qui excitent
des troubles encourent les peines les plus severes 1.

L'unite de 1'Eglise consiste : 1. Dans 1'union des membres entre
eux. 2. Dans leur subordination au chef, vicaire de Jesus-Christ.
Par consequent sont schismatiques tous ceux qui ne sont point
unis a ce ciief, et ne veulent point demeurer en communion avec
les membres qui lui sont soumis. Et comine, d'apres le droit divin,
et humam, chacun est puni par ou il a peche, les schismatiques
sont attemts par une double peine : 1'exclusion de la communaute
des fidcles, el la perte des privileges apostohques, dc leurs charges
et digmtes. Le pape et les Peres doiverit combattre les heretiques
et les schismatiques afin de les empccher de nuire, d'arreter le ;
progres du mal, de ne pas laisser 1'etincelle allumer 1'incendie,
comme il arriva au temps d'Arius, au temoignage de saint Jerome,
de peur que le troupeau entier ne soit infecte. Les infideles sont
de trois sortes : paiens, juifs et heretiques. II y a encore les Turcs
qui sont. les plus dangereux, croient ne pouvoir mieux servir leur
prophete Mohammed qu'en persecutant les chretiens, et dans

1. Dans les cxemples clc schismaliques allegucs par I 'oraLcur (Hardouin, op.ci'..,
col. 1605), ii y a de noml^rcuscs inexactitudes.
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leur cruaute, n'epargnent ni les femmes, ni les vieillards, ni les
enfants. Mais les Turcs ne sont pas invincibles; ils out deja ete
vaincus plus d'une fois, beaucoup de leurs sujets sont des chre-
tiens qui attendent leur delivrance.

Enfin, 1'orateur termine par une priere a Dieu, ce sermon quelque
peulourd, mais qui contient cependant beaucoup de belles idees l.

Apres les litanies, 1'oraison et la benediction du pape, le cardi-
nal d'Aragon faisant fonction de diacre chanta 1'evangile du Bon
Pasteur. Le pape fit une allocution pour adjurer les Peres de refle-
chir serieusement et de travailler avec zele a tout ce qui interessait
la paix et la reforme de 1'Eglise, 1'extirpation du schisme et la
croisade centre les Turcs. Apres le Veni Creator le cardinal-
diacre Farnese lut les bulles du 18 juillet 1511 et du 17 avril
1512, le bref de prorogation du 29 avril; enfin un ecrit compose par
le pape qui ordonnait des prieres et des exercices de piete pour
implorer 1'assistance divine; en particulier il prescrivait, dans
toutes les eglises de Rome, la messe de chaque lundi pendant la
duree du concile, avec indulgence de trois ans pour le celebrant
et de deux ans pour les la'iques qui y assisteraient en s'approchant

!3]des sacrements de penitence et d'eucharistie. Les membres du
synode devaient aussi dire les memes messes. On leur recomman-
dait encore de considerer attentivement tout ce qui pouvait etre
utile pour le but du concile et d'en donner avis au pape et au con-
cile. On renouvela 1'ordonnance du IVe concile de Tolede en 633
sur la conduite des membres du synode. Ils devaient se garder
du bruit, des rires, des insultes, des querelles, etc. On declara que
du rang occupe dans les sessions du concile il ne resulterait pour
personne aucun prejudice de preseance ecclesiastique ou civile.
Les nominations des officiers du concile devaient etre portees a la
connaissance du pape. Jules II nomma lui-meme custode gene-
ral Constantin Comnene, due de Macedoine et prince d'Achaie;
custodes du concile les conservateurs de Rome et gardes de sa
propre personne les chevaliers de Saint-Jean de Jerusalem. Les
notaires furent Nicolas Lipomani, Frangois Spinola, Alphonse de
Lerma, Paul de Cesis, pour toutes les ecritures du concile; les
sous-notaires et ecrivains furent maitre Benoit Trulletti, Bernard

1. Coleti, op. oil., t. xix, col. 700; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1602-1606;
Raynaldi, Annal., ad ann. 1512,, n. 44-45. La lettrc de 1'archipretre et chanoine
Thomas Niger dc Spalato au noble M. Marulus, datee de Rome, 11 mai 1512,
sur 1'envoi du discours, dans llardouin, I. c., col. 1610.
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Sculteti, Bernardin de Contreras, Frangois de Altavantis. Les secre-
taires furent Thomas Fedra (Phedra), prefet de la bibliotheque
vaticane, et Barthelemy Saliceti; scrutateurs des votes, Jacques
Simonetta, auditor causarum au palais apostolique, Jerome de
Genutiis, auditeur de la chambre apostolique, Alvarotto de Alva-
rottis, abreviateur du pare majeur, Manilius Rabus, acolyte de la
chapelle papale. Us devaient, deux d'un cote, deux de 1'autre,
recueillir les votes au depouillement desquels prenaient part deux
notaires et deux ecrivains. Les procureurs furent Paul Planca,
Justin de Carosiis (fiscal), Angelo de Cesis, J.-B. de Cenis, Melchior
de Bardasinis, avocats, Mariano de Cuccinis (fiscal), Thomas Regis,
Bernard Mocharus. On designa comme assignatores locorum les
maitres de ceremonies Paris de Grassis (a qui nous devons beau-
coup de ces details) et Balthasar Nicolai de Viterbe. L'archeveque
de Spalato fut charge de lire les annonces de la session suivante.
Apres la lecture des nominations des officiers du concile, le cardinal
Farnese demanda le placet de 1'assemblee qui le donna de grand
coeur. Ceux des officiers qui etaient presents preterent le serment
entre les mains du pape, un a un, sur les saintes Ecritures; apres
eux, les protonotaires Alphonse de Lerma et Paul de Cesis, lef j j l -
scrutateur Alvarotto, les avocats Planca, de Carosiis, Angelo de
Cesis, J.-B. de Cenis, M. de Bardasinis; les procureurs R.egis et
Mocharus, les ecrivains Sculteti et de Contreras, les conservateurs
Paul de' Capizzuchi, Jacques Frangipani, Pierre-Paul de' Vecchi,
les chevaliers de Saint-Jean Fabricius de Careto, Sixte de la Rovere,
Pierre Grimanus. Le pape chargea le cardinal-doyen de recevoir
en presence des ceremoniaires le serment des officiers nommes
qui n'etaient pas presents a la session, et fit annoiicer par le car-
dinal Farnese le jour de la prochaine session, lundi 17 mai; on y
traiterait de la nullite du concile de Pise-Milan. Et pour en trailer,
le procureur Thomas Regis requit le protonotaire et les notaires
de preparer les documents necessaires *.

A la ne session, 17 mai, prirent part les memes cardinaux, plus
]e quatrieme des cardinaux-pretres, Leonard d'Agen, du titre de
Sainte-Suzanne (promu en 1505). Etaient presents les deux
patriarches; les memes assistants au trone, archeveques et eveques,
toutefois 1'ordre de session fut niodifie; ainsi Alexius, eveque de
Melfi, n'occupa que le dix-huitieme rang, alors qu'a la premiere

1. Hardouin, op. oil., 1. ix, col. 1598-1600; Raynaldi., op. oil., 1512, n. 42-43.
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sesion il etait le premier des eveques; Jacques de Potenza, alors
le troisieme, etait cette fois le premier, etc. L'eveque de Segiii,
Louis, etait absent, mais dix autres etaient arrives, parmi lesquels
Charles de Mondovi, Silvestre Gigles, eveque de Worcester, qui
plus tard occupa une place honorable, et figura comme assistant
au trone et ambassadeur d'Angleterre, Gaspard Torella de Sainte-
Justa, Ferdinand de Scala 1, Pierre de Narni, Autoine d'Urbin,
Jacques de Civita Ducale, Raphael de Grossetto. Le reste da
personnel etait le meme; parmi les princes seculiers nouveau
venus : Constantin, due de Macedoine, Frederic, marquis de Man-
toue, Paul de' Capizzucchi, Jacques Frangipani, Pierre-PauJ de'
Vecchi2 ; etaient absents Marc-Antoine Colonna et Franciotto
Orsini. On compta quatre-vintg-six Peres mitres et quatre genera ax

ijd'ordres 3. La messe fut celebree par le cardinal Thomas, arcb'e-
veque de Gran, le sermon donne par Cajetan, Fillustre theologien.
II exposa longuement la doctrine catholique sur 1'Eglise et sur
les conciles. Apres un court exorde, il representa 1'Eglise comme la
sainte cite, la Jerusalem nouvelle apparue a saint Jean (Apoc., xxi,
1 sq.), avec les sources de vie, les sacrements, ses apotres, ses
pasteurs, ses docteurs, ses dons surnaturels; avec ses habitants
etroitement unis entre eux comme les membres d'un meme corps;
ildemontra ensuite qu'elle est une cite sainte, pacifique, toujours
nouvelle et vigoureuse par opposition a la synagogue, venue du
del, constitute a la ressemblance de la monarchic celeste. Cette
Eglise, contmue-t-il, est, a la place de Jesus-Christ, gouvernee
par son vicaire, auquel tous les citoyens de la ville doivent obeii*.
Or ces marques ne conviennent point a la reunion de Pise,
qui ne represente qu'une seule nation, et celle-la incompletement,
a qui manque 1'universalite, qui n'apparait point comme la cite
ou (venerit fortitudo gentium, Isai'e, LX, 5) afflue la force d:es
nations. Cette reunion n'est ni sainte, ni legitime, elle est souiiJ'ee
par 1'erreur, elle rejette Pierre hors de 1'Eglise, met le pape iiors
du concile, les membres au-dessus du chef, les brebis au-dessus
du pasteur; elle ne peut pretendre au nom de Jerusalem, puis-
^u'elle n'a ni la paix, ni la tranquillite de 1'ordre, qu'elle.cherche
plutot a detruire 1'ordre majestueux de 1'Eglise, fait la guerre a^la
sainte Eglise romaine; elle est plutot la cite et la tour de Babel

1. Ferdinand de Castro, Espagnol; Ughelli,, Italia sacra, t. vii, p. 358.
2. Hardouin, op. cti., 1. ix, col. 1607-1610.
3. Raynaldi, ad. ann. 1512, n. 46.

1
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qui n'engendre que la confusion et le desordre. Elle est nouvellej

mais non conime est nouvelle la veritable Eglise; sa nouveaute
lie date que de Constance et de Bale. Le pape doit representer la
puissance, la perfection et la sagesse de Dieu : sa puissance avec
laquelle il ceint son glaive (Ps., XLIV, 4) puisqu'il possede les
deux glaives, 1'un qui lui est commun avec les princes seculiers,
1'autre qui lui est si exclusivement propre que nul que lui ne peut
1'avoir, le glaive de la puissance ecclesiastique contre les erreurs,
les heresies et les schismes, contre les portes de 1'enfer; pour dissiper
ies nations qui veulent des guerres (dissipa gentes quse bella volunt}.
Cette puissance doit etre accompagnee de la perfection qui reside
dans la misericorde, car le Pere celeste, qui est parfait, fait lever
son soleil sur les bons et sur les mediants (Matth., v, 45); elle doit
par sa. misericorde et sa douceur attirer non seulement les amis,[5!
mais les ennemis. La sagesse doit s'y joindre, elle qui atteint
d'une extremite a 1'autre avec force et dispose toutes choses avec
suavite (Sap., vni, 1). Elle apparait tout specialement dans la
reunion d'un. concile et doit toujours y briller afin de realiser les
esperances concues et donner a 1'Eglise cet aspect sous lequel
la vit en esprit le disciple bien-aime T.

Un fait d'une tres haute importance, on 1'a justement remarque,
c'est que ce discours ne souleva aucune opposition 2.

Dans cette ne session, le secretaire papal, Balthasar Tuerdus.
lut une lettre d'Henri VIII, roi d'Angleterre, concernant sa ligue
avec le pape; le prefet de la bibliotheque vaticane Phedra, les
instructions du roi d'Aragon, Ferdinand le Catholique, a son
ambassadeur Jerome de Vich (de Burgos, 2 decembre 1511)s.
Ferdinand se declarait pret a repondre aux invitations du concile
de Latran; la lecture de la lettre pontificale et les representations
du chapelain pontifical envoye vers lui, 1'auditeur Guillaume
Caxador, Font decide a prcter, en fils obeissant, assistance a 1'Eglise
romaine; il a done designe son conseiller Jerome de Yich pour le
representer, lui et sa fille, la reine Jeanne de Castille, Leon et

1. Raynaldi, Annul, n. 52; Coleti, Concilia, t. xix, col. 719 sq.; Hardouin,
Cone, coll., t. ix, col. 1618-1623. On y trouvera la lettre par laquelle le procureur
general des dominicaiiis fait hommage au cardinal de Gran du discours de son
illustre general; il est y question aussi de la situation des Turcs et deleur sultan.
vieux et affaibli.

2. Maurenbrecher., op. cit., t. \, p. 107.
3. Hardouin, op. cit., col. 1610-1612. Le premier de ces documents ne s'y trouve

pas. Henri VIII designa ses procureurs le 4 fevrier 1512.
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Grenade, aupres du concile, promouvoir cette assemblee, protester
centre le conventicule de Pise, et en procurer la dissolution, preter
assistance au legitime et indubitable pape Jules, ce pour quoi il
donne a son ambassadeur tous les pouvoirs necessaires.

Apres les prieres ordinaires et les litanies, Fobedience des cardi-
naux et des prelats, la benediction papale, le chant de 1'evangile
de saint Matthieu vn : Attendite a falsis prophetis, par le cardinal
d'Aragon, et le chant du Veni Creator 1, 1'archeveque de Spalato

:U]lut la bulle pontificale 2 concernant la confirmation et le renou-
vellement des censures portees centre le pseudo-concile, la decla-
ration de sa nullite, la legitimate du present synode. Ensuite en
raison des circonstances du temps et de la proximite des chaleurs
d'ete, par egard pour les prelats ultramantains ou d'outre-mer, on
prorogea le delai pour la me session qui fut fixee au 3 novembre.
Interroges, les Peres repondirent placet3 et le promoteur B. Mocharus
requit le protonotaire et les notaires d'en dresser 1'acte compe-
tent. Six prelats presenterent le mandat qui les autorisait a agir
comme procureurs d'autres prelats absents 4.

887. Renversement de la domination frangaise en Italie.
Fin du conciliabule de Pise.

La soudainete des evenements en Italie fut desastreuse pour
le conciliabule de Pise-Milan qui donnait a peine signe de vie.
Les schismatiques purent voir des milliers de personnes demander
a genoux au cardinal Jean de Medicis, echappe de sa captivite.
1'absolution des censures encourues pour s'etre laisse entrainer
a combattre contre le pape 5. Le 4 mai une congregation generale
se tint dans le monastere de Saint-Ambroise; on y decreta que
les decisions du concile sortiraient leur plein effet quand meme
elles n'auraient ete affichees qu'aux portes de 1'eglise ou se tenaient
les sessions. C'est ce que proclamerent les protonotaires Zacharie

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1612-1613; Raynaldi, Annal, ad ann. 1511,
p. 48.

2. Constit. Cum inchoatam, du xvi kal. junv dans Bull, rom., Turin^ t. -\}

P. 534-536; Ilardouin, op. cit., col. 1613-1614; Raynaldi, Annal, n. 49-50.
3. Paris de Grassis^ op. cit., t. ni, p. 419 : excepto Melphitano nations grseco.
4. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1614-1615; Raynaldi, Annal., ad ann. 1511, n. 51.
5. Roscoe, op. cit., n. 28; p. 139-140; Hefele, Ximenes, p. 428; Brosch., op. cit.,

P'250; cf. Pallavicini, Hist. cone. Trid., 1. II, c. r, n. 2.
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Ferrerius et Nicolas Chalmot, le secretaire Sigismond Pindar et le
notaire Paul de Cittadinis 1.

Le danger approchait, car en Italic 1'etoile des Frangais etait
sur son declin. Les schismatiques etaient indecis et en outre divises
entre eux. Ils demanderent inutilement a 1'empereur dans quelle
ville il desirait voir transporter le synode 2; 1'empereur consentitfjj;
a laisser les Suisses redoutes passer par Verone pour entrer dans
le Milanais 3. II fallait promptement songer a fuir devant eux,

Quinze mille Suisses a la solde du pape et de Venise penetrerent
dans le Milanais, firent leur jonction avec les Venitiens et mena-
cerent Milan elle-meme. La Palice qui n'avait pas su profiler
suflisamment de sa victoire precedente et avait pour cette raison
a hitter centre son conseil de guerre, se retira sur 1'Adda, affaiblis-
sant la garnison de Milan, ce qui fut cause que beaucoup de par-
tisans des Francais quitterent la ville. Les Suisses, avec le cardinal
M. Schinner a leur tete, prirent Cremone, Caravage, Concino;
les Venitiens Paleggio et Peschiera, tandis que Bergame ouvrait
spontanement ses portes. A Milan, le peuple s'arma et appela
le fils de Ludovic le More, Maximilien Sforza, qui avait etc prison-
nier a Ratisbonne puis dans les Pays-Bas parce que 1'empereur
et le roi d'Espagne Ferdinand voulaient garder ce duche a leur
petit-fils. Les pontificaux reprirent sans grand'peine Rimini,
Cesene et meme Ravenne, et menacerent Bologne. Bologne aban-
donnee enfin des Frangais, qui s'etaient separes des Allemands,
chassa les Bentivoglio et ouvrit ses portes au due d'Urbin, general
du pape, qui en prit possession au nom du pape 4. Parme et Plai-
sanec que le pape revendiquait pour les Etats de I'Eglise0 se
soumirent au meme general, Pavie, Alessandria et Tortona au
nouveau due de Milan. Genes meme profita de la retraite des Fran-
gais. Jean-Marie Fregoso, avec 1 000 cavaliers et 3 000 homines
d'infariterie, forga a la retraite la garnison franchise qui s'etait
retiree dans le petit chateau et fut proclame doge. Tout se retour-
nait contre la domination frangaise en Italic, qui bientot se trouva

1. Promot. et progressus, 1512.
2. Lettres de Louis XII, t. m, p. 151; Const, cone. Pisani, p. 162.
3. Lellres de Louis XII, t. m, p. 263.
4. Guicciardini, op. cit., 1. X, c. v, t. in, p. 95; P. Bembo, Hist. Venet., 1. XII,

p. 644; Raynaldi, Annal., ad. ann., 1512, n. 54-60, 70; Balan, op. cit., n. 41;
Brosch, op. cit., p. 253 sq.

5. Analecta juris pontificii, 1867; cf. Brosch, op. cit., p. 253.
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reduite a Brescia, Crema et les chateaux de Milan, Cremone et
Genes 1.

Une congregation generale du conciliabule, tenue le vendredi
<j() i4 juin dans le couvent des dominicains de Milan, decida de se

transporter a Asti, en Piemont, ou les generaux francais La Palice
et Trivulce avaient du se retirer. Les « synodaux » firent diligence,
et par Verceil arriverent a Asti pour y tenir le 12 juin leur ixe ses-
sion. Us y trouverent un ardent partisan du synode, 1'eveque
diocesain Aiitoine Trivulce, transfere en 1508 a Plaisance, et
revenu a Asti des 1509. Mais 1'esprit du « saint concile » etait fort
abattu. La messe solennelle fut celebree par Zacharie Ferrerius.
On ciianta Fevangile de Jean, xv, 18, et Zacharie precha sur
la haine du monde pour les vrais disciples de Jesus-Christ. On pro-
mulga deux decrets, deja arretes dans les deux dernieres congre-
gations de Milan. La translation fut declaree justifiee et legitime
et la reunion du jour declaree celle d'un vrai concile general.
Mais tout aussitot il fallut se resoudre a une nouvelle translation
a Lyon. Le decret fut accompagne d'une surabondance de cita-
tions bibliques. Pour justifier la translation a Lyon, on allegua
aussi la derniere decision du concile de Bale et encore ceci ne devait-
il valoir que si le pape (done encore recormu) ne proposait point
un lieu plus libre, plus sur, plus exempt de tout inconvenient.
C'etait reconnaitre a Jules II, sans qu'il cut rien dit, le droit qu'on
lui avait anterieurement denie. Les assistants repondirent : Placet.
Etaient presents comme testes rogati le jurisconsulte Philippe
Decius et Louis Macchiavelli. Le promoteur du concile, Frangois
de Becatillo, docteur in utroque jure, requit a ce sujet la redaction
d'un nouvel acte.

Le dimanche 12 juin, les « Peres », precedes de la croix conci-
liaire, firent leur entree solennelle a Lyon ou le clerge et le peuple
lesregurent portant des banriieres et au chant des hymnes. L'arche-
veque, Francois de Rohan (promu en 1501), etait un des plus actifs

'•"I conciliates. On se rendit processionnellement a la cathedrale,
ou le cardinal de Sainte-Croix (Carvajal)' donna la benediction
et annonga une indulgence.

Le lundi 28 juin, une congregation generale fut tenue dans le
Palais archiepiscopal. L'abbe Zacharie Ferrerius s'y montra encore

1. Guicciardini, op. cit., 1. XI, c. i, p. 103 sq.; Bembo, op. cit., 1. XII, p. 646 sq.;
Raynaldi, Annul, ad ann. 1512, n. 71-76; Balan, op. cit., n. 42-43, p. 488 sq.
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le plus actif de tous. Carvajal ouvrit le mardi suivant (6 juillet)
dans la cathedrale de Lyon la xe session; Guichard, eveque d'Hie-
rapolis, celebra la messe du Saint-Esprit. Suivit une procession
et le chant de 1'evangile de la Septuagesime, Matth. xx, 1 sq.
Le sermon se fit sur les paroles du verset 4 : « Allez, vous aussi,a
ma vigne », et roula sur les persecutions de 1'Eglise par les tyrans
et aussi par quelques papes. Apres le Veni Creator, 1'abbe Zacharie
lut le deeret declarant la translation faite ex urgentibus et necessariis
causis juste et rite, a quoi les assistants repondirent : Placet. Firent
les fonctions de temoins le docteur en droit Benoit Mellier et
Christophe de Lectovecte, celles de promoteur du concile le
docteur en theologie Martial Galicanus.

II etait de plus en plus visible que 1'entreprise avait echoue
rmserablement. Louis XII lui-meme ne faisait aucun cas de son
concile; il dit a 1'ambassadeur espagnol Jerome Cabanilla, cabal-
lero de Valence, qui lui en faisait ses plaintes au nom de son sou-
verain, que le synode n'etait qu'une mauvaise plaisanterie, une
pure declamation inventee pour exercer une pression sur le pape
et le tourner du cote de la France 1. La seule besogne serieuse
du synode fut d'exiger des subsides du clerge de France et de
i'uriiversite de Paris. Les archeveques de Lyon et de Sens et 1'e-
vrque de Perigueux furent deputes pour faire rentrer la quote-
part imposee a chaque eglise 2. Et sans cloture officielle, le con-
cile se dispersa de lui-meme 3.

II y eut pourtant une sorte d'enterrement du concile dans la
celebration de 1'anniversaire de son ouverture, toujours par 1'abbe
Zacharie Ferrerius, dans la cathedrale de Lyon le ler novembre
1512. II celebra la messe et precha sur Matth., v, 8, faisant sur-
Lout le tableau des tribulations du concile.

Deja en decembre 1512, le legat designe par les synodaux[521
pour 1'Ecosse et les pays scandinaves, Pierre Cordier, de Paris,
ocrivait a l'ombre du concile qui se tenait a Lyon que dans
1'extreme Nord aussi, il ne se faisait rien: 1'Ecosse et la Nor-
vege avaient envoye leur ambassade d'obedience au pape
Jules II4 .

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1512, n. 11.
2. A. Mirseus, Diplom. Belg., t. iv, p. 90; Gallia Christiana, append., t. in,

p. 227; Mansi, Cone., suppl., t. v, col. 354-355; Lchmann, op. ell., P- 34.
3. Maurenbrecheiv, op. cit., t. i, p. 105.
4. Raynaldi, Annal., ad. ann. 1512, n. 85.
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888. Ill6 et IV° sessions du concile de Latran.

Des la ne session du concile de Latran Jules II commencait
a en recueillir des fruits. Le 27 juin 1512, on avait pu celebrer a
Rome une fete d'actions de graces ou il etait salue corn me le libe-
rateur de 1'Italie. Le 25 juin amvaient les orateurs de Bologne
reconquise, le lendemain ceux de Plaisance *. Le due Alphonse
de Ferrare renvoya libre a Rome, apres 1'avoir traite en ami
plus qu'en prisonnier, Fabnzio Colonna, pour trailer de sa recon-
ciliation avec le pape. Celui-ci, appuye par la cour d'Espagne et
par le marquis de Mantoue, obtint du moms un sauf-conduit pour
Alphonse qui dut venir en personne trailer a Rome. Alphonse
confia a son frere, le cardinal Ilippolyte. le gouvernement de Fer-
rare, fil mettre en liberte quelques prisonniers venitiens et le
23 juin s'achermna vers Rome. Le 4 juillet il y trouvait bon accueil,
le 9 il recevait en consistoire public {'absolution et le pardon et
traitait ensuite avec six cardinaux designes a cet effet. Des 1'abord,
les difficultes furent nombreuses. Le pape voulait bien accorder
1'absolution, mais il paraissait vouloir s'en tenir a toute la rigueur
du droit; or le droit prononcait la peine de mort. On ne put
s'accorder que sur quelques points de detail. Le due, inquiel pour

i22]sa capitale et meme pour sa propre securite, voulut prendre conge;
la permission lui en fut refusee jusqu'a la solulion des questions
pendantes. Alors les Colonna lui offrirent (19 juillet) un asile dans
leur chateau de Marino, ou il demeura trois mois cache. Enfm le
14 octobre, se dissimulant parmi les gens de Prosper Colonna, il
parvint a s'enfuir a Ferrare ou il ne possedait plus que la capitale
avec Argenla et Commacchio2 . L'Espagne loua la generosite des
Colonna liberaleurs d'Alphonse et blama la severite du pape 3.

Le 12 juillet 1512, Jules II adressait aux Suisses un bref elogieux
et leur decernail le litre de « Defenseurs de la liberte de 1'Eglise » 4.

1. Raynaldi, Annul., ad ann. 1512, n. 68-70; Roscoc, op. cit., t. ni, c. ix, n. 3,
P. 154-155; Paris de Grassis, dans Dollinger, op. cit.,1. Ill, p. 420 sq. II y est question
rl'une ceremonie d'actions dc graces la veille de la fete de saint Jean-Baptiste.

2. Guicciardini; op. cit., 1. XI, c. i, p. 103 sq.; Bembo, op. cit., 1. XII, p. 646 sq.
Raynaldi, op. cit., ad ann. 1512, n. 71-76; Balan, op. cit., n. 42, p. 488.

3. Maccchiavclli, 22 aout, Legazione di Spagna, dans Opera medita, t. vi, Firenzc,
1864; Brosch, op. cit., p. 359.

ti-'. Defensores ecclesiastic se liberlatis, dans Sammlung dlterer eidgenossischer
Ahchiede, t. in b, p. 632-633.
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En aout 1512, la ligue antifrancaise tint encore un congres a
Mantoue pour partager les conquctes faites en Italic. On fut loin
de s'accorder. L'ernpereur Maximilien et le roi Ferdinand ne
demandaient qu'a donner Milan a leur petit-fils Charles; raais
le pape et les Suisses s'y opposaient. Un autre projet, celui de faire
epouser a Charles la seconde fille de Louis XII, Renee de France,
qui lui eut apporte Milan en dot, trouva peu d'accueil. Un troi-
sieme plan etait de donner le duche a Maximilien Sforza, auquel
le pape voulait accorder la main de sa niece avec Parme et Plai-
sance. Les Suisses, qui etaient en possession de Milan, firent
pencher la balance en faveur de Maximilien Sforza, ce qui amenait
{'incorporation aux Etats de 1'Egiise de Parme et de Plaisance,
dont le pape pouvait bien disposer en faveur de sa niece parce
f[ii'il en etait en possession, mais que 1'empereur Maximilien
regardait comme fiefs imperiaux et Maximilien Sforza comme
appurtenant a la succession des Sforza, tandis qu'Asti serait
attribue au nouveau due en compensation de la perte de ses
esperaiices sur Parme et Plaisance. Lugano, Locarno, Domodos-
sola furent cedees a la ligue ; 150 000 ducats payables en quatre
fois lui furent assures par Milan, outre 1'exemption des droits
de douane en Lombardie et une alliance perpetuelle avec le
duche. Les Suisses qui avaient beaucoup fait pour le pape, lui
avaient soumis Asti et avaient merite le glorieux surnom d'aim-
(iatores S. Sedis apostolicse, couterent au pape beaucoup d'argent1.
Conclue en septembre, la coalition fut juree en Janvier 1513;
cependant les contestations territoriales entre Venise et 1'empereur
attendaient encore leur solution. La conference de la ligue se
resolut a retablir les Medicis a Florence : on avait ete fort mecon-
tent de la tyrannic des Florentins a Pise et de leur facilite a y
tolerer le conciliabule de Pise 2. Le 30 aout, le general espagnol
Raymond Cardona entrait a Prato, ou ses troupes deployment
une veritable rage de cannibales, pillant, tuant, torturant 3. Le
14 septembre il entrait a Florence. Les Florentins avaient fmi par
se decider a recevoir les Medicis comme simples citoyens; mais
le pouvoir ne tarda pas a leur revenir comme de lui-meme, en
sorte que Soderini qu'on avait nomme en 1502 gonfalonier a vie

1. Brosch, op. cit., p. 257-258.
2. Guicciardini, op. cit., c. i, n; Balan; op. cit., n. 42,, p. 488.
3. Modesti, Sacco di Prato, dans Archivio storico ilaliano, t. i, p. 236 sq.; Balan,

op. cit., p. 489,, note 2; Raynaldi, Annal., ad ann. 1512, n. 61.
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fut chasse et on proceda a une nouvelle organisation ]. Le cardinal
Jean de Medicis qui s'etait joint a 1'armee espagnole apres avoir
repris la legation de Bologne se montra plein de douceur, n'exerc,a

aucune vengeance, prodigua ses conseils a son frere Julien et

gagna la confiance generale 2. A son retour dans cette patrie d'ou

sa famille avait etc bannie depuis de si longues annees, il recut
les felicitations de Pierre Bembo dans une lettre datee de Rome

le 13 septembre 15:12 3.

Au surplus, presque tous les pays chretieris claieiit du cote du

pape : 1'Espagne et 1'Angleterre des le commencement; auxquelles
s'etaient joints, lorsque se tint la ine session du concile de Latran,

1'Ecosse, la Hongrie, la Norvege, le Danemark et 1'Allemagne 4.
Jules II ne negligea rien pour les decider a prendre au concile
une part effective 5. La France etait entierement isolee et son atti-
tude provoquait 1'aversion; Louis XII etait-il sous le coup de

Fanatheme? la question est discutable; les raisons etaient certai-
ement suffisantes 6. On pouvait. esperer, apres 1'echec de son
plan, le voir changer de politique. Les Espagnols avaient chasse

de la Navarre son allie Jean d'Albret et pris Pampelune le 25 juil-
'524]let 1512. C'est au siege de cette ville que fut blesse Ignace de

Loyola 7. La Navarre resta aux Espagnols. De tous cotes la France

subissait des humiliations : le pape, 1'ernpereur, 1'Angleterre, FEs-
pagne, les villes italiennes, tous s'unissaient contre elle. Son
malheureux projet de concile lui avait fait plus de mal que de bien.

Comme on attendait a Rome Farrivee de 1'ambassadeur impe-

rial, Matthieu Lang, eveque de Gurk, la nie session du concile de
Latran fut remise du 3 novembre au 3 decembre; le decret en fut

affiche le 31 octobre aux lieux accoutumes a Rome 8. Le 4 novembre

1'ambassadeur arriva et fut regu avec la plus grande magnificence 9.

1. Brosch, op. ciL, p. 260 sq.; n. 34-36.
2. Petr. Delphin., 1. X; epist. LXXX-LXXXI; Raynaldi; Annal., ad ann. 1512,

n. 61-63 et les notes de Mansi; Jovn, Vita Leon., t. ir, p. 29. '
3. Bembo, Epist. famil, 1. V, Venet., 1729, t. iv, p. 201-202.
4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1512, n. 53, 82-84.
5. G. Morone, Lettere laline, 23 juillet et 30 aout 1512, a 1'archeveque de Bari;

Brosch, op. cit.} p. 356.
6. Raynaldi, op. cit., n. 63; Maurenbrecher, op. cit.} t. i, p. 107.
7. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1512, n. 77; Hefele, Ximenes, p. 422.
8. Constit. Cupientcs ingentidesiderio, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1615-

1617.
9. Paris de Grassis, op. cil., t. HI, p. 423; Pierius Valerianus, De honoribus...

Gurcensi Urbem ingredicnli habitis, dans Freher, Rer. Germ. Script., t. n, p. 293 sq.
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Au consistoire du 19 novembre, Langregut le chapeau de cardinal.
11 pretendait se presenter au concile avec son costume allemand,

ce qui motiva de tres vives protestations l. Les negociations
eommencees a Mantoue continuerent : les difficultes etaient nom-
hreuses. L'empereur refusait de donner Milan en fief a Maximilien
Sforza et voulait conserver Verone et Vicence; le pape tenait
ferme a son droit sur Parme et Plaisance; Venise s'obstinait a
revendiquer ces memes villes. L'Espagne elevait diverses preten-

sions dans le nord de 1'Italie. II y avait entre Venise et la France
des negociations secretes. Jules II craignait qu'elles n'aboutissent
a rendre quelque force a une entreprise schismatique qui s'eteignait

dans 1'impuissance. Enfin le 25 novembre fut proclamee 1'alliance
du pape et de 1'empereur conclue le 18 (19) du mcme mois. L'empe-
i eur gardait Verone et Vicence. Venise lui payait tribut, pour

Padoue et Trevise. Parme et Plaisance restaient au pape, au moins
provisoirement. L'empereur ne soutiendrait ni le due de Ferrare,
ni les Bentivoglio et reconnaissait omciellement le concile de

Latran 2. 1525
C'est ce que put constater le concile dans sa ine session. Jules II

s'y rendit du Vatican, par une pluie battante 3, le vendredi 3 de-
< embre. Y assistaient entre autres le cardinal-eveque Frangois

Soderini de Sabine, a la place de Carvajal; 1'orateur du due de
Savoie, Hercule. eveque d'Aoste, Bernard, archeveque de Spalato
(assistant au trone), Robert de Reggio, Georges de Nazareth,
Jean-Marie de Monte de Siponto, les eveques Lucas de Foligno,

Krangois de Spolete, Alexandre d'Alessandria, Antoine-Jacques de
('amerino, Barthelemy de Mondovi, Jean d'Aquino, Basile de

Todi, Nicolas de Bergame, Jean d'Elne (Perpignan), Augustin de
Sagona, Pierre de Forli, Andre de Lettere, Dominique d'Imola,
Marin de Ceneda, Andre d'Albe, Jean-Dominique de Tortona,
Julien de Volterra, etc 4. En tout, 72 simples eveques (centre 65 a

la session precedente); 1'ordre dans lequel ils siegerent fut assez
different; plimeurs archeveques presents auparavant manquaient
cette fois, notamment ceux d'Avignon, de Sienne, de Bari. Au

1. Paris de Grassis, dans Dollinger, Materialien, n. t. in, p. 425.
2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1512, n. 89-90; Balan, op. cit., n. 43, p. 490-491;

Brosch, op. cit., p. 262.
3. D'apres la leltre de 1'eveque de Melfi, dans Hardouin, Cone, coll., t. ix, col.

1630-1631.
i. Certains noms de sieges episcopaux sont plus ou moins defigures.
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lieu de 1'abbe cistercien Antoine, on vit 1'abbe benedictin de
Saint-Georges in Urbe, Florian1. Apres les quatre generaux
d'ordres, la liste de presence indique les ambassadeurs imperiaux :
Matthieu Lang, eveque de Gurk et Albert de Carpi; le senateur
de Rome, 1'ambassadeur espagnol De Vich, les orateurs de Flo-
rence et de Parme, Jacques de Salviati et Matthieu de Strozzi,
le marquis de Maiitoue, Nicolas de la Rovere, Jules Orsini et plu-
sieurs autres rnembres de cette famille 2.

La messe fut celebree par le cardinal-eveque de Palestrina,,
Marc Vigerio 3, le sermon prcche par Alexis, eveque de MelfL
Apres les chants et prieres d'usage, et le chant de Pevaiigile du
j>on Pasteur (Job., x, 1 sq.), par le cardinal-diacre d'Aragon, le

526" secretaire du concile, Thomas Phedra 4, lut, du haut de Pambon,
la lettre imperiale que lui transmettait Peveque de Gurk, datee
de Cologne, ler septembre 1512. L'empereur y faisait cet eveque
son procureur et charge d'affaires aupres du concile dans tous
ses actes, y compris la condamnation du conventicule institue
par la France a Tours et a Pise, avec tous les pouvoirs necessaires.
La-dessus, Peveque de Gurk lut lui-meme, au nom de 1'empereur,
une declaration de rupture complete avec le schisme de Pise et
d'adhesion au concile de Latran. II rendit ensuite, avec son collegue
Albert de Carpi, Pobedience au pape, ce dont acte fut dresse a
la requete du procureur fiscal, Marianus de Cuccinis5. Vinrent
ensuite les sommations aux absents de se presenter; sur quoi le
meme procureur fiscal requit declaration de contumace. Pierre
Grypheus, eveque de Forli, lut du haut de Pambon une bulle papale
qui expliquait la prorogation de cette nie session, renouvelait
la declaration de nullite pour tous les actes de Pise, jetait Pinterdit
sur la France, transferait a Geneve les foires de Lyon, et fixait
au 10 decembre la prochaine session. Les Peres dormerent leur
placet. La session se termina par le chant du Te Deum 6.

L'eveque de Melfi, que du reste le bruit d'un orage permit

1. Paris dc Grassis, op. cit., p. 426, comptc 111 mitres.
2. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1623-1626.
3. Gams, Series, p. xvn.
4. Mieux, Thomas Fcdro Ingbirami., Roscoc, op. cit., t. x, c. xx., n. 4, p. 638-

639. II etait chanoine de Saint-Pierre, Leon X, Regesla, p. 259, n. 2663.
5. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1626-1628; Hartzheim, Cone. Germ., t. vi,

p. 133-135; Raynaldi, Annal, ad ann. 1512, n. 92.
6. Hardouirijop. cit., t. ix, col. 1628-1630; Raynaldi,^lnna/., ad ann. 1512, n. 97.
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a peine d'entendre, dut abrcger considerablement son discours.
II aurait voulu, dit-il apres les amplifications d'usage, demander r^-,
trois heures d'attention, s'il n'avait constate avec douleur le peu J

d'efficacite des paroles prononcees de cette chaire, le petit nombre
des membres du concile, Fabsence de tant de personnages ardem-
ment desires, appeles et maintenant encore invites, et requis de
venir, et pourtant oublieux de leur devoir. A leur sujet il aurait
beaucoup a dire, mais il devait se borner 1.

En fait, il etait fort regrettable que les autres nations se tinssent
ainsi a 1'ecart; mais de cela on ne pouvait faire ni au pape ni aux
eveques presents aucun reproche fonde.

Ceperidant Venise, qui avait appris le nouveau traite du 19 no-
vembre entre le pape et 1'empereur, avait continue ses negociations
avec la France, et celle-ci avait en vain essaye de gagner les Suisses
presents a Milan. Pour ecarter tout soupcon de manoeuvres hostiles
au pape, Venise promit sa participation au concile de Latran et
accredita a cet eflet un ambassadeur a Rome. Les pourparlers
secrets avec la France ne cesserent pas pour cela. On se defendit
d'abord de vouloir conclure un traite formel. Ce n'est que le
13 mars 1513 que le traite d'alliance fut conclu 2. Le pape regretta
amerement que Venise n'eut point accepte de faire la paix avec
1'empereur, trahissant ainsi ses sentiments favorables a la France
qui ne voulait pas renoncer a son attitude schismatique. On fit alors
de nouveaux pro jets de coalition; 1'Espagne sembla un moment
vouloir etendre sa puissance en Italic et 1'Italie se vit menacee
d'une nouvelle guerre; d'autant plus que la France et Venise
avaient reellement convenu le retour au traite de 1499 3. On pre-
parait cependant a Rome un examen rigoureux de la Pragmatique [52$:
Sanction des Francais avec sa refutation, car sa condamnation et
suppression instamment reclamee devait assurer pour longtemps
le triomphe de Fimite de 1'Eglise sur les tendances schismatiques.

La ive session du concile eut lieu au jour fixe, le vendredi 10 de-
cembre, en presence du pape et de la plupart des Peres presents
aux sessions precedentes. Parmi les cardinaux-pretres figurait
le vice-chancelier Sixte Gara de la Rovere, du titre de Saint-Pierre-

1. Hardouin, op. oil., t, ix, col. 1631-1635; cf. Ilaynaldi, AnnaL, n. 99; Coleti;

op. cit.y t. xix, col. 736.
2. Dumont, op. cit., t, iv a, p. 182; Brosch, op. cit.,^. 268-269; Romania,

Slor. docum. di Venezia, L. v, p. 270-279.
3. Balan, op. cit., n. 43-44, p. 491-492; Brosch, op. cit., p. 269.
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ts-Liens, neveu du pape, iiomme par lui apres la mort de son frere
Galeotto (11 septembre 1508) 1; parmi les cardinaux-diacres,
]e Siennois Alphonse Petrucci, de Saint-Theodore, absent de la
session precedente. Parmi les assistants au trone manquait Etienne
de Patras et Torcelli. Par contre, survinrent les archeveques Jules
de Corinthe, Pierre d'Arbora (Oristano) et Reinald de Raguse.
Les soixante et onze eveques etaient a pen pres les memes; bieii
peu manquaient. Quelques autres etaient arrives, tels Antoine
d'Osimo et Octavien de Viterbe, qui avait assiste aux deux pre-
mieres sessions. L'ordre de session des eveques se trouva encore
modifie. On cut dit qu'ils s'etaient places au hasard, suivant
Fordre de leur arrivee au palais de Latran. Aux abbes se joignirent
Antoine de Saint-Galgan, au diocese de Volterra, et Georges
Gannensis du diocese de Mersebourg; aux ambassadeurs, les trois
orateurs de la Suisse;aux nobles, Octavien et Christophe Palla-
vicini, Franciotto d'Orsini et Etienne de Comitibus; enfin de
nombreux clercs, docteurs et laiques 2. La grand'messe fut chantee
par le cardinal-pretre Nicolas de' Fieschi de Sainte-Prisque; le
sermon donne par le notaire apostolique Christophe Marcellus
de Venise.

Apres le chant des oraisons et des litanies, la benediction du
•23]pape, 1'obedience et le Veni Creator, le cardinal-diacre Marc de

Corneliis de Sainte-Marie in Portion lut 1'evangile du semeur
(Matth., xin). Puis les lettres de creance de 1'ambassadeur veni-
tien Frangois Foscari furent presentees par son secretaire et lui-
meme excuse pour cause d'indisposition. Le bibliothecaire Thomas
Phedra lut du haul de I'ambon les instructions du doge Leonardo
Loredano (de Venise, 10 avril 1512). Le doge se pronongait contre
les manoeuvres schismatiques de Pise et pour le concile convoque
par le pape, declarait avoir eu soin d'envoyer a Rome les person-
nages ecclesiastiques et seculiers de la republique que leur science,
leur piete, leurs bonnes moeurs pouvaient rendre utiles, et accre-
ditait le chevalier et patrice Frangois Foscari comme son arribas-
sadeur avec pleins pouvoirs 3. La-dessus, le ]>ape fit lire par le
secretaire du concile Phedra la lettre de Louis XI, roi de France,
a Pie II sur 1'abrogation de la Pragmatique Sanction (de Tours,

1. Raynaidi, AnnaL, ad ann. 1508,, n. 25.
2. Hardouin, op. cil., t. ix, col. 1635-1638.
3. Hardouin, op. ciL, t. ix, col. 1639-16^0: Raynaldi, AnnaL. ad ann. 1512,

n. 100; Dollinger^ op. cil., t. in, p. 427^ ou Paris c o m j » t c 19 cardinaux et 104 mitres.
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27 novemhre 1461) 1. L'avocat conciliaire Melchior de Brassinis
(it un discours tres soigne sur la reprobation de la Pragmatique,
(lit qu'il y avait lieu de renouveler cette reprobation et demanda
qu'un rnonitoire fut adresse a tous les prelats, chapitres, com-
munautes, princes et presidents de parlement de France, pour les
citer a comparartre et justifier leur opposition a 1'abrogation de
cette Pragmatique. Le procureur fiscal et conciliaire Marianus de
Cuccinis mit en due forme cette requcte et le pape autorisa la publi-
cation du rnonitoire avec fixation d'un delai de soixante jours2. Cette
Pragmatique etait de tous points attentatoire a la liberte et a 1'auto-
rite de 1'Eglise et de son chef : ecclesise capiti, libertati et auctoriiati
enormiter detractum, abusive, iritroduite sans motif astreignant, sans
pouvoir competent, formellement retiree par Louis XI, grandement
imisible a la vie de 1'Eglise. Le pape avait nomme uiie commission
pour 1'examiner et 1'apprecier, c'est devant cette commission que[
ses defenseurs auraient a comparaitre. Us etaient, par ces presentes,
peremptoirement cites en trois termes de vingt jours chacun.

Les assistants qui n'avaient pas droit de vote furent alors
exclus, sauf les ambassadeurs des princes et un petit nombre
d'autres; I'eveque d'Alessandria, Alexandre, lut une bulle 3 por-
1ant abrogation de la Pragmatique, annulation des actes de Pise
et confirmation du decret precedemment rendu par le pape pour
la reforme des fonctionnaires de la curie. Les Peres repondirent:
Placet. Le procureur de Cuccinis protesta contre la negligence
coupable des absents et reclama contre eux un decret de citation;
a quoi le pape ne repondit rien. II voulait attendre patiemment.
Plusieurs eveques presenterent ies mandats d'autres prelats qui
s'excusaient de leur absence et se nommaient des procureurs.
On requit, selon 1'usage, de dresser les actes relatifs aux affaires
traitees et la ve session fut fixee au 16 fevrier 1513 4.

1. Hardouin^ op. cit.} t. ix., col. 1640-1641.
2. Monitoire : Licet sacrorum canonum., dans Hardouin, op. cil., col. 1642-1644.

II y est dit, en parlant du pape : Cum hujusmodi decreta (canonum, Patrum.,
Pontificum et conciliorum) saluberrima et honesta, hominum calliditate et ambitions
vergi conspiciat in abusum, et humanas traditiones Christi legibus anteferri, \A
Ecclesise indemnitati et libertati opportune subveniat et prsesumptam curet depomre
malitiam perversorum eorumque conatibus occurrat, interdum cogitur abusiones et
humanas traditiones hujusmodi nullas et invalidas declarare et abrogare, prout
temporum et locorum qualitate pensata id conspicit in Domino salubriter expedire.

3. Constit. Saluli gregis, dans Ilardouin op. cit., t. ix, col. 1644-1646.
4. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1646-1647.
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Le sermon de Christophe Marcellus fut un panegyrique du pape
auquel il s'adressa des 1'abord, en exposant les devoirs des princes.
D'un prince on demande deux choses : 1° Les vertus person-
nelles et la maturite du jugement; 2° L'energie et Factivite pour
remplir ses fonctions et 1'art de gouverner.

1. Les vertus, car on sait quelle puissance ont les exemples des
princes pour le bien comme pour le mal; et combien peut obtenir
un prince qui sait se faire aimer. 2. L'art de gouverner (ars impera-
toria) qui distingue le prince du simple citoyen. Art difficile a
acquerir et que bien peu d'hommes possedent. Le prince doit

lljlegiferer et combattre, deliberer et decider, conserver les traditions
et s'accommoder aux temps. Telle fut la conduite des papes;
assistes surtout par les conciles, ils ont pu imposer silence aux
rois, faire pour le bien et la reforme de 1'Eglise des lois et des ordon-
uances salutaires. Lors de la convocation du present concile, apres
le desastre de Ravenne, en 1'absence de tout secours, tout semblait
perdu pour 1'Eglise; mais voila qu'aussitot Dieu nous vierit en aide.
Le prince doit etre habile financier pour bien gouverner en temps
de paix et surtout pour pouvoir au besoin faire la guerre. Or on
sait quelle gloire s'est acquise le pape Jules II en faisant la guerre,
ses fatigues, ses travaux, ses sacrifices, ses succes : Bologne delivree,
Fennemi (les Frangais) chasse, Reggio, Parme, Plaisance soumises !
II sera encore plus grand dans la paix. Le pape est medecin, pilote,
agriculteur (vigneron) : omnia in omnibus : un second dieu sur la
terre *. Puisse le plus eminent des princes deployer tous ses talents,
nous donner 1'age d'or et realiser les esperances de la chretiente 2.

L'ambassadeur imperial, 1'eveque Matthieu Lang, laissant sur
place Albert Pio de Carpi, s'eloigna bientot de Rome 3 pour aller
introniser a Milan le nouveau due Maximilien Sforza 4. Mais les
Suisses ne le laisserent pas s'attribuer cette fonction. Un simple
bourgeois de Zurich presenta au due les cles de la ville et le car-

1. L'expression, c[u:on rencontre aussi dans lo passe, el que Gregoire II a cm.
oyee en parlarit de saint Pierre (Episl. i ad Lconeni Isauricum, Baronius, op. cit.,
i.726), n'est qu'une figure oratoirc, imiteede la Bible (Ps., LXXXI,! ; Joa., x., 34-35).

j'adjonction des mots in terris a celui de Deus suffit d'ailleurs a restreindre le

2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1647-1651; Raynaldi, Annal, ad ami. 1512,, n. 103.
3. Paris de Grassis,, op. cit., t. in, p. 426; il serait parti apres la troisieme session-
•'*. PralOj Chron., p. 304 sq.; Moronc, Lettere, t. i/p. 254; Balan, op. ciL, n. 43.

'• 491.
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diiial Schiimer lui remit le sceptre 1. Des fetes brillantes, des
spectacles sornptueux furent donnes a Milan en 1'honneur du nou-
veau due 2.

Jules II toniba de nouveau malade en Janvier 1513 3, mais
sans cesser de travailler. Voyant veriir la mort, il s'y prcpara de
la maniere la plus edifiante. II ne voulut pas que sa maladie inter-
rompit les travaux du concile, il se borna a designer le cardinal-
doyen pour presider la prochaine session au jour fixe 4.

889. Ginquieme session du concile de Latran. Mort de Jules II.

Ce fiict en effet le cardinal-eveque d'Ostie, Raphael Riario, qui
presida en 1'absence du pape, le mercredi 16 fevrier 1513, la ve ses-
sion du concile de Latran. Y assistaient cinq cardinaux-eveques,
iieuf cardinaux-pretres (les precedents, sauf le cardinal Sixte de
Saint-Pierre-es-Liens), cinq cardinaux-diacres (avec les precedents,
Sigismond de Santa-Maria-Nova), les deux patriarches, seize arche-
veques, soixante-cinq eveques 5, cinq abbes, dont Basile, abbe
general de Vallombreuse, et Polydore de Saint-Eutychius au[5
diocese de Spolete; les quatre generaux d'orclres, 1'ambassadeur
imperial Albert de Carpi, les ambassadeurs d'Espagne, de Yemse
et de Lucques, en fin six princes seculiers 6. La inesse du Samt-
Esprit fut celebree par le patriarche d'Antioche, Alphonse, sur
un autel qui, en raison de 1'absence du pape, avait ete deplace et
dresse en face des cardinaux et des prelats. Le sermon fut donne
par Jean-Marie de Monte, arclievcque de Siponto. II loua dans sa
premiere par tie la belle ordonnance du concile et 1'energie du pape;
dans la seconde adjura les Peres de retablir la justice, 1'unite, la
paix de 1'Eglise, et apres une allusion aux menees schismatiques
termina par une priere au Christ 7. Apres le Veni Creator et les

1. Brosch, op. cit., p. 269-270.
2. Ibid., p- 297.
3. Paris de Grassis., dans Dollingcr, op. cit., t. in, p. 427; il aurait cu la fievre

et garde le lit depuis Noel jusqu'a 1'Epiphanie.
4. Pars de Grassis, op. cit., t. in, p. 428-429; Piaynaldi, Annal., ad ann. 1513,

a. 1.
5. !Les assistants au trone ne sont plus comptes a part apres les patriarches.

On y voit quclqucs eveques nouvellement arrives. Paris de Grassis; op. cit., t. m,
p. 431, compte 135 mitres.

6. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1651-1656.
, 7. Ibid., col. 1664-1668; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1513, n. 3.
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litanies, le diacre de la chapelle papale, Antoine de Piperno, chanta
1'evangile du Bon Pasteur. L'ainbassadeur de Lucques, Bonus
de Franciscis, presenta ses pouvoirs dates du 3 fevrier et le secre-
taire Phedra en donna lecture. Les assistants non votants exclus,
sauf les ambassadeurs, 1'eveque de Come, Scaramuza, lut du liaut
de 1'ambon la bulle du pape contre la simonie dans J'election

papale 1.
L'election simoniaque est declares nulle;l 'elu, comme apostat,

depose du cardinalat et de toutes ses autres digmtes. Les cardi-
naux non simoniaques et opposants peuvent demander contre lui

Fassistance du bras seculier; les censures qu'il prononce sorit nulles.
Les eleeteurs simoniaques encourent la perte de leurs benefices
et digmtes s'ils ne se separent point de 1'elu pour se reunir aux
autres cardinaux dans les huit jours apres en avoir ete requis.
l.es negociateurs et entremetteurs simoniaques encourent aussi

la perte de leurs benefices et dignites et 1'inhabilite a tous autres,
lU'incapacite testamentaire active et passive, la confiscation de

leurs biens, comme ccux des criminels de lese-majeste, au profit
du fisc. Toutes promesses de ce genre sont nulles. Tous les parti-

cipants encourent rexcommunicatioii ipso facto dont ils ne peuvent
etre reieves que par le pape elu canoniquement.

A la demande de Pans de Grassis tous les Peres donnerent leur
placet, excepte cinq ou six. Jean, eveque de Terdona (Tortoiia),
ne voulut pas voter, ne se croyant pas suffisamment ini'orme;

Benoit, eveque de Chio, approuva 1'ordonnance, mais non pas sa

forme; 1'eveque de Castro voulait une mitigation des peiiies,
1'eveque Scaramuza souhaitait qu'on restreignit les dispositions

de 1'ordonnance a la simonie publique, et que la simonie secrete
(nisi declaratione prius facta per generate concilium) n'y fut point

comprise; Alexandre, eveque d'Alessandria, approuvait la consti-
tution quatenus sit simoma notoria facti permanentis vel procederet

declaratio generalis concihi vel ab omnibus vel duabus parlibus

cardinalium opponeretur de simonia 2.

1. Constit. Si summus rerum opijex, dans Bull. ror,>., Turin, t. v, p. 536-
537; Hardouin, op. oil., t. ix, col. 1656-1660; Raynaldi., Annal., ad ann. 1513,
n. 5. C'est le renouvellement ct la confirmation de la bulle, qui s'y trouve inseree
mtegralement., Cum lam divino quain humano jure, donnoc pres Saint-Pierre,
Hjanv. 1505, an III, qui avait ete luc a. 13oio»'ne en consistoire secret ct approu-
vee par tous les cardinaux (Lib. VII DecreL, c. 1, sq. De elect, ci electi potesl.,
'ib. I, tit. in).

2. Hardouin, op. cit.,i. ix, col. 1660-1661; Raynaldi, Annal., ud ann. 1513, n. 6.
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L'eveque de Come lut ensuite un autre decret du pape rappor-
tant ce qui s'etait fait centre la Pragmatique Sanction des Fran-
Qais et fixant la session suivante au 11 avril1, sur quoi 1'assentiment
fut general. Le procureur fiscal et coiiciliaire Marianus requit et
obtint du president la citation des absents devant les portes du
concile, se plaignit de leur obstination et proposa de les frapper
de censures et d'autres peines; on decida qu'il y aurait lieu a plus
amples informations. Le cardinal-eveque de Porto, Grimanus, se
presenta comme procureur et representant du patriarche de Venise,
Antoine Contareni, qui s'excusait de son absence, et de 1'eveque
elu de Cremone, Jerome de Trevise. On lut encore les mandats
d'autres absents, entre autres des archeveques de Ravenne et
de Florence, des evequer de Cesene, de Verceil, de Monte-Verde2.

Quelques jours apres, le 20 fevrier, deuxieme dimaiiche de careme,
Jules II se fit administrer les derniers sacrements par le cardinal-
doyen et adressant la parole aux cardinaux reunis autour de lui,
il demanda leurs prieres, declara que le choix de son successeur
appartenait au Sacre-College seul et que les cardinaux schisma-
tiques etaient exclus du conclave : comme homme, il leur par-[5
donnalt; comme pape, il ne pouvait s'ecarter de la rigueur des lois
canoniques; il exigeait que 1'entree de Rome leur fut interdite.
Apres ces paroles prononcees en latin, il leur fit ses adieux en
italien, exprima le desir que le vicariat de Pesaro fut attribue
pour toujours au due d'Urbin3. Dans la nuit du lundi 21 fevrier,
il expira pieusement au Vatican 4.

Beaucoup ont severement juge et blame ce regne tout militaire.
Mais Jules II ne combattit que pour une cause juste, il reconquit
les Etats de 1'Eglise et protegea ses sujets, et d'autres grands et
saints pontifes ont fait comme lui 5. II y fit preuve d'une incompa-
rable grandeur d'ame et d'une indomptable energie : il gouverna
ses sujets avec sagesse et bonte 6. On s'etonna du tresor conside-
rable que ce pape econome et grand homme d'Etat avait amasse

1. Constit. Inter alia necessaria, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1661.
2. Ilardouin, op. cit., t. ix, col. 1662-1663; Raynaldi, Annal., ad arm. 1513, n. 6.
3. Paris dc Grassis, dans Doilinger, op. cit., t. in, p. 431-432; Raynaldi, Annul,

ad ann. 1513, n. 8-9.
4. Senarega, op. cit., p. 618: Religionis el bonne conscientiee in vitse exilu testi-

monium prsebens.
5. Bellarmin, De potest. summi Pontif. in ternpor., c. xi; Raynaldi, op. cit-

ad ann. 1513, n. 12; Pallavicini, Hist. cone. Trid., \. \} c. i, n. 5-8.
6. Roscoe, op. cit., t. in, p. 179; Brosch, op. cit., p. 274.
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au chateau Saint-Ange et de la tranquillite dont jouit la ville
pendant la vacance du siege : seul le medecin juif du pape eut
a souffrir d'actes de violence 1. On a souvent pretendu que la
gloire de son pontificat est due plutot a son Lonheur qu'a ses
talents 2; c'est oublier tous les malheurs qu'il a eprouves et son
inflexible fermete dans 1'epreuve, avec son habilete a profiter
des circonstances, en quoi il s'est montre superieur3. Une foule
immense voulut visiter ses restes et baiser ses pieds avec respect 4.

Au milieu de ses entreprises politiques, Jules II ne negligea
jamais les affaires purement ecclesiastiques. Le 28 juillet 1505,
il renouvela les constitutions de Boniface VIII, Pie II et Inno-
cent VIII, interdisant aux beneficiers I'administration et 1'exer-

3]cice de la juridiction ecclesiastique avant la reception des lettres
apostoliques 5. II donna (le 24 fevrier 1509) une constitution centre
le duel 6, une autre contre le barbare droit d'epave 7, une ordon-
nance sur la juridiction des clercs de la chambre apostolique 8,
erigea le college des ecrivains des archives, des notaires pour les
juges qui n'en avaient point de speciaux 9, determina les attribu-
tions des c o m miss air es de la fabrique de Saint-Pierre 10, ainsi que
celles des juges du Capitole pour les proces de la ville de Rome n,
celles du vicaire, du gouverneur, du senateur, etc., etc.12. En
Boheme, ou les catholiques vivaient meles aux heretiques, et pour
faciliter leur conversion, il permit a ces derniers d'assister au ser-
vice divin 13. Dans ce pays pourtant, il dut prendre diverses mesures
contre les Picards. Us avaient presente au roi Ladislas un formu-
laire ou confession de foi, ou ils se rapprochaient fort du dogme
catholique, admettant 1'unite de 1'Eglise, les sept sacrements,

1. Brosch, op. cit., p. 272-274, 363, n. 53; Sanuto, t. xvi, c. iv.
2. Broch., op. cit., p. 2.
3. Francois Pic de la Mirandole, pr«f. in I. II Exam, doctr. vanit. gent., Opera.,

t. n, p. 600, dit de lui : Vir animo vasto atque terribili.
4. Paris de Grassis, op. cit., t. m, p. 432.
5. Const. 6, Romani Ponlificis, Bull, rom., Turin, t. v, p. 408-411.
6. Const. 24, Regis pacifici, ibid., t. v, p. 474-476.
7. Const. 25, Romanus Pontifex, ibid., t. v, p. 476-477.
8. Const. 10,11,17, 22 juillet 1506,18 aout 1507, ibid., t. v, p. 418-421, 457-458.
9. Const. 18, 19, ler et 13 decembre 1507, ibid., t. v, p. 458-464, 465-466.
10. Const. 28, Liquel omnibus, 11 Janvier 1510, ibid.,t. v, p. 481-488.
11. Const. 38, Ex querelis, 18 avril 1512, ibid., t. v, p. 533-534.
12. Const. 35, Decet Romanum, 28 mars 1512, ibid., t. v, p. 511-514.
13. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1506, n. 41.
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le bapteme des enfants, la perpetuelle virginite de Marie, et la
primaute de Pierre. Mais ils se taisaient sur la transsubstantiation,
s'exprimaient en termes ambigus sur la presence reelle dans
1'Eucharistie et ne voulaient pas reconiiaitre 1'eveque comme
seul ministre du sacrement de confirmation 1.

Jules II fut tres bienveillant pour les ordres religieux et edicta
pour eux bien des mesures bienfaisantes. Le monastere du Mont-
Cassm qui avait ete donne en commende au cardinal Jean de
Santa-Maria in Porticu, fut apres sa destruction reorganise de
nouveau et uni a la congregation de Sainte-Justine de 1'Obser-
vance (23 novembre 1503) 2. II enrichit de privileges la congre-[c
gation benedictine de Notre-Dame de Monte-Oliveto 3; 1'ordre
de Saint-Jean-Gualbert de Vallombreuse fut Fob jet de sa sollici-
tude et re (jut beaucoup de faveurs4 ; il donna une constitution
pour 1'ordre des chartreux et 1'election du grand prieur5, une
autre pour les ermites de Saint-Augustin a qui il accorda la pre-
seance sur les autres ordres mendiants 6; il confirma les privileges
des chanoines de Saint-Augustin et Saint-Sauveur et fit pour eux
de salutaires ordonnances 7; il prit diverses mesures relatives a la
congregation cistercienne de Saint-Bernard en Toscane et en
Lombardie et sur 1'election de leurs abbes 8; aux religieux domi-
nicains et franciscains il defendit d'habiter bors des maisons de
leur ordre pendant leurs etudes dans les universites 9, il confirma
le 26 novembre 1503 la confrerie franciscaine de Jean-de-Guade-
loupe, a Grenade 10, et le 18 mai 1504 decida plusieurs points rela-
tifs a 1'observance franciscaine n. A saint Francois de Paule, qui
niourut sous son pontifical (1507) 12, il donna Fautorisation de
rediger de nouveaux statute, les approuva, et accorda a son ordre

1. Rayrialdi, ad aim. 1508, n. 15-18.
2. Bull rom., Turin, t. v, p. 400-402, const. 2.
3. Bull, rom., t. v, col. 411-414, const. 7; cf. col. 442-444, 444-455, const. 14 et

15, 4 juin 1507.
4. Const. 16, Militanti Ecclesiae, 15 juillet 1507, ibid., t. v, col. 455-457.
5. Const. 21, Dum ad fructus uberes, 16 juin 1508, ibid., t. v, col. 469-471.
6. Const. 22, Elsi ad benemerendum, 17 juin 1508, ibid., t. v, col. 471-472.
7. Const. 37, Inter celeros, 2 avril 1512, ibid., t. v, col. 516-533.
8. Const. 32, Ex paternse charitalis, 24 mars 1511, ibid., t. v, col. 496-499.
9. Const. 23, In supremse, 8 aout 1508, ibid., t. v, col. 472-474.
10. Wadding, Armed. Minor., t. xv, p. 602-605.
11. Ibid., t. xv, p. 606-619, Const. 10.
1-2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1507, n. 25.
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divers privileges (28 juillet 1506) l. C'est sous Jules II que furent
renouvelees les regies de la milice de Saint-Jacques (31 octo-
bre 1507) 2. II confirma les regies des decem beneplacita de
1'ordre d'Anne-de-France 3. Pendant le concile de Latran plusieurs
eveques le presserent de supprimer plusieurs privileges des ordres
religieux, il se montra inebranlable devant leurs instances4. II
favorisa puissamment la devotion a Notre-Dame-de-Lorette et a
la Santa Casa, qui fut a son epoque plusieurs fois glorifiee par

ides miracles 5; il autorisa, a la demande du due de Savoie Charles
et de sa mere Claude, la veneration du saint suaire de Chambery
(9 mai 1506) G. II aimait a voir les savants lui dedier leurs ouvrages,
surtout d'apologetique comme ceux de J.-Frangois Pic de la Miran-
dole 7.

890. Synodes particuliers sous Jules II, de 1504 a 1509.

En 1504, 1'eveque de Meissen, Jean VI de Salhausen (1487-
1518), donna des statuts synodaux fort detailles. Us traitaient
du service divin, des fetes, surtout de la Fete-Dieu (d'apres la
bulle de Martin V, Ineffabilis sacramenti], ainsi que de 1'instruction
du peuple. On y recommande specialement au clerge la connais-
sance de la langue vulgaire, et dans les cantons habites par des
Slaves (Wendes), on adjoignit au cure un pretre assistant, connais-
sant leur langue pour la predication et le ministere. On s'occupa
des cas episcopaux; on fit des reglements sur les mariages, les
funerailles, les dimes, les fabriciens, les oblations; on rappela
les constitutions des empereurs Frederic II, Charles IV et Sigis-
mond en faveur de la liberte de FEglise, avec la confirmation de
Jean XXIII et du concile de Bale, du ler aout 1434; enfin les
documents et privileges de 1'eglise de Meissen depuis Otton Ier 8.

1. Const. 12, Dudum ad sacrum ordinein, ct 13, Virlule conspicuos. Bull. rom.
Turin, t. v, p. 421-434; cf. 436-442.

2. Raynaldij op. cit., ad ann. 1507, n. 29.
3. Ibid., ad ann. 1506, 11. 45.
4. Gilles de Viterbe, Epist., xxiv, dans Martene, Coll. Veter. monum., t. m,

col. 1264; Mansi, note dans Raynaldi, ad ann. 1513, n. 10.,
5. Ibid., ad ann. 1507, n. 26-28; 1508, n. 30-32.
6. Ibid., ad ann. 1506, n. 44.
7. De fide et ordine credendi (26 iheoremala, avcc preface au pape), dans Opera,

t. n, p. 146-218.
8. Hartzheim, Cone. Germ., t. vi, p. 30-60.
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Le meme eveque parait avoir charge le religieux augustin Andre
Proles, qui avait, en 1491, fait imprimer a Nuremberg un missel
pour 1'usage de son ordre, de composer aussi un missel (ed. 1495)
et un breviaire (ed. 1502) et meme de rediger, ou au moins de pre-
parer, car Proles mourut en 1503, les statuts synodaux de 1504 *.[

La convocation du olerge de la province d'York, tenue du
5 au 11 aout, se borna a conceder les decimes et a ordonner des
prieres et des suffrages pour le roi 2, comme presque toutes les
autres convocations.

Vers 1505, 1'archeveque de Reims, Charles de Carretto, renou-
vela les statuts de Guillaume de Trie (1330) 3, et d'autres de ses
predecesseurs 4.

A Magdebourg, les statuts synodaux de 1'archeveque Jean de
Baviere (j 1475) furent confirmes en 1505 par son successeur,
Ernest, due de Saxe et de Meissen (1476-1512), et publics en vingt
et un chapitres 5. !£*! hfi

De meme, en 1506, Georges Schenk de Limbourg, eveque de
Bamberg (1505-1522), renouvela, le mardi apres le Vle dimanche
apres Paques, les statuts synodaux du 20 juin 1491, avec une
addition tres severe au titre XLIV, sur les rapports avec les juifs6,
rappela a plusieurs reprises (notamment juin 1507) les cures et
les tresoriers a 1'exacte observation des statuts et donna, en
juillet suivant, une declaration du precepte obligeant les clercs
tenus a 1'office a porter le surplis pendant les heures canoniales 7.

A Augsbourg, les 49 statuts du synode diocesain de 1506 furent
imprimes, ce qui devint la regie depuis 8.

A Braga, en Portugal, 1'archeveque Jacques de Sousa (1505-
1532) tint aussi un synode 9.

On mentionne pour 1'annee 1507, le synode diocesain d'Angers
sous 1'administration de Frangois de Rohan, elu aussi pour Lyon

1. Pasig, Johann VI, Bischof von Meissen, Leipzig, 1867; Kolde, Die deuts-
che Augustiner Congregation, p. 153.

2. Wilkins, Cone. M. Brit., t. in, p. 649.
3. Gousset, op. cit., t. n, p. 534-575.
4. Ibid., t. in, p. 1-2. Ancien recueil : Incipiunt prsecepla synodalia secundum

ordinem Remensem, £pl. 70, Bibl. Rem.
5. Hartzheim, op. cit., t. vi, p. 60-64.
6. Ibid., t. vi, p. 65.
7. Ibid., t. vi, p. 66-67.
8. A. Schmidt, dans Freib. Kirch. Lex., t. i, p. 1653.
9. Gams, Series episc., p. 94. . .
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et consacrc en 15041; et celui d'Avignon sous 1'archeveque
,\ntoine Flores (mais celui-ci est douteux).

A Breslau, en 1507, 1'eveque Jean Turzo publia une ordonnance,
dans le but de restreindre, a Leignitz 2, le nombre des predications,
c^7enu la comme en bien d'autres endroits, dit Janssen, tout a fai t
excessif.

Les synodes de Wilna (1507) 3 et de Lencicz (1507) sont dou-
teux 4. D'ailleurs sur les synodes polonais anterieurs a 1510 nous
ne savons presque rien.

m Le 3 fevrier 1508, Guillaurne Warham, archeveque de Cantor-
bery 5, publia une ordonnance en neuf articles sur la curie episco-
pale et la procedure : « Nul n'exercera les fonctions d'avocat ou
de procureur a 1'audience, s'il n'a etc admis a la curie en cette
qualite. Le juge donnera aux pauvres un avocat d'office. » L'ordon-
nance est portee du consentement des avocats et procureurs 6.
Le meme primat se plaint, dans un acte date de Lambeth, ler no-
vembre 1509, des frequentes atteintes portees aux droits de 1'Eglise
et invite le clerge a U7ie autre convocation pour le 26 Janvier; cet
ecrit est le seul document qui reste 7.

En Italic, nous connaissons un synode diocesain a Florence
sous 1'archeveque Cosme de Pazzis, en 1508 8.

Les anciennes collections de conciles de Venise et de Paris
signalent pour 1509 un concile provincial d'Avignon9; mais
Mansi a demontre que ce pretendu concile n'a pas eu lieu. Ce sont
les statuts d'un ancien concile provincial, que, dans un synode
diocesain reuni le 20 Janvier 1496, 1'archeveque avait modifies et
adaptes aux besoins du temps. Et, le 27 octobre 1509, Antoine
Flores, dans un autre synode diocesain, confirma et publia les
anciens statuts avec les modifications de 1496 10.

1. Gams, op. cit., p. 489.
2. Schlesisches Kirchenhlalt, 1873, p. 337 sq.
3. Fabisz, op. cit., p. 298.
4. Ibid., p. 112, n. 74.
5. Wilki'ns, op. cit., t. m, p. 647-648. (Serment de cet archeveque a Jules II.)
6. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1553-1556; Wilkins, op. cit., t. m, p. 650-651.
7. Wilkins, op. cit., t. m, p. 651.
8. Benoit XIV, De synod, dioces., 1. IX, c. xi, n. 13.
9. Martene, Anecdot, t. iv : Statuta synodalia provincialia in s. Synodo, videl.

wanno 1509 et 17 mcnsis octobris publicata cum conditionibus, restriclionibus, etc.,
f|"p«r per Reverd. D. Anton. Flores, Avenion. archiep. observari fussa.

10. Raynaldi, Annal., ad ann. 1509., n. ult.
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Le 24 avril 1509, et les jours suivants, Jean V Turzo, eveque de
Breslau (1506-1520), tint un synode diocesain; on y relut le decret de
Bale contre les concubinaires; on proposa des projets de reforme
duclerge; on rappela le devoir de posseder le texte des statuts,et
celui de tenir des reunions capitulaires quatre fois par an; on publia
un decret relatif aux excommunications, et un autre qui ordonnait
la celebration de la fete de sainte Anne sub ritu duplici 1.

Le 25 dccembre 1509, sous 1'eveque Charles du Haut-Bois [o/
(1506-1513), se tient le synode du diocese de Tournay qui renou-
velle les anciennes prescriptions, en particulier celles de 14812.

A un synode provincial ruthene, tenu en 1509 a Wilna, par
un metropolitain de Kiew bien dispose pour 1'union, Joseph II
Soltan (1498-1517), on attribue les decrets disciplinaires suivants3:

1. Que personne ne soit promu a 1'episcopat par simonie; et
1'eveque qui ordonne un pretre par simonie sera depose. 2. On
n'admettra pas a 1'ordination les sujets etrangers au diocese.
3. On n'ordonnera pretres que des sujets dignes; si le seigneur du
lieu propose un indigne, c'est une obligation pour 1'eveque et le
metropolitain de se rendre aupres de lui et de lui representer
1'indignite du candidat, mais sans pourtant 1'admettre a 1'ordina-
tion. 4. Les pretres qui menent une vie scandaleuse doivent etre
exclus de 1'etat ecclesiastique. 5. Un pretre etranger ne sera point
admis a exercer une fonction ecclesiastique sans une attestation
de son ordinaire. 6. On ne permettra pas au pretre devenu veuf
d'accomplir aucune fonction ecclesiastique avant qu'il ne soit
entre dans un ordre religieux. 7. Les pretres et les superieurs
de monasteres ne peuvent etre eloign.es de leurs eglises, sans
faute de leur part. 8. Si un prince ou un boyard eloigne ainsi un
pretre innocent, on ne lui donnera point d'autre pretre, qu'il n'ait
fait au premier les satisfactions convenables. 9. Un prince ou uii
boyard ne doit pas laisser une eglise sans pretre plus de trois mois.
Apres ce laps de temps, la nomination est devolue a 1'eveque en
toute liberte. 10. Les revenus de 1'Eglise sont insaisissables. 11. Un
pretre qui exerce son mimstere sur le simple appel d'un prince
seculier, sans mission de son eveque, doit etre depose. 12. Les

1. Hartzheim, op. cil., t. vi; p. 67-71; Montbach., Statuta, p. 109; Otto, De Jolr
Turzohe, Vratislav.,, 1865, p. 45-48; Fabisz, op. cit., place ce synode en 150?'

2. Hartzheim, op. cit., t.vi, p. 71-73; Gousset^ op. cit., t. in, p. 2-4.
3. Julian Pelesz, Ceschichte der Union der rulhenischen Kirche mit Rom, Wien,

1878, t. i, p. 479; c.f. Pichler, op. cit., t. u, p. 60.
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eveques ne doivent point s'embarrasscr d'affaires seculieres; ils
doivent mettre leur soin a bien tenir les reunions ecclesiastiques.
13. Lorsqu'uri seigneur, un boyard ou tout autre laique puissant
demande au mctropohtam ou a un eveque une chose eontraire a

,,,rune loi que celui-ci a portee conformement aux regies du siege
apostolique, et veut imposer sa volonte, il ne doit trouver aucune
connivence; tous doivent s'unir au metropolitain et deinander au
seigneur, respectueusement niais avec fermete, de ne pas exiger
la transgression d'une loi conforme au droit divin et apostolique *.

En somme, la metropole de Kie\v etait dans une condition
bien meilleure, puisque plusieurs ecoles y furent fondees a ce
moment, que celle de Moscou, entierement schismatique: ce n'est
cependant qu'a la fin du xvie siecle que l'union de Kiew avec
Rome devint complete. A Moscou, le grand-due Iwan III s'immis-
<;ait violemment dans les affaires ecclesiastiques; a Kiew, Alexandre,
prince de Pologne, travaillait a se rattacher au catholicisme domi-
nant en Pologne. Toutefois il ne put y decider sa femme, la prin-
cesse russe Helene, et, par crainte de son beau-pere, il dut la laisser
dans le schisme 2.

891. Synodes particuliers sous Jules II, de 1510 a 1512.

Le 18 juillet 1510, Jacques Ulphonis, archeveque d'Upsal,
donna un statut renouvelant les anciennes ordoniiances relatives
au partage des revenus entre le cure partant et son successeur
(au prorata du temps, sans doute) 3.

En novembre 1510, on trouve un synode provincial polonais
a Pietrkoff, ou 1'archeveque Jean Laski, de Gnesen, figure avec
les archeveques Bernardin de Lvoff (Lemberg), les eveques Vincent
de Wladislaw et Jean de Posen, les procureurs de cinq autres
eveques suffragants et plusieurs abbes. Nous avons plusieurs
documents et textes qui se rapportent a ce synode et aux suivants;
plusieurs decrets furent publics dans les synodes diocesains, en
partie meles a d'anciens statuts; Jean Laski, fort zele, a certai-

1. J. Pelesz, Geschichte dcr Union der rulhenischen Kirche mil Rom, Wien; 1878,
11, p. 491-492.

2. Raynaldi, Annal., ad ami. 1505, n. 30; Thoincr, Morium. vet. Polon., t. ii;

P-319, n. 361.
3. Reutcrdahl, Slaluta synodalia, c. xxix, p. 215-216.
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nement tenu plusieurs synodes i. Voiei les decrets qu'il y a lieu
d'attribuer d'une fagon generate a celui-ci :

1. La fete de la Conception de la B. V. M. se celebrera avec
octave, d'apres Foffice, approuve par le pape, du protonotaire
apostolique Leonardo Nagaroli; et cela dans toute la province.

2. De meme, dans toute la province, la fete de saint Francoisrr,
sera fetee d'obligation et chomee pour tous les fideles.

3. On observera exactement les statuts provinciaux.
4. Les eveques qui, pour les consecrations, reconciliations et

benedictions, exigent des honoraires au dela du taux fixe par les
regies des Procurations encourront les peines fixees par le droit,
et d'autres a 1'appreciation de 1'archeveque.

5. Seront punis de meme, a 1'appreciation de 1'eveque, les
archidiacres et visiteurs pour fautes analogues ou negligence dans
leur emploi.

6. On designera dans les eglises collegiales quelques prebendes
qui seront reservees a des hommes verses dans la connaissance
du droit, que Ton nommera officiates foranei.

7. On ne nommera cures que des clercs instruits, de bonnes
mceurs, et on leur fera passer un examen avant leur institution.

8. Une commission speciale traitera avec 1'eveque de Cracovie,
chancelier, de ce qui laisse a desirer dans cette universite sous
le rapport des etudes.

9. II ne faudra placer dans les ecoles, cathedrales, collegiales
et paroissiales que des maitres capables.

10. Nul ne sera admis a 1'ordination, s'il ne produit une attesta-
tion favorable sur ses mo3urs et sa conduite delivree par 1'archi-
pretre (doyen) et par deux cures du meme doyenne.

11. La bulla Cense, et les autres statuts seront lus en chaire les
jours de fete et surtout le jeudi saint.

12. Le statut provincial relatif a Fauthenticite des documents
doit etre observe exactement, a cause des faux trop frequents
qu'il ne faut sounrir dans aucun diocese.

13. Les blasphemateurs publics et obstines, et autres semblables
criminels, seront punis par les eveques d'apres les lois et les statuts.

14. On ne tiendra aucun marche les dimanches et jours de fete.
15. .On ne prendra chez soi comme serviteur aucun heretique,

ni schismatique, ni Turc, ni Tatar.

1. Fabisz, op. cit., p. 112, n. 75; Bulinski,, op. cit., t. u; p. 272; Luenig, Spicil
eccles., t. u, p. 1228; Mansi, Concilia, supplem., t. v, col. 345-348.
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16. Le pontifical romain sera suivi dans la province, pour
jes ordinations, les consecrations d'eveques, les benedictions des
vierges, etc.

17. Les eveques porteront le rochet, eonformement aux statuts.
18. Les pretres se regleront pour la celebration du culte sur

le Rationale divinorum officiorum, que chaque cure doit avoir,
avec le Sacramentale et les statuts provinciaux.

19. La messe doit etre dite a haute et intelligible voix, excepte
les secretes et le canon.

20. Les eveques pourvoiront par 1'union de plusieurs paroisses
aux besoins de celles dont le revenu aurait trop baisse.

21. Les eveques s'efforceront d'obtenir du roi que nul adultere,
concubinaire public ou pecheur semblable ne soit appele a aucune
charge ou dignite, mais plutot qu'il soit puni.

22. On renouvelle le statut provincial centre les usuriers.
1 23. De nieme celui qui defend aux clercs le port du vetement
lai'que nomme hasuca.

24. Les clercs ne porteront plus la barrette a cornes (bireta
cornuta), si ce n'est en voyage.

25. Dans les banquets on ne portera plus de saiites, 011 ne sc
fera plus raison, on n'y mvitera plus ses notes; et les eveques
feront sur ce point des ordonnances speciales.

26. Les cures se garderont de marier des gens etrangers a leur
paroisse.

27. Nul ne portera des vetements de soie, sauf les nonces et
gens de la cour des rois et des princes.

28. Ce synode sera continue le dimanche apres 1'Epiphanie 15111.
Ces statuts furent publics le 28 avril 1511 dans le synode dioce-

sain de Breslau, par 1'eveque Jean V Turzo, et joints aux statuts
diocesains de 1509, dans Pedition imprimee a Nuremberg en
1512 2.

D'autre part, nous trouvons encore dans les sources polonaises
les canons precedents 12, 15, Hi, et d'autres sur le choix des arehi-
diacres : on y dispose que, si nul lai'que n'a le droit de presentation,

1. Statula synodalia cathedr. Eccl. Vrastislav., 1585; llartzhcirn^ op. cit., t. vi,
P. 75-77; cf. Fabisz, op. cit., p. 287; Montbach^ Statula, p. 115 sq.; Otto, op. cit.,
P. 48-49.

2. Statula synodalia anliqua dicecesis Vratislav. Joh. Turzonis ep. jussu, Fran-
%i autem Kloss Vratislav. bibliopohr mmplu Norimbergss per Ilier. Hoeltzel, anno
fi. 1512, impr. 4.
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les eveques avec leur chapitre proposeront d'abord deux sujets
savants et capables, et choisi.ro nt ensuite Pun deux. La reference
a une bulle de Leon X de 1513 x montre que ce statut date d'une
epoque posterieure. II s'y trouve encore des precisions sur le temps
et les conditions des ordinations et nominations aux prebendes,
la designation d'examiiiateurs capables, 1'obligation des ordinands
de se confesser avant 1'ordination, le renouvellement de la defense
de recevoir un clerc stranger sans lettre de recomrnandation de son
eveque ou du vicaire general, 1'autorisatiori donnee a un clerc de
poursuivre la reparation d'une injustice ou d'une injure devant le
juge civil ou le juge ecclesiastique; en fin sur la visite des archi-
diacres qui doit se faire tous les trois ans 2. On joignit egalement
au synode de 1511, suivant 1'ordre des titres des decretales de
Gregoire IX, des ordonnances sur les lois et les coutumes, sur 1'age
ct les qualites, la capacite des ordinands, sur les fonctions de
I'archidiacre, sur les fetes, sur la vie et la conduite des clercs,
sur la messe solennelle, sur la simonie, les heretiques, les faussaires[^
et autres criminels; le canon 9 de 1510 y est reproduit, avec
d'autres dispositions relatives aux clercs etrangers. Les eveques
c'evront avertir par lettres les cures et autres ecclesiastiques qu'ils
ae doivent admettre a celebrer ou a exercer une fonction eccle-
siastique aucun clerc ctranger, inconnu, vagabond, aucun moine
rnendiant, de quelque ordre que ce soit, moins encore un apostat
gyro vague 3.

Un synode qu'il faut placer en 1530, celui de Sosnowski, a ete
indique a 1'annee 1513; il est vraisemblable que le synode de 1511
a eu une continuation en 1513 4.

Le 27 Janvier 1511, dans la cathedraie de Brixen, furent publics,
;:'!i 2'J chapitres, les statuts du synode diocesain tenu sous
1'cvcque Christophe de Schrofenstein (1509-1521). Au statut sur
la Trinite et la foi catholique, et a celui sur le blaspheme on ajouta,
<mits, en allemancl, le Pater, VAve Maria, le Credo, les dix com-

mandements, les cinq sens, les sept peches capitaux, les sept sacre-
inents. les neuf peches « profanes », les huit circonstances des
peches, les six ceuvres de misericorde corporelle. Les pretres ayant
charge d'ames durent eu faire, une fois par mois, intelligiblement,

1. Constit., Etsi ex debilo ofjlcii, dans Reg. Leonis X, p. 335,, n. 5372.
2. Fabisz, op. cil., p. 114 sq.
3. Ibid., p. 116-117, n. 76.
4. Ibid., p. 117, n. 77; Bulinski, op. cit., t. n,, p. 272.
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la lecture au peuple. On insista (c. 2) sur la predication; (c. 13)
sur I'administration corisciencieuse du sacrement de penitence;
(c. 15) sur 1'exclusion des pecheurs publics du service divin, et sur
1'obligation de denoncer a 1'eveque et aux autorites civiles; (c. 7)
sur la discipline des religieux; (c. 12) sur les jours de fete el de
jeune, ainsi que (c. 13) sur les quinze cas reserves a 1'eveque; sur
la residence, sur la reunion ou la division des benefices, et en
general sur la correction des abus l.

D'un synode irlandais, tenu a Limerick, nous ne possedons que
les rubriques en 77 titres 2.

A Ratisborme, le ler Janvier 1512, 1'eveque Jean III de Baviere
(1507-1538) publia les titres des decretales, les statuts diocesains
avec les cas pontificaux et episcopaux, et plusieurs additions. On

]y pnt aussi des niesures centre 1'usure pratiquee par les juifs.
Plus tard, Leon X confirma cette ordonnance 3.

Le 12 Janvier 1512, a Cologne, 1'archeveque Philippe II de
Daun-Oberstein (1508-1515) donna un statut sur les clercs etraii-
gers qui circulent saris lettre de recommandation 4.

Auparavant, le mardi apres le dimanche Cantate (IVe apres
Paques) 1511, les anciens statuts de Wistock 5 avaieiit etc renou-
veles pour le diocese d'Havelberg par 1'eveque Jean IV de Schla-
berndorff (1501-1520) 6. Un synode diocesain fut aussi tenu en
1512, pour Brandenbourg, par 1'eveque Jerome Scultetus, nomme
en 1507, et qui devint en 1521 eveque d'Havelberg 7.

De meme, en 1512,1'archeveque Diego Deza, de 1'ordre de Saint-
Dominique, tint a Seville un concile provincial. On y redigea
64 canons, dont voici le contenu :

1. Les cures instruiront leurs paroissiens des mysteres de la
foi catholique, et dans chaque eglise sera affiche un tableau indi-

1. L. P^app, Statuten deraltesten (bis dahin) bekaniUen Synode von Brixen,d&ns
Zeitschrift des Ferdinandeums fur Tirol und Vorarlberg, Innsbruck^ 1878.

2. Wilkins, op. cit., t. m, p. 652-653.
3. Lue'nig, op. cit., t. n, p. 827; Hartzheim, op. ciL, t. vi, p. 78-131; Enhuber,

Cone. Ralisb. brev. recens., 1768, p. 60.
4. Hartzbcim, op. cit., t. \i} p. 131-133.
5. G. G. Klistcr., Bibl. hist. Brandenburg, 1. VII, c. v; Ilartzheim, op. cit., t. vi,

p. 77-78.
6. Ce prelat avait sous son obedience des chanoines seculiers qui avaient aupa-

tavant appartenu a 1'ordre de Premonlrc.
7. Le'nz, Hist, diplorn. Brandenburg, p. 58 sq.; Hartzheim, op. cit., t. vi,

P. 135-136.
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pliant ce qu'ils ont a enseigner : les peches capitaux, les oeuvres
de misericorde, les peches publics, le Pater et I'Ave, le Credo, le
Salve Rcgina, 1'explication de 1'evangile.

2. On designera des personnes chargees d'instruire les neophytes,
surtout juifs ovi sarrasins, d'en tenir une liste, qu'ils remettront
au cure et presenteront aux visiteurs, ainsi qu'un catalogue des
npostats reconcilies, afin de constater que ces derniers accomplis-
sent ce qu'on leur a impose.

3. Les cures se montreront zeles pour 1'administration des sacre-
ments, pour porter 1'Eucharistie aux malades au son de la cloche,
avec le concours du peuple.

4. Conformement a la prescription du IVe concile de Latran,
les medecins avertiront les malades de songer au salut de[,

• eur ame et de faire appeler leur confesseur. Le medecin ne
Cera pas une seconde visite au nialade que celui-ci ne £e soil
<'onfesse.

5. La magie, la divination, le sacrilege et autres crimes sem-
blables sont punis de 1'excommunication iptto facto et d'une
amende; en cas de recidive, de 1'infamie et de 1'exil.

6. Centre ceux qui vivent publiquement dans ]e peche, on
prendra des mesures severes, jusqu'a 1'appel au bras seculier.

7. On prend aussi des mesures severes contre ceux qui negligent
la confession et la communion. Des la Septuagesime on invitera
les fideles a se confesser; le catalogue de ceux qui meprisent les
sacrements sera dresse le dimanche in albis au plus tard, les
excomrnunies seront publiquement denonces. Si les censures et
Jes peines ecclesiastiques demeurent sans efTet, on aura recours
au bras seculier. Quiconque assure s'etre confesse a un religieux
devra apporter au cure un billet de confession.

8. Les clercs qui demeurent plus d'un an sous le coup d'une
excommunication seront emprisonnes et perdront les fruits de
leurs benefices, dont une moitie sera attribute a leur egiise, 1'autre
a la cathedrale. Pour les laiques, la peine sera la confiscation d'un
tiers de leurs biens, dont une moitie ira au fisc royal, 1'autre a leur
egiise. Et s'lls demeurent encore plus d'une demi-annee sous le
coup de 1'excommunication, ils seront punis d'une amende men-
suelle de 100 maravedis au profit de 1'eglise.

9. Toutes les dispositions de derniere volonte faites depuis
cinq ans seront executees dans le delai d'un an; 1'annee se cornp'
tant a partir du deces du testateur.
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10. Les cures annonceront a leurs paroissiens les fetes d'obli-
gation. Plusieurs ont ete profanees jusqu'a ce jour par des supers-
titions coupables, d'autres ne sont point observees. II y a lieu
d'en supprimer quelques-unes et on n'observera que les sui-
vantes :

La Circoncision du Seigneur, 1'Epiphanie et saint Sebastien
(1, 6, 20 Janvier); la Purification de la sainte Vierge et saint Mathias
(2, 24 fevrier); 1'Annonciation de la sainte Vierge (25 mars);
saint Marc (25 avril); saint Philippe et saint Jacques, 1'Invention
de la sainte Croix (ler et 3 mai); saint Barnabe, saint Jean-Bap-
tiste, saints Pierre et Paul (11, 24, 29 juin); sainte Marie-Magde-
leine, saint Jacques le Majeur, sainte Anne (22, 25, 26 juillet);
la Transfiguration de N.-S., saint Laurent, 1'Assomption, saint
Barthelemy .(6, 10, 15, 24 aout); la Nativite de Marie, saint Mat-
thieu, saint Michel (8, 21, 29 septembre); saint Luc, saint Simon
et saint Jude (18, 28 octobre); la Toussaint, saint Andre (1, 30 no-
vembre); la Conception de la sainte Vierge, Noel, saint Etienne,
saint Jean (8, 25-27 decembre); ajouter les dimanches, Paques
et la Pentecote (trois jours), 1'Ascension, la Fete-Dieu; si les
fideles. veulent par devotion celebrer d'autres fetes, cela est
permis.

Ceux qui assistent a la messe le jour de la fete de saint Isidore,
de saint Clement et a la procession des Rogations gagnent une
indulgence de quarante jours. De meme ceux qui visitent le jour
de la fete de saint Dominique et de saint Francois 1'eglise d'un

ii]monastere de leur ordre. Ces fetes et les vigiles seront annoncees
au peuple le dimanche precedent. Les boutiques seront fermees
pendant le temps des offices.

11. Peines centre ceux qui n'entendent pas la messe les jours
de fete, troublent les offices ou vendent de la viande les jours de
jeune.

12. L'office, dans toute la province, doit etre conforme a celui
de la metropole.

13. Les clercs, pendant le service divin, doivent se conduire
comme 1'exige la modestie et le bon ordre.

14. Relativement a l'administration des sacrements et aux
offices en temps d'interdit, on observera le decret de Boniface VIII ,
III VI, lib. V, tit. xi, De sent, excom., c. 24, Alma mater.

15. Pendant la vacance du siege episcopal, les cures continuent
^exercer leurs fonctions sans avoir besoin de nouveaux pouvoirs.

CONCILES VIII 25
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16. Sur les services du trentieme jour pour les defunts (ce ne
sont pas des messes votives, mais des messes pro defunctis).

17. On ne doit faire aucun pacte pour les messes, offices et
sepultures.

18. II n'est pas permis de celebrer la messe hors de 1'eglise;
on ne doit regulierement accorder aucune permission a cet
effet.

19. Sur les pouvoirs obtenus de Rome subrepticement et les
privileges de 1'autel portatif.

20. On doit faire les mariages a 1'eglise et non au dehors.
21. On ne donnera aucun spectacle dramatique dans 1'eglise.
22. Pour 1'heure de VAve Maria, toutes les eglises doivent se

regler sur la principale.
23. Les clercs observeront les prescriptions canoniques concer-

nant la dignite de leur tenue et leur costume; ils n'assisteront ni
a des danses ni a des combats de taureaux.

24. Les clercs dans les ordres sacres et les beneficiers doivent
se confesser et communier an moins trois fois (1'an).

25. Les pretres peuvent avant la messe se choisir un confesseur;
mais ils en donneront le nom au cure. Ils ne porteront point les
morts sur leurs epaules.

26. Ils n'auront pas de concubines.
27. Ils ne seront ni parrains, ni temoins aux mariages.
28. Ils ne feront point le commerce.
29. Les vicaires [forains] (doyens) feront chaque annee un rapport

sur les clercs de leur vicariat (doyenne), apres avoir pris exacte-
inent leurs informations.

30. Les beneficiers observeront la residence et on devra s'occuper
^.es chapelains.

31. Les religieux n'obtiendront ni chapellenies ni benefices,
32. Les candidats aux saints ordres doivent posseder les qualites

necessaires; on ne les ordonnera pas sur des recommendations
-ou des prieres.

33. Les ordinations se feront gratuitement.
34. Les mariages clandestins sont interdits.
35. Sur les mariages des etrangers.
36. Des mariages entre parents aux degres prohibes.
37. Bigamie (punie aussi d'une amende).
38. Centre le blaspheme. ;
39. Revendications sur le droit d'asile.
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/gi 40. Conduite des cures et vicaires a Pegard des collecteurs
d'aumones.

41. II n'y a pas lieu d'obeir aux mandats de soi-disant juges
apostoliques, tant que FOrdinaire ne les a pas vus et approuves.

42. Sans mandat de 1'Ordinaire, nul ne sera mis en possession
d'un benefice.

43. Les pretres etrangers, meme pourvus de pouvoirs, ne seront
point admis a celebrer sans la permission de 1'eveque.

44. Les notaires apostoliques doivent presenter leurs titres
a 1'examen.

45. Ordre a suivre dans la visite des eglises.
46. Les « prefets » des eglises doivent rendre publiquement

leurs comptes sur les revenus de Peglise. Nul ne doit oecuper
cette charge au dela d'un an, de deux ans au plus.

47. On n'entreprendra aucune construction dans les eglises
sans mandat de 1'eveque.

48. II n'y a rien a payer au notaire pour son livre de visite, s'il
n'a mandat du proviseur ou du delegue de celui-ci.

49. On fera un inventaire authentique des biens de Peglise.
50. Soins pour la conservation de la sainte Eucharistie et des

saintes huiles.
51. Ne pas employer a des usages profanes le mobilier et les

ornements de Peglise.
52. Ne pas aliener les biens d'eglise.
53. Ne point entourer Peglise de murs et n'en point faire une

forteresse. ,
54. Atteintes a Pimmunite ecclesiastique.
55. Interdiction des statuts contraires a la liberte de PEglise.
56-57. Dans les proces de peu d'importance, ne point faire d'ecri-

tures, mais arranger tout de vive voix.
58. Les causes matrimoniales exigent un juge instruit. Les

ffiembres de Pofficialite ne commettront pas ces causes a d'autres
personnes.

59. Pour les choses de peu d'importance, ne pas accorder de
lettres d'excommunication.

60. Les juges ecclesiastiques ne recevront aucune remuneration
pour leurs decisions, le visa des actes, etc.

61. On ne recevra aucuns honoraires en dehors de ceux que fixe
ta taxe. (Un tarif des taxes ecclesiastiques en trente points precis
fist annexe au decret.)
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62. Le produit des amendes est partage en quatre parts :
a) Pour la fabrique de la cathedrale; 6) pour 1'eglise interessee;

c] pour celui qui a denonce ou qui execute; d) pour les oeuvres pies.
63. En toute eglise de la province il y aura un livre contenant

ces statuts.
64. Sont confirmes les statuts de 1'archeveque precedent Diego

Hurtado de Mendoza (f 1502) cree cardinal en 1500 1. p
I

En Angleterre, en 1512, la convocation de Cantorbery discuta
la question suivante : dans une province ecclesiastique, 1'appro-
bation des testaments appartient-elle au metropolitain, comme le
pretendait 1'archeveque Guillaume Warham, ou bien aux suilra-
gants? Ces derniers represeritaient que c'est la une affaire du
for ecclesiastique, qui de sa nature releve de F Ordinaire. L'arche-
veque, alors qu'il n'etait qu'eveque de Londres, avait lui-meme
approuve des testaments pour des sommes tres considerables,
En tout cas, c'etait a lui de fournir la preuve de son affirmation2.

Dans la meme annee, un concile provincial d'Ecosse fut tenu
a Edimbourg dans le couvent des dominicains, en presence du
nonce pontifical Bajornano. On y decida que tous les benefices
dont les revenus depassaient 40 livres paieraient au pape, a titre
de dime et de diplome, une pension, et au roi une autre de meme
valeur, mais seulement en cas de necessite 3.

A Salzbourg, la meme annee encore, 1'archeveque Leonard tint
un concile qui mit la main a la reforme du clerge; celle des laiques
devait suivre. L'archeveque, conseille par un de ses suffragants,
le savant Berthold de Chiemsee, se promettait beaucoup des visi-
teurs, choisis parmi des clercs craignant Dieu et capables par leurs
ecrits et par la parole d'edifier le clerge et le peuple 4.

1. Aguirre-Catalani, Cone. Hispanise, t. \, p. 361-381. Tejada y Ramiro Colec-
cion, Madrid, 1855,, t. v, p. 67-111; Gams, Kirchengeschichte Spaniens, t. in b,
p. 58-59.

2. Wilkiiis, Cone. M. Brit., t. in, p. 653-657.
3. Ibid., t. in, p. 658.
4. Dalham, Cone. Salisburgencia, p. 279-280; W. Reithmcier, Bert-holds Bischojs

von Chiemsee, dans Tewtsche Theologen, Miinchen, 1852, p. xin.



GHAPITRE II

LE CONCILE DE LATRAN SOUS LE PONTIFICAT

DE LEON X

892. Election de Leon X. — Les d&buts de son pontificat.

Le vendredi 4 mars 1513, vingt-cinq cardinaux entrerent en
conclave apres la messe du Saint-Esprit, celebree a Saint-Pierre l.
Deja on s'occupait d'une capitulation comprenant divers articles,

' J l e s u n s publics, les autres secrets. Les ceremoniaires s'opposerent
(9 mars) a ce que la lecture en fut faite dans la salle meme du vote
et obtinrent qu'elle fut conclue et juree dans une petite chapelle 2.
Les articles concernaient la croisade et les somrnes a y employer,
la paix a retablir entre les princes chretiens, la reforme de la curie
dans son chef et dans ses membres, la continuation des reformes
commencees par Jules II, les droits et revenus des cardinaux, la
distribution des charges ecclesiastiques, le gouvernement de 1'Etat
remain ainsi que le partage des dignites temporelles et spirituelles
entre les differents cardinaux 3. Ainsi « a une epoque ou on s'elevait
centre 1'absolutisme papal, les mains du pape etaient liees dans
les plus importantes affaires 4 ». Le 10 mars, on lut la bulle de
Jules II centre la simonie; le cardinal-doyen avertit chacun
d'avoir a faire un saint et digne choix. Deja le 4 mars, dans le
discours d'ouverture du conclave, Pierre Flores, eveque de Cas-
tella, avait parle de la bulle comme d'une loi sainte et demande
''election d'un homme capable de donner la paix a 1'Italic, de pous-

1. Somm. dans Hardouin,, Cone., t. ix^ col. 1567-1568.
2. Paris de Grassis, dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1513, n. 13.
3. Hofler, Zur Krilik und Quellcnkunde der ersten Regierungsjahre Kaiser

Karls V, Wien, 1878, t. n, p. 63-71; Pastor, op. cit., t. vii, p. 14. (H. L.)
4. Hofler, op. cit., p. 60.
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ser avec zele 1'affaire de la croisade et 1'extirpation des vices, et
qui eut grandi au milieu des difficultes du temps 1.

Des le 10 mars, 1'accord se fit sur 1'election. Le 11, elle etait

proclamee. L'elu etait le cardinal Jean de Medicis, de Florence,

age de trente-sept ans, personnage habile, conciliant, sympathique

et d'une culture tres raflinee. On le savait eloigne de tous les
extremes et possedant deja une certaine experience des affaires

politiques. II prit le nom de Leon X. Son exaltation excita 1'alle-

gresse universelle 2.
II n'etait encore que diacre. A raison de la proximite de la

semaine sainte, on decida, dans une congregation du 12 mars, [55
de proceder avec quelque hate. Le 15 mars, il fut ordonne pretre,
sacre eveque le jeudi 17, et le samedi 19, solennellement couronne

par le premier cardinal-diacre Alexandre Farnese, du titre de
Saint-Eustache. II prit pour devise le ps. cxix, 1 : Ad Dominum
quum tribularer clamavi : et exaudivit me 3. Aussitot furent expe-
diees aux princes chretiens les lettres notifiant 1'exaltation4 et
les felicitations arriverent de tous cotes. Mentionnons celles du
general des camaldules, Pierre Delphin (de Florence, 13 mars 1513)5-

Le nouveau pape s'entendait a montrer autant de justice que
de douceur. II tint energiquement la main a la punition des exces

1. Raynaldi, op. cit., 1513, n. 13, note de Mansi.
2. Paris de Grassis, dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1513, n. 13-15; Pallavic-

cini, Hist. cone. Trident, t. i 6, p. 1 sq.; J. Jovii, De vita Leonis X, libri quatuor,
Florentise, 1548; Roscoe, Storia della vita e del pontificate di Leone X; Audin, Hist.
de Leon X; A. Fabroni, Leonis X vita, Pisa, 1797.

3. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1668; Raynaldi, Annal., ad ann. 1513,
n. 15-17.

4. Meme ante coronationem • le 14 mars au doge de Venise, lei 5 au marquis de
Mantoue. Bembo, Epist. nomine Leonis script., Venetiis, 1729, ep. i, u, p. 3; Reg.
Leon., p. 2, n. 3. Le n. 6, lettrc au marquis de Mantoue, le n. 1901, p. 107, au roi
d'Angleterre.

5. Raynaldi, op. cit., n. 15-17. Gregoire Cortesi ecrivait au nouveau pape
(Epist., Venet., 1573, p. 249) : Cum enim vitam moresque tuos ab ineunte astate
considero, cum castissime superatam adolescentiam, juvenlutem actam gravissime
atque sanctissime, cum prseterea inlueor, quanta animi fortitudine atque constanlia
paupertatem diuturnumque exilium toleraveris, qua prudentia (errore fortasse
aliquo) gravem tibi adversarium Alexandrum Pont. Max. eo deduxeris facilitate
tua et suavissimis moribus, ut non modo odium dissimulari vellet, sed etiamad dedi-
nandam inviaiam se tibi cuperet haberi amicissimum. Roscoe, op. cit., t. n, p. 246;
cf. A. Politian., dans Pallaviccini, op. cit., n. 4; Erasme, 1. II, epist. vm, p. 87 sq.
du 7 avril 1515.
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commis a Jesi et a Ancone pendant la vacance du Saint-Siege 1
f

revendiqua les territoires de Parme et de Plaisance que, pendant
le meme temps, Raymond Cardona et le Senat de Milan avaient
arraches a 1'Eglise romaine (5 mars 1513) 2. Alphonse, due de
Ferrare, s'etait empare de Cento et d'autres places; il avait pousse
jusqu'a Reggio, mais devant le manque de sympathie des habi-

•'jjitants il avait du se retirer 3. Dans la premiere moitie de mair

le vice-roi de Naples pour 1'Espagne, sur 1'avis de son roi et du
due de Milan, avait du rendre Parme et Plaisance a 1'Eglise
romaine et le pape rec,ut d'eux des assurances de fidelite et d'obeis-
sance 4. Le due de Ferrare se rapprocha du pape, et Leon X ne
tarda pas a nouer avee lui les rapports les plus amicaux. Son
ambassadeur Beltrando-Costabili, eveque d'Adria, fut aussi dans
la suite son ambassadeur au concile de Latran 5.

A Florence, une nouvelle conspiration contre les Medicis fut
decouverte et dejouee; les deux chefs furent executes le 23 fevrier;
les autres conjures punis de la prison ou du bannissement; au
nombre de ces derniers etait Machiavel. Leon X, qui ne voyait
en tout cela que la grandeur croissante de sa maison, obtint pour
plusieurs leur grace et leur liberation. II obtint aussi le rappel
du gonfalonier Pierre Soderini dont il maria une niece a son neveu
Louis Ridolfi, fils de sa sceur Contessina6. II accueillit favorablement
a Rome deux membres de la familleBentivoglio, s'efforga serieuse-
ment de les reconcilier avec la France 7. Des le 31 mars, il exprimait
ses intentions a cet egard dans une lettre a son frere Julien 8.

1. Bembo, 1. I, ep. x, p. 6; Reg. Leonis X, n. 1943.
2. Fontanini, Hist, summi imperil Apostolicse Sedis in ducalum Parmse ac

Placentise, Romae, 1721; Antonelli, Ragioni della Sede apostolica sopra Parma it
Piacenza, t. vm, p. 128, 154, 155, 185, 186, doc. 3, 10, 21, 35, 37, 39; cf. Anal.
jfwris pontific., 1867, p. 1048 sq.

3. Balan, op. cit., n. 45, p. 493-494; G. Morone, Letlere latine, p. 283-291; Brosch,
op. cit., p. 360, n. 51.

4. AntoneDi, op. cit., t. iv, p. 347; Morone, Lettere, t. i, p. 288 sq.; Bembo,
1. II, ep. xxxiv-xxxvi; Reg. Leonis X, n. 2421-2423.

5. Bembo, 1. II, epist. xiv, xvn, XLIII, p. 13 sq.; 1. Ill, ep. xn, xvi, xvn; ]. IV,
ep. in; Muratori, Antichita Estensi, t. n, p. 287, 310 sq.; Annali d'Italia, aim.
1514; Reg. Leonis X, n. 2118. .

6. Rarzi, Vita di Pietro Soderini, Padova, 1737; Pastor, op. cit., t. vn, p. 31 (H. L.)-
7. Roscoe, op. cit., t. iv, c. x, n. 5, p. 24 sq.; cf. t. m, c. ix, n. 13, p. 176 sq.;

Balan, op. cit., n. 46, p. 495.
8. Bembo, 1. I, epist. xvni, p. 8; Raynaldi, Annal., ad arm. 1513, n. 54; Reg.

Leonis X, p. 1974.
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Au debut du nouveau pontificat, Louis XII ayant fait alliance
avec Venise (Blois, 23 mai), Maximilien et Henri VIII, roi d'Angle-
terre, formerent centre la France la ligue de Malines (ou Sainte-
Ligue) (5avril)etchercherenta y gagner Ferdinand leCatholiqueetle
pape1. Dans toute son ampleur, leur plan comportait 1'attaque dela
France de quatre cotes : par 1'Angleterre, 1'Allemagne, 1'Espagne
et 1'Italic. Venise, alliee de la France, devait aussi etre attaquee. [

Ferdinand le Catholique tenait a avoir la paix sur ses frontieres:
il conclut avec la France une suspension d'armes d'un an. De son
cote, Leon X ne se laissa pas persuader d'entrer dans la ligue; il
se borna a renouveler les accords conclus par Jules II avec I'empe-
reur et fit compter aux Suisses 1'arriere de leur solde que ce pape
n'avait point encore paye 2. La France n'eut done a combattre
que 1'Angleterre et I'Allemagne, et en dernier lieu aussi les Suisses;
bientot elle subit 1'epuisement de ses finances et des revers decisifs.
Therouanne, assiegee par les Anglais et les Allemands le 22 juillet,
dut se rendre des le 2 aout; le roi d'Ecosse, Jacques IV, allie de la
France, fut vaincu et tue par Henri VIII. Leon X tenait ce dernier
monarque en haute estime 3 et lui avait confirme les graces et
privileges accordes par ses predecesseurs (21 juin) 4. II avait fort
serieusement averti le roi d'Ecosse de ne point engager les hostilites
avec lui (28 juin) 5. Un peu auparavant (28 avril) il avait cherche
a detourner le roi de Danemark de s'allier avec la France centre
1'Angleterre 6. II envoya a Henri ses felicitations pour sa victoire
(11 octobre) 7; il lui accorda (29 novembre) de donner la sepulture
ecclesiastique a Jacques IV, bien que ce roi fut mort sous le coup
d'une excommunication, mais Henri voulait dementir ainsi les
rumeurs qui disaient Jacques encore vivant 8. L'annee suivante,
c'est au roi d'Angleterre qu'il envoya la cape et 1'epee benites9.
En Italic, Leon X n'avait eu qu'a se conduire comme 1sallie de

1. Rymer, Fosdera, t. vi a, p. 40 sq.; Dumont, Corps diplorn., t. iv a, p. 173;
Lettres de Louis XII, t. iv, p. 114; Le Glay, Negoc., t. ir, p. 144-146.

2. Roscoe., op. cit., t. iv, c. x_, n. 8-9^ p. 32 sq.; Balan, op. cit., n. 47, p. 495-496.
3. Bembo,, 1. I, epist. xxnr, p. 9; Reg. Leonis X, n. 2020.
4. Raynaldi, Annal.,-ad ann. 1513, n. 57; Reg. Leonis X, n. 3271-3277.
5. Raynaldi, op. cit., n. 55; Reg. Leonis X, n. 3406.
6. Raynaldi, op. cit., n. 56; Reg. Leonis X, n. 2298.
7. Bembo, 1. V, ep. xix; Raynaldi; op. oil., ad ann. 1513,, n. 60; Reg. Leonis X,

n. 4921.
8. Sadolet, Epist., xxxiv; Reg. Leonis X, n. 5534.
9. ler mars 1514. Rymer, Fosdera, t. vi a, p. 57.
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Maximihen, et la encore les evenements prirent une mauvaise
tournure pour la France : sans la retraite des Anglais et des Suisses,
c'eut ete pour elle la ruine totale.

Les Frangais, qui voyaient 1'impatience avec laquelle Milan
supportait la domination des Suisses avec Maximilien Sforza,
tenterent de reconquerir ce duche, d'accord avec Venise, a qui

,jj5]ils promirent Cremone et Chiara-d'Adda. Le 12 mai 1513, les
troupes francaises entrerent a Alessandria. Leurs chefs, La Tre-
mouille et Trivulce, firent leur jonctiori avec les Venitiens com-
mandes par Barthelemy Alviano 1, rendu a la liberte 2. Le pape
avait en vain supplie Louis XII d'epargner a FItalic une nouvelle
guerre et de poursuivre plutot ses preventions par voie de nego-
ciations diplomatiques. II avait applaudi a la treve conclue avec
FEspagne, et ensuite avec les rois d'Angleterre et d'Ecosse, ce
qui autorisait 1'espoir d'une prochaine guerre contre les infideles;
mais comme chef de 1'Eglise et cornme Italien, il voyait avec dou-
leur la resolution du roi de France de porter les armes contre
1'Italie 3. L'alliance de Louis XII avec Yenise lui etait longtemps
restee inconnue; le 8 avril, il en exprima son etonnement a son
nonce a Venise, Bernard Bibiena, lui demandant en toute hate
des renseignements 4. II envoya a Bologne 1'ordre de secourir
contre les Venitiens la ville de Verone qu'occupaient les imperiaux
(19 mai) 5 et a Plaisance 1'avis d'etre secourable a 1'armee espa-
gnole devenue amie 6; il voulut de meme savoir que les imperiaux
avaient trouve assistance a Modene (31 mai) 7.

Francais et Venitiens emporterent sans grand'peine presque
tout le duche de Milan, excepte Come et Novare; dans cette der-
niere ville bien fortifiee, le due resta le maitre avec ses Suisses.
A Genes, le doge Fregoso fut renverse et Antoniotto Aclorno y
devint gouverneur pour le roi de France. Mais les Suisses recurent
un ample renfort de Mottino qui attaqua intrepidement les Fran-

1. Leon X avail travaille a ccltc liberation, ct en remercia Louis XII.
2. Sadolet, Epist. nom. Leonis scriptse, epist. x; Reg. Leonis X, n. 2342.
3. Sadolet, op. oil,, epist. xi : Longe gloriosiorem militiam a Rege christianissimo

exspectari, in Italia jura ejus polius per viani traclatus et honorificse composilionis
esse prosequenda; Reg. Leonis X, n. 2348.

4. Bembo, 1. II, epist. xi; cf. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1513, n. 31; Reg.
Leonis X, n. 2103.

5. Bembo, 1. Ill, epist. xin; Raynaldi, op. cit., n. 77; Reg. Leonis X, n. 2728.
6. Bembo, 1. II, epist. xxvi; Reg. Leonis X, n. 2807.
7. Bembo, 1. Hj> epist. xxix; Reg. Leonis X, n. 2918.
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c.ais devant Novare (6 juin 1513), les battit completement et
les chassa de Milan et de Pavie 1. La victoire des Suisses avail [55
delivre le due d'un grand danger et lui avait rendu le pouvoir;
elle garantit les Etats de 1'Eglise centre les attaques des Frangais
et affermit la preponderance espagnole dans la peninsule 2.

Leon X fit parvenir ses felicitations tant au due Maximilien
Sforza qu'aux Suisses victoneux (11-13 juin) 3. II chercha a pro-
teger contre les vainqueurs le marquis Guillaume de Montferrat
trop faible pour avoir pu refuser libre passage aux Frangais4,
mais qui n'en dut pas nioins payer 100 000 ducats. Plus que jamais,
les Suisses se trouverent les maitres a Milan. A Genes, Ferdinand
d'Avalos, marquis de Pescara, renversa le parti franc,ais; Octavien
Fregoso fut proclame doge le 17 juin 5. Le pape le soutmt de toutes
ses forces contre les machinations de ses ennemis 6.

Cardona, vice-roi de Naples, emporta, de son cote, Cremone,
qui fut pillee par ses soldats, puis Brescia qu'il ranconna sans
pitie, Bergame et d'autres places. II se reunit aux Allemands et
a un detachement des troupes pontificales. Le pape, qui n'avail
pas oublie que Yenise, a la mort de son predecesseur, avait songe
a occuper Ravenne et d'autres villes des Etats pontificaux, fit
aussitot les plus grands efforts pour amener la paix entre la repu-
blique et 1'empereur. Mais ce dernier persista dans ses pretentions
de posseder Verone et Vicence et fit defendre Vicence contre les
attaques d'Alviano que le pape y avait appele; en sorte que les
Venitiens durent se retirer. Padoue, Trevise, Crema, Legnanofa
furent fortifiees en toute hate; toutefois on se borna finalement
a defendre Trevise et Padoue. Le ler aout, les pontificaux et les
Espagnols luttaient ensemble devant Padoue contre Venise. Le
7 octobre, Venise eprouvait pres de La Motta une grave defaite.
Les hostilites se contiiiuerent jusqu'a 1'hiver pendant que se succe-

1. Guicciardini, op. cit., 1. XL, c. v, t. m, p. 161 sq.; Raynaldi, Annal., ad ann.
1513, n. 9, 30; Balan, n. 47, p. 496-497; Roscoe, op. cit., t. iv, c. x, n. 8-11,
Append. V} p. 152 sq.

2. Brosch,, Gesch. des Kirchenstaates, t. i, p. 38 sq.
3. Bembo, Epist. nom. Leonis script., 1. Ill, ep. i; 1. IV, ep. i; Reg. Leonis X,

n. 3134-3144.
4. Bembo, op. cit., 1. Ill, ep. m, iv, vn; Reg. Leonis X, n. 3145, 3159, 3162.
5. Giustiniani, Annali di Genova, 1. V, p. CCLXVIII; Balan, op. cit.., n. 47,

P- 470.
6. Bembo, 1. Ill, ep. xv, xix, xx; 1. IV, ep. vn; Reg. Leonis X, n. 3407-

3408.
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daient les pro jets de paix 1. Les intrigues franchises ne reussirent
point a separer le due Sforza d'avec les Suisses 2.

Les Venitiens proposerent le pape pour arbitre de leur differend
avec 1'empereur3; 1'empereur acquiesga; la decision ne devait
etre rendue publique que sur la demande des parties. De son cote,
Cardona suspendit ses operations militaires afin de rendre plus
faciles les negociations entre la France et le roi d'Espagne4.
L'eveque de Gurk vint une fois encore a Rome comme ambassa-
deur imperial. II n'y put obtenir ni une reception solennelle par
les autorites de la ville, rii la preseance sur tous les cardinaux
nommes par Leon X; il regut toutefois solennellement le chapeau
rouge des mains du pape, et preta au nom de 1'empereur le ser-
ment d'obedience. Contre Venise, c'etaient sans cesse de nouvelles
accusations et de nouvelles difficultes, sans qu'on put, pour la
plupart des questions, tirer les choses au clair. La guerre se cori-
tinua dans le Frioul entre les imperiaux et les Venitiens, quoique
1'accord entre la France et 1'Espagne laissat a 1'empereur la liberte
de ses mouvements 5. L'action energique du pape sauva Genes
des attaques de Milan et des Suisses, et meme en Etrurie le calme
fut retabli. Le vice-roi de Naples s'employa aussi a terminer
cette guerre entre 1'empereur et Venise; le pape reconnut ses

jsoins et Fen loua fort6 . La situation en Italic demeura toujours
instable et precaire 7. La France, depuis le siege de Dijon (16 aout
1513), se trouvait aussi en danger et 1'opinion qui demandait un
changement de politique et Fabandon du conventicule de Pise
devenait de jour en jour plus puissante.

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1513, n. 77-79; Guicciardini, op. cit., 1. XI,
c. vi; Balan, op. cit., n. 48, p. 497-499.

2. Lettres de Louis XII, t. iv, p. 250.
3. Bembo, op. cit., 1. V, ep. xi; Reg. Leonis X, n. 4745.
4. Bembo, op. cit., 1. IV, ep. xxiv; 1. V, ep. xxvm; Reg. Leonis X, n. 5145, 5186;

Raynaldi, Annal., ad ann. 1513, n. 79.
5. Lettres a Ramon Cardona, 25 nov.; aux Suisses. 30 nov. 1513. Bembo

"p. cit., 1. VI, ep. ix-xn; Reg. Leonis X, n. 5477, 5547
6. 31 janv. 1514. Bembo, op. cit., 1. VII, cp. iv; Reg. Leonis A", n. 6508.
7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1513, li. 77-80 sq.; Guicciardini, op. cit., 1. XII,

c-1, t. in, p. 190; Roscoe, op. cit., n. 19, p. 60 sq.; Balan, op. cil., n. 49, p. 499-500.
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893. Continuation du V concile de Latran. VF session
(27 avril 1513). — Etablissement des commissions.

Au commencement du nouveau pontifical, des bruits de guerre

troublaient serieusement le repos de 1'Italic; le pape se voyait
accable d'affaires. Neanmoiris Leon X se preoccupa aussitot de

continuer le concile commence par son predecesseur. II notifia sa
volonte par une constitution, qui pourtant, a raison de preparatifs
indispensables, renvoyait la vie session au 27 avril. La bulle fut

publiee le 10 avril, puis le 11 en presence du pape et de sa cour :

ce meme jour, 1'anniversaire de celui ou il avait ete fait prison-
nier a Ravenne, il prit solennellement possession du Latran 1.

On put d'abord esperer voir s'augmenter le nombre des pays
representes au concile. Le sens profondement religieux et le zele
du due Georges de Saxc 1'avaient porte a ecrire a cet effet une
lettre a Jules II, datee de Dresde, 9 fevrier 1513 2 : informe de la

tenue du concile de Latran 3, bien que n'etant point officiellement
invite, il tenait a y prendre une part active. Tout d'abord, jusqu'a
1'envoi de ses ambassadeurs, le dominicain Cajetan serait son
procureur aupres du pape et du concile. Le seul choix d'uii defen- [
seur si resolu de 1'autorite pontificale temoignait assez du devoue-
ment du duo Georges pour le pape. Le meme jour, le due informait
Cajetan de la mission dont il le priait de se charger; quant a ses
pouvoirs (procuratorium), Cajetan ne devait les produire que s'il
etait necessaire, quand les orateurs des autres dues auraient paru
au concile et non autrement; il devait auparavant en informer
le pape 4. Georges ecnvit en meme temps aux cardinaux Nicolas
de Flisco (Fieschi) 5 et Antoine Ciocchi de Monte 6. Le premier

etait protecteur de 1'ordre des freres precheurs; le second lui
avait rendu plusieurs services, au sujet desquels le dominicain
Nicolas de Schomberg (ou Schonberg) lui avait ecrit; le due 1'en

1. Const. Ad sanctse, dans Ilardouin, op. cit., t. ix, col. 1668-1670; Raynaldi,
Annal, ad ann. 1513, n. 19-20; Reg. Leonis X, p. 121.

2. Th. Kolde, Zum V Latcranconcil, dans Zeitschrift jur Kirchengescldchte,
i. in, p. 599 sq.

3. Des 1511, la bulle de convocation du concile avait ete imprimee a Leipzig-
Panzer, 'Annal., t. vn, p. 174.

4. Kolde, op. cit., p. 606-607; Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 106.
5. Koldc, op. cit., p. 607-608.
6. Ibid., p. 608-609.
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remerciait en meme temps qu'il lui recommandait d'autres affaires.
II s'agissait vraisemblablement de la canonisation de 1'eveque de
Meissen, Benno, qui etait a ce moment activement poussee par
I'Allernagne 1-, ensuite de 1'affaire du coadjuteur de Meissen. Dans
une autre lettre a Jules II (sans doute celle du 29 fevrier), le due
Georges priait le pape de ne point donner a 1'eveque de Meissen,
Jean VI de Salhausen (1487-1518), un coadjuteur avec future
succession, au detriment des droits du chapitre. Leon X repondit
aux deux lettres par un bref du 31 mars 1513. II tenait pour par-
faitement justes les vues du prince dans la question du coadjuteur,
louait son zele pour le bien de FEglise et le choix de Cajetan
comme procureur. II lui promettait de faire lire et publier ses
lettres dans la prochaine session du concile 2. La chose ne se fit
pas (autant du moins qu'on peut le savoir par les actes du concile).

i Le 29 mars 1513, a la nouvelle de 1'exaltation de Leon X, mais
avant de recevoir sa lettre, Georges nomma pour procurateur
ce meme Nicolas de Schomberg dont nous avons parle 3. Ne le
30 aout 1472, Schomberg etait venu fort jeune en Italic et avait
pris a Bologne le doctorat in utroque jure; retournant dans sa
patrie, il s'etait arrete a Florence en 1497 et etait entre dans
1'ordre de Saint-Dominique; etait devenu prieur de Saint-Marc,
puis procureur de son ordre (1508). II etait cousin de ce Jean
de Schleinitz qui allait etre (1518-1537) sous le nom de Jean VII
eveque de Meissen, grand ami du due Georges, avec lequel il etait
en correspondance depuis 1508 4. Dans ces lettres de creance du
29 mars le due commence par une longue introduction. L'Eglise
de Dieu est souvent visitee par les tribulations et par les douleurs.
Elle trouve toujours le secours divin, surtout dans les conciles.
Celui de Pise-Milan etait illegitime, oeuvre de quelques cardinaux
en dehors de 1'autorite du pape de Rome : il en avait ete profon-
dement afflige, car s'il ii'est rien de plus salutaire qu'un concile

1. Seyffart, Ossileg. Bennonis seu vita et acta ipsius. Monachii, 1765.
2. Sadolet, op. cit., Romse, 1759, t. i, p. 3-5,, epist. iv; Reg. Leonis X, n. 1973.

La letlro, inconnue de Kolde, est sans date, mais sa place dans la serie et son
contenu permettent de la placer ici. La date resulte des Archives vaticanes, t. v
(28), Brev. ad principes et diversos.

3. Kolde., op. cit., p. 604-606, n. 2. Len. 6 n'estqu'unerecommandation pour le
Porteur; d'ailleurs inconnu,, Johannes de Sapoma Treverensis familiaris nostcr
ac vir bonus.

4. Senfft , Kirchenreformalion und JubelgeschicMe des Arntes Slolpen, Budissin,
^19, p. 68 sq.; Sadolet, Epist. famil., ep. CCXLV.
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legitime, rien n'est plus pernicieux qu'un concile faux et illegitime.

Aussi s'etait-il fort rejoui de voir Jules II commencer et Leon X

continuer ce concile de Latran. II donnait ses pouvoirs pour y
prendre part au P. Nicolas, pret d'avance a ratifier ce que ferait
ce religieux. Toutefois, dans les actes du concile on ne trouve
aucune trace d'un ambassadeur ni d'un procureur du due Georgesl.

II n'en reste pas davantage de 1'augustin Jean de Staupitz, que
Leonard, archeveque de Salzbourg, avait depute en 1513 pour le
representer aupres du pape et du concile 2. Ceci peut paraitre[5i
etrange, car 1'empereur ayant dejareconnu le concile n'avait guere
de raisons politiques pour empecher de s'y rendre; peut-etre Nicolas
de Schomberg etait-il absent a ce moment, car Leon X 1'employa
souvent a des missions importantes 3. On produisit encore a cette
vie session les procurations des eveques de Meissen et de Co'imbre
en Portugal et de plusieurs autres 4.

A la vie session, le mercredi 27 avril, au Latran, sous la presi-
dence du pape, assisterent les orateurs de 1'empereur (A. de Carpi),
d'Espagne (Jerome de Vich) 5, de Venise (Foscari), de Milan
(Marianus Charitius), de Florence (Jacques Salviati et Fran§ois
Victorius), puis le comte Louis Pitigliano et deux conservateurs
de Rome. On comptait parmi les Peres vingt-deux cardinaux
(douze cardmaux-pretres et cinq eveques ou diacres), et quatre-
vingt-onze prelats mitres : deux patriarches, douze autres assis-
tants au trone, soixante-deux eveques et deux abbes. Plusieurs
venaient au concile pour la premiere fois, comme 1'eveque nomme
de Florence, Jules de Medicis, cousin du pape 6, Gisbert Remolino,
de Sorrente % Jean Pierre Carafa, eveque de Chieti (depuis 1504),
fondateur des Theatins (le futur pape Paul IV) 8, 1'eveque, plus

1. Kolde, op. cit., p. 601-602.
2. Holm, Chronol. provinc. Rheno-Svev., p. 118; Kolde., Die deutsche Augustiner-

Congregation und Joh. von Staupitz, p. 257.
3. Bembo, Epist., 1. XV, ep. i; Raynaldi, op. cit., ad aim. 1517,, n. 21.
4. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1679.
5. Leon X loue sa singularis prudentia dans une lettre au roi Ferdinand du 4

avril 1513; Bembo, Epist., 1. I, ep. xxvn; Reg. Leonis X, n. 2042.
6. Gams, Series ep., p. 748. Preconise le 9 mai 1513 par Jules II; Reg. Leonis,

n. 2514-2524.
7. Gams, Ser. ep., p. 926; Ughelli, Italia sacra, t. vii, p. 651-652. C'etait le neveu

du cardinal Frangois Remolino, qui resigna en sa faveur. 1512.
8. Gams, Ser. ep., p. 862-876; Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 227-229. Carafa

(aussi Caraffa) avait longtemps hesite a intervenir, puis il s'occupa activement
a la repression des cardinaux schismatiques.
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tard, en 1515, archeveque de Turin 1, Feveque de Rieti, Pompeio
Colonna 2, tous deux ensuite assistants au trone, Jannotius de
Troja 3, Barthelemy de Justinopolis (Capodistria) 4, Jean Stafileo
de Sebenico 5, Thesee Cupi de Recanati 6, Claude de Stavayer,

jO. Cist, de Belley 7, Jean de Tribunia (Triburna?) 8, Vincent de
Cajazzo 9, Albert de Sebaste, Thomas Albizzi de Cagli, qui en
1513 avait succede a Georges 10, Marius ou Maurus Sinibaldi,
d'Ugento n, Pierre de Cardona, d'Urgel12, Jean-Frangois Setario,
d'Avellino 13. A cote de 1'Italic du Sud, les provinces venitiennes
d'Istrie et de Dalmatie etaient bien representees l4.

Apres la grand'niesse et le sermon, le pape prit la parole; invita
les Peres a reflechir a ce qu'exigeait 1'etat de la chretiente. II
annonga son intention de continuer le concile jusqu'au retablisse-
ment de la paix et de la concorde entre les princes chretiens lo.
L'envoye florentin Salviati presenta ses pouvoirs, que le pape
fit lire par le secretaire Th. Phedra 16. Le procureur du concile.
Marius de Peruschis, produisit le monitoire contre les tenants de
la Pragmatique Sanction de France, qui avait ete affiche le
15fevrier a Milan, le 16 a Pavie et le 18 a Asti et denonga 1'obstina-
tion des absents, contre lesquels il reclama une citation. Le pape,
qui voulait gagner les Frangais par la douceur, ne repondit rien 17.
Les non-votants s'etant retires, il fit lire par Robert, eveque de
Reggio, une constitution garantissant a tous ceux qui venaient

1. Jean-Frangois de la Rovere, 1504-1516; Gams, op. cit., p. 824.
2. 1508-1520; Gams, op. cit., p. 731.
3. Gianuiotti Pandolfini, 1484-1544, 1525; Gams, op. cit., p. 937.
4. Barthelemy de Sonica, 0. S. D., 1503-1529; Gams, op. cit., p. 783. ;:•'
5. 1512-1528; Gams, op. cit., p. 419.
6. 1507-1528; de Macerata, Gams, op. cit., p. 703.
7. Bellicensis; Gams, op. cit., p. 513.
8. Kilmore (Irlande) ou Trebigne - Morcano (Dalmatie); Gams, op. cit.,

p. 226.
9. Vincius Maffa, d'aprcs Gams, op. cit., p. 853; Ughelli, op. cit., t. vi, p. 431.
10. Gams, op. cit., p. 678; n'assista qu'a la vie session.
11. Gams, op. cit., p. 938.
12. Gams, op. cit., p. 87.
13. Gams, op. cit., p. 854. II est suivi de Jean Francois Spigacensis (a la seule

vie session), dont le siege episcopal m'est inconnu.
14. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1671-1674; Raynaldi, Annal, 1513, n. 21.
15. Commence : Pastoralis officii, Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1674.
16. Ibid., 1674-1677.
17. Raynaldi, Annal., ad ann. 1513, n. 24.
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au concile, sauf les schismatiques et ceux qu'exclut le droit com-
muii, libre passage et entiere securite, et adjurant les princes chre-
tiens de faire de meme 1. Tous repondirent : Placet. La vne session [56
fut fixee au 23 mai, ordre fut donne d'en faire la preparation;
on lut les procurations de plusieurs eveques absents, et la session
se termina par le Te Deum 2.

L'eveque de Modrussa, Simon Begni, traita dans son discours3

de la reforme de 1'Eglise, si souvent promise, et du danger turc.
Nul ne peut, dit-il, rernonter par ses propres forces au ciel que
nous avons perdu par notre faute : il faut etre attire par le Pere
de Verite. Toute autre voie conduit a la ruine. Quiconque veut
y atteindre par lui-meme se precipite a sa perte et cause a 1'Eglise
des soucis sans nombre. C'est a cause d'hommes dechus de ce
genre qu'il fallut tenir le premier concile general et .plusieurs
autres. La foi et les mosurs ont beaucoup souffert au cours des
temps. Le grand schisme nous montra pendant quarante ans un
pape vrai et un pape faux et le voile du temple dechire en deux
et meme en trois parties. De la tant de crimes et de tendances
schismatiques. L'heroisme de 1'empereur Sigismond, sacrifiant ses
iriterets propres, au milieu des difficultes, retablit 1'unite et res-
taura le pape legitime. Martin V acheva 1'ceuvre de paix; puis
Eugene IV eut a lutter centre le concile de Bale et 1'antipape
Amedee. La paix reconquise sous Nicolas V est bientot desolee
par la prise de Constantinople; Trebizonde, la Bosnie sont perdues;
Calixte III, Pie II, Paul II luttent en vain. L'orateur s'etend
surtout sur les evenements de Dalmatie et des pays voisins, sur[o
les incursions des Turcs pres de sa ville episcopate : forts emportes,
maisons reduites en cendres, plus de deux mille chretiens emmenes
en captivite en moins de deux mois, cotes de 1'Adriatique infestees;
et les garnisons italiennes sont retirees pour les guerres d'Italic
(Venise)i Sans la flotte veiiitienne et 1'esprit militaire des Dalmates,
les Turcs seraient en Italie. La Pologne et «la Hongrie ont aussi
pave d'heroisme; mais, eux terrasses, tout est perdu. Carthage fut
moins pressante : attendons-nous que Rhodes soit prise, et 1'Italie

1. Const. Superma, dans Raynaldi, Annal., adann. 1513,, n. 25; Ilardouin, op. cit.,
col. 1677- 1679; Reg. Leonis X, n. 2283.

2. Raynaldi, op. cit., n. 26; Hardouin, op. cit., col. 1679.
3. Hardouin, I. c., col. 1683-1688. II dedia son discours au Comes Modrusix,

Bernardin dc Frangipanr, dont il louait la valeur et 1'activite litteraire; cf. Ray-
naldi, ibid., n. 21-23.
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envahie? Brescia, Ravenne, 1'Etrurie a conquerir nous retiennent.
Lc sang chretien repandu crie vengeance centre 1'Europe.

Avant tout, il faut reformer le chef de la chretiente, FEglise
romaine, car la sante descend de la tete aux membres, comme la
nialadie. Depuis que 1'Eglise est delivree des heresies, la foi s'attie-
dit, puis se refroidit tout a fait. Mais voici venir le lion de la tribu
de Juda 1, le Salomon que Dieu a suscite pour delivrer la fille de
Sion et son peuple des mains des persecuteurs et des devastateurs.

93]Leon, unique pape, venere du monde entier, continuera Fceuvre
deson predecesseur : reforme et croisade. Mais il faut que les Peres
collaborent avec lui, ne cherchant point leur propre intetet, mais
celui de Jesus-Christ (Phil., n, 21); que tous montrent du courage :
« i l faut commencer la reforme par soi-meme, nettoyer sa propre
maison », eviter toute contestation, tendre d'un seul cceur au but
commun. Alors renaitra 1'age d'or, et nous pourrons dire : Rejouis-
toi,fille de Sion, voila que vient ton Sauveur (Zach., n, 10; Is., LXII).

Les travaux du concile prirent, apres cette session, une marche
plus rapide. Le vendredi 14 (13) mai, se tint au Latran une reunion
sur les affaires du concile. Etaient presents : les trois cardinaux
chefs d'ordres, Raphael Riario, Thomas de Gran et Alexandre Far-
nese, puis quatre-vingt-sept eveques de tout rang. Le secretaire
Phedra lut un projet presente par le cardinal-doyen. Comme il
serait difficile, y disait-on, pour chaque affaire en particulier
de reunir 1'ensemble des prelats, une mesure s'impose : a 1'exemple
des anciens conciles, les Peres choisiront parmi eux (car le pape
ne voulut pas les designer lui-meme, comme avait fait Jules II)
des hommes savants et capables, qui traiteront avec le pape
et les cardinaux des objets a proposer au concile, de fagon a
en preparer la discussion. Le projet fut agree, et apres un
debat sur le mode d'execution, on s'arreta a la designation de
vingt-quatre prelats par boules blanches et boules noires. Les
elu.s furent les gouverneurs de Rome, Bernard de Trevise, les
archeveques de Sienne, Florence, Salerne, Trani, Spalato, les
eveques de Modrussa, Segni, Turin, Alessandria, Urbin 2. Us

1. C'est 1'utilisation accommodatrice des mots de 1'Apolcaypse., v^ 5 : Vicit leo
i tribu Juda, suggerec par le nom du pape. Erasme en fait autant dans une
lettre a Leo'n X de 1515 : lib. II, ep. i, Lond., 1642; p. 90,

2. Parmi ces eveques figure aussi 1'eveque Bidunensis, al. Bisavacensis.
D'apres la suite il faut lire Bisignanus. Biduana cst pour Budua en Dal-
ttiatie.

CONCILES VIII 26

i
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devaient, former trois deputations ou commissions, chacune de[5i
huit membres 1.

Le 20 mai fut affiche un decret papal sur la prorogation de la ses-
sion; les matieres n'etaient pas suffisamment preparees, et d'ailleurs
on attendait Jean, archeveque de Gnesen, et les autres envoyes polo-
nais; en sorte que la vne session fut annoncee pour le vendredi
17 juin 2.

Le 3 juin on constitua les trois commissions. Elles se compo-
serent des eveques deja nommes par les Peres, des prelats que le
pape leur adjoignitet des generaux d'ordres. La premiere commis-
sion pour la paix generate entre les princes chretiens et 1'extinction
du schisme se composait des cardinaux Thomas de Gran, du titre
de Saint-Martin in Montibus, Nicolas de' Fieschi, de Sainte-Prisca,
Hadrien de Saint-Chrysogone, Charles de Finario, de Sainte-
Cecile, Alexandre Farnese, Francois Remolino, du titre des Saints-
Jean-et-Paul (auparavant eveque de Sorrente), Soderini de Vol-
terra et Sigismond de Gonzague de Mantoue; on leur adjoignit,
parmi les commissaires elus par le concile, le gouverneur de Rome,
les archeveques de Salerne et de Florence, les eveques de Tortone,
Bisignano, Come, Chieti, Faenza. Parmi ceux qui n'etaient pas
presents au moment du vote, le pape choisit encore 1'archeveque
de Gnesen en Pologne, Feveque de Rieti, P. Colonna, et les gene-
raux des augustins et des servites (vingt membres en tout).

La seconde commission avait pour objet la reforme de la curie
et de ses officiers. Elle comptait le cardinal camerlingue, les cardi-
naux Antoine Ciocchi de Monte, de Saint-Vital (ensuite de Sainte-
Praxede), Marc de Corneliis, Louis d'Aragon, Leonard d'Agen,
les cardinaux d'York, de Sinigaglia, de Sion, sept deputes du con-
cile; 1'archeveque de Sienne, les eveques de Mileto, Castellamare,
Segni, Modrusso, Alessandria, Reggio; parmi les absents du vote:
Jacovazzi de Luceria, 1'eveque d'Aoste, les generaux des carraes
et des camaldules (vingt en tout).

La troisieme commission pour 1'affaire de la Pragmatique Sanc-
tion de France et les questions touchant a la foi eomprenait les
cardinaux-eveques Grimani de Porto et Jacques Serra (Arbo-[
rensis) d'Albano, les cardinaux Robert de Nantes, Achille de Grassis

1. Paris de Grassis^ dans Raynaldi, Annal., n. 27, 28 ; Hardouin; op. tit.,
t. ix; col. 1679.

2. Constit. Provideritise Sedis Apostolicse, dans Hardouin, op. cit., t. nc,
col. 1680, 1681.
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de Bologne, Blandinellus de Saulis, Alphonse Petrucci de Saint-
Theodore, Pierre de Accoltis de Saint-Eusebe 1; pms les deputes
elus, les archeveques et eveques de Spalato, Raguse, Justinopolis'
Nazareth, Montalcino (Ilcinensis), Urbin, Turin et Angkma, aux-
quels le pape adjoignit les eveques de Sebenico et de Melfi, avec
les generaux des dominicains et des freres mineurs 2.

Ces trois commissions se reunirent souvent. Nous n'avons pas
pu trouver les proces-verbaux de ces reunions 3.

Le lundi 13 juin, Leon X tint un consistoire public, ou I'ambas-
sade polonaise vint rendre son obedience. A sa tete, Jean Laski,
archeveque de Gnesen, fit un discours ou il retraca les maux que
sa patrie avait soufferts des Turcs, des Tatars et dcs Russes, et
montra combieri il etait neiiessaire de venir a son secours 4. En
1510, les Russes et les Tatars avaient envahi la Livonie, la Pologne
et les contrees voisines; les Tatars avaient meme pousse u'usqu'a
Wilna, emmenant en captivite betes et gens. Les chevaliers teuto-
niques avaient a cette occasion obtenu de Jules II des faveurs
spirituelles et des taxes sur les biens d'figlise; le roi Sigismond
avait demande inutilement du secours contre les infideles en
Allemagne, en Boheme et en Hongrie; mais les princes n'avaient
rien fait, et la diete polonaise avait inutilement traine en
loagueuT ses deliberations. L'arnbassadeur de Bajazet avait pu
conclure la paix 5. Une seconde fois, en 1512, le pays avait eu a
repousser une incursion tatare 6. Leon X qui, des le commence-
ment de son pontificat, avait envoye a Sigisinond la cape et 1'epee
Unites que lui destinait son predecesseur 7, ajouta la promesse
^employer toute son influence sur les princes chretiens pour
okenir 1'assistance demandee 8. Les differends entre la Pologne
et 1'Ordre teutonique en Prusse, sous Albert de Brandebourg,
rlclamaient assurement toute 1'energie du pape; il eut voulu que
'edebat fut porte devant le concile de Latran. Un accord fut conclu
^'Albert refusa de ratifier- ce pourquoi le pape lui adressa ainsi

1. Le texte edite porte a tort S. Eustachii.
2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1681-1682.
3. Ibid., 1682-1683.
4. Raynaldi, Annal., ad aim. 1513,, n. 32.
o. Ibid., ad aim. 1510, n. 38-39.
6. Ibid., ad ann. 1512, n. 104.
I Sadolet., Epist. nom. Leonis, ep. v; Reg. Leomis X., n. '2. 11.
8. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1513.
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qu'a tout 1'ordre une reprimande et nomma un ambassadeur
pour retablir la paix entre la Pologne et la Russie l.

894. Septieme session du concile de Latran (17 juin i513).
Soumission de deux des schismatiques. — Travaux

des commissions.

Le vendredi 17 juin, se tint au Latran, sous la presidence du
pape, la vne session du concile. Etaient presents : cinq cardinaux-
eveques, douze cardinaux-pretres, cinq cardinaux-diacres, Cesar,
patriarche d'Alexandrie, et douze assistants au trone, parmi
lesquels Sylvestre, eveque de Worcester, representant le roi d'An-
gleterre 2, 1'archeveque de Gnesen, le roi de Pologne, Hercule,
eveque d'Aoste, le due de Savoie, Bertrand, eveque d'Adria, le
due de Ferrare; ensuite douze archeveques, soixante et un eveques,
trois abbes, les generaux des augustins et des servites; les ora-
teurs de Fempereur (A. de Carpi), de 1'Espagne (de Vich), de
Pologne (Stanislas d'Osteroch ou Ostrorog), de Veriise (Foscari),
de Milan (Marino Caracciolo), de Florence (P. de Bondelrrionte,
Jacques Salviati, Frangois Victorius), et de Mantoue (P. Alexandre,
archidiacre de cette ville); parmi les princes seculiers, Julien de
Medicis, frere du pape 3, le seigneur de Camerino, Frangois Cibo,
Marc-Antoine Colonna, Franciotto Orsini avec son fils et les conser-
vateurs de Rome 4. Une messe basse fut suivie d'un sermon de
Balthazar de Rio. II prit pour texte Matth., xvn, 19, et exposa
comment la foi peut vaincre tous les ennemis, meme les Turcs,
comme le montre 1'exemple de Ferdinand de Catholique; il fit
aussi 1'eloge du roi Emmanuel de Portugal, de Ladislas de Hongrie,
de Sigismond de Pologne, des papes Sixte IV, Jules II et Leon X;
il mentionna une prophetie repandue parmi les musulmans, d'apres
laquelle leur secte ne devait durer que jusqu'a 1500 ap. J.-C.5. II

1. L. Pastor, op. cit., t. vin, p. 279, dit expressement le contraire (H. L.); cf.
Bembo, op. cit., 1. I, cp. v, xxn; 1. II, ep. xix-xxi; Raynaldi, op. cit.} ad ann. 1513,
n. 33-40; Reg. Leonis X, n. 12, 1987, 2316-2318.

2. Le pape en fait 1'eloge dans une lettre a Henri VIII, 13 avril 1513; Bembo,
Epist., 1. I, ep. xxin; Reg. Leonis^ X, n. 2020.

3. Julien recut en septembre 1513 le droit de cite a Rome; Roscoe, op. cit.,
t. iv, c. x, n. 24, p. 70 sq.

4. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1688-1691.
5. II y avait quantite de propheties de ce genre. En 1509, il y eut a Stamboul

un tremblement de terre qui fit tomber la couche de chaux dont les Turcs avaient



894. SEPTIEME SESSION DU CONCILE DE LATRAN 405

appela le pape au combat contre les ennemis dela croix du Christ,rap-
pelacommentilavaitetemiraculeusement eluapres avoir ete miracu-
leusement tire de captivite, et adjura tous les hommesde s'unir sous
celui qui gardait Punite de 1'Eglise et devait attirer tout a soi 1.

Apres les litanies, 1'oraison et la benediction du pape, les ambas-
sadeurs polonais presentment le mandat du roi Sigismond Ier

(10 avril 1513), qui les faisait ses ambassadeurs pour rendre obe-
dience au nouveau pape, assister au concile et en poursuivre les
travaux. Le secretaire du concile en donna la lecture du haut de
1'ambon 2. Marino Caracciolo presenta a son tour le mandat de
Maximilien-Maria Sforza, due de Milan (de Pavie, 9 mai), qui
rejetait le conciliabule de Pise, se joignait au concile de Latran,
chargeait ses ambassadeurs d'y prendre part, et exaltait les merites
des papes Jules et Leon3; puis vint le mandat du marquis de
Mantoue, Francois de Gonzague, gonfalonier de 1'Eglise romaine

](12 juin), accreditant son orateur 4, enfin celui des dues Stanislas
et Jean de Masovie. du 20 fevrier, qui constituaient leur procura-
teur le prevot de 1'eglise de Wilria, Laurent de Medrzeldri 5.

Le secretaire lut alors une declaration de repentir et de retrac-
tation, avee entiere abjuration du schisme, donnee par les cardinaux
deposes Bernardin Carvajal et Frederic de Sanseverino 6.

Le concile s'etant forme en session secrete, 1'eveque de Rieti,
Pompee Colonna, lut, sur 1'ordre du pape, la bulle de prorogation de
la \iiie session 7. Eu egard aux ernpechements que faisaient valoir
les Frangais (deja plus disposes a la soumission) pour retarder
leur venue, aux delais dont les commissions avaient besoin pour
terminer leurs travaux, et aux chaleurs de 1'ete qui approchait 8, le

couvert les mosai'ques de Sainte-Sophie, ce qui rendit visible 1'image du Christ;
cefut une occasion de rafraichir les vieillcs predictions sur la chute du pouvoir des
Sarrasins; cf. Raynaldi, op. cit., ad aim. 1509, n. 33-34.

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1702-1705. Le discours fut public avec une
dedicace au roi Ferdinand., datee dc Rome xi cal.; le roi 1'apprecia grandement.
Balthazar del Riorecut dcLeon X dcnombreusesfavcurs.-Reg. Leonj,s,,n. 1796-1797.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1513, n. 41; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1691-1692.
3. Raynaldi, op. cit.', n. 42; Hardouin, op. cit., col. 1692-1693.
4. Hardouin, op cit., col. 1694-1695.
5. Ibid., col. 1695-1696.
6. Sur quoi les actes notent, Hardouin, op. cit., t. i, col. 169 : Tenor huj'us

schedules non est inserlus, quia cum esset in manu dicti Thomse secretarii, qui postmo-
dum defunctus est, nunquam potuit reperiri.

1. L. Pastor, op. cit., t. vin, p. 241 (H. L.).
8. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1698 (H. L.).
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terme etait reporte au ler novembre et le delai ne reeommencerait a
courir qu'a partir de cette date; et la prochaine session etait fixee
au 1& du merne mois. Le pape expos ait ensuite qu'il allait envoyer
des nonces aux puissances chretiennes en vue du retablissement de
la paix 1. L'archeveque Jeremie de Trani fut seul a desapprouver
ce retard Justine par les circonstances.

Bientot apres, le 27 juin, se presenterent les deux cardinaux
Carvajal et Sanseverino. Le pape leur avait fait tenir un savtf-
eonduit pour venir de Florence a Rome. II les accueillit miserieor-
dieusement dans son palais. Us se presenterent au eonsistoire en
costume de simples clercs, abjurerent le schisine et demanderent
pardon. On avait auparavant delibere et discute a Rome s'ils
seraient retablis dans leurs dignites. La chose, au dire de quelques-
uns, eut ete dommageable pour la consideration du Saint-Siege,
et d'un facheux exemple pour 1'avenir; les ambassadeurs de I'empe-
reur et du roi d'Espagne, les cardinaux d'York et de Sion> y etaient
fort opposes. Mais Leon X penchait pour la douceur 2. Au consis-[
toire, apres trois genuflexions, les deux coupables lurent un long
ecrit, ou ils reconnaissaient la gravite de leur faute et sollicitaient
t'indulgence. Le pape leur representa avec severite leurs nombreux
egarements et leurs crimes contre l'£glise, montra la necessite
d'une expiation, et leur soumit une formule d'abjuration qu'ils
durent lire a haute voix 3. Elle etait ainsi concue :

« Nous, Bernardin Carvajal4 et Frederic Sanseverino, depuis
longtemps entenebres par le schisme, maintenant, par la lumiere
de la grace divine, reconnaissant 1'erreur dans laquelle nous etions
plonges, apres de longues et serieuses reflexions, renongant par
precaution a toutes les protestations et reserves que nous avons
pu faire soit en secret, soit devant notaire ou temoins, et que nous
tenons comme inserees ici avec leurs textes et leurs clauses, comme
si elles y etaient reproduites mot a mot, nous sommes revenus,
de notre propre mouvement, sans contrainte ni peur, drun coeur
sincere a 1'unite de 1'Eglise, sous la poussee de la grace divine. Pour

1. Constit. Meditatio cordis nostri; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1513, n. 43;
Hardouin., op. cit., col. 1698-1699; Reg. Leonis X, n. 3223.

2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1513, n. 44; Roscoe, op. cit., n. 25, p. 72; Mauren-
brecker, op. cit,., t. i, p. 108.

3. Paris de Grassis, dans Raynaldi, Annal., n. 45-46; Roscoe, op. cit., n..25,
p. 74-75; Reg. Leonis X, 27 juin, p. 198.

4. Pastor, op. cit., t. vii, p. 42 (H. L.).
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qu'on ne nous accuse pas de feindre le repentir, nous demandons
humblement pardon de nos erreurs a Votre Saintete et au Sacre-
College, et prions Votre Saintete d'intereeder pour nous aupres
de Dieu tres haut dont Elle tient la place sur la terre. Nous pro-
mettons spont'anement, pour le cas ou nous serions retablis dans
notre rang et dignite, y compris le cardinalat, et sous 1'obligation
d'anatheme, a toi, pape Leon X vrai et incontestable representant
du Christ, et par toi, saint Pierre, prince des apotres, de ne jamais,
sous quelque motif ou pretexte que ce soit, retourner au schisme,
dont nous avons ete delivres par la grace de notre Sauveur, mais
de perseverer a jamais dans 1'unite de la sainte Eglise catholique
et dans une veritable et totale obeissance a ta Saintete; et, en
outre, si, par ta mansuetude et celle des magnifiques seigneurs
cardinaux, nous devons etre admis de nouveau a faire partie du

572] Saere-College, nous prenons 1'engagement, quoi qu'il arrive, de
vivre avec eux afTectueusement et pacifiquement, sans recrimina-
tion scandaleuse pour le passe. Nous jurons devant Dieu tout-
puissant et sur ces Evangiles, que nous touchons de nos mains, de
vouloir perseverer dans ladite unite, et d'observer tout ce qu'on
nous a dit ou dira, en punition de notre parjure et de nos autres
iautes. Et, quoique nous ayons deja abjure le schisme dans la courte
declaration, ecrite de notre main, et lue au concile de Latran, pour
bien prouver notre sincerite, nous anathematisons ici specialement
et expressement le conciliabule de Pise, sa convocation et tout ce
qui y fut soutenu; nous reconnaissons, tenons et declarons le tout
nul, vide, vain, depourvu de sens, pour ce que les personnes qui y
prirent part n'y etaient pas autorisees et pour ses temeraires
attentats. Nous considerons, au contraire, le saint concile de Latran
eomme 1'unique et le vrai concile, et reconnaissons qu'il fut con-
voque de maniere legitime et reguliere et pour de justes motifs; que
tout ce qui y fut fait, en particulier et en general, contre nos per-
sonnes, toutes les condamnations et sentences que nous infligea
le pape Jules II, tout ce qui fut soutenu et decide contre le conci-
liabule de Pise, le fut en tout droit et toute justice. Nous disons,
eroyons et reconnaissons avoir ete dans la mauvaise voie. Nous de-
elarons, en outre, que nous voulons entreprendre et accomplir avec
joie et humilite toutes les penitences que Sa Saintete jugera bon
de nous infliger. Nous tenons egalement a affirmer, sous les peines
susdites et celles prononcees par les saints canons, que nous obser-
Verons inviolablement nos engagements. En foi de quoi nous prions
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le notaire ici present de prendre acte de tout dans la forme en
usage 1. »

Carvajal lut la formule d'une voix extremement faible et s'excusa \[
de ne pouvoir parler plus haut. Sanseverino au contraire lut fort
distinctement. Tous les deux signerent, et donnerent 1'ecrit au
notaire de la Chambre apostolique, Laurent Laurelus d'Amerino,
avec leur demande et les documents afferents. Le pape lut alors
1'absolution 2, et retablit 1'un et 1'autre dans leurs charges et di-
gnites, excepte celles qui avaient deja ete donnees a un autre.
II leur donna ensuite la barrette rouge, leur fit revetir le rochet et
la cappa, et leur imposa le chapeau rouge. Ils eurent a preter de
nouveau le serment cardinalice, furent admis par le pape au baise-
ment du pied, de la main et de la face, et a ce moment entendirent
de lui des paroles bienveillantes. Puis ils regurent 1'accolade des
autres cardinaux. Ils reprirent meme leur ancien rang dansle Sacre-
College, Carvajal, la seconde place parmi les eveques, Sanseverino,
la premiere parmi les diacres. Pour penitence, le pape leur imposa
un jour de jeune par mois et, s'ils ne pouvaient jeuner, la visite
de deux eglises, et ce, pour tout le temps de leur vie. Vingt et un
cardinaux etaient presents, trois autres, quoique se trouvant a
Rome, n'assisterent point au consistoire : le vice-chancelier Sixtus
Gara, de Saint-Pierre-aux-Liens, etait vraiment malade; mais

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1513, n. 47.
2. Voici cette formule : Auctoritate omnipotentis Dei et Beatorum Apostolorum

ejus Petri et Pauli, et nostra, absolvimus vos ab omni vinculo excommunicationis et
omnibus aliis censuris et poenis quacunque auctoritate in vos et in quemlibct vestrum
ex causa schismatis per vos nuper abjurati seu alia quomodolibet latis sen comminatis
sen alias per vos quomodolibet incursis, et eadem auctorilate reslituimus vos unioni
S. Matris Ecclesise ac participationi sacramentorum in forma consueta. Vos insuper
et veslrum quemlibet ad famam, honores et dignitates quascumque, et beneficia eccle-
siastica, de quibus hucusque per Sedem apostolicam non est provisum, et eliam cardi-
nalalus, nee non adversus irregularitates et inhabilitaies et adversus scnlcntias, etiam
privalivas et condemnativas, seu litleras quascumque, quarumlenores, perindeacside
verbo ad verbum exprimerenlur, pro expressis haberi volumus, prsemissorum occasions
in vos, etiam per fel. rec. Julium prsedecessorem nostrum seu alias quomodolibet
quavis occasione vel causa emanatas seu quomodolibet hactenus incursas, ac ad omnia
et singula, quse pro prsesentis actus expedilione necessaria sunt seu quomodoKM
opportuna, sine tamen juris alieni etiam ex causa prsemissorum seu alias quomo-
oolibet acquisiti prsejudicio, restituimus et plenarie reintegramus, supplentes omnes
el singulos defectus in prsesenti actu quomodolibet intervenienles. In nomine Patris,
eic. La formule se trouve a la suite des lettres de notification aux souverains de
la reconciliation des deux cardinaux, Lib. Bev. Leon. X ad principes et divers.,
n. 28, f. 8. *



894. SEPTIEME SESSION DU C O N C I L E DE LATRAN 409

Christophe, le cardinal d'York, et M. Schinner, 1'eveque de Sion,
Kjetaient absolument opposes a cette rentree en grace 1. Leon X

BOtifia aux princes la reintegration des deux cardinaux, par lettres
datees des 27 et 28 juin 2. L'empereur Maximilien s'interessait
surtout a Carvajal, qui avait perdu ses riches benefices en Espagne;
il decida le pape a ecrire en sa faveur a la cour d'Espagne 3. Dans
la suite, les familiers de Carvajal obtinrent aussi leur absolution et
restitution 4.

Lentement les autres schismatiques, ceux surtout qui depen-
daient de la cour de France, se deciderent a faire leur retractation.
II hit difficile d'amener Louis XII a ce changement d'attitude : ses
insucces en Italic ne 1'avaient pas favorablement dispose. Leon X
n'epargna pas les admonitions paternelles; le 8 juillet, il envoya
comme legat en France le cardinal Robert de Sainte-Anastasie qui
fit beaucoup pour aplanir les voies, mais mourut des le 9 no-
vembre 5. Le fier Louis XII s'indignait a la pensee de demander
Fabsolution des censures, il ne voulait pas paraitre coupable de
schisme: d'autre part, il etait mecontent de 1'alliance du pape avec
les Suisses, le due Sforza de Milan, 1'empereur, 1'Espagne et 1'Angle-
terre, plus encore du succes des efforts de Leon X aupres des autres
princes, qu'il aurait voulu attirer dans son alliance, des victoires
d'Henri VIII et de 1'empereur en Ecosse et jusqu'en France.
Mais le clerge et le peuple voulaient la paix avec le pape, et apres
tant de revers, 1'espoir d'un resultat quelconque en Italic s'etait
evanoui. Le roi interrogea le savant recteur de 1'universite de
Paris, Jerome Aleandre, qui lui avait si vivement conseille d'aban-
donner 1'insoutenable conciliabule de Pise 6. Louis se rangea a son

1. Raynaldi^ op. cit., n. 46., 47-49.
2. Bcmbo; 1. Ill, ep. xxn; Raynaldi, op. oil., n. 50; Vatic. Arehiv., lib. Brev.

ad principes et divers., n. 28^ fol. 5, aux rois d'Espagne, de France, d'Ecosse,
de Portugal, d'Angleterre, a Marguerite d'Autrichc. Reg. Leonis X, n. 3373-
3377, 3410.

3. Leon X, 15 fevrier 1514; Bembo, 1. VII, ep. xiv-xvi; Reg. Leonis X,
n. 6054, 6839-6841.

4. Raynaldi, Annal., n. 49. En 1517, Carvajal se plaignait aussi qu'e,n Espagne on
Be lui avait pas encore rendu ses benefices. Leon. Brevia ad principes, n. 28. fol. 101.

5. Raynakli, loc. cit., n. 52-62; Roscoe, op. cit., n. 26, p. 76 sq.
6. Aleander Paulo III (Mai, Spicileg. Rom., t. n, p. 240) : Inserviebam Sedi

Apostolicse, cum rector Parisinse academiaz factus dato nobis arege chrislianissimo
Ludovico super discutienda auctoritale concilii Pisani negolius illius et deprimcndi
^ dissolvendi prsecipuus auctor et adfulor fui, quod vel nunc publicis et legilimis

probare possum.
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avis et decida d'envoyer une ambassade a Rome pour desavouer le [
conciliabule, reconnaitre le concile de Latraii et excuser tant bien
que mal aupres du nouveau pape sa conduite passee envers le
Saint-Siege. En octobre, 1'essentiel de la reconciliation etait fait,
la prochaine session du concile devait la sceller.

L'attention du concile devait se porter encore sur plusieurs
autres questions importantes. Le 15 juillet 1513, le cardinal Tho-
mas, archeveque de Gran, avait ete nomme legat pour la Hongrie,
la Boheme, la Pologne et les pays voisins, avec d'amples pouvoirs,
en vue de la croisade et de la reconciliation des heretiques. La
eruaute du nouveau sultan Selim rendait la croisade plus que ja-
mais necessaire. Quant aux heretiques de Boheme et de Moravie,
on leur demanda d'envoyer un representant au concile *. Dans sa
lettre du 20 septembre 1513, Leon X rappelait les negociations
:ivec les hussites a Constance et a Bale et les quatre articles alors
discutes : par rapport a la communion sous les deux especes, s'ils
etaient d'accord avec les catholiques sur tout le reste, le concile
delibererait si et a quelles conditions on pourrait leur permettre
1'usage du calice; pour les biens derobes a 1'Eglise, il etait pret
aux plus larges concessions; sur le reste, il serait, comme ses prede-
cesseurs, inflexible : le chatiment des pecheurs doit appartenir non
aux particuliers, mais aux autorites regulieres; enfin, pour auto-
riser les predications, la mission de 1'Eglise est indispensable2.

Le 22 septembre 3, 1513 le pape crea quatre nouveaux cardinaux,
dont trois Florentins : son dataire Laurent Pucci (titre des Quatre-
Couronnes), son cousin Jules de Medicis, archeveque designe de
Florence (de Sainte-Marie in Domnica), Bernard ou Bernardin
Dovizzi de Bibiena 4, ancien secretaire de son pere et le sien, a ce
moment son tresorier (titre de Sainte-Marie in, Portion), et Inno-
cent Cibo de Genes, de la famille d'Innocent VIII 5. Le pape avait

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1513^ n. 63-69; Theiner, Monum. Hung., t. n
p. 594-597, 608-610, doc. 801-802., 806; Reg. Leonis X, n. 3684-3703.

2. Raynaldi, op. cit., 70-75; Theiner, op. oil., p. 610-612., doc. 807; Reg. LeonisX
n. 4597.

3. Raynaldi, loc. cit., n. 83.
4. A. Bibiena, secretaire de Medicis, Bembo adressa, de 1505 a 1508, quantit

de lettres, de Venise, d'Urbin et d'ailleurs. Epist. famil., t. in, 1. I, p. 190 s<]
C'e.st a lui que Francois Pic de la Mirandole dedia son traite De appetilu primi
materix, dans Opera, t. n, p. 105-115; cf. Roscoe, op. cit., t. i, p. 55-56.

5. Leon X aurait dit : Quod ab Innocentio accept, Innocentio restituo. Fabron
op. cil., p. 78; Roscoe, op. cit., t. iv, p. 67. Sur les quatre cardinaux cf. RaynaW
loc. cit., n. 83-84.
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demande Favis des plus anciens cardinaux, et le cardinal Sixte de
la Rovere etant absent pour cause de maladie, il lui avait accorde,
sur sa demande, de nommer par ecrit un procureur 1.

En vue des prochaines deliberations du concile, Leon X souhai-
tait que les cardinaux fussent autant que possible tous presents a
Rome; le 11 octobre il invita le cardinal Dominique Grimani, alors
absent^ a revenir pour le 21 2. Le 29, il recommandait au gouver-
neur de Bologne, 1'eveque Altobello de Pola, de reeevoir, avec tous
les honneurs et la plus cordiale hospitalite, le cardinal M. Lang de
Gurk, qui se rendait a Rome; et le 5 novembre, il pressait le car-
dinal de ne pas retarder son arrivee a Rome; lui-meme, disait-il,
ne devant s'absenter que tres peu de temps de la Ville eternelle 3.
Nous savons encore que Leon X pressa plusieurs eveques de venir
au concile; la plupart cependant s'excuserent 4.

Des le 9 octobre, le roi de France avait obtenu du pape cette
declaration qu'il n'etait point atteint par la sentence de Jules II
contre le conciliabule de Pise, le due de Ferrare et d'autres, et
qu'en tout cas, ad contelasso, il en etait absous 5.

1] Les deliberations des commissions se poursuivaient. Celle de la
Reforme proceda, le 13 octobre 1513, a une repartition de son per-
sonnel et des travaux en cinq sous-commissions 6:

1. Au cardinal-camerlingue Riario et au cardinal d'Aragon,
avec les eveques, de Mileto, Valle et de Castellamare, on assigna
les protonotaires participants, les presidents de la Chambre apos-
tolique, le gouverneur de Rome, le vicaire du pape et les clercs du
College; ils auraient a preparer la reforme des clercs de la Chambre,
de la Tresorerie, de 1'auditeur de la Chambre, des notaires de la

1. Bembo, Epist., 1. V, ep. i, p. 36, du 16 septembre; Regesta Lconis,
a. 4525.

2. Bembo, Epist., 1. V, ep. xvin, p. 39. On trouve dans les Brev. Leon. X,
t. xxvin, p. 35, un brcf au cardinal de Luxembourg, sans date, avec les
fflemes recommandations. II debute ainsi: Cum in sacro Lateranensi concilia,
quod maximis rebus ad christianse reipublicse commoda pertinentibus institu-
tion est, etc. Reg. Leon. X, n. 4922-4923.

3. Bembo, 1. V, ep. xxv, xxxn, p. 41-42. Reg. Leon. X, n. 5143, 5272, p. 317,
328.

4. Tel Bernard de Trente. Sinnacher, Geschichte des Bisthums Brixen, t. vn,
p. 149.

5. Reg. Leonis X, n. 4917.
6. Hergenrother, Conciliengeschichte, t. vin, p. 810-812 (document des Archives

du chateau Saint-Ange reproduit dans I'Appendice A).
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Cliambre et de la curia causarum Camerse, de 1'auditeur des avocats
du fisc et des pauvres, ainsi que du procureur l.

2. La seconde sous-commission devait s'occuper des abrevia-
teurs du pare majeur et mineur, puis du custode et des notaires
de la chancellerie 2. Les cardinaux de Sinigaglia et de Sainte-Marie
in Porticu (Bernard Bibiena) la presidaient. On demanda au pape
d'y rattacher les custodes des notaires et chapelains de chancellerie,
les scribes des brefs, les presidents de la Ripa et de la Ripetta;
puis de remplacer deux prelats absents, soit par les eveques de
Marseille et de Worcester (ambassadeurs franc,ais et anglais),
soit par 1'eveque de Reggio et le general des carmes.

3. Le troisieme eut a s'occuper de la reforme de la Rote 3, des
notaires, des substituts des avocats, procureurs, solliciteurs 4, des
notaires du gouverneur et du vicaire du pape. Aux cardinaux
d'Agen et de Corneliis etaient joints les eveques de Cavaillon et
d'Alessandria. De cette sous-commission relevaient les solliciteurs
des proces, les curseurs, les palefreniers du pape et des cardinaux,
les custodes du viridarium et ceux de la cathena.

4. La quatrieme sous-commission devait entreprendre la reforme
des charges des secretaires, des scribes des bulles, des solliciteurs
et des archivistes. Elle comptait les cardinaux Christophe d'York
et L. Pucci, puis 1'eveque d'Aquino et le general des camaldules.
On leur assigna encore les ceremoniaires, cameriers et cubicularii
du pape, et les officiers de la porte de fer.

5. L'ceuvre de la cmquieme sous-commission devait etre la[i
reforme des penitenciers et des offices de la penitencerie, du sceau
(plumbum), des maitres et ecrivains, ainsi que des fratres barbati5,
Les cardinaux de Saint-Vital (Ciocchi de Monte) et des Saints-Come-
et-Damien (J. Cibo) y etaient assistes de 1'archeveque de Reggio,
de Calabre, et de 1'eveque de Luceria. Les sous-diacres aposto-
liques, Y auditor conlradictarum, ses officiers 6, les servientes armo-
rura 7, les ordinateurs de curie pour les saints ordres, les chanties
de la chapelle, les summistes des bulles de la Chambre, ies por-

1. Phillips, Kirchenrecht, t. vi, n. 303-304, p. 403 sq.
2. Ibid., n. 302, p. 390-395 sq.
3. Ibid., n. 307, p. 449 sq.
4. 'ibid., n. 318, p. 548 sq.
5. Deux frercs lais cistcrciciis; cf. ibid., n. 302, p. 398.
6. Ibid., p. 400-401.
7. A leur sujet, voir la bulle du 19 decembre 1513, Reg. Leon., n. 5841.
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tiers de la chancellerie, les secretaires des cardinaux pour les cedules
consistoriales, etc., furent aussi rattaches a cette sous-commission.

Nous possedons un autre ecrit de la commission de reforme :
concernant : 1. la provision des eglises patriarcales, metropolitaines
et cathedrales : 2. les monasteres, qu'on ne devra plus donner en
commende, pas plus du reste que 3. les benefices reguliers; 4. la plu-
ralite des cathedrales, monasteres, dignites, eglises paroissiales
et autres et les dispenses a cet egard; 5. les eglises paroissiales et
vicariales en union ou en commende. II est recommande, 6. de ne
pas distraire sans de justes et sages raisons des parties d'un bene-
fice; 7. de ne pas accorder des unions perpetuelles ni des coadjuto-
reries avec future succession; 8. de ne point donner de « regressus »
ni reserver de benefices, ni tous leurs fruits; 9. de ne point grever
les prebendes de pensions, 10. au moms de pensions transmissibles
a d'autres; 11. que ces pensions ne depassent pas la moitie du
revenu et, 1.2. ne puissent grever les petits benefices; 13. aux fami-
liers du pape et des cardinaux, on recommande une conduite digne
et honorable; 14. de meme aux officiers de la chancellerie; qu'ils
ne soient a charge a personne et s'abstiennent d'extorquer de
Fargent par des menaces; 15. II faut aussi remedier aux abus des
notaires de la Rote, de la Chambre, du gouverneur de la ville,
des commissaires et autres juges de la curie 1.

Plusieurs de ces decisions ont ete inserees dans la bulle qui fut
ensuite publiee dans la ixe session 2.

895. Participation officielle de la France au concile de Latran
19] dans sa VIII session (19 decembre 1513].

Un acte du 13 decembre avait fixe au lundi 19 la vnie session du
concile 3. Elle eut lieu en ce jour, precedee 1'avant-veille (17) d'une
reunion des trois commissions 4. Le pape presidait. Etaient presents :
cinq cardinaux-eveques, entre autres Carvajal, dont le pardon et
restitution avaient oblige Franc,ois Soderini, auparavant eveque de
Sabine, a prendre rang plus loin comme eveque de Tivoli 5; dix car-

1. Hergenrother,, op. cit., p. 812-813.
2. Ci-dessous, § 896.
3. Constit. Oclavam, dans Hardouin., op. cit., t. ix, col. 1699-1700; Reg. Leonis X,

n. 5710.
4. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1700.
5. Tivoli 6tait en etroitc connexion avec les vicux sieges suburbicaires. Cf.
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dinaux-pretres, dont Laurent Pucci; huit cardinaux-diacres; les
deux patriarches d'Alexandrie et d'Antioche; quinze autres assis-
tants au trone, notamment Claude de Seyssel, eveque de Marseille,
a la tete de 1'ambassade francaise; Jean Laski, archeveque de
Gnesen, ambassadeur polonais; onze archeveques. quarante-cinq
eveques, cinq abbes x, cinq generaux d'ordres.

Les orateurs seculiers presents etaient pour Fempereur, Mario
Sforza, Albert de Carpi, Antoine Juba; pour la France, Louis For-
bin de Solier; pour 1'Espagne, Jerome de Vich; pour le prince
electeur Joachim Ier de Brandebourg : Eitelvolf de Stein 2, Benso
d'Alvensleben 3 et Jean Blankenfeld 4; pour Venise, Pierre Lande5;

Phillips, Kirchenrechl, t. vi, p. 200. Plus tard, Sodcrini succeda a Jacques Serra
comme eveque d'Albano, et il parait en cette qualite a la derniere session du
concile.

1. Paris de Grassis, dans Raynaldi, Annal., ad ami. 1513, n. 85, compte 24
(ou 25) cardinaux, et en plus 122 mitres.

2. Les actes portent : Totus Lupus de Lapide. On pense a Ganzwolf, Eitelwolf^
Itelwolf von Stain ou Stein. Or ce personnage vecut longtcmps a la cour dc 1'arche-
veque Albert de Mayence et de Magdebourg; il avait ete jadis a Tubingue eondis-
ciple du fameux docteur Jean Eck; ce dernier, dans son discours, delivre a lagol-
stadt, le 24 septembre 1515. De nobilitate literis ornanda et laude marchionum
Brandenburgensium,\e represente sous les traits d'unsavant etd'un noble. S. Wiede-
mann, Dr Joh. Eck, Regensburg, 1865, p. 460. C'etait aussi un ami de Mutien.
Janssen, Geschichte das deutschen Volkes, t. n, p. 55. Parmi les oeuvres de Ulrich
de Hutten, se trouve une Prsefalio in Panegyricum in laudem Alberti Moguntini
Archiepiscopi compositum ad Eytelvolfum de Lapide Svevian. magistrum curiee et
civitalis Moguntings prsefeclum (Boecking, Op. Hutteni, Lips., 1859, t. i, n. 22,
p. 34 sq.).

3. II 6tait docteur en droit et chanoine de Magdebourg. Les editions portent:
Benso de Alvenschen (Alvensleben? Alvenstein?). De 1487 a 1493, un Busso d'Al-
vensleben est eveque d'Havelberg (Gams, op. cit., p. 281]; on pourrait penser a
un parent (peut-etre neveu) de ce prelat. Peut-etre faut-il lire Busso au lieu de
Benso. Les noms allemands sont presque toujours corrompus par les Italiens.

4. Les editions ont Joh. Benzevil. Jean Blankenfeld avait d'aoord enseigne le
droit canonique a 1'universite de Fra^cfort-suT-l'Oder, il devint ensuite procureur
general de 1'Ordre teutonique a Rome, et agent pour Joachim de Braadebourg.
Dans sa reponse aux felicitations du prince electeur, du 3 juillet 1513, Leon X
fait son eloge; Bembo, op. cit., ep. xxv, p. 27; Reg. Leon., n. 3490; 5 janv. 1514,
ibid., n. 6089. Cf. Seckendorf, op. cil., t. i, p. 299. Peut-etre est-ce le menae quc
Jeasn Blamkenfeld, qui etait en 1514 eveque de Reval (present ensuite comme tel
au concile), devint en 1518 eveque de Dorpat, en 1524 archeveque de Riga, et
mourut en 1527.

5. Francois Foscari avait ete entre temps rappele, le pape le loua dans son bref
du 8 octobre 1513, eomme munere suo egregie perfunctus; Bembo, Epist., t. v,
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pour Milan, Mariano Caracciolo; pour Montferrat, Rhodes, etc.,
plusieurs nobles personnages 1.

Apres une messe basse, le discours fut prononce par le johannite
Jean-Baptiste de Gargiis (ou Gargha ou Carga) de Sienne 2.

S'inspirant de sa propre vocation, 1'orateur traita dans son dis-
cours du service militaire que nous devons a Jesus-Christ (militia
Christi], et du concile. Le serviteur, dit-il, doit suivre le maitre
(Matth., x, 24 sq.; Joh., xv, 20 sq.), marcher a la suite de son roi
a la conquete du ciel, retirer son cceur de ce qui est terrestre et
perissable, renoncer aux affaires purement seculieres; le soldat

n d u Christ mange a la table de son roi, partage son campement,
pratique les vertus 3 : la piete, la justice, 1'innocence, la chastete;
line cede pas a la crainte de 1'ennemi, car celui-la seul sera couronne
qui aura vaillamment combattu 4.

Rien de plus mechant, rien de plus cruel que notre ennemi qui a
porte la guerre dans le ciel, sur la terre le mensonge et la haine
entre les premiers freres et etend ses filets sur toutes nos ceuvres 5.
Tout le mal qui est dans le monde est 1'effet de sa mechancete
(Joh., vin, 44; I Petr., v, 8). L'apotre saint Paul nous met en garde
contre lui (fiph., vi, 11). Nous devons conquerir le ciel en vaillants
guemers. II n'est rien au-dessus de la milice du Christ; parents,
enfants, famille viennent apres (Luc, xiv, 26). Le pape est le porte-
drapeau et le general en chef de cette guerre; il est medecin Medi-
cos, allusion aux Medicis). Or les bons remedes il les applique par
ce concile qui, comme le precedent concile de Latran, apportera tant
d'avantages a 1'Eglise et promet de ramener 1'age d'or. Comme il

ep. xvi, p. 38; Reg. Leon., n. 4887. Leon X decerne plus tard le meme eloge a
Pierre Lande, quand il fat rappele, 6 avril 1515; Bembo^ Epist., 1. X; ep. xxvin,
p. 83.

1. Hardouin, op. dt., t. ix, col. 1705-1709.
2. D'apres son prenom, il semble etre distinct de Francois Jeronimi de Garghis,

Malaria Senensis, a qui Leon X confirma, le 19 mars 1513, le droit d'acces a
certaines preceptories de 1'ordre de Saint-Jean, que lui avait reconnues Jules., II.
%. Leon., n. 146.

3. Ce discours est de 1513, lesExcrr.ices de Saint-Ignace sont de!521 ou 1522;
'I est a remarquer que nous avons ici 1'idee et la suite des idees de la medita-
tion du regne de Jesus Christ bien que 1'idee d'association du soldat au chef ct
'" 1'lrae a Jesus Christ soit presentee d'une maniere unpeumoins saillante.
(H. L.)
^ Tim., n, 5. II y a legitime certaverit.
5- C'est la meditation des Deux Etendards presque en propres terme3. (H. L.)
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protege la science,il protege la vertu et la piete : il est le messager de
paix et le champion de la justice. En finissant, 1'orateur recom-
rnande au pape — bien que le pape n'y ait pas manque et ait deja
<lorme des preuves de son zele l — 1'ordre des johannites et 1'ile
de Rhodes, dont 1'orateur touche en passant 1'histoire; il essaie
t i e ranimer le zele pour les combats contre les Turcs, devenus bien
plus a craindre depuis 1512. Cette annee-la, Bajazet qui projetait
de laisser le trone a un autre de ses fils, a etc detrone, emprisonne,
assassine par son fils Selim Ier actuellement regnant, tres belli-

queux et mortel ennemi des chretiens 2. L'orateur faisant ressortir

la necessite de cette guerre insiste, avec quelque detail, sur ce qui
en est la preparation et la condition indispensable : la paix entre les
princes chretiens 3. \[

Apres les ceremonies et les prieres ordinaires, le cardinal-diacre
Marc de Corneliis, precedemment du titre de Santa-Maria in

Portion*, maintenant de Santa-Maria in via Laia5,chantal'evangile
< l e la sexagesime, Luc, iv, 8 sq. Ensuite les ambassadeurs frangais,
1'eveque de Marseille et Louis Forbiii de Solier presentment leurs
ieltres de creance de la part de Louis XII, et entrerent en son nom
au concile, apres avoir renie celui de Pise. Tout aussitot ils deman-
derent un delai pour presenter leurs moyens de droit relativement
a la Pragmatique Sanction 6.

Le mandat, date de Corvey, 26 octobre 1513, accreditait le
cardinal Frederic de Sanseverino, Claude de Seyssel, eveque de

1. Leltres de Leon X a Guy, grand maitre dc 1'ordre de Saint-Jean, a Raymond
T.ardona, aux Genois, 23, 26 mars 1513; Bembo, Epist., 1. I, ep. vii-vm, xn,
Reg. Leonis X, n. 1928,1953, etc.

2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1512, n. 105-107.
3. Ibid., n. 98-99; Coleti, Concilia, t. xix, col. 197; Hardouin, op. cit., t. ix

col. 1728-1732. La dedicace au nouveau grand maitre de Rhodes, FaLricius de Car
reto, auquel le pape ecrivit le 6 fevrier 1514 xine lettre tres bienveillante (Bembo
1. VII, ep. vi, p. 53), fait 1'eloge du protectcur de 1'ordre, le cardinalJulesdeMedicis
annonce la confirmation des privileges de 1'ordre par le pape, et presento la publi
cation (Rome, ler avril 1514) de ce discours comme un hommage a 1'egard de
superieurs. Le cardinalJules de Medicis etait lui-meme johannite et comme tel prieu
dc Capoue; Roscoe, op. cit., p. 52; Reg. Leon., n. 2514.

4. -Reg. Leon., n. 35-36,1822,1854.
5. Reg. Leon., n. 1855; il rec.oit 1'eglise de Santa-Maria in via Laid, e

gardant en commende celle de Santa-Maria in Porlicu, Reg. Leon., n. 1851
1857.

6. Hardouin, op. cit., col. 1709.
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Marseille et Louis Forbin, seigneur de Solier, comme ambassadeurs
aupres du pape, et ratifiait les assurances et promesses faites par
eux en qualite de procureurs, selon 1'acte public dresse par le
secretaire et notaire papal, Pierre Bembo, dont la teneur etait
integralement reproduite. Le mandat poursuivait : Les artificieuses
et mensongeres suggestions des ennemis et des envieux du roi
tres chretien lui ont tellement aliene 1'esprit de Jules II, que ce pape
a fini par regarder le roi comme son ennemi le plus acharne. Le roi
fit preuve de beaucoup de patience. Mais plusieurs ecclesiastiques
et savants, meme des cardinaux, ont tenu a Pise une assemblee
sous le nom de concile, affirmant que le bon droit etait pour eux.
L'empereur Maximilien a doniie son assentiment. Suivant le conseil
de nombreux prelats et savants, le roi adhera a cette reunion, la
favorisa de bonne foi, en autorisa la continuation dans son royaume
et se coriforma a ses decrets. En quoi il n'avait aucunement le
clessein de faire injure a 1'Eglise romaine, ni d'introduire un schisme,
mais, pousse par certains avis et conseils, et personnellement pro-
voque par Jules II. Apres la mort de Jules II et 1'election de LeonX,
il a vu le nouveau pape garder en cette affaire la meme attitude
que son predecesseur, tenir le concile de Pise pour pleinement
illegitime et coiivoque sans autorite, en rejeter tous les actes; au
contraire, considerer le concile de Latran comme legitimement
convoque et en confirmer tous les decrets. II a ete paternellement
averti par les brefs de Sa Saintete et autrement, d'avoir a se separer
de ce concile illegal et a se rattacher au concile de Latran comme
au seul veritablement cecumenique. Plein de zele pour la religion,
anime par 1'esperance de voir la paix generale dans la chretiente se
retablir a bref delai sous les auspices du nouveau pape, appreciant
en cette affaire, comme dans les autres, la haute valeur de 1'auto-
rite pontificale, surtout quand il s'y joint, comme chez Leon X,
1'eclat d'une vie pure et sans tache, cedant aux raisons et avis
donnes par le Saint-Pere, mu par le profond devouement qu'il
professe envers son siege et sa personne, considerant que toute
inimitie a cesse par la mort de Jules II, que 1'empereur et la plupart
des cardinaux qui y avaient pris part ont abandonne le concile de
Pise, il fait declarer par ses procureurs : qu'il se separe de cette
assemblee, et adhere librement et simplement au concile de Latran
comme au seul legitime, pret, dans le delai d'un mois, a chasser de
ses Etats le pseudo-concile et a se conduire a son egard d'apres
'a direction du Saint-Pere. II enverra aussi vers le pape six prelats

COiN'CILEs VIII 27
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et quatre docteurs, de ceux qui ont pris part a 1'assemblee de Pise,
qui apres le ler Janvier paraitront en sa presence et abjureront
le pseudo-concile, denianderont au pape pardon et absolution, et
solliciteront leur admission au concile de Latran. D'autres les
suivront sans tarder.

Apres la signature des trois procureurs, Pierre Bembo attestait
qu'il avait ete ainsi fait, en presence du pape, de quatre cardinaux
et de trois temoins pries, a Rome, le 6 octobre 1513 1.

C'est le document ainsi insere que ratifie la lettre royale du
26 octobre 2. Une seconde lettre de meme date disait que les pro-
cureurs devraient se trouver a la prochaine session du concile pour
y demander une prorogation du delai pour la venue des autres
Frangais et faire en sorte qu'on ne traitat pas sans les entendre
de la Pragmatique Sanction 3.

L'ambassadeur de Milan pria le pape de ne point permettre quer
le roi de France s'attribuat, comme dans 1'intitule du document
que Ton venait de lire, le titre de due de Milan, puisqu'il n'etait
dans ce duche qu'un usurpateur temporaire. L'eveque de Marseille
repliqua que c'etait la une question a debattre en autre temps et en
autre lieu. Le pape, qui se preoccupait surtout de reconcilier la
France avec 1'Eglise romaine, repondit simplement que ce qui
s'etait fait ne devrait porter prejudice a personne.

La-dessus les ambassadeurs de Brandebourg presenterent le
mandat de leur prince Joachim Ier, du 29 septembre, qui reconnais-
sait le concile de Latran et accreditait trois orateurs. Le secretaire
Phedra en donna lecture 4. On fit de meme pour le mandat de Guil-
laume, marquis de Montferrat, du 11 decembre 5.

Le procureur Marius de Peruschis presenta au pape une supplique
dirigee contre les officiers royaux en Provence qui s'attaquaient
a la juridiction et a la liberte de 1'Eglise, et specialement contre
le president Gervais de Belmont. les conseillers ecclesiastiques et
seculiers de la cour de parlement d'Aix, entre autres, les eveques de
Grasse et de Senez : ils exigeaient pour les actes pontificaux Yexse-
quatur ou le placet- en refusaient 1'execution; visitaient les eglises

1. Dumont, op. cit., t. iv a, p. 175; Roscoe, op. cit., p. 78.
2. Raynaldi, op. cit., n. 86-88; Hardouin, op. cit., col. 1709-1712; cf. Guasti,

Manoscritti Torrigiani, Firenzc, 1878^ p. 459; n. 75.
3. Raynaldi, op. cit., n. 89; Hardouin., op. cit., t. ix, col. 1713.
4. Hardouiir, op. cit., col. 1713-1714; Raynaldi, op. cit., n. 90.
5. Hardouin, op. cit., col. 1714-1716; Rayhaldi, loc. cit.
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a 1'insu des Ordinaires; augmeiitaient ou diminuaient, a leur gre,

le nomJbre des clercs les desservant; sequestraient les revenus

ecclesiastiques; les deposaient chez les lai'ques; decidaient en ma-
tiere spirituelle et beneficiaire; forcaient les prelats a recourir a

leur propre tribunal; leur defendaient le recours au Siege aposto-
lique; les punissaient par la soustraction de leur temporel; occu-
paient les benefices ecclesiastiques pour eux ou pour leurs parents;

y introduisaient les personnes qui leur plaisaient; empechaient
ceux qui en etaient pourvus regulierement d'en prendre possession;

faisaient des ordonnances pour des affaires d'Eglise; recevaient
des plaintes contre les eveques; soutenaient 1'opposition contre la
puissance spirituelle; cherchaient a introduire et a faire observer
en Provence la Pragmatique Sanction et faisaient toute sorte d'in-

jures a Ffiglise et au Saint-Siege apostolique.
C'etait la une legion d'abus que les reformateurs de Pise n'avaient

guere pense a reformer.
Tout cela, conclut le procureur, est de tres facheux exemple;

5jc'est fouler aux pieds les droits de FEglise et du Siege apostolique;
et ne saurait se tolerer plus longtemps; qu'il plaise done au

pape d'agir et de .porter contre les auteurs et complices les

peines ecclesiastiques. Leon X consentit a adresser un monitorium

pcenale qui serait affiche a Avignon, a Nice et a Vintimille 1.

Les assistants non votants s'etant retires, le pape fit lire par
1'archeveque de Gnesen une constitution 2 qui condamnait plusieurs

propositions contraires a la foi, empruntees aux anciens Arabes
et en partie deja condamnees au concile de Vienne, notamment :
1. Que Fame intelligente (animam intellects am] de Fhomme est

mortelle; 2. Qu'elle est unique (qu'il n'y en a qu'une) pour tous les

homines; 3. Que ce peut etre vrai, au moins philosophiquement.
Contre ces propositions, la Constitution enseigne avec le concile

de Vienne que Fame est per se et essentialiter humani corporis forma,

immortalis et pro corporum, quibus infunditur, multitudine singu-

lariter multiplicabilis multiplicata et multiplicanda3, et comme

1. Rayna\di,Annal., ad arm. 1513,, n. 91; Hardouin, op. cit., t. ix^ col. 1716-1719.
2. Constit. Aposlolici regiminis, dans Bull, rom., Turin^, t. v, p. 601-602; Ray-

naldi, op. cit., n. 92-93; Hardouin^ op. cit., t. ix, col. 1719-1720; Reg. Leonis X,
n. 5838; Coleti, Concilia, col. 187; Pastor, op. cit., t. vm, p. 242; cf. PignatclJi,
Cons, canon., t. viu, cons. 152,, n. 1, p. 218.

3. Voir ce que nous avons dit de cctlc question a propos du concile de Vienne;
i Jeilcr, O. S. Fv Zur kal'i. Lehre von der subslaniicllen Einheit dcr menschl.

(Katholik, 1878, t. u, p. 1); Zig'liara, De menle cone. Vienncns. in defmiendo
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d'ailleurs une verite ne peut contredire une autre verite, elle declare
fausse toute assertion contraire a la verite de la foi eclairee d'en
haut (illuminatse) et defend d'enseigner autrement1. Ces doctrines
et en particulier celle de la niortalite de Tame, d'apres Aris-
tote, avaient ete avancees par Pierre Pomponazzi de Mantoue,
professeur a Padoue, puis a Bologne (mort en 1526) 2, et contre
lequel ecrivit entre autres le servite Jerome Amides de Lucques3.
L'ecrit de Poniponazzi contre 1'immortalite de 1'ame, d'apres[5
Aristote, fut condamne au feu a Venise par les inquisiteurs;
ailleurs on fut plus indulgent, parce qu'on admit qu'il voulait
seulement etablir historiquement la pensee du Stagyrite et non
point la defendre comme une verite4. Cette decision du concile
el ait d'une importance particuliere; elle fut prise sur 1'initiative
energique et puissante de Jean Pic de la Mirandole present a la
session et qui avait travaille a demontrer contre la fausse science
de son temps 5 1'incertitude de la doctrine d'Aristote.

La bulle ordonne encore aux professeurs des Tiniversites 6 et

dogmate unionis animse humanss cum corpore, Piome, 1878; H. Sauve, De Vunion
substantielle de I'dme et du corps, Angers, 1879. C'est a ce decret que se referait
Luther, quand il disait qu'a Rome on ne s'occupait plus guere de la foi, puisque
au dernier concile on avait defijni que 1'ame de 1'homme est immortelle. Holier,
P. Adrian VI, p. 45. Cela ne prouve que 1'ignorance theologique du professeur
de Wittenberg.

1. Denzingcr, Vier Backer von der relig. Erkenntniss, Wurzbourg, 1857, t. n,
p. 551-554.

2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1513, n. 92.
3. Apologia pro animse immortalitate in Petrum Pomponatium Manluanum, philo-

sophiam Bononise publice profilentem, Mediolani, 1518. Contarini de Venise ecrivit
aussi en 1516 deux livres De immortalitate animse. Pomponatius Fapprecie comme
auctior et rationabilior ceteris contradictoribus, Dittrich, Regesten und Briefe
des Cardinal G. Contarini, Braunsberg, 1881, p. 8-9. Agostino Piifo fut aussi un
adversaire de Pomponatius; Roscoe, op. cit., t. ix, p. 111. I

4. Le 13 juin 1518, la retractation fut imposee a Poniponazzi. II semble que
les erreurs, une fois condamnees, ne furent connucs que par 1'impression de ses
Hvres. Les oeuvrcs de Pomponazzi ne parurent qu'apres sa mort, eii 1526, chez
les heritiers de O. Scotus, a Vetiise. Roscoe, op. cit., t. ix, p. 106-110. |

5. Examen vanitatis doctrine gentium, 1. I, c. xiv. Aux liv. IV et VI, il clierche,
a demontrer 1'incertitudo doctrinse Arislotelis. j

G. Plusieurs desordres s'etaicnt produits a 1'universite de Bologne, selon ce qi'e|
dit Leon X dans un decret au gouverneur de cette ville, du 24 novcmbre 1513.,
Bembo, op. cit., 1. VI, ep. vn, p. 44; Reg. Leon., n. 5466. Le pape avait donne I6'
4 novembre une constitution pour 1'u'niversite de Rome; Bull, rom., Turin, t. f*
p. 568-570; Ilardouin, op. cit., t. ix, col. 1720; L. Pastor, op. cit., t. vm, p. 243. j
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aux autres, lorsqu'ils expliqueront les priiicipes et la doctrine des
philosophes, d'etablir la verite de la religion chretienne et de refuter
de toutes leurs forces les arguments des philosophes (pai'ens de fait
ou de tendances) tendant a etablir que 1'ame humaine est mortelle,

unique pour tous, que le monde est eternel, etc. An vrai sens des
mots il n'y a de veritable philosophe que celui qui est eclaire par

la Inmi.ere du Christ1. De plus, aucun clerc seculier ou regulier

dans les ordres sacres ne pourra desormais, apres les etudes de
grammaire et de dialectique, s'appliquer pendant cinq ans a la
philosophic ou a I 'etude des poetes a moins de poursuivre en merac

Hemps des etudes de theologie ou de droit canon. Apres cinq ans, il
sera libre d'etudier la philosophic, pourvu qu'il ait deja etudie
a part o s s en meme temps la theologie et le droit canon. Dans ces

sciences, les pretres trouveront le moyen d'assainir ou de gueril-

la philosophic et les poetes des germes empoisonnes dont ils sont
infectes. Ces regies seront publiees chaque annee au commence-

ment de Fannee scolaire dans les universites par les ordinaires
des heux et les recteurs. Les nombreux egarements des gens

d'Eglise, dont la formation avait etc trop exclusivement celle des
humanistes, justifient cette ordonnance qui cut ete tres bienfai-

sante; mais elle parait avoir ete bien peu observee.
Tous les Peres donnerent leur placet a la bulle. sauf Feveque de

jBergame, froisse de ce qu'on preferat les theologiens aux philo-
sophes a propos de la verite et de la rectitude de 1'intelligence :

il s'agit d'une question concernant la pensee d'Aristote, telle que
jl 'a comprise Averroes, contrairement a la realite : Non placebat

\(episcopo) quodtJieologi impunerent philosoplds disputantibus de ven-

\tate intellectus tanquam de materia positade mente Aristotelis, quam

\ribi imponit Averroes, licet secundum veri'atem, talis opinio est falsa.

| Le general des dominicains, Cajetan de Vio, dit que la seconde
partie de la bulle ne lui plaisait pas, en ce qu'elle ordonnait aux
philosophes de defendre dans leur enseignement la verite de la foi.
!1 redoutait la confusion de la philosophic et de la theologie et
voulait pour la premiere une independance plus complete 2.

Ensuite Jean Vincent, eveque de Sienne, lut une bulle sur le

1. Fr. Picus, De morle Chrisli et propria cogitanda, 1. I, c. n, p. 45 : Ceterum nee
fhilosophus proprie potest nominari, qui christianus non sit. Nihil enim aliud sibi
itilt hoc nomen grseca lingua quam latino, sapientise amator. Chrislus autem sapientia
W Dei Palris.

2. Quod Theologi imponerent philosophis de verilate intellectus, lamquam de
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retablissement de la paix entre les princes chretiens, Forganisation
et le retour des Bohemiens separes a 1'unite de 1'Eglise 1. Le pape
y exposait comment il avait envoye aux princes des legats et des
nonces pour retablir la paix generale dans la chretiente et entre-
prendre la lutte contre les Turcs, la peine qu'il s'etait donnee pour
extirper 1'heresie des Bohemiens si scandaleuse pour le peuple
chretien. II avait autorise aupres d'eux le cardinal Thomas de
Gran (Strigoniensis], auquel ils pouvaient envoyer aussi bien qu'a
Rome des orateurs avec les pouvoirs suffisants pour traiter des
moyens les plus propres a procurer ce retour; le pape leur pro-
mettait libre voyage et pleine securite. Les nombreuses et graves
questions que le concile aurait eu encore a traiter n'etaient pas
pretes pour la discussion; on renvoya done la session suivante (ixe)
au mercredi apres le dimanche de la Passion de 1'annee suivante
(12 avril 1514).

Cette proposition ayant recueilli un placet unanime, l'eveque[5£
de Turin, Jean Francois, monta a 1'ambon et lut une bulle datee du
13 decembre et munie ensuite du preambule d'usage, sacro appro-
bante concilia, sur la reformation de la curie 2. La commission in-
stituee pour cet objet par Jules II avait recueilli les plaintes qu'on
formulait a haute voix contre les fonctionnaires de la curie; elle
avait consacre plusieurs seances, souvent en presence du pape,
a entendre leurs reponses et apres deliberation avait redige ses
projets. Telle est 1'origine de la bulle du 13 decembre 3 qui sert
encore de base a la pratique actuelle, apres avoir ete completee par
1'adjonction de clauses penales. En particulier elle reglementait les
taxes 4, dont elle reduisait le plus grand nombre, interdisait diffe-

materia posita de menle Aristotelis, quam sibi imponit Averroes, licet secundum
veritatem talis opinio sit falsa; ci. Pastor, op. cit.} t. viu; p. 243 (H. L.).

1. Constit. Ad omnipotentis, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1721-1722;
Raynaldi, op. cit., n. 94-95; Reg. Leonis X, n. 5839.

2. Constit. In apostolici culminis, dans Hardouin, op. cit., col. 1723-1724;
Raynaldi, op. cit., n. 90; Reg. Leonis X, n. 5840.

3. Constit. Pastoralis officii, dans Bull, rom., Turin, t. v, p. 571-601; Reg.
Leonis X, n. 5737-5745; cf. Phillips, Kirchenrecht., t. vi, p. 478.

4. § 2 : Per quos cardinales ac eis adjunctos praelatos diligenti investigatione
adhibita et querelis contra officialium excessus, in quibus peccare dicebantur, necnon
ipsorum officialium defensionibus auditis et examinatis, ac super his pluribus
congregationibus habilis, quibus Nos pro majori parte personaliter interesse voluimus,
et omnibus mature discussis, ac demum in consistorio nostro secreto relatione facto.
et in congregatione praelatorum palam} quse facta fuerant, recitatis infrascriptas
reformations... fecimus.
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rents abus administratifs sous peine d'excommunication ipso facto
reservee au pape, et de la perte de 1'emploi. Ces dispositions attei-
gnaient les maitres de ceremonies, protonotaires, notaires, clercs
de la chambre, auditeurs de rote, penitenciers, ecrivains, abrevia-
teurs, avocats consistoriaux, procureurs, chantres, secretaires,
curseurs, serviteurs du palais, etc., ainsi que les differents modes
d'expedition et d'affaires. Les reductions sont souvent conside-
rables. Pour la demande de pallium, par exemple, 1'avocat consis-
torial ne peut recevoir, si 1'eglise est taxee a 500 ducats, plus de
trois ducats, plus de cinq si 1'eglise est taxee a 1 000, plus de dix
si elle est taxee davantage 1. Meme tarif pour les maitres de cere-
monies 2. Pour la penitencerie les regies sont aussi fort severes3^

589] les anciennes taxes qui remontaient a Sixte IV furent seules main-
tenues, selon les mesures de la constitution de Jules II. Apres cette
bulle, le pape songeait a continuer la reforme sur d'autres-
points.

Tous repondirent Placet, excepte 1'archeveque de Trani a qui
le mode deplut, les eveques Jacques de Potenza, Bernard de
Spalato, Alexis de Melfi, Paris de Pesaro. Beaucoup auraient
souhaite une reforme plus generale et sur une plus large echelle.
Mais ceci eut entraine des difficultes extraordinaires : on ne tra-
vaille pas a extirper les abus sans courir bien des dangers, et il y a
des interets divers opposes : ceux des cardinaux et ceux des
employes de la curie, ceux des eveques et ceux du clerge seculier
et regulier. Les congregations eurent a s'en occuper tres longue-
ment.

Suivirent enfin les requetes presentees par le procureur Marius
de Peruschis pour faire declarer conturnaces les absents et en dresser
acte. Paris de Grassis demanda alors au pape s'il y avait lieu de
clore la session par le chant du Te Deum, ce que le pape accorda;
ce n'etait pas un succes de peu d'importance que 1'adhesion du
roi de France au concile et le retablissement de 1'unite 4. Et, en
effet, la reconnaissance du concile par la France apres tout ce qui
s'etait passe etait un eclatant triomphe pour le Siege apostolique.

1. Const, cit., § 28, Bull, rom., t. v, p. 588.
2. Ibid., § 5, p. 572. Dans les indications concernant les ceremoniaires, une

large place est faite a leurs fonctions tant retribuees que non retribuees; cf. Paris
de Grassis, op. cit., dans Do'llinger, op. cit., t. m, p. 366-369.

3. Ibid., § 11 sq., p. 376; cf. Phillips, Kirchenrecht, t. v, p. 518.
4. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1724; Raynaldi, Annal, ad ann. 1513,, n. 97.
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896. Une attaque de I'humanisme contre la theologie
scolastique.

Plus d'une fois les humanistes avaient attaque sur divers points
la theologie enseignee dans 1'Eglise. Le Dr Martin Pollich de
Mellerstadt (Mellrichstadt], transfere en 1502 de Leipzig a la nou-
velle universite de Wittenberg, se permit, dans des discours
publics, des pieces de vers et des conservations privees, de railler
la theologie. Un savant encore peu connu de ses amis, Conrad
Koch (Wimpina) de Franconie, se crut autorise et meme oblige
de repousser cette attaque. Dans son (premier) discours apologe-
tique, qui date de 1503, il combattit 1'assertion que la poesie est
la source, la reine de la theologie, et que la theologie ne peut [59i
nullement pretendre a etre juge et la maitresse des autres sciences1.
II la refuta dans un cent de circonstance ou Pollich etait attaque
sous le nom du philosophe syrien Zoile. Celui-ci repliqua par son
« Laconismus » qui invitait les princes saxons a interdire tout
traite ou le nombre des erreurs grossieres depasserait cinquante 2.
C'est quatre-vingt-douze assertions fausses ou paradoxales que
dans sa reponse Wimpina se fit fort de montrer dans le « Laco-
nismus » 3 dont il sollicitait en consequence la suppression. Pou-
vait-il ne pas voir une monstruosite dans cette these de Pollich
que la poesie (meme dans un sens extremement large) a des prin-
cipes plus solides et plus certains que la theologie. que I'sestimatio
poetica est plus haute et plus sure que la credulitas fidei; il relevait
ensuite de nombreuses contradictions. Tantot Pollich mettait la
theologie au rang commun des autres sciences, tantot il lui deniait
absolument tout caractere scientifique; la maniere de traiter les
questions theologiques denotait partout un esprit aussi superficiel
qu'ignorant. Mais de son cote Wimpina avangait bien des opinions
hasardees, puisees dans le commentaire du dominicain Jean
Annius (de son vrai nom Nannius), de Viterbe, imprime a Rome
en 1498, qui, sur la foi de trompeuses autorites, avait publie un

1. Mittermiiller, Conr. Wimpina, dans Der Katholik, 1869, t. xxi, p. 670 sq.
2. Laconismus tumultuarius Martini Mellerstat ad illustrissimos Saxonix

principes in defensionem poetices contra quendam Theologum editus.
3. Responsio et apologia Conradi Wimpinse contra Laconismum cujusdam medici

pro defensione S. Theologize et veritalis fidei.
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texte falsifie de Berose et de Manethon 1. A plusieurs reprises
\Vimpina se declara dispose a defendre sa cause devant 1'Ordinaire
de Mersebourg, I'Universite, ou 1'Jnquisiteur; et dans les termes
les plus energiques provoqua son adversaire a en faire autant 2.

jpCelui-ci s'y refusa malgre les instances de plusieurs princes. II
prefera publier un riouvel ecrit ou il s'essayait a adoucir et a modi-
fier ses assertions precedentes. Wimpina publia alors un qua-
trieme ecrit3; il relevait et censurait seize theses de son adver-
saire sur les rapports de la theologie et de la poet iq i ie et la verite
absolue des affirmations divines et etablissait a rencontre vingt
et une verites. Wimpina publia encore dans cette affaire deux
ecrits de circonstance 4, tous deux passablement sarcastiques,
mais qui furent encore surpasses en acrirnonie par celui d'un de
ses defenseurs et compatriotes Jean Seitz; celui-ci appelait a 1'aide
tout le monde savant centre un malheureux medecin, crainte de
voir se renouveler le dramc du hussitisme et qu'une etincelle negli-
gee ne vint reduire en cendre les maisons et les cites 5. Cette con-
troverse loin de nuire a Wimpina servit a le grandir 6. Elle n'eut
pas de suites importantes, mais 1'aprete du ton des deux parties
montrait assez 1'animosite et les haines qui remplissaient le coeur
des savants dont bien peu savaient se preserver de la partialite
et de 1'exageration 7.

En Italie surtout, le savant Jean Pic de la Mirandole avait
decouvert les secrets caches dans la cabale juive et croyait pouvoir
les employer a la defense du christianisme. Mum de livres achetes
aprix d'or a un juif sicilien, il accourut a Rome en 1486; mais il
n'y trouva pas 1'accueil favorable qu'il esperait 8. Au contraire,

:jSes theses, dont quelques-unes etaient fort temeraires, furent con-

1. Nannius de Viterbe etait en 1499 maitrc du Sacre Palais^ ct mourut en 1502;
ti. M. Fontana, Syllabus magislrorum S. Palatii apostolici, Koma?,, 1663; n, 27,
p. 120-122.

2. Mittermuller, op. cit.. p. 673-677.
0. Responsio ad MeliersLalianas offensiones et denigraliones s. theologise.
4. Repressio errorum Mellerstat. Cribratio in tergiversaliones M. Mellerslat.
5. J. Seicius Faginus^ prssstanti suo Mag. Conr. \Vimpinx S. Ad pnestanlem ct

"mgnse eruditionis virum C. W. pro defensione sacre theologie et theologice vcritatis
^ologia secunda.

6. Mittermuller, op. cit., p. 678-681.
1. L. Vives, De tradendis disciplinis, 1. V., p. 320.
8. Apologia dans Op. Joh. Pici Mirandolne, Bale., 1601,, t. i, p. 76-159; Tira-

lioschij Bill. Modenensis, t. iv,, p. 100 sq.
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damnees, et au moins en substance il les abandonna, car il etait
catholique sincere 1. II faut lui savoir gre pourtant d'avoir le pre-
mier fait connaitre ces doctrines et traditions cachees des anciens
juifs, paralleles a la Bible et qui peuvent etre de quelque utilite
pour la foi. Les premiers defenseurs de la kabbale n'y voyaient
qu'une science apparentee a la tlieologie; les suivants y virent
une auxiliaire 2. Dans la grande fermentation des esprits, le decret
du concile de Latran sur les etudes etait puissamment motive;
et il cut etc du plus salutaire efTet, s'il avait etc execute.

897. Retour d'autres schismatiques, 5 mai 1514.

Les bouleversements politiques n'avaient point cesse en Italic
en 1514. Cependant Leon X s'appliqua de toutes ses forces a la
continuation du concile. Le ler Janvier 1514, il sollicitait du doge
de Genes un sauf-conduit pour les prelats et docteurs franQais
qui se rendraient a Rome 3. II ecrivit de meme au due de Milan,
toujours dans 1'interet de la participation de la France au concile
(14 fevrier) 4. Le 14 Janvier fut affiche un avis demandant a tous
les prelats, docteurs et hommes pieux qui voudraient signaler
quelque objet aux deliberations du concile, d'en doniier connais-
sance aux cardmaux des trois commissions pour qu'il fut apprecie
et examine de pres. La publication principale eut lieu le 15 Janvier5.
Le 4 avril on annonga la prorogation de la ixe session au 5 mai6.
Les eveques frangais ayant manifeste au pape leur dessein de se
rendre au concile, et les obstacles qui s'y opposaient, le pape les
informa, le 17 fevrier, de sa demarche aupres de Genes et de Milan
en les adjurant de venir sans aucune crainte 7.

II est vraisemblable que le retard de la session fut cause par la
preparation des fetes brillantes qui devaient celebrer les glorieux

1. Bull, rom., Turin, t. v, p. 327 sq.
2. Les canonistes se declarerent nettement centre elle. Cf. Pignatelli, Consul/

canon., t. v, consult. 14, n. 7-9, p. 49.
3. Bembo, Epist. nom. Leonis X scripts, 1. VI, epist. xx, p. 47; Raynaldi Annal

ad ann. 1514, n. 4; Reg. Leonis X, n. 6035.
4. Bembo, op. cit., 1. VII, ep. xm; Raynaldi, op. cit., Reg. Leonis X, n. 6821
5. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1724-1725.
6. Constit. Licet alias, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1725; Reg. Leonis}

n. 7757.
7. Reg. Leonis X, n. 6885.
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exploits du roi du Portugal. Le roi en avait ecrit au pape 1, et le
g Janvier 1514 le pape avait assiste, avec les cardinaux, a un ser-
vice d'actions de graces a Saint-Augustin pour les victoires portu-
gaises au Maroc 2. Le lundi de Paques, 17 avril, la nouvelle ambas-
sade portugaise qui etait arrivee avec de riches presents etait
solennellement recue 3; elle obtenait de nombreuses faveurs, entre
autres le droit de presentation dans les terres nouvellement decou-
vertes 4. II peut se faire aussi que les negociations particulieres
qu'il fallut engager avec certains prelats fran^ais, notamment avec
les archeveques d'Arles et de Lyon, a propos de la dissolution du
concile de Pise, de leur soumission au concile de Latran et du
formulaire qu'ils devaient lui adresser 5 aient pu influer sur cette
prorogation; car tout d'abord on attendait des ecclesiastiques
francais egares, un retour plus prompt et plus complet. Toutefois
il est plus probable que le retard fut cause par Fabondance des
graves matieres a traiter encore insuffisamment muries. II s'agis-
sait surtout des luttes qui venaient de s'engager entre les eveques

{}d'une part, et les cardinaux et les reguhers de Vautre.
Au dire de Paris de Grassis, elle fut la vraie cause qui fit retarder

la session. Les cardinaux pretendaient etendre leurs privileges
aux depens des eveques 6. Les cardinaux pretendaient, entre autres
choses, disposer des benefices devenus vacants dans les divers
dioceses par la mort de leurs familiers, et avoir ainsi des reserva-

1. Epist., vn, Id. jun. 1513; Paul Lang, Chron. Citiz., p. 1280-1284; Raynaldi,
Annal, ad ann. 1513, n. 125.

2. Paris de Grassis, dans Raynaldi, op. cit.
3. Raynaldi, ad ann. 1514, n. 1; Sadolet, Epist. Leon., ep. xx, 11 mai, p. 27 sq.;

Roscoe, op. cit., t. v, c. xu, n. 1; t. vr, doc. 102, p. 206-207.
4. Leon X, 20 avril et 7 juin; Dumont, Corps diplom., II c, supplem., p. 27;

% Leonis X, n. 8235-8236.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1514, n. 8-9. La formule de retractation prescrite

aux deux archeveques en avril 1514 s'inspire de celle qui fut imposee aux cardinaux
schismatiques, quoique un peu plus courte (Archiv. Vatic. Brev. Leon. X, t. XLII,
p. 67-106. Ego N. olim nube schismatis obductus, divines illustrationis lumine ac
gratia serenalus compressoque schismatis laqueo, quo tenebar, divina mecum delibe-
ntione pertractans prona et spontanea voluntate, nullo adductus metu ad unitatem
Sedis apostolicss divina gratia duce revertor, et ne non pura mente, sed simulate
teversus existimer, a SS. D. N. Leone P. X erratorum meorum veniam humiliter
pe(o, etc. Et nihilominus, ad abundantiam et cordis mei sinceritatem ostendendam,
specialiter et expresse Pisanum conciliabulum efusque indictionem ac omnia et
tingula in eo gesta, acta et facta anathematizo, etc.

6. Pastor, op. cit., t. viu, p. 243 sq. (H. L.)
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tions dans des dioceses etrarigers. Les eveques resistaient ener-
giquement et en presence d'un projet elabore par les premiers,
menac,aient de s'abstenir absolument de paraitre a la session ou
de repondre par un Displicet. Le pape voulut se rendre compte
des raisons de ce dissentimeiit. II se rendit de sa personne, huit
jours avant la session, a une congregation generale a laquelle
assistaient cent vingt prelats, II exhorta les assistants a se montrer
conciliants, et fit lire un a un les chapitres du projet de rcforme.
Beaucoup d'eveques repondirent par un Displicet. « Les voyant
repousser ainsi les propositions des cardinaux, le pape les compli-
meiita, et leur dit, en riant, qu'ils avaient etc plus habiles que lui,
puisqu'il s'etait lie par les engagements qu'il avait pris avec les
cardinaux1 .» Personne, dit-il, n'est plus entrave, plus lie que
lui. Son projet de prorogation cut Fassentiment des eveques :
les cardinaux furent cette fois, et devaient 1'etre d'autres fois
encore, mecontents de sa maniere de faire. On decida enfin que
dans la constitution en projet on n'insererait rien qui se rapportat
exclusivement aux evcques, mais seulement ce qui leur etait
commun avec les cardinaux; le reste serait renvoye a une autre
session 2.

Nous avons dans les actes du concile un resume protocolaire de
la congregation generale tenue le 29 avril dans la grande chapelle
du palais apostolique, en presence du pape et des cardinaux (Car-
vajal etait absent pour cause de maladie); soixante-dix-neuf
eveques, deux abbes et les generaux d'ordres etaient presents. Le
secreia i ie .Hicdra demanda aux Peres si, apres le retranchement
de ce qui concernait exclusivement les eveques, le projet de decret
qui leur avait ete lu avait leur approbation. Les opinions differerent.

Le lendernain les memes prelats se reunirent au meme lieu. Le['
secretaire lut la meme cedule et en donna des copies a ceux qui en
desiraient. On elut ensuite les prelats charges de traiter et de
deliberer avec les cardinaux. C'etaient les archeveques de Sienne,
Spalato, Reggio, les eveques de Melfi, Rieti, Faenza, Luceria,
Forli. Les deux partis se reunirent le lendemain et 1'accord se fit[
a peu pres sur tous les points, et le decret fut redige.

A la ixe session, le 5 mai 1514 3, prirent part, avec le pape,
six cardinaux-eveques, neuf cardinaux-pretres, dix cardinaux-

1. Pastor, ibid.
2. Ra^naldi, Annal., ad apn. 1514, n. 15-16.
3. Hardouin, Cone., t. ix, col. 1732 sq.
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diacres, les patriarches d'Alexandrie et d'Anlioohe, douze autres
assistants au trone pontifical, cinq ambassadeurs ecclesiastiques
(pour 1'empereur, 1'eveque Pierre de Trieste; pour la France,
Claude, eveque de Marseille ; pour 1'Angleterre, Sylvestre, eveque
de Worcester ; pour la Pologne, Jean, archeveque de Gnesen; pour
Ferrare, Bertrand, eveque d'Adria), quatorze archeveques et
soixante-dix-neuf eveques. Parmi ces derniers, nous trouvons
Mathias Ugoni, eveque de Famagouste, en Chypre, qui se distingua
plus tard comme ecrivain1; Tryphon de Cattaro, en Dalmatie 2,
Paul de Middelbourg de Fossombrone, Maxime d'Isernia, Richard
de Venafro, Pierre-Paul de lesi, Alexandre d'Orvieto, Augustin
Spinola de Perouse, Louis d'Arbe, Sixte de Saluces 3, ^Esinus de
Plaisance 4, Christophe Spiriti de Cesena. De plus, deux abbes,
les generaux des camaldules, des dominicains, des freres mineurs,
des augustins; enfin d'autres ambassadeurs et d'autres laiques

jdistingues 5.
La messe basse fut suivie d'un sermon de Maxime Antoine

Pucci, clerc de la chambre apostolique 6. Apres les precautions
oratoires d'usage, il affecta de sentir son courage se relever a la
pensee du bien qu'allaient produire en tous lieux le concile et ses
decrets. Deux grands objets saisissaient son esprit : la majeste de
1'Eglise, et la necessite d'une reforme. I. L'Eglise, celeste Jerusalem,
fut choisie, relevee apres la chute par 1'Epoux qui se donna pour
elle (Eph., v, 25), la dota sur la croix, apres 1'avoir purifiee (Eph., v,
26), s'unit a elle d'une union immortelle, do-nt le mariage dans le
temps est une figure affaiblie; la fait mere d'une posterite innom-
brable et glorifiee (Apoc., vu, 9; Matth., xin, 43). La regir, 1'exal-

1. Loue par Janus, Der Papst und das Condi, Leipzig, 1869, p. 386, a cause do
son livre De conciliis M. Ugoni Synodia, Venetiis, 1568.

2. Le 2 mai 1514, Leon X autorisa cet eveque, nouvellement nomme, a prendre
possession de son siege avarit d'avoir rccu ses bulles. Theiner, Monum. slavor.

d., p. 537, doc. 252.
f\

3. Jules II avait erige le siege de Saluces en octobre 1511, a la demande du
marquis. Bull, rom., t. v, p. 509; const. 34. A la xne session, au lieu de Sixte on
trouve Julicn de Saluces.

4. Get eveque, ancien partisan du conciliabule de Pise, avait demande ct obtenu
sou pardon de Leon X, le 18 avril 1513. Reg. Leonis X, n. 2202.

5. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1732-1736.
6. Reg, Leonis X, n. 4675. Non pas le cardinal, comme le dit Janus (Der Papst

lwd das Condi, p. 386), mais maitre Antoine Pucci, neveu du cardinal L. Pucci,
doyen a Florence, clericus camerse numerarius et participans.
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ter, 1'enrichir, est 1'ceuvre du pape. II. Mais en ce moment beau-[5;
coup de ses membres ont besoin d'une reforme. Le pape est invite a
la poursuivre avec un joyeux courage; mais, d'autre part, la chre-
tiente est menacee d'un terrible jugement de Dieu, si la reforme ne
se fait pas. Nulle occasion meilleure que le present concile. Un
concile reunit le troupeau, reconnait ce qui est brise ou malade, et
applique les remedes. La verite apparait, s'expose avec plus de
douceur, s'impose avec une conviction plus eclairee et plus pro-
fonde, s'imprime d'une fagon plus solide et plus durable. L'unite
etait naguere menacee; au schisme, a la revolte a succede une
prompte obeissance. II faudrait trembler, si ce temps de calme
passait sans qu'on le mette a profit. Felicitons-nous de la paix qui
regne dans le domaine spirituel; mais en jouirons-nous, si nous
voyons les rois et les princes toujours 1'epee a la main, se provo-
quer, se dechirer, se massacrer, se detruire? Pouvons-nous jeter
un regard sur le monde entier que notre coeur ne defaille sous le
poids des douleurs ? L'orateur, apres avoir complimente le pape sur
sa douceur, 1'adjure de peser de tout le poids de son autorite sur [5
les conseils des princes pour obtenir la paix. Passant ensmte a la
reforme des mceurs, il signale : a) chez les laiques, 1'impiete, la
disparition du respect, de la crainte de 1'autorite; le blaspheme, la
cupidite, la vengeance; b) chez les religieux, les scandales nes de
1'oubli de la regie et les dissensions ou s'epuise la seve de la vie
monacale; c) dans le clerge, plus de charite; la passion partout
maitresse, une conduite en opposition avec les enseignements etles
canons de 1'Eglise; clercs courtisans, vicieux, brouillons, envieux,
ambitieux, incontinents, cupides. N'a-t-on pas ete oblige de se
relacher de la severite des anciens canons?... Au pape de purifier
tout cela, mais aux eveques de 1'y aider. Guerie de ses blessures,
1'Eglise pourra marcher a la conquete de Constantinople et de
Jerusalem; mais la Jerusalem celeste est le but supreme et final1.

Apres le chant et les oraisons, les ambassadeurs portugais, [t
Tristan da Cugna, Dr Jacques Pacheco et Jean de Farra, presen-
terent leur mandat de la part du roi Emmanuel (de Lisbonne,
12 octobre 1512), que le pape fit lire du haut de 1'ambon par le
secretaire Phedra 2. Le procureur fiscal, Marius de Peruschis, fit

1. Ce discours, avec une dedicace a Leon X, dans Hardouin, Cone, coll., t. ix,
col. 1759-1766; cf. Raynaldi, Annal, ad ami. 1514, n. 14;Coleti, op. cit., t. xix,
col. 232 sq.

2. Hardouin; op. cit., t. ix, col. 1736-1737; llaynaldi, Annal., 1514, n. 3.
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ensuite observer qu'on avait deja resolu d'adresser un monitoire
aux prelats frangais et a tous ceux qui se reclamaient de la Prag-
matique Sanction, que le terme fixe etait ecoule, qu'aucune suite
n'avait ete donnee; il etait temps de declarer la contumace et de
proceder contre eux. L'eveque de Marseille, ambassadeur de
France, intervint alors pour expliquer le retard des prelats : ils
s'etaient avances jusqu'en Dauphme, sans avoir pu obtenir un
sauf-conduit du due regnant de Milan, c'est ce qui les empechait de
venir a Rome1. A preuve, il produisit un document redige le
17 mars 1514 2 in ccenobio Ulcensi de Fordre des augustins, dans le
diocese de Turin, a la requete des eveques Jean de Lisieux, Antoine
d'Angouleme, Francois d'Amiens, Jean de Chalon-sur-Saone,
Symphorien de Laon et de plusieurs docteurs. Ils y relevaient,
en la deplorant, leur attente de plus de soixante jours, apres le
kef papal du 17 fevrier 1514 (done 17 fev.-17 mai}, qui promettait
les sauf-conduits de Milan et de Genes, leur regret de 1'impossibilite
de se rendre aupres du Saint-Pere, surtout apres que les membrcs
dela congregatio Pisana y avaient renonce pour se joindre au concile
de Latran, et avaient resolu de ^olliciter « en tant que de besom »
1'absolution. Gaspard de [Tournon], eveque de Valence et de Die,
Claude de Longwy (de Longovico), eveque de Macon, Guiscard de
Hierapolis, eveque auxiliaire de Lyon, et Jean Arzelier de Lyon
avaient, par acte du 11 Janvier 1514, par-devant les notaires apos-
toliques Jean de Alverino et Pierre Quesvel, renonce au concile
de Pise. On lut ensuite les lettres du conseil du due de Savoie,
datees de Turin, 26 fevrier, sur le retard impose aux voyageurs ;

Ijenfin une lettre des cinq prelats au pape 3.
L'envoye du due de Milan, Jerome Morone, expliqua que son

maitre n'avait pas refuse le sauf-conduit, mais 1'avait differe
pour plus mure reflexion. C'etait un pur pretexte; on savait que
le due v.oyait avec peine la France, qui avait des pretentions sur ses
Etats, se reconcilier avec le pape; aussi fut-il demande de renou-
veler les mesures penales contre ceux qui empechaient de se rendre
aupres du Saint-Siege. On parla beaucoup a ce sujet, puis le pape
donna aux prelats frangais 1'absolution des censures avec la clause
de reincidence, prolongea pour eux le delai jusqu'a la prochaine

1. Hardouin., op. cit., t. ix, col. 1737-1738; Raynaldi,, Annal, 1514^ n. 4.
2. C'est plus probablement 17 mai.
3. Datee : Ex Ulcis prope Secusiam (Suse), 19 mai 1514 (il faut lire 19 mars);

'Wlouin, op. cit., t. ix, col. 1741; Raynaldi, loc. cit., n. 7.
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session, apres quoi ils retomberaient dans les censures, qui n'etaient

que suspendues l.
Apres I'exclusioii des non-votants, 1'eveque Claude lut la bulle

papale Postquam ad universalis Ecclesise curam 2. Elle disait les
efforts du pape pour retablir la paix, refouler les Turcs, reformer
1'Iiglise, et le concile reuni a cette fin; elle relevait que beaucoup
d'homines savants et habiles s'y etaient rendus de toutes les parties
de 1'Europe, que d'autres legitimement empeches avaient envoye
leur procuration; mais on etait bien loin du nombre qu'on avail
souhaite d'y voir, a raison des difficultes et de 1'etat de guerre en
bien des pays. Le pape n'avait pas envoye de legats a latere aux
princes en vue du retablissement de la paix et de la concorde;
c'etaient des nonces prudents, des eveques meme, qu'il avait de-
putes aupres des princes les plus belliqueux; on avait ainsi obtenu
des treves et on en esperait d'autres. La bulle prescrit ensuite a
tons les prelats, pasteurs et predicateurs, de reciter aux offices
divins les collectes Deus a quo sancta desideria et Deus in cujus
rnanu sunt omnes potestates et omnia jura regnorum, respice in auxi-

lium christianorum. Elle demandait a tous les fideles de prier a la
meme intention, en particulier la recitation du Pater et de I'Ave

Maria. Tous ceux qui avaient quelque influence politique, con-
seillers des princes et des chefs d'Etat, etaient exhortes a[l

travailler selon leurs forces a la paix generale et a la guerre sainte,
et a renoncer a leurs haines privees, en vue du bien general de la
chretiente. Et pour ajouter 1'encouragement des faveurs spin-
tuelles, une indulgence est accordee a tous ceux qui, aya'nt re§u
les sacrements de penitence et d'eucharistie, prieront a cette
intention.

L'importance des matieres a traiter dans les prochaines sessions
amene le pape a insister encore aupres de ceux qui doivent prendre
part au concile, en rappelant aux absents les peines canoniques;
a ceux qui viendront, il garantit libre voyage et la protection du
Siege apostolique.

Les Peres repondirent unanimement Placet. Alors 1'archeveque

de Naples, Vincent, donna lecture de la bulle Supernss disposi-
tionis arbitrio, sur la reforme de la curie, datee du meme jour 3 -

1. llardouin, op. cit., t. ix, col. 1742.
2. Ibid., col. 1742-1747; Raynaldi, Annal, ad ann. 1514, n. 10-13.
3. Raynaldi, Annal, ad. ann. 1514, n. 17-35; Coleti, Concilia, t. xix, col. 219 sq.;

Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1747-1758; Bull, rom., Turin, t. v, p. 604-614; Luxenr
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Le debut rappelle la haute obligation pastorale du pape de rele-
ver et ramener a son antique purete la discipline ecclesiastique,
presque partout ruinee par suite des difficultes, du malheur des
temps, de la meehancete des homines, de 1'audace et de 1'impunite
des vices, sans parler de la menace toujours plus pressante de
malheurs encore plus grands.

Le pape traite alors :
1. De la nomination aux plus hautes charges ecclesiastiques, deja

reglementee par Alexandre III au III0 concile de Latran. On ne
confere les eveches et abbayes qu'a des sujets d'age mur, de moeurs
graves, de science recommandable, sans egard pour les solicita-
tions, en titre, et non plus en commende, administration ou conser-
vation; sauf pourtant si 1'interet de 1'Eglise, la prudence, la no-
blesse, la probite, 1'experience, surtout au service de la curie, jointe
a une instruction convenable et aux merites a 1'egard du Siege
apostolique n'engagent a faire autrement. Mcme regie pour les
elections et postulations. Au-dessous de 1'age requis de trente ans,

13] on ne donnera pas de dispense d'age au dela de vingt-sept ans
pour les eveches et de vingt-deux pour les abbayes.

2. En curie, le cardinal charge de faire le rapport sur les elections,
postulations et provisions de cathedrales et d'abbayes, avant de
le presenter en consistoire, en donnera par lui-meme ou par son
secretaire ou tout autre, communication au plus ancien cardinal
de chacun des trois ordres, lequel en fera part a ses collegues. La
chose sera examinee sommairement, les opposants cites, les ternoins
idoines et dignes de foi interroges, et s'il est necessaire ou conve-
nable, d'autres seront appeles d'oilice. Le rapporteur fera en consis-
toire 1'expose du dossier et des dires des temoiris. Ce rapport ne
sera pas fait avant que le candidat, s'il est present en curie, n'ait
visite la plupart des cardinaux, afin que ceux-ci prennent une
connaissance personnelle, et pour ainsi dire oculaire, de ce qu'ils
doivent entendre du cardinal rapporteur au sujet de 1'elu. Ce der-
nier, d'apres une coutume louable et qu'il faut conserver, fera au
plus tot une visite aux cardinaux presents en curie 1.

3. Nul eveque ou abbe ne pourra ctre depose sur la requete ou
accusation de qui que ce soit, saris avoir eu pleine faculte de se

*bourg, t. x, p. 27-32. La canst. 4 y est precedee cle la const. 3, buHe « JRornaiium
Pontificern -•>, super socielatibus officiorum romanse curias, du 12 Janvier 1514.
ft. Luenig, Cod. Ital. diplom., p. 202 sq.

1. Lib. VII Decret., I, T.II, c. Lt, De elect.

CONCILES VIII 28
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defendre, meme pour crimes notoires, sans audition des parties et
sans preuve complete des charges; aucun prelat ne sera, contre son
gre, transferee, sauf pour causes ou raisons efficaces et legitimes, et,
en ce cas, d'apres la forme et le decret du concile de Constance1.

4. L'experience ayant appris que les monasteres ont subi, par

suite de la commende2, les plus grands dommages spirituels et
temporels ; les batiments tombant en ruine par la negligence ou
1'avarice des commendataires, le culte divin s'y faisant de plus en[604
plus mal, ce qui donne aux seculiers occasion de mal parler, au
grand detriment de la dignite du Siege apostolique, de qui se
tiennent les commendes, nous voulons et statuons que ces monas-

teres venant a vaquer par le deces de leurs abbes, ils ne soient plus
donnes en commende, a moins qu'il n'y ait lieu d'en disposer autre-
ment selon les necessites des temps, et de 1'avis de nos freres,
pour conserver 1'autorite apostolique, ou pour les defendre des

malintentionnes, mais on les pourvoira, d'apres la constitution

precitee, d'un abbe idoine, ainsi qu'il convient. Apres la cession ou
le deces du commendataire, qui fait cesser la commende, les

monasteres en commende ne pourront etre donnes en la meme
maniere qu'a des cardinaux ou a des personnes qualifiers et bien
mentantes, a la condition que les commendataires, quelle que soil
leur dignite, meme cardinalice, s'ils ont une rnense distincte de la
mense conventuelle, en donnent le quart pour 1'entretien des bati-
ments, pour 1'acbat et la reparation des meubles, ornements et

vetements, ou pour 1'entretien des pauvres, autant qu'il en est
besoin; et si la mense est commune, ils seront tenus de remettre
le tiers des revenus du monastere pour les memes objets et pour
1'entretien des moines, deduction faite des charges. Les lettres
expedites pour ces commendes devront expressement reproduire
les presentes clauses a peine de nullite. On ne reservera point de
pensions sur les fruits de ces eglises, sauf en cas de resignation ou

1. Ce decret, porte au concile de Constance avant 1'election de Martin V
(xxxix session, 9 oct. 1417), ne fut pas observe. Sous Sixte IV, 1'eveque Nicolas
de Camin ayant ete transfere co'ntre sa volonte au siege d'Erniland, se reclama de
ce decret; on fit observer en consistoire que Martin V n'avait confirme que
les decrets de Constance concernant la foi. Raynaldi, Annal., ad ann. 1478,
n. 47: *

2. Cf. Thomassin, De vet. et nova Eccl. discipl., part. II, 1. Ill, c. xx, n. 8 sq,
Cf. les constitutions de Leon X pour le Mont-Cassin, 2 juillet 1513. Reg. Leon;
n. 3740, 3741, 3909.
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autre cause reconnue en consistoire secret, louable et honnete 1.
5. A 1'avenir, les eglises paroissiales, dignites majeures et bene-

fices dont les fruits et revenus annuels n'atteignent pas, d'apres
1'estimation commune, 200 ducats de camera; les hopitaux, lepro-
series, hospices et autres etablissements destines aux pauvres,
ne seront plus donnes en commende aux cardinaux de la sainte
figlise romaine, ni a eux conferes a d'autres titres, a moins qu'ils
ne soient vacants par la mort d'un de leurs familiers, auquel cas
ils pourront etre donnes en commende a ces cardinaux, lesquels
seront tenus, dans le delai de six mois, de les remettre a des per-
sonnes agreees et capables, sans prejudice de leur droit de regres
quant aux benefices 2.

6. Les membres des eglises, monasteres, maisons des ordres mili-
jtaires (militise) ne seront point separes de leur chef, sans une
cause juste et raisonnable. On ne fera point d'unions perpetuelles
hors des cas autorises par le droit ou sans une cause raisonnable.

7. On ne donnera point de dispenses pour plus de deux benefices
incompatibles, sinon pour une cause grave et pressante, et aux per-
sonnes qualifiees selon la forme du droit commun.

Aux personnes, de quelque digmte qu'elles soient, qui possedent
des eglises paroissiales ou des vicairies perpetuelles, ou des dignites
majeures et principales, meme par voie d'union et de commende
a vie, an dela du nombre de quatre, nous fixons, a partir de ce jour,
un terme de deux annees pour se demettre de tout ce qui depasse
ce nombre. Ils resigneront ces benefices es mains des ordinaires, a
1'effet d'y etre pourvu de personnes par ceux-ci designees, non-
obstant toute reservation, meme generale, meme resultant de la
qualite des personnes resignantes. Passe ce terme, faute de resi-
gnation, tous les benefices seront tenus pour vacants et pourront
etre obtenus comme tels, les retenteurs encourant les peines de
1'Extravagante Execrabilis de Jean XXII. Nous statuons aussi
qu'on ne concede aux instances de qui que ce soit aucune reserva-
tion speciale d'aucun benefice 3.

La deuxieme partie de la Constitution traite des cardinaux.
Les cardinaux, revetus de la plus haute dignite de 1'Eglise, apres
celle du pape, doivent briller au-dessus de tous par la purete

1. Lib. VII Decret., I, xn, c. \, De pensionibus; cf. Pignatelli, Consult, canon.,
'•vm, cons. 145, n. 1, p. 196.

2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1750.
3. Raynaldi, Annal, ad ann. 1514; n. 17-22.
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de leur vie et 1'eclat de leurs vertus, mener une vie sobre, chaste et
pieuse, eviter non seulement le mal, mais 1'apparence du mal et
glorifier Dieu dans leurs oeuvres.

1. Qu'ils soient vigilants, assidus au service divin et tiennent
leurs chapelles en un lieu convenable. Que leur demeure, leur domes-
tique, leur table, leur mobilier soient sans faste, sans pompe,
sans superfluites, qu'ils gardent la niodestie sacerdotale; qu'ils [(
accueillent avec bonte ceux qui viennent a eux.

2 J. Qu'ils ne prennent point a leur service des eveques ou prelats,
pour ne point exposer au mepris public la dignite pastorale; s'ils
en ont autour d'eux, qu'ils les traitent en freres et selon que 1'exige
leur etat.

3. Comme ils doivent preter leur assistance au pape, ils ne sau-
raient etre ni acceptatores personarum, ni avocats, ni favorables a
une des parties; que, libres de toute passion personnelle, ils cher-
chent a apaiser les difTerends et defendent le droit, surtout quand
il s'agit des pauvres, des opprinies, des religieux.

4. Ils feront, une fois par an, la visite de leur titre, en personne,
s'ils sont presents en curie, par un vicaire idoine, s'ils en sont
absents; etendant leur sollicitude sur le clerge et le peuple de leurs
eglises, veillant a la dignite du culte, exigeant de tous une conduite
honorable.

5. Chaque cardinal attribuera a son titre par donation ou par
testament, autant qu'il est necessaire pour 1'honnete entretien
d'un pretre; ou si 1'eglise a besoin de subvention pour reparations
ou autre necessite, il y pourvoira consciencieusement.

6. Sans doute on ne doit point negliger ses proches, mais bien
leur venir en aide, surtout s'ils sont pauvres et bien meritants;
il ne faut point cependant les pourvoir de nombreux benefices
ni les enrichir des revenus de 1'Eglise au point de leser les autres
par cette excessive liberalite envers les siens. Nous ordonnons, en
consequence, que les cardinaux ne prodiguent point les biens de
1'Eglise et qu'ils les emploient a des oeuvres saintes et pieuses.

7. Ils veilleront aux besoins des eglises et benefices qu'ils ont,
en commende, y placeront des eveques auxiliaires (suffraganeos),
des vicaires, des representants, avec les honoraires convenables,
veilleront a ce que les clercs y soient en nombre suffisant, que les
edifices, les biens, les droits soient maintenus en etat, que les cons-
tructions tombant en ruines soient reparees.

1. Ibid., n. 23.
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8 1. Quant au nombre de leurs serviteurs et de leurs chevaux,
ils auront soin de n'en point tenir plus que leur fortune, leur situa-
tion et leur dignite ne le permettent ou 1'exigent; qu'ils ne soient
ni prodigues ni avares; que leur maison soit hospitaliere, ouverte
aux savants et aux gens de bien. aux nobles dechus; qu'ils veillent
gurtout a ne pas laisser nuire a leur reputation par les fautes et les
vices de ceux qui les servent.

9. Qu'ils soient reellement et qu'ils se montrent des maitres
de maison exemplaires : s'entourant de pretres et de clercs hono-
rables et portant 1'habit scclesiastique, et exigeant de tout leur
personnel une tenue decente et conforme aux saints canons.

10. Les parafrenarii, dont le service est plus exterieur et plus
fatigant, pourront, s'ils sont clercs, porter des vetements plus
courts, mais toujours decents; s'ils sont pretres, ils devront porter
la soutane.

11. Les autres clercs doivent se conduire en tout avec dignite
et modestie; ne point laisser croitre leur barbe ni leurs cheveux;
ne point orner leurs chevaux et mulcts de housses ricbes et cou-
teuses, d'ornements de velours et de soie 2.

I] 12. Les familiers des cardinaux qui, dans le delai de trois mois
apres la publication de cette ordoiinance et apres monition prea-
lable, continueraient a porter des vetements defendus, tomberont
sous le coup de 1'excommunication. S'ils ne s'amendent point au
cours des trois mois suivants, ils seront suspendus de la jouissance
des revenus de leurs benefices. S'ils demeurent six mois encore
dans leur obstination, ils seront prives, apres monition prealable,
de tous leurs benefices, qui seront a la libre disposition du Siege
apostolique.

13. Tout ceci va'ut egalement pour les familiers du pape, pour
tous les ecclesiastiques beneficiers ou dans les ordres majeurs,
meme de la curie, sauf cette seule exception que les familiers du
pape pourront, selon 1'usage, porter des habits de couleur rouge.

14. Les cardinaux a qui incombe le soin des grandes ceuvres :
operum optimorum cura, doivent s'appliquer a savoir exactement
quelles sont les contrees infectees par 1'heresie, les erreurs, les su-
perstitions contraires a la vraie foi orthodoxe 3, ou 1'on n'observe

1. Raynaldi, op. cit., n. 24.
2. Lib. VII Decret., Ill, i, c. \, de vita et honest, cleric.
3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1753.
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pas les commandements de Dieu, quels sont les rois, les princes,
les peuples sur qui pese le poids de la guerre cm qui risquent d'en
etre accables; ils auront soin d'en informer exactement le pape
regnant aim qu'il trouve les remedes opportuns.

15. Les cardinaux nommes legats dans les villes ou dans les
provinces ne doivent point se decharger sur des officiaux ou repre-
sentants. Ils doivent etre presents la plus grande partie de 1'annee,
et gerer les affaires par eux-memes. Ils se rendront dans leur pro-
vince, ceux d'Italic dans les trois mois, ceux dont la legation est
kors d'Italic dans les cinq mois a compter du jour de la publication
de la presente constitution; a moins que pour des affaires impor-
tantes le pape ne les retienne a la curie, ou qu'ils ne soient envoyes
en d'autres pays, auquel cas ils auront a nommer dans leur pro-

vince des vice-legats, auditeurs et lieutenants (locum tenentes) avec
les traitements convenables. Tout contrevenant perdra tous les
emoluments de sa legation. Les legations sont faites pour le bien
des peuples, non pour le profit des legats.

16. La fonction des cardinaux etant d'assister le pape et de
s'occuper des affaires du Siege apostolique, les absents, ceux qui
ne resident point a la curie, devront dans les six mois, s'ils se
trouvent en Italic, dans les douze, s'ils sont en dehors, a compter
du jour de la publication de la bulle, y revenir sous peine de la
perte de leurs benefices et autres emoluments et privileges. Sont
exceptes ceux dont 1'absence serait justifiee par un emploi a eux
confie par le Siege apostolique ou un ordre ou permission du pape
ou autres justes raisons, celle de maladie par exemple.

17. Les frais des obseques des cardinaux ne doivent point [
depasser 1 500 ecus; ce n'est que fustis allegatis causis et rationibus

que les executeurs testamentaires pourront depasser cette somme.
Les funerailles solennelles avec le castrum doloris se feront le
premier et le neuvieme jour; dans 1'intervalle on ne celebrera que
des messes sans solennite.

18. Afin de laisser a chacun liberte entiere d'exprimer son avis,
nul cardinal ne revelera, oralement ou par ecrit, les votes donnes
en consistoire, ce qu'on y dit ou traite qui pourrait porter prejudice
ou scandaliser; et chacun observera le silence impose par le pape1.

La troisieme partie se rapporte a la reforme de la curie comme a
celle des fideles en general.

1. Lib. VII Decret., I, iv, c. 4, 5., 7, De cardin.; I , vui, c. \, Dioffic. leg.; Ray-
naldi, op. cit., ad ann. 1514, n. 23-27.
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1. Comme la jeunesse incline de bonne heure au mal, et qu'il
faut de longs efforts pour 1'accoutumer au bien, les maitres et

precepteurs doivent enseigner a leurs disciples non seulement la
grammaire et la rhetorique, mais encore la religion ; leur apprendre
surtout les commandements de Dieu, les articles de foi et ensuite

les psaumes et les hymnes et la vie des saints. Les jours de fete
les disciples ne doivent apprendre que des choses qui se rapportent

a la religion et aux bonnes moeurs, ecouter des exhortations, assister

a la messe et aux vepres et entendre le sermon.
2. Le crime de blaspheme s'est propage d'une fagon effrayante.

Tout blaspheme public centre Dieu, Jesus-Christ ou la sainte
Vierge sera pour la premiere et la seconde fois puni, chez ceux qui

exercent un emploi public, par la perte de trois mois de revenus,

la troisieme fois par la perte de 1'emploi. Les pretres et les clercs

perdront la premiere fois les fruits de leur benefice, la seconde fois
le benefice ou, s'ils en ont plusieurs, celui que 1'Ordinaire voudra

leur retirer; la troisieme fois toutes leurs dignites et prebendes
et deviendront inaptes a en acquerir. Les la'iques nobles paieront

la premiere fois 25 (al. 35), la seconde fois 50 ducats au profit de

1'eglise de Saint-Pierre, la troisieme fois ils seroiit dechus de leur
noblesse. Les la'iques de condition plus humble seront punis par
la prison, s'ils retombent plus de deux fois, ils seront un jour entier

exposes a la porte de la principale eglise avec la mitra infamise.

Celui qui se rendra frequemment coupable de blaspheme sera,

suivant 1'appreciation du juge, condamne a la prison pour toute
39] sa vie ou aux galeres. Nul blasphemateur ne sera absous au for

de la conscience sans une severe penitence. Quiconque blaspheme

les saints pourra etre, suivant 1'appreciation du juge et eu egard
a sa condition personnelle, moins severement puni. Les juges

seculiers qui ne poursuivront point ou ne puniront pas suffisam-

ment ceux qui sont convaincus de blasphemes, seront traites

comme s'ils etaient eux-memes blasphemateurs; mais ceux qui

seront zeles et energiques pour la repression de ce vice gagneront

chaque fois une indulgence de dix ans et un tiers de 1'amende.
Quiconque entend un blasphemateur doit, pour la premiere fois,

1'avertir s'il le peut sans danger pour lui-meme ou dans les trois
jours le denoncer au juge seculier ou ecclesiastique 1. Si plusieurs

1'ont entendu, tous y sont obliges, a moins que 1'un ne s'en charge

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1755.
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pour les autres. Les maitres seculiers et tous les chretiens sont

terms a observer rigoureusement ces reglements dans leurs terres
et possessions; ils gagneront une indulgence de dix ans et le tiers
des amendes; de meme ceux qui auront fait la denonciation. Les
autres peines centre les blasphemateurs deineurent en vigueur1.

3. La chastete doit etre gardee plus que par tous autres par les
clercs, dont les fautes devront etre punies conformement aux
saints canons, surtout les crimes contre nature, la sodomie et le
concubinage. Nulle coutume, il faut dire nulle corruption ne peut
servir d'excuse : aucune excuse ne vaut 2.

4. Pour le plus grand bien des villes et lieux soumis a 1'Eglise
romaine, les Constitutiones ^Egidii ohm episcopi Sabinensis 3 sont

renouvelees et leur exacto observation prescrite a nouveau.
5. II faut extirper la peste de la simonie de la curie comme de

toute la chretiente et on devra observer inviolablement4 les
constitutions papales donnees a ce sujet.

6. Tout beneficier cum cura vel sine cura qui six mois apres
1'obtention de son benefice n'a pas recite le breviaire, ne fait pas

les fruits siens, au prorata du temps de 1'omission; ces fruits ille-
gitimement per c, us devront etre employes au profit de la fabrique

ou en aumones aux pauvres. S'il persevere dans sa negligence,
apres avertissement prealable il perdra son benefice cum propter

officium detur beneficium. Est regarde comme omettaiit 1'office de

fac,on a encourir cette peine quiconque ne 1'a pas recite au moins
deux fois en quinze jours. Pour ceux qui ont plusieurs benefices
la peine doit se reiterer aussi souvent que la transgression du
precepte5. [611

7. Les fruits des biens d'eglise et les revenus des cathedrales,
monasteres et benefices ne peuvent etre en aucune fagon seques-

tres, occupes ou retenus par n'importe quel prince seculier, roi
ou empereur, republique, officier, juge, rii autre personne publique
ou privee; 1'administrateur ecclesiastique doit en avoir la libre
disposition et on doit lui restituer les biens occupes et 1'indemniser
du dommage occasionne par le retard. Contre les injustes spolia-

1. Lib. VII Decret., V, vn, c. 2, DC blasphem. et aleatoribus.
2. Lib. VII Decret., Ill, i, c. 4. De vita et honest, cleric.
3. Le cardinal Albornoz, Liber constitutionum. Jesi, 1475.
4. Lib. VII Decret.,V, xi, c. 2, De simoniacis.
5. Hardouiiij op. cit., t. ix, col. 1756. Lib. VII Decret..,!, xv, c. \,De fruct.

benef. restitut.
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teurs de 1'Eghse, on procedera par les censures, le retrait des fiefs
et privileges ecclesiastiques et autres peines prevues par les saints
canons.

8. II faut maintenir 1'immunite des personnes eeclesiastiques
d'apres les constitutions Felicis de Boniface VIII , Si quis suadenle
de Clement V, et la Bulla Ccense. Des personnes eeclesiastiques
on ne peut exiger ni dimes ni contributions; on ne doit leur imposer
aucune charge sans une permission expresse du pape, sous menace
des peines eeclesiastiques 1.

9. Les sortileges par invocation du demon, les incantations et
autres sortes de superstitions sont defendus; les clercs qui s'y
adonnent seront punis selon 1'appreciation de leurs superieurs et
s'ils perseverent, par la deposition et 1'internement temporaire
dans un moiiastere. Les lai'ques encourent I'excommumcation et
autres peines spirituelles et temporelles 2.

10. II faut eliminer de I'Eglise les faux chretiens (ficti christiani),
en particulier les heretiques et les judai'sants, et surtout les chasser
de la curie et les chatier convenablement. Le Saint-Siege deputera
a cette fin des juges qui feront une enquete rigoureuse; ceux qui
seront juridiquement convaincus seront punis et centre les relaps
il sera procede avec une inexorable severite.

11. Tous observeront ces prescriptions qui loin de deroger au
droit commun et aux constitutions poiitificales, les remettent
en vigueur. Deux mois apres leur publication elles seront obli-
gatoires.

12. Personne, sous peine d'excommunication latse sententise,
sauf permission du pape, ne pourra « gloser » (glossare] ni com-
menter la presente constitution suivant les clauses d'usage 3.

L'eveque de Naples lut alors une troisieme constitution qui,
]en vue et dans 1'esperance d'une plus nombreuse assistance de
prelats a la session prochaine en fixait la date au vendredi apres
la fete de saint Andre (ler decembre 1514) 4. A la question du
rapporteur, tous repondirent aux constitutions Placet, sauf quelques
exceptions. Paris de Grassis qui compta cent quarante et une
niitres, dit que dix a peine refuserent leur assentiment et non

1. Lib. VII DecrcL, II, 11, c. 2, De invasoribus.
2. Lib. VII Decret., N, xn, c. 5, De male fids.
3. Raynaldi, Annal, 1514, n. 29-35.
4. Hardouin,, Cone, coll., t. iXj col. 1758.



442 LIVRE LI. CHAPITRE II

sans quelque embarras *. Le pape conceda qu'on ferait quelques
changements de mots; il maintint le fond.

Marius de Peruschis, comme procureur, requit la confection du

document. On chanta le Te Deum. La session etait terminee.
Au milieu d'un brillant cortege et d'acclamations solennelles, le
pape rentra au Vatican 2.

D'apres Paris de Grassis on devait traiter aussi de la contestation
entre I'empereur et le roi de Pologne, au sujet de 1'autorite supreme
sur 1'Ordre teutonique en Prusse; 1'affaire fut renvoyee au consis-
toire prochain. Ensuite Maximilien renonga a ses preventions en
faveur de la Pologne 3.

L'inconsistance de la politique franchise etait cause que la parti-
cipation des eveques de France au concile demeurait toujours
douteuse. Le bruit se repandit meme que Louis XII voulait
rappeler 1'eveque de Marseille, comme n'etant pas persona grata

aupres du pape. Leon X dut assurer le contraire dans une lettre au
roi du 13 juin 1514 et donner au prelat un temoignage solennel
de son estime 4. [6

Dans ce temps d'alliances si fragiles, de nouvelles vicissitudes
se produisirent. Ferdinand d'Aragon s'etait ligue, en octobre 1513,
avec I'empereur et le roi d'Angleterre centre la France; six mois
apres il abandonna ses allies et conclut une alliance avec la France.
Par le traite de Blois, du ler decembre 1513, Louis XII renoncjait
a Naples et convint, au sujet de Milan, que sa fille, Renee de France,
a qui il avait donne le duche le 16 novembre, 1'apporterait en dot
a celui des petits-fils du roi et de I'empereur Charles on Ferdinand
auquel elle serait fiancee. Jusque-la ce serait le roi d'Aragon qui en
aurait 1'administration et pendant trois mois Faeces de la ligue
serait ouvert a I'empereur et au roi d'Angleterre. La treve hispano-
francaise etait prolongee d'un an 5. Tout d'abord I'empereur en fut
exaspere et Leon X deconcerte, car il etait a craindre que la France
et 1'Espagne unies fissent de 1'Italic ce qu'elles voudraient sans
aucun egard au Siege pontifical ni aux Medicis. Mais sur ces entre-

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1514, n. 36; Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. Ill:
130 voix centre 10.

2. Hardouin, op. ciL, t. ix, col. 1758-1759.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1515, n. 50.
4. P. Bembo, Epist., 1. VII, epist. xxm, p. 64.
5. Dumont, Corps diplom., t. iv a, p. 177-178; Balan, op. cit.} n. 49, p. 499;

Brosch, Kirchenstaat, 1.1, p. 39-40.
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faites Louis XII etant devenu veuf par le deces de la reine Anne
(2 janv. 1514) 1, les politiques anglaise et espagnole en prirent
occasion de nouvelles combinaisons et de nouveaux projets rnatri-
moniaux. Ferdinand d'Aragon conseillait a Louis XII d'epouser
Eleonore, a la fois sa petite-fille et celle de Maximilien; rnais la
fille de Maximilien, Fhabile Marguerite, fit echouer le projet,
prevoyant qu'il aurait pour effet de brouiller son pere avec le roi
d'Angleterre 2. Louis preta Foreille aux offres de Ferdinand; on
redigea un projet de traite a Orleans le 13 mars 1514, une treve
d'un an fut provisoirement signee. Le jeune Ferdinand et Renee
recevaient Finvestiture de Milan; les Suisses durent s'en retirer.
Ainsi une petite-fille de Fempereur, Eleonore, devait monter sur le
trone de France, sa sosur Isabelle (avril 1514) epouser Christian II
de Danemark, une troisieme fille de Maximilien, 1'heritier du trone
de Hongrie. Mais Henri VIII, mecontent de voir differer et meme

5] devenir problematique le mariage de Farchiduc Charles avec sa
soeur Marie, eut Fadresse de detacher le roi de France d'une alliance
avec FEspagne, qu'il n'avait conclue que sous la pression des cir-
constances, de le decider a epouser cette soeur Marie et d'arreter
en aout 1514 une alliance anglo-francaise 3 Pour amener la paix
entre les deux puissances, le nonce du pape, Feveque Louis Ca-
nossa de Tricarico, avait deploye la plus grande activite, et le
12 aout Henri VIII annonca au pape de la fagon la plus cordiale
la recente alliance 4, ce qui causa a Rome une grande joie °. Le
mariage de Louis XII avec Marie eut lieu le 9 octobre. Le pape
informa de Falliance franco-anglaise conclue par sa mediation le
roi Ladislas de Hongrie en lui faisant esperer une assistance effec-
tive pour sa guerre centre les Turcs 6.

En cela Leon X servait a la fois les interets de FItalie et ceux de
sa propre maison. II ne voulait pas que la reoccupation de Milan
par la France fut un obstacle a la formation d'un Etat nouveau

1. Bembo, Epist., I. VII, epist. xn, p. 82; Reg. Leonis X, n. 6485-6486.
2. Le Glay, Negociat., t. i, p. 564-569.
3. Rymer, Foedera, t. xin, p. 413-432; Dumont, op. cit., t. iv a, p. 196;

Desjardins, Negociat. de la France avec la Toscane, t. n, p. 616, 624; Roscoe, op. cit.,
t. v, c. xn, n. 3, p. 14-33; Balan, op. cit.., n. 50, p. 500-501.

4. Henric., dans Fabroni,Fita Leonis X, note 38; Roscoe, op. cit., t. vi, doc. 107,
p. 206-209.

5. Raynaldi, Annal, ad ann. 1514, n. 50.
6. Bembo, Epist., \. X, ep. m, p. 76.
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purcment italien, sous son frere Julien, qui regnait deja a Florence
et avait obtenu la main de la princesse Philiberte de Savoie l; il se
proposait de lui donner Parme et Plaisance, peut-etre aussi 2 Mo-
dene et Reggio. Mais Louis XII refusa son assentiment et Leon X
dut renoncer a scs projets de grandeur italienne. L'empereur recla-
mait Modene comme fief d'empire et Louis XII voulait en voir la
possession reconnue au due de Ferrare. Leon X donna a 1'em-
pereur 40 000 ducats contre sa renonciation a scs pretentions
(14 juin 1514). La prise de possession par les commissaircs ponti-
ficaux ne s'effectua qu'en novembre et decembre 3. [g

Au milieu des oscillations de la politique franchise, les membres
et les partisans du conciliabule de Pise venaient peu a peu se
reconcilier avec 1'Eglise romaine. II n'est pas jusqu'a Zacharie
Ferrerius qui ne se presentat avec une retractation de ses ecrits et
une demande en grace, sa priere f ut exaucee le 11 decembre 1513 4.
Leon X le fit meme plus tard eveque 5 et 1'envoy a nonce en Russie.
C'est a son occasion que fut rendu, en 1510, le decret reglant que
les cbanoines reguliers de Saint-Augustin, promus a 1'episcopat,
porteraient le meme costume que les eveques seculiers 6. Le
nombre des dispenses et revalidations demandees et obtenues suc-
cessivement par les ecelesiastiques frangais qui se detachaient
du concile de Pise est considerable 7.

1. Brosch, Kirchenstaal, t. i, p. 42.
2. Girolamo Morone, Lettere, n. 169,, p. 414.
3. Balan, op. cit., n. 50; p. 501-502. II cxiste aux archives du chateau Sahit-Ange

(Arm. XI., c. vi, n. 25) une quittance originale scellee d'Albert Pio de Carpi, datee
de Rome, 15 mars 1514 (1515), pour 2 000 florins d'or de camera que le cardinal de
Medicis luiapayespour 1'empereur aunomdu pape, percontodelcontracto diModena.

4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1514, n. 23-24, Reg. Leonis X, n. 5687.
5. II est designe tantot comme episcopus Sardiensis, tantot comme Gardiensis.

Ce dernier titrc fcrait penser a Guardia Alfiera, dans le Napolitain (Gams, Ser.
cpisc., p. 885, dit quo Zacharie Ferrerius a ete nomme a ce siege en 1519, et est
mort.en 1524). II parait aussi comme episcopus Sebastenus (dans le decret, cite
plus has, du ler sept. 1519); mais dans Theiner (Monum. Polon., t. n, p. 403),
comme episcopus Sardiensis. D'apres le brcf du 12 juin 1518( Archiv. Vatic., Brev.,
t. xxxi, part. IV, n. 62, f. 746), il fut d'abord nomme a YEcclesia Sebastensis
S. Csesareensis, provincise Palestinse. D'apres Ughelli (Ital. sacr., t. vm, p. 298), il
fut transfere, le 31 aout 1517, de Sebaste a Guardia, mais resigna trois mois apres
cum rescrvalione regressus, y revint en effet apres Valentin de Valentinis le 3 de-
cembre 1519, et mourut a Rome en 1524.

6. Bull, rom., Turin, t. v, p. 729, const. 36.
7. Reg. Leonis X, n. 2202, 2401, 6420, 8027, 8098.
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L'un des cardinaux schismatiques, Guillaume Brigonnet, fit
presenter en consisLoire sa retractation et sa demande en grace
par 1'eveque de Toulon. Le pape la lui accorda aussitot avec pleine
restitution le 7 avril 1 5 I 4 1 . Peu anparavant (27 mars), le pape

avait depute commc coniinissaire dans le diocese d'Agde 1'abbe de

Saint-Thiberius, a la demande des autorites de Narbonne qui se

plaignaient des mesurcs prises a leur egard par 1'archeveque an
sujet de la participation au service divin pour tous les paroissiens,
meme pour les gens du service, et de la non-observation des excom-

munications prononcees 2.
Briconnet mourut en decembre 1514 3. Un peu avant lui, le

Ma cardinal-diaere d'Albret s'etait soumis au pape et avait obtenu
son pardon. Le 22 decembre 1513, le pape lui avait donne la
commende d'un monastere au diocese de Poitiers 4. Le 28 sep-
tembre 1514 il lui permit, a raison de sa sante, de prolonger indefi-
niment son sejour en France °.

Au cardinal Frangois de Borgia des Saints-Jean-et-Paul, le pape
avait donne, des 1513, une absolution posthume afin qu'il put etre

enseveli a Rome avec les honneurs cardinalices 6.
Reginald de Prie, de Sainte-Sabine, communement dit Bajo-

censis, rentra aussi en grace. Le ler septembre 1514, Leon X lui
ecrivit qu'il pouvait accorder dans son eglise de Bayeux un cano-
nicat a un sujet qu'il lui recommandait : Elzear Genesius 7.

898. La question de la reforms du calendrier.

Les fautes, les incorrections de 1'ancien calendrier Julien surtout
pour le calcul de la Paque avaient ete bien des fois signalees. On

avait fait des pro jets de correction, et des le xive siecle, avaient
paru, sur la question, des traites entiers 8. A Rome, en 1412, a

Constance en 1417, Pierre d'Ailly 1'avait soulevee et poussee acti-

1. Ibid., n. 7854.
2. Ibid., n. 7586.
3. Gams, op. cit., p. 584.
4. Reg. Leonis X, n. 5916.
5. Bembo,, Epist., 1. IX, ep. xxxvm, p. 74.
6. Reg. Leonis X, n. 5171.
7. Sadolet, Epist. nomine Leonis scriptie, ep. xxvm, p. 38-39.
8. F. Kaltenbrunner, Die Vorgeschichte der Gregorianischen Kalenderreform,

Wien, 1876.
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vement l. Un decret de Jean XXIII , adoptant ses conclusions et
destine a entrer en execution des 1'extinction du schisme, resta
dans 1'oubli 2. En 1432, Hermann Zoestius, de Miinster, fit un
traite au concile de Bale qui la discuta en 1434 3. Nicolas de Cusa [(j
en fit 1'objet d'un rapport 4. En 1437 un decret suivit, qui ordon-
nait pour 1441 une reforme consistant en 1'omission d'une semaine

et dans le cycle lunaire, le changement du nombre d'or, mais il ne
fut pas execute 5.

La question du calendrier continua a occuperles savants 6. Us
reconnurent qu'on se trompait en supposant que 1'equmoxe de
printemps arrivait perpetuellement au meme jour fixe, et que
dix-neuf annees tropiques etaient parfaitement equivalentes aux
deux cent trente-cinq mois lunaires qu'elles contenaient. En 1470,
le cardinal Bessarion ecrivit a Paul II que cette inexactitude dans le
calcul de 1'equinoxe et des lunaisons avait amene un comput pascal
entierement errone 7. Sixte IV appela pour cette affaire a Rome, en

1475, un homme celebre par sa science astronomique et ses travaux
sur le calendrier, Jean Muller de Konigsberg en Franconie (Regio-

montanus), qui mourut a Rome au mois de juillet 1476 8. Plus

tard, un ecclesiastique, Jean de Novare, presentait sur la ques-
tion un livre a Jules II, et recevait de ce pape 1'invitation de
demeurer a Rome pour y poursuivre ses etudes et arriver a un
resultat 9.

Mais le plus zele dans cette affaire fut Paul de Middelbourg, ne
en 1455, professeur de mathematiques a Padoue, eveque de Fossom-
brone depuis 1494, infatigable adversaire de 1'astrologie10. II
adressa a Jules II sa demande de reforme11, et, contre ceux qui
disaient que c'etait la affaire d'un concile general, il demontra

1. Mansi, op. cit., t. xxvm, col. 370-381; Kaltenbrunner, op. cit., p. 41-49.
2. Kaltenbrunner, op. cit., p. 49-50.
3. Ibid., p. 51 sq.
4. Dux, Nikolaus von Cusa, t. i, p. 160.
5. Kalteiibrunner, op. cit., p. 52.
6. Sur le nouveau traite de Zoestius et les usages du calendrier au xve siecle,

cf. Kaltenbrunner, op. cit., p. 64-69.
7. P. G., t. CLXI, col. 675-677.
8. P. Lang, Chron. Citiz., p. 1253-1254; Janssen, op. cit., t. i, p. 109.
9. Roscoe, op. cit., t. ix, c. xx, c. 11, p. 125.
10. Kaltenbrunner, op. cit., p. 89 sq.
11. Lettre au due d'Urbin, dans son traite Paulina sive de recta Paschse celebra-

lione et de die passionis D. N. J. C., in-fol., Fossombrone, 1513.
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que le pape pouvait faire cette reforme a lui seul. II s'adressa dere-
chef a Leon X et au concile de Latran, en meme temps qu'a 1'empe-
reur Maximilien, en faisant ressortir de quel intetet majeur, pour
le pape et le concile, etait la reforme du calendrier, notamment
pour la fete de Paques 1. II remarquait que les juifs reprochafent

[7] aux chretiens de confondre la pleine lune avec la nouvelle lune; il
exprimait le vosu d'une reduction des jours de fete, dont le grand
nombre portait un prejudice notable aux pauvres travaillant a la
journee. Dans son gros ouvrage en deux parties et quatorzc (ou 23)
livres, qu'il ne fit imprimer qu'en 1513 2, il traite la question
historique avec beaucoup d'erudition. Au livre VII, ou il s'eterid
sur les incorrections du calendrier, il fait la critique de ses prede-
cesseurs : Pierre d'Ailly, Nicolas de Cusa, de quelques-uns de ses
contemporains, surtout Pierre de Rivo 3 avec lequel il avait ete
longtemps en discussion litteraire, et un autre qu'il ne nomme pas,
mais en qui Ton a reconnu le cardinal Marcus Vigerius de Sinigaglia.
Celui-ci voulait retrancher quatorze jours au calendrier pour replacer
le point initial au vme avant les calendes d'avril ou Pline 1'avait
place. Les livres VIII et IX contiennent ses projets de reforme. II
ne veut pas entendre parler de ce recul du point y, laisse le premier
jour du printemps et 1'equinoxe fixe pour son temps au 10 mars, ne
trouve pas si difficile 1'etablissement d'un nouveau cycle lunaire,
en offre un de son invention, et au cas ou on ne voudrait pas 1'accep-
ter, propose une reduction du cycle de dix-neuf ans. II refute en-
suite les raisons que Ton oppose aux reformes, dont il cherche a de-
montrer la necessite. Au livre XIV, il etablit entre autres choses que
le pape a bien le droit de faire de Paques une fete fixe, unique-
ment d'apres le cours du soleil; il croit toutefois devoir Ten
detourner 4.

Leon X portait a ces debats, comme a tous les travaux scienti-
fiques, le plus vif interet °> Des le 30 avril 1513, il avait assure a

1. La lettre au pape et au concile, dans le meme traite, cst reproduitc dans
Mansi, Concilia, supplem., t. vi, col. 462-464; elle commence ainsi: Etsi multa sunt
Bme Pater ceterique Patres Rmt, ardua negotia in hac SS. Synodo perlractanda,
minime tamen silentio prsetereundum esse arbilror Romani kalendarii pro recta
Paschae celebrations emendationis studium.

2. Cf. Fabroni, Vita Leon., p. 275; Roscoe, op. cit., p. 126.
3. Ne en 1442 a Alost en Flandre, professeur de rhetorique a Louvain, m. en 1499.
4. Kaltenbrunner, op. cit., p. 90-99.
5. Pastor, op. cit.} t. vin, p. 249.
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1'ouvrage de 1'eveque de Fossombrone un privilege contre toute . ic

contref aeon *; il inscrivit la reforme du calendrier au nombre des ;
matieres a trailer au concile ou on en chargerait une commission !
speciale. Sur 1'ordre du pape (16 fevrier 1514 2), le savant eveque[jj r

se rendit a Rome pour la ixe session, le 5 mai. Le 24 juillet 1514,
Leon X adressait un bref special aux universites pour leur deman- ,^
der leur avis sur la reforme 3. II informa aussi de ses projets 1'empe- ,
reur Maximilien et lui demanda de lui communiquer les projets des ^
mathematiciens d'Allemagne. D'Innsbruck, Maximilien transmit ,
la lettre papale a Ingolstadt, Vienne, Tubingue et Louvain, pres- ,
crivant d'envoyer les projets ou a lui-meme, ou directement au
concile de Latran. Le pape pressa I'achevement des travaux, caril
voulait saisir le concile de la question a la xe session, fixee au j
ler decembre 1514. Un temps aussi limite ne permit de rediger que,
de courts traites 4. .:eti

Les savants viennois Andre Stiborius, theologien et mathema-;,
ticien, et Georges Stannstetter, docteur en medecine et en philoso- j
phie, recteur de 1'universite de Vienne en 1512-1513, declarerent

, , ius

dans un votum (dont 1'empereur leur accusa reception d'Innsbruck,
le 16 decembre 1514), qu'il serait avantageux que 1'Eglise, pour
corriger le calendrier, prit pour base le cours vrai, et non pas le,
cours moyen, du soleil et de la lune, assignat a 1'equinoxe de ,
printemps une date fixe (le 10 ou le 25 mars), abandonnat le cycle,
de dix-neuf ans et calculat la nouvelle lune d'apres les tables astro-
nomiques. Le calendrier lunaire ne peut se corriger que par remis-
sion d'un jour en trois cent quatre ans, ce qui d'ailleurs ne coincide
pas completement avec la correction de 1'annee solaire a laquelle
il faut se tenir avant tout. II serait facile de faire une table de"I
quinze cents ans, donnant les vrais equinoxes et les pleines lunes dti
printemps, avec les dates de la fete pascale qu'elles entrainent; on
la joindrait aux calendriers usites jusqu'a ce jour, et aux missels, '
avec un decret papal. Que si on ne voulait ou ne pouvait aban-.

1. Bembo, EpisL, 1. II, cp. xvm, p. 15; Reg. Leonis X, n. 2315. D
2. Bembo, op. cit., 1. VII, ep. xvm, p. 56; Reg., n. 6851 : Quoniam et in /</»!, .

porum ad Romanam ralionem referendorum compulations indagaliotieqiii' »
in sacri Lateran. concilii rebus tua nobis virlute atque doctrina magnopere opu*
cst, etc;

3. Pastor, op. cit., p. 250; Mansi, op. cit., col. 708-710; bref Universis et singuti1. '
studiorum generalium.

4. Kaltenbrunner, op. cit., p. 99-100. ' "
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inner le nombre d'or, on le conserverait sans changement dans le
leridrier, et Ton trouverait la nouvelle lime en retranchant un
imbre determine des nombre d'or qui se trouvent dans le calen-
ier; toutefois il n'est pas possible, si 1'on garde le cycle de dix-
uf ans, d'arriver a un calcul exact du jour de Paques. Suivant la
Terence des lieux, 1'equinoxe et la pleine lune arrivent a des
ures differentes du jour et meme en des jours differents pour le
:me pays. D'ou la necessite de compter les equinoxes et les pleines
IBS de printemps d'apres un meridien unique determine, celui
Rome par exemple, qui serait tenu pour regulateur universel,
•tout quand il s'agit d'iles ou de terres nouvellement decou-
•tes *.
3our 1'universite de Tubingue, Jean Stceffler de Justingen, pro-
seur de mathematiques (depuis 1482), donna un avis dont on peut
rouver la substance dans son nouveau « Calendrier remain ».
reut qu'a 1'equinoxe on assigne un quantieme determine dans le
indrier, le 10 ou le 11 mars par exemple, tous les cent trente-
itre ans, un jour intercalaire serait omis, le cycle de dix-neuf ans
.ndonne; pour determiner la pleine lune de printemps on entre-
ndrait la confection des tables astronomiques; le meridien de
me serait considere comme regulateur 2.
j'universite de Louvain chargea de rediger son avis Albert
he, lequel cependant semble n'avoir acheve son travail que
rtemps apres. Ce n'est qu'en 1518 qu'il termina la partie prepa-
>ire sur la determination du point y, et en 1520 qu'il envoya
pape son traite sur la reforme du calendrier. II ne voulait
faire dependre d'un calcul astronomique la pleine lune

Paques; il demandait la fixation de I'equinoxe au 6 ou 5 mars,
la suppression une fois pour toutes de seize jours dans le
ndrier 3.
igolstadt avait recu le 21 octobre le rescrit imperial. Le savant
eur Jean Eck composa sur le comput pascal un ecrit acheve le
u 1515 et aussitot livre a 1'impression 4.
n Italic, le cistercien Basile Lapi de Florence, eleve de Vespuce,
a au pape un ouvrage sur la question, qui existe encore manus-

Kaltenbrunner, op. cit., p. 100-103.
Ibid., p. 104-109.
Ibid., p. Ill sq.
De vera Paschss, celebralione J. Eckii theol. Diorthosis ad Leon. X, P. M.
Vindel. 1515 (avec des lettres du pape et de 1'empereur).

CO^CILES — vui — 29
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crit a Venise 1. On trouve egalement a Florence un autre ecrit en [ft
vingt-cinq propositions qu'Antoine Dulciato composa en decem-
bre 1514 2.

Leon X avait du renoncer a presenter a la xe session du concile
la reforme du calendrier; la question n'etant pas mure pour la
decision, bien que la session ne dut avoir lieu qu'au mois de mai
1515. La commission qu'il avait nominee discuta inurement les
projets tant ecrits qu'oraux dans une disputation tenue en sa
presence 3; elle elabora un memoire en treize propositions qui
devait servir de base a des travaux ulterieurs 4. Voici en quels
points on trouvait le calendrier defectueux : a) II marquait au
21 mars 1'equinoxe de printemps, qui tombait en realite le 11 ou
le 12; son annee solaire depassait d'un peu plus de 10m4s 1'annee
reelle; en cent tente-quatre ans il avait done un jour de trop et
ceci exigeait une correction; b) Le cycle lunaire et le nombre
d'or etaient fautifs. L'incorrection du calcul de Paques etait relevee,
ainsi que la haute portee de la fete. On excusait les generations
precedentes, et on indiquait deux precedes de correction : retrancher
onze jours a un seul mois ou a plusieurs, ou supprimer le jour
bissextile pendant quarante-quatre ans; en somme, supprimer a
peu pres onze jours intercalaires; ou encore, ce qui etait plus
facile, reporter 1'equinoxe plus tot : au 10 mars; le cycle (de
dix-neuf ans qu'on ne voulait pas abandonner) serait fixe pourtrois
cent quatre ans. La confection de tables astronomiques pour mille
ans serait commencee. On continuerait a demander aux mathe-
maticiens la determination astronomique de la pleine lune de
Paques. On refutait ensuite diverses objections et Ton donnait les
raisons qui appuyaient le projet.

Le pape decida d'envoyer ce « compendium » pour un examen
plus approfondi aux eveques, aux universites et aux savants, et de

1. De xlatum computalione et dierum anticipations, ms. de la Bibl. Marcienne,
Cod. lat. IV, \. IX, c. vn, p. 74; Roscoe, op. cit., t. ix, p. 126-127, note 3.

2. Bandini, Cat. Bibl. Laurent., t. n, p. 31; Roscoe, op. cit., p. 127, note 1.
3. Dans le bref cite plus loin, Leon X ecrit : Cum sententiis corum (theologorwn

et astrologorum) partim scriptis, partim disputationibus habitis reipsa in sacris
dicti concilii cardinalium et prselatorum congregationibus crebris disceptationil)us
agitatis notmullse difficultates, quss ex illis oriebantur, apparuerint...

4. De correctione Kalendarii propositiones XIII recollects^ ex multis disceptd'
tionibus habitis per dominos ad hoc specialiter deputatos ex parte SS. D. N. Pap31

et sacrse. deputationis fidei in concilio Later., dans Mansi, I. c., col. 702-706; cf. ibid-i
Summaria kalendarii correctio, col. 706-707.
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5j]leur demander leur avis. L'ecrit envoye est date du 10 juillet 1516 1.
Si on en excepte Albert Pighe, ces nouvelles invitations paraissent
avoir trouve bien peu d'accueil 2. En consequence Paffaire n'eut
en ce moment pas d'autre suite. Beaucoup trouverent ridicule a
leur gout qu'on s'occupat d'affaires semblables; en Espagne le
savant Antoine Lebrija, que le cardinal Ximenes en reprit 3. Beau-
coup demeuraient fideles aux vieilles routines, surtout dans les
universites, ou redoutaient de compromettre en cette affaire Fau-
torite du concile general, ou refusaient de se donner ces soucis,
comme 1'universite de Paris devait le faire plus tard sous Gre-
goire XIII 4. A Rome la question de la reforme du calendrier etait,
on peut le dire, perpetuellement pendante. Rien n'est plus croyable
que le dire de Nicolas Copernic que le concile de Latran avait fait
i'ausse route en s'occupant de cette reforme; car on ne possedait
pas en ce moment des mesures assez precises du cours du soleil
et de la lune. C'etait Copernic que Paul de Middelbourg avait charge
de determiner exactement la duree de 1'annee tropique 5. C'est ainsi
que Leon X perdit une gloire qu'il cut facilement pu acquerir, s'il
avait eu une vue plus claire des difficultes qui restaient encore a
resoudre et eut moins tenu a proceder rapidement.

899. La querelle des eveques et des reguliers.

La querelle des eveques et des reguliers, celle des eveques et
des cardinaux, furent les plus grosses difficultes que rencontra le
concile. La seconde, entre cardinaux et eveques, fut la plus facile a
apaiser. Les eveques menacaient de repondre par un Non placet
a la constitution proposee, si on ne leur accordait quelques avan-
tages, et quelques satisfactions a leurs plaintes. Le pape leur donna

1. Rymer, Fcedera, t. vi a, p. 119; Roscoe., op. cit., t. x, p. 232-234^ doc. 194.
(C'est 1'exemplaire destine au roi d'Angleterre.) Cf. Mittheilungen des Instituts fiir
osterr. Gesch., 1881, t. n, p. 621. On y lit : Denuo compendium cum quibusdam
fropositionibus diversos modos correclionis kalendarii hujusmodi continenlibus a
doctis et sapientibus prolatum literis nostris universis et singulis episcopis uc
tectoribus universitatum studiorum generalium directis adjunctum duximus desti-
tymdum, ut super hoc quod conclusum atque scriptum pro majore parte fueril..... ad
% deslinare procurent.

2. Kaltenbrunner, op. cit., p. 111.
3. Hefele, Ximenes, c. xxiv, p. 507.
4. Du Plessis d'Argentre,, Coll. fudicior., t. n a, p. 453 sq.
5. Kaltenbrunner, op. cit., p. 110.
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audience a part, sans les cardinaux; il voulut meine que leurs recla- rg
mations lui fussent presentees par ecrit. II traita ensuite separe-
ment avec les cardinaux, qu'il decida a faire quelques concessions.

Au sujet des reguliers, les eveques presentererit quatre-vingts
postulata, et demanderent notamnient la suppression des privi-
leges, surtout ceux du mare magnum1.

Leurs demandes furent communiquees aux generaux d'ordre.
Ceux-ci demanderent la permission d'en deliberer en chapitre
general. Les eveques n'y consentirent pas, y voyant une manoeuvre
tendant a rendre 1'affaire illusoire ou a 1'ajourner indefiniment.
Ici encore Leon X trouva un moyen terme. Les reguliers desi-
gnererit les generaux des augustins et des dominicains pour repre-
senter leurs interets devant les congregations. Le pape leur recom-
manda la condescendance. II etait visible qu'il en etait besoin des
deux cotes. La discussion s'annongait fort orageuse 2.

Au commencement de mai 1515, un projet de decret fut propose
qui donnait satisfaction sur plusieurs points aux eveques; et
c'etait en grande partie le resultat de divers accords. Les eveques
furent loin encore d'eii etre satisfaits; ils se consolerent cependant
par 1'assurance que dans les futures sessions (apres la xe) leurs
plaintes seraient prises en consideration 3.

Dans une supplique adressee au pape, ils demandent :
1. Que les reguliers jusqu'alors exempts, dont la vie est peu edi-

fiante et peu religieuse, puissent etre visites par les Ordinaires,
ceux du moins qui ont charge d'ames et administrent les sacre-
ments aux fideles.

2. Qu'on apportat uii remede opportun a la licence effrenee des
religieux de tout ordre, meme des mendiants.

3. Prenant pretexte du nombre infini, exorbitant, de leurs privi
leges contenus dans ce qu'ils appellent mare magnum, ils ont fin
par depouiller 1'Ordinaire de toute son autorite episcopale.

4. Au mepris, a la honte, au prejudice des memes eveques, il
absolvent des peches les plus enormes, des cas reserves, et des cei

1. Sixte IV, Cons tit. Regimini universalis, 31 aout 1478 inserant les bulles c
Clement IV et d'Eugene IV; Bull, rom., Turin, t. v, p. 217-225; Pignatelli, Consui
carton., t. vm, cons. 43, n. 94, p. 69 sq.

2. Paris de Grassis, dans Raynaldi, Annal, ad ann. 1515, n. 1; Martene, Fi
mon. coll., t. in, p. xm-xiv, epist. xxni et xxiv; Mansi, dans Raynaldi, Anna
ad ann. 1514.

3. Paris de Grassis, fol. 112, 6.
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.oigures ecclesiastiques, remettent Pheresie et les plus grands crimes.
5. Us administrent les sacrements centre la volonte de 1'eveque

diocesam.
6. Us ont des conflits avec les chapitres des eglises cathedrales

au sujet des funerailles.
7. Us resistent ouvertement aux Ordinaircs.
8. Us soustraierit aux evcques et leur refusent obstinement les

quartaria des oblations ou la quarto, funeraire qui leur est due.
9. Us erigent et construisent des eglises sans la permission des

eveques.
10. Us osent precher publiquement, sans en avoir demande la

permission a 1'eveque du diocese.
11. Us se prevalent du privilege de 1'autel portatif, disent la

messe n'importe ou, meme en des lieux peu convenables.
12. Us s'arrogent et s'attribuent les droits de sepulture, et

executiones sacramentorum (Fexecution des testaments); et meme,
sauf la confirmation et les ordinations, tous les pouvoirs qui appar-
tiennent aux eveques.

13. Us possedent des biens temporels, qu'ils augmentent sans
cesse, et d'une facon peu legitime, profitant de legs et de fideicom-
mis, ce qui est contraire au bon ordre et aux saints canons.

14. Us pretendent francs et libres de toute dime les biens sur
lesquels les Ordinaires avaient et ont le droit de la lever et s'obs-
tinent dans cette prevention.

15. Us ne permettent sur ces biens 1'exercice d'aucune sorte de
droits spirituels, et cela au grand scandale de la religion, au peril
et pour la perte des ames. au detriment des eglises, a la honte et
au prejudice des Ordinaires. Aussi adressent-ils a Votre Saintete
les plus instantes prieres pour qu'Elle daigne abolir et revoquer
entierement les privileges, le susdit mare magnum et les autres
innombrables indults accordes auxdits religieux, en tant qu'ils
portent prejudice aux Ordinaires et recteurs, et les reduire et
regler conformement aux dispositions du droit commun.

La repcv.ise des religieux a egalement la forme d'une supplique 1.

1. Hergonrother a donne en appendice le texte de ces deux suppliques, app. C
et D., p. 813-818. Les religieux repondirent par un tres long factum ou le gout de
^amplification classique et des reminiscences ciceroniennes, celui de 1'argumenta-
tion et des subtilites scolastiques enerve quelque peu un fond tres serieux et des
constatations accablantes. II nous semble aujourd'hui que quelques lignes, acconi-
pagnees d'un catalogue de faits precis, eussent sufli et peut-etre meme ces deux
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Ils representent a Sa Saintete : Qu'encore que les demandes
precedentes soient presentees au nom de tons les eveques, arche-
veques et prelats, il y a de bonnes raisons de croire que ce n'est pas
la la pensee de tous, mais seulement celle d'un certain nombre de
prelats italiens presents en cour de Rome, et qu'elle n'a rien d'uni-
versel.

Ces demandes sont de trois genres :
Une demande generale tend a la reduction au droit commun de

tons les privileges des religieux, en tant qu'ils prejudicient a
1'Ordinaire; des demandes speciales se rapportent au droit;
d'autres, aussi speciales, concernent les faits.

a) Et pour commencer par ce qui est plus general: cette reduc-rf
tion au droit commun est precisement contraire a ce meme droit
commun, a la coutume ancienne, continue et approuvee de 1'Eglise,
Si ces privileges sont a supprimer, pourquoi y a-t-il dans le droit
commun un titre : De privilegiis et excessibus privilegiatorum?
Accuserons-nous toute la suite des pontifes remains, qui don-
nerent non seulement aux religieux, mais a des cbapitres de
chanoines, des privileges les exemptant de 1'autorite de 1'Ordi-
naire ?

Cette opposition au droit commun apparait mieux encore, si Ton
considere 1'origine de la plupart de ces ordres. Plusieurs ne furent
jamais sous la juridiction des eveques; il n'a done pas etc besoin de
les en exempter : ils sont nes de la puissance apostolique et nes
libres. Or le droit et Fequite veulent que ceux qui sont nes libres

qui iie viennent qu'a la fin : « Avant de nous renvoyer au droit commun, com-
mencez parl'observer vous-memes. » Le parallels de la vie religieuse et de celle
du clerge seculier n'etait pas a 1'avantage des reformateurs et suffit a eclairersur
la purete de leur zele. Pour les services que rendent les religieux, apres avoir dit
que sans eux, en Italie, faute de gens saehant un peu de theologie, le nom de
Jesus-Christ aurait disparu, on en a dit assez pour clore une discussion. Quant
aux aumones, aux legs, aux funerailles, au concours du peuple, a la confiance
des fideles, la reponse etait la meme : voulez-vous empecher la confiance de se
porter ou on la merite ? Et ce droit commun qu'on exalte tant, qu'est-il done?
Tout droit ne decoule-t-il pas de la puissance supreme et ou voit-on qu'une
disposition est anormale, irreguliere, parce qu'elle ne profite qu'a un petit
nombre ? Historiquement la voie des conseils est-elle pour les ministres de 1'autel
la plus recente ? Theologiquement, et ce point touche, n'est pas assez mis en
lumiere, il faut, il est necessaire qu'il y ait dans 1'Eglise la voie des conseils,
ou 1'Evangile est mutile : la « bonne regie », le droit veritable est ce qui orga-
nise cette necessite. (H. L.)
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jouissent des privileges conformes a leur etat. Reduire ces privi-
leges au droit commun, c'est done aller centre ce droit commun,
qui leur assure cette liberte.

b) Les griefs speciaux se rapportant au droit sont au nombre
de huit. Trois d'entre eux : erection et construction d'eglises sans
la permission des evcques; predication publique sans demande
d'autorisation a 1'eveque diocesain; droit de sepulture et d'execu-
tion des sacrements; ces trois griefs •— et ceci soit dit sans injure
-— accusent, chez ceux qui les formulent une ignorance complete
du droit. S'lls 1'eussent etudie, ils auraient trouve tout cela regie
par le droit commun : erection de nouvelles maisons de par la
permission apostolique (et non diocesaine); predication dans les
eglises propres et sur les places publiques; droit de libre sepul-
ture et administration du sacrement de penitence avec solennite
determinee, comme il se fait. Pour les autres sacrements, les regu-
liers ne s'en melent pas.

Deux autres griefs : allegation de privileges denommes mare
magnum pour absoudre de 1'heresie et de crimes enormes; admi-
nistration des sacrements contre le gre de 1'eveque, prouvent sim-
plement que 1'on n'a pas lu ce mare magnum.

Dans ce qui est dit a propos de disputes avec les chapitres de
cathedrale au sujet de funerailles et du refus obstine de la quarto,
funeraire, il y a du vrai et du faux. II est vrai que pour la juste
defense de leurs droits, les religieux resistent parfois a ceux qui
pretendent les molester, et recourent contre eux aux precedes auto-
rises par le droit. Mais il est faux qu'ils soustraient ou refusent aux
evcques ou a d'autres la quarta ou les funeralia qui sont dues. Tout
au contraire, il est des lieux ou ils acquittent, non pas le quart,
mais la moitie de ces funeralia, suivant la coutume des eglises.

Kt a ce sujet, les orateurs supplient Sa Saintete de ramener le
droit commun positif, aussi bien que les droits prives, au droit na-
lurel. Le droit naturel veut que chacun soit maitre de choisir ou il
veut, le lieu de sa sepulture, soit maitre de donner de son bien ce
qu'il veut et autant qu'il veut a quelque eglise que ce soit; sans
etre pour cela oblige de rien donner a d'autres; il veut que les der-

il meres volontes d'un mourant, qui n'en peut avoir d'autres, soient
executees et si celui-ci veut que des messes soient dites pour lui par
des religieux, et qu'il leur laisse pour cela des fonds (oblationes),
qu'une partie n'en soit point detournee pour d'autres. De quel
droit reclament-ils une portion des funeralia et des biens laisses
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aux religieux, sinon d'un droit qu'ils ont cree eux-memes, et que
vos predecesseurs n'ont fait que restreindre? II est etrange que les
legs fails aux religieux soient assujettis a des charges que ne
supportent pas les legs profanes. Plus etrange encore de pretendre
imposer la meme servitude a tant de religions qui jusqu'ici n'y
etaient point soumises. Etrange encore que des hopitaux, des
loca pia, des ordres riches et opulents regoivent integralement les
legs qui leur sont faits; et que les mendiants, qui plus que tous
prechent, confessent, travaillent, doivent contribuer d'urie partie
de leur pauvrete, alors qu'ils auraient droit pour leur peine a une
subvention de 1'Ordinaire.

La derniere demande : que les exempts qui vivent mal soient
visites par 1'Ordinaire, a quelque chose de plus specieux; elle est
<m realite moins inoffensive : qui determinera en eflet ceux qui
vivent bien et ceux qui vivent mal? Ou sera la ligne de demar-
cation? II y a des religieux qui vivent mal; il y a aussi des Ordi-
naires dont la vie est notoirement mauvaise : concubinage, passion
de la chasse.... Ceux-la veilleront sur les mceurs des religieux,
jugeront de leur conduite, de preference aux visiteurs annuels que
possede chaque ordre religieux.

S'il s'agit de controler non pas les moeurs, mais 1'exercice du
ministere et des fonctions paroissiales, la demande n'a rien que de
louable. Toutefois est-il louable, apres que tant de privileges leur
ont ete accordes sur ce point, de les en priver sans qu'il y ait eu
faute de leur part? Les accorder ou non, c'etait affaire de pure
grace: retirer ce qui est paciflquement possede, c'est justice o u ^
injustice.

c) Aux griefs qui se rapportent a des faits, les religieux n'ont
qu'une reponse a faire : que les faits soient prouves et que les cou-
pables soient punis.

Tout cela parait suffire a faire rejeter la supplique des eveques
et toutes autres semblables. Et neanmoins, Votre Saintete est
humblement conjuree de se souvenir que c'est au pontife remain
de defendre les siens et tout ce qui est sien d'une fa^on speciale. Or,
places sous I'immediate autorite du Siege apostolique, les religieux
sont proprement les hommes du pontife romain : le reste du trou-
peau lui est commun avec les autres pontifes. Les privileges des
religieux sont son ceuvre, a lui de les defendre.

Les privileges des religieux n'ont rien de nouveau : tant de
siecles, tant de papes, tant de conciles les ont conserves et accrus;
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Constance, Pavie ou Sienne, Bale, Ferrare oil Florence, et
enfin la diete de Mantoue, sous Pie II. A Votre Saintete, moms
qu'a d'autres de ses predecesseurs qui n'ont point laisse apres eux
nn egal renom de piete, il conviendrait de detruire ce qu'ils ont
\oulu conserver. Que Votre Saintete daigne prendre garde aux
raisons pour lesquelles les eveques s'insurgent contre les privileges
lies religieux tout en voyant et acceptant 1'exemption pour les
propres chapitres de leurs cathedrales. Qu'ils se levent et disent
s'il y a lieu de depouiller de privileges, dont ils n'abusent pas, des
homines si verses dans les saintes lettres, predicateurs de la parole
de Dieu, docteurs de la foi, directeurs et guides des ames, lumieres
du monde. Les suppliants le disent avec une douleur profonde :
si Ton retirait d'Italic, du pays de ceux qui nous attaquent, les
religieux, il est, pour tout le monde, a peu pres evident que le nom
de Jesus-Christ meme en disparaitrait; tant il y a peu d'hommes
en Italic, hors des religieux, qui aient quelque connaissance des
saintes lettres. Pere saint, le but de ce concile est la paix; or si les
religieux sont depouilles de leurs privileges, voyez quel trouble
dans toute 1'Eglise : tant d'brdres et de religieux adonnes a leurs
etudes, a leur predication, a leur enseignement, a conseiller, a cele-
brer, aux osuvres de piete, troubles dans la paix qui leur est neces-
saire. Daigne done Votre Saintete, s'il n'y a faute qui merite
retrait ou diminution de privileges, pourvoir a ce que ces privileges
r,e soient ni diminues ni retires aux religieux. C'est en Elle seule que
repose toute leur esperance.

Les reguliers presentment encore une seconde reponse plus de-
iaillee et plus etendue l.
Dans 1'exorde, ils protestent de leur respect pour 1'ordre episco-
l, marquent leur volonte d'etre plus ou moins brefs pour le

ooment, et s'excusent avec un certain embarras d'une chose aussi
eu en rapport avec 1'hurnilite de leur profession qu'une lutte
vec les eveques.
Entrant ensuite resolumeiit en matiere, ils font remarquer qu'ils

ont loin d'avoir affaire avec 1'episcopat de 1'Eglise universelle.
Espagne, la France, TAllemagne, la ITongrie, 1'Angleterre ont

ussi des eveques absents du concile, mais dont les bonnes dispo-
tions a leur egard leur sont connues. Quoi! meme a Rome,

I Destinec S.THS donlc a ctrc luc dans une congregation generale. Ilcrgcnrother
feproduitc dans son appendicc p], p. 818-831.
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lion nombre de Peres souffrent de ces dissensions, declarent qu'ils
ne permettront pas les atteintes a la vie religieuse, et n'ont autre
chose en vue que de corriger les abus, s'il en est de bien reels.

Tout ce mouvement viendrait done d'un petit nombre de prelats,

qui aigris par de vieilles rancunes, ou devores de cupidite, ont

cherche des compagnons, et remue ciel et terre pour satisfaire leur
humeur. Tel x ne voyait la qu'une occasion de se faire un nom, au
mepris de toute pudeur, de tout 1'episcopat, du pontife et de lui-
meme. La justice de Dieu Fa touche... Nous n'avons done devant
nous que deux ou trois perturbateurs. r^

Alors vient la longue enumeration des oeuvres des religieux et
des travaux qu'ils veulent taire... Ces oeuvres, les eveques les
feraieiit, les feraient meme mieux qu'eux, ils devraient meme les
faire... Mais on sait le prestige de la pauvrete volontaire; la pourpre
et le faste des prelats le leur otent entierement, et sur plusieurs
points, eux et leurs eglises sont encore, en toute justice, redevables
aux religieux.

On nous dit qu'il faut revenir au droit commun, et que c'est la
ne faire tort a personne. Mais y a-t-il rien de plus contraire a la
justice que de changer, sans raisons, les lois et la condition de vie

de cent mille religieux repartis en dix mille convents? Leur ordre
est ne et a grandi sous le benefice de concessions accordees bene-
volement, quoi qu'on en ait dit, et pour de justes raisons par de
sages pontifes. Un etre ne vit que dans les conditions qui lui sont
propres; les modifier, c'est le detruire. C'est assurement une chose
admirable que, a partir d'Honorius III, par qui ont ete confirmes

les ordres mendiants, nous ne trouvions aucun pape qui n'ait ete
favorable aux religieux, aucun mauvais pape que la malice des
hommes ait pu porter a leur oter quoi que ce soit.

On nous oppose la Clementine Dudum du concile de Vienne.
Voyons ce que le pape pense de sa propre decision : il 1'a montre

par des actes et par des paroles. Par paroles : il agit, dit-il, instante

ft approbante concilia : Approbanle : voila des juges; instante : les
voila partie au proces; est-il rien de plus inique? Point de dessein,
d'intention, de motuproprio, cles solicitations, des obsessions, des

1. Une note marginals dit qu'on vise ici 1'archeveque de Spalato. C'etai
Bernard Zane, qui avait fait le discours a la ne session, sous Jules II, I1

10 mai 1513, et au vicaire duquel Leon X adressait une instruction le 19 mars 151!
(Reg. Leon X, n. 1411). II assistait encore a la ixe session, 5 mai 1514
Gams (p. 421) lui assigne les dates d'episcopat 1503-1524, mais inexactement.
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instances... Par des actes : un nouveau decret annule, abroge, sup-
11 prime le premier...

On sait ce qu'il en a coute de soins et de peines a la piete de iiotre
tres Saint-Pere Leon X pour eteindre un schisme recent. Faut-il
s'exposer a en voir surgir un plus redoutable avec des hommes
reduits a 1'extremite, conscients de la faveur des princes et des
peuples, et luttant comme un peuple vaincu pour ses foyers?
Comme nous acceptons tout ce qui est juste, nous sommes resolus
a repousser de toutes nos forces 1'injustice et a ne reculer devant
rien dans ce but.

Croyez-le, sages et illustres Peres, les prelats doivent temoigner
de la bienveillance aux ordres religieux, et prendre garde qu'ils
continuent a contenir les convoitises des princes. Qu'arriverait-il
si les religieux excitaient les princes a faire ce que ceux-ci ne de-
sirent que trop? L'Eglise en est venue a un tel degre de puissance,
de grandeur et de richesse, que contre 1'envie elle a besoin de se
couvrir du bouclier de la pauvrete, de la mendicite. Et certes, ce
n'est point une menace que nous pronongons ici: notre respect pour
1'episcopat est sans borne; mais il est indispensable de signaler ce
qu'il est impossible d'eviter. Tous ceux qui convoitent 1'or et
1'argent de 1'Eglise se contiennent maintenant, pour ne point
paraitre s'attaquer a la religion. S'ils nous voient en butte aux
attaques de 1'episcopat, ils prendront pretexte de nous defendre et
executeront ce que nous les empechons d'executer.

Le concile a pour mission de rejoindre ce qui etait separe, d'unir
ce qui etait desuni, d'accorder ce qui etait divise. Or 1'entreprise
qui nous menace est une manoeuvre de haine, de dissension et de
discorde, sinon de complet aneantissement. Ces lois une fois
abrogees, ces instituts supprimes, sous lesquels les professions
s'etaient faites, nul ne se croira plus lie par ses vceux, ni oblige par
sa profession. Les monasteres deserts, le culte divin cesse, les
convents abandonnes, des milliers de religieux errants et vaga-

*!]bonds, au mepris de la Majeste divine, a la honte de 1'Eglise, a
1'indignation et au degout des princes et de tous les mortels, voila
des suites inevitables.

II y a deux choses dans notre affaire : une question de droit et
une question de competence. La question de droit est celle-ci :
Les decrets du Siege apostolique, une fois qu'ils ont regu leur
pleine execution, que la pratique les a completes, une longue cou-
tume corrobores, que de nombreux pontifes les ont approuves et
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etendus, peuvent-ils etre supprimes ou abroges par un droit quel-
<-onque ou une loi?

Pour la question de competence, nous affirmons qu'elle n'appar-
(ient point au concile, mais au pontife et a lui seul. La raison est
que 1'on ne peut etre a la fois juge et accusateur, accusateur
acharne et violent comme est le present concile.

Notre cause n'est autre que celle du souverain pontife, ou pour
mieux dire celle de 1'Eglise meme. Qu'est-ce qui eteint les schismes?
Ou'est-ce qni sauve 1'Eglise ? Urie seule chose : le principe que nous
defendons : que le concile est absolument au-dessous du pape; a
lui, par consequent, de le convoquer, de 1'entendre, d'en confirmer
les decrets. C'est la le nceud de la question. Si un certain nombre
de conspirateurs se constituaient en concile pour juger le pape, ils
seraient a la fois accusateurs et juges. C'est la le grand danger; c'est
la 1'injustice; c'est la porte ouverte a mille conciliabules de Pise,
plus desastreux que le premier.

Mais admettons que nous sommes devant un juge, un tribunal;
est-ce un tribunal de grace ou de justice? S'il s'agit de grace, elle ne
doit prejudicier a personne, moins encore a ce nombre infmi
d'eglises, d'autels, de monasteres cpui honorent Dieu et qui tombe-
raient en mine. Si toutefois quelqu'un devait en souffrir, les reli-
gieux qui comptent parmi eux tant d'hommes pauvres, savants et
pieux, pourraient demander avec plus juste raison que le pontife
retire aux indignes leurs dignites et leurs eglises pour les donner
a ceux qui les meritent mieux.

S'il s'agit de justice, qu'on en observe la procedure. [6
Et n'est-ce pas une honte qu'on nous reproche quoi? 1'oisivete?

la paresse ? Non : de precher, de confesser ! et cependant le soin des
cboses saintes, la foi, les moeurs du peuple cliretien sont a la charge
d'autres que nous ! II est vrai, il y a des prelats fort sages, fort
regies, il y en a beaucoup; nous les connaissons, nous les venerons;
mais en fin ils confient leurs eglises a d'autres, et ceux-la sont ou
incapables de remplir leurs fonctions, ou delaisses du peuple a cause
de leurs mauvaises mosurs. C'est done la paresse qui condamne le
travail, 1'oisivete qui se plaint du zele, Pignorance et Pincapacite,
du savoir ! Les ficleles n'aiment pas a se confesser aux remplacants
des prelats; est-ce parce qu'ils les croient mieux regies, plus sages,
plus saints?

Et d'ailleurs. qu'ont a faire les privileges ici? Ce ne sont pas les
privileges qui otent le travail aux autres pour nous le donner pen-
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Jant qu'ils dorment ou passent autrement la nuit entiere? Mais
alors que les proposes aux eghses fassent un commandement au
peuple d'ecouter les precheurs qu'il ne croit pas et de confesser ses
peches a ceux en qui il n'a pas confiance !

Pour le choix des sepultures, c'est encore la meme chose; les
fideles veulent que leurs cendres reposent la ou il y aura des prieres
et des sacrifices frequemment et dignement celebres. Mais que Ton
voie ces eglises fermees depuis midi, pleines de poussiere et de
salete, sans ornements, sans appareil, sans rien qui rappelle la
piete, n'ayant de luxe que celui qu'afliche leur recteur; qu'on voie
la navrante pauvrete de leurs autels, de leur mobilier, des toitures
qui s'effondrent, des murailles lezardees, tout a 1'abandon, tout a
serrer le coeur... Mais loin de vouloir y reposer, ils songeraient plu-
tot a en retirer les cendres des leurs, pour leur procurer une sepul-
ture plus decente, 1'abandon de celle-ci semblant 1'image d'un
abandon et d'un desespoir eternel.

Venons-en a ce qui exaspere certaines cupidites : Faffaire des
legs. Peut-on rien imaginer de plus cruel? Voila des gens a qui on
a interdit d'entendre les orateurs qu'ils aiment, de se confesser aux
directeurs qui ont leur confiance, de chercher des guides qui les
rendraient meilleurs : de faire leur salut, pourrait-on presque dire.
11s songent a la mort a reparer ce qu'ils n'ont pu faire de leur vi-
vant... Mais quelles sont les lois, les edits, les rois, les tyrans qui
n'ont pas respecte la liberte des testaments? Qui n'a tenu pour
sacrees les volontes supremes? Or sur quatre cents ecus que le mort
croit avoir laisses, cent sont attribues a d'autres : sa volonte n'est
pas respectee ! Mais ce qui est pris au proprietaire malgre lui n'est-il
pas vole? C'est le desinteressement et la probite qui decident les
hommes a faire de bons testaments, ce n'est pas a la loi, une loi
inique, de les y contraindre.

Et que Ton vante un peu moins le droit commun ! S'il s'agit lion
de la chicane, mais du droit qu'ont etabli Jesus-Christ et les apotres,
c'est nous qui dernandons et qui supplions qu'on y revienne !

II y a eu trois legislations : 1'Evangile donne par Jesus-Christ aux
apotres; les canons donnes aux eveques apres le pape Silvestre;
les rescrits pour les religieux, depuis Honorius III.

Or le droit institue par Jesus-Christ est au-dessus des canons, lois
et decrets.

Commun : il n'y a rien de commun la ou il y a un mien et un tien.
Trois sortes de lois :
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Les premieres, celles de Jesus-Christ et des apotres, instituant
la vie commune pour les parfaits;

Celles qu'apres saint Silvestre ont portees les papes, permettant,
contre 1'institution premiere, les richesses et la fortune:

Celles des papes depuis llonorius, retablissant dans les commu-
nautes religieuses 1'image de la vie apostolique, et jugeant impie
et inique de la laisser disparaitre.

Ceux qui attaquent les ordres religieux s'en prennent done a la
piete, a la charite, aux institutions des apotres; aux apotres et a
Jesus-Christ lui-meme. Ou il faut rejeter 1'Evangile, le condamner,
s'en moquer, ou il faut qu'il y ait quelque part dans la chretiente
la vie commune; car enfin 1'Evangile n'a pas ete fait pour etre lu
ou pour etre chante; mais pour etre vecu et pratique. Aux apotres,
il etait dit de tout laisser; aux disciples, de renoncer a tout ce
qu'ils possedaient; aux parfaits, de mettre tout en commun et de ne
rien avoir en propre : or si seuls les religieux ont entendu, ont obei,
ont pratique, a quoi tendent les persecutions qu'on leur suscite?
Cette vie commune, les juifs, les pharisiens, les tyrans, les demons
n'ont pu la detruire : elle succombera sous ceux dont le devoir etait
de la defendre et de 1'observer !

Le droit primordial veut que tout soit commun; le droit secon-
daire, consigne dans les canons, veut que nous, les pauvres, qui
travaillons dans 1'eglise, nous recevions des aliments, une part sur
les revenus des eglises. Auquel de ces droits nos adversaires veulent-
ils revenir? Oui, revenons au droit : une seule epouse a un epoux;
plus de luxe, plus de faste; plus de faucons, plus de chiens, plus de n
palefrois : au prelat, les frais d'un modeste entretien, le reste pour
la restauration des temples et le soulagement des pauvres ! Pour
nous, nous ne demandons pas meme ce que les lois nous doniient
droit de demander; nous repondons a ceux dont 1'abondance ne
fait qu'irriter la cupidite.

II y a en ce moment a Rome de saints eveques, jaloux d'observer
et de maintenir les saints canons; non pas ces canons-ci ou ces
canons-la, mais tous. Voila le droit commun. Or nos adversaires ne
craignent rien tant que ce droit commun, qu'ils ont sans cesse a la
bouche. Vous les connaissez, illustres Peres, ces canons d'une obli-
gation geiierale : canons sur le luxe, les vetements, les serviteurs,
les chiens, la chasse, 1'unique benefice, 1'integrite de vie, 1'accumu-
lation des capitaux, et tant d'autres. Mais de tous, on ne retient
que ceux qui favorisent la cupidite, 1'avarice, le lucre ! Avant de
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nous rappeler au droit commun, dignes adversaires, commencez
par 1'observer vous-mcmes -M

On ne dira jamais avec quelle douleur nous descendons a ces
explications. Mais la justice est une grande chose, et la nature
donne aux etres inferieurs eux-memes de quoi se defendre. II ne
s'agit pas d'argent ici, il s'agit de Fexistence ou de la destruction de
la vie religieuse, 1'attentat le plus abominable, 1'acte le plus injuste
qui se puisse concevoir. Qu'on s'en souvienne ! Nous sommes ceux
qui, il y a deux ans 2, quand sevissait le schisme, ont tant fait

tfipour de concile de Latran : ecrits, disputes, discours, predications,
voyages, ambassades, peines, travaux, dangers, luttes centre les
princes, la mort seule nous a manque. Et voila ce que nous reserve
ce meme concile de Latran ! A ses ennemis il a ete clement; ils n'ont
pas eu a se repentir d'avoir offense le Saint-Siege. Assurement notre
recompense serait belle aujourd'hui si nous nous etions joints a eux.
On ne nous mettrait point en accusation pour notre fidelite.

Mais quelle confiance faudra-t-il avoir desormais dans le Saint-
Siege? Qui voudra s'exposer pour defendre sa cause, qui ne regret-
tera d'avoir travaille a son triomphe? Dites, 6 lumieres de ce saint
senat, illustres cardinaux de Saint-Vital et de Sinigaglia, ce que

17] vous nous commandates d'ecrire, de defendre, de promulguer, de
refuter, de combattre a rios risques et perils; et dites si le zele ou la
fidelite nous a manque !

C'est un coup de la Providence que Leon X vous ait designes pour
connaitre de nos affaires. Bien que nous nous en tenions pour assu-
res, quelles que soient les intrigues, ce que ne firent aucun pape,
meme des plus mauvais, ce n'est pas le sage, le modere, le pieux
Leon X qui le fera ni ses glorieux conseillers.

II nous resterait encore beaucoup a dire devant d'autres que
vous. Si les religieux subsistent, c'est a vous, apres le Saint-Pere,
qu'elles le devront. Et cela sera, si vous nous reconciliez, fils obeis-
sants, avec des prelats apaises et devenus nos peres; de notre cote
nous sommes prets, s'il y a eu des fautes, si nos regies ont donne
Heu a quelques abus, a faire de rigoureuses enquetes, a exercer
la justice la plus severe; et si vous le faites comme nous Fesperons,
nous serons nous et tout ce qui est notre, a votre egard comme si
Leon X et vous etiez nos veritables fondateurs.

1. Pastor, op. cit., t. vm, p. 247.
2. Ceci ne peut se rapporter qu'a 1512, ce qui fixe la date de notre ecrit a 1514.
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Une des demandes des eveques etait aussi que la predication des
indulgences accordces pour la construction de la basilique de Saint-
Pierre, avec les facultes qui y etaient attachees, fut retiree aux
freres mineurs qui en faisaient un mauvais usage et attribuee aux
Ordinaires. II y cut a ce sujet bien des negociations. Voici ce que
proposerent les cardinaux deputes : En vue des besoins de la cons-
truction, il ne parait pas expedient de faire un changement aussi [6
complet; d'autant plus que les freres sont, a raison del'autorite
dont ils jouissent, d'excellents instruments et d'habiles collecteurs
d'aumones. On pourrait satisfaire a la fois aux demandes du pape,
a celles des prelats et aux besoins de 1'oeuvre de cette fagon : les
pouvoirs considerables ou facultes importantes dont, a raison de
leur ignorance et de leur simplicite, ils font un mauvais usage,
avec scaiidale des fideles, seraient egalement communiques aux
Ordinaires des lieux et les signatures ou concessions de graces
ou de dispenses se feraient par les mains des archeveques et eveques
ordinaires, mais du consentement commun et avec les egards dus
au Siege episcopal; les compositions de graces pour la fabrique se
feraient d'apres un consentement commun avec 1'Ordinaire. Les
sommes ne passeraient point par les mains des eveques qui n'au-
raient point a s'en occuper; elles resteraient, comme auparavant, a
la disposition des religieux, qui pourront et devront tenir un compte
et un exact releve des sommes qui entrent en caisse ou arrivent aux
mains des freres pour les besoins du Saint-Siege et de ladite fa-
brique, et en rendre un compte fidele ou en donner connaissance a
Sa Saintete. Les choses seront ainsi mieux reglees qu'auparavant,
il n'y aura plus ni dol ni fraude et il sera pourvu a la fois et defi-
nitivement a 1'honneur des eveques et a celui de FEglise. Cette
proposition ayant ete faite a Sa Saintete, Elle 1'a approuvee et en
a ordonne 1'execution 1.

900. Dixieme session (4 mai 1515).

La xe session du concile de Latran avait ete plusieurs fois
retardee. Le 26 novembre 1514, Leon X, voyant que les matieres
a trailer n'etaient pas suffisamment preparees, avait resolu de ne
la tenir qu'apres la Saint-Benoit, le 23 mars 1515; la veille de ce
jour, il la renvoya a la fete de 1'Invention de la Sainte Croix

1. Append. F, dans Hergenrother, p. 831.
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(4 mai). Le 26 avril 1515, le cardinal Antoine de Monte de Sainte-
praxede avait transmis aux notaires et scribes du concile les sauf-
conduits du doge de Genes, destines a garantir aux envoyes et aux
preials francais la securite de leur voyage a Rome. Us furent re-
connus et transmis au magister cursorum, Conrad Duvivier, pour
que les curseurs en fissent usage; et ceux-ci attesterent, le 28 avril,

o|()iavoir recu ces documents 1.
Le 2 mai 1515, eut lieu dans le palais apostolique une congrega-

tion de cardinaux et d'eveques, en presence du pape. Les vingt et
|un cardinaux et les soixante-sept prelats presents approuverent,
apres mure discussion, les propositions (schedules), lues par le secre-
taire Phedra, relatives a la prochaine session 2.

Le jour de la fete de 1'Invention de la Croix, le pape se rendit
par devotion a la basilique de Santa-Croce, et ensuite, comme d'or-
dinaire, la veille des sessions, au palais de Latran, accompagne de
vingt-cinq (viiigt-quatre) cardinaux 3.

A la xe session, 4 mai, se trouvaient reunis, sous la presidence
du pape : six cardinaux-eveques; neuf cardinaux-pretres, neuf
cardinaux-diacres, Cesar, patriarche d'Alexandrie; quatorze autres

j assistants au trone et orateurs ecclesiastiques, douze autres arche-
)l]veques, soixante et mi evcques. les ambassadeurs seculiers; enfin
[lie senateur et les conservateurs de Rome4.
i J

La messe fut celebree par Farchevcque de Gnesen, le sermon
donne par 1'archeveque Etienne de Patras 5. II prit pour texte
de son discours, le v. 1 du Ps. XLVII, s'excusa sur son grand age
(70 ans) et la magnificence du sujet, puis voulut trouver dans ce
Ps. XLVII non seulement la creation et la redemption, mais la
consommation finale et le jugement dernier, reservant toutefois
ces derniers points pour une exposition ulterieure.

Dieu a prepare dans cette terre a 1'Eglise son Epouse une de-
meure tres pure; Jesus-Christ veut faire resplendir cette Eglise et

1. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1761-1768.
2. Ibid., col. 1769; Maurenbrccher, op. tit., p. 111.
3. Paris de Grassis, Diarium, fol. 112 b.
4. Phillips est done inexact, Kirchenrecht, t. vi, p. 224. Leon X avait assignc

aux cardinaux Carvajal et Briconnet, apres leur reintegration, les sieges de Tivoli
et dc Rieti. Carvajal rccouvra ensuite Sabinc, ct Rieti fut occupe par Pompee
Colonna.

5. Etienne de Jale(a)zis; 1485-1514 (d'apres Gams; p. 772) avait pour coad-
jluteur depuis le 5 novembre 1511 Jerome Porzia.

CONCILES — via — 30
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la reformer et par le present concile la fortifier centre ses ennemis.
C'est dans la cite de Dieu, ici et non en d'autres lieux, qu'il sera
glorine. C'est ici la maison sur la montagne d'lsa'ie, n, 1, ou ac-
courent toutes les nations pour y apprendre la science annoncee
par le Christ. II est temps de sortir de notre sommeil; car voila[64
que touche par les larmes de Marthe et de Marie, de son Eglise
contemplative et active, Jesus-Christ s'apprete a ressusciter ce
inort de quatre jours qu'est le clerge et a inaugurer le septieme age
du monde. II ressuscitera la fille de Jaire, e'est-a-dire 1'etat reli-
gieux faisant revivre cet « esprit de vie qui etait dans les roues »,
les quatre roues qui figurent 1'etat religieux. II rendra a la mere
desolee devant la porte de Nairn cet etat la'ique ouseculier qu'on voit
emporter inanime.

Comme tout le mal, depuis la chute de Lucifer, est venu de[6<
n' avoir point reconnu le souverain domaine de Dieu, tout le mal
clans Fhistoire vient d'avoir oublie 1'exemple du grand Constantin
et refuse Fobedience au Saint-Siege, a ce pouvoir dont saint Ber-
nard a dit a Eugene III : Potestas in qua qui totum dedit nil excludit.
Apres le tableau des dissensions des peuples chretiens, des maux
que VEglise a soufferts, surtout des Turcs, dela chute des patriarcats
qui a efface du titre de la croix le grec et Fhebreu, Forateur adresse
au pape une parole assez ferine sur Fobeissance a Dieu et le compte
a lui rendre « de peur qu'une partie plus considerable de la
chretiente ne soit perdue par sa desobeissance a Dieu et au Saint-
Siege 1 ". Que le pape reforme : qu'il saisisse le glaive a deux tran-
chants et que tous les Peres collaborent avec lui a la renovation de
la chretiente 2. [

Apres les ceremonies d'usage, les orateurs du due de Savoie
presenterent 'eur mandat dont le secretaire Phedra fit la lecture,
et rendirent Fobedience. Ceux qui ne votaient pas s'etant retires,
Bert-rand, evcque d'Adria, lut la bulle enfin preparee pour cette
session, sur les monts-de-piete 3.

Us avaient apparu en Italic dans la seconde moitie du xve siecle 4.

1. L'expression est bien moins saillautc dans le texte latin, d'ailleurs corifus et
mal ponctue (H. L.).

2. Hardouin, loc. cit., col. 1784-1792; Raynaldi, Anna!., ad ann. 1515, n. 7-9.
31 Hardouin, op. cit., col. 1772-1773.
4. Ratzingcr, Geschichte der kirchl. Armenpflege, p. 291; Endemann, Studien ifl

der rdmanisch-canonistischen Wirthschafls-und Rechtslehre, Berlin, 1874, t. t
p. 460 sq.
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Perouse et Orvieto se disputent 1'honneur de la premiere initiative.
Le moine Fra Michaele Lombardo avait par un sermon centre
1'usure preche a Perouse en 1462 « mis la chose en 1'air ». Mais Or-
vieto, ou Fra Bartolomeo del Colle, au commencement de 1463,
recommanda dans 1'Eglise 1'institution, passa la premiere a 1'effet;
le 3 juin 1463, Pie II approuvait la nouvelle institution qui entrait
en exercice le 23 du meme mois. Perouse, sur les exhortations de
fra Barnabo de Terni et de F. Coppoli, passait alors a 1'execution et
Paul II approuvait la chose en 1467. Padoue decida en 1469 egale-
ment la fondation d'un mont-de-piete; mais 1'execution subit des
retards l. Nombre de predicateurs zeles parlerent en faveur de
1'institution, comme le pieux franciscain Bernardin de Feltre
(f 1494 a Pavie) 2. Sixte IV approuva en 1471 le mont-de-piete
cle Viterbe; en 1479 celui de Savone; Innocent VIII, en 1488, celui
de Cesene; Jules II, en 1506, celui de Bologne. Celui de Rome parait

ijavoir ete institue en 1539 sous Paul III 3.
En Allemagne, les efforts de 1'Eglise dans le meme but eurent

peu de succes. II ne manquait pas d'ailleurs d'oppositions, meme
dans le monde ecclesiastique et meme en Italic.

La bulle de Leon X constate d'abord le devoir du pape de pro-
mouvoir les institutions salutaires des temps nouveaux; mentionne
les controverses des theologiens et des juristes sur la question du
soulagement des pauvres au moyen de prets faits par 1'autorite
publique dans le but de les defendre contre 1'usure; 1'erection de
ces maisons de pret dans plusieurs villes d'Italic, les louanges que
leur ont donnees de saints personnages et des predicateurs eclaires,
leur approbation et confirmation par les papes precedents 4. II
mentionne specialement les attaques dont elles ont ete 1'objet a
raison de la nature du pret a interet 5; mais il declare pro indem-

1. Luzi, II pritno monte di pietd, Orvieto, 1868; fVeghi, Cronica di '^Perugia,
P. 631; Pellini, Storia di Perugia, t. n, p. 605; Devoti, Instil, jur. can., 1. IV,
tit. xvi, n. 16; Balan, Storia d'Italia, 1. XXXVII, n. 28, p. 256 sq.

2. Petr. Delphin., 1. IV, ep. ix; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1494, n. 42; Wadding,
Annal. minor., t. vn, n. 5.

3. Card. Morichini, Degli Istituti di carita in Roma, Roma, 1870, 1. I, c. xxiv,
P. 321-322.

4. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1773.
5. Cette question avait ete autrefois vivement agitee. Au printemps de 1514, le

Professeur Jean Eck d'Ingolstadt publia a ce sujet des theses, notamment celle-ci :
rum pactum de 100 florenis 5 solventium legitime jureque fieri posse; il les
a Bologne etlessoutint a San Petronio le 12 juillet 1515. Cochlaus et les
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nitate et rerum conservations qui commodum sentit, onus etiam sentire
debet. Sans doute il serait plus parfait de fonder des monies omnino
gratuiti avec assignation de reverms fixes pour les frais divers, le
traitement des employes et serviteurs; il faut y encourager les
fideles par des graces spirituelles. Mais lorsqu'on ne peut faire ainsi,
les maisons de pret, comme elles ont etc jusqu'a present erigees
en Italic, sont irreprochables, bonnes, licites, justement et a bon
droit prises par Sixte IV et ses successeurs sous leur protection;
elles meritent d'etre louees, connues, propagees; et ceux qui
prechent ou disputent a 1'encontre, encourent rexcommunication
latse. sententise J.

Tous dirent Placet, sauf le seul eveque de Trani, Jeremie, qui
pretendait avoir appris par 1'experience que ces monts-de-piete
faisaient plus de mal que de bien; mais on fit, avec raison, peu
d'attention a ses paroles.

Alors 1'eveque Bernard de Trevise publia une bulle sur les
exempts, la liberte ecclesiastique et la dignite episcopale; en voici
la teneur : |

1. Pretextant de leur exemption et de leur liberte, nombre de
chanoines et autres clercs seculiers se sont rendus coupables de
beaucoup d'abus et de frequentes desobeissances, se sont derobes
aux chatiments merites et ont donne des scandales. Pour ce motif,
ceux que le Siege apostolique a charges de la correction et de la
punition des exempts doivent veiller et remplir leur devoir en
conscience; aussitot qu'un debit est constate, ils doivent, par voie
legitime, proceder centre les coupables; s'ils sont negligents, les
Ordinaires les avertiront personnellement, au besoin par ecrit,
d'entreprendre la correction dans un delai convenable dont ils
fixeront eux-memes la duree selon leur sagesse. Si 1'avertissement
ne produit aucun effet, les delegues seront, pour cette fois, prives
du droit d'enquete ou poursuite, et ne pourront s'y immiscer da-
vantage, mais les Ordinaires procederont a 1'enquete par 1'autorite
du Siege pontifical (comme juges delegues, absolument comme
plus tard d'apres le concile de Trente), acheveront le proces, dont

gens de Nuremberg, notamment Kretz, combattirent les opinions de Jean Eck
CLWiedemann, Dr Joh. Eck, p. 652; Otto, Joh. Cochldus, Breslau, 1874, p. 660 sq

1. Constit. Inter multiplices, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1773-1775; Coleti
Concilia, t. xix, col. 249; Bull, rom., Turin, t. v, p. 621-623, constit. 11; Raynaldi
op. cit., n. 2-3; Lib. VII Decret., Ill, xvn, c. 3, De relig. domibus; Ferraris, Prompt
bibliotheca, t. v, Paris, 1865, col. 1117 sq.
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ils soumettront la revision au Saint-Siege, le tout aux frais des
exempts.

2. Les notaires du Siege apostolique eleves a la dignite de pro-
tonotaires qui portent soutane et rochet, et autres officiers du
Saint-Siege dans 1'exercice de leurs fonctions, sont au civil et au
criminel exempts de la juridiction de 1'Ordinaire; par centre, m les
autres notaires qui ne portent pas 1'habit ecclesiastique, ni les
autres officiers hors de 1'exercice de leurs fonctions ne jouissent
d'aucune exemption au criminel, ni meme au civil quand il s'agit
d'une somme de vingt-cinq ducats de camera au maximum.

3. Parmi les familiers des cardinaux, ceux-la seuls jouissent
du privilege de 1'exemption qui sont actu domestici et continui
commensales ou envoyes par eux pour s'acquitter d'une affaire
determinee ou sont temporairement absents de la curie par conge
pour se reposer; les autres ne jouissent point du privilege de
familiarite 1.

4. Les eveques doivent, une fois par an, faire la visite des monas-
teres de femmes soumis immediatement au Siege apostolique,

1 situes dans leurs dioceses : le concile de Vienne 2 leur attribue
qualite pour cela, cette decision est renouvelee. et on en recom-
mande la stricte observation.

5. Les cas ou le droit de juridiction sur les exempts est refuse
] aux eveques n'entrainent pour ceux-ci aucun prejudice.

6. Seront nulles les exemptions concedees sans cause raisonnable
et lorsque ceux qui en jouissent n'en ont pas use pendant un cer-
tain temps.

7. Comme le bon ordre est trouble dans 1'Eglise si chacun ne
demeure pas soumis a ses juges naturels, et comme le pape soucieux
de favoriser dans la mesure du possible la juridiction des Ordinaires,
souhaite de voir les differends rapidement accommodes et les frais
exageres des parties diminues, il ordonne que toutes les affaires
ecelesiastiques, civiles, ou mixtes, qui ressortissent de facon quel-
conque au for ecclesiastique, specialement les affaires beneficiales,
s'il s'agit de benefices non soumis a une reservation generale et dont
le revenu n'excede point vingt-cinq ducats de camera, soient traitees
et jugees en premiere instance hors de la curie romaine et sur place,
par-devant 1'Ordinaire du lieu; aucune partie ne pouvant appeler

1. Ferraris, op. cit., t. in, col. 1001 sq.
2. Constit. Attendentes du cone, de Vienne, c. 4. Cf. Clem., liv. Ill, tit. x, c. 3.
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avant le jugement final, et aucun appel de ce genre ne devant etre
accepte, sauf le cas d'appel d'une sentence interlocutoire ayant
force de definitive ou d'un dommage ne touchant pas le fond et
qu'un appel apres le jugement final ne saurait reparer.

Est excepte le cas ou une des parties par legitime apprehension
de la puissance de son adversaire, ou pour toute autre raisori justi-
fiable et honorable qui doit etre demontree par un commencement
de preuve (semi-plene probata), mais autrement que par le serment
de la partie elle-meme, n'ose point plaider devant 1'Ordinaire.
En ce cas, 1'affaire pourra etre instruite et decidee meme en pre-
miere instance en curie romaine. Hors ces cas, les appellations et
commissions des causes et tout ce qui s'en sera suivi sera nul de
plein droit. Les juges et conservateurs, deputes par le Siege apos-
tolique, s'ils n'ont pris leurs grades en Fun ou 1'autre droit, seront
tenus, a la requete des parties ou de 1'une d'elles, de s'adjoindre
un assesseur non suspect aux parties et de decider sur son rapport.

8. Et comme il n'est pas rare que des eglises et les evcques qui
les gouvernent, tant en deca qu'au dela des Alpes, soient atteints
et troubles dans leurs droits, domaines et juridictions par des
princes et des grands, qui, sous le pretexte du droit de patronat
qu'ils s'attribuent, sans privilege apostolique, sans acte ecrit de
1'Ordinaire et meme saris litre colore conferent des benefices aux
clercs et meme aux la'iques, se permettent audacieusement de
punir a leur gre les infractions des clercs et des pretres, de saisir, de
s'approprier, d'usurper les dimes dues aux eglises, les revenus qui[
appartiennent exclusivement aux eveques, d'en disposer par
commandement et osent empecher que ces fruits et revenus quel-
conques sortent de leurs Etats ou domaines; qu'ils occupent des
fiefs (feuda), possessions et domaines (prsedia], les retiennent contre
tout droit; ou par menaces, violences ou d'autres moyens indirects,
cherchent a amener et meme a forcer de leur conceder des biens et
fiefs d'eglise, ou a faire attribuer les benefices ecclesiastiques aux
personnes nominees par eux, qu'ils portent ou font porter d'autres
prejudices et dommages aux eglises, prelats et clercs; considerant
que les la'iques n'ont aucun droit sur ]es biens et les personnes eccle-
siastiques; qu'il est juste et raisonnable de faire valoir le droit
contre ceux qui ont eu 1'audace d'y porter atteinte; considerant
encore le tort fait a Notre honneur et a celui du Siege apostolique,
au repos et a la prosperite du clerge, non sans malice detestable;
dans le desir que ceux que le prix de la vertu n'amene point a
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respecter le droit soient eloignes par la crainte des peines pronon-
cees et plus encore de celles qui seraient ajoutees, de leurs audacieux
attentats; Nous renouvelons toutes et chacune des constitutions
publiees jusqu'a present sur la levee des dimes, contre les viola-
teurs et spoliateurs des eglises, les incendiaires, ravageurs de
champs, contre ceux qui arretent ou emprisonnent des personnes
ecclesiastiques, empietent injustement sur leur juridiction et leurs
droits, les troublent ou molestent dans Fexercice de ces droits, les
forcent a accorder des benefices ou a en disposer a leur gre, portent
des statuts contre la liberte ecclesiastique et contre ceux qui leur
pretent aide, conseil ou faveur.

Et comme tout cela n'est pas seulement contraire au droit, mais
au premier chef outrageant et contraire a la liberte ecclesiastique,
Nous exhortons avec une paternelle charite, afin de pouvoir rendre
a Dieu un compte exact de Notre charge, 1'empereur, les rois,
princes, dues, marquis, comtes, barons, et tous autres de quelque
etat, dignite ou puissance qu'ils soient ou jouissent, nous leur
ordonnons en vertu de la saiiite obeissance, d'observer la presente
constitution et de la faire observer par leurs subordonnes nonob-
stant toute coutume contraire, s'ils veulent eviter 1'offense de Dieu

jet le juste chatiment de la part du Siege apostolique. Nous decla-
rons nulles et de nul effet les collations de benefices ainsi faites et
ceux qui en profitent inhabiles a obtenir les benefices ecclesiastiques
jusqu'a ce qu'ils en aient obtenu dispense du Siege apostolique.

9. Nous chargeons les patriarches, archeveques et eveques de
tenir la maina 1'observation de ces canons et de celebrer les synodes
provinciaux et diocesains. Le concile provincial doit se tenir tous les
trois ans; les exempts eux-memes doivent y assister sans exciper a
1'encontre d'aucun privilege. Ceux qui tarderaient ou negligeraient
de s'y rendre encourraient les peines fixees par les saints canons.

10. La constitution du concile de Vienne Inplerisque l est renou-
velee : aux dioceses pauvres et sans clerge on pourra preposer
des religieux, tant qu'une bonne raison approuvee en consistoire
secret n'aura pas montre qu'il vaut mieux faire autrenient. Doit etre
tenu pour nul tout ce qui est contraire a la presente constitution 2.

l.f Clem., I, in^ c. 5; De elect. On doute cependant que cette decretale appar-
tienne au concile de Vienne.

2. Constit. Regimini universalis Ecclesise, dans Hardouin, op. cit., t. ix^, col. 1775-
1779; Bull, rom., t. v, p. 617; Const. 10, Lib. VIIDecret., lib. U, tit. i, c. 3, De foro
compel.; Raynaldi, n. 4.
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Interroges, les Peres repondirent Placet unanimement, sauf le
meme Jeremie, evcque de Trani, a qui ne plut pas le § 2 disant aux
eveques de proceder centre les exempts et d'envoyer les pieces du
proces a la curie.

Ensuite Francois Hamon, eveque de Nantes, lut la bulle smvante
datee du meme jour sur 1'impression et publication cles livres.

L'acquisition de la science par la lecture est devenue plus facile
et 1'art de 1'imprimerie invente dans iiotre temps * par une faveur
du ciel, accru et perfectionne, a apporte aux hommes beaucoup
d'avantages, puisqu'a moins de frais on peut acquerir un plus
grand nombre de livres, que les esprits peuvent plus facilement
s'exercer aux sciences, et que les savants, surtout catholiques, que
nous voudrions voir nombreux dans la sainte Eglise romaine,
peuvent commodement se former, instruire les infideles, et par cet
enseignement les amener a faire partie du peuple chretien. Toute-
fois, de nombreuses plaintes sont parvenues a Nous et au Siege apos-
tolique, parce que quelques maitres imprimeurs, en divers pays,
ne craignent pas d'imprimer et de vendre publiquement des livres [6
traduits du grec, de Fhebreu, de 1'arabe, du chaldeen en latin, ainsi

que des livres saints en latin ou en langue vulgaire, qui contiennent
des erreurs, meme contre la foi, des doctrines corruptrices, con-

traires a la religion chretienne, des attaques contre des personnes,
meme des plus haut placees, livres dont la lecture, loin d'edifier le
lecteur, peut 1'entrainer aux plus grands egarements dans la foi

aussi bien que dans les mosurs et dans la conduite, ainsi que nous
apprend 1'experience de divers scandales et comme de jour en jour
nous avons a en redouter de plus grands 2. Voila pourquoi afin que
ce qui a ete invente pour 1'honneur de Dieu, 1'accroissement de la

foi, la diffusion des arts et des sciences ne soit point detourne
vers une fin contraire et ne tourne au detriment du peuple chretien,
nous avons porte sur i'imprimerie nos soins et nos sollicitudes afm
qu'a 1'avenir la bonne sentence ne soil point etouffee sous les epines
et que le remede ne se presente pas mele de poison.

1. II n'y a pas lieu, je crois^ dc prendre parti ici sur les origiiies de 1'iihprimerie,
question insoluble. (H. L.)

2. Si 1'on trouve des eloges decernes a l'imprinierie par des autorites ecclesias-
tiques (Janssen, op. cil., t. i), on trouve aussi de bonne heure des plaintes sur les
mefaits de la presse; ainsi I'archeveque Perrotto de Siponto (Mccrmann, Orig-
typograph., t. i, p. 126); Berthold de Mayence, 1486 (Guden., Cod. diplom.,
t. iv, p. 569); cf. Falk, Die Buchdruckerkunst im Diensle der Kirche, Coin, 1879.
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Le pape ordonne done, sacro approbante concilio, que personne a

Rome ou ailleurs, n'imprime ou ne fasse imprimer aucun livre sans

le visa et 1'approbation du vicaire de Rome ou du maitre du Sacre

Palais, a Rome, dans les autres villes sans celle de 1'eveque ou d'un

censeur instruit, nomine par 1'eveque, et celle de 1'inquisiteur qui
devront donner leur signature gratis et sans retard. Les contreve-

nants encouierit la peine de la perte du livre,qui serabrule publique-

n:erit, une amende de cent ducats au profit de la fabrique de Saint-
Pierre, ainsi que I'excommumcation; en cas d'obstination d'autres
pel nes prononcees par le vicaire deRome ou ailleurs par leseveques I.

Tous repondirent Placet; excepte 1'eveque de Melfi, Alexis, qui
dit qu'il approuvait la mesure pour les livres nouveaux, non pour

les anciens.
] L'eveque de Castellamare, Pierre, lut alors une constitution pour
assignor un terme aux partisans de la Pragmatique Sanction et fixer

la date de la prochaine session. Elle rappelle les frequentes citations

inutilement adressees aux gallicans, 1'exception qu'ils alleguent de

1'insecurite du voyage a Rome, les soins que s'est donnes le pape
pour obtenir des sauf-condmts de la republique de Genes, et les

faire parveriir a destination. On somme enfm les gallicans d'etre
presents pour le ler octobre prochain; passe ce terme dernier et

peremptoire, le jugement definitif sera rendu meme en 1'absence

des interesses et cela, des la premiere session, le 14 decembre, apres

la fete de sainte Luce 2.
L'ambassadeur franc,ais Solier fit remarquer que les prelats de

sa nation avaient ete empeches de se presenter par les ennemis de
la France, lesquels se souciaient fort peu de Pexcommunication de

la bulle Ccense, que Sa Saintete avait tenu ces prelats pour excuses;
que 1'empechement existait toujours , puisque entre le Dauphine,
la Ligurie et la Lombardie les routes n'etaient pas sures : leur excuse
demeurait done valable; ils viendraient certainement, s'ils pou-
vaient voyager en securite. Sober produisit ensuite un memoire

adresse au pape, qui disait plus amplement les memes choses; on y
fait valoir qu'un intime n'est point fautif quand il est empeche

de se presenter par suite de dangers venant de la rner, des brigands
ou des ennemis; ce n'est que lorsque le libre acces est possible qu'il

1. Constit. Inter solliciludines, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1779-1781;
Colcti. op. cit.., t. xix, col. 257; Bull, rom., Turin, t. v, p. 625-626, constit.,
12; Lib. VIIDecret.,V, iv, c. 3, De libris prohibilis; Raynaldi, op. cit., n. 6.

2. Constit. Cum inter alia, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1781-1782.
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peut et doit venir. Sa Saintete etait done price de tenir les prelats
pour excuses et de leur assurer la securite du voyage, et on deman-

dait que 1'excuse fut constatee par acte notarie.
Leon X repondit que par la Provence il etait facile d'arriver a

Genes; le sauf-conduit de Genes etait aux mains des Francais et
leur donnait toute securite; s'il etait necessaire de faire davaritage,
on y songerait;il devait done s'en tenir a la constitution proposee
A quoi tous repondirent Placet, sauf 1'eveque de Potenza, Jacques,
qui trouvait excessive Fassignation d'un si long delai aux partisans
de la Pragmatique, lesquels avaient deja meprise les bulles et les
mandats du Siege apostolique. Le procureur Marius de Peruschis
presenta sa requete pour faire declarer contumaces les absents; le
pape repondit qu'il y donnerait suite, si les prelats n'etaient pas
presents a la prochaine session 1. [6

On produisit encore plusieurs lettres de prelats absents, qui
s'excusaient et constituaient procureurs.

Lecture faite de ces pieces, le pape entonna le Te Deum et la
session fut close 2.

Le 20 mai, le cardinal Antoine de Sainte-Praxede presenta un
mandat du due Charles III de Savoie, Chablais et Aoste, prince de

Piemont (de Turin, 4 mai), qui sans rappeler les orateurs prece-
dents, le nommait protecteur de Savoie et procureur special aupres
du concile 3.

On avait ete fort indigne a Rome que la cour de parlement et la
cour des comptes d'Aix eussent ose opposer au monitoire du pape[f
une declaration d'abus 4. Le 15 novembre 1514, 1'ambassadeur

Solier avait declare en presence du pape, devant temoins et no-
taires que les conseillers royaux en question, bien qu'ayant sciem-

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1783; Raynaldi, n. 7.
2. Ibid., col. 1783-1784,
3. Ibid., col. 1792.
4. Lc 11 juin 1514, le pape avait envoye a 1'archevequc d'Aix un monitoire avec

un bref, ou il disait : Non sine animi nostri molestia acccpimus, Parlarnenlum
Provincise. illiusque consiliarios tarn ecclesiasticos quam laicos... eisque adherentes
in maximum Sedis apostolicse contemptum, enormia perpetrasse dielimque perpetrare
facinora lalius in pcenali monitorio per Nos sacro approbante concilia conira eos et
eorum quemlibet decreto contenta et designala • cujus quidem monitorii pcenalis verum
transsumptum tibi mittimus ad effectum exequendi, hortantes te propterea ac in virluie
s. obedientise et sub pcenis et censuris in ipso monitorio contends districtius injungentes,
quatenus dictum monitorium pcenale et omnia et singula in eodem contenta intrepide,
ut bonum Prselatum decet, executioni debita indilate non solum demandare, quinimo
illi parere... habeas. Brev. Leon., t. XLII, p. 117.
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ment et librement refuse de recevoir le contenu du monitoire,
voulaient demeurer les fils obeissants de Sa Saintete et assurer
autant que possible 1'effet du monitoire. En consequence, ils revo-
quaient et cassaient tout ce qui avait ete fait et se conduiraient a
1'avenir de fa§on a ne nuire en rien a la liberte de 1'Eglise. Le pape
recut la declaration avec joie, donna aux conseillers 1'absolution des
censures et les rehabilita cum reincidentia. Les declarations de
Solier furent ratifiees a Aix par acte special le 22 fevrier 1515.

Les documents furent envoyes a Rome. Le 8 juillet 1515 le car-
dinal A. de Monte chargea les notaires conciliaires Bernard Sculteti
et Bernardin de Contreras, au nom du pape, de faire tenir a
1'ambassadeur Solier un document authentique sur la protestation
presentee a la derniere session en vue d'excuser les prelats gallicans:
ce qui fut fait avec les attestations competentes 1.

] 901. Leon X et Frangois Ier. — Le concordat francais.

Louis XII etant mort le ler Janvier 1515 sans posterite mascu-
line, le due d'Angouleme lui succeda sous le nom de Frangois Ier 2.
Le nouveau roi voyait la France forte a 1'interieur, mais tres humi-
liee au dehors; il estimait que son predecesseur avait laisse les par-
lements beaucoup trop entreprendre contre 1'autorite royale et
que sa politique religieuse avait ete malheureuse; c'etait aussi
la pensee de son chancelier, Antoine de Prat, qui bien des fois avait
fait opposition au gouvernement precedent. L'un et 1'autre tenaient
pour evident qu'il ne fallait plus songer a faire accepter la Prag-
matique par le Saint-Siege, qui venait encore de la soumettre a
1'examen d'une commission speciale; eux-memes ne 1'aimaient pas
beaucoup et etaient disposes a I'abandonner contre des avantages
serieux, dont un des principaux etait de gagner Famitie du pape.
Par contre, le nouveau gouvernement tourna ses regards et toute
son energie vers la nouvelle expedition d'Italic deja preparee par
Louis XII et la recuperation de Milan. II maintint 1'alliance avec
Venise et 1'Angleterre, avec laquelle, le 2 aout 1514, Louis XII
avait conclu la paix de Londres par 1'intermediaire du pape 3.

1. Hardouin, op. cit., col. 1793-1799.
2. Gaillard, Hist, de Franfois IeT, Paris,, 1766,,t. i, c. i, p. 1 sq.; Raynaldi, Annal.,

ad ann. 1515^ n. 10; Roscoe, op. cit., t. \, c. xm, n. \} p. 72 [A. Baudrillart, Quatre
cents ans de concordat, 1905 (H. L.)],

3. Rymer, Fcedera, t. xin, p. 43; Balan^ op. cit., n. 51, p. 502.
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En decernbre 1514, Leon X avait envoye a Venise son secretaire
Pierre Bembo pour detourner la republique de 1'alliance avec la
France : ce fut inutile; tout au contraire Venise appela les Frangais
a Milan 1. Le pape chercha tout aussitot a gagner le nouveau roi
de France; le 21 Janvier, il lui envoya une lettre de felicitation
fort cordiale 2; le 3 fevrier, il lui fit parvenir ses remerciements de
ce qu'il avait laisse attribuer au cardinal de Medicis 1'archeveche
de Narbonne, en meme temps qu'il ecrivait pour la meme raison
a la reine-mere, Louise de Savoie 3. Le 12 fevrier se conclut a Turin [6!
un accord avec la France en vue du mariage de Julien de Medicis
avec Philiberte de Savoie, sceur du due Charles III, et de la mere
du roi de France, ce que Leon X desirait ardemment 4. Toutefois
le pape, au point de vue politique, n'avait point encore passe com-
pletement du cote des Frangais. Le 27 Janvier, il avait su decider
les Suisses devenus hesitants a maintenir leur alliance avec lui

et avec Florence 5, et le 2 fevrier il voulut former une ligue pleine-
ment conclue le 15 mars avec 1'empereur, le roi Ferdinand, les
Suisses et le due de Milan. Le due devait obtenir Asti, Bergame et

Crema; Panne, Plaisance, Modene et Reggio, sans prejudice des
droits de 1'empire, passaient, sous la suzerainete papale, a un prince

que choisirait le pape (c'est-a-dire a Laurent de Medicis) et ce
dernier pourrait compter sur la perpetuelle protection des allies 6.
Quand, en fait, la France fut sendee de la part du pape, pour savoir

si elle permettrait que le royaume de Naples passat a Julien de Me-
dicis 7, la demarche parut depasser tout ce qu'on pouvait attendre

des allies, et meme si exorbitante qu'on y vit un pretexte de se
soustraire aux demandes des Frangais et demeurer dans 1'alliance
qu'on venait de conclure. Le pape chercha a ecarter, en envoyant

a desseiri Latinus Juvenalis (18 mai), les difficultes entre le due de
Milan, les Suisses et le doge de Genes 8. II garantit au doge Fregoso

1. Bcmbo, Opera, t. m, p. 478.
2. Sadolet, Epist. nom. Leonis, epist. xxxvi, p. 48-50.
3. Bembo, Epist., 1. X., epist. xv, xvi, p. 80.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1515, n. 11; Roscoe, op. cit., n. 3, p. 80 sq.; n. 5,

p. 89 sq.; Balan, op. cit:, p. 502-503; Bembo, op. cit., 1. VIII, ep. 20-21, p. 64.
5. Bembo., 1. X, ep. xiv, p. 79-80.
6. Raynaldi, Annal., ad ann. 1515, n. 12-14; Roscoe, op. cit., n. 6, p. 92 sq.;

Balan, op. cit., p. 503; Archivio storico italiano, append, i, p. 291-306 sq.
7. M. Giorgi, Relazione, 1517; Arch. star, ital, append, i, p. 293, 296, 306 ; Brosch,

Kircheustaat, p. 6, 42, 43.
8. Bembo, op. cit., 1. X, epist. xxxi, xxxn.
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sa protection et celle de Florence et obtint de lui la promesse de ne
pas traiter sans lui avec la France. Mais le doge ne tint pas sa
parole par crainte de la France a qui il se donna entierement J.
Leon X s'eflorc,a vainement d'empecher Fexpedition. des Frangais

en Italic; le 15 (17) juillet, il contracta une etroite alliance avec
1'empereur et avec 1'Espagne et joignit ses troupes a celles de Flo-

657]rence afin d'arreter, s'il etait possible, la marche des Francais 2.

Le pape, 1'empereur Ferdinand le Catholique et les Suisses se prc-

parerent a maintenir le statu quo en Italic.

Le 29 juin 1515, Leon X nomma son frere Julien de Medicis

capitaine general de Ffiglise romaine et benit deux etendards
portant les armes de 1'Eglise et les siennes; il les remit, apres la
prestation du serment, avec le baton de commandement, au nou-
veau gonfalonier, qui s'eloigna entoure d'un brillant cortege de
barons et de nobles. Le leiidemain mourait la soeur du pape,

Contessina de Ridolfi; on fit ses funerailles le jour suivant a Saint -
Augustin 3. Les rapports amicaux avec 1'Angleterre se continuerent,
entretenus par 1'ambitieux Thomas Wolsey, eveque de Lincoln
en 1514 4 et bientot archeveque d'York 5, qui regut le chapeau de

cardinal au consistoire du 10 septembre 6. Henri avait promis de
soutenir le pape par tous les moyens, meme par les armes.

Frangois Ier s'etait procure de 1'argent et des soldats, meme

d'Italic et d'Allemagne, et ses gens tenaient pied a Savone et a
Genes. Lui-meme fut brillamment regu a Turin; la defection des
Suisses a Milan, qui laisserent le due dans 1'embarras, lui vint fort
a propos. II s'empara de Novare, puis de Pavie, et les 13 et 14 sep-

tembre, il remporta la brillante victoire de Marignan; Milan se

rendit le 17, moins la citadelle. Le traite du 4 octobre regla la

reddition de celle-ci et 1'abdication du due, qui parut devant le

roi le 8 octobre a Pavie et dut aller en France achever sa vie comme

pensionnaire. La Lombardie etait de nouveau frangaise et 1'in-

1. Baynaldi, op. cit.} ad aim. 1515, n. 17-18.
2. Balan, Roberto Boschetti, t. u, p. 70, doc. 26; Storia d'Italia, n. 51, p. 504.
3. Paris de Grassis, Diarium, fol. 118.
4. Reg. Leonis X, n. 6595-6602.
5. II regut le pallium des le 15 septembre 1514. Rymer, Fozdera, t. xiu, p. 454;

cf. p. 451.
6. Paris de Grassis, Diarium, f. 120 b. Le 7 septembre, on avait souleve au consis-

toire de nombreuses difficultes contre cette promotion; c'est pourquoi, et paree
que le nombre des cardinaux presents etait peu eleve, le pape remit au 10 sep-
tembre.
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fluence des Suisses pour jamais brisee en Italie. La peninsule
entiere, seduite par les manieres chevaleresques du vainqueur *,
s'ouvrait devant lui. [65;

Les premieres nouvelles des succes des Frangais repandirent a
Rome la consternation. Le cardinal de Medicis releva le courage
du pape, qui ne tardant pas a juger sainement la nouvelle situation,
reconnut la necessite de traiter, et fit defense aux troupes papales
et florentmes de rien entrepreiidre contre les Francais. De son cote
Frangois Ier tint a se montrer « le devot fils » de 1'Eglise romaine;
au mois d'aout il deputa aupres du pape le due de Guise, tout de
suite gratifie par Leon X de plusieurs faveurs 2; poussa activement
les negociations, et des septembre fit presenter au pape par le nonce,
Feveque de Tricarico, une enumeration des points a regler. Le pape
repondit au roi et au chaiicelier Du Prat de la facon la plus cor-
diale 3. Le 13 octobre, un traite provisoire, les preliminaires de
paix etaient conclus 4. Leon X, alors a Corneto, convoqua les car-
dinaux absents a un consistoire, a Viterbe 5. II y fut question d'une
entrevue a Bologne, entre le pape et le roi. De Florence, le 2 de-
cembre, Leon X informa le roi qu'il envoyait a Bologne, pour le
saluer, les deux cardinaux Nicolas Fiesehi et Jules de Medicis;
le 3 decembre il faisait demander au cardinal Jacovazzi, son vicaire
a Rome, une parcelle de la vraie Croix 6;et le 11 decembre, il avait
a Bologne cette entrevue avec Frangois Ierou tant de questions poli-
tiques et religieusesfurent discutees7. Ce jour-la, dans un consistoire
solennel, le chancelier Du Prat adressa au pape un long discours
latin plein de ses louanges 8. Le meme jour, le pape ecrivait a la
reine-mere 9 et le lendemain faisait part de I'evenement aux cours

1. Raynaldi, Annal, ad ann. 1515, n. 20-22; Roscoe, op. cit., n. 7, p. 96 sq.,
n. 11-16,, p. 106-121; Balan, op. cit., n. 52-55, p. 503-508; Gaillard, op. cit., t. i,
p. 143.

2. Leon X, 7 aout 1515; Bembo, op. cit., 1. X, ep. XLVIII, p. 87.
3. Bembo,, op. cit., 1. XI, epist. i, n, p. 90; cf. 1. X, ep. LXI, p. 90; Roscoe, op. cit.,

n. 10-17, p. 103 sq., Ill sq.
4. Raynaldi, Annal., ad. ann. 1515, n. 23-25; Gaillard, op. cit., p. 282; Dumonl

Corp., diplom.,t. iv a, p. 214; Roscoe, op. cit., p. 124-125; ci.Traites de paix.
Amsterdam, 1700, t. n, p. 65 : Ex nunc... regi,Parmam et Placentiamrelaxamus et
dimittimus.

5. Bembo, op. cit., 1. XI, op. ix, p. 92; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1515, n. 25.
6. Bembo, op. cit., 1. XI, cp. x, xi, p. 92; Raynaldi, op. cit., n. 27-28.
7. Raynaldi, op. cit., n. 32; Balan, op. cit., n. 58, p. 510.
8. Roscoe, op. cit., t. vi, doc. 13-1, p. 298-302.
9. Bembo, op. cit., 1. XI, ep. xii, p. 92-93; Raynald, op. cil., n. 34.
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et alliees, notamment a celles de Londres 1^et de Lisbonne 2.
, ' t!

Les questions politiques traitees etaient : celle de Parme et
Plaisance, que le roi voulait attribuer a Milan; celle de Modene
et Reggio qui auraient passe au due de Ferrare; celle du due
d'Urbin; celle des Medicis a qui le pape voulait assurer la possession
de Florence, apres avoir obtenu pour son neveu Laurent la main
d'une princesse franc.aise; enfin celle des Etats de 1'Eglise. Ces Etats
furent reconnus, a quelques exceptions pres, tels que Jules II les
avait possedes; les marques de faveur ne furent pas epargnees
aux Medicis, et Julien devait devenir prince de Tarente 3. Le pape
etait assez dispose a donner Modene et Reggio au due de Ferrare;
mais pour le due Frangois-Marie de la Rovere, qui s'etait a son
egard montre desobeissant et vassal infidele 4, il ne voulut rien
accorder; il songeait meme, pour cette conduite, a le deposer et a
donner Urbin a Laurent de Medicis, car il poursuivait toujours
1'elevation et la grandeur de sa maison. II voulait aussi preparer
les voies a une paix entre Francois Ier et 1'empereur et 1'Espagne;
mais Franc.ois reclamait Brescia et Verone pour Venise son alliee;
Maximilien ne voulait ceder a aucun prix cette derniere ville et
d'ailleurs le pape n'avait aucune confiaiice en Venise qui toujours
convoitait les Romagnes. La paix semblait done remise a un avenir
assez lointain. Quant a reconnaitre les preventions francaises sur
le royaume de Naples, Leon X s'y refusa absolument. Les entre-
tiens politiques des deux souverains n'aboutirent done point a ce
moment a des conventions fermes 5.

II en fut tout autrement pour les affaires ecclesiastiques. II y eut
un accord formel et signe entre les plenipotentiaires, le cardinal
Laurent Pucci pour le pape, et le jurisconsulte Roger Barne pour
le roi 6. Les points en etaient les suivants :

1. Bembo, op. cit., ep. XLVII, p. 90-94; Raynaldi, op. cit., n. 38.
2. Sadolet,£pisZ.,xL, p. 53-54; Brewer, Le«ers ami pap., London, 1862,t. na,n. 1282.
3. Beltrando Costabili au due Alphonse, 3 juin 1576. Balan, Roberto Boschetti,

doc. 27.
4. Lettres de Leon X, 22 juin, 10 et 16 aout 1515; Bembo, op. cit., 1. X, ep. XLI,

XLIX, LIX, p. 86, 87, 89.
5. Guicciardini, op. cit., 1. XII, c. vi, t. in, p. 272; Jovius, Vita Leonis X,

t. in, p. 70; Leoni, Vita di Franc. Maria di Montefellre della Rovere, duca d' Urbino,
Venezia, 1605, 1. II, p. 170; Roscoe, t. v, c. xni, n. 23, p. 146 sq.; Balan, Stor.
d'Italia, n. 58, p. 510.

6. Munch, Vollstdndige Samml. alter Concordate, t. i, p. 220 : Capita tractatus
circa concordata inter Leonem X et Franciscum, d'apres 1'edition de Toulouse de
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1. La Pragmatique Sanction abolie, le pape concede au roi le [6
droit de nomination aux eveches et abbayes coiisistoriales *; de
sorte que dans les six mois de leur vacance, le roi y nommera un
ecclesiastique qualilie et gradue ou appartenant a la noblesse, age
de vingt-sept ans (pour les monasteres, vmgt-deux ans); Rome
examinera s'il possede les quahtes indispensables, et s'll est trouve
capable, il sera confirme. Au cas ou il serait rejete, le roi a un nou-
veau delai de trois mois, passe lequel le pape pourvoira par lui-
meme. Le roi ne peut nommer des sujets non qualifies que dans le
seul cas ou ils seraient de sang royal. Pour les benefices inferieurs,
on y nommera de preference des gradues; deux mois sur trois un
gradue simple, le troisieme mois un sujet specialement nomine; les
Ordinaires ont neuf mois pour 1'institution canonique. Mais le pape
peut prevenir par mandat apostolique. Les affaires ecclesiastiques
et beneficiales, jusqu'au troisieme jugement au petitoire inclusi-
vement seront jugees dans le pays meme dans les deux ans, a peine
pour les juges y contrevenant, d'excommunication et de la perte
de leurs benefices; a 1'exception des causes majeures, de celles des
eglises et abbayes consistoriales et des cardinaux en curie qui
doivent etre instruites et jugees a Rome. La partie qui malicieu-
sement empeche la discussion d'une affaire perdra son proces et
sera punie selon 1'appreciation du juge.

2.Toute seconde sentenceinterlocutoire sera executoire sans atten-
dre un troisieme jugement, suivant Fancienne coutume de France.

3. II n'y aura en France et en Dauphme ni expectatives ni
reservations, speciales ou geiierales affectant des prebendes elec-
lives ou de collation.

4. En Bretagne et en Provence, le roi actuel obtient, sa vie
durant, le droit de nomination aux eveches et abbayes consisto-
riales, comme en France.

5. Si cependant Sa Majeste etablit que le Siege apostolique ou
un legat autorise a cet effet a concede au due de Bretagne ou au
comte de Provence certains privileges pour leurs eglises, le pape
devra les confirmer 2.

1517; Leibnitz., Mantissa, ad Corp. jar. gent., t. n, p. 219-220 : Ce que le pape octroya
au roy tres chretien Van 1515 a Boulogne, ou le diet seigneur fut en personne luy faire
I'obeissance filiale., en 17 §§.

1. Ce que le pape oclroya. § 1. Premierement le concordat, qui est le plus grand
et excellent privilege qui, soit sorli onques du Saint-Siege aposlolique.

2. Ibid., § 3. Luy octroya privilege sa vie durant de powoir nommer a toutes ks
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t\\ 6. Le pape enverra en France un legat, qui, avec quelques prelats
a ce deputes par le roi, fixera les taxes de toutes les cathedrales et
abbayes consistoriales, avec pouvoir de les elever ou abaisser 1,
specialement pour les monasteres qui ne sont point taxes dans les
livres de la chambre apostolique; jusque-la les taxes ordinaires de
ladite chambre demeureront en vigueur.

7. Le roi demande un indult pour la nomination aux prebendes
consistoriales dans le duche de Milan 2. Le pape lui repond par un
bref que lors des futures vacances, il agreera les propositions du roi,
lequel cependant devra ne pas s'immiscer dans les benefices infe-
rieurs.

8. En France, comme dans les autres territoires soumis a Sa
Majeste, on observera la regie de chancellerie concernant le paie-
ment des annates pour les prebendes, de meme les regies concer-
nant les resignations faites par les resignants moms de vingt jours
avant leur deces, ou dans un etat de sante qui rend vraisemblable
leur prochain deces 3. Les lettres apostoliques dans lesquelles la
valeur du benefice qu'elles concernent n'est pas exprimee, sont
nulles ipso jure.

L'archeveque de Lyon et les eveques de Grenoble et de Belley
a qui on a retire une partie de leur diocese pour former les dioceses
de Chambery et de Bourg (Bressia), obtiendront une restitution ou
dedommagement et cela aussitot que la bulle preparee a cet efTet
sera executee 4.

10. Le pape consent a laisser le roi de France determiner a son
gre la quotite des decimes qui reviendra a la fabrique de Saint-
Pierre de Rome. II est pret a accorder une bulle de croisade
(cruciata) pourvu que les fonds soient deposes chez des ban-

eglises el monasleres du duche de Bretagne sans prejudice des privileges du pays,
lesquels promet de ratifier. § 4 Semblable privilege pour le comle de Provence.

1. Miinch, Vollstdndige Samml. und Concordate, t. i, p. 220,, n. 12 : Une lega-
tion, etc.

2. Ibid., p. 219, 11. 5.
3. Regul. CancelL, 20-30; cf. Du Pin, Manuel du droit canon, 1844, p. 62.
4. II en va autrement pour les sieges do Cambrai et de Bruges. Le texte francais

(Munch, op. cit.j t. i, p. 219, n. 6-7) dit : La revocation de I'eveche de Chambery et de
Bourg. L'ercction definitive de Chambery est de 1775 (Gams, p. 828); Cambrai
etait bien plus ancien (ibid., p. 526). On sait que le due de Savoie desirait faire
erigcr les eveches de Chambery et de Bourg, mais Francois Ier s'y opposa energi-
cjucrnent. Puganti, Comm. in Reg. CancelL XXII, t. n, p. 320. De la les dispositions
Jifferentcs.

CONCILES VIII 31
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quiers surs, en vue d'un emploi pour la croisade centre les
Turcs l.

11. Le pape est pret a accorder, par egard pour le roi tres chretien,
1'absolution a ceux qui retiennent une partie de 1'argent reclame [6(
par le cardinal-legat de Rouen.

12. II est pret a accorder, pour une fois, le droit du primarise,
preces pour le duche de Bretagne.

13. Le cardinal de Sanseverino recevra commission de proceder
contre les ecclesiastiques rebelles qui ont resiste au roi dans le
duche de Milan, mais seulement m criminalibus et relativement a
la privation de leurs benefices, avec pouvoir de leur substituer
d'autres sujets.

14. « Privilege que ceux qui suivent la cour, pour la reception
de tous les sacrements, seront reputes etre des paroisses ou seront
situees les maisons ou ils seront loges 2. »

15. Relativement a 1'Eglise de Tournay, revocation de 1'ordon-
nance papale enjoignant a 1'eveque nomme de s'entendre avec
1'ambassadeur d'Angleterre sur le temps ou celui-ci donnera sa
reponse. Un bref sera donne dans le sens que desire 1'eveque de
Tournay 3.

16. Le pape donnera une reponse relativement au legat a en-
voyer en France 4.

17. Relativement a 1'Eglise de Valence, un rescrit sera donne
en faveur de ceux qui out ete pourvus par le Saint-Siege 5.

18. Une indulgence est accordee a I'hopital de Paris.
19. En consideration du roi tres chretien le pape accorde 1'abso-

[i 1. Munch, op. cit., n. 8 : Une decline; § 9 : La croisade. Le 17 mai 1516, Leon X
conceda au roi decimas unius anni pour la guerre contre les Turcs. Bull, rom.,
Luxemb., t. x, p. 34 : Const. Etsi dispositione, d'apres Memoires du clerge de
France, t. iv, p. 404.

2. Ibid., n. 10 (t. iv, p. 404).
3. Munch, n. 11 : La revocation de Vadministration de Veveche de Tournay bailtie

a, I'archeveque de York. L'eveque Charles du Hautbois (depuis 1506) avait resigne
en 1513 et etait mort; ce n'est qu'en 1519 que Louis Gaillard y fut nomme (Gams,
p. 251). Le 10 scptembre 1515, 1'eglise avait ete donnee en administration au
cardinal Thomas Wolsey d'York (Raynaldi, ad ann. 1515, n. 19). Celui-ci fit de;
difficultcs pour laisser ce riche eveche. Roscoe, t. v, c. xm, n. 19, p. 129-132;
t. vi, doc. 14, p. 8 sq.

4. Munch, op. cit., n. 12 : Pour deux ans.
5. Gaspard de Tournon y est eveque de!503 a 1520; Gams, Series episco-

porum., p. 649.
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lution a tous les excommunies qui avaient fait opposition a 1'EgHse
romaine x.

20. En faveur des chevaliers de la confrerie de la Sainte-Croix,
g] que le roi veut retablir par piete, une indulgence pleniere est accor-

dee a tous les niembres qui assistent a la messe du roi le jour de la
fete de la Sainte-Croix de septembre, avec attribution aux confes-
seurs du pouvoir de les absoudre de tous peches et cas reserves 2.

21. Le pape donne la permission d'eriger deux monasteres de
celestins, Fun dans le Milanais, Fautre en France 3.

22. En ce qui concerne 1'Ecosse, le pape prononce une suspension
de six mois.

Dans une piece frangaise relative aux arrangements de Bologne
se trouve encore la remise de trois cent quarante-deux mille livres,
dont Louis XII etait redevable a 1'Eglise 4; puis la promesse de
bulles annulant certaines concessions de benefices 5; enfin un moni-
toire aux eveques et au clerge sur la conduite des clercs et le port
de 1'habit ecclesiastique 6.

Sur la confection du concordat on continua a parlementer encore.
Tous les points traites n'y furent pas compris, beaucoup furent
etendus, d'autres ajoutes, quelques-uns regies par des brefs spe-
ciaux. Jusqu'en aout 1516 les negociations se continuerent a Rome
et a Paris 7; differentes faveurs furent obtenues par un envoye
aupres du pape, Villebrune 8.

Voici la teneur du concordat 9 :

1. Munch, op. cit., n. 13 : Entiere et generelle absolution aux subfets du Roy des
excommunications passees par le pape Jules a I'encontre d'eux tant durant le concile
de Pise, que les guerres quil eut contre le feu roy.

2. Munch, op. cit., n. 15, p. 220 : Faculte aux pretres qui seront delegues par le
confesseur dudict sieur d'absoudre de tous pechez que le pape est accoustume de reserver,

3. Ibid., p. 220.
4. Ibid., n. 2, p. 219 : Luy donna 342 000 livres desquelles fut de bonne memoire

le roy Louis XII etait oblige a 1'Eglise.
5. Ibid., n. 16, p. 220.
6. Ibid., n. 17 : Lesquelles admonitions generales veut qu'elles soyent de tel effect

que si elles etaient parliculierement prononcees et que post prirnam monitionem genc-
ralem nisi, etc., non gaudeant privilegio clericali, qui est un beau et singulier pri-
vilege en ce Royaume.

7. Riganti, Comm. in Reg. cancell. ap. t. i, p. 220, et les auteurs par lui
cites.

8. Leon X a Francois Ier, 25 aout 1516; Bembo, op. cit., 1. XIII, opist. xv,
p. 112-113.

9. Le texte du Concordat, ou mieux de la Bulle de Leon X qui le formule ct
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« Leon evesque, serf des serfs de Dieu, pour perpetuelle memoire
de la chose.

« La primitive Eglise, etc. » Dans ce long preambule, le pape
rappelle les negociations relatives a la Pragmatique Sanction, son
abandon par Francois Ier et les conventions conchies avec le roi .»

Des elections. — Rubrice 1G.

Titre v. — Du conseil de nos diets freres et unanime consente-
inent de nostre certaine science et planiere puissance, statuons et
ordonnons que doresnavant perpetuellemerit au temps advenir,
au lieu de la dicte Pragmatique Sanction ou constitution, et de tous
chacuns les chapitres contenus en icelle, sera observe cc qui s'en-
suit. [6

« C'est a sc,avoir, que doresnavant es eglises cathedrales et
« metropolitaines es diets royaume, Dauphine et conite Valentinois
« vaccans a present, et au temps advenir. Pose que ce fust par
« cession voluntairement faicte en noz mains, et de nos successeurs
« evesques remains, canoniquement entrans. Les chapitres et cha-
« noines d'icelles eglises ne pourront proceder a 1'election ou postu-
« lation du futur prelat; ains telle vaccation occurrente, le roy de
« France qui pour temps sera : un grave ou scientifique maistre
« ou licencie en theologie, ou docteur, ou licencie en tous ou 1'un des
« droicts en universite fameuse avecques rigueur d'examen et
« ayant vingt et sept ans pour le moins, et autremeut idoine dedans
« six mois, a compter du jour que les dictes eglises vacqueront, sera
« tenu nous presenter et nommer et a noz successeurs evesques
«remains, ou au diet siege apostolique, pour y etre par nous
« pourveu, ou par le diet siege de la personne par lui nommee.

« Et si, par cas, le diet roi ne nous nommoit aus dictes eglises per-
« sonne tellement qualiiiee, nous ne le diet siege et noz successeurs
« ne serons tenuz y pourveoir de telle personne. Ains sera tenu le
« diet roy dedans trois autres mois ensuivans, a compter du jour
« de la recusation de la personne ainsi nommee et faicte consis-
« torialement au solliciteur poursuivant la dicte nomination de
« personne non qualifiee, nommer une autre en la maniere que
« dessus, qualifiee autrement, a ce que a la dommageable vaccation

promulgue, se trouve dans Hardouin, Condi., t. ix, col. 1870 sq. Nous donnons
ici la traduction francaisc officielle qui fut criree;istree, avcc ses divisions eu
rubriques, tout en notant la division en titres.
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« des dictes eglises a celerite soit pourveu, par nous ou le diet siege
« de personne comme dessus qualifiee, y sera pourveu; et pareille-
« ment aux eglises vaccans par mort en court rommaine, sans at-
« t eno l r e aucune nomination du diet roy, pourra par nous etre
« pourveu : decernans et declarans toutes elections attentees contre
« ce que dessus et provisions faictes par nous et noz successeurs
« estre nulles et invalides. Et neanmoins aux aflins et conjoints
« par consariguinite au diet roy et aux personnes sublimes, par
« cause legitime et raisonnable qui sera exprimee en la nomination
« et lettrcs apostoliques; et aussi aux religieux mendians reformez
« d'eminente science et excellente doctrine, lesquels selon leur
« ordre et reguliere institution ne peuvent estre promeus aus diets
<t degres, et que ne voulons etre comprms en la precedente prohi-
« bition, a la nomination du diet roy, sera pourveu aux eglises
« vaccans par nous et noz successeurs. »

Titre vi. — Et au regard des monasteres et prieurez eonveri-
tuels et vrais electifs, c'est a scavoir en 1'election desquels la
forme du chapitre Quia propter l a accoutume d'estre observee,
et la confirmation d'icelles elections solennellement demandee, au
royaume; Dauphine et Comte sus diets, vaccans a present et qui
vacqueront au temps advenir, pose que ce fust par semblable ces-
sion, leurs couvens ne pourront doresnavant proceder a 1'election
ou postulation des abbez ou prieurs; ains le predict roy, icelle
vaccation occurrent, un religieux de 1'ordre du monastere ou prieure
vaccant, de 1'aage cle vingt et trois ans pour le moins, et dedans
semblable temps de six mois, a nous et a noz successeurs ou au diet
siege, devra iiommer, et de la personne ainsi par le diet roy nom-
inee au monastere vaccant, par nous et nos successeurs sera pour-
veu. Et le prieure sera pareillement confere a la personne nominee
par iceluy roy. Et si le diet roy a nous, a noz successeurs ou siege
sus diet dedans les diets six mois, nommoit un prestre seculier,
on religieux d'autre ordre, ou mineur de XXIII ans, ou autrement
inhabile, le diet ainsi nomme sera par nous recuse et ne lui sera
pourveu. Mais dedans trois mois a compter depuis le jour de la
dicte recusation intimee en la maniere que dessus, le diet roy sera

tenu nommer un autre qualifie, comme dessus. Et de la personne
ainsi nommee sera par nous, noz successeurs, ou le diet siege pour-

veu, au monastere vaccant, et le prieure pareillement a telle per-

1. C. Quiff, propter, 42, De elect. (1. I, tit. vi), d'Innoccnt III.
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sonne duement qualifiee sera confere. Et si dedans ces diets neuf
mois ce diet roy ne nomme personne, ou qu'il la nomme moins
qualifiee et idoine que dessus; et pareillement des benefices vaccans
au diet siege et en court rommaine, sans attendre aucune nomina-
tion du roy, sera par nous, noz successeurs ou le diet siege pourveu
aus diets monasteres, et les prieurez conferez a personnes qualifiees
comme dessus et non autrement. Et neanmoins nous decernons et
declarons toutes elections et confirmations d'icelles, et autres
provisions faictes ou a faire par nous, noz successeurs ou siege,
autrement qu'en la maniere susdicte, estre nulles, inanes, irrites,
et de nulle faveur et efFicace.

Titre vn. De monasteriis pure electivis. — Toutefois, par ce que
diet est, nous n'entendons aucunement prejudicier aux chapitres,
eglises, couvens, monasteres et prieurez ayant sur ce privileges
du Siege apostolique d'eslire leur prelat, et qu'ils ne puissent,
selon la teneur et forme de leurs diets privileges liberalement
proceder aux elections des evesques, abbez ou prieurs. Et si en
leurs privileges aucune forme n'est declaree pour proceder a leurs
dictes elections, nous voulons qu'ils soient tenuz observer la forme
du concile general contenue au diet chapitre Quia propter, moyen-
riant que de leurs diets privileges ils facent apparoir par lettres
apostoliques ou autres authentiques escritures en leur ostant des
a present toute autre espece de preuve.

De reservations tant generates que speciales ostees. — Rubrics //e. [

Titre vm. — Nous voulons en oultre et ordonnons que au
royaume et Dauphine et Comte susdict, ne seront doresnavant
par nous ou le diet siege donnees aucunes graces expectatives et
speciales ou generates reservation aus benefices qui vacqueront.
Et si de faict, par importunite ou autrement aucunes en estoient
de nous esmanees, noz successeurs ou du siege susdict, nous les
declarons irrites, nulles et inanes.

Titre ix. Des canomcis ad affectum creandis. — Et ce nonobstant,
aux eglises cathedrales, metropolitaines et collegiales aux statuts
desquelles seroit expressement declare et decerne que nul ne puisse
y obtenir dignite, personat, administration ou office s'il n'est faict,
chanoine en icelles, Nous entendons y pouvoir creer chanoines,
pour en icelles eglises obtenir dignite, personat, administration ou
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office, tant seulement; et non pas pour y obtenir la premiere
prebende vaccante.

Des collations. — Rubrice 7//e.

Titre x. De collationibus et primum de prasbenda prseceptorali.
— Nous statuons, en oultre, que 1'ordinaire collateur en une
chacune eglise cathedrale et metropolitaine, sera tenu conferer une
chanoinie et prebende theologale estant en son eglise, a un
maistre ou licencie ou bachelier forme en theologie, qui par dix
ans en une umversite generale privilegiee aura estudie et qui se
voudra submettre a la charge de residence, lecture et predication
actuelle, et lequel sera tenu deux fois ou pour le moins un fois la
sepmaine, lire, s'il n'a urgent empeschement. Et par tant de jours
qu'il sera defaillant a la dicte lecture, il pourra estre puni par la
subtraction de ses distributions de toute la sepmaine, a la volonte
du chapitre de son eglise. Et s'il delaisse la residence, en ce cas sera
pourveu des dictes chanoinie et prebende a un autre. Et a ce que
plus liberalement il puisse vacquer a son estude : pose qu'il soit
absent du divin service, il sera repute present et ne perdra rien.

Titre xi. De graduatis nominatis et simplicibus. — Et davantage
les diets collateurs ordinaires, oultre la dicte prebende theologale
qu'ils sont tenuz conferer a un qualifie, comme dessus est diet, ils
seront tenuz conferer la tierce partie de toutes les dignites, per-
sonats, administration et offices et autres benefices appartenant a
leur collation, provision, nomination, presentation ou quelque
disposition, en sorte que ce soit a gens lettrez, graduez et nom-
mez par les Universites en la maniere et ordre qui s'ensuit : c'est
a sgavoir, au premier moys apres la presentation, acceptation et
publication de ces presentes, les diets ordinaires collateurs seront
tenuz conferer les dignites, personats, administrations et offices
appartenans a leur collation, provision, nomination, presentation
ou quelconque autre disposition en quelque maniere que ce soit,
aux graduez susdicts, qui duement auront insinue les lettres de
leurs degrez avec le temps de leur estude.

Et les benefices qui vacqueront es deux moys ensuivans, les
diets ordinaires collateurs pourront conferer ou y pourront presen-
ter personnes idoines selon la disposition du droict commun.

Et les benefices qui vacqueront le quatriesme moys, les diets
ordinaires collateurs seront tenuz conferer ou presenter aux graduez
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nommez par les universites et qui duement auront insinue le temps rg|
de leurs estudes et les lettres de leurs degres et nominations.

Et les benefices qui vacqueront au einquieme et sixieme moys,
les diets collateurs pourront conferer ou y presenter personnes
idoines. Et les benefices qui vacqueront le septieme moys, pareille-
ment les diets collateurs seront tenuz conferer aux graduez qui
auront, ainsi que diet est, duement insinuez leurs degrez et temps
d'estude. Et les benefices qui vacqueront les huitiesme et neu-
fiesme moys, iceux collateurs ordinaires seront tenus conferer ou
y presenter personnes idoines. Et les benefices qui vacqueront le
dixieme moys, les diets ordinaires seront tenuz iceux conferer
ou y presenter les graduez nommez qui duement auront insinue

leurs lettres et degrez et nominations, avec le temps de leur estude.
Et les benefices qui vacqueront le onzieme et douzieme moys,
par les diets ordinaires seront conferez ou presentez a personnes
idoines seloii la disposition du droict commun 1.

Titre xn. Decretum irntans in javorem graduatorum. — Et si
aucun de quelque estat ou dignite, soit cardinale, patriarchale,
archiepiscopale ou episcopale ou autre quelconque, dispose contre
le diet ordre et qualifications dessus ordonnez des dignitez, per-
sonats, administration ou offices, ou quelconques autres benefices
ecclesiastiques, et en autre maniere que dessus : telles dispositions
soient nulles de tous droicts, et leurs collations, provisions et dis-
positions soient devoluez au superieur immediat, lequel soit tenu
sVloii Fordre et maniere, et aux personnes qualifiees comme dessus
pourveoir. Et s'ils contreviennent, soient pareillement les dictes
collations et presentations devoluez a autre superieur de degre
en degre, jusques a ce que la devolution parvienne au Siege

apostolique. Oultre ce, nous voulons que les collateurs ordinaires
et patrons ecclesiastiques dessus diets soient tenuz tant seulement
conferer ou presenter aux dignitez, personats, administrations, offices
et benefices vaccans es moys assignez aux graduez et nommez.

Titre xiu. De tempore studii. — Les diets graduez et nommez
qui par temps compestent auront estudie en universite fameuse, est

1. Le privilege attribue par le concile de Bale ct la Pragmatique Sanction
a 1'Universite de Paris et aux autres, de nornmer leurs grades aux benefices en

, certains mois (Janvier, avril, juillet, octobre) etait done reconnu pour la France
proprement dite. Thomassin, op. cit., part. II, 1. I, c. LIII, n. 9 sq.; Riganti, Comnv
in reg. cane. 26, n. 145-147, t. in, p. 26.



901. L E O N X ET F R A N C O I S ler. l.K C O N C O R D A T F R A N C . A 1 S 489

temps compestent sera repute dix ans es licenciez, ou bacheliers
formez en theologie; sept ans es docteurs ou licenciez en droict
canon, civil ou medecine; cinq ans es maistres ou licenciez es
arts, avecques rigueur de examen, includs les logicales ou plus
haulte facul te ; six ans es bacheliers en droict canon ou civil; s'lls
sont nobles de pere ou de mere, nous decernons sulfire trois ans.

Titre xiv. De prima insinuatione el exhibitione liltcrarum. —
To us lesquels graduez et nommez susdicts seront teriuz faire
foy aus diets ordinaires collateurs ou patrons eeclesiastiques, par
lettrcs patentes de 1'universite ou ils auront estudie, signees de
la main du scribe et scelees du seel de ladite universite, une fois,
avant la vaccation du benefice des lettres de leurs degrez ou nomi-
nations et temps d'estude susdict.

Titre xv. De probations nobilitatis. — Et quand il conviendra
faire preuve de la noblesse, a ce que les nobles jouissent du benefice
de moindre temps d'estude, en ce cas, la clicte noblesse, pose que ce
ce soit en 1'absence de partie, pourra estre prouvee par quatre
temoings deposans en jugement devant le ]uge ordinaire du lieu,
duquel est natif celuy qui veult faire apparoir de sa noblesse de
pere et de mere.

Titre xvi. De insinuatione et exhibitione litter arum tempore qua-
87"| dragesimali. — Et seront tenus les diets graduez tant simples que

nommez, bailler la copie des lettres de leurs degrez et nomina-
tions, certification du temps et attestation de noblesse aux colla-
teurs ordinaires, auxquelles ils doivent insinuer par chacun an au
temps de caresme, par eux ou leurs procureurs aux diets collateurs,
nominateurs ou patrons ecclesiastiques ou a leurs vicaires, leurs
noms et surnoms; tellement que 1'annee qu'ils auront obmis faire la
dicte insinuation, ils ne pourront demander aucun benefice en vertu
de leurs degrez ou nominations. Et si, par cas, ne se trouve aucun
gradue ou iiomme qui ait faict les dictes diligences vers les colla-
teurs ordinaires ou patrons ecclesiastiques, es rnoys qui sont de-
putez pour les graduez simples, ou graduez nommez, en ce cas, la
collation ou presentation faicte par le collateur ou patron eccle-
siastique es diets moys, a autre qu'a gradue ou nomme, ne sera
partant reputee irrite ou nulle.

Et neanmoins si un gradue simple ou nomine demande un
benefice vaccant apres 1'insinuation de son degre ou nomination
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es diets moys assignez, et entre son insinuation et requisition ne
soit survenu caresme, en laquelle il deurt insinuer son noni et sur-
nom, nous le decernons capable du diet benefice ainsi vaccant, et
le peult et doibt obtenir.

Titre xvn. De duobus mensibus gratificatioms. — Outre ce, nous
ordonnons que les collateurs ordinaires et patrons ecclesiastiques
susdicts, entre les graduez qui auront insinue leurs lettres de degre,
temps d'estude et attestation de noblesse, quant aux benefices
vaccans es moys pour eux deputez, pourront gratifier a leur plaisir
a celuy des diets graduez qu'ils vouldront.

Et quant aux benefices qui vacqueront es moys deputez aux
graduez nommez, les diets collateurs ordinaires seront tenus les
conferer ou presenter et nommer le plus ancien nomine qui aura
deument insinue les lettres de son degre et nomination, ensemble le
temps de son estude et attestation de sa noblesse.

Et s'il y a concurrence des nommez de mesme annee, nous decer-
noiis que les docteurs seront preferez aux licenciez, les licenciez
aux bacheliers, exceptez les bacheliers formez en theologie, lesquels,
en faveur de 1'estude theologale, nous voulons estre preferez aux
licencies en droict canon civil ou medecine. Et en oultre, voulons
pareillement estre preferez les bacheliers de droict canon ou civil
aux maistres es arts; et en concurrence de plusieurs docteurs en
diverses facultes, nous decernons estre prefere le docteur theologal
au docteur en droict, et le docteur en droict canon estre prefere
au docteur en droict civil, et le docteur en droict civil au docteur
en medecine. Et le semblable voulons estre observe es licenciez et
bacheliers. Et s'il se trouvait concurrence de degrez et facultez, [
lors nous voulons estre recouru a la date de la nomination, et s'il y
a parite et concurrence en tout, en ce cas, nous voulons que 1'ordi-
naire collateur puisse gratifier entre les concurrens.

Titre xvm. — 1. De beneficiis expnmendis. — Oultre plus, nous
voulons que les nommez obtenans des lettres de nomination des
universites ou ils estudieront, soient tenuz exprimer es dictes lettres
de nomination la vraye valeur des benefices par eux possedes;
autrement que les dictes lettres de nomination soient reputees
nulles et de nulle valeur.

2. De repletione. — Et si aucun des diets qualifiez, graduez
simples ou nommez, au temps de la vaccation du benefice vaccant
es moys pour eux deputes, obtiennent deux prebendes es eglises
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cathedrales, metropolitaines, ou collegiales, ou une digriitez ou
prebende, ou autre benefice ou benefices, desquels ensemblement,
ou duquel les fruicts revenuz en temps de residence et en assistant
aux heures divines et service, montent a deux cens florins d'or de
chambre; en ce cas iceluy gradue, ou nomme ne pourra requenr ou
obtenir par vertu de son degre ou nominationledict benefice vaccant.

3. De regula : regularia regularibus. — Et davantage, nous or-
donnons que tant les graduez simples que nommez, les benefices
vaccans es moys a eux assignez, puissent demander et obtenir selon
la condecence et conformite de leurs propres persorines : c'est a
scavoir les seculiers, les benefices ecclesiastiques seculiers; et les
religieux, les reguliers; tellement cju'un seculier nomme, les bene-
fices reguliers vaccants aux moys deputez aux diets nommez soubs
couleur de quelconque dispense apostolique, ne pareillement uri
religieux les benefices seculiers, ne pourront obtenir ne demander.

4. De generibus vacatwnum quse ad graduatos non pertinent. —
Et aussi que les benefices vaccans simplement ou par cause de
permutation, es moys assignes aux graduez simples et nommez, ne
leur soient affectez ne deus : mais tant seulement par cause de
permutation avecques les permutans. Et les benefices simplement
vacans pourront estre conferez par les collateurs ordinaires a
personnes idoines.

Titre xix. De ecclesiis parochialibus in villis muratis. — Nous
statuons pareillement que les eglises parrochiales estant es citez
ou villes murees, ne puissent estre conferees, sinon aux personnes
qualifiees comme dessus, ou a tout le moins qui auront estudie
par trois ans en theologie ou en 1'un ou 1'autre droict, ou aux
maistres-es-arts qui auront obtenu le degre magistral et seront
estudiants en aucune universite privilegiee.

Titre xx. De universitatum nominationibus. — Nous admo-
nestons les universites du diet royaume, sur peine de privation de
tous et chacuns leurs privileges obtenuz de nous et du Siege
apostolique, aux collateurs ou patrons ecclesiastiques ils n'ayent
a nommer aucuns, sinon ceux qui selon le temps susdict auront
estudie et qui auront ete promeuz a leurs degrez, non pas par sault,
mais selon les statuts des dictes universites. Et s'ils font autre-
ment, oultre la peine de nullite, laquelle nous declarons es lettres
dessus dictes, nous les suspendons a temps du privilege de nommer,
selon la qualite de la coulpe.
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litre xxi. De patronis a graduatis non molestandis. — Et si aucun
des diets graduez on nommez demancle es moys deputes aux colla-
teurs ordinaires ou patrons ecclesiastiques un benefice vaccant, par
vertu de son diet dcgre on nomination, et par ce, mettre en proces
le collateur ordinaire on le patron ecclesiastique en le molestant
enaucnne sorte; nous decernons qu'oultre la condanmation des
depens, dommages et iiitetets, iceluy gradue ou nomine sera prive
du fruict et profit de son diet degre et nomination, lilt par sem-
blable lien nous astraignons les collateurs ordinaires et patrons rg
ecclesiastiques, auxquels les diets gradue/ ou nommez qualifiez
comme diet est, auront msmue leurs lettres de nomination et
degres, que les benefices appartenans a leur collation ou presen-
tation, vaccans es moys des graduez simples et nommez, ils ne
conferent a autres qu'aus diets graduez ou nommez qui les pour-
suivront: sur peine de suspension do la puissance de conferer, de
huit moys au diet ans, les benefices appartenans a leur colla-
tion ou liberale et franche presentation.

Des mandats apostoliques. —Rubrics IVQ.

litre xxn. — Nous statuons en oultre et ordonnons que chacun
pape, une fois tant seulement pendant le temps de son pontificat,
pourra octroyer lettres en forme de mandat et selon la forme cy-
dessoubs notee en la mamere qui s'ensuit : c'est a scavoir qu'il
pourra grever et charger un collateur ayant collation de dix bene-
fices en un benefice. Et un collateur ayant cmquante benefices et
oultre, en deux benefices tant seulement; et tellemeiit qu'il ne
pourra gre\7er le collateur en une mesme eg!ise catliedrale ou colle-
giale, en deux prebendes. Et pour obvier aux proces que pour occa-
sion des dictes lettres de mandats pourroient pululer, nous voulons
les diets mandats estre donnez en la forme ci-dessoubs notee; la-
quelle nous avons faict publier en la chancellerie apostolique et
registrer au quinterne d'icelle chancellerie, en declarant que les
poursuivans de tels mandats, quant aux benefices y comprins,
seront preferez aux collateurs ordinaires et graduez simples et
nommez. Et que nous et noz successeurs par droict de prevention
pourrons liberalement conferer toutes dignitez, personats, adminis-
trations et autres offices et benefices ecclesiastiques, seculiers et
reguliers de quelque ordre que ce soit, et en quelque sorte qualifies,
vaccans tant es moys assignes aux graduez simples et nommez, que



901. LEON X ET F R A N C O I S Ier. LE C O N C O R D A T F U A N C A I S 493

aux ordinaires susdicts; et aussi comprins soubs les diets mandats
apostoliques.

Nous statuons en oultre que es provisions, lesquelles il convien-
dra faire a quelconques personnes des benefices vaccans ou qui
vacqueront, en sorte qu'il soit par nous ou noz successeurs, ou le
Siege susdict, soit par propre mouvement, et aussi par promotions
aux eglises cathedrales et metropolitaines, ou monasteres, a ce
qu'ils puissent retenir les benefices a eux conferes, le vrai valeur
annuel par florins ou ducats d'or de ciiambre ou livres tournois ou
autre monnoye, selon la commune estimation y seront exprimez,
autrement les dictes graces et provisions seront de tout droict
nulles et nulle valeur.

Des causes, comment ellcs doivent etre terminees au royaume,
et non en court de Rome. —• Rubrice Ve.

Titre xxm. — Nous statuons pareillement et ordonnons qu'au
royaume, Dauphine et Comte, susdicts, toutes les causes exceptees,
les plus grandes exprimees en droict devront etre terminees et
fimes par-devant les juges des diets pays qui de droict, coustume,.
prescription ou privilege out congnoissance d'icelles.

Des appellations. — Rubrice VIe.

Titre xxiv. De frivolis appellationibus. —- Et a ce que, soubs
umbre des appellations, les quelles on a coustume interjetter par
plusieurs fois frivolement et les multiplier en mesme instance pour
proroger les procez, par quoy la matiere est ouverte a injustes

] vexations, nous .voulons que si aucun pretend avoir ete offense
et ne puisse avoir completement de justice pardevant son juge,
il ait recours pardevant le juge superieur immediat par moien
({'appellation, et ne soil loisible d'appeller a aulcun superieur, ne
a nous noz successeurs et Siege susdict, en delaissant le moien, et
d'aucun grief avant la sentence diflinitive en quelconque instance
que ce soit: sinon que le diet grief ne peut estre repare en diflini-
tive, auquel cas encore ne puisse estre appele que pardevant juge
superieur immediat.

Titre xxv. De exemptorum appellationibus. — Et si aucun
immediatement subject au Siege apostolique, a iceluy Siege
veut appelier, la cause sera commise es dictes parties par rescript
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jusques a fin et decision de la cause; c'est a scavoir jusques a
la tierce sentence conforme inclusivement, au cas qu'il y ait
appellation, sinon que ce fust par deffault de justice deniee,
ou juste crainte, auquel cas la cause sera commise es parties
circunvoisines, en exprimant les causes, lesquelles 1'impetrant sera
tenu prouver, et faire apparoir, non par serment, mais par suffi-
santes preuves pardevant juges qui par ledict Siege apostolique
seront deputez. Voulons en oultre tous proces attentez au contraire
et au prejudice de ce que dessus, nuls et irrites; et que les impetrans
des rescripts a ce contraires soient condamnez es depens, dommages
et intetets de leurs parties adverses. Neanmoins nous n'entendons
pas que les cardinaux de la saincte Eglise rommaine, qui conti-
nuellement labeurent pour 1'universelle Eglise et aussi les officiers
du diet Siege actuellement exerceans leurs offices, soient comprins
sous ce present decret.

Titre xxvi. Ut infra biennium Us beneficialis terminetur. —
Nous statuons aussi et ordonnons que les juges dedans deux ans
devront terminer et decider les causes qui es diets pays seront
pendantes doresnavant, sur peine de excommuniement et priva-
tion de benefices par eux obtenuz, laquelle sentence d'excommu-
niement ils encourront en deffault de ce faire. Et pour eviter les
subterfuges des parties, les diets juges pourront mulcter et con-
damner en grosses peines les parties fuyans et par exquis moiens
delaians, et les priver du droict par elles pretendu, si bon leur
semble : sur quoi nous chargeons leurs consciences.

Titre xxvu. A secunda interlocutaria et tertia diffinitiva non
provocetur. — Nous declarons en oultre qu'il ne soit loisibie
doresnavant appeller la deuxieme fois d'une-sentence interlocutoire,
ne la troisieme fois d'une diffinitive, ains voulons que la seconde
interlocutoire et troisieme diffinitive, sans aucun delay, iionobstant
quelconque appellation, soient executeez.

Des paisibles possesseurs. —- Rubrics VIIQ.

Titre xxvm. — Nous statuons aussi que tous possesseurs, moyen-
nant qu'ils ne soient violans, mais ayant tiltre colore, lesquels
paisiblement et sans procez auront possede ou possederont dores-
navant prelature, dignite, administration, office ou quelque bene-
fice ecclesiastique par trois ans continuels, ne puissent estre mo-
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lestez au petitoire ne possessoire, pose qu'il y eust droict nouvelle-
ment trouve, sinon que ce fust en temps d'hostilite ou autre legi-
time empeschement; duquel le pretendant droict, sera tenu protes-
ter et le I'aire intimer, selon le concile de Vienne. Et le litige voulons
estre entendu doresnavant pour rendre un benefice litigieux, s'il a
este procede a 1'execution de la citation et a 1'exhibition du droict
pretendu en jugement ou autre procedure juridique. Nous admo-
nestons en oultre les juges ordinaires qu'ils s'enquierent diligem-
ment qu'aucun tie possede de benefice sans tiltre, et s'ils trouvent

jjl] aucun posseseur d'un tiltre, ils declarent qu'au diet benefice tel
possesseur n'a aucun droict et ne pourra estre pourveu et confere
a tel possesseur, moyennaiit qu'il ne soit intruz ou violent, ou autre-
ment indigne, ou ne sera pourveu autre personne idoine.

Des publiques concubinaires. — Rubrice F///e.

Titre xxix. — Et davantage nous statuons que tout clerc de
quelque condition, estat, religion, dignite, pontificale ou d'autre
que ce soit, qui de ces presentes aura notice et laquelle notice il sera
presume avoir deux moys apres la publication de ces presentes
faictes es eglises cathedrales; et laquelle publication les diocesains
totalement seront tenuz de faire; s'il est trouve publique concubi-
naire, il sera incontinent suspens, et sans attendre aucune suspen-
sion ou admonition, de la perception des fruicts de tous ses bene-
fices par 1'espace de trois moys continuels; lesquels fruicts le supe-
rieur de tel concubinaire convertira en la fabrique ou evidente uti-
lite des eglises, dont tels fruicts procederont. Et en oultre sera le
diet superieur tenu admonester tel concubinaire : a ce que dedans
bref terme il delaisse et chasse sa dicte concubine; et s'il ne la de-
chasse, ou en la delaissant il en prent une autre publiquement, nous
commandons et enjoignons au diet superieur qu'il prive totalement
le diet concubinaire de tous ses benefices. Et neanmoins tels pu-
bliques concubinaires, jusques a ce que par leurs superieurs, apres
qu'ils auront delaisse leurs concubines et manifestement amende
leur vie, soient dispenses, ils seront inhabiles de recevoir quel-
conque honneur, dignite, benefice et office. Et si apres leur dis-
pensation ils retournent a leur aourissement par vouloir obstine a
publique concubinage, se laissent de rechef enchevir, seront du
tout inhabiles et sans aucun espoir de dispensation de plus obtenir
les honneurs et benefices susdicts. Et si ceux a qui la correction de
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tels concubinaires appartient sont negligens de les punir, ainsi que
diet est, leurs superieurs punissent tant leur negligence que le diet
concubinage par tous les moyens que faire se pourra. Et oultre
plus soit precede es ccmciles universels, provinciaux et synodaux
centre tels iiegligens d'en faire punition, ou diffamez de tels
crimes, par suspension de pouvoir conferer benefices ou autre
peine condigne. Et si ceux auxquels la destitution ou deposition
appartient, a nous et au diet Siege apostolique par les conciles,
ou leurs superieurs, sont trouves coupables de publique concubi-
nage et dignes de privation, incontinent soient rapportez et deferez
avecques les proces inquisitoriaux par devers nous; laquelle inqui-
sition a toulte diligence quant a eux soit observee es chapitres gene-
raux et provineiaux, sans desroger par ce aux peines constitutes de
droict contre les dessus diets et autres publiques concubinaires,
lesquelles demourront en leur force et entiere vigueur. Et doibvent
estre entenduz publiques concubinaires, non seulement ceux des-
quels ce concubinage est notoire par sentence et judiciaire confes-
sion, mais aussi ceux qui sont publiquement diffamez par evidence
de la chose, laquelle par aucune tergiversation ne peult etre celee; et
qui entretiennent femmes suspectes d'incontinence et diffamees,
et ne les delaissent effectuellernent combien qu'ils soient admones-
tez par leurs superieurs.

Mais parce que en aucunes regions et provinces, aucuns ayant
jurisdiction ecclesiastique, n'ont honte de parcevoir et recevoir
certaines pecunes des concubinaires, en les laissant par ce vivre en
telle abomination, nous leur commandons, sur peine de malediction
eternelle, que doresnavant par maniere de convenance, composi-
tion, ou espoir d'aucun gaing, ils ne souft'rent ou dissimulent telles
choses en maniere que ce soit. Autrement, oultre ce que diet est,
pour peine de leur negligence, ils soient tenuz et contraints rendre
le double de ce qu'ils en auront receu, et les convertir aux pieux
usages. Et en oultre que les prelats ayent cure et sollicitude de
chasser d'avecques leurs subjects, soit par 1'aide du bras seculier ou
autrement telles concubines et femmes suspectes. Et aussi qu'ils
ne permettent les enfans nez en tel concubinage babiter avec leurs
peres.

Nous commandons en oultre que es synodes susdicts, chapitres
et conciles, ies choses susdictes soient publiees et que chacun ad-
monneste ses subjects a delaisser telles concubines. Et en oultre
nous enjoignoiis a tous hommes seculiers, mesmes resplendissans
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par royale dignite, qu'ils ne donnent aucun empeschement soubs
fnquelque couleur que ce soit aux prelats qui par raison de leurs

] offices procederont centre leurs subjects sur lesdicts cas de concu-
j binage et autres permis de droict.
] Et parce que tout crime de fornication est prohibe par la loi

divine et doit estre necessairement evite sur peine de peche mortel;
nous admonestons tous les gens tant mariez que soluz, que pareil-
lement ils s'abstienrient de tel concubinage; car trop doibt estre
reprins celuy qui a femme et va a la femme d'autruy. Et celui qui
est soluz, s'il ne veult contenir et vivre en chastete, en suivant
]e conseil de Fapostre, doibt prendre femme et soy marier.

Or prennent peine tous ceux a qui il appartient de faire observer
ce divin mandement tant soit par monitions que par autres remedes
canoniques.

De non eviter les excommunies. — Rubrice IXe.

litre xxx. —• Nous statuons en oultre que pour eviter les scan-
dales et plusieurs dangers, et subvenir aux consciences timoreuses,
que desormais nul ne soit tenu soy abstemr ou eviter aucun excom-
munie ou observer Finterdict ecclesiastique, soubs couleur d'au-
cune censure, suspension ou prohibition faicte par homme ou par
droict, et generalement promulguee, si, par especial et expresse-
ment, cette censure n'a este publiee et denoncee par juges coiitre
certaine personne, college, universite, eglise ou lieu declare, ou que
notoirement il apperre telles personnes ou lieux susdicts estre
tombez en sentence d'excommuniement, et par telle notoriete
que par aucune tergiversation ou palliation ne se puissent celer
ou excuser par aucun suffrage de droict. Autrement, nous ne vou-
lons aucun estre tenu de soy abstenir de leur communion en suivant
les canoniques sanctions. Et neanmoins n'entendons par ce, relever
en aucune maniere ne suffrager aus diets excommuniez, suspenduz
et interdicts.

De ne mettre legerement interdits. — Rubrice Xe.

Titre xxxi. — Et pour ce que par 1'indiscrete promulgation des
interdicts plusieurs scandales sont advenus, nous statuons que
nulle citee, ville, chasteau, village ou autre lieu, ne pourront estre
submis a interdict ecclesiastique, sinon pour cause ou coulpe de ;
diets lieux ou du seigneur, recteur, ou officiers d'iceux; mais par la
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coulpe ou cause de quelconque autre personne privee, les diets
lieux ne pourront estre interdicts par quelconque autorite, ou puis-
sance ordinaire ou deleguee, si telle personne n'a este publiquement
denoncee et publiee et que les seigneurs, recteurs et officiers dedans
deux jours apres que ils en auront este requis par auctorite de juge,
ne dechassent totalement et par effect telles personnes des diets
lieux, en les contraignant a satisfaction. Et si la dicte personne
apres les diets deux jours s'en va, ou est dejectee, ou satisfaict a
partie, nous voulons qu'incontinent les divins services soient
reprins. Et ordonnons ce present decret avoir fieu es choses a
present interdictes. *

De la sublation de la Clementine Litteris. — Rubrice X/e.

Titre xxxn. — En oultre nous innovons et voulons estre gardee
a perpetuite la constitution faicte par le conseil de noz diets freres,
par laquelle, avecques decret irritant, nous avons statue, decrete
et ordonne, que des lors et a 1'advenir et a perpetuite de temps,
toutes cessions de regime et administrations des eglises et monas-
teres, faictes par ceux qui auparavant presidoient ou qui obte- [6
noient autre administration de quelconques autres benefices eccle-
siastiques, ou cession du droict competent es diets benefices, ou
privation ou fulmination des censures, pose qu'elles soient conte-
nues es lettres apostoliques esmanees de nous et le diet siege par
propre mouvement, et que 1'on diet estre faictes es mains du souve-
rain evesque; aussi si 1'intention du narrant estoit sur ce toute
fondee, il en faudra neanmoins faire apparoir par publiques ins-
trumeiis, ou autres authentiques enseignemens, soit hors ou de-
dans jugement; en deffault de ce, telles narratives et assertions
contre ne au prejudice d'un tiers ne feront aucune foy, et ne pour-
ront prejudicier a aucun, sinon, comme diet est, que 1'impetrant
fasse apparoir du contenu es dictes narratives, soit qu'elles soient
comprinses estre lettres apostoliques ou autres.

De la fermete et irrevocable stabilite du present Concordat.
Rubrice XII*.

Cette longue rubrique comprenant les titres xxxni, xxxiv,
xxxv, xxxvi, xxxvn, xxxvin, peut se resumer ainsi :
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Ces accords 1 passes avec le roi de France a Bologne et les
concessions a lui faites auront la force d'un traite, et devront etre
rigoureusernent observes.

Le pape se charge de les faire confirmer dans la prochaine session
du concile de Latran; si le roi dans les six mois a partir de ce mo-
ment ne les a pas fait ratifier et publier, et n'en a pas donne au
Saint-Siege avis par document authentique, ils deviendraient nuls.
Le roi apaisera et, au besoin, chatiera les oppositions qui se produi-
raient contre le present concordat.

Suit la formule mentionnee plus haut d'un mandat apostolique
pour collation de benefice2 ; celle d'une lettre relative a 1'execu-
tion 3, formule qui vaudra egalement pour les reguliers 4.

A la conclusion est apposee la date du 18 aout 1516 ou le pape
confirma le concordat par la bulle Primitive/, ilia Ecclesia, a laquelle
se joint, par une bulle du 19 decembre, 1'approbation du concile de
Latran 5. [C'est 1'expedition du 19 decembre qui fut inseree dans
Fordonnance royale du 13 mars 1517, enregistree au parlement le
22 mars 1517 (1518)]. De son cote le roi de France ordonna la publi-
cation du concordat et son observation pour tous les parlements,
justiciers et officiers6; mais il se heurta a une vive opposition :
clerge, parlement et universites resisterent 7. Sur la demande du roi,

ji4] Leon X prorogea a un an le delai de six mois pour Tacceptation 8.
De grosses difficultes s'eleverent au sujet de 1'indication de la
« valeur des benefices », dont la faussete entrainait la nullite de
la collation. Le pape conceda que dans le delai d'un an ces sortes
d'indications inexactes pourraient encore etre corrigees (ler octo-
bre 1517) 9. Cela ne suffit pas a lever toutes les difficultes et, malgre

1. Tit. xxxm, De perpetua stabilitate concordatorum.
2. Tit. xxxiv, Forma mandati apostolici.
3. Tit. xxxv, De literis in executione mandatorum.
4. Tit. xxxvi, De mandatis ap. pro regularibus. Coriclusio concordatorum.
5. Tit. xxxvn, Approbatio cone. gen. Lateran.
6. Tit. xxxvin, Sequunlur literse patentes regise pro acceptatione concordatorum.
1. Du Plessis d'Argentre, Coll. judic., t. i a, p. 357; Spondani, ad ann. 1516,

n. 14, Riganti, Comm. in reg. II cane., \, n. 81.
8. Bref de Leon X : Dudurn siquidem, kal. jul., a. V, tit. xxxix, De prorogatione

obtinenda ad verum valorem beneficioram exprimendum s. de prorogatione dilationis
ad approbandum Concordata tarn a prselatis regni quam ab aliis personis. Hardouin,
op. cit., col. 1884-1885; Recueil, p. 225-226; Munch, op. cit., n. 251-253, p. 16-17.

9. Bref du ler oct. 1516, Bull, rom., Turin, t. v, p. 679-680, const. 21; Recueil.,
p. 226-227; liardouin, op. cit., col. 1885, tit. XLI.
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1'energie deployee par le chancelier Du Prat, Leon X dut consentir
encore de nouvelles prorogations.

902. Ev6nements religieux et politiques en 1516,

Frangois Ier quitta Bologne pour retourner a Milan le 15 de-
cembre 1515. La veille, Leon X avait, en consistoire, donrie le cha-
peau de cardinal a 1'eveque de Coutances 1. II partit ensuite pour
Florence ou il fit son entree le 22 decembre et officia solennellement
pour Noel 2. C'est de cette ville qu'il adressa le 28 decembre un avis
aux Suisses, d'avoir a s'abstenir de toute attaque centre les posses-
sions du roi de France 3, y compris le duche de Milan. Son sejour a
Florence se prolongea jusqu'en fevrier 1516 4. C'est la aussi qu'il
recut la nouvelle de la mort de Ferdinand le Catholique, le 23 Jan-
vier, et adressa le 9 fevrier a 1'empereur Maximilien une lettre de
condoleances 5.

Ferdinand, qui mourait a 1'age de soixante-quatre ans, avait fait
ses dernieres dispositions testamentaires en faveur de sa fille Jeanne
la Folle. Le fils meme de Jeanne, 1'archiduc Charles, depuis 1514,
gouvernait dans les Pays-Bas, heritage de son pere Philippe; i l [ l i
devait succeder a sa mere et en attendant gouverner en son nom6.
Au nom de Charles, Ximenes prit aussitot les renes du gouverne-
ment, lui fit rendre hommage en qualite de roi, et triompha pour
lui de bien des difficultes 7. A Naples, le vice-roi Raymond (Ramon)
de Cardoiia tint cinq jours secrete la mort de Ferdinand, car on
se demandait encore si le roi, en mourant, n'avait pas reconnu le
droit hereditaire de son cousin, le fils du roi Frederic 8. Pour le
pape, pour le concile de Latran ou tant d'eveques appartenaient a
1'Italic meridionale, la question etait d'une grande importance.
Charles Ier en Espagne — IV, a Naples, et en Allemagne Charles-

1. Paris de Grassis, op. cit., dans Raynaldi, AnnaL, ad ami. 1515., n. 35.
2. Ibid., n. 39.
3. Ibid., Bembo, Epist., 1. XI, epist. xvm, p. 94.
4. II passa un niois a Florence, d'apres Brosch, Kirchenstaat, t. i, p. 46, mais la

lettre de Leon X indique une absence beaucoup plus longue.
5. Bembo, op. cit., 1. XI, epist. xxiv, p. 95; Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1516, n. 42.
6. Piaynaldi,A/waf., ad ann. 1516 n. 39; Roscoe, op. cit., t. vi, c. xiv, n. \,

p. 9 sq.
7. Hefele, Ximenes, p. 438 sq.
8. Pieumont, Vittoria Colonna, p. 60.
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Quint — corifirma a la fois son vice-roi a Naples et son ambas-
sadeur a Rome; de quoi Leon X le felicita le 7 avril 15161.

Charles fit demander par Jerome de Vich 1'investiture tradition-
nelle de Naples et la Sicile; il dut en eette circoristance s'obliger

a ne point travailler a obtemr la couronne imperiale que portait
son ai'eul paternel, ou du moiris, au cas ou il 1'obtiendrait, a renon-

cer au royaume de Naples. Charles ii'aborda en Espagne qu'en 1517,
uniquement entoure des coriseillers venus des Pays-Bas. En bien

des cercles, 1'eloignement de son frere Ferdinand fit une mauvaise
impression 2. De plus, on pouvait deja, pour plus d'une raisoii,
prevoir entre Charles et Francois Ier une rivalite qui entrainerait

de longues guerres. Deja Francois Ier avait fait proposer au Por-

tugal une alliance offensive contre 1'Espagne; mais Emmanuel le
Grand manifesta son horreur pour une guerre entre princes chre-

tiens 3. Charles de son cote fit alliance le 19 avril 1516 avec

Henri VIII d'Angleterre 4.
L'empereur Maximilien ne voulait pas souffrir la domination

| franchise a Milan; il avait gravement a se plaindre de ce que la

I France recrutat contre lui des soldats en Suisse et en Allemagne 5

I (16 Janvier 1516). Le pape eut beau leur adresser, a 1'un et a 1'autre,

j'jpar I'intermediaire de Gilles de Viterbe, qu'il leur envoya de Bo-
j Jogne le 13 decembre 1515 6, les plus pressantes exhortations a la
J paix 7; la guerre n'en eclata pas moiris. De son cote, du reste,

Leon X n'avait nullement rompu son alliance avec Maximilien : il
j n'avait pour cela aucun motif; et avait au contraire plusieurs mo-
tifs de se plaindre du roi de France. Les incursions et vexations des
soldats francais en Lombardie et dans les contrees voisines etaient
devenues intolerables. Parme et Plaisance avaient ete arrachees au
Saint-Siege, qui avait de bonnes raisons de s'opposer a la cession

! de Modene et de Reggio 8. Leon X refusa d'envoyer un detache-
I ment au camp frangais contre les imperiaux; des le 7 octobre il
I avait autorise Marc-Antoine Colonna a accepter le titre de legat

1. Bembo, Epist., 1. XII, epist. vi, p. 102.
2. Raynaldi, op. cit., ad arm. 1516, n. 43-45.
3. Ibid., n. 105.
4. Monum. Habsburg., t. n a, p. 11 sq.; Balan, op. cit., n. 59, p. 512.
5. Jansscn, Gesch. des deulschen Volkes, t. i, p. 545.
6. Bcmbo, Epist., 1. XI, ep. xm; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1515, n. 37.
7. Raynaldi, ad ann. 1516, n. 80.

'8. Ibid., ad ann. 1515, n. 39-40; Brosch, Kirchenstaat, t. i, p. 46.
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imperial et d'enroler des troupes dans les Etats de 1'Eglise pour
Maximilien l; il fit don a ce dernier de cinquante-huit mille ducats
pour la solde des Suisses 2. Ceux-ci, a ce moment, etaient divises : six
cantons s'etaient separes de la France. Le pape avait fait ce qu'il
avait pu pour ramener la concorde 3 et adresse, le 14 fevrier 1516,
un blame au cardinal de Sion pour avoir mis des obstacles a la paix
entre Maximilien, la France et les Suisses 4. L'attitude et les actes
d'Ennius, nonce du pape, eveque de Veroli, le rendaient suspect a
la France; il possedait pourtant toute la confiance du pape 5 qui lui
recommanda fortement (29 fevrier) de se tenir a distance des assem-
blees des confederes et de ne rien faire qui put donner un corps aux
apprehensions de la France 6. La position du pape entre les deux
partis etait extraordinairement difficile : il lui fallait necessaire-
ment s'allier a un des deux et il pouvait se demander auquel donner
la preference.

Maximilien passa les Alpes au mois de mars 1516, mais n'eut
aucun succes dans la Haute-Italic 7. Le 25 mai, les Venitiens
prirent Brescia8; avec Francois Ier ils assiegerent inutilement[6
Verone, defendue par les imperiaux; mais Maximilien se vit peu
apres reduit a signer la paix de Noyon (13 aout); en Janvier 1517,
la republique se voyait enfin en possession de la place si longtemps
convoitee 9. Les succes de la France furent pour le pape penibles
a plus d'un titre, d'abord parce que Francois Ier songeait deja a la
conquete de Naples; et ensuite parce que c'etait 1'abandon des
promesses faites au pape de 1'expedition contre les Turcs et du
secours a la Hongrie a laquelle le pape 1'avait annonce 10.

Comme ses predecesseurs, Leon X gardait toujours la pensee de

1. Bembo, Epist., \. XI, epist. vi, p. 91.
2. Brosch, Kirchenstaat, t. i, p. 46-47.
3. Bembo, op. cit., 1. XI, epist. xxix; Raynaldi, op. cit., ad aim. 1516,

n. 76-77.
4. Bembo, ibid.; Raynaldi, ibid., n. 76.
5. Bembo, op. cit., \. VI, epist. xxxvn, p. 51, du 26 Janvier 1514.
6. Ibid., 1. XI, epist. xxxiv.
7. Kirchmaier, Fontes rer. Austr., t. i, p. 436 sq.; Roscoe, loc. cit., n. 2-3,

p. 12 sq.; Balan, op. cit., n. 61-62, p. 515-516.
8. Petr. Delphini, 1. XI, epist. xxxu; Raynaldi, op. cit., ad aim. 1516, n. 79;

Roscoe, loc. cit., n. 5, p. 26 sq.; Balan, op. cit., n. 63, p. 517.
9. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1516, n. 80; Dumont, op. cit., t. iv a, p. 224;

Roscoe, op. cit., n. 6, p. 28 sq.; Balan, op. cit., n. 64-65, p. 517-519.
10. Raynaldi, op. cit., ad ami. 1516, n. 78.
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la croisade et s'appliquait a unir entre eux dans ce dessein tous les
princes chretiens. C'etait meme, apres 1'extinction du schisme, 1'un
des principaux objets du concile de Latran. Par des lettres des 23 et
29 decembre 1513, Leon X avait envoye a 1'empereur et aux princes
electeurs 1'eveque de Feltre, Thomas Campeggio *, apres avoir
public son appel general 2; il continua ses efforts en vue de la paix 3.
Le danger etait devenu plus pressant encore depuis que le sultan
Selim avait accru son empire de ses conquetes en Afrique et en
Asie 4. Leon X conclut done avec 1'empereur une alliance etroite 5.
Celui-ci lui envoya a Rome son conseiller Cuspinian (novembre
1514) et le pape Fachemina a une alliance avec les rois de Pologne et
de Hongrie 6; en decembre 1515 il ecrivit de Bologne au roi de Por-
tugal pour la meme affaire 7. II envoya des subsides a Ladislas, roi
de Hongrie et de Boheme, et le 27 septembre 1514, lui promit pour
la guerre cinquante mille ducats, tout en engageant les autres

[578] princes a y contribuer 8. Sa sollicitude apparait surtout dans sa
lettre du 30 mars 1515 9. Le 27 Janvier 1516 il detournait Ladislas
de conclure une treve avec les Turcs 10. Malheureusement ce roi
mourut au printemps de 1516; son fils Louis etait encore enfant.
Leon adressa au jeune prince, le 4 avril, une fort touchante lettre
de condoleances et donna plusieurs brefs en sa faveur11.!! renou-
vela (en mai) aupres de Sigismond, roi de Pologne 12, ses invitations
a assister le jeune prince; d'autant plus que la Croatie et la Dal-
matie terriblement menacees par les Turcs etaient presque reduites

1. Bembo, Epist., 1. VI; ep. xxn, xxv; 1. VIL, ep. vi; Raynaldi, op. cit., ad ann.
1513, n. 100-104; Reg. Leonis X, n. 5971-5973.

2. Raynaldi, loc. cit., n. 107-115.
3. Bembo, op. cit., 1. VI, ep. xv, xxv; Raynaldi, loc. cit., n. 105-106; ad ann.

1514, n. 49.
4. Ibid., ad ann. 1514, n. 37; Bembo, 1. X, op. cit., ep. v-vn.
5. Bembo, op. cit., 1. X, ep. v; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1514, n. 43-45.
6. Ibid., n. 46; ad ann. 1515, n. 43-50.
7. Bembo, Epist., 1. XI, ep. xvn; Raynaldi, Annal., ad ann. 1515, n. 38,

41, 42.
8. Bembo, Epist., \. Ill, ep. in-iv; 1. IV, ep. xxn; 1. IX, ep. in; 1. X, ep. xxin;

Raynaldi, op. cit., ad ann. 1514, n. 51-52.
9. Bembo, Epist., 1. X,, ep. xxm, xxiv, xxvi.
10. Ibid., 1. XI, ep. xxv; Raynaldi, ad ann. 1516, n. 58-59.
11. Bembo, op. cit., 1. XI, ep. xin; 1. XII, ep. in, ep. LXIV; Raynaldi, Annal.

ad ann. 1516, n. 61-63.
12. Raynaldi., loc. cit., n. 69-71.
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au desespoir 1; il conjura meme le roi de France d'apporter le se-

c.ours pro mis au malheureux pays 2 dont les magnats s'occupaient
de leurs querelles 3, pendant que les Tatars envahissaient la Pologne
apres la Russie 4.

Deja les cotes de 1'Italic commencaient a etre 5 meiiacees par les
pirates mauresques venant de 1'Afrique ou le fameux Barberousse
commandait a Alger et a Tunis. Leon X adressa en avril et mai 1516
un appel a Genes et aux autres Etats italiens, en vue d'une defense

energique des cotes 6. Sauf Venise, i!s n'etaient pas assez puissants
pour cela; aussi le ler mars 1517 le pape s'adressa-t-il a Frangois Ier,
lui demandant de nettoyer la Mediterranee de ces pirates 7. La
flotte de Selim etait un perpetuel danger pour Rhodes8; Leon X

entretenait avec le grand-maitre FaLrizio de Carretto une tres
active correspondance 9; le 22 aout 1510, il 1'animait par une pro-

rnesse de secours a faire centre les Turcs de serieux preparatifs de[6"J
defense 10. Au meme sujet il ecrivit le 2 novembre en Espagne ou le
cardinal Ximenes avait vu avec douleur ses troupes repoussees

d'Alger n. Ainsi a ce moment meme, le Saint-Siege ne negligeait
r-ien pour sauvegarder la liberte de 1'Occident.

Un troisieme deces, en cette meme annee, affligea profondement
le pape. Le 17 mars 1516 mourait son frere Julien de Medicis, qu'il

avait fait, en. 1515, generalissime de 1'Eglise et gouverneur de
1'arme, Plaisance, Reggio et Modene 12. Julien avait dans une cer-
taine mesure soutenu le due d'Urbin, Frangois-Marie de la Rovere,
si mal vu du pape; mais en ce moment 1'audacieux et fier Laurent
de Medicis, sur lequel Leon avait reporte la faveur auparavant

accordee a Julien, ne faisait qu'exciter sa colere centre le vassal
infidele qui malgre des sommations reiterees n'avait point rendu

obeissance, avait meprise les citations, ne daignait meme pas don-

1. Raynaldi, Annul., ad arm. 1516, n. 66.
2. Ibid., n. 67; Bembo, op. cit., 1. XII, ep. xxiv-xxvn.
3. Raynaldi, loc. oil., n. 72.
4. Ibid., n. 72-73.
5. Ibid., n. 48.
6. Bembo, Epist., 1. XII, cp. viii-xin, p. 103 sq.; Raynaldi, loc cit.,n. 48-54.
7. Bembo, Epist., 1. XIII, ep. xvi; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1517, n. 21.
8. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1516, n. 55-56.
9. Ibid., ad ami. 1514, n. 46-48; Bembo, op. cit., 1. VII, ep. vi-vn, p. 119.
10. Bembo, 1. XIII, ep. xxn, p. 112; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1516, n. 55.
11. Bembo, op. cit., ep. xxvii-xxix, p. 114-115; Raynaldi, op. cii., n. 47-57.
12. Roscoe, op. cit., t. v, c. xin, n. 27, p. 159; Balan, op. cit., p. 504.
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ner de reponse, el s'etait borne a envoyer a Rome sa mere adoptive,

Elisabeth, interceder pour lui, tandis qu'il adressait au college des

cardinaux un memoire justificatif l. Le pape, qui avait repousse

Fintercession du due de Bourbon 2, tenait absolument a la compa-

rutiori personnelle du due. II lui adressa un severe monitoire ou il
rappelait ses multiples desobeissances, ses secretes intelligences

avec les ennemis du Saint-Siege et 1'attentat dont avait etc victime
le cardinal Alidori. La consequence fut la deposition du due
(18 aout 1516) dont le fief fut attribue a Laurent de Medicis, sur

lequel, depuis longtemps, le pape engageait les habitants du duche
d'Urbin a porter leurs esperances 3. Francois-Marie de la Rovere

s'appreta a se defendre, envoya sa famille a Mantoue et s'y rendit
lui-meme. Laurent entra a Urbiu 4. On a souvent fait un crime a
Leon X de sa severite contre son vassal. Mais il avait bien raison
de dire que s'il ne le pumssait pas, il n'y aurait baron si faible dans
les Etats de 1'Eglise qui ne voulut lui resister; pour lui il pretendait

$0] laisser 1'Etat tel qu'il 1'avait trouve a son avenement. II est certain
que le due avait des rapports secrets avec les Francais; il avait des

amis dans les Etats de 1'Eglise et meme dans le Sacre-College; il
pouvait done des 1'annee suivante entreprendre pour recouvrer ce
qu'il avait perdu urie guerre acharnee et tres couteuse pour le
pape.

En matiere ecclesiastique, les princes secuhers reclamerent sou-
vent 1'intervention du pape. En Angieterre, il eut a condamner les
abus des privileges clericaux regnant dans le pays (12 fevrier 1516) 5.
Pour la France, il donna, sur la demande de Frangois Ier, des eclair-
cissements sur la procedure a suivre contre les clercs coupables
(16 septembre) 6. L'execution du concordat motiva plusieurs actes
pontificaux, entre autres la deputation du cardinal de Luxembourg
pour la visite des monasteres 7. Leon X confirma un concordat

entre le roi de Portugal et ses eveques 8. II approuva le culte des

1. Roscoc, op. cit., t. via, doc. 138, p. 88-92.
2. Sadolet, Epist. Leonis, n. 43^ p. 57-58.
3. Bembo, op. cit.,1. XII, ep. xxvi, p. 107; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1516, n. 51.
4. Roscoe,, op. cit., t. vi, c. xiv, n. 4., p. 18; Balan, op. cit., p. 505., n. 53; Brosch,

Kirchenstaat, t. i, p. 47-48.
5. Rymer., Feeder a, t. xiu; Bull, rorn., Luxcmb., t. x, p. 32, constit. 5.
6. Arch. Valic. Bull. L. 214, fol. 80 sq.
7. Ibid., fol. 63 sq.
8. Nussi, Conventiones, p. 36-39.
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sept martyrs franciscains de Ceuta en Afrique l et celui de saint
Philippe Benitti 2.

Christophe Marcellus, eveque designe de Corcyre, pendant son
sejour a Venise ou le pape 1'avait charge, le 17 Janvier 1516, d'une
enquete pour un proces 3, avait fait imprimer le ceremonial romain,
compile par 1'eveque de Pienza, Augustin Patricius, qui s'y etait

occupe aussi de la forme des conciles 4. Cette impression provoqua
les plaintes de Paris de Grassis, maitre des ceremonies, eveque de
Pesaro. II lui deplaisait de voir ces rites jetes dans la publicite et
ainsi jusqu'a un certain point profanes, ob violatam rehgionem

arcanorum rituum; il signalait aussi dans le livre plusieurs omissions
et modifications 5. II ne put cependant obtenir que 1'edition fut
definitivement interdite. Le 19 mars 1517, il ecrivait que sa douleur
avait ete grande, en apprenant que le livre avait ete imprime et

mis en vente a Rome 6. II en avait donne avis aux cardinaux reunis [(
pour 1'anniversaire du couronnement du pape et la plupart en
avaient ete faches. Seul Carvajal (que Paris soupgonnait etre pour

quelque chose dans cette impression du livre) avait ete d'avis que le
mal n'etait pas si grand. Leon X chargea le cardinal de Grassis,
protecteur des ceremoniaires, de concert avec 1'auditeur de la
Chambre, d'empecher la vente du ceremonial jusqu'au prochain
consistoire qui prendrait une resolution. Cependant Paris compara
1'exemplaire imprime avec le texte manuscrit et y trouva, outre
les changements et omissions deja signales, plusieurs additions 7.
II en adressa au pape une denonciation ecrite, et avec preuves a
1'appui; pour lui cette publication est un ingens piaculum, et il veut
faire condamner le livre au feu. L'examen de la requete fut confie
aux cardinaux Pierre de Accoltis, Antoine de Monte et Achille de
Grassis.

Le 7 aout 1516 mourut le cardinal Frederic de Sanseverino 8.
Depuis sa rentree en grace, il avait pris part au concile de

1. 22 janv. 1516, Wadding, Annul, minor., ad ann. 1516, n. 7.
2. 24 Janvier, Bzovius, Annal., ad ann. 1516, n. 21.
3. Arch. Vatic. Irev., t. xxxi b, n. 2, fol. 304.
4. Ceremon. roman., 1. I, p. 59 sq.
5. Mabillon, Mus. ital., t. H, p. 587; Du Plessis d'Argentre, Coll. judic., t. i b.

p. 357.
6. Dolui vehementer; Diar., dans Cod. arch, maj., f. 197.
7. Ibid., fol. 210-215.
8. Paris de Grassis, Diar., fol. 176 b.
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Latran et recu du pape plusieurs marques de faveur. Par suite
de sa liberalite exageree, il mourait charge de dettes. Quelques-
uns de ses gens avaient massacre le custode de la Tour des
Savelli et, pour ce motif, Leon X 1'avait fait enfermer, le
25 juin 1515, au chateau Saint-Ange. Mais 1'enquete faite eu
consistoire le lendemain 1'innocenta et il fut remis en liberte 1.
Ses restes furent conduits au milieu des larmes du peuple, a
YAra cceli 2. Pour payer ses dettes (vingt-six mille ducats environ),
le pape dut abandonner a ses creanciers deux annees du revenu de
ses benefices.

903. Negotiations avec les Chretiens orientaux.

Depuis Innocent III, les Maronites n'avaient jamais complete-
ment cesse d'etre unis au Siege de Rome. Le 12 fevrier 1475, Sixte IV

1 avait donne au vicaire general des freres mineurs le pouvoir per-
petuel d'envoyer aux Maronites un religieux de 1'ordre, avec
indult d'absoudre des censures et cas reserves au pape, commuer
les vceux, conceder des dispenses et des indulgences, agir en somme
comme delegat du Siege apostolique; et le 9 aout il ordonna en effet
1'envoi aux Maronites d'un religieux idoine 3. En 1514, Leon X
vit arriver de la part du patriarche Simon Pierre, uri des parents
de celui-ci, nomme aussi Pierre, sans lettres de creance du
patriarche et muni seulement d'une lettre du P. Marc de Flo-
rence, gardien du couvent de Saint-Sauveur a Beyrouth, en Syrie;
il venait au nom du patriarche rendre obedience, solliciter confirma-
tion et demander 1'usage de la mitre et des ornements pontifi-
caux 4. Le pape confera de cette affaire avec les cardinaux et le
25 mai 1514 ecrivit au patriarche 5 que la chose demandait mure

1. Pierre de Grassis, Diarium, fol. 118.
2. Ibid., fol. 176 : Fuit hie homo magni animi, licet semper potius gallicizaret, ct

fuit maximse statures.
3. Quaresmius, Elucidatio Terrse Sanctse, Antwerpia% 1664, t. i, p. 905-907;

Wadding, Annal. minor.., ad ann. 1475, t. xiv, p. 130.
4. Kunstmann, Ueber die Maroniten und ihr Verhdltniss zur latein. Kirche, dans

Tub. theol. Quart., 1845, p. 44 sq.
5. Leon X, Epist., xvn, inter epist. Sadoleti nomine Leonis X scriptas, p. 20-24,

« E x litteris dilecti filii Marci ». Le bref n'est pas date; la date est fournie par les
archives du Vatican.
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reflexion * : son envoye, Pierre, etait un temoin unique et ne pre-
sentait aucun ecrit du prclat; celui-ci pouvait s'expliquer en detail

dans sa propre langue, puisqu'on ne manquait pas a Rome d'ara-
bisants distingues 2. Qu'il envoie sa lettre au gardien qui la fera
parvenir a Rome par un de ses freres so rendant au chapitrc general.
Le brcf adresse en meme temps 3 au gardien, le louait de son zele

pour le bien spirituel des Maronites, le chargeait de faire parvenir
le bref au patriarche, avec un autre adresse au peuple qui rendait
hommage aux sentiments religieux de la nation 4. On lui deman-

dait encore de transmettre des informations precises sur : 1° 1'elec-
tion et le mode d'election du patriarche; 2° le lieu de son
siege metropolitairi; 3° les insignes pontificaux en usage chez [68

les Maronites; 4° le consecrateur du patriarche; 5° la duree

jusqu'a ce jour de 1'exercice par Simon Pierre des fonctions
patriarcales 5.

Le bref expedie et Pierre ayant quitte Rome, arriva un ecrit fort
etendu adresse par le patriarche au pape, a la date du 8 mars 1514 6.
II s'etendait sur la croyance en Dieu, la Trinite, la creation, 1'in-

carnation, le culte de la sainte Vierge, la descente du Christ aux
enfers, le ]ugement general, la resurrection des morts, 1'Eglise;
ensuite sur la maniere de baptiser, le saint chreme, dans la compo-
sition duquel entraient diverses substances, sur diverses ceremo-
nies et la priere pour le pape; venaient ensuite les reponses aux
points sur lesquels le pape avait fait specialement interroger par

les franciscains, iiotamment 1'election du patriarche, choisi au
scrutin secret par douze electeurs ecclesiastiques reunis en con-

clave; les rites des offices, etc., le pouvoir du patriarche, les orai-

1. Quoniam hujus sanctissimee Sedis gravilas ex more majorum cl inslilutis
solemnibus nihil nisi maluro el summo consilio agere solet, et ne quoque tenure
prolabatur, multis in tantis rebus decernendis ct teslibus el rebus et argumenlis
inniti.

2. In hac enim Urbe orbis principe et omnium doctrinarum studiis florenlissime
mullos habemus arabicarum notarum peritos interpretes.

3. Bref : Non possumus nisi plurimum commendare operam et diligentiam tuam,
dans Arch. Vatic., Erev. ad princip. et diversos, 1513-1518, t. v, fol. 52.

4. Bref : Post quam ex nostro, op. cit., fol. 54.
5. II devra envoyer au pape veram informationem in forma authentica in idiomate

arabico simul et latino per fratres suos.
6. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1857 sq.; Raynaldi, Annal, ad ann. 1514,

n. 87-100. Ce sont des lettres des Maronites envoyees au P. Labbe do la Biblio-
Ihequc de Latino Latini de Viterbe, par Dominique Magri, et publiees par lui.
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sons et ceremonies de son introriisation et de la messe. On indiquait
ses ornements sacres : 1'aube, la chasuble, le cingulum, 1'amict pour
la tete, un second amict qui figurait le suaire couvrant la tote
du Christ au tombeau, 1'etole, les manipules qui representent les
chaines de saint Pierre, la camisia et le baton pastoral. Le pa-
triarche demande confirmation et benediction par bulle papale
a 1'effet de porter les ornements pontificaux, 1'anneau et la croix
avec les ornements de 1'autel et quatre ministres comme Font
autrefois permis les papes Eugene (IV) et Innocent (VII I ) , les-
quels d'ailleurs ont aussi envoye des frati pour instruire les Maro-
nites dans la foi, comme Gerson (Grifon) et Suander. II demande
en outre que le pape ordonne a 1'eveque de Chypre de restitucr
certaines canonise de 1'ile qui appartenaient au patriarcat maro-
nite, ce qui lui donnerait une grande confiance et serait, en Orient,
cause d'une grande joie; ensuite qu'il obtienne du doge de Venise
le retrait ou du moins 1'allegement des impots qui, en Chypre,
pesent si lourdement sur les pauvres Maronites, surtout sur les
pretres; de plus, qu'il envoie par son nonce une bulle accordant
des indulgences et des graces; qu'il ecrive avec bonte au chef laique

84] de la nation (Machadem) actuellement Elias, fils d'Irmas, fils de
Jacob, qui desire vivemeiit une lettre du pape; enfin qu'il accueille
avec bienveillance son envoye Pierre, lequel pourra sur beaucoup
de points donner de plus amples renseignements. II termme ea
souhaitant qu'il plaise a Dieu de delivrer du joug des Turcs les
chretiens d'Orient; et, sur le miserable etat des Maronites. en
appelle au temoignage du patriarche de Jerusalem, dont il a eu la
visite.

La-dessus le pape eiivoya deux freres mineurs, doiit I'un etait
le P. Jean-Francois de Potenza, de YAra co?-li, porter au patriarche
les presents desires et lui commumquer plusieurs instructions rela-
tives au dogme et aux sacrements 1. La mission cut un heureux
resultat; a sa suite trois deputes maronites, porteurs de memoires
et de lettres, partirent pour Rome le 14 fevrier 1515.

Dans une de ces lettres, le patriarche remercie du message que
lui apporte le nonce papal, et des instructions donnees qui seront
tres bien regues des Maronites (parce que sous la domination
turque, bien des choses ne sont pas reglees comme il faudrait),

\. Raynaldi, Annal., ad arm. 1514,, n. 101; Wadding, AnnaL, ad ann. 1516,
n. 1, t. xvi,, p. 5.
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tant la nation s'efforce d'etre en parfait accord avec 1'Eglise de
Rome; enfin des presents pontificaux. Ces presents sont enumeres
en detail : armct, rochet, cingulum de soie rouge et or, croix pec-
torales avec perles, sandales de brocart rouge, cahgas, tunicelles,
dalmatiques, chasubles, gants, gremial, pluvial, pallium, mitre,
dais du trone, bourse avec corporaux, trois ampoules dorees pour

les saintes huiles, deux « toges » pour les patriarches, d'autres
pour deux archeveques et 1'archidiacre, etoffe pour soutanes,
dix calices, livres pontificaux, fer a faire des hosties. La lettre
s'acheve par la priere que le pape veuille bien se souvenir tou-

jours du patriarche et lui envoyer souvent des nonces comme
ceux-ci1.

La seconde lettre remercie avec plus de prolixite Leon X d'avoir

envoye frere Jean de Potenza, qui a montre la voie du salut et appris [68;
comment le saint chreme doit se faire avec de 1'huile et du baume,
sans melange d'autres substances; comment pour le bapteme des

enfants il ne faut pas, selon 1'ancienne opinion des Maronites,
attendre le quarantieme jour, mais seulement le huitieme et en cas
de necessite baptiser plus tot; quelle est la doctrine des Peres et la

pratique de 1'Eglise romaine sur la maniere de contracter mariage,
quels sont les empechements au mariage; de quelle fagon doivent
se conferer les saints ordres; de quelles paroles il faut se servir
pour la consecration du corps et du sang du Seigneur; ensuite que
le Saint-Esprit procede du Pere et du Fils comme d'un seul prin-

cipe et par une seule spiration; que le chretien qui n'a pas fait pen-
dant sa vie une penitence suffisante pour ses peches descend en
purgatoire ou il demeure jusqu'a ce qu'il soit digne de monter au
ciel; que chacuii doit au moins une fois Fan confesser ses peches
au pretre competent et recevoir 1'Eucharistie a Paques (ce que les
Maronites avaient 1'habitude de faire le jour de la fete de saint
Pierre et saint Paul); enfin qu'il faut obeir a tous les commande-
ments du Siege apostolique. Voila, poursuit le patriarche, ce que
le Fr. Jean-Frangois nous a appris en presence de nos archeveques,
eveques, docteurs et du chef de la nation, et laisse par ecrit en

langue arabe. Nous acceptons tout volontiers. Nous remercions
pour 1'envoi du saint religieux. Avec le Fr. Jean-Francois, nous
envoyons a Votre Saintete quelques-uns des notres, pour s'in-

l. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1863-1867. Cc pallium n'est pas le pallium ritucl
-jn usage dans 1'Eglise latinc; Leon X cnvoya plus tard cc dernier.
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struire des institutions des Peres et des doctrines de la sainte Eglise
romaine et a leur retour instruire les autres. Le patriarche exprime
son regret de ne pouvoir se rendre personnellement aupres du pape,
mais il envoie a sa place Joseph Khoury * avec Elie et un autre
moine nomme aussi Elie, pour rendre hommage en son noni au
pape et a I'Eglise romaine et leur promettre fidelite. Le Pere fran-
ciscain pourra en dire plus long au pape de vive voix et sera le
procureur de la nation maronite. A la fin viennent les lamenta-
tions sur la triste existence que Ton mene sous la domination des
infideles 2. Cette lettre fut plus tard lue publiquement a la xie ses-

gision du concile de Latran.
Le troisieme ecrit au nom de 1'envoye Elie fait Feloge du pape

et du nonce Jean-Francois de Potenza, promet une inebranlable
fidelite a la foi catholique, implore un regard favorable sur la pau-
vrete des Maronites et demande 1'envoi de nouveaux delegues 3.

On avait d'abord refuse a Rome au chef spirituel des Maronites
le titre de « patriarche d'Antioche » 4, parce qu'on ne connaissait
que le patriarche latin d'Antioche et qu'on ignorait la concession
de ce titre au prelat par Alexandre IV 5; on avait demande a Pierre,
a son retour dans son pays, de faire parvenir et presenter les docu-
ments pontificaux confirmatifs adresses aux patriarches prece-
dents afin de se regler la-dessus 6. De fait, Pierre revint a Rome avec
les bulles originales d'Innocent III, Alexandre IV, Eugene IV,
Nicolas V, Calixte III et Paul II. Une lettre parvint a Rome, du
P. Frangois Coryanus (de Rieti ?), qui donnait un temoignage favo-
rable de la constante fidelite des Maronites a la vraie foi.

Le ler aout 1515 7, le pape donna une bulle dans laquelle, en lui
envoyant le pallium, il confirmait formellement le patriarche

1. Wadding et Hardouin ecrivent Acuri et Curi. On penserait a xijp, y.upto;;
mais Curi est le nom d'une famille maronite bien connue.

2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1803-1805; cf. 1866-1867; Raynaldi, Annal,
ad aim. 1516, n. 6-7.

3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1867-1868.
4. Raynaldi, loc. cit., n. 6.
5. Benoit XIV, alloc. du 13 juillet 1744. Bened. Bull, t. i, append., p. 287.
6. Daus la bulle de Leon X que nous allons citer, il est dit:!(Petrum) remittendum

duximus, ut habitis postea tarn tuis (Patriarchs) quam apostolicis literis alias per
Rom. Pontifices prsedecessores nostros super hujusmodi confirmalione confectis, si
quae apud te exstarent, supplicalionibus tuis... satisfacere possemus.

1. Kunstmann, op. cit., p. 44, date la bulle du 18 juillet 1516; i! a mal lu la date :
«. MD. XV, kal an?.
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Pierre et lui reconnaissait pleine juridiction et droit de correction

sur le clerge et le peuple de sa nation. II mentionnait 1'envoi de

Pierre et son href de 1'annee precedente, la presentation des bulles
de ses prcdecesseurs, exprimait sa joie de la fermete des Maronitcs
dans la foi. II insistait, en particulier, sur certains points de doctrine
omis dans la profession de foi du patriarchs : la procession du Saint -
Esprit du Pere et du Fils, la preparation du saint chreme seulement
avec 1'huile d'olive et le baume, le devoir de la confession et de la

communion au temps de Paques, et en general 1'obeissance a [68
1'Eglise romaine 1. Le 20 aout, Leon X ecrivait encore au pa-
triarche 2 : beaucoup de choses dans sa lettre 1'ont fort rejoui; il
lui envoie de nouveau J.-Fr. de Polenza et Francois Soranus qui
pourraient lui donner de plus amples instructions. Us portaient
aussi le decret d'Eugene IV et du concile de Florence pour les
Grecs, les Armeniens et les Jacobites 3, que d'autres Orientaux
qui peut-etre 1'avaient perdu pourraient etudier; il lui envoie aussi

avec le pallium les ornements desires, allant ainsi au devant des
autres souhaits du patriarche qu'il assure de son affection et engage
a demeurer ferme dans la foi. En meme temps il ecrivait sur les cano-
nicats et les benefices dans 1'ile de Chypre : que le patriarche prouve
son droit par des documents, il serait remis en possession et la
menace des peines canoniques atteindra quiconque oserait lui
faire du tort 4. II recommanda aussi au doge de Venise 5 les solli-
citudes du patiiarche au sujet de ses nationaux dans la mcme ile;

et il donnait a Elie, le chef lai'que de la nation, des temoignages
de sa bienveillance et de son affection particuliere 6. II accorda, le

2 septembre 1515, au Maronite Pierre-Paul qui demeura longtemps
a Rome le droit de se choisir un confesseur et 1'admit au nombrc

de ses familiers 7.
L'union du patriarche avec Rome fut durable et se continue

sous les pontificats suivants 8. Les ambassadeurs maronites qui

1. Constit. Cunctarum orbis ecclesiarum etiam in remotissimis, dans Arch. Vatic,
secret., L 1193, foi. 136 sq.

2. Constit. Nuncius ad nos tuus, Arch. Vatic., loc. cil., foi. 155-157.
3. Constit. Provisionis nostrse, ibid., foi. 139-145, inseree dans la precedente.
4. Constit. Tuis nobis literis, ibid., foi. 157.
5. Constit. Cum alias felicis., Arch. Vatic., Brev. ad. princip., t. v, foi. 19.
6. .Constit. Ex literis venerabilis fratris Petri, Arch. Vatic., L. 193, fo i . 89.
7. Constit. Volentes tibi, quern nostrum jamiliarem, Arch. Vatic., Leon X, Brcv.,

t. xxxi, foi. 288.
8. Kunstniann, op. cit., p. 50-54.
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durent venir reiidre obedience au concile de Latran, eurent le
temps de s'instruire a fond a Rome, car ils arriverent pour la xe ses-
sion et jusqu'a la xie il s'ecoula plus d'une annee entiere.

II est certain qu'a Rome, pendant le concile, on avait a plusieurs
reprises songe a la reunion des autres Orientaux a 1'Eglise romaine.
Le 10 octobre 1514, Leon X par I'mtermediaire du Florentin Cor-
salo avait adresse une lettre a 1'empereur d'Ethiopie David III,

]qui se trouvait deja en etroites relations avec le Portugal et vou-
lait contractor une veritable alliance 1. II lui avait ecrit encore que,
par les ambassadeurs portugais et par les lettres du roi Emmanuel,
il avait appris beaucoup de bien de lui, de sa mere Helene et de
TAbouna Marc 2; il lui demandait de faire disparaitre de son
royaume 1'usage de la circoncision 3. Mais il n'est pas certain que
ces lettres soient arrivees a destination; en tout cas elles n'eurent
aucun resultat, pas plus que 1'alliance que David contracta plus
tard avec le Portugal 4. Toutefois, plus tard (1521), David recut
avec bienveillance les pretres venus dans son pays avec les ambas-
sadeurs portugais; il gouta tout particulieremerit les reponses de
Frangois Alvarez a ses questions sur les matieres de foi 5.

Pour la xie session, fixee au mois d'avril 1514, et differee ensuite,
1'archeveque de Gnesen, Jean Laski, avait prepare un rapport sur
les erreurs des Ruthenes 6. II y exphque d'abord la difference qu'il

1. Bembo, Episf. Leonis, 1. IX, cp. XLI, p. 74; Raynaldi^ Annul., ad ann.
n. 102. ,

2. Bref sans date aux Arch. Vatic. Brev. ad princ., t. v^, p. 83 : Nuperex oratoribus
charissimi in Christo filii nostri Emmanuel, Porlugallise regis illuslris, et ex ipsius
Regis literis, ad quern proxime nuntium destinasti, divina sane desuper operante
gratia accepimus majestatem tuam ac probates vilte Marcum Patriarcham, cui subfecti
tibi reges, gentes et populi in spiritualibus parent., zelo et fervore fidei cehementer
cupere uniri cum ceteris Chrislifidelibus, agnoscere et venerari Romanum Pontificem
et S. R. E. exhibila filiali obedientia se snbjiccrc; quo audito, sublatis in ccelum
manibus incredibilique Isetilia perfusi Deo, bonorum omnium effectori, maximas
gratias egimus. Cujus dementia nostris temporibus factum est, ut potentissima
Majestas Tua ac charissima in Christo filia nostra Helena efus maler, prudentissima,
ncut accepimus, ac pietate in Deurn religione insignis mulier, in exaltationem fidei
propensi ad tarn sanctum et laudabile opus se oblulerint.

3. Verum cum intellexerimus in tuo regno circumcisionem adliuc observari...
(am omittere ad gloriam ct certiorem salutem consequendam oporlere Majestatem
Tuam, etc.

4. Raynaldi, Annal, ad ann. 1520, n. 93-94.
5. Goes, Fides, religio moresque Mthiopum, Paris, 1541, p. 27-28.
6. Raynaldi, Annal., ad ann., 1514, n. 67-86.
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y a entre la Russie Blanche gouvernee par un grand-due et la Russie
Rouge qui est sous le sceptre polonais; ensuite il enumere ainsi les
erreurs des Ruthenes : 1. Us nient la primaute du pape de Rome
et leur accord avec lui est purement simule. — 2. Us rcjettent les
docteurs de 1'Eglise latine. — 3. Declarent corrompus les textes [£
des Peres grecs qu'on leur oppose. — 4. Meprisent les images des
saints faites par les latins. — 5. Nient la valeur de la consecration
avec du pain azyme. — 6. Rejettent les conciles generaux poste-
rieurs au VIIe. -—• 7. Et les sacrements de FEglise latine, meme le
bapteme, ainsi que les indulgences, le jubile, les censures, les aria-
themes, les offices de 1'Eglise. —8. Nient le sacrement de confirma-
tion, ne le recoivent pas et admettent a 1'ordination des sujets qui
ne Font pas recu. — 9. Conferent le meme jour plusieurs ordres
(majeurs). —• 10. Nient que Fextreme-onction soit aussi un moyen
de remettre les peches et veulent que 1'onctiori ne soit utile que
pour le corps. — 11. Us usent pour le bapteme de liquides autres
que 1'eau et pour Feucharistie, de vinaigre au lieu de vin. — 12.
Us suivent dans la maniere d'offrir et de comprendre le saint sacri-
fice les plus fausses imaginations; usent d'eau chaude, de calices
de bois, de cuilleres, etc. — 13. Us donnent aux soldats avant la
bataille I'eucharistie (a porter avec eux et pour etre prise avec quel-
que liquide irreverencieusement); aux malades ils ne donnent
d'autre pain que celui qui est consacre le jeudi saint et qui, depuis,
est corrompu et ronge de vers. •— 14, Ils adorent le pain non encore
consacre. — 15. Ils baptisent mal, quelquefois etouffent Fenfant.
-—- 16. Leurs pretres ne prient qu'avant la liturgie; ils ne disent
aucun office regulierement. •—• 17. Au lieu de la confession ils
prennent un bain chaud. —- 18. Ils tiennent pour profanes les
autels ou ont celebre les latins. — 19. Ils regardent comme un
crime pour un pretre de tuer un oiseau; et le meurtre d'un latin
serait moins rigoureusement puni. —• 20. Ils ne regardent pas
comme un peche le parjure et le mensonge fait en vue de nuire a un
ennemi, surtout a un latin. — 21. Ils ne jeunent pas le samedi
saint, et pendant tout le careme ne disent la messe que le samedi
et le dimanche. — 22. Ils voient peche mortel pour un clerc a raser
sa barbe, a user de viandes etouffees, a jeuner a la fagon des latins.
23. La simonie, Fusure, la fornication ne sont pas des peches
pour eux. — 24. Ils n'exigent pas la restitution du bien vole, mais
seulement Faveu devaiit le pretre et Fonction avec Fhuile. —• 25.
Ils nient le purgatoire. — 26. Ils nient que les saints voient Dieu
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avant le dernier jugernent. —• 27. Ils croient que les suffrages des
vivants peuvent profiler aux damnes. — 28. Ils enseignent que le

j Saint-Esprit precede du Pere seul. — 29. Ils permettent le divorce
MI sans cause raisonnable, pour de 1'argent. — 30. Ils nient la validite
1 des secondes et troisiemes noces. — 31. Leurs pretres les obligent
\ apres un enterrement a baiser la tombe de leurs morts, ils font
! ensuite un banquet, devorant la « polenta » benite par ces pretres. —
1 32. Leurs grandes personnages lai'ques deposent les patriarches, les
! eveques, les pretres.
] La plupart de ces accusations ont ete souvent portees centre les

Grecs et sont tres anciennes 1. Le concile ne put s'occuper de les
examiner ni de les controler; pour 1'union, un envoye pontifical
capable eut pu faire davantage; on ne pouvait attendre au concile
une ambassade russe. Le grand-due Wassily IV parait bien avoir
eu 1'iritention, grace a 1'entremise du roi de Danemark, d'envoyer
des ambassadeurs a Jules II et au concile de Latran, mais la mort
du pape et celle du roi arreterent tout 2. II est sur du moins que
cette intention n'existait pas au commencement du pontificat de
Leon X, bien que ce pape eut precisement en 1514 fait une tenta-
tive pour gagner les Russes.

Le nonce Pison, venu a Wilna en juillet, devait faire conclure la
paix entre la Pologne et la Russie et visitor ensuite ce dernier
pays 3. Mais on ne lui permit pas d'entrer en Russie et la paix ne
put se conclure. Le nonce put voir combien de Ruthenes en terri-
toire polonais meme penchaient pour la Russie, et combien les
discussions sur les rites troublaient I'harmonie 4. Des indulgences
furent accordees (10 mai 1514) aux Polonais qui prendraient les
armes centre les Russes en cas d'attaque de ces derniers 5, mais on
avertit Sigismond de faire la paix aussitot que possible, car les
Hongrois avaient besoin de son secours (18 juillet) 6. Le 18 sep-
tembre 1514, les Russes ayant rompu la treve, le roi de Pologne
pouvait annoncer a Rome la victoire remportee sur eux, le 8 sep-
tembre 7. Le 25 Janvier 1515 on celebra a ce sujet un service solen-

1. Hergenrother, Photius, t. m, p. 820 sq.
2. Albert Campensis., De Moscovia, Venetiis,, 1543, p. 10; Fiedler, Ein Ver

suc/z der Vereinigung der russischen Kirche, Wicn, 1862, p. 6.
3. Raynaldi, Annal., ad ann. 1514, n. 54-56.
4. Ibid., n. 59, 60, 65-67.
5. Theiner, Monum. Polon., t. n, p. 349, n. 376.
6. Raynaldi, loc. cit., n. 53-54; Bembo, 1. IX, ep. m-iv.
7. Raynaldi; loc. cil., n. Gl-63.
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nel d'actions de graces l, ce qui ne pouvait manquer d'accroitre
chez les Russes leurs sentiments d'hostilite centre les latins2.[
Plus tard encore (1519) les Russes firent une incursion en Lithua-
nie et furent vaincus par les Polonais 3. Toutefois des rapports
amicaux se nouerent a plusieurs reprises entre Rome et Moscou.
Pendant un certain temps les Polonais parurent s'ecarter de leur
politique, qui consistait a empecher le rapprochement entre Rome
et les Russes; mais ils ne tarderent pas a y revenir 4. L'ambassa-
deur de Leon. X a Moscou, le dominicain Nicolas de Schomberg,
regut (le ler octobre) les plus grands eloges du pape et fut charge
d'autres missions. II devait amener le grand-due a une alliance
centre les Turcs et a 1'acceptation du decret d'union de Florence,
etc. 5. Le 16 septembre 1511), Leon X envoya dans ce meme
but un prelat de sa maison, 1'eveque Zacharie Ferrari, mais il ne
parait pas que ni lui ni son collegue de Thebaldis soicut parvenus
a Moscou6 . Un autre ambassadeur precedemment envoye par
i'empereur Maximilien en vue de la paix avec -la Pologne et de la
guerre avec les Turcs n'obtint pas davantage 7. Le Genois Paul
Centurioni, qui voulait trouver a travers la Russie une route com-
merciale vers les Indes, se rendit a Moscou, muni de leltres de
recommandation du pape, et fut rec,u par le grand-due. Une
commission speciale qui fut alors nominee et le grand-due lui-
meme nourrissaient la pensee d'ouvrir a un etranger les pays qui
donneraient acces a la mer Caspienne et a la Perse 8. Centurioni
continua ses services diplomatiques; il revint en Italie avec une
lettre du grand-due au successeur de Leon X, Adrien VI, lettre
qui ne rec,ut de reponse que du pape suivant, Clement VII 9.

Que Leon X, comme ses predecesseurs, ait plen.ement reconni
les anciens rites orientaux, c'est ce que prouvent son attention di
prendre sous sa protection speciale les grecs urns de Venise avei

1. Raynaldi; Annal., ad ann. 1514^ n. 64; Ada Torniciana, t, in, p, 7; Fiedlei
op. cit., p. 7.

2. Paulius Jov., Lib. do legations Basilii ad Clem. VII, Basileai, 1527, p 7.
3. Raynaldi; Annal., ad ann. 1519, n. 59.
4. Fiedler, op. cit..,
5. Theincr,, Man. Polon., t. n, p. 378., doc. 406; Fiedler,, op. ci-i., p. 7-9,
6. Bull. Propag., append., t. i, p. 16-17; Raynaldi, Anna!., ad urm. 1519, n. 6(
7. Raynaldi, op. cit., n. 61; Karamsin, op. cit., t. vn, p. 80.
8. Fiedler, op. cit., p. 10-13.
9. Herberstein, Comm., p. 78; Paulius Jov.,op. cit., -t. i, p. 3; Fiedler, op. cit

p. 14; Hofler, Adrian VI, p. 410-411; cf. Raynaldi, Annal, ad ann. 1524, n. 71.
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leur eglise Saint-Georges qu'il declara immediatement soumise au
2]Saint-Siege J, ensuite sa constitution Accepimus de 1521 2 qui

s'etend avec detail sur cette question des rites. Son zele s'exerga
a calmer les disputes elevees entre grecs et latins et entre le metro-
polite grec et 1'archeveque latin de Rhodes 3.

904. Postulata des 6veques et preparation de la XI* session

On a pu s'en convaincre par ce qui precede, ]es Peres du
Ve concile de Latran, la plupart Italiens, n'etaient nullement des

instruments aveugles, comme on 1'a dit trop souvent 4. Us soul
entres en lutte ouverte avec les cardinaux au sujet de leurs prero-

gatives, avec les ordres religieux au sujet de 1'exemption et des

autres privileges; ils ont fait de 1'opposition aux projets de decrets

qui leur furent communiques; ils ont insiste sur la suppression com-

plete de 1'exemption et longtemps manifesto leur meconteritement

du reglement fait dans la ixe session. Ils rappelerent alors la pro-
messe qu'on leur avait faite d'examiner leurs vccux dans une ses-
sion prochaine et s'efforcerent d'influencer le pape deja personnel-

lement dispose a beaucoup de concessions. La position des religieux

etait des plus difficiles.
Personne ne 1'a mieux decrite que 1'habile general des augustins,

Egidio Canisio de Viterbe 5 : « L'assaut des eveques contre nous et
tous les ordres mendiants au concile de Latran fait rage depuis
bientot trois ans. Quatre-vingts articles ont ete rediges contre nous.

Ils veulent ecarter, annuler, detruire tous les privileges, indults,
concessions, facultes, pouvoirs que nous ont accordes tant d'il-
lustres papes; c'est a quoi ils travaillent incessamment, de toutes
leurs forces, unguibus et rostro. Dans cette bataille de trois ans,

nous n'avons eu ni repos ni treve; tous les jours nous sommes assi-
gnes, nous devons repondre, ou nous sommes convoques pour en-
tendre nos adversaires, ou plaider notre cause. II nous faut recourir
tantot au Saint-Pere, tantot au cardinal protecteur, tantot aux

1. Bullar. Propag., append^ t. i, p. 14-15; const. 3.
2. Is. Habert, Archieraticon grsecum, Paris^ 1876; Papp-Szilagyi, Enchiridion

jur. cedes, or. cathol. Eccles., M. Varadini,, 1862, p. 618-623.
3. Regesia Leonis X, n. 3045., p. 158, du 7 juin 1513; Brcv., t. XLII,, fol. 254,

27 juin 1514.
4. Janus, Das Papst und das Condi, in-8°, Leipzig, 1869, p. 70; cf. Bossuet

Dsfensio declar. cleri Gallicani, 1. VI, c. xvm.
5. L. Pastor, op. cit., t. vm, p. 245 sq. (H. L.)
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autres cardinaux, tantot aux ambassadeurs et aux princes et[(

queter chez ceux-ci, chez ceux-la un conseil, un appui, une assis-

tance. Souvent il faut aller chez les commissaires disputer sur les
articles; rarenient un jour se passe qu'il ne faille desesperement
lutter sur ce terrain. Nous esperions voir 1'affaire se terminer dans
ce niois de juillet, naais voila qu'elle est renvoyee a 1'hiver prochain
ou nous courons le plus grand danger de faire naufrage dans ce
mare magnum. II n'est pas sur pour la pauvrete de lutter avec les

riches et avec les puissants : c'est la lutte du rossignol avec 1'autour
et 1'epervier. » Et dans cette lettre adressee a un couvent de son
ordre a Paris, il mentionne cette objection : que les privileges ont

etc accordes a ceux qui observent exactement leur regie; que les
autres n'y sauraient pretendre; s'ils les ont, c'est pour les avoir

arraches aux papes; et ils en usent et abusent d'une fac,on frivole
et coupable.

II parle de sa profonde douleur et de ses sombres apprehensions
lorsqu'il partit de Rome et se rendit en Allemagne l; il dit sa sante
affaiblie, ses instances par ecrit et de vive voix pour decider les
maisons de son ordre a se reformer, afin d'eviter la ruine de 1'ordre
entier. C'est au milieu de ces angoisses qu'il conjure ses freres de
Paris de prevenir la tempete qui les menace 2.

Dans une autre lettre ecrite a tous les ordres (1517), Gilles dit
egalement qu'il a combattu quatre ans. Jules II avait energique-
ment reprime les efforts des enriemis des religieux, mais sous un
pape comme Leon X : omnium mortalium mitissimus, humanissi-

mus, dementissimus, les eveques se sont repris a esperer qu'ils
etendraient leur pouvoir sur les ordres religieux et feraient abroger
leurs privileges, ce qu'ils desirent depuis si longtemps. II rappelle
comment commission lui a ete donnee a lui et au general des domi-
nicains de traiter 1'affaire des religieux avec les cardinaux, les

eveques, les orateurs, comment le pape demandait aux religieux
de ceder sur quelques points et que persuades qu'ils ne pourraient

tout sauver, ils s'efforgaient de sauver au moms 1'essentiel de la

vie religieuse. II ajoute que le general des dominicains Cajetan
a rendu de grands services a la cause commune. Conceder la quarta
de tous les biens, c'est la famine; accepter la juridiction episcopale,

1. Pendant 1'hiver de 1515, Leon X 1'envoya de Bologne a 1'empereur Maxi
milien; Bembo, op. cit., 1. VI, epist. xin-xiv.

2. Epist. XXIH, dans Bibl. Angel., Cod. Q. 4, 6; cf. Lammer, Zur Kirchenges-
chichte, p. 64; Martene et Durand, op. cit., t. in, col. 1262-1264.
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c'est ouvrir la porte aux ennemis du dehors; rnieux vaut s'exposer

a tout que de ceder sur ces deux points. On a obtenu de la bonte

du pape, continue-t-il, que ces deux points ne seraient pas touches,

aux eveques on a concede tout ce qui ne touche pas a la vie inte-

rieure de 1'ordre. II a aussi obtenu quelque chose pour les femmes
qui menaient la vie commune sans appartenir proprement a

un ordre religieux; il adjure ses inferieurs de commencer d'eux-
memes la reforme et d'observer fidelement la regie, selon le VCEU du
concile. On avait commence par les freres mineurs, dont 1'ordre

paraissait moins regie et moins bien defendu; bien qu'ils eussent
tenu un chapitre general 1'annee precedente, on leur prescrivit

d'en tenir encore un autre. Le general se rendit a Assise ou on

craignait des troubles. De son cote, le general des dominicains attri-
bua a sa congregation lombarde reformee autant de maisoris qu'il
put. Gilles aurait voulu avoir, lui aussi, dans son ordre ses Lombards

pour y promouvoir la piete et Fetude. II demanda aux siens le

travail et la priere *. Enfin il ne perdit aucune occasion de relever la

195] discipline dans son ordre ou elle s'etait fort relachee sur divers

] points. De plus en plus il acquerait la conviction que les ordres
] seraient remis dans la droite voie bien plutot par un pape que

] par des eveques meme reunis en concile, ceux-ci, trop attaches
a leurs propres interets, n'etant pas exempts de quelque exage-

ration.

Une idee fut emise 2 qui trouva promptement bon accueil parmi
les eveques : a savoir de former entre eux une etroite fraternite pour

la defense de leurs droits et de leurs interets, surtout contre les regu-
liers. Les cardinaux etaient opposes a ce projet d'association, qui
leur semblait dangereuse, et il n'en pouvait sortir que des dissen-
sions entre les eveques, dont plusieurs etaient sortis des rangs du
clerge reguher 3. Les eveques envoyerent quelques-uns d'entre eux
defeiidre leur pretention devant le pape. Leon X les renvoya,
declarant tout net que si on persistait, il ajournerait d'annee en
annee la prochaine session (au 4 juin on avait deja prononce
l'ajournement jusqu'en octobre 1516) 4, et que les privileges des
moines subsisteraient, en attendant, dans toute leur etendue; que
les eveques assistants au trone pontifical suffiraient a presenter les

1. Gilles de Viterbe, ep. xxiv, Ad ord. universum.
2. L. Pastor,, op. oil., t. vm, p. 250. (H. L.)
3. Paris de Grassis, dans RaynaldL, op. cit., ad ann. 1516., n. 1.
4. Raynaldi, Annal., ad am. 1516^ n. 61.
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desiderata de leurs collegues. Les eveques adresserent alors au pape
un memoire x apres avoir rappele les marques de faveur et les assu-
rances qu'ils en avaient regues, ils priaient le pape, comme chef et
prince des eveques, de tenir leur cause comme lui etant speciale-
ment recommandee et de les proteger comme il avait fait jusque-la
pour les cardinaux 2. Ils demandaient que Ton adjoignit aux assis-
tants au trone pontifical quelques prelats de langue non italienne,
qu'il fut permis aux eveques de tenir dans 1111 lieu convenable
des reunions privees pour se concerter sur les affaires communes
de 1'episcopat, —• naturellement avec la permission du pape. Us
choisiraient dans leur sein des representants speciaux, un chance-
lier, un tresorier, des syndics, des procureurs et des avocats, recueil-
leraient des fonds et auraient une caisse commune, une correspon-
dance propre et prendraient aussi des decisions communes; le
tout soumis ensuite a 1'agrement du pape. Le pape ne se montra pas
oppose a 1'une de ces requetes (vraisemblablement emanant du
cardinal Pucci) : celle qui dernandait 1'adjonction d'autres prelats
aux assistants au trone, mais la creation d'une caisse ne lui parut
pas necessaire. Du reste Leon X ne rec,ut pas le memoire et, d'autre[(
part, beaucoup d'eveques ne voulurent pas donner leur assentiment
a la « concordia » projetee entre les eveques et les reguliers. La chose
continua a trainer en longueur 3.

II y cut plus tard une nouvelle supplique exposant douze rai-
sons a 1'appui de la demande des eveques pour leur « syndicat».
Nous n'avons pu la retrouver, mais voici la substance d'une piece
redigee pour y repondre.

Une amplification assez banale 4 rappelle que pour juger saine-
ment il faut s'affranchir de toute prevention. Supposons, est-il dit
ensuite, qu'un eveque dans son diocese voie son clerge solliciter a
Rome sacro approbante concilia 1'autorisation de former une
« confraternite » semblable : que penserait-il des tendances mani-
festees par cette petition, et de la solidite des raisons donnees a
1'appui? Cette reponse, la plus courte, etant au fond la meilleure,
revient, comme un leitmotiv, en quatre endroits differents et avec
le meme a-propos. On vient pourtant au detail : [

1. II est constant que le pontife remain est 1'eveque de 1'Eglise

.1. Hergenrolher, Conciliengesch., Appendice H, p. 845.
2. L. Pastor^ op. cit., t. vui, p. 251-252.
3. Raynaldij op. cit., n. 2-4.
4. Hergenrother, op. cit., appendice 3, p. 847.
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universellc et, plus que tout autre, principaliter, A charge de toutes
les Eglises particulieres. Toutes, c'est aussi dire : chacune. II fau-
drait done croire que les deputes nouvellement inventes gouverne-
ront mieux telle Egiise particuliere que cehii qui est le Pere et
1'Eveque universel de cette meme Egiise. Qui habet aures audiendi
audiat. Nous estimons que le souverain pontife, avec le Sacre-
College,gouverne mieux 1'ensemble des Eglises particulieres, comme

;gl chacun de nous croit gouverner mieux son propre diocese.
2. Si les religieux ont des represeiitants aupres du Saint-Siege,

pourquoi les eveques n'en auraient-ils pas? La reponse est que les
eveques sont eux-memes leurs propres representants. Les religieux
peuvent en avoir, parce qu'il peut y avoir opposition entre eux et
les eveques. Les republiques et les princes peuvent en avoir,
quoniam pontificis membra non sunt; mais on ne congoit pas une

i9] action de Fepiscopat opposee a Faction pontificale.
3. La troisieme raison parait avoir ete la necessite d'obvier aux

abus et aux injustices. A quoi il est repondu qu'il y a les consti-
tutions des Peres et les decrets nouveaux de ce saint concile de
Latran. Or il n'est ni necessaire ni efficace de decreter une fois de
plus qu'on obeira aux lois. Pour des cas d'une espece particuliere, il
y a a Rome le procureur du fisc, plus independant des differentes
nations que ne le serait un depute. Cette troisieme raison vau-
drait-elle vis-a-vis d'un eveque dans son diocese?

4. La quatrieme raison vise la contribution pecuniaire. — Impo-
sera-t-on cette charge nouvel le?—At ultronei dabunt. — Est-ce

0] bien sur? -— Tous? — Toujours? meme pour assurer des ressources
a ceux qui porteraient plainte centre soi? Accepterait-on une caisse
diocesaine dans un but analogue?

5. La cinquieme raison parait avoir ete de fournir aux frais
de representation des eveques dans leurs voyages ad limina.
Le droit commun y a pourvu; le sejour de Rome ne eoute que
trop a ceux qui s'y trouvent; faut-il le faire payer meme aux
absents?

6. La sixieme raison serait lecevable, si le chapitre Ego, etc.,
nyy avait amplement pourvu.

7. La septieme, De oppressione, a recu satisfaction par la consti-
tution du saint concile.

8. De la huitieme, il eut mieux valu ne point parler; 1'esprit qui
1] anime les presidents et la « fraternite » entiere y parait trop.

Est-il raisonnable de croire que les princes et les republiques obei-
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ront mieux a trois ou quatre presidents, aussi illustres qu'on les
suppose, qu'au pape et au Sacre-College? Ajoutons qu'ils seront
de nations diflereiites. S'il faut faire entendre raison a une autre
nation en contestation avec deux ou meme trois autres, admet-
tons qu'elle ecoute son representant, ecoutera-t-elle les autres?
Et si son representant ne lui agree pas? Bepetamus quod ssepe
diximus : un tel moyen assurerait-il a un eveque 1'obeissance de ses
diocesains?

9. A la neuvieme raison on oppose, non sa nouveaute, mais son
inopportunite. La discipline varie, mais elle ne doit pas varier sans
raison. Elle a deja organise toute la hierarchic (introduit bien des
titres et des dignites) au-dessus et au-dessous de 1'eveque;y a-t-il
necessite d'y ajouter? [702

10. Et que veut la dixieme raison? C'est ce « syndicat » qui ren-
drait aux eglises leurs pasteurs enleves par les Turcs? Les revenus
des mines de la Tolfa y sont employes, et le Saint-Pere offre d'y
suppleer. Contre les intrus et les tyrans, la fraternite aura-t-elle
plus d'action que le souverain pontife?

11. 12. Ces deux dernieres raisons auraient quelque valeur, si les
oeuvres pies n'avaient de ressources possibles que dans cette frater-
nite. Mais il vaudrait mieux ne pas sortir de la question pour avoir
1'occasion de proferer des calomnies.

Le pape ordonna aux cardinaux d'etudier et d'examiner dili-
gemment toutes ces raisons, et de lui en rendre compte en toute
conscience; il entendit en consistoire leurs avis qui furent absolu-
ment unanimes. II fut defini, conclu et meme demontre a 1'evidence
qu'aux necessites exposees dans ces rationes, il etait presque entie-
rement pourvu par le droit commun et certains decrets du present
concile; pour le reste, cela se ferait mieux par d'autres moyens que
par cette fraternite. En consequence, le pape imposa sur cette de-
mande un silence perpetuel, declarant les raisons apportees insufH-
santes et en quelques points contradictoires.

Et pour s'en convaincre -— que ce soit dit une derniere fois — les
inventeurs de ces requetes n'ont qu'a se figurer que leur clerge[7(
leur demande pour les memes raisons de former une fraternite
semblable dans leur diocese, et tenir pour faites a eux-memes les
reponses qu'ils lui feraient.

Le 15 decembre 1516 se tint au palais apostolique la congrega-
tion generale preparatoire a la xie session. Soixante-dix prelats
y assistaient. II y avait parmi eux cinq cardinaux, soixante
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[704] eveques 1 et les generaux d'ordre de Vallombreuse, des domini-
cains, des franciscains et des servites 2.

Dans 1'assemblee, le secretaire Andre Piperno lut, sur 1'ordre des
cardinaux, le concordat conclu avec la France. Les assistants don-
nerent leur Placet a deux exceptions pres. Jeremie de Trani declara
que plusieurs choses lui deplaisaient; mais puisque le pape s'etait
lie par une bulle, il ne voulait point se separer de lui. Jean Domi-
nique de Tortona dit qtae cette convention lui deplaisait, en tant
qu'elle accordait aux lai'qiies juridiction sur les gens d'Eglise.

La seconde constitution sur 1'abrogation de la Pragmatique
Sanction fut unanimement approuvee.

Une troisieme constitution sur la maniere de precher fut rec,ue
avec beaucoup de faveur, surtout parce qu'elle plac,ait, dans une
certaine mesure, les predicateurs reguliers sous la dependance de

[705] 1'Ordinaire; seul, Marius, eveque d'Aquin, dit qu'a son avis les

1. Parmi eux, on remarquait surtout Alexandre Gerardini (ou Geraldinus) qui
avait fait ses etudes classiques sous la direction du philosophe Griphon; jeune
encore il vint en Espagne avec son frere Antoine, et tous deux servirent a la cour de
Ferdinand et Isabelle; ils furent aussi envoyes aupres de Francois, due de Bretagne.
Alexandre devint protonotaire et vers 1496, eveque de Volturaria et Monte
Corvino dans le royaunie de Naples, grand chapelain de Ferdinand, ambassadeur a
ia cour du pape et des differents princes. A la cour d'Espagne il se montra favorable
a 1'entreprise de Christophe Colomb. II fut precepteur des princesses Isabelle
(femme de Jean de Portugal), Marie (femme d'Emmanuel de Portugal), Catherine
(femme d'Arthur et ensuite d'Henri VIII d'Angleterre) et Marguerite d'Autriche
(fille de Maximilien, femme de 1'infant Jean d'Espagne) et s'employa pour leurs
mariages; il demeura quelque temps en Angleterre aupres de Catherine, ensuite
a Bruxelles aupres de Marguerite. Celle-ci 1'envoya a Leon X; en chemin il cut une
entrevue avec Maximilien qui le chargea de plusieurs missions, aupres du pape,
aupres des Florentins, et dans le royaume de Naples. Plus tard, en 1515, Charles-
Quint le proposa pour 1'eveche de Saint-Domingue. Leon X le deputa aupres de
Charles-Quint et des princes chretiens lorsqu'il s'agit de la croisade centre Selim.
II se rendit aupres de Frangois Icr, de Maximilien, d'Henri VIII, puis en Ecosse,.
en Danenaark, en Hongrie, en Russie et enfin en Espagne. Voyant qu'il ne lui res-
tait plus rien a faire en Europe, il se resolut d'aller prendre possession de son siege
dans les Indes occidentales. Muni de I'assentiment du pape, il s'embarqua a
Seville en 1520. II ecrivit une relation de son voyage. A Hispaniola il deploya une
activite extraordinaire. II y mourut en 1525, age d'environ soixante-dix ans, en
odeur de saintete. II a laisse plusieurs poesies, des lettres, des traites, un resume des
actes des conciles et de la biographic des papes, et son Itinerarium ad regiones
sub sequinoctiali plaga conslilutas. Onuphr. Gerardi., dans Alex. Gerard, elog., Rome;
Ughelli, Italia sacra, t. vm, p. 392-395.

2. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1516, n. 4; Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1799.
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predicateurs devaient precher « selon que 1'Esprit-Saint leur ins-
pirait l ».

Par centre, la bulle relative aux privileges des reguliers ren-
contra, tant dans sa partie narrative que dans ses dispositions,
1'opposition la plus vive; on decida d'en deliberer encore le len-
demain.

Dans cette seconde deliberation, on obtint enfin que le pape cedat
aux prelats sur plusieurs points, et que dans 1'ensemble 1'affaire
fut decidee en leur faveur. Vincent, eveque de Segni, a ces mots :
Episcopi a Romano Pontifice assumpii, voulait faire substituer :
a Christo assumpti. Scaramuzza de Come donna son placet, pourvu
qu'il exclut 1'approbation des privileges. Ce fut I'opinion des
eveques de Brugnato, Cervia, Sinigaglia, Ferentino, Sora et Poli-
gnano. En somme, les eveques reconnaissaient qu'ils avaient obtenu
beaucoup; uri petit nombre seulement n'etaient pas satisfaits.
On pouvait done s'attendre, pour la prochame session, a des evene-
ments importants. Elle fut fixee au 19 decembre 2.

905. Xr session, 19 decembre 1516.

Le vendredi, 19 decembre 1516, la xie session s'ouvrit. Y prirent
part, avec le pape, seize cardinaux (quatre autres presents a Rome
s'etaient fait excuser), soixante-trois archeveques et eveques
Puis les assistants au trone. Ensuite les abbes generaux de Saint- [706
Sebastien extra muros et de Vallombreuse, les generaux des do-
minicains, des franciscains et des servites 3.

Parmi les princes seculiers, le neveu du pape, Laurent de Medicis,
a ce moment due d'Urbino; mais les maitres de ceremonies ne lui
accorderent point de prendre seance aupres du pape, le droit n'en
appartenant en concile qu'a 1'empereur et aux rois 4. II y avait
aussi les ambassadeurs de 1'empereur et des rois d'Espagne et de
Portugal (A. de Carpi, H. Vich, Michel de Silva), des johannites et
d'autres chevaliers.

La messe basse fut celebree encore par Farcheveque de Dyrra-
chium; suivirent les ceremonies d'usage. Le cardinal Farnese qui

1. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1801.
2. Paris de Grassis,, Diar., fol. 186; Raynaldi^ loc. cit.,n. 4; Hardouin, loc. cit.
3. Hardouin, loc. cit., col. 1802-1803.
4. Paris de Grassis, dans Raynaldi, loc. cit., n. 5.
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siegeait a la droite du pape annonga une indulgence de sept ans 1.
Les trois orateurs des Maronites 2 furent ensuite admis au baise-

ment de pied et a 1'obedience. Us presentment, traduite en latin,
une lettre du patriarche, datee du monastere de Sainte-Marie in
Canubin, au mont Liban, 14 fevrier 1515; le secretaire Andre Pipe-
rarius en fit la lecture et le procureur Marius de Peruschis requit

![707]qu' i l en fut dresse acte 3.
Alors 1'eveque Jean de Reval donna lecture de 1'importante cons-

titution sur la maniere de precher 4.
Elle debute en disant qu'un objet particulier de la sollicitude du

pape est la predication. Cette fonction si importante, si necessaire
dans 1'Eglise, pourvu qu'elle soit exercee comrne il convient, par pur
amour de Dieu et du procham, conformement aux preeeptes et aux
exemples des saints Peres, du Sauveur, des apotres et de leurs sue-
cesseurs, le pontife veut qu'elle se maintienne dans sa pleine di-
gnite et ne sorte point de la voie qui lui est propre. Malheureuse-
ment, continue-t-il, bien des predieateurs, aujourd'hui, oublient
leur mission et leur devoir 5. L'Eglise qui, avant toutes choses,
cherche 1'unite, 1'exige dans la doctrine et doit la ramener si ellc
fait defaut, la maintenir ou elle existe, elle doit extirper les abus
et les scandales, sans aucun egard aux personnes, maintenir et
assurer la purete de la Parole de Dieu. En consequence il est or-
donne :

1. Nul ecclesiastique regulier ne sera admis a precher s'il ii'a
etc auparavant diho-emment examine par son superieur respectif,
et trouve capable et digne par sa conduite, son age, sa probite, sa
prudence et sa science. De cette capacite, partout ou il voudra
precher, il devra fournir la preuve par acte authentique a 1'Ordi-
naire du lieu.

08] 2. Que desorrnais tous les predicateurs prechent la verite evan-
gelique et 1'Ecriture sainte selon Interpretation et 1'explication

1. Hardouin., op. cit., col. 1803-1804.
2. Paris de Grassis, fol. 188; a tort de dire : Oratores nigri ex /Ethiopia cum inler-

prele, qui erat Fr. Joh. Franc, de Potentia, ord. min. de Ara cceli, mais il nomine le
patriarche des Maronites.

3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1803-1806.
4. Ibid., col. 1806 : Munus prsedicationis, quod in Ecclesia Dei prsecipuum ac

pernecessararium magnique fructus atque utilitatis.
5. Sur les predications a Bologne, leur peu de fruit et la maniere de faire des

predicateurs^ voir la lettre de Cochliius a Willibald Pirkheimer,, du 7 mars 1517,
j Cochldus, p. 67.
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des docteurs que 1'Eglise ou un long usage a approuves et a recjus,
on recevra a 1'avenir, sans rien y ajouter qui soit coiitraire a ce sens
ou s'en ecarte, insistant toujours sur ce qui s'accorde avec le sens
sainement entendu de FEcriture meme et des docteurs precites.
Qu'ils n'aient point la temerite de predire pour un moment deter-
mine la venue de malheurs futurs, 1'arrivee de 1'antechrist, le jour
du jugement dernier, Celui qui est la verite meme ayant declare
qu'une telle connaissance n'est pas donnee a 1'homme (Act., i, 7).
Ceux qui ont ainsi prophetise ne sont que des menteurs qui out
grandement nui a la consideration de leurs confreres plus sages.
Nul ne doit predire 1'avenir d'apres la sainte Ecriture, ni affirmer
quoi que ce soit comme le tenant du Saint-Esprit, ou d'une reve-
lation particuliere, ni s'appuyer sur des conjectures vaines et de-
placees. Chacun doit, selon le precepte divin, precher 1'Evangile a
toute creature, apprendre a detester le vice, recommander et en-
seigner la pratique des vertus, la paix et la charite mutuelle, si re-
commandee par notre Redempteur. Que nul ne dechire la tunique
sans couture du Christ; que nul ne reprenne et n'attaque devant le
peuple les eveques, les prelats et autres autorites.

3. La constitution Religiosi de Clement V l est confirmee et doit
etre inviolablement observee. Que les predicateurs preehent pour
le bien du peuple et pour le gagner a Dieu, pour acquerir eux-
memes un talent a ajouter a chaque talent que le Maitre leur a
confie, pour le faire valoir et meriter ainsi la grace et la gloire.

4. Si toutefois le Seigneur avait par quelque revelation fait a
tel ou tel connaitre ce qui doit arriver dans 1'Eglise de Dieu, ainsi
qu'il Fa promis lui-meme par le prophete Amos, et selon que Fa dit
saint Paul (I Thess., v, 20, Spiritum nolite extinguere), nous ne vou-
lons point les confondre avec cette tourbe de menteurs et de ha-
bleurs, ni les entraver en quoi que ce soit. Mais comme la chose est
de grande consequence, et qu'il ne faut pas croire legerement a
tout esprit, mais, selon 1'apotre, les eprouver pour savoir s'ils
sont de Dieu, nous voulons, qu'en bonne regie (lege ordinana), ces
pretendues inspirations, avant d'etre publiees ou prechees au
peuple, soient reservees a 1'examen du Siege apostolique. Que si
peril en la demeure ou quelque necessite pressante en exigeait autre-
ment, en ce cas, pour observer le bon ordre, il faudrait faire cette
communication a 1'Ordiiiaire da lieu, lequel prenant avec soi trois

1. Clem., V, VH, c. \, § 1, de Prlvil
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ou quatre hommes doctes et prudents, examinera soigneusement
j 'affaire; et s'il leur parait a propos —- de quoi nous chargeons leur
conscience — pourra en accorder la permission.

5. Les predicateurs contrevenant eiicourent, outre les peines
fixees par le droit, 1'interdiction de precher et une excommuni-

cation reservee au pape, sauf a 1'article de la mort J.
Les Peres ayant unammement repondu Placet, Maxime, eveque

d'Isernia, lut la constitution Divina disponente dementia2 sur le

concordat avec la France; la constitution precedente, Primiliva

ilia Ecclesia, du 18 aout 1516, y etaut inseree 3; elle fut ainsi solen-
nellement approuvee une fois de plus par le concile. Cette derniere

constitution dit d'abord que le pape est oblige comme ses prede-

cesseurs, et comme 1'ancienne Eglise, de tout faire pour le maintieii
de 1'unite de 1'Eglise, d'arracher les epines de la vigne du Seigneur

et d'y faire croitre les vertus. Leon X rappelle ensuite les negocia-
tions de ses predecesseurs, Pie II, Sixte IV, Innocent VIII ,

Alexandre VI, Jules II, avec les rois de France, en vue de 1'abroga-
tion de ce qu'on appela la Pragmatique Sanction de 1438, laquelle,
malgre 1'abrogation de Louis XI et 1'accord avec Sixte IV, demeu-

rait en force et vigueur; il rappelle les citations intimees a ses
partisans par ses predecesseurs et par lui-meme, ses pourparlers
avec le roi de France a Bologne et 1'accord conclu avec 1'avocat
Roger Barne comme plenipotentiaire du roi. Le pape motive sa
conduite par les considerations suivantes :

1. Le retablissement de la paix est un bien sureminent, qui

merite tous les sacrifices licites; 1'annulation de la Pragmatique
avec le retablissement du droit commun en France est un supreme

a vantage pour 1'Eglise et pour 1'Etat.
2. Les elections dans les eglises episcopales et dans les monas-

teres sont d'un grand danger pour le bien des ames; beaucoup
resultent de 1'emploi abusif de la puissance seculiere, d'autres de

conventions ilhcites et simoniaques. d'autres se font sous Fmfluence

d'inclinations et d'affections de chair et de sang, nun sans violation
sacrilege du serment des electeurs de choisir le plus digne et non pas

.'10] celui que leur designent la faveur humaine, les promesses, les pre-

sents ou les interets humains. Les nombreuses absolutions et reha-

1. Constit. Supernx majestatis presidio du \f± kal. Jan., dans Hardouin; op. cit.,
col. 1806-1809; Raynaldi, Annal, ad ann. 1516, n. 9-11.

2. Hardouin, op. cit., col. 1809-1826.
3. Ibid., col. 1810-1825.
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bilitations demandees ensuite a ce Siege apostolique et obtenues
de lui le prouvent assez x. Suit le detail des prescriptions du concor-
dat qui doit entrer en vigueur au lieu de la Pragmatique en France,
en Dauphine et dans les comtes de Die et de Valentinois; et la pu-
blication en est ordonnee.

Les orateurs frangais n'etaient pas presents a la session : ils ne
voulaient pas donner leur assentiment a 1'abolition de la Pragma-

tique 2. L'eveque de Luceria, Dominique Jacovazzi, auquel se
joignirent les eveques de Brugnato et de Castellamare, donna son

Placet sous cette reserve : « pourvu que les Frangais acceptent la
bulle d'annulation de la Pragmatique. »

A 1'eveque Benoit de Chio il ne plaisait pas que le consentement
du roi fut requis pour les resignations faites en curie. Jean-Domi-
nique Zazi, eveque de Tortone 3, desapprouva que les parlements
eussent juridiction sur les personiies ecclesiastiques. Jerome d'As-

coli ajoute cette condition : « pourvu que le contenu de la conven-
tion soit accepte de part et d'autre 4. »

Ensuite Jean-Baptiste, eveque de Cavaillon, lut la bulle d'abro-
gation de la Pragmatique :

Pastor seternus. Le pasteur eternel qui jusqu'a la fin du monde

n'abandonnera pas son troupeau, a, dit 1'apotre (Phil., n, 8),
tant aime 1'obeissance que pour expier la desobeissance de notre
premier pere, il s'est humilie, se faisant obeissant jusqu'a la
mort; et sur le point de quitter ce monde pour aller a son Pere,

il a assis sur la solidite de la pierre Pierre et ses successeurs,
ses vicaires, auxquels il est tellement necessaire d'obeir, que celui
qui n'obeit pas sera puiii de mort (Deut., xvii, 12). Celui-la ne

pent etre dans 1'Eglise qui abandonne la chaire du Pontife romain,
parce que, selon saint Augustm et saint Gregoire, c'est cette
vertu seule qui fait naitre et entretient toutes les autres; elle

seule possede le merile dc la foi ; sans elle, toute ame est con- [71'

vaincue d'infidelite, encore qu'elle paraisse fidele. C'est pourquoi
nous, selon les enseignernents du meme Pierre, nous devons etre
soucieux que ce qui fut commence par les pontifes romains nos

predecesseurs, surtout dans les sacres conciles, pour 1'obeissance a

1. Sur les abus dans les elections, cf. Brantome, dans Gailiard, Hist, de Fran-
fois /er, Paris, 1769, t. T, p. 37.

2. Paris de Grassis, dans Piayiialdi, op. cit., n. 21.
3- Eveque de 1496 a 1528; Gams, op. cit.., p. 824; Maurer.brecher, op. cit., p. 38G.
i- llardouin, op. ciL, t. ix, col. 1820.
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cette autorite, la liberte ecclesiastique et la defense du Siege apos-

tolique, avec de justes raisons et apres mures reflexions, soit para-

cheve par nos soins, notre zele, notre diligence et conduit a bonne

fin et aussi que Ics Ames, dont nous devons aussi rendre compte a

Dieu, soient delivrees des pieges et des ruses du prince des tenebres1.
Jules II, notre predecesseur d'heureuse memoire, apres avoir, pour
des causes legitimes alors exprimees, de 1'avis et du consentement
de ses veiierables freres les cardinaux de la sainte Eglise romaine,
au riombre desquels nous etions alors, convoque le saint concile de
Latran, considerant sagement, avec ce meme concile, que 1'abus

de Bourges au royaume de France — ce qu'ils appellent la Pragma-
tique Sanction — avait etc en vigueur dans le passe et y etait
encore a present, pour le plus grand peril et scandale des ames, a

1'opprobre et au detriment de la dignite du Siege apostolique, a
] commis a certains cardinaux alors nommement designes et aux
* prelats d'une certaine congregation, avec Fapprobation du saint
j concile, la discussion de Faffaire de cette Pragmatique Sanction.

j Et quoique la susdite sanction contienne notoirement beaucoup de
cas de nullite, fomente et contienne manifesteinent les schismes et,
pour cette raison, sans nulle citation prealable, cut pu etre declaree

vaine en soi, nulle et invalide; neanmoins, par surabondance de pre-
cautions, le meme Jules notre predecesseur a, par edit public afficbe,

— d'autant que Faeces a leur pays n'etait pas sur —• aux portes
des eglises de Milan, d'Asti et de Pavie, assigne et cite les prelats

frangais, les chapitres des eglises et monasteres, les parlements et
les laiques de leur parti et usant de la susdite sanction, tous et cha-
cun des autres croyant avoir interet clans cette affaire en commun

ou individuellement — en deans du terme alors fixe — a comparoir
devant lui et ledit concile, y plaider leur cause, a savoir que la
susdite sanction, ses corruptions et abus dans les choses concernant

1'autorite de 1'Eglise romaine, la violation des saints canons et de la
liberte ecclesiastique, ne doit point dtre declaree nulle et invalide. Et
comme du vivant du meme Jules, notre predecesseur, diverses choses

y causant empechemcnt, Jadite citation n'a pu sortir a effet ni 1'af-
faire de Fabrogation etre pleinement discutee, comme c/avait ete

1'intentioii de Jules I I ; que ce meme Jules etant passe a une vie
meilleure, la citation a ete legitimement executee et reproduite par le
procureur fiscal promoteur du sacre concile, la contumace des non-

1. Hardouin,, op. cil., t. ix, col. 1827.
COXCILES VII 34
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comparants cites etant declaree et demande faite de poursuivre la
procedure; nous, que la clemence divine a eleve au faite du supreme
apostolat, toutes choses bien pesees et pour raisons sures, n'avons
donne a la susdite requete aucune reponse. Et comme par lesdits
intimes divers empechements etaient allegues de ne pouvoir compa-
roir dans le terme fixe, ainsi qu'il a etc dit — pour leur oter toute
occasion de juste plainte et excuse — nous avons en diverses sessions
et a plusieurs reprises proroge, avec 1'approbation du sacre concile,
le terme fixe par la monition et citation a un autre terme alors
exprime et passe depuis longtemps. Comme lesdits intimes, torn
empechements leves et tons termes echus, n'ont point comparu de-
vant nous et ledit concile ni n'ont eu cure de comparoir..., qu'ils
peuvent a bon droit etre reputes contumaces, ainsi que nous pen-
sons que requiert la justice, nous avons murement considere que
cette Pragmatique Sanction ou plutot, ainsi qu'il a ete dit par9 corrup-
tion, faite en temps de schisme par des gens sans quahte, nullement
en harmonic avec le reste de la republique chretienne et la sainte
Eglise de Dieu, revoquee par le tres chretien roi de France, Louis XIr

de glorieuse memoire, cassee et abolie, diminue et viole 1'autorite,
la liberte et la dignite du Siege apostolique, qu'elle ravit entiere-
ment aux pontifes romains selon le temps la faculte de pourvoir
d'eglises et d'abbayes et autres benefices selon que 1'exige leur
condition, les cardinaux qui travaillent assidument pour 1'Eglise
universelle, et les hommes savants si nombreux a la curie et dont
les conseils soutiennent 1'autorite et le pouvoir du Siege aposto-
lique du Pontife romain et de FEglise universelle, dirigent leurs
affaires et en maintiennent la prosperite, qu'elle donne aux prelats
de ce pays occasion de briser le nerf de la discipline ecclesiastique
et de la sainte obeissance, de s'elever contre nous et notre Eglise,
leur mere, de se porter aux exces que nous avons signales, qu'elle
est notoirement atteinte de nullite, sans qu'on puisse alleguer en
sa faveur autre chose qu'une tolerance d'une certaine duree; et si
les pontifes romains nos predecesseurs, ainsi qu'en leur temps ils
ont tant souhaite d'en donner la preuve et faute de pouvoir a
raison du malheur des temps y remedier en quelque fagon ou s'y
opposer ont paru tolerer cette « corruption » et cet abus, conside-
rant que depuis le temps qu'elle a paru a Bourges il ne s'est pas
ecoule plus de soixante-dix ans, que pendant ce temps il s'est
s'est pas tenu [pour les affaires d'Occident] de concile legi-
time, sauf ce saint concile de Latran ou nous nous trouvons par
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une disposition du Seigneur, nous jugeons et estimons, appuyes
sur 1'autorite de saint Augustm, que nous ne pouvoris nous dis-
penser ni nous absteriir d'annuler et d'extirper entierement cette
malheureuse sanction, sans nous couvrir de honte, nous et les-
illustres Peres reunis en le present concile et sans peril pour notre
ame et les ames de ceux qui usent de cette sanction. Comme Leon Ier

contre le second concile [le brigandage] d'Ephese, nous devons
nous elever contre cet abus. II n'importe aucunement que la sanc-
tion ait ete re$ue par Fassemblee de Bourges dans le temps et
d'apres les decrets du concile de Bale, car apres sa translation par
Eugene IV, ce concile ii'etait plus qu'un conciliabule et ses decrets
etaient sans force, puisqu'il n'y a que le pape regnant, comme celui
qui a autorite sur tous les conciles, qui puisse convoquer les con-
ciies, les transferor et les dissoudre, ainsi qu'en temoignent la
sainte Ecriture, les sentences des Peres et les aveux des conciles
eux-memes. Le concile d'Alexandrie, sous Athanase, ecrivit au
pape Silvestre que le concile de Nicee avait statue qu'aucun concile
rie devait se tenir sans 1'autorite du Pontife romain1. Leon Ier

transfera a Chalcedoine le IIe concile d'Ephese 2. Martin V donna
a ses legats presidant a Sienne le pouvoir de transferor le concile,
sans meme faire mention du consentement dudit concile. Le Ier con-
cile d'Ephese montra au pape Celestin; le IVe, a Leon Ier: le VIe, a
Agathon; le VIIe, a Hadrien Ier; le VIII6 a Nicolas Ier et a Ha-
drien II le plus grand respect et la plus complete obeissance 3.
Damase et les eveques reunis avec lui a Rome ecrivirent aux
eveques d'lllyrie a propos du concile de Rimini, que le nombre
des eveques ne faisait rien; le pape Libere n'ayant point donne
son consentement 4. Leon Ier dans sa lettre aux eveques de Sicile
parle de merne 5. Les Peres ont demande au pape la confirmation de

14] leurs decrets aux Ier, III6, IVe, VIe, VIIe conciles generaux 6 et

1. Hist. IriparL, 1. IV, c. ix; Capit. reg. Francor., t. vi, n. 187; cf. dist. XVII,
can. 1-2, dans le decret de Gratien.

2. II n'y avait certainement pas eu de translation; mais on 1'admettait volon-
tiers alors.

3. Gela est mieux fonde.
4. Theodoret, Hist, eccles., 1. II, c. xvn (al. xxn); P. Constant, Epist. rom.

pontif., p. 485.
5. II ne parle dans sa lettre xvi, c. 7, que de 1'obligation des eveques de Sicile

dc se rendre a Rome pour le synode; de meme ep. xvn. Les lettres de Gelase
seraient micux.

6. Cf., dist. XVI; c. 10, dans le decret de Gratien.
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de meme celui de Rome sous Symmaque *; enfin Aymar, dans son
De synodis, le demontre pour ceux de Bale et de Constance. Si les
gens de Bale et de Bourges eussent suivi cette louable coutume,
nous n'aurions pas aujourd'hui tous ces desagrements.

Le pape declare alors, sacro approbante concilia, la Pragmatique
Sanction et les decrets et usages qui s'y rattachent nuls et de nulle
valeur, casses et abroges, et continue : Et commeil est de necessite
de salut que tous les fideles Chretiens soient soumis au Pontife
remain, ainsi qu'il ressort des temoignages de la sainte Ecriture,
des Peres et de la constitution Unam sanctam de Boniface VIII 2,
nous renouvelons et ratifions, pour le saluf des ames fideles, 1'au-
torite du pontife romain et de ce Saint-Siege, pour 1'unite et le
pouvoir de 1'Eglise, cette derniere constitution, sans prejudice
de la declaration Meruit de Clement 3. La Pragmatique Sanction
doit etre abandonnee de tous et enlevee des archives royales sous
peine d'excommunication latse sententise; pour les ecclesiastiques,
de privation de leurs charges et d'inhabilite; pour les seigneurs
temporels, de la perte des fiefs qu'ils tiennent de 1'Eglise et de
1'incapacite d'en recevoir d'autres. L'excommunication est reser-
vee au pape. Rien ne peut y faire obstacle, pas meme Vauctoritas
conciliaris 4,

Tous repondirent simplement Placet. Jean Dominique, eveque
de Tortone dit : qu'il approuvait specialement la revocation de
tout ce qui tirait son origine des conciles ou conventicules de
Bale et de Bourges.

Jean, eveque de Sebenico, lut ensuite la constitution si penible-
ment elaboree sur les religieux et leurs privileges. Elle marque
d'abord le souci de relablir la coiicorde entre les eveques et les
reguliers; avec la bienveillance mutuelle, elle insiste sur les bonnes
dispositions ou 1'on est d'oter tout sujet de plainte fondee, et la
volonte de modifier les concessions faites par les papes aux ordres
religieux, en tant qu'ils portent attemte aux droits de 1'episcopat.
Suivent alors les prescriptions ci-apres :

1. Les eveques auront droit de visiter les eglises paroissiales [7
desservies par des religieux pour ce qui concerne la cure des ames

1. Can. 6, dist. XVII.
2. Extrav. comm., 1. I, tit. vin, c. 1. De majoritale ei obedientia.
3. Exlrav. comm.. 1. V, tit. vii, De privilegiis, c. '2, Meruit.
4. Ilardouin, col. 1826-1831; Raynaldi, Annul., n. 22-27; Lib.VIIDecret. liv. Ill,

tit. VIT, c. 1, De conciliis.
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et Fad ministration des sacrements, sans toutefois que 1'ordre ait
a supporter aucuns frais.

2. Les pretres seculiers libres de toute censure qui voudraient
celebrer dans une eglise de reguliers y seront rec.us avec bien-
veillance.

3. Les religieux devront, s'ils en sont requis, assister aux pro-
cessions solennelles faites par 1'eveque, pourvu que leurs couvents,
meme situes dans les faubourgs, ne soient pas a plus d'un mille
de la ville episcopale.

4. Les superieurs des religieux doivent, sur requete, presen-
ter ceux des leurs qu'ils destinent a entendre les confessions, a
1'eveque ou au vicaire general si 1'eveque est a plus de deux jour-
nees de voyage.

5. Les eveques peuvent examiner les sujets presentes et les
recuser.

6. Les reguliers ne pourront absoudre les clercs seculiers ni les
lai'ques d'une sentence ab homine lata.

7. Les religieux ne peuvent administrer I'eucharistie (evidem-
ment le saint viatique) ni Fextreme-onction que lorsque le cure a
refuse sans motif valable de le faire; et ce refus doit etre prouve.
Us peuvent les administrer a leurs serviteurs, actuellement a leur
service.

8. Les conventions entre les reguliers et les eveques et cures
demeurent valables jusqu'a leur revocation par le chapitre general
ou provincial; cette revocation sera dument enregistree.

9. Les religieux ne peuvent entrer avec leur croix dans 1'eglise
paroissiale pour y lever le corps de ceux qui ont fait chez eux elec-
tion de sepulture, si ce n'est sur 1'avis ou la requisition du cure ou
du moins sans opposition de sa part, le tout sans prejudice des
droits du cure et de 1'eveque; est excepte le cas ou ils peuvent invo-
quer une coutume ancienne en pleine vigueur et la pacifique pos-
session *.

10. Ceux qui, sans habiter un monastere, veulent etre ensevelis
avec 1'habit religieux peuvent par leur derniere volonte y faire
election de sepulture.

11. Les freres candidats aux ordres sacres seront examines par
1'Ordinaire, qui les admettra librement si leur examen est satis-
faisant, mais ils ne seront ordonnes ni dans leurs eglises ou maisons

1. Cf. Pignatelli, Consult, can., t. vm, consult. 13, p. 113.
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ni par un autre que 1'eveque du lieu ou son vicaire, sauf le cas ou
FOrdinaire s'y refuse sans motif ou est absent de son diocese.

12. Les reguliers devront s'adresser a leur Ordinaire povir la [
consecration des eglises, des autels et des cimetieres et la benedic-
tion de la premiere pierre, et ne pourront s'adresser a un autre
que si leur demande a ete repoussee deux ou trois fois sans raison.

13. Us ne pourront benir les mariages que du consentement du
cure.

14. Le samedi saint, on ne pourra sonner les cloches de leurs
eglises avant celles de la cathedrale ou de Peglise principale, sous
peine d'une amende de 100 ducats 1.

15. Les censures solennellement publiees par 1'eveque seront, a
la requete du meme eveque, publiees et observees dans leurs
eglises.

16. Us devront avertir leurs penitents d'avoir a payer les dimes
et autres droits, refuser 1'absolution aux recalcitrants et instruire
le peuple de son devoir (sur ce point).

17. Les conservateurs temporairement deputes par le Saint-
Siege pour les ordres religieux doivent etre des hommes distingues
par leur savoir et leur probite et constitues en dignite ecclesias-
tique; mais les freres ne pourront citer et forcer a comparaitre
devant eux quiconque habite a plus de deux jours de marche.

18. Les excommunies qui veulent entrer dans un ordre mendiant
ne peuvent etre absous, s'il y a un tiers interesse, qu'apres avoir
convenablement satisfait.

19. Les procureurs, hommes d'affaires et ouvriers au service des
religieux peuvent etre atteints par 1'excommunication, s'ils sont
les auteurs du fait delictueux ou s'ils ont donne conseil, secours ou
faveur au principal coupable.

20. Les freres et soeurs du tiers-ordre, les Mantellati, Corrigiati,
Pizochatse, Chordellati et autres, quelle que soit leur denomination,
habitant dans leurs propres maisons, peuvent faire election de
sepulture ou il leur plait; mais ils sont tenus de recevoir la commu-
nion pascale, 1'extreme-onction et les autres sacrements, sauf la
penitence, de leur propre cure; ils sont tenus aux autres charges
des lai'ques, et peuvent etre cites devant le juge seculier.

21. En temps d'interdit ne pourront etre admis a assister aux
offices dans les eglises des reguliers tous ceux qui auront cause

1. Pignatelli, op. cit., cons. 54, n. 4, p. 216.
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de quelque fac.on 1'interdit, soit par leur action directe, soil en

donnant conseil, aide ou faveur aux auteurs principaux.

22. Les femmes vivant en comrnunaute ou avec des religieuses
cloitrees, gardant la virginite, le celibat ou la chastete viduale,

pourvu qu'elles en aient fait le voeu formel et portent 1'habit,
jouissent des privileges des tertiaires qui portent 1'habit *.

23. Toutes ces dispositions concernent les autres religieux de

tous les ordres et devront etre observees par tous. Les droits aux-
quels elles ne touchent pas, tant ceux des eveques que des regu-
liers, subsistent dans leur integrite.

24. Des deux cotes on se donnera des marques de respect et de
cbarite mutuelle 2.

Sur cette bulle les votes furent assez varies 3. Jacques, eveque

de Potenza, declara que n'ayant pas ete appele a la deliberation, ni
convenablement informe, il abandonnait le tout a Sa Saintete.
Les eveques de Come, de Trevise et de Brugnato voulaient effacer

au n. 23 salvis tamen in reliquis junbus, et au lieu diinnovare dire

simplement approbare. L'eveque de Cavaillon rejeta aussi cette
clause. L'eveque de Melfi dit qu'il approuvait tout ce qu'on resti-
tuait aux eveques et qu'il acceptait le reste « sans prejudice pour

les Ordinaires ». Six eveques ne voulaient aucune approbation des
privileges 4, pas plus que 1'eveque de Tortona qui demandait en
outre qu'on donnat des assesseurs aux conservateurs (n. 17).
L'eveque d'Alghero approuvait pour sa part; mais au nom de ceux
dont il etait procureur refusait de rien dire. L'eveque de Digne dit :

Placet absque prsefudicio mese Ecclesise.

1. Gillcs de Viterbe, Epist. xxiv, rapporte : Maximum quod datum est, de
Mantellatis (n. 20) fuit, quas subdi voluerunt Ordinariis. Factum deinde clamoribas
nostris est hoc pro illis, quse in collegia vivunt; non habent locum, sed tanlum quse
in domibus vivunt suis, cumque alii acquievissent Ordines, ego unus obtinui privilegia
collegiontm ct ad privatas virgines extendi, et hoc sestate alia, superiore vero seslale
etiam addi viduas im,petravi. De conjugatis loqui nulli licuit. Sur cette partie de la
constitution, cf. Pignatelli, Consult, canon., t. n, cons. 63, p. 127; t. iv, cons. 119,
n. 2; p. 175 sqv Venetiis, 1722. Sur les tertiaires, cf. Ferraris, Prompta bibliotheca,
Paris, 1863, au mot Tcrtiarii, Tertiarise, t. vn, p. 813.

2. Constit. Dum intra mentis arcana, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1832-
1835; Raynaldi, loc. cit., n. 28-37; Bull, rom., Luxemb., t. x, p. 38-42, const. 8;
Actes ct litres du Clerge de France, t. n, p. 172.

3. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1836.
4. Ilipporegiensis, Bellunensis, Cesenatensis, Vinciensis, Ferentinus, Senogal-

liensifi.
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La xne session fut fixee au 2 mars de 1'annee suivante (1517) 1. [71(
On presenta encore les mandats de plusieurs prelats absents 2.
La session, une des plus importantes du concile, se termina

par le chant du Te Deum 3. C'etait en realite un triomphe pour
le systeme pontifical 4. Rien ne restait plus aux adversaires
qu'a railler « ce petit concile de soixante-cinq Italiens ramasses
en leur coin ct qui, dans la balance de 1'opinion europeenne, ne
pcserait jamais ce qu'ont pese les conciles de Constance et de
Bale(?) 5. »

Apres la cloture de la session, le pape se rendit a 1'eglise Saint- [711

Jean in fonte (baptistere), ou il pria devotement, et rentra ensuite
au Vatican 6.

906. Preparation de la XII* session.

Le 8 mars 1517, IIe dimanche de careme, mourut a Rome le
cardinal Sixte de la Rovere. Au consistoire du lendemain, le
pape attribua sa charge de vice-chancelier a son propre cousin,
Jules de Medicis, a qui il donna aussi 1'abbaye de Serravalle. Le
11 mars, anniversaire de 1'exaltation de Leon X, le nouveau vice-
chancelier preta serment au pape en presence des fonctionnaires
de la chancellerie, et le 14 il prit possession de son nouvel emploi
en grande solennite 7.

Le 2 mars, la session du concile n'avait pu se tenir, la preparation
n'en etant pas achevee. Des le 27 fevrier, de 1'avis des cardinaux,
Leon X 1'avait « pour certaines causes raisonnables et legitimes »
renvoyee au 16 mars, ce qui fut notifie par affichage aux portes [72!
des basiliques de Latran et de Saint-Pierre, a la chancellerie et au
champ de Flore 8.

Le vendredi 13 mars, le pape fit tenir au palais apostolique une
congregation. Trois cardinaux, soixante-cinq eveques siegerent

1. Raynaldi, Anndl., ad arm. 1516, n. 38; Hardouin, op. cit., col. 1835.
2. Jean IV de Schlabcndorff, Gams, op. cit., p. 281.
3. Hardouin, op. cit., col. 1836-1837.
4. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 109.
5. Janus, Der Papst und das Condi., p. 370.
6. Paris de Grassis, Dior., fol. 189.
7. Paris de Grassis., Dior., fol. 195-199; cf. Bembo, op. cit., 1. XV, cpist. xxn,

p. 122.
8. Hardouin, op. cit., i. ix, col. 1837; Bzovius, op. cit., ad ann. 1517, n. 3.
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^ sans ordre determine, chacun prenant place ou il voulait a mesure
qu'il entrait.

De plus, le general des dominicains Thomas Cajetan 1.
Les cardinaux fireiit lire par le secretaire Andre .Piperarius

trois projets de decrets :
1. Confirmation et extension de la constitution de Paul II contre

1'alienation des biens d'Eglise.
2. Penalites contre ceux qui envahisseiit de force la demeure

des cardinaux.
3. Imposition de decimes et contributions pour la croisade; et

cloture du concile.
Le premier projet ayant provoque des avis tres divers, les car-

dinaux se deciderent a laisser la constitution de Paul II sans
modification.

Sur le troisieme projet, la discussion fut extremement vive et les
avis tres varies. Ainsi 1'eveque de Salamanque clit qu'il ne fallait
exiger les decimes que lorsque la guerre contre les Turcs serait

(21 ] declaree, ce qui cut servi de pen. D'autres etaient opposes a la
cloture du concile et voulaient un nouvel ap|3el aux eveques, bien
que 1'experience du passe donnat peu d'espoir de voir une assis-
tance plus nombreuse.

Toutefois 1'avis favorable finit par rallier la majorite 2.
Nous possedons 3 un rapport du cardinal Pucci, adresse sans

doute au vice-chancelier cardinal de Medicis. sur les deliberations.
II suffira d'y prendre ce qu'il ajoute aux renseignements prece-
dents.

A propos de Fenvahissement de la demeure des cardinaux,
c'est-a-dire de la maison du cardinal qui venait d'etre elu pape,
1'eveque de Trevise dit qu'il serait bon aussi de s'occuper, pour les
punir severement, des crimes et mefaits qui se commettent pen-
dant la vacance du Saint-Siege. Ayant lui-meme ete gouverneur
de Rome en pareille circonstance, il ponrrait fournir a ce sujet des
renseignements topiques.

A 1'egard de 1'alienation des biens d'Eglise, 1'eveque (Andre) de
Valle (de Milet) dit qu'il n'approuvait pas que des lai'ques ou
meme des clercs, voulant vendre a des lai'ques des biens de peu de

1. Hardouin,, op. cit., t. ix col. 1838-1839.
2. Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1840.
3. Hergenrother, op. cit., p. 853-855, append. K.
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valeur, fussent tenus de s'adresser au Saint-Siege pour en obtenir
la permission, les secretaires faisant payer extremement cher les [
brefs necessaires. L'archeveque de Grain dit que les acheteurs et
les vendeurs choisissent les arbitres ou juges a leur gre, et que
ceux-ci approuvent des alienations desavantageuses pour 1'Eglise.
L'archeveque de Sienne voulait distinguer entre les alienations
qui se font librement et transferent a 1'acheteur le domaine direct
et utile — pour celles-la, qu'elles ne puissent se faire sans la per-
mission du Siege apostolique — et les autres alienations qui sont
de simples permutations pour la commodite des deux parties et
ne donnent point a 1'acheteur le domaine direct; pour celles-ci que
Fautorisation de 1'Ordinaire du lieu puisse suffire. Les eveques de
Trevise et de Salamanque pensent de meme.

L'eveque de Come dit que dans toute la Lombardie il se fait des
locations ou fermages pour neuf ans comprises sous le iiom
d'alienations et qui se font sans permission du Saint-Siege. Si on
restreint cette liberte, 1'Eglise, loin d'y rien gagner, en souffrira,
on ne pourrait plus trouver de fermiers, car ces derniers pen-
dant les trois premieres annees perdent plutot qu'ils ne gagnent
et « se refont » les six annees suivantes.

Le cardinal de Saiiite-Praxede, titulaire de 1'eveche de Pavie,
convenait que tout cela est vrai; 1'eveque d'Ancone inclinait au
meme avis.

Pour moi (cardinal Pucci), j'ai opine qu'il vaut mieux pour
1'honneur du pape abandonner le projet que de toucher aux lettres
de Paul II si inurement pesees. Les personnages, si doctes, du
temps, ont du considerer toutes ces raisons; or la raison de la
loi en est Fame. Paul a \roulu sauvegarder 1'integrite de la pro-
priete ecclesiastique que pourraient leser ces permutations et
ces concessions d'emphyteose et les libres alienations. C'est
pourquoi nous, cardinaux, nous avons ete unanimes a rejeter le
projet, bien que les prelats aient tous vote pour les precederites
modifications.

Le troisieme projet a deux chefs : cloture du concile, la guerre
turque.

A propos de la cloture, les eveques de Salamanque et d'Imola
protesterent que c'etait faire injure aux prelats que rien n'empe-
chait plus de venir, puisque les guerres avaient cesse.

Le gouverneur de Rome avait toujours souhaite de voir une de-
claration portant que les manages clandestins ne seraient plus
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valides. L'eveque de Salamanque disait que le concile ne doit
point se clore que cette question et d'autres n'aient ete discutees

-031 et expedites par les prelats que 1'on altendrait.
j L'eveque de Fossombrone voulait voir terminer I'affaire du

calendrier, ou du moins la voir confier aux cardinaux par une
bulle; il agissait dans ce sens successivement aupres des divers
prelats. II n'aboutit qu'a un refus.

L'eveque de Trevise voulait faire biffer le mot toutes dans la
phrase disant que toutes les affaires avaient ete expediees.

Pour 1'approbation de ce qui s'est fait au concile, les eveques de
Come, de Trevise et de Salamanque disent que par leur vote ils
entendaient approuver ce qu'ils avaient jusque-la approuve; ce
qu'ils avaient desapprouve restant desapprouve. Alors 1'archevcque
de Grain se leva et dit qu'encore que dans les sessions il y eut eu
plusieurs choses qu'il avait desapprouvees, maintenant qu'elles
etaient approuvees par le concile, il les approuvait volontiers.
C'etait fort bien dit et tous voulurent parler ainsi.

Pour les decimes, quelques-uns disaient qu'il ne fallait pas les
imposer que tous les princes chretiens n'eussent consent! a 1'expe-
dition. L'eveque de Trevise dit avoir entendu de la bouche du
pape que son intention n'etait pas d'en venir au fait et de les
imposer avant que 1'expedition n'eut ete conclue avec les princes
chretiens. Et nous donnames 1'assurance que telle etait bien la
pensee de Sa Saintete.

Ainsi la bulle de cloture du concile a ete arretee et approuvee
de tous, sauf les eveques de Salamanque et d'Imola. De meme la
bulle contre les agresseurs des cardinaux. Celle qui retouche les
lettres de Paul II demeure rejetee, a moins que sa Saintete n'en
decide autrement.

II ne manquait pas d'autres projets a proposer au concile; mais
pour la plupart ils ne pretaient pas a une discussion vraiment pra-
tique.

Peu avant la fin du concile, Jean-Francois Pic de la Mirandole
adressa au pape et au concile sa lettre sur la reforme des mceurs 1.

1. Ad Leonem X Pont. max. et cone. Lateran. Joh. Fr. Pici Mirandulse Domini
de reformandis moribus oratio, dans Fascicul. rcr. cxpetend. et fugiend., t. i,, p. 417;
Roscoe., op. cit., t. vm, doc. 146^ p. 105-119. Pic cnvoya cet ecrit avec une lettre
du ler avril 1517 a Willibald Pirkheimer, a Nuremberg. Ce dernier, qui avait ren-
contre Pic sans doute en 1516 a Innsbruck aupres de I'empereur Maximilien, lui
avait demande ce discours et avait rcnouvele sa demande quand Pic fut rcvcnu en
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II represente qu'il n'y a pas tant a faire de nouvelles lois qu'a
observer et faire observer les anciennes. Avant tout, que ceux qui [12
occupent les premieres places dans 1'Eglise en montrent la pratique
dans leurs personnes et elles reviendront en vigueur parmi le
peuple. Et il fait un tableau de la corruption des mceurs dans toutes
les classes, surtout dans le haut clerge : 1'absence de la crainte de
Dieu, de pudeur et de modestie, I'impunite des crimes, les vices
honores a 1'egal des vertus, les lamentables blessures du corps
social si le pape tarde a en procurer la guerison, Celui dont il est
le representant retranchera par le fer et le feu les membres pourris,
fera sentir les rigueurs de son jugement : les dermeres guerres, les
affaires de Brescia et de Ravenne en ont donne une idee; les lois
des Peres centre le luxe, la luxure, la cupidite, 1'achat des fonctions
spirituelles, la multiplicite des benefices, le mauvais emploi des
biens d'Eglise, la debauche, la dissolution des banquets et des
plaisirs, le concubinage; il a vu, dit-il, un adolescent qu'on a fait
eveque, completement ignorant, au point de ne savoir pas les
prieres du commencement de la messe. Us ne sont pas rares, les
ecclesiastiques qui dissipent dans des plaisirs orduriers les revenus
de leur benefice et detournent 1'argent des fondations a des usages
profanes, n'etudient jamais et demeurent exposes a toutes les
tentations de 1'oisivete. On ne demande pas trop de clercs; seule-
ment qu'ils ne soient pas absolument ignorants et qu'ils ne soient
pas un sel affadi; on ne demande pas qu'ils jeunent comrne Hila-
rion, se meurtrissent comme Jerome; mais cependant que leurs
feslins ne rappellent ou meme ne surpassent pas ceux de Sybaris;
on ne pretend pas qu'ils partagent leur manteau avec les mendiants
transis de froid comme saint Martin; mais qu'ils aient quelque soin
de vetir ceux qui sont nus, qu'ils ne couvrent pas leurs maitresses
de pierres precieuses; qu'ils ne laissent pas tomber en ruines les
eglises dont ils tirent de si gros revenus, etc., etc. Les dispenses sur

Italic. Mais Pic n'avait pas voulu 1'envoyer plus tot, avant qu'il ne fut parvenu a
a sa destination : neque enim fas erat, ut prior ullus earn haberet sibi, quam is ad
quern mitlenda erat. La piece parvint done aux mains de Leon X peu avant le
ler avril 1517. Sur Pic de la Mirandole, cf. Tiraboschi, Storia della letteratura ita-
liana, t. vu a, p. 398 sq.; Roscoe, op. cit., t. ix, c. xx, p. 114 sq. II dedia au
pape Leon X les ouvrages suivants : De amore divino, libri IV, Romse, 1516, et
Examen vanitatis doclrinse gentium et veritatis christianse disciplines, Mirandulge,
1520. Cf. encore le traite : De veris calamitatum causis nostrorum temporum, ed.
Calorius Cesius, Mutinaj, 1860.
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la pluralite des benefices ont deja fait trop de mal; saint Bernard
^ 1'a dit: ce n'est plus une dispensatio, c'est une dissipatio. L'auteur

(25] le dit au pape avec une complete liberte : s'il ne fait pas disparailre
ces abus ; s'il lache la bride a toutes les convoitises, la chretiente
sous son regne tombera si bas que la pudeur succombera sous la
luxure, le respect sous 1'insolence, la science sous 1'ignorance, et
il verra les ennemis de la religion mener deja la guerre centre lui,
avant de s'etre doute qu'ils la preparaient. Que le « Lion » marche
a 1'ennemi sans crainte, qu'il prenne des mesures serieuses; qu'il
reforme les mocurs, avant d'engager un combat difficile avec
I'ennerni du dehors. Anime de la colere de Moi'se, autrefois si doux,
qu'il chatie les criminels et les seditieux, arme du fouet du Sauveur
qui cbassa les vendeurs du temple. Moi'se punit de mort les ado-
rateurs d'un seul veau d'or; Jesus-Christ fait enlever les colombes
et les tourterelles necessaires aux sacrifices. Leon ne pourra-t-il
exiler les adorateurs de tant de veaux d'or qui ont a Rome non pas
tant leur siege que leur empire et etalent un faste de rois? Laissera-
t-il grogner dans le temple tous ces animaux de Circe, chanter ces
sirenes qui menerent sa barque a Fecueil, la barque qui lui cst
confiee, etc., etc. Quand Pic de la Mirandole parle ainsi comrne si

26] aucun ecclesiastique n'avait ose denoncer publiquement les abus
et les crimes de son temps, il n'est pas absolument exact. Les dis-
cours tenus au concile en presence du pape en sont la preuve. Avec
de tels ecrits, se tenant toujours dans les gcneralites, on pent bieii
penser qu'on ne remediait pratiquement a rien; les nouveaux
canons ne pouvaient pas faire plus que les anciens.

907. Douzieme et derniere session du V° concile de Latran.
\

27] Le 16 mars, s'ouvrit la xne session a laquelle assisterent le pape,
dix-huit cardinaux, trois patriarches, treize assistants au trone,
dix archeveques, soixarite-quatre eveques, six superieurs reguliers,
les ambassadeurs, etc. ! .

La messe fut celebree par le cardinal Carvajal; ainsi celui qui
avait ete le 'chef de la scandaleuse opposition au concile en presi-
dait la cloture solennelle. Le sermon fut preche par Feveque
d'Isernia, Maxime Corvinus.

Des le debut, Forateur rend justice a ses propres merites, a ses

\. Paris dc Grassis^ Diarium, fol. 199; Ha douin, op. cit., t. ix; col. 1840-1843.
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travaux, a sa longue vie toute depensee au service de 1'EgHse.
i 'u is dans un discours rnajestueux, fastueux, pompeux autant que
dcpourvu de toute vue et toute application pratique, il cherche
dans la cour celeste, puis dans les figures de 1'Ancien Testament — ["

non sans quelques explications empruntees a la philosophic du
temps — de quoi glorifier le concile 1.

Apres les ceremonies d'usage, le secretaire Andre Piperarius

donna lecture de la lettre de Maximilien (Malines, 28 fevrier 1517).
Au pape, qui lui avait annonce la victoire de Selim sur le sultan

d'Egypte et lui demandait d'aller a la croisade, Maximilien donnait
1'assurance de son zele pour la sainte cause et de la douleur qu'il

eprouvait des succes des Turcs, prets maintenant a se jeter sur la
chretiente. La lettre exprime 1'espoir que cette victoire coiitribuera
a ouvrir les yeux des chretiens, a les reveiller de leur indigne assou-

pissement, a faire apparaitre au jour leurs sentiments de piete et
de veneration pour le pape, dont elle exalte les grandes qualites.
L'empereur lie peut cependant cacher combien lui a ete penible
le souhait formule par Sa Saintete que Dieu veuille bien ouvrir
1'oreille de 1'empereur a la voix de la verite, comme si jamais il
avait ferme 1'oreille a cette voix; alors que lui-meme n'avait cesse
de rappeler les precedents papes a leur devoir et au souci des inte-
rets de la chretiente, sans jamais trouver chez eux Fappui indis-
pensable. II assurait encore qu'il etait fdispose a tout pour la
sainte cause, a laquelle il avait pris, des sa jeunesse, un si vif
iriteret; s'il avait ete entraine a d'autres guerres, c'etait contre
sa volonte, n'ayant jamais d'autres vues que le retablissement
de la paix, et actuellement, malgre son grand age, il marcherait
a la suite du pape sitot que celui-ci aurait leve Fetendard de la
croisade; d'autres feraient de meme et Dieu viendrait au secours

des siens 2.
D'apres Paris de Grassis, on lut encore des lettres d'autres

princes 3, vraisemblablement des rois de France, d'Espagne, d'An-

gleterre et de Portugal; mais les actes n'en disent rien.
Andre, eveque de Mileto, lut la constitution Contra invadentes

domos cardinalium, principalement contre la coutume abusive du

peuple romain de piller, pendant la vacance du Saint-Siege, les
demeures des cardinaux et tout specialement celle du cardinal que

1. Hardouin., op. cit., t. ix; col. 1852-1856; llaynaldi., op. cil.. ad ann. 1517, n. 2.
2. Hardouin, op. cit., col. 1843-1845; Raynaldi, Annul, ad ann. 1517, n. 2-5.
3. Ibid., n. 6.
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la voix du peuple designait comme le fu turpape ; la chose tournait
souvent en veritable bataille. La constitution presente renouvelait
done celles de Honorius III et de Boniface VIII et les etendait
aux complices, conseillers et defenseurs des pillards, etc.

Le cardinal Francois d'Albano blama la pars narrativa parce
qu'elle relatait des faits particuliers.

Les cardinaux Antoine de Monte, Pierre de Accoltis, Leonard
d'Agen, Hadrien de Saint-Chrysogone acceptaient cette extension
des decrets de Boniface VIII et d'autres papes a ce sujet.

L'eveque d'Aoste, Amedee, demanda que le benefice du decret
s'etendit aussi aux prelats residant dans leurs eglises et qui avaient
aussi beaucoup a souffrir 1. Ce fut aussi la pensee des archeveques
de Bari, Spalato, Vienne, Monembasie et des evcques de Rimini,
Potenza et Pola. A la suite de ces vo3ux, plusieurs changements
furent introduits dans le texte 2.

Le patriarche d'Aquilee, Marinus, lut la constitution sur les
decimes et la cloture du concile. II rappela que Jules II avait com-

~31] rnence le concile et tenu cinq sessions. Leon X 1'avait continue, en
vue de rendre possible le retablissement de la paix entre les princes
chretiens et 1'expedition centre les Turcs; il avait institue des
« deputations » speciales (commissions); 1'une pour 1'affaire de la
paix generale, 1'autre pour la reforme des mceurs, meme dans la
curie romaine, une autre pour les negociations relatives a la Prag-
matique Sanction. Par 1'extinction du schisme, 1'affaire principale
se trouvait achevee, les commissaires n'avaient plus rien a faire,
les eveques soupiraient apres le retour dans leurs dioceses, les
differends des princes se trouvaient pour la plupart apaises et Ton
etait proche d'un accord. Le pape approuva ce qui s'etait fait
jusqu'a ce moment, declara se charger du soin de faire executer les
decisions, defendit de faire la glose des decrets sans une permission
speciale, imposa pour la guerre turque un decime pendant trois ans
aux eglises, monasteres et benefices, demanda encore aux princes
de prendre part a 1'expedition et enfin donna aux prelats assembles
la permission de s'en retourner 3.

1. Hardouin, op. cit., col. 1846 sq.
2. Constit. Temerariorum quorumdam, dans Hardouin, op. cit., col. 1846-1847,

VII Decret., lib. I, tit. iv, c. 2, De cardinal.; Bull, rom,, Turin., t. v, p. 648-649,
const.it. 17; Raynaldi., loc. cit., n. 9.

3. Constit.Constitulijuxlaverbumprophels3, clans Hardouin,op. cit., col. 1847-1852;
Bull rom., t. v, p. 650-655, constit. 18; Raynaldi, Annal, ad ann., 1517, n. 9-15.
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La plupart repondirent Placet. A ces mots : omnia negotia fuisse

expedita, 1'eveque d'Adria demanda qu'on ajoutat 1'addition limi-
tative ex propositis. L'archeveque de Trani dit qu'il voyait sans
plaisir se terminer ce concile; celui de Dyrrachium voulait que le
decime ne fut pas leve avant le commencement de 1'expedition.

Ce fut aussi 1'avis de 1'eveque de Salamanque, qui regrettait la
dissolution du concile, des eveques de Trevise, de Grasse, de Chio,
de Monteverde et de Monte Marino. L'eveque d'Imola ne voulait
point de decime du tout. Les eveques de Cervia, Lecce, Ferentino,

Perouse, Sora, Macerata, Nebiensis admettaient le decime a la
meme condition; de meme 1'eveque d'Alghero voulait qu'on obser-

vat en cette matiere 1'ancieniie pratique. Le general des domini-
cains acceptait la dissolution du concile et pour tout le reste etait

pret a obeir. Les votes recucillis par les scrutateurs, leur resultat
fut signifie au pape. Le procureur Marius de Peruschis requit la

redaction d'un acte. Le Te Deum suivit; le pape donna la benedic-
tion et 1'indulgence, et avcc uiie suite nombreuse retourna au
Vatican J.

On a souvent repete que la cloture trop precipitee du concile [73'i
avait eu de facheux resultats, puisque Forage de la Reforme allait
eclater en Allemagne dans 1'automne de la meme annee. Mais cet

orage, bien peu de contemporains le prevoyaient a ce moment 2,
et il n'est guere croyable qu'on eut pu I'affaiblir ou le detourner en

prolongeant le concile. En Allemagne surtout, on ne faisait aucuii
cas de ce conci'e romain. Ensuite uiie experience de plus de cinq
ans avait appris qu'on ne pouvait guere esperer de voir se reunir
au concile une assistance plus nombreuse. Beaucoup d'evcques

etaient retenus par les rois et les princes : ainsi 1'eveque de Malaga,
que Leon X appelait [nommement] a Rome, fut retenu par Ferdi-

nand le Catholique qui refusa de se priver de ses services 3. Maxi-
milien en fit autant pour Matthieu Lang, et Henri VIII pour

Wolsey. Au surplus le nombre des eveques ne correspond nulle-
ment au nombre des eveches [representes]; tant etait repandu le
cumul des benefices, surtout parmi les favoris de la cour romaine

1. Hardouinj op. cit., col. 1852; Paris de Grassis, dans Raynaldi. loc. cil., n. 16-
17.

2. 'Ainsi Jerome Aleandre en 1516, pour 1'Allemagne. Fricdrich, Der Reichstag
zu Worms nach Briefen des Nuntius Aleander, 1871, p. 50; Brieger, Aleander und
Luther, 1521, in-80., Gotha, 1884, p. 73, 211.

3. Leon X a Ferdinand, 28 aout 1515, Bcmho, cp. cit., 1. X, epist. i n, p. 88.
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et des autres cours, et plus encore parmi les cardinaux pour lesquels
on faisait valoir la necessite de fournir a des depenses proportion-
nees a leur haute dignite. Innocent Cibo, parent de Leon X,
nomine en 1513, possedait en tout dix eveches l; le pape voulait
encore lui donner en commende 1'archeveche de Saint-Andre, en
Ecosse, pour resserrer les liens entre ce pays et le Saint-Siege.
Devant 1'opposition de la reine Marguerite et des grands qui
voulaient un national, il y renonc,a, et sans attendre qu'ils presen-
tassent nommement un autre sujet, il nomma en consistoire (de-
cembre 1514) Andre Foreman ci-devant eveque de Morray, ambas-
sadeur de Jacques IV en France, archeveque de Bourges en 1513,
plus agreable aux Ecossais comme leur compatriote 2. Nombre
d'eveches eurent longtemps des cardinaux comme administrateurs :
Pampelune en Navarre : de 1492 a 1507, Antoniotto Pallavicini
(qui administra Tournay, 1484-1497); de 1509 a 1510, Faccio San-
tori, Ananie d'Albret (qui posseda Pamiers, Oloron, Lescar,

13] Cominges) de 1510 a 1512, Jean-Baptiste de Cosenza, ensuite
derechef Ananie de 1517 a 1520 3. Celui qui en posseda le plus grand
nombre est Jean IV de Lorraine, eveque de Toul en 1517: il reunit
1'un apres 1'autre entre ses mains trois archeveches, onze eveches,
cinq abbayes 4. II est bien vrai qu'il y eut, apres le decret de la
ixe session de notre concile, plusieurs resignations, meme de cardi-
naux, par exemple celles de Frangois Remolino 5, d'Alexandre
F,arnese 6, mais, en somme, et dans 1'ensemble le decret ne fut pas
execute. L'incurie et le relachement etaient des maux trop inve-
teres. Bien souvent les princes seculiers 1'avaient favorisee 7.

Le concile ne pouvait que faire des lois; or il en fit plusieurs et
de tres salutaires : celles qui concernent la predication, qui reglent
les rapports des eveques et des reguliers, ont servi plus tard de base
aux decisions du concile de Trente; les bonnes lois ne manquaient
pas dans 1'Eglise; ce qui manquait c'etait leur observation8. Les

1. Gams, Series episc., p. 815.
2. Sadolet, Episi. nom. Leonis script., 8 dec. 1514, p. 44-48; Gams, op. cit., p. 236,
3. Gams, op. cit., p. 63, 251, 520, 539, 564, 591, 595.
4. Gams, op. cit., p. 293, 636.
5. Sadolet, op. cit., XLVIII, p. 63-64, du 30 Janvier 1516.
6. Gams, op. cit., p. 706, 745.
7. Sur les instances du roi de Pologne, Leon X donna au cardinal de Grassis

le siege de Prenesanien dont il put prendre pacifiquement possession. (Hofler,
Papst Adrian VI, p. 432.

8. G'est le cas de rappeler ce que dira plus tard le cardinal Contarini a Paul III:
CONCILES — vm — 35
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nombreux decrets du concile de Bale n'avaient pas renouvele la
vie ecclesiastique; en affaiblissant le pouvoir central, on n'avait
pas ameliore les autres spheres de la hierarchie; on avait seulenient
accru 1'influence du pouvoir civil, du despotisme d'Etat sur les
affaires de 1'Eglise, et enfin embarrasse les pouvoirs hierarchiques
dans la politique seculiere. Les decrets de notre concile, rendant
quelque force au pouvoir pontifical, eurent en bien des endroits
et surtout dans les contrees meridionales un effet salutaire. Mais
le mouvement revolutionnaire etait trop puissant pour qu'il fut
possible de 1'arreter; il devait se dechainer et produire toutes ses
consequences. Une violente secousse pouvait seule murir les coeurs
pour une reforme morale; la detresse de 1'Eglise a son comble pro-
voquer un elan desespere. Le mal devait etre retranche par une [
operation douloureuse. Des hommes puissants, de grands saints
pouvaient seuls reparer les crimes et guerir peu a peu le mal.

Le pape avait bien des raisons de clore le concile, etant donne
surtout que le schisme etait termine. On etait menace dans les
Etats de 1'Eglise d'une guerre dangereuse : Francois-Marie de la
Rovere pour reconquerir le duche d'Urbin levait des soldats a
Mantoue, parmi lesquels de nombreux soldats espagnols et alle-
mands, et de nombreux appuis lui semblaient assures. Des le
19 Janvier 1517, LeonX fit avertir le due de Ferrare1, qui en realite
etait le vrai meneur de Fentreprise 2, des menees de son vassal
infidele; il ecrivit pour demander du secours a Maximilien et a
Charles d'Espagne (24 Janvier) 3, a qui il fit ensuite (17 fevrier) par-
venir ses remerciments pour les instructions donnees dans cette
affaire au vice-roi de Naples 4; il chercha encore, par 1'interme-
diaire de 1'eveque de Tortosa, Hadrien, gouverneur en Espagne,
d'obtenir le rappel des Espagnols de 1'armee de la Rovere (22 mars)5.
Le 16 Janvier celui-ci se mit en marche avec Frederic de Gonzague,
qui etait au service de la France, et Pierre, frere de ce dernier, passa

« Si Votre Saintete veut rendre a 1'Eglisc un etat florissant, il n'est pas besoin
de faire de nouvelles lois, il y eri a bien assez; il faut faire des livres vivants, ou
on pourra lire les lois, c'est-a-dire des cardinaux et des eveques, pleins de piete et
de science. » Cf. Quirini,, Card. Poll Epist., Brixia^, 1745, part. II, p. LIV.

1. Bembo, op. cit., 1. XIV, ep. i, p. 117.
2. Balan., Roberto Boschetti, t. i, p. 104 sq.; Storia d'Italia, 1. XL I, n. I, t. vi,

p. 10-11.
3. Bembo, op. cit., 1. XIV, ep. n, p. 117.
4. Bembo, op. cit., \. XIV, ep. xv-xvni, p. 125.
5. Ibid., 1. XV, ep. in, p. 124; Raynaldi, Annal, ad ann. 1517, n. 82.
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le P6 pres d'Astiglia, fondit sur Finale, menaca Modene que Gui-
chardin et Rangoni avaient fortifiee en toute hate, tomba sur le
territoire de Faenza, pilla Granerolo, envahit le territoire d'Urbin,
s'empara de la capitale le 6 fevrier, sans coup ferir, car elle etait
sous le commandement de Jacques Rossetto, son partisan secret 1.
On fut atterre a Rome : Venise avait toujours eu les yeux fixes
sur Ravenne, la France favorisait secretement la Rovere et Fer-
rare de meme 2. En outre des troubles menagaient en Toscane. Le
12 mars, quatre jours avant la cloture du concile, le pape avait du
avertir le cardinal Alphon.se Petrucci, qui etait de ce pays, de

[735] prendre garde qu'il n'y eut ni revolte, ni tumulte a Sienne 3. Jus-
qu'a la xne session on avait eu presque uniquement de mauvaises
nouvelles, et la lutte entre Laurent et la Rovere paraissait trainer
en longueur, menagant de troubler le sud des Etats de FEglise.

Avec 1'aide de son vicaire a Rome, 1'auditeur de la Chambre,
Jerome de Ghinucci, eveque d'Ascoli, et du gouverneur de la ville,
Leon X put presser tout specialement 1'observation des decrets
du concile 4.

La premiere edition des actes de ce concile est due aux soins du
cardinal Antoine de Monte de Sainte-Praxede qui, sur 1'ordre du
pape, collationna exactement les proces-verbaux authentiques.
Elle fut imprimee en 1520 par Jacques Mazocchi 5. Dans la preface
adressee a Leon X, le cardinal exalte le pape et ses actions; il
assure qu'il a lui-meme livre a 1'impression tous les actes, sauf
quelques-uns moins importants, perdus par hasard et qu'on ne
pouvait retrouver; il donne un apercu general des douze sessions
et de toute la suite des faits 6. Leon X qui attendait de grands
avantages de cette edition en recommanda (25 mai 1521) 1'usage
in judiciis et in scholis 7.

L'o2cumenicite du Ve concile de Latran a souvent ete contestee,
surtout par les gallicans, bien que beaucoup d'entre eux, Noel
Alexandre par exemple, 1'aient reconnue. La plupart des theolo-

1. Guicciardini., op. cit., 1. XIII, c. i, p. 288 sq.; Ammirato, op. cit., 1. XXIX,
p. 312; Leoni, Vita di Francesco Maria, 1. II, p. 210.

2. Balan, Roberto Boschelti, t. i, doc. 32-33, p. 75 sq.; Testo, Storia d'Italia,
p. 106 sq.

3. Bembo, op. cit., 1. XIV, epist. xxv, p. 123; Raynaldi, loc. cit., n. 90.
4. Mansi, Concilia, supplem., t. v, col. 710-716.
5. Hardouin, Cone, coll., t. ix, col. 1561 sq.
6. Ibid., col. 1564-1574.
7. Constit. Cum in moderno, dans Hardouin, op. cit., t. ix, col. 1561-1563.
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giens 1'ont toujours reconnue 1, et 1'indulgence dont on a use autre-
fois envers les gallicans a seule empeche d'en exiger en tous lieux
la reconnaissance.

908. Opposition en France contre le Vc concile de Latran 2.

En fevrier 1517 3, Francois Ier convoqua dans la grand'chambre
du Parleinent, a Paris, les archeveques, eveques et autres prelats,
presidents au parlement et conseillers, ainsi que les membres de
1'universite de Paris, et leur fit exposer, par son chancelier, la
necessite d'enregistrer et de publier le concordat. Le discours de
Du Prat contient plusieurs inexactitudes et exagerations. Le pape
Jules II, y est-il dit, a poursuivi Louis XII de la haine la plus
acharnee. Ce n'est pas uniquement le duche de Milan, c'est Fen-
semble de ses domaines, qu'il a cherche a lui enlever; et dans une
assemblee au Latran, qu'il a voulu donner pour un concile, sans
aucune forme de droit, il a condamne le roi et le royaume comme
heretiques et schismatiques; ligue avec d'autres princes, il a forme
le projet d?un demembrement de la France. Leon X, heritier de sa
haine et de ses alliances contre la France et son. roi, a suscite
toutes sortes de difficultes et de dangers a notre armee, lors de
1'expedition pour recouvrer Milan. Par des ordonnances reiterees
et des decrets peremptoires, il a invite le roi et 1'Eglise gallicane
tout entiere a souscrire a 1'abrogation de la Pragmatique Sanction,
ou tout au moins a prendre part a 1'assemblee de Latran, et a y
exposer les raisons de la maintenir. Le roi a inurement pese la
chose, juge qu'il valait mieux ne pas envoyer a Rome, puisque

1. Andre Duval, Tract, de supremo, Summi Pontif. potestate (Roccaberti, Bibl.
max. Pontif., t. in, p. 588) dit: Schola Parisiensis non tantum a Leone X appellant,
sed etiam a concilia Lateranensi, quod juxta melioris noise, Doctores cecumenicum
fuit. Tanner, Super Summ. S. Thorn., t. in, disput. i, q. 4, De Summo Pontifice,
dub. 8 (Roccaberti, op. cit., 1.1, p. 49) : Concilium Lateranense ultimum sub Leone X,
sess. xi, contrario decreto concilii Basil, reprobato directe et ex professo definit,
Pontificem esse supra omnia concilia. Quod decrelum si catholici illi doctores vidissent
nunquam, ut opinor, contrarium docuissent. Cf. Petrus Cunerus de Browershausen
(f 1580), Vera ac genuina Ecclesise descriptio, c. xxi (Roccaberti, t. vn, p. 812);
Jereni. a Bennettis, O. Cap., Vindicise privil. S. Pelri., t. i, p. 494 sq.; Schmalz-
grueber, Jus eccles., dissert, procem., n. 8, p. 341; Phillips, Kirchenrecht, t. iv,
n. 196, p. 663.

2. Jager, Histoire de 1'Eglise cathol. en France, t. xiv, p. 241 (H. L.).
3. D'apres 1'usage frangais, 1516,1'annee commengant a Paques.
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1'assemblee, composee de courtisans de la cour romaine, condam-
nerait certainement la Pragmatique, ainsi que tout ce qu'on pour-
rait dire en sa faveur. II a reconnu que la resistance aux decrets
de Rome offrirait beaucoup de dangers, et que pour la securite du
retour en France de son armee 1'union avec le pape s'imposait; il
s'est done vu force de conclure un concordat. II faut aujourd'hui
f aire honneur a la parole donnee, enregistrer et publier le concordat1.

[737] L'assemblee decida de deliberer en chambre du conseil sur la
proposition du roi. Le cardinal Hadrien Gouffier de Boisy 2 repondit,
au nom du clerge, que 1'affaire du concordat etait celle de 1'Eglise
gallicane tout entiere et qu'on ne pouvait le ratifier sans Fentendre
et la consulter. A quoi Francois Ier repondit d'un ton fort anime
qu'il forcerait les ecclesiastiques a lui obeir ou bien qu'il les enver-
rait a Rome, pour vider cette querelle avec le pape. Le president
Baillet se leva ensuite au nom du Parlement, et promit au roi de
notifier ses volontes a la Cour, assurant Sa Majeste qu'on ferait
en sorte d'allier ses interets avec ceux de la conscience. Le chan-
celier dit au roi que le Parlement agissait avec dissimulation. Le
roi repondit que pour ces gens-la (en indiquant les magistrats) il
les obligerait bien a faire ce qu'il exigeait d'eux 3.

Le 13 mai suivant, parut la lettre de jussion du roi pour 1'enre-
gistrement du concordat 4. Le connetable de Bourbon, les seigneurs
d'Albret et d'Orval avec le chancelier Du Prat allerent au Parle-
ment pour y intimer ces ordres. Le president Baillet repondit que
la Cour ferait ce que la raison et la justice lui inspireraient, apres
avoir examine la matiere avec soin.

Trois semaines apres, le chancelier etant venu presenter 1'acte
qui abolissait la Pragmatique, et celui qui ordonnait la publication
du concordat, le procureur general Guillaume Rogier, et Jean
Lelievre, un des avocats generaux, parlerent en presence de toutes
les chambres assemblees — apres la lecture faite incontinent

1. Relation de ce qui se passa sur la publication et Venregistremenl du concordat
au Parlement de Paris des annees 1516 et 1517, contenant les raisons du Parlement
pour empecher cette publication, dans Recueil, p. 233-242.

2. Eveque de Coutances, ensuite d'Albi, grand aumonier du roi, a qui Leon X
avait donne la pourpre, dans le consistoire de Bologne, a la demande de Fran-
^ois Ier, le 14 decembre 1515. Raynaldi, Annal., ad ann. 1515, n. 35; Gams, Series
episc., p. 485, 541.

3. Relation, etc., dans Munch, p. 257.
4. Jager, op. cit.} p. 242,
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sous les yeux du chancelier — et remontrerent les inconvenients
qui resulteraient de la reception du concordat. Puis ils conclurent
qu'on enverrait au roi une deputation, pour lui remontrer que ces

arrangements allaient amene? la ruine de 1'Etat, 1'aneantissement
des libertes de 1'Eglise gallicane, et la soustractiori de ses ressources,
ce dernier point, par le retablissement des annates. Le jour suivant,
quatre conseillers furent commis pour examiner a fond la conven-

tion et faire un rapport. Ce furent Andre Verjus, Nicolas le Maistre,
Francois de Loines et Pierre Prudhomme 1. [-

Avant que cette commission eut fait son rapport, le roi envoya
au Parlement son oncle maternel, le batard de Savoie, avec de
nouvelles lettres de jussion pour faire enregistrer le concordat;

1'envoye declara que Sa Majeste 1'avait charge de dire a son Parle-
ment qu'elle etait tres mecontente des difficultes qu'on faisait
naitre a ce sujet; qu'elle voulait absolument etre obeie, et que
1'enregistrement fut fait, toute autre occupation cessante. « J'ai

meme ordre, ajouta le batard de Savoie, d'assister a vos delibera-
tions et d'en faire ensuite un fidele rapport au roi. » Cette preten-
tion jeta le Parlement dans une extreme surprise. Seance tenante,

il commit Jean de la Haye, president aux enquetes, et Nicolas
Dorigny, conseiller, pour aller representer au roi les raisons qu'on
avait cues de differer Fenregistrement du concordat, et pour
obtenir que le batard de Savoie ne fut point present aux delibe-

rations : car, ajoutait-on, « c'est une chose tout a fait contraire
aux regies qu'un etranger penetre les secrets de la Cour. C'est

d'ailleurs une sorte de violence injurieuse faite au premier Parle-
ment du royaume; et enfin il est dangereux de donner un tel
exemple qui pourrait causer dans la suite bien des desordres. »

Sur la question du retard, le roi se laissa apaiser; mais il maintint

1'ordre relatif a la presence de son oncle; il se plaignit de plusieurs
conseillers, rappela que la puissance royale avait permis a Louis XI
de chasser du royaume quelques-uns de leurs collegues pour s'etre

roidis contre ses volontes; et menaga d'user de severite.
Le Parlement finit par ceder, et delibera en presence du prince,

du 13 au 23 juillet 2. « Le resultat fut un arrete portant que Ton
ne pouvait proceder a 1'enregistrement du concordat; que la Cour
s'appliquerait plus que jamais a faire observer la Pragmatique

1. Recueil, p. 234-235.
2. Jager, op. cit., p. 244.
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Sanction; qu'on donnerait audience a 1'universite de Paris et aux
autres universites qui demandaient d'etre entendues sur la matiere
presente; et qu'il fallait appeler au futur concile general de 1'abro-
gation de la Pragmatique. » A tout le rnoins, le concordat ne pou-
vait etre regu avec moins de solennite que Charles VII n'en mit
pour la Pragmatique ;et 1'Eglise gallicane, rcgulierement convoquee,
devait en prononcer la reception, au cas ou il devrait avoir quelque
valeur. Enfin le prince etait prie de faire fidclement le rapport de
tout au roi et de lui representer les suites facheuses qu'aurait le
concordat, s'il etait jamais rec.u en France.

Alors le roi, par deux lettres, envoya ordre au Parlement de lui
deputer quelques-uns de la Cour pour lui exposer ce qu'on avait
a dire centre le concordat; cette commission tomba sur Andre
Verjus et Francois de Loines, qui se rendirent a Amboise, ou

[739] Francois Ier faisait alors sa residence. Us s'adresserent, le 14 Jan-
vier 1518, au chancelier de France et au grand maitre de la maison
du roi, pour avoir audience 1, ce qui ne leur fut accorde que vers
]a fin de fevrier. En attendant, on leur dit de preparer le memoire
de leurs remontrances, et ce cahier, qui fut dresse tres prompte-
ment, malgre sa longueur, subit aussi 1'examen des ministres du
roi, avant que les deputes parussent devant le monarque 2.

Le Parlement y exposait 3 que sa conduite ne s'inspirait nulle-
ment d'un esprit de desobeissance et de revoke, mais bien du senti-
ment de son devoir, qui est de maintenir le droit, le bien et
Fhonneur du royaume et aussi celui de 1'Eglise gallicane. Le
concordat contient plusieurs ordonnances saintes et utiles; mais
il s'y trouve trois articles d'une dangereuse consequence pour le
royaume 4 :

1. Que la vraie valeur des benefices soit exprimee dans les pro-
visions obtenues en cour de Rome, ce qui n'est exige qu'en vue
des annates, or les annates ont ete condamnees par les saints canons
et en particulier par le concile de Bale, comme simoniaques 5.

2. L'evocation a Rome des causes majeures est un moyen de

1. Jager, op. cit., p. 245.
2. Recueil, p. 236 sq.
3. Remonstrances de la cour du Parlement au roy Francois IeT, contenant les

raisons, qui ont meu la dicte cour de ne pas publier le concordat. Dumont, op. cit.,
supplem.., p. 41 sq.

4. Ibid., n. 1-4.
5. Hid., n. 5-20.
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tirer de France beaucoup d'argent, de diminuer sa consideration
et de faire breche a ses coutumes 1.

3. La reservation des eveches « vaccans en court de Rome,
apud Sedem » et des benefices consistoriaux, pour nomination
papale, rendrait, en bien des cas, le droit de nomination illusoire,
surtout quand il s'agirait des cardinaux qui possedaient les eveches
les plus importants du pays 2. On signale 1'exception faite au droit
de nomination royale pour les benefices consistoriaux pourvus du
jus eligendi, les multiples attenuations de ce droit au grand avan-
tage du pape, toujours juge d'ailleurs de 1'idoneite du sujet 3. Mais
par-dessus tout, on regrette la suppression, si dcsastreuse dans ses
suites, de Fantique droit d'electioh, conforme aux plus saintes
regies ecclesiastiques 4; on deplore plus peut-etre encore 1'abroga-
tion de la Pragmatique 5. Cette abrogation est un affront fait a la
France, un attentat centre les conciles de Bale et de Constance, [74i
un acte absolument nul en droit, puisque les citations competentes
n'ont pas etc faites, que le juge est frappe de suspicion legitime.
Le concile de Latran a ete convoque in odium gallicse nationis;
il a porte atteinte aux anciens principes ecclesiastiques, a celui
notamment qui denie au pape le pouvoir de revoquer les decrets
d'un concile general. Contre ce decret on peut et on doit appeler
a un autre legitime concile, reuni en un lieu sur avec la partici-
pation de 1'Eglise gallicane, et pour cela il faut la convoquer avec
ses universites et ses docteurs 6.

Dans une autre remontrance, on s'efforce de prouver que le pape
tire assez de subventions de la France, qu'il n'a pas besoin des
annates, et Ton soutient que permettre la publication du concordat
serait fort prejudiciable au pays et inutile au pape qui serait dans
1'impossibilite de rien percevoir. On conclut enfin que la convention
est centre 1'honneur de Dieu, la liberte de 1'Eglise et le bien du
du royaume 7.

Le chancelier Du Prat refutait la plupart de ces assertions. II

1. Remonstrances., n. 21-26.
2. lUd., n. 27.
3. Ibid., n. 28-39.
4. Ibid., n. 39-71.
5. Jager, op. cit., p. 247.
6. Remonstrances, n. 71-116.
7. Secondes remonstrances de la cour du Parlement au Roy conlre le concordat fait

avec le pape Leon X. Munch, op. cit., p. 303-307; Dumont, supplem., p. 57.
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demontrait que 1'indication de la valeur vraie des revenus des

benefices avait deja ete exigee par les papes precedents, que plus

sieurs docteurs la tenaient pour indispensable,que cette precaution
mettait obstacle a des rapports trop frequents avec la cour de
Rome 1, et que le concordat n'avait point pour but le paiement

des annates, mais la collation des benefices a des sujets dignes.
Pour la reserve des eveches vacants en cour de Rome 2, le concor-

dat ne portait rien qui ne fut deja dans la Pragmatique. Celle-ci
etait mcme moins favorable puisqu'elle reservait toute vacation
en curie (par cession, renonciation, etc.), tandis que le concordat
ne reservait que les vacations pour cause de deces en curie 3.

Pour revocation des causes majeures en cour de Rome, le Parle-
ment de Paris, en 1461, en a parfaitement reconnu le droit au pape.

Meme en se plac.ant au point de vue absolument gallican, on ne
pouvait s'empecher de voir des exagerations malicieuses dans tous
ces raisonnements. Le Parlement depite ne daigne point prendre

741] garde aux modifications introduites par le concordat : par exemple,
que le pape renongait a la nomination aux benefices dont la valeur
n'atteignait pas 24 ducats 4.

A 1'audience donnee le dernier jour de fevrier 1518 aux deux

conseillers, Francois Ier declara qu'il avait inurement examine les
raisons du Parlement et les reponses de son chancelier et avait

trouve bien plus de valeur a ces dernieres 5. « II y a, dit-il, cent
magistrats dans mon Parlement qui se sont appliques pendant
plus de sept mois a detruire le concordat et mon chancelier, seul,

a resolu toutes leurs difficultes dans un ecrit qui n'a coute que

quelques jours de travail 6. Au reste, je ne veux point d'alterca-
tions ici (les conseillers avaient demande qu'il fut repondu au
chancelier). Je suis le maitre dans mon royaume et je ne souffrirai

pas que d'autres que moi y exercent la puissance souveraine:

j'entends que les traites que j'ai faits en Italic soient observes en
France. Mon Parlement doit savoir qu'il n'est pas dans mes Etats

ce qu'est a Venise le senat. Sa fonction est de rendre la justice, non

1. Jager, op. cit., p. 252.
2. Ibid., p. 253.
3. Pithou, Traile des libertes de I'Eglise gallicane, p. 139 sq., 160 sq; Riganli,

In Reg. cane., t. iv, p. 69; Reg. 55, n. 7; Reg. \, n. 220.
4. Riganti, op. cit., Rcg. 25, n. 37; Reg. 55; n. 56.
5. Jager, op. cit., p. 256-257.
6. Ibid., p. 257.
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cle regler le gouvernement public; c'est moi que ce soin regarde.
Je veux et j 'ordonne que le concordat soit enregistre. II y a cent ans
que la justice n'a etc si negligemment, si mal rendue qu'aujour-
d'hui. » II se plaignit aussi que trois conseillers qu'il avait nommes
n'eussent point etc regus et ordoniia de les recevoir; temoigna
que son dessein etait de ne plus admettre d'ecclesiastiques aux
fonctions de la magistrature, puisqu'ils cessaient de se croire sou-
mis a 1'autorite royale, recherchaient de toutes fac.ons et par toutes
sortes d'intrigues les eveches et les riches benefices et se montraient
negligents dans leur emploi. Les deux envoyes voulurent repre-
senter que le Parlement avait toujours etc compose de clercs et de
seculiers. Ce mot ranima la colere du roi : il dit que ses ancetres
avaient tolere cet usage, mais qu'il avait autant de pouvoir qu'eux
et qu'il voulait 1'abolir. Puis il ordonna aux deputes de quitter
Amboise le lendemain de grand matin. Ceux-ci protestant de la
rectitude de leur intention, il reitera son ordre, qu'ils durent execu-
ter a la hate malgre la mauvaise saison et le debordement des
eaux 1.

Le 15 mars 2, le seigneur de la Tremouille, grand chambellan,
parut an Parlement au nom du roi et reitera 1'ordre d'enregistrer
le concordat, insistant, apres le chancelier, sur la necessite de cet
acte. II manifesta la resolution absolue qu'avait prise le roi de le
faire executer dans le royaume, sa volonte d'etre obei, les suites
facheuses d'une desobeissance, etc. Le premier president, Jacques [7'
Olivier de Leuville. repondit que le Parlement se reunirait le lende-
main pour deliberer sur la reponse a faire et ferait en sorte de donner
entiere satisfaction a Sa Majeste 3.

Le 19 mars 4, le seigneur de la Tremouille revint sur invitation.
Le president le pria d'interceder aupres du roi pour qu'il envoyat
quelque personnage de grande consideration, afin que 1'enregistre-
ment se fit avec plus de solennite; pour cela le chancelier etait
tout designe; le pape en serait plus satisfait. Louis XII avait, en
cas semblable, depute son chancelier avec le comte de Saint-Paul
connetable et le sire de Monbrun. La Tremouille repondit que le
roi etant deja fort irrite, il n'oserait pas lui proposer ce que la Cour
demandait; qu'elle ferait beaucoup mieux d'obeir promptement,

1. Recueil, p. 237-239.
2. Jager, op. cit., p. 258.
3. Recueil., p. 240 sq.
4. Jager, op. cit., p. 259.
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et que si elle n'y etait pas resolue, elle eut a le lui declarer, a fin
qu'il executat les ordres qu'il avait regus de Sa Majeste. Comme
on lui demanda ce que portaient ces ordres, il repondit qu'il ne
pouvait les faire connaitre; mais que leur execution lui ferait une
peiiie sensible et mortiflerait beaucoup le Parlement.

Le Parlement, toutes chambres reunies, prit 1'arrete suivant :
« Considerant que le roi continue a menacer et a faire craindre
« qu'une plus longue resistance a sa volonte n'amene la dissolution
« du Parlement, ce qui equivaudrait a la ruine de la France, de la
« justice et de ses sujets tarit en general qu'en particulier, preoc-
« cupe des dangers qui menacent tant la Cour que chacun de ses
« membres; redoutant qu'on ne 1'accuse au cas d'une guerre entre
« le roi et le pape, d'etre la cause de tout lemal; sur 1'assurance
« reiteree du roi que le repos et la securite du royaume ainsi que
<t de son duche d' Italic dependent de la publication du concordat,
« fort eloigne de mettre une entrave aux traites conclus ou a con-
« clure par le roi avec les autres princes chretiens », tous moyens
etant epuises de retarder cette publication, le Parlement, en pro-
testant, procede a la publication et enregistrement, uniquement du
tres expres commandement de Sa Majeste, y etant contraint sans
pouvoir emettre ni exprimer librement son avis, ne voulant par
cette publication deroger ni aux saints decrets des conciles, ni a la

[743] Pragmatique Sanction, mais en appelant au pape mieux informe
et au prochain concile general legitimement assemble, et a tous
ceux a qui il est possible d'en appeler. Dans ce but, 1'eveque due
de Langres, Michel Boudet, pair de France, qui presidait, redigea
des lettres de renvoi a 1'honneur de Dieu, pour la conservation de
1'Eglise gallicane et de tout 1'Etat et en fit dresser acte authen-
tiquele 19 mars 1518 1.

La publication et 1'enregistrement eurent lieu le 22 mars 2. Le
12 avril 1518, le roi donna, d'Amboise, Fordre general d'enregistre-
ment 3; le 22 novembre 1'enregistrement eut lieu au parlement
de Toulouse; le 25 octobre 4 le roi avait fait connaitre 1'ensemble
et les decrets parus jusqu'a ce jour 5. Le pape laissait au roi le

1. Recueil, p. 241-242.
2. Arrestum verificationis Parlamenti. Lecta, publicata et registrata; Hardouin,

op. cit., t. ix, col. 1883-1884, tit. xxxvin.
3. Hardouin, op. cit., col. 1887, tit. XLIV.
4. Ibid., col. 1887-1890, tit. XL-XLVIII.
5. Recueil, p. 228-232.



L I V K E LI, CHAPITRE II

designation clu premier mois, avec lequel devait commencer 1'exe-
cution dans chaque province (25 juin 1518), etablissait le roi gardien
et protecteur du concordat, et prorogeait le terme pour son accep-
tation par les prelats.

A son tour, 1'universite de Paris se souleva et resolut, le 27 mars
1518, le samedi veille des Rameaux, de faire une vigoureuse pro-
testation et un appel contre le concordat de Bologne et tons les
actes du concile de Latran. On y declarait ne pas vouloir attenter
a la sainte Eglise catholique ni a la puissance du pape, ce qui rie
pourrait se faire sans peche, mais vouloir reagir et faire une oppo-
sition legitime par principe de conscience; on voulait s'en tenir
fermement aux assemblies de Bale et de Bourges et a leurs salu-
taires ordonnances, riettre une digue a la cupidite des Romains,
qui ayant tenu a Rome, sous un pape tout devoue a leurs interets,
une reunion (ccetus) qui n'etait pas assemblee par le Saint-Esprit,
avaient forge des decrets pour condamner le saint concile de Bale,
pour definir, entre autres choses, 1'Immaculee Conception de la
sainte Vierge, alors que 1'Eglise n'avait sur ce point aucune autre
decision, pour attenter aux droits du royaume de France et faire
peser sur lui de lourdes charges. On en appelait a un futur et regu-
lier concile assemble en un lieu sur et libre, et a quiconque il est
possible d'en appeler 1. Et tout aussitot le recteur, Nicolas Manul, [
publia une defense aux imprimeurs de 1'Universite d'imprimer et
de vendre le pretendu concordat impose au roi en Italic, sous peine
de perdre leur place et d'etre declares incapables de tout emploi
dans 1'Universite 2.

Mais la resistance des parlements ayant ete brisee, les univer-
sitcs durent se soumettre aussi. Le clerge, puissant dans les deux
corporations, ne pouvait lutter a la fois contre le roi et contre le
pape. Du reste le Saint-Siege ne s'endormit pas sur ces tentatives
d'opposition. Par un decret du 25 juin 1518 3, Leon X chargeait
son legat en France, le cardinal Bernard Bibiena, de prononcer
contre le recteur et 1'universite de Paris les peines et censures que
meritait leur criminelle et ouverte rebellion contre les deux plus
hautes autorites, car ils s'etaient rendus coupables de schisme et

1. Appellatio Universitalis Parisiensis; Dumont, op. cit., p. 62-64, n. 24;
Roscoe, op. cit., t. vi, doc. 133, p. 304 sq.; Recueil, p. 304 sq.

2. Decretum Univ. Paris., Dumont, op. cit., p. 64.
3. Cons tit. Omnis anima Doctoris gentium testimonio, dans Hergenroflerj op. cit.,

t. vn, p. 855 sq., append. L.
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d'heresie et « se croyant sages, etaient devenus insenses ». La bulle
aflirme et proclame le supreme pouvoir du pape, qui peut, pour des
motifs graves, modifier ou supprimer les decrets aussi bien de ses
predecesseurs que des conciles, justifie la suppression de la Prag-
matique, reprimande rudement 1'audace des appelants, refute
brievement les accusations contre le Siege de Rome, qualifie, la
lettre d'appellation d'ecrit mensonger et ridicule, nul et sans effet;
et donne au legat plein pouvoir de proeeder contre les coupables
et leurs adherents.

Cependant, malgre des soumissions passageres, 1'opposition
demeura encore longtemps vivace et, aux yeux de beaucoup de
gallicans, la Pragmatique fut presque aussi sainte que 1'Evangile.
Les rois tinrent ferme au concordat dont ils chercherent, au moyen
de concessions papales, a elargir et a etendre les dispositions. La
masse des gens instruits finit par reconnaitre plus ou moins les
avantages du concordat. II entra peu a peu dans la pratique, sur-

[745] tout dans les dispositions qui favorisaient la couronne. Pour la
visite des monasteres le pape nomma legat extraordinaire le cardi-
nal du Mans, Philippe de Luxembourg, eveque de Frascati, qui ne
tarda pas a entrer en discussion avec le cardinal Bibiena, legat
ordinaire l. Depuis 1527, la plupart des affaires relatives au con-
cordat, notamment celles des eveches et des abbayes, furent attri-
buees par le roi au Grand Conseil 2.

En Allemagne 1'opposition francaise au concordat eut une reper-
cussion considerable 3. Le chroniqueur Paul Lang, favorable aux
nouveautes, mentionne la protestation de Funiversite de Paris
contre le « conciliabule romain » qui a bien eu 1'audace de con-
damner le concile de Bale 4. En somme les decrets du concile ne
furent que tres imparfaitement etudies. Jacques Wimpfeling se
borne a citer avec eloges le decret de la ixe session sur
1'instruction religieuse a donner a la jeunesse studieuse 5. Surtout
les demandes d'argent pour la guerre turque'rendirent le concile

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1518, n. 38.
2. Arret du Conseil d'Etat du 30 mars 1671, Recueil, part. I, p. 266.
3. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 117-118; Hofler, op. cit., p. 26.
4. Chron. Ciliz., p. 1280 : Universilas Parisiensis pro conservations el bono

ccclesiarum totius regni contra eumdem Papam (Leonem) ad Concilium appellavit
generate, et potissimum, quod idem Papa Leo in ccetu seu conciliabulo cardinalium
Romae celebrato Basileense concilium damnare et irritare prsesumpserat.

5. Replica ad Mneam Sylvium, Munch, Concordate, t. i, p. 138, 139.
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odieux a beaucoup de gens. Tel f ut le cas en Angleterre ou le collec-
teur papal Darius Sylvestre dut, le 22 avril 1517, aii palais de
Westminster, preter le serment de n'envoyer a Rome ni argent ni
lettre de change l.

909. Synodes en connexion avec le Vc concile de Latran.

Le proche parent du pape, 1'archeveque de Florence, Jules de
Medicis, cardinal depuis 1513 2, fut le premier a faire entrer dans [74C
la pratique les decrets du concile de Latran. Dans ce but il tint, en
1517 et 1518, a Florence, un concile provincial dont Pierre-Andre
Gammero de Casali a coordonne les decisions en les repartissant
sous plusieurs rubriques.

/re rubrique. — Elle correspond au titre ier du livre III des
Decretales gregoriennes. Elle traite en vingt chapitres des clercs
et de la dignite de leur conduite.

1. De 1'habit et de la tonsure des clercs. — 2. Renouvellement
de la clementine De vita et honest, cleric, (Clem. V). — 3. Les clercs
porteront la soutane longue et fermee. — 4. Ceux qui ne porte-
raient pas la tonsure et 1'habit ecclesiastique n'auront aucune part
aux distributions. •—• 5. Les religieux qui passent d'un ordre a un
autre, souvent sous le pretexte que le second est plus severe, et ne
font que changer la couleur de leur habit, sont excommunies. •—
6. Defense aux clercs de frequenter des entremetteurs, des femmes
de mauvaise vie, des personnes infames, d'entrer dans les auberges
et meme, a moms d'une permission de leurs superieurs, de faire
des visites dans les couvents de femmes. — 7. Ceux qui tiennent
chez eux des concubines ou des personnes suspectes encourront
des peines qui pourront aller jusqu'a la perte de leurs benefices. —

1. Rymer, Fcedera, t. vi, a, p. 133.
2. Reg. Leonis X, n. 2514, 2515, 4598. Le cardinal fut souvent calomnie; on lui

reprochait d'etre denaissance iHegitiinc. Le 20 septembre 1513, il expliqua dans une
bulle signee par les cardinaux, a la suifce d'une enquete conduite par les cardinaux
Francois des Saints-Jean-et-Paul, et Leonard de Sainte-Suzanne, qu'entre son pere
Julien de Medicis, assassine, et sa mere Floreta, il y avait eu legitime mariage,
Bullar., Luxemb., t. x, p. 22; Reg. Leon. X, n. 4598; Roscoe, Vita di Leone X,
t. i, p. 62, suit ici 1'opinion courante des historiens italiens. Voir cependant t. iv,
p. 64,- note 1, ou il allegue Fabroni, Vita Leonis X, p. 275, note 31. Jules Medicis
eiai t ne le 26 mai 1478, un mois environ apres 1'assassinat de son pere Julien. Le
mariageprive est rapporte aussi par Piaynaldi, ad. ami. 1523, n. 127. Le 9 mai 1513,
Leon X avait accorde une dispense ad caulelam; Reg. Leon., n. 2515.
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8. De meme ceux qui auraient des garcons infames ou suspects. —
9. Peines centre la fornication, 1'adultere et 1'inceste (perte de
1'emploi et amende pecuniaire). — 10. De meme contre 1'outrage
a une vierge, une femme mariee, une veuve. — 11. Un clerc de
mauvaise reputation sera puni s'il ne produit pour se justifier
1'attestation de sept temoins assermentes. — 12. Peines contre les
clercs qui se font entremetteurs, acteurs, jongleurs, etc. — 13. Qui
font le commerce, 1'usure. -— 14. Qui comrnettent un vol. —• 15.
Qui sont simoniaques, faussaires ou complices cl'actes infames. —
16. Qui se masquent ou pretent, pour servir a des mascarades, des
ornements d'eglise. — 17. Qui portent les armes. — 18. Qui s'a-
donnent au jeu, a la danse, frequentent les auberges, prennent part
aux banquets nocturnes. Aux n. 17 et 18 sont inserees les ordon-

|747] nances de 1508 de Farcheveque precedent, Cosme de Pazzis. —
' 19. Tous les beneficiers garderont la residence, sous peine de la
\ perte de leurs benefices. — 20. Les clercs minores qui sont maries

perdent le privilege clerical s'ils ne portent pas Fhabit ecclesias-

tique.
IIe rubrique. — Elle traite en un chapitre unique de 1'applica-

tion des amendes a des oeuvres pies.
IIIe rubrique. — Elle traite du texte et de la force des constitu-

tions. — 1. Tous les clercs doivent posseder [un exemplaire de]
ces constitutions. — 2. Elles doivent etre interpretees litterale-
ment. — 3. Elles deviennent obligatoires deux mois apres leur
promulgation si elles contiennent des peines nouvelles ou de nou-
velles reglementations, sinon, tout de suite. — 4. Les statuts du
concile provincial ont force de loi dans la province, sous reserve
du jugement du Siege apostolique.

IVe rubrique. — Elle traite du concile provincial, du synode
diocesain et de la visite des prelats. — 1. Le concile provincial
se tiendra tous les trois ans; le synode diocesain tousles ans, le
jeudi apres le dimanche in Albis, sinon a une autre date. — 2. Nul
ne doit se dispenser d'assister au synode diocesain sans permission
et sans versement du cathedraticam. — 3. II faudra y tenir un ordre
exact : la priere precedera, puis la procession, la messe du Saint-
Esprit, une allocution au clerge en forment 1'ouverture. On lit
ensuite les constitutions, on traite les questions de droit, puis de
la punition des coupables; on donne les avertissements et on redige
les decrets. — 4. Quiconque suscite dans le synode du tumulte
ou des disputes sera puni d'une amende de trois ducats. — 5. Les
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prelats feront, au moins tous les trois ans, la visite de leurs dio-
ceses; en cas de negligence de leur part, leur superieur hierarchique
pourra les suppleer. — 6. Le visiteur a le droit de forcer les portes
si on pretend s'opposer a sa visite. •— 7. L'eveque prendra avec lui
pour sa visite un ou deux chanoines; 1'archeveque trois ou quatre;
ils seront pendant ce temps consideres comme presents dans leur
eglise. — 8. Les frais seront repartis entre ceux qui sont visites. —
9. On n'exigera rien au dela. — 10. Un notaire assistera a la visite
pour dresser acte de tout.

Ve rubrique. — Elle traite de 1'honneur du a Dieu et a ses saints
en paroles et en actes. C'est 1'acceptation des decrets de la ixe ses-
sion du Ye concile de Latran contre le blaspheme. On en ordonne
la publication dans chaque paroisse; 1'absolution du blaspheme
est reservee a 1'eveque (c. 1 et 2); il est defendu d'eriger des croix
ou des signes sacres en des endroits peu descents (c. 3); des peines
sont portees contre ceux qui profanent 1'Eucharistie ou les images
des saints, contre ceux qui renient la foi, ceux qui s'adonnent a la [74!
magie, aux sortileges, a la divination, ceux qui les assistent, et en
particulier contre les clercs qui les admettent aux sacrements ou
s'y montrent disposes (c. 4-7).

VIe rubrique. •— Sur 1'observation des jours de fete, peines
prononcees contre ceux qui s'adonnent a des ceuvres serviles hors
le cas de necessite (c. 1); defense de vendre autre chose que ce qui
se boit ou se mange; pendant les offices, defense aux jongleurs et
charlatans de chanter ou de vendre quoi que ce soit; defense de
donner des danses, des jeux, des divertissements musicaux, defense
d'abuser des textes de la sainte Ecriture, de mepriser les sacre-
ments et les autres choses saintes, de se confesser publiquement
par derision, etc., etc., d'entrer en armes dans Feglise (c. 2-6).
Defense aux confreries, a 1'heure des offices solennels dans 1'eglise
principale, de celebrer des offices quelconques dans leurs chapelles.

VIIe rubrique. — Elle a pour titre : Des messes anniversaires
et de 1'honneur du aux sacrements. —- On ne doit pas celebrer,
meme sur un autel portatif, dans une chambre a coucher (c. 1). —
Celebrer la messe avec devotion, apres preparation convenable
et en lisant le texte pour eviter les lapsus (c. 2). — Celui qui sans
autorisation celebre deux messes le meme jour paiera au fisc de
FOrdinaire une amende de cinq ducats (c. 3). — Les jours de fete
on ne celebrera ni messe votive ni messe pour les defunts (c. 4). —
Les cures des paroisses rurales n'iront point celebrer des anniver-
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saires pour les defunts dans d'autres eglises, depuis le dimanclie
de la Passion jusqu'au dimanche in Albis : qu'ils sofent tout a leurs

ouailles dans ce temps-la et ne quittent pas leur eglise sans necessite

(c. 5 et 6). — La sainte Eucharistie sera conservee dans un vase
decent et propre et dans un lieu ferine. Une lampe doit bruler

devant elle. De meme 1'eau baptismale et les saintes huiles doivent
etre tenues renfermees (c. 7). — Defense de celebrer avec un calice

de bois, ou un calice brise ou malpropre, sur une pierre d'autel
brisee ou un corporal malpropre sous peine d'ametide, (c. 8). •—
Quiconque celebre dans une eglise autre que la sienne ne doit point
s'imrniscer dans les droits des ecclesiastiques, ni porter aucun
prejudice a cette eglise ou a son recteur (c. 9). — Les. oblations

appartiennent, en bonne regie, au recteur de 1'eglise principale
(c. 10).

VIIIQ rubrique. —• De la reparation des eglises; de leurs admi-
nistrateurs et des confreries qui y out leur siege. — 1. Un tiers des
revenus de 1'eglise est a hypothequer, c'est-a-dire a affecter a leur
reparation et entretieri. — 2. Les administrateurs seculiers doivent
fournir caution et rendre leurs comptes. — 3. De meme ceux qui
administrent les biens des confreries pieuses.

IXe rubrique. De pcemtentiis et remissiombus et qusestoribus. •—•
Prescriptions relatives aux confesseurs qui doivent tenir leurs pou-

voirs de 1'Ordinaire (c. 1). — Connaitre les canons relatifs a la con-
fession (c. 2.) l. — Us seront punis s'ils sont oublieux de leurs
devoirs (c. 3). — Sur le choix d'un coiifesseur pour les clercs, les
religieux et les laiques, tous doivent se confesser a leur cure et il

est defeudu aux prctres d'entendre les confessions de paroissiens
autrcs ([ue les leurs (e. 4). — Les pretres ont le devoir d'exhorter
souvcnl , le peuple a la confession et de rappeler le canon du IVe con-

cile do Latran, Omnis utriusque sexus (c. 5). — Ceux qui manquent

a la confession et a la communion au temps de Paques seront punis
de 1'interdit ou d'entrer dans 1'eglise, et apres deux ans, de
1'infamie (c. 6). —• Les pretres doivent se confesser une fois par

semaine, les clercs au moins quatre fois par an (c. 7). — Les collec-
teurs d'aumones qui abusent des lettres apostoliques, les expliquent

ou les traduisent faussement, depassent les limites de leurs pou-

voirs, seront punis; et on ne recevra leurs lettres que sur une attes-
tation de 1'Ordinaire (c. 8).

1. Benoit XIV, De syn. diosc., 1. XI, c. xi^ n. 6.
CONCILES VIII 36
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Xe rubrique. — « Des fianc.ailles et du mariage ». Ce titre contient,
en quinze chapitres, la plupart en langue italienne dans le texte,
pour 1'instruction du peuple, des preceptes sur la forme des fian-
c.ailles, la tradition de 1'anneau; une explication populaire des
empechernents de mariage et de la nullite des manages contractes
par violence; la prescription de tenir dans chaque paroisse ime liste
des parrains; peines pour les mariages qui seraient desormais con-
tractes malgre un empechement; la defense d'epouser une jeune
fille de moins de dix-huit ans sans le consentement des parents ou
du tuteur; une autre, de dissoudre les fiangailles sans en avoir le
pouvoir de 1'eveque, ainsi que la maniere de fournir la preuve d'un
mariage contracted

X/e rubrique. — Elle donne en quatre chapitres des preceptes
sur 1'ordre a suivre dans 1'ordination des clercs.

XIIe rubrique. — Elle contient vingt-deux chapitres sur les
religieuses et leurs monasteres. — L'entree des monasteres de reli-o

gieuses est interdite aux hommes. — II est interdit aux religieuses
de recevoir ou d'envoyer des lettres sans la permission de la supe-
rieure (c. 1-2). •— Femes speciales pour ceux qui ecrivent ou trans-
mettent des iettres galantes (auratorias) (c. 3). — Peines contre
leurs seducteurs (c. 4). — De la grille (c. 5); des tours (c. 6); de
1'eclairage de leurs cellules (c. 7); de leur prison (c. 8); la lecture
frequente des regies est recommandee (c. 9). — De Page des abbesses
(quarante ans est 1'age normal) (c. 10); de la nomination d'une
coadjutrice pour 1'abbesse dont la charge est a vie si elle est malade
ou trop agee (c. 11); des aumoniers (capellani], medecins, confes-
seurs et administrateurs (gubernatores) a designer par 1'eveque
(c. 12); defense de laisser une femme seculiere habiter dans le
monastere (c. 13); d'y faire des banquets (c. 15); d'y admettre des [7:
iaiiques, hommes et femmes, a 1'occasion de vetures ou de benedic-
tions solennelles (c. 16), etc., etc.

XIIIe rubrique. — En deux chapitres defend la vente de la cire
falsifiee, de remedes inutiles ou falsifies, de remedes procurant
1'avortement, 1'emploi de faux poids et de fausses mesures.

XI Ve rubrique. — Chapitre unique. Peine de 5 ducats d'amende
pour les clercs qui louent leurs maisons a des juifs usuriers ou a des
femmes publiques.

XVe rubrique. De commodato et pignoribus. — Deux chapitres.
Defend le louage d'objets d'eglise pour des mascarades, des
farces, etc., etc.
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XVIe rubrique. De testarnentis. — Deux chapitres. Prescriptions
aux notaires relativement aux legs pieux.

XVIIe rubrique. De simonia. — Dix chapitres. Peines pour les
elections simoniaques, provisions, ordinations, ventes de patro-
nat, etc.

XVIIIe rubrique. De magistris deque haereticis et fidem Christi
scandolizantibus. — Dix chapitres. Ici se trouve la defense d'expli-
quer a la jeunesse de mauvais livres (c . 1), en particulier Lucrece
(c. 2). On y renouvelle la condamnation des ceuvres de Frangois
Milet et de ses partisans et on y insere la bulle de Leon X, Apostolici
regiminis, promulguee dans la vme session du dernier concile de
Latran.

XIXe rubrique. — Contre les imprimeurs. Chapitre unique. Bulle
de Leon X Inter sollicitudines de la xe session du meme concile.

XXe rubrique. De raptoribus. — Deux chapitres. Reproduit et
renouvelle la constitution du dernier archeveque centre 1'usurpa-
tion des biens d'eglise.

XXIe rubrique. De usuris. — Treize chapitres. Prescrit entre
autres choses de forcer les usuriers a produire leurs livres.

XXIIe rubrique. De adulteriis et stupris est dirige centre tous les
crimes impurs, ceux surtout qui sont contre nature, comme la
sodomie, la prostitution des enfants, et le c. 6 formule le vieil
axiome : Vitians virginem vel dotet, vel nubat.

XXIIIe rubrique. De foro competenti deque appellationibus. —
Treize chapitres.

XXIVe rubrique. De rotulo fudicum delegatorum, — Designation
des dignitaires et docteurs a qui peuvent etre deleguees les causes
ecclesiastiques, y compris celles de for mixte; pour lesquelles il y
aura prevention (sufficienter punitus in foro ecclesiastico, in sseculari
nullatenus puniri possit et e contra (col. 481 e), d'autant plus qu'en
Toscane, comme a Bologne, d'apres une ancienne coutume, les
clercs peuvent porter plainte contre les lai'ques meme devant le
juge ecclesiastique 1. Dix-huit chapitres.

XXVs rubrique. De causarum avocationibus et inhibitionibus. —
Sept chapitres.

XXVIe rubrique. De fudiciis et modo procedendi in causis. — Dix-
neuf chapitres. Donne des regies assez detaillees sur les jugements
et la procedure.

1. Benoit XIV; op. cit., 1. IX,, c. ix, n. 13.
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XXVIIe rubrique. — Sur les Ordinaires et la fonction de tous [754
les juges (onze chapitres). On y trouve au chapitre v la deuxieme
bulle lue a la xe session du concile de Latran, le 4 mai 1515.

XXVIIIe rubrique. — Sur les immunites ecclesiastiques. On y
trouve la prescription de faire 1'inventaire des biens d'eglise
(quatre chapitres).

XXIXe rubrique. — Sur cette question : a qui appartient-il de
decider sur les doutes qui pourraient s'elever relativement aux pre-
sentes constitutions; on repond que c'est 1'affaire de 1'archeveque l.

D'ailleurs 1'ensemble des decrets fut soumis au pape, qui les
approuva le 8 (17) mars 1718 2.

On y a joint apres la publication du concile qui eut lieu le 12 avril
1518 3 quelques declarations relatives a la connaissance des causes
qui se plaident a Florence.

En Espagne, le cardinal Ximenes, des avant la fin du concile de
Latran, avait commence a en mettre en execution les decisions
dans son diocese, notamment, dans son universite d'Alcala, les
decrets de la ixe session4. Mais contre la levee de la decime, il s'eleva
des oppositions, surtout en Catalogne et en Aragon. Dans un synode
de la province de Tarragone tenu en 1517 a Barcelone sous 1'arche-
veque Pierre Folch de Cardona, on declara la levee de la decime
impossible, parce que la flotte turque avait ravage le littoral et que
le pays avait ete eprouve par les maladies et les mauvaises recoltes.
On reclama 1'intercession de Ximenes, pour que le roi fit des remon-
trances au pape5. L'archeveque de Saragosse et avec lui cinq
eveques, de nombreux abbes, des prieurs, d'autres ecclesiastiques
se plaignirent amerement au roi que le pape, ne connaissant pas la
pauvrete du clerge de cette province, lui avait impose une decime
contre 1'ordonnance et la forme soigneusement fixee au concile de
Constance 6. Ximenes demanda a Rome des eclaircissements : la
decime, lui repondit-on, n'etait d'abord exigee que du clerge des
Etats de 1'Eglise; quant aux decimes generales, elles n'etaient recla-
mees qu'en cas de necessite exterieure. II put ainsi amener 1'arche-
veque de Saragosse a se departir de cette attitude d'opposant qu'il

1. Cone. prop. Florent., 1564; Mansi, Condi.} supplemv t. iv, col. 407-500?

2. Ibid., col. 501-503.
3. 'Ibid., col. 503-510.
4. Hefele, Ximenes, p. 431-432.
5. Gams, Kirchengeschichte Spaniens, t. in b, p. 167, note 2.
6. Quasti, Manoscritti Torregiani, Firenze, 1878., p. 404.
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avait prise vis-a-vis du Saint-Siege. Mais des 1518 le roi Charles
[752] obtint du pape de lever une decime ecclesiastique en Espagne; il

se heurta, il est vrai, a des refus reiteres, si bien qu'enfin, de sa propre
initiative, il renonca a cette exigence; cependant la decime dut etre
levee au moins partiellement1.

Le 8 novembre 1517, 1'Espagne faisait une grande perte -par la
mort de Ximenes. Peu auparavant le roi Charles, pendant son
sejour en Belgique, s'etait laisse prevenir contre lui et ce chagrin
1'avait rendu malade. II avait consacre une grande partie de ses
revenus a la guerre contre les Maures, a ses institutions savantes,
notamment a 1'ceuvre de la Polyglotte d'Alcala 2. Sa memoire
demeura en benediction. Au xvne siecle, 1'universite d'Alcala et
le roi Philippe IV demanderent a Urbain VIII sa canonisation 3.

910. Autres synodes sous Leon X.

En 1513, 1'archeveque de Cologne, Philippe, renouvela les statuts
des synodes provinciaux et diocesams precedents 4.

Un concile provincial irlandais a Cashel, en 1514, porta les quatre
decrets suivants :

1. Qu'aucun prelat ou pretre du diocese de Waterford ne porte
en celebrant la messe de « toge » a larges manches comme les
laiques.

2. Les chapelains qui celebrent dans le choeur de la cathedrale,
au temps de 1'office, ne commenceront pas les heures qui suivent
prime avant la fin de la messe de Beata.

3. Tout pretre doit arranger sa chevelure de fagon que ses oreilles
soient visibles et s'abstenir de porter les cheveux longs.

4. A 1'office, on aura soin de prononcer distinctement les psaumes
et les prieres, et d'observer les pauses dans les psaumes et les legons;
on evitera de mutiler les mots, de « manger » les syllabes 5.

La meme annee 1514, Birger, eveque de Lund (depuis juillet
1497), — qui dans la suite donna une edition amelioree du bre-

1. Hefele, op. cit.} p. 517 sq.
2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1517, n. 103; Hefele, op. cit., p. 531 sq.; Gams,

op. cit., p. 139 sq.-144 sq.
3. Raynaldi, op. cit., ad ann. 1517, n. 108-111; Hefele, op. cit., p. 146.
4. Statuta Coloniensia typo quinteliano impressa, Colon., 1554; Hartzheim, op.

cit., t. vi, p. 136-142.
5. Wilkins, Cone. M. Brit.,, t. in, p. 654.
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viaire * — fit imprimer a Paris les statuts provinciaux pour la [753
reforme et pour 1'utilite du clerge danois 2.

A Breslau, en 1514, cut lieu un synode diocesain ou certains clercs
furent designes pour recueillir des fonds 3.

La convocation de Cantorbery prescrite en 1515, par 1'archeveque
Warham, eut grand'peine a se tenir. Commencee le 22 juin, elle fut
prorogue au 13 novembre et ses deliberations ne s'acheverent meme
pas 4.

Un synode hongrois a Veszprim, sous Feveque Pierre Berislous
(Beriszlo), publia des decisions analogues aux decrets portes a Gran
en 1493 5.

Le 20 septembre 1515, 1'archeveque de Cologne, Llermann V de
Wied, donna ordre a son chancelier et official De Oede, de publier
au prochain synode diocesain le bref de Leon X du 2 mai 1515 :
Nuper sub data, contre les atteintes a la liberte de 1'Eglise et sa bulle
Consueverunt du 5 avril 1515 sur les cas reserves au pape 6.

La meme annee, Antoine de Grigneaux, eveque de Treguier
(1505-1537), tint un synode diocesain 7.

La meme annee encore, Hugues de Hazards, eveque de Toul,
ayant egard a 1'ignorance de son clerge, fit imprimer une traduction
francaise des statuts synodaux avec des modifications et des addi-
tions 8.

En 1517, Christophe de Stadion, eveque d'Augsbourg, tint a
Dillingen un synode diocesain ou il denonca, dans un discours, le
luxe et la mollesse des ecclesiastiques et en particulier de beaucoup
d'eveques 9.

Le 6 octobre 1517, Lago Urne, eveque de Roskild, donna des [754

1. Breviarium Lundense, Paris, 1517.
2. Statuta provincialia ex mandato Rmi in Chr. Patris D. Birgeri, Dei gratia

Archiep. Lundensis, Suecise Primatis et Apost. Sedis legati, pro regulari reforma-
tions et utilitate omnium curatorum nee non aliorum clericorum in unum conscripla.
Impr. Paris., 26 juin 1514.

3. Otto, De Joh. Turzone, p. 49.
4. Wilkins, op. cit., t. in, p. 654-655.
5. Peterffy, Cone. Hungarian, t. \, p. 220-243.
6. Hartzheim, Cone. Germ., t. vi, p. 142-148.
7. Gams, Series, p. 642.
8. A. Digot, Hist, de Lorraine, t. iv, p. 39-40. Cf. Statuta synodalia olim per

RR. PP. Tullensis Ecclesise prsesules edita, nunc vero per rev. D. Hugonem de Hazar-
dis innovata et reformata et aucta.

9. Steiner, Acta selecta Eccles. Augustaiide, Aug. Vindelic., 1785, p. 68.
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slatuts diocesains dans un synode tenu avec les abbes et prelats de
Seeland; statuts qui furent confirmes par le legat pontifical pour
la Scandinavie, le protonotaire Jean-Ange Arcimbold 1. C'est la le
dernier synode catholique connu de Danemark, car les assemblies
de 1542, 1527, etc., furent proprement des dietes politiques 2.

De 1499 a 1520 en Islande, 1'eveque Gottschalk de Holum tint
a Vidwalla des synodes diocesains vers 1505, 1515 et 1517. Dans
1'un de ces synodes il disposa en faveur de son eveche de la totalite
de ses biens a perpetuite, et par son testament, date de 1520, il
lui laissa 110 terres ou fermes qui, avec les troupeaux, etaient
estimees 48 000 thalers d'empire 3.

A la fin de 1517, Jean V Turzo reunit encore le clerge du diocese
de Breslau en synode diocesain, pour en obtenir les fonds neces-
saires a la lutte qu'il soutenait pour la defense des droits de 1'Eglise
et de la liberte ecclesiastique. Le 8 Janvier 1518, il designa comme
« exacteurs » Farchidiacre Georges Langisfeld et le chanoine Sta-
nislas Sauer qui agirent avec energie 4.

Un synode diocesain de Wladislaw se place dans la meme annee
1517 5.

En Angleterre, 1'archeveque d'York, Thomas Wolsey, habile a
gagner la faveur de tous, avait pu se faire adresser une lettre de
remerciments de Magdalen College d'Oxford pour y avoir retabli la
concorde (1516) 6. Redoublant d'activite, il fit reviser une redac-
tion des statuts de la province d'York, les fit reunir et ranger dans
1'ordre des Decretales gregoriennes (1518).

Le premier titre : De la Trinite et de la foi catholique, fut em-
prunte au synode de 1'archeveque George Nevil de 1466 ; suivent
les constitutions des divers archeveques : William Wickwane (1279-
1285), Walter Gray (1216-1255), William Greenfield (1305-1315), 7

Jean Thmsby ou Thoresby (1354-1373), 8 Jean Kempe (1426-1452),
[755] William Bothe (1452-1461), Thomas Savage (1505-1507).

On emprunta au Ier livre des Decretales 7 titres; au IIe, 5; au

1. Rcuterdahlj op. oil., t. in b, p. 352.
2. Miinter, op. cit., t. u a, p. 195.
3. Johannes Finncus^, op. cit., t. 11, p. 608-627.
4. Otto, De Joh. Turzone, p. 49-54.
5. Constitution's in synodo dioeces. Vladislav., Cracovice, 1517; Fabisz, op. cit.,

p. 293.
6. Wilkins, Cone. M. Brit., t. ni, p. 655-656.
7. Cf. Hist, des Conciles, t. v, p. 450.
8. Cf. Ibid., t. v, p. 622.
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III6, 16; au IVe, le litre relatif aux epousailles clandestines; au Ve,
C litres : la purgatio canonica, meurlre, simonie, penitence et remis-
sion, la signification des mots et 1'excommunication 1.

Wolsen, qui etait en meme temps legal pontifical, eut un diffe-
rend avec le primal Warham qui voulail lenir un generals conci-
lium, concile plenier de 1'Eglise d'Anglelerre 2, landis que lui-meme,
comme legal, voulail lenir un concile a Weslminsler auquel il con-
voqua 1'eveque d'Hereford, Charles Borlh; mais ensuile il le proro-
gea 3. II publia, comme legal; un slatut pour la reforme que 1'eveque
d'Hereford ordonna de publier (26 avril) 4 dans un synode dioce-
sain qu'il fit lenir par son archidiacre William Webbe le 5 mai 1519.

De meme, en 1518, se place un concile provincial irlandais que
Tarcheveque William Rokeby de Dublin (1512-1521) linl avec ses
suffraganls. On lui doil dix decrels 5 :

1. Les prelres du Connaughl el de 1'Ulster ne seront point rec.us
s'ils n'onl ele Irouves capables au jugemenl de 1'Ordinaire. Que
ceux qui ne paienl poinl la « palure » el les dimes de meme ordre
soienl excommunies.

2. Les clercs irlandais qui ne paienl pas la procuration de 1'arche-
veque et les autres charges ecclesiastiques seronl denonces comme
excommunies par lous les cures, sous peine de suspense latse sen-
tentise.

3. Les calices d'elain cesseronl d'elre toleres dans le delai d'un
an, et on n'en consacrera plus dont la coupe au moins ne soil en
argenl.

4. L'eveque designera deuxlaxaleurs pour faire 1'eslimalion des
biens des defunts, sinon la taxation sera nulle.

5. On devra denoncer comme excommunies les seigneurs secu-
liers qui ne paient pas la moitie du revenu des maisons siluees
aupres des cimelieres; leurs biens qui avoisinenl ces cimelieres ou
les eglises ne jouissenl pas de rimmunile ecclesiaslique.

6. Les slaluls provinciaux el diocesains doivent etre fidelemenl
observes, sous les peines qui s'y trouvent indiquees.

7. Toule concession ou bail a ferme de biens d'Eglise a des
laiques sans assislance de clercs esl nulle de plein droil.

1. Hist. de.t Conciles, t. in, p. 662-681; Mansi, suppl., t. v, col. 365-406.
2. Hist, des Conciles, t. m} p. 660.
3. Ibid., p. 661.
4. Ibid., p. 681-682.
5. Hardouirv, op. cit., t. ix, col. 1889.
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8. Les clercs qui jouent ad pilam pedalem (football) paieront

toties quoties 40 deniers a FOrdinaire et 40 qui seront appliques a la

reparation del'eglise aupres delaquelleils selivrent a cejeu defendu.
[756] 9. Tous ceux, le pouvoir royal excepte, qui imposent des charges

laiques ou des contributions forcees aux biens d'Eglise seront

excommunies.
10. Les procurations pour la visite des evequ.es doivent etre

payees, et au besoin exigees sous peine de censures 1.

Le primat Warham avait pose une question a propos du jeune
de la vigile de saint Jean-Baptiste tombant le jour de la Fete-Dieu.
Leon Xrepondit, le 19 fevrier 2, de reporter ce jeune au jour prece-

dent (au mercredi) et Warham public cette reponse en 1519.
Wolsey, comme legat a latere, publia le 22 mars 1519, en vingt-

deux paragraphes, des ordonnances et des statuts pour la reforme
des augustins 3.

Le 17 avril 1520, Louis Guillard (ou Guillat), eveque de Tournay

(1519-1524), publia dans un synode diocesain dix-sept statuts sur
les sacrements, les testaments, les funerailles, le service divin, les

devoirs des clercs, les benefices et les censures 4.
De meme en 1520, un synode a Hieldetal en Islande confirma

les statuts anterieurs en les faisant signer par un grand nombre
d'ecclesiastiques 5. C'est le dernier synode catholique de 1'ile, car la

reunion tenue en 1539 a Husafeld au diocese de Skaholt n'eut
d'autre but que de terminer par un accord le differend entre les

eveques CEgmund de Skaholt et Jonas de Holum, deux prelats
belliqueux, orgueilleux, ambitieux 6.

Un synode diocesain parait avoir etc tenu a Cordoue en 1520, par

1'eveque Alphonse de Manrique (plus tard archeveque de Seville
et cardinal) 7.

A un synode polonais de Pietrkoff de 1520 8 sont attribues les
decrets suivants :

1. Wilkins, op. oil., t. m, p. 660; Hardouin., op. cit., t. ix,, col. 1889-1890.
2. Constit. Tua a nobis sollicitudo, dans Wilkins., op. cit.} p. 683; Hardouin,

op. cit., col. 1889-1892.
3. Wilkins,, op. cit., t. m, p. 683-688.
4. Hartzheim, Cone. Germ., t. vi, p. 150-170; Gousset, op. cit., t. in, p. 7-16.
5. Miinter, op. cit., t. u a, p. 218.
6. Joh. Finneus, op. cit., t. n, p. 531.
7. Gams., Series, p. 78.
8. Faussement attribues a 1'archeveque Drzewicki, sacre en 1531 seulement.

Balinski., op. cit., t. n, p. 250-272; Fabisz, op. cit., n. 78, p. 117-120.
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1. Du for competent. Aucune defense d'autorite seculiere,
meme royale, ne doit empecher de porter devant le juge d'Eglise
les causes appartenant au for ecclesiastique.

2. Des jours de fete. Les foires et marches annuels ou hebdoma-
daires tombant un jour de fete seront renvoyes an premier jour [75'
ouvrable qui suivra.

3. Des appels. Lorsqu'un clerc condamne dans une cause crimi-
nelle, ou dans une affaire qui touche a la reforme des mceurs, inter-
jettera appel de ce jugement, cet appel, conformement aux prin-
cipes generaux du droit, et a fin que les crimes ne restent pas
impunis, ne sera d'aucun effet et 1'appelant, sans egard a 1'appel,
subira la peine prononcee par le jugement; hors le cas ou le juge
outrepassant la mesure de la loi penale, le condamne 1'a informe
qu'il en appelait.

Pour les appels dans les causes matrimoniales de toute espece,
on suivra les regies du droit commun; tout appel regulier suspend
la force executoire du jugement, hors le cas ou le motif invoque est
atsolument frustratoire et, partant, inacceptable. Par 1'effet de la
sentence, la dot et les biens propres de la femme lui reviennent,
aux terines du droit.

4. Contre 1'alienation des biens d'Eglise. Quiconque, sans le con-
sentement de 1'eveque, et les solennites prescrites par le droit,
engage, bypotheque, ou aliene pour un temps ou pour toujours un
calice ou tout autre objet appartenant a 1'eglise, sera puni par 1'Or-
dinaire de la perte du benefice auquel appartiennent ces objets, et
demeurera sous le coup de l'excommunication jusqu'a ce qu'il ait
fait rentrer la chose alienee ou ait dedommage 1'eglise ou le benefice.

5. De locato et conducto. L'experience ayant montre combien
sont souvent desavantageux les affermages des biens d'Eglise, on
renouvelle les anciennes ordonnances et penalites contre ceux qui
contrairement au droit acceptent, donnerit les biens d'Eglise en
locations et arrentages (locationes seu arendae), surtout aux lai'ques.

6. Des testaments et dernieres volontes. Les testaments des
colons seront valables, sans prejudice des enfants et du proprie-
taire foncier, s'ils sont faits dans un but et pour des institutions
de piete.

7. Des dimes. Si un colon abandonne un champ, c'est a l'homme
noble qui le cultive pour lui-meme, de payer la dime et les autres
charges en proportion des revenus : le denier de Saint-Pierre, les
canapales, la strenna (etrenne) nommee koleda, tant que la cou-
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tume contraire n'est point etablie. Les proprietes foneieres doivent
a 1'eglise de la paroisse la dixieme gerbe. II faut observer Fan-
eienne coutume d'apres laquelle on paie la dime en gerbes, en
grain ou en argent; de meme pour les moulins, les mines, c'est
Fancienne coutume qui decide. Relativement a la vente de
la dime, au maitre de la villa, les anciens statuts demeurent en
vigueur.

8. Des suffragants (eveques auxiliaires). Us doivent faire gratis
les consecrations, ordinations et autres fonctions, et ne rien exiger
au dela de la procuration necessaire. C'est aux Ordinaires a fournir
a leur honnete entretien.

9. De la consecration de 1'eglise ou de 1'autel, et de 1'exsecration
per effusionem sanguinis aut seminis humani. Le meurtre sans
effusion de sang entraine aussi 1'exsecration; et 1'auteur doit etre
puni suivant I'appreciation de 1'eveque.

10. Sur les ecoles, maitres et ecoliers. Les ecoliers vagabonds qui
ont quitte Fecole et errent ga et la seront chasses des villes et des
marches.

11. Sur les voleurs. II appartient aux tribunaux ecclesiastiques
de juger du vol de biens d'Eglise, meubles et immeubles, et des vio-
lences faites aux personnes sujettes de 1'Eglise.

12. Sur les privileges et les empietements des privilegies. Quand
les religieux mendiants prechent le matin des jours de fete,
ils ne doivent pas tenir leur auditoire si longtemps que le peuple
ne puisse se rendre a temps a 1'eglise paroissiale pour le ser-
mon et la grand'messe, s'il y en a; ils ne doivent point faire 1'asper-
sion du peuple dans leur eglise ni autour, ni faire la benediction
des rameaux et des cendres qui, d'apres le droit et 1'ancienne cou-
tume, se fait dans 1'eglise paroissiale.

13. Peines contre les clercs querelleurs ou adonnes aux jeux de
hasard, a la boisson; concubinaires, etc.

14. Mesures contre les colons qui meprisent obstinement les
censures ecclesiastiques et eventuellement contre leurs maitres.

Le 28 mai 1521, au synode diocesain, d'Ely, en Angleterre, maitre
Jean Rumpayne, cure de Willingham, fut absous del'excommuni-
cation qu'il avait encourue en violant le precepte : que nul ne
doit se presenter au synode sans surplis 1.

Plusieurs synodes diocesains avaient eu lieu en 1520, comme

1. Wilkins,, op. cit., t. m, p. 693.
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celui de Besangon sous Antoine de Vergy (1502-1541) 1, et un pour
Augsbourg a Dillingen 2.

Le 23 Janvier 1521, Conrad III de Thiingen, prince-eveque de
Wurzbourg, fit paraitre un mandement pour la reforme du clerge.
II y declarait que la reforme des mosurs devait commeiicer par le
clerge, qui doit briller par ses exemples aux yeux des la'iques. II
defendait, sous peine d'amendes, le concubinage, Fivrognerie, les
banquets, les jeux de cartes; et sous des peines severes la participa-
tion a des representations dramatiques peu convenables, les discours [75
licencieux, etc., etc., et insistait sur la dignite dans la conduite3.

En Ecosse, le roi Jacques IV avait peri a la bataille de Flodden
(9 septembre 1513) avec son fils, 1'eveque nomme de Saint-Andre,
et la fleur de sa noblesse. Au nom de Jacques V, mineur, le due
d'Albany exerga la regence jusqu'en 1524, et le ler mai 1517 rendit
solennellement obedience au pape. L'arclieveque de Saint-Andre,
le zele Andre Foreman ou Formann (f 1521), n'avait point la
faveur de la cour, qui faisait opposition a ses projets de revendi-
quer ses droits de primat et de reformer son clerge, notamment
par des statuts diocesains 4. Ceux-ci traitaient de la conduite et du
costume des clercs, de la participation au synode diocesain, de
l'administration des sacrements, des censures et des peines pour
chaque infraction en particulier °.

911. Evenements religieux et politiques de 1517 a 1520.

La guerre dans le duche d'Urbin se continua longtemps. Al-
phonse, due de Ferrare, qui soutenait secretement della Rovere,
affectait hypocritement le plus grand devouement pour le pape,
dans le but d'obtenir Modene : si on Ten mettait en possession,
disait-il, il devenait impossible a della Rovere d'avancer. Mais ce
dernier tout en ayant Urbino etait encore loin d'etre en possession
de tout le duche : Pesaro, Sinigaglia, Mondavio etaient du cote de
Laurent de Medicis et San Leo opposait de la resistance. Della
Rovere etait presque enferme dans Urbino; Trailo Savelli avait
repousse son attaque sur Fano et le siege de San Leo fut leve grace

1. Gams, op. cit., p. 515.
. 2. A. Schmidt, dans Kirchenlexicon, t. i} p. 1653.
3. Himmelstein, Synodicon Herbipolense, p. 307-310.
4. Bellesheim, op. cit.} t. i, p. 305 sq., 315 sq.
5. Ibid., p. 316-320.
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a Hugo Rangoni, general en chef des troupes de Laurent. Le
29 mars, Laurent recut devant Mondolfo, qui d'ailleurs se rendit
ensuite a ses troupes, une blessure a la tete et fut transporte a
Ancone; la discipline se relacha parmi ses troupes, et le 11 avril,
les Italiens et les Allemands en vinrent aux mains; le courage du
cardinal Bibiena empecha seul de facheuses extremites. Les ponti-
ficaux furent d'apres leurs nationalites repartis en des localites

[760] differentes 1. Leon X avait (30 mars) invite le comte de Potenza,

qui amenait du royaume de Naples des troupes auxiliaires, a hater
sa jonction avec les troupes de Laurent et n'eut ensuite qu'a le
Jouer de 1'execution de ses ordres (2 mai 2), bien que beaucoup de

soldats espagnols se fussent laisses acheter par della Rovere, qui
les fusionna avec les lansquenets allemands et sut meme attirer a

soi une partie des Gascons. Les mutineries de troupes etaient fre-
quentes, la solde n'etant pas regulierement payee. Les Frangais qui,

exterieurement, tenaient pour le pape, travaillaient reellement en
secret centre lui pour obtenir la cession de Modene et Reggio a
Alphonse de Ferrare et le retablissement des Bentivoglio a Bologne.
Plus Leon pergait ces intrigues, plus il s'eloignait de cette pensee 3.

Della Rovere, peu sur de la fidelite de ses hommes, se tourna contre
Perouse, d'accord avec Charles Baglioni et Borghese Petrucci, et
le cardinal du meme nom qui aspirait a dominer dans Sienne, fort
menacee par eux. Le pape promit (18 mai) assistance aux Siennois,
et travailla ouvertement contre les conjures dont il avait devine
le plan 4. Jean-Paul Baglioni, souteiiu par Camille Orsini que le legat

Bibiena avait envoye avec des troupes, forc,a della Rovere a quitter
de nouveau le territoire de Perouse. Laurent, gueri de sa blessure,
rassembla de iiouvelles troupes en Toscane; le cardinal-legat se
rendit maitre de Fossombrone et de Pergola, et menaga Cagli. Della
Rovere brulait, pillait, devastait tout partout ou il passait; en juin,
ce fut lesi qui eut beaucoup a souffrir; Fabriano, et meme Ancone,
si bien fortifiee, se racheterent au prix de grosses sommes d'argent 5.
A la vue de tant de maux, Leon X fit appel non seulement aux

1. Guicciardini, op. tit., 1. XIII, c. n; Ammirato, op. cit., 1. ̂ XXIX^ p. 318;
Balan, Stor. d'ltalia, 1. XLI, n. 2, p. 11-12.

2. Bembo, op. cit., 1. XV, cp. v-xvi, p. 125-127.
3. Balan, op. cit., p. 12-13; Paul Jove, Vita Leonis X, Florentiae,, 1551^ 1. IV,

p. 91.
4. Bembo_, op. cit., \. XV, ep. xxi, p. 129; Raynaldi, Annal., ad ann. 1517^ n. 85.
5. Balanj op. cit., n. 3, p. 13-14.
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Suisses, aupres desquels il s'excusa de ne point leur avoir paye ce
qu'il leur devait1, mais encore au roi d'Angleterre, Henri VIII 2.
II avait prie le general frangais Sissa d'arreter les brigandages de
della Rovere et d'exterminer ses bandes 3. II renouvela sa demande
le 30 juin 4. Les Suisses regurent en juillet 1'arriere de leurs soldes, [76
et sur ce nouvel appel 5 amenerent 6 000 homines au secours de
Laurent. Della Rovere, apres une inutile tentative sur Pesaro, les
attaqua, fut blesse et force de rentrer en Toscane ou ses troupes
eommencerent a fondre, faute de vivres surtout. Enfin il se vit
cerne de tous cotes, frustre de 1'appui des Frangais; sur le conseil
de Huge de Moncade il se decida a traiter de la paix. Elle fut con-
clue aux conditions suivantes : 1. Frangois-Marie della Rovere, avec
tout son avoir, retournera libre a Mantoue; 2. Une amnistie est
accordee aux gens d'Urbino; 3. Le pape comptera aux soldats
espagnols de son armee, pour quatre mois de solde qui n'a pas ete
payee, 45 000 ducats aux Allemands et aux Gascons 60 000; 4. Ceux-
ci, dans les huit jours, evacueront completement les Etats de 1'E-
glise et la Toscane.

Delia Rovere voulut encore une fois tenterle sort des armes; aban-
donne des siens, il fmit par accepter le traite et retourna a Mantoue 6.

Mais Femoi fut grand a Rome a la nouvelle du traite de Cambrai
dont on ne connaissait point encore en detail les stipulations. Con-
clu le 11 mars 1517, entre Frangois Ier, qui en cut 1'initiative, Fem-
pereur et son petit-fils, le roi Charles d'Espagne, le traite fut ratifie
par Maximilien le 14 mai, et par Frangois Ier le 14 juin. On y dis-
posait de 1'Italie comme d'un butin fait a la guerre. La haute et
moyenne Italic etaient, comme de simples fiefs imperiaux, divi-
sees en deux royaumes. Le royaume d'Italic attribue a Fun
des petits-fils de Fempereur comprenait Venise, Padoue, Trevise,
Roveredo, le Frioul, Florence, Pise, Livourne, Sienne et les terri-
toires soumis a la domination de Venise; le royaume de Lombardie,
sous Frangois Ier, comprenait le duche de Milan, Genes, Asti, le
Piemont, Mantoue, le Montferrat, Verone, Vicence, Legnano,Crema,

1. Bembo, op. cit., 1. XV, cp. xxxi-xxxm, p. 134.
2. Roscoe, op. cit., t. vni. doc. 139, n. 92-94.
3. Bembo, op. cit., I. XV, ep. xxiv-xxv, p. 129-130.

. 4. Ibid., op. cit., 1. XV, cp. xxix, p. 130-131.
5. Ibid., op. cit., 1. XV, cp. XLII-XLIV, p. 134-137; Raynalui. loc. ell., n. 87.
6. Balan, Sloria d'Italia, loc. ciL, n. 3, p. 14; Raynaldi, o;>. r?'f., ad ann. 1517,

n. 81-88; Roscoc, op. cil., t. vi, c. xiv, n. 8.
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Bergame et Lucques. Mais le traite resta lettre morte, a cause,
de la defiance reciproque et des multiples querelles des contrac-
tants, et aussi de la politique de resistance de Venise et du pape

[762] et des evenements qui suivirent 1.
C'est pendant cette guerre d'Urbino qu'eut lieu la conjuration

formee par Alphonse Fetrucci et quelques autres cardinaux, dans
le but de faire mourir le pape par le poison. Petrucci avait assure
au pape qu'il n'avait entretenu aucune intelligence avec Frangois-
Marie della Rovere et n'avait point prete 1'oreille a ses propositions.
Mais le 20 avril 1517, on trouva chez son majordome des lettres
tres compromettantes et on lui arracha des aveux. II fut incarcere
au chateau Saint-Ange, et avec lui Angelo Girolamo degli Albizzi,
capitaine de la cavalerie legere du pape, et un palefrenier qui,
charge d'arreter un habitant de Sienne, 1'avait au contraire averti
de prendre la fuite. Petrucci avait deja obtenu du pape le pardon
de plusieurs fautes fort graves, et cela malgre ses intelligences
prouvees avec le due depossede d'Urbin, encore en avril. En ayant
obtenu la permission, il revint a Rome et y fut arrete dans la soiree
du 19 mai, et conduit au chateau Saint-Ange. On y conduisit aussi
le cardinal Bandinello de Saulis et d'autres Genois, deux nobles et
un certain Pocintesta, serviteur de Petrucci. Le pape reunit aussitot
autour de lui les cardinaux et les ambassadeurs des princes; il leur
dit en propres termes qu'il s'agissait d'un complot pour Fempoison-
ner dont il avait les preuves en mains; toutefois il ne voulait pas
intervenir personnellement dans 1'affaire et entendait la laisser tout
entiere aux cardinaux, deputes a cet effet (Frangois Remolino,
Pierre de Accoltis et Alexandre Farnese). Us instruiraient le proces,
en feraient un rapport au Sacre-College, qui ensuite prononcerait
le jugement 2. On obtint bientot plusieurs aveux, qui furent com-
muniques au Sacre-College le matin du 29 mai; on ajoutait qu'au
nombre des conseillers du crime se trouvait encore le cardinal de
Saint-Georges (Riario, doyen du Sacre-College, setate gravem] 3, et
un autre cardinal absent.

1. Mon. Habsburg, t. i, p. 37-40; Charriere, Negoc. de la France dans le Levant,
t, i, p. 23; Balan, op. cit., n. 4, p. 14-15.

2. Le 19 mai, Leon X ecrivait les motifs de sa decision aux rois d'Angleterre et
de France. Bembo, op. cit., 1. XV, ep. xxnr, p. 129; Raynaldi, Annal.,ad ann. 1517,
n. 91; Roscoe, op. oil., t. vni, doc. 142, p. 98.

3. Raphael Riario Sansoni etait en 1477 cardiual-diacre de Saint-Georges,
d'ou le nom sous lequel il est connu. II etait depuis 1483 cameiiingue. II mourut
a Naples le 9 juillet 1520. Moroni, Dizionario. t. vu, p. 79.
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Le ler juin, tous les accuses avaient avoue; le cardinal-doyen fit
dire au pape qu'il reconnaissait avoir merite d'etre decapite, mais

qu'il lui demandait misericorde. Leon X lui fit repondre qu'il ne [76c
tremblat point pour sa vie; il se montra dispose a faire grace meme
aux autres. Au consistoire du 3 juin, on lut les aveux ecrits des
trois cardinaux signes de leur main. Deux autres cardinaux etaient

complices. Au consistoire du 8 juin, le pape declara qu'il leur accor-
derait leur pardon, s'ils Fimploraient. On convint que chaque car-
dinal s'adresserait au pape en particulier et en secret; mais les deux
coupables, Soderini et lladrieu de Samt-Chrysogone, s'obstmerent
a nier meme en presence des plus serieux avertissernents du pape,

et n'avouerent que lorsque le pape leur fit montrer les preuves par
les trois juges et que tout le Sacre-College les pressa d'implorer

leur pardon, ce qu'ils firent, confondus et converts de honte. A tous
deux, on imposa comme peine une amende de 12 000 ducats, avec
ordre de quitter Rome; pour tout le reste, le pardon etait maintenu.

Sous peine d'excommunication, le pape enjoignit aux cardinaux
presents le silence le plus absolu sur ce qu'on venait d'entendre.
Vers la Pentecote, Leon X etait encore dispose a faire grace aux

trois cardinaux incarceres; mais a la suite de I'enquete, il les deposa
du cardinalat et de toutes leurs charges et dignites, apres la lecture
du proces faite en consistoire (22 juin). La sentence fut lue aux con-
damnes par Pierre Bembo 1. Le 24 juillet, le pape fit mettre en
liberte le cardinal-doyen, pour qui s'etait employe Henri VIII

d'Angleterre a la demande de ses parents 2; il lui reiidit meme ses
dignites, excepte le droit de vote en consistoire. Le 31 juillet, Blan-
dinello de Saulis obtenait aussi sa liberte et le retablissement dans
ses dignites : le roi Frangois Ier avait intercede pour lui 3. Mais

Alphonse Petrucci, degrade du cardinalat, fut secretement etrangle
dans sa prison. Une mort plus cruelle chatia le medecin Battista de
Verceil qui devait verser le poison et Pocintesta de Bagnacavallo 4. [76^
Le cardinal Hadrien (de Corneto) de Saint-Chrysogone avait quitte
Rome sans permission et refusait d'y revenir; apres une longue

1. Balan, op. cit., n. 5-6, p. 15-16; d'apres le Diarium de Paris de Grassis et les
lettres deCostabili, de Fen-are, des 21 avril, 19, 29 mai, ler, 3; 23 et 29 juin; Ray-
naldi, op. cit., ad ann. 1517, n. 89-99; Roscoe, op. oil., t. v, c. xiu, n. 26, p. 157-
158; t. vi, c. xiv, n. 11, 12, 13, 14; Fea, Noiizic iniorno a Rafaele, p. 35.

•2. Rymer, Fcedera, t. vi a, p. 134; Roscoo, op. cit., t. vm, doc. 145, p. 102-104.
3. Letlere di Principi, t. i, p. 21; Roscoe, op. cit., doc. 144, p. 101.
4. Guicciardini, op. cit., 1. XIII, c. in, p. 313 sq.; P. Jove, op. cit., 1. IV, t. n,

p. 87 sq.; Balan, op. cit., p. 16.
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attente, Leon X le priva du cardinalat et de ses dignites. II posse-
dait en Angleterre de fort riches benefices : Hereford (1502-1504),
puis Bath et Wels (1504-1518). Henri VIII ne Faimait pas et pous-
sait a sa deposition. Ses benefices passerent a Wolsey (1518), et
Hadrien mourut oublie dans Pobscurite 1.

Abstraction faite de cette explosion de haine sauvage, il parait
y avoir eu a plusieurs reprises entre les cardinaux et le pape du

mecontentement, soit a propos de certaines mesures religieuses ou
politiques, soit dans les cas assez frequents ou Leon X s'affranchit
des liens etroits ou 1'aurait enserre la capitulation signee en con-
clave. II appliqua, dans la pratique, les principes contenus dans la
bulle Pastor seternus, et montra qu'il ne se croyait pas lie par la

capitulation, pas plus que par le decret du concile de Constance.
Ce dernier fixait a vingt-quatre le nombre des cardinaux. Le ler juil-
let 1517, Leon X en nomma a la fois trente et un 2, pour quelques-
uns desquels il crea de nouveaux titres. 3 Des anciens cardinaux,
treize seulemeiit donnerent, et a contre-coeur, leur assentiment 4.

II est vrai que parmi les elus se trouvaient le turbulent, plus tard

plus fameux encore Pompee Colonna, eveque de Rieti, et Fran-
ciotto Orsini, protonotaire apostolique, naguere encore militaire de
profession, alors que Jules II avait voulu ecarter defmitivement
les membres de ces deux families; puis 1'infant don Alphonse de
Portugal, age de sept aiis, vraisemblablement impose autarit que

propose par sa cour. et qui ne devait prendre qu'a 1'age de qua-
torze aiis les insignes de sa dignite; et encore tel ou tel autre
sur lesquels il y aurait beaucoup a dire;5 mais la plupart etaient
incontestablement des hommes de grand merite, apportant au

765] Sacre-College une force regeneratrice. Sur la proposition de 1'Es-
pagne, avaient ete nommes : Guillaume de Croy, eveque de Cam-

bray en 1510 (easuite archeveque de Tolede, f 1521) 6, et Hadrien
d'Utrecht, eveque de Tortosa, gouverneur en Espagne, precepteur

1. Balan, loc. cii., note 7; Sadolet, cpist. LXXXV^ p. 140; Garns^ Series, p. 132;
llyrner,, Fosdera, t. xm; Bull, rom., Luxcmb.. t. x,, p. 44-45^ const. 12.

2. Raynaldi, Annal., ad ann. 1517, n. 100-101; Roscoe, op. cit., t. \i, c. xiv,
n. 15^ p. 70.

3. Phillips., op. cit., t. vi, p. 224.
4. Raynaldi^ Annal., ad ann. 1517^ n. 100.
5. Brosch, Kirchenstaat, t. i, p. 49-50.
6. La promotion fut d'abord difleree, Sadolet, Ep. norn. Leon, script., XI.Y; 1 ; >

|er avril 1517, ellc etait attcnduc comme imminente; Bembo., op. cit., 1. X\"
ep. vii; p. 125.
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de Charles-Quint, et comme le precedent, depuis longtemps recorn-
mande par lui, tons deux remarquables par leur science, leurs
grands talents et leurs vertus 1. Non moins remarquable etait Lau-
rent Campeggio, ne en 1474 a Milan, professeur de droit a Padoue
et a Bologne, veuf depuis 1510, et pere de cinq fils, qui, tous,
entrerent dans la clericature et s'y distinguerent; en 1511, auditeur
de rote, en 1512, eveque de Feltre, nonce aupres de plusieurs
cours, notaniment celle de Maximilien, qu'il reconcilia avec le pape
Jules II 2. Dominique Jacovazzi, eveque de Luceria, avait grande-
ment merite du Saint-Siege, surtout comme ecrivain theologique 3;
plus celebre encore etait le general des dominicains, Thomas de
Vio de Gae'te (Cajetan) 4. Les generaux des augustins et des fran-
ciscains de 1'Observance, Gilles de Viterbe 5 et Christophe de Forli6,
n'etaieiit pas moins distingu.es. Dans cette promotion, le pape avait
eu egard au zele deploye pour les travaux du recent concile. Outre
Jacovazzi et les trois generaux d'ordre, c'est par la que se signa-
laient : Andre de Valle, de Rome, eveque de Mileto (1508-1523) 7;
J.-B. Pallavicini, de Genes, eveque de Cavaillon, assistant au trone
depuis la vie session 8, Jean Vincent Piccolomini (me), archeveque
de Sienne 9; Scaramuzza Trivulzio, eveque de Come10; Boniface
Ferrerio, eveque d'lvree11; Francois de Comitibus (Domicelli), [761

eveque elu de Comsa (Conza), assistant au trone 12; Jean-Dominique
de Cupis, archeveque de Trani, dont le predecesseur Jeremie avait
deployetant de zele au cours des sessions 13; le protonotaire et regent

1. Reg. Leonis X, n. 2676.
2. II fut cardinal de Saint-Thomas in Parione, puis de Sainte-Anastasie,et niourut

en 1539 cardinal-eveque de Sabine. De ses fils^ Alexandre fut en 1526 eveque de
Bologne, en 1542 vice-legat d'Avignon, en 1551 cardinal; il mourut en 1554 a Rome.

3. Du titre de Saint-Clement.
4. Cardinal de Saint-Sixte.
5. Du titre de Saint-Matthieu, cf. lettres dc Leon X/20-24 juin 1517; Bembo,,

1. XV, ep. xxxii,, xxxv; xxxviu.
6. Christophe Numali (al. Numanus), du titre de Sainte-Marie in Ara Cceli,

administrateur d'Alatri de 1517 a 1528; Gams, op. cit., p. 661.
7. Du titre de Sainte-Prisque; Gams,, op. cit., p. 897.
8. II etait cardinal-pretre de Saint-Apollinaire et niourut bientot, age de 44 ans.
9. Neveu de Pic III, ne en 1475, cardinal-pretre de Sainte-Sabine,, mort cardi-

nal-doyen en 1537, Ughelli; Italia sacra, t. ni, p. 579.
10. Du titre de Saint-Cyriaque; Gams, op. cit.; p. 787.
11. Gams,, op. cit., p. 816.
12. Gams, op. tit., p. 877; il avait en 1521 le titre de Saint-Jean-Porte-Latine.
13. Gams, op. cit.. p. 934.
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de la chancellerie apostolique Paul de Cesis, que Jules II avait
deja nomme notaire du concile *; Raphael Petrucci, parent du
malheureux Alphonse, eveque de Grosseto depuis 1497, qui n'avait
assiste qu'a la iie session du concile, mais qui comme gouverneur
du chateau Saint-Ange, puis gouverneur de Sienne, possedait la

confiance de Leon X 2. Guillaume-Raymond de Vich, de Valence,
frere de 1'ambassadeur espagnol a Rome, avait aussi merite au plus
haut degre la confiance du defunt roi Ferdinand et celle du pape 3;
Francois Pisanus de Venise, protonotaire 4, et Augustin Trivulzio
de Milan 5 jouissaient, a raison de leurs talents litteraires et de leur
vaste erudition, d'une tres haute consideration; Francois Armellini-

Mcdicis, de Perouse, clerc de la chambre et secretaire de Jules II,
aussi protonotaire 6, et Alexandre Cesarini de Rome 7 brillaient
par leur science et leur habilete dans les affaires. II faut y joindre :
Silvio Passerini, dataire 8, Ferdinand Ponzetti, de Florence, tre-

[767J sorier 9. Deux autres Florentins : Jean de Salviatis 10, Aloys de

Rubeis (De Rossi),parent du pape n, Hercule Rangoni, Modenais 12,
Nicolas Pandolfini, vieillard de soixante-quiiize ans, parent du

pape, eveque de Pistoie 13.

1. II etait cu 1521 diacre de Saint-Eustache; Alexandre Farnese etant eveque
de Frascati.

2. Cardinal-pretre de Sainte-Suzanne, mort en 1522. Le 20 juillet 1515. il avait
fai t present a Leon X d'unc maisori avec jardin a Rome; Bembo, op. cit., 1. X,
ep. XLVI.

3. Ferdinand et Leon X Favaient destine a I'eglise de Tortosa (Leon X,
"2(j juin 1516; Bcmbo, op. cit., 1. XII, ep. xxviu); mais a 3a mort de Ferdinand, sur
ie desir de Charles-Quint^ cette eglise fut donnee a Adrien d'Utrecht. II cut en 1521
!e titre de Saint-Marcel.

4. Lettre du pape au doge sur sa promotion, ler juillet; Bembo, op. cit., 1. XV,
op. xxxix. II est en 1521 diacre de Salute-Marie in Porticu.

5. Bembo, op. cit., 1. XV, ep. xxxvrii, xxxix, XL, XLVII; Sadolet, op. cit., ep.
CXL-CXLI. II cst en 1521 diacre de Saint-Hadrien.

6. II etait cardinal do Saint-Marc, d'apres d'autres, de Saint-Calixte (bulle
du 11 oct. 1521), fut legat en Ombrie, dans les Marches et en France; en 1524,
archeveque de Tarente, et mourut en 1527.

7. Sadolet, Epist. famil., ep. CCCXXXVII-CCCLXI. Du titre cles Sairits-Scrge-
et-Bacchus.
, 8. De Cortone, Reg. Leon., n. 38, 82, 84, 261, 318, 2066, 2091, 2373, 2603, etc.

9. Dans les bulles de 1521, du titre de Saint-Pancrace.
10. Du titre des Saints-Cosme-et-Damien.
11. Louis De Rossi, protonotaire, mort des 1519.
12. Dans les bulles de 1521, du titre de Sainte-Agathe.
13. Mort des 1518.
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Dans cette grande promotion, la France n'etait representee que
par un seul nom : Frangois de Bourbon-Vendome, frere du conne-
table, et, depuis 1510, eveque de Laon.

Incontestablement, a partir de 1517, le college cardiiialice ne
presentait plus le triste spectacle des temps anterieurs, et ses mem-
bres se distinguaient par la science autant que par la vertu.

Leon X s'appliqua a continuer, dans tous les sens, 1'ceuvre que le
concile de Latran n'avait pu qu'entreprendre. La reforme des
ordres religieux 1'occupa beaucoup. II s'attacha surtout a faire dis-
paraitre les dissidences dont souflrait 1'ordre si repandu de Saint-
Franc,ois, pour lequel il donna des constitutions en grand nombre 1.
Les observantins avaient resiste a leur superieur, qui voulait reuiiir
toutes les branches sous un general unique. Leon X reuiiit les diffe-
rentes families franciscaines reformees, sous le nom de Fratres de
observantia; il donna (15 mars 1516), les pouvoirs necessaires pour
chasser les membres indignes entres dans 1'ordre par fraude 2;
d'autorite (8 juin) mit fin a divers abus 3, fit reformer par des reli-
gieux d'un autre ordre certains couvents tombes dans le relache-
ment, celui de Graz, par exemple 4, par deux abbes (31 mars 1516),
et le 11 juiliet 1516 5 convoqua, pour la Pentecote de 1517, a YAra
Coali de Rome, un chapitre general de 1'ordre entier, pour lequel il
donna encore (18 septembre) des instructions plus precises 6. C'est
a ce chapitre de YAra Cceli, que fut elu general 1'eminent P. Chris-
tophe Numaius (Numali) de Forli. De leur cote, les conventuels,
reunis au couvent des Douze-Apotres elurent general un Dalmate,
Antoine-Marcel Cherinus. Tout d'abord Leon X (12 juin 1517) [76£
dcclara 1'election nulle; pourtant un mois plus tard (12 juiliet), il
consentit a la reconnaitre, autorisant Cherinus a prendre le titre de
magister in sua societate. D'ou il advint que les conventuels ne tar-
derent pas a obtenir le droit d'elire un general pour eux seals. Aux
observantins, on reconnut la preseance, et ils eurent en outre la
faveur de la plupart des princes 7. En Espagrie, Ximenes opera, a

1. Wadding,, Annal. minor., t. xv-xvi.
2. Ibid., p. 482-483, const. 3.
3. Ibid,, p. 479-482, const, 1.
4. Greiderer, Germania Franciscana, CEnipontc, 1785; t. i, p. 310-312.
•5. Wadding, op. oil., p. 123-125, ami. 1516, n. 48.
(>. Constit. Paterna cura, dans Arch. Vatic. Erev., t. xxxvi b, n. 87, p. 596-597.
7. Wadding, op. cit., ad ami. 1517, n. 24 sq, 30 sq.; Bull, rom., Turin, I. v,

p. 602-692.
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travers les plus grands obstacles, et malgre 1'opposition de 1'ancien
general Gilles Delphinus (arrive en Espagne en 1500 et depose en
1506), la reforme des franciscains a 1'avantage des observantins 1.
Christophe de Forli ayant etc fait cardinal en 1517, le chapitre
general de Lyon lui donna pour successeur le savant Francois
Lichetto, qui avait longtemps enseigne la theologie a Paris. II fit
la visite des monasteres, et opera dans 1'ordre un relevement sen-
sible 2.

La province franciscaine de Saxe fut, en 1518, divisee en deux :
la province de la Sainte-Croix comprenant les observantins; et la
province Saint-Jean-Baptiste, tous les franciscains des autres
branches 3.

L'ordre des minimes etait alors en pleine floraison; il fut 1'objet
de la part du pape d'une faveur particuliere 4; Leon X en canonisa
le fondateur, Francois de Paule, en 1519 5.

Les ermites de Saint-Augustin, nommement leur general Gilles
de Viterbe, et son successeur, Gabriel de Venise, eprouverent sou-
vent aussi la bienveillante sollicitude du pontife 6. On en peut
dire autant des carmes, surtout ceux de la congregation man-
touane 7, et de la congregation benedictine du Mont-Cassin ou de
Sainte-Justine a Padoue 8. Les monasteres des plus anciens ordres
tombes dans le relachement furent souvent, en vue de la reforme,
soumis a des religieux d'un ordre different : les monasteres bene-
dictins, par exemple, a des dominicains 9.

[769] Leon X parait avoir aime aussi beaucoup 1'ordre de Saint-Domi-
nique, ct s'en etre occupe avec beaucoup de soin 10.

D'une fagon generale, il declara, le 13 novembre 1517. que les
fideles qui entendent la messe le dimanche et les jours de fete dans

1. Hefele, Ximenes, p. 178-180.
2. Wadding, op. cit., ad ann. 1518, n. 1.
3. Woker, Geschichte der norddeutschen Franciscanermissionen der sdchsischen

Provinz vom heiligen Kreuze, Freiburg, 1880, p. 26 sq.
4. Reg. Leonis X, n. 2311-2312.
5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1519, n. 82; Bull, rom., Turin, t. v, p. 717-727.
6. Reg. Leonis X, n. 2604.
7. Bull. Carmelitarum, Romae, 1715, a, p. 55 sq.; Reg. Leonis X, n. 2723-2724.

Sur Jcan-Baptiste Spagnoli, de Mantoue, ne en 1448, mort le 20 mars 1516.
8. Margarini, Bullar. Casinens., Tuderti, 1670, t. n, p. 439 sq.
9. Ripoli, Bullar. ord. Predic., t, iv, p. 360.
10. Raynaldi,^/ina/., ad ann. 1519, n. 76-85; Ripoli, Bull ord. Predic., t. iv;

Reg. Leonis X, n. 2013.
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les eglises des reguliers, satisfont au precepte de 1'Iiglise, ce qui ne
fut pas rec.u en France sans une vive opposition 1.

Dans les autres ordres, Leon X tint ferme a la celebration des
chapitres generaux et provinciaux; ainsi le 16 septembre pour les
religieux de la Merci, en Espagne 2.

Centre le general de la congregation de Vallombreuse, Leon X
ordonna une enquete; le 24 avril 1514, il soumit provisoirement
tous les monasteres de cette congregation a 1'abbe Jeaii-Baptiste,
du monastere de Saint-Eugene, de la congregation du Mont-Cassin
a Sienne, ordonna a tous les religieux de lui rendre obeissance, et
suspendit en meme temps le chapitre de 1'ordre qui allait se tenir 3.
Au consistoire du 4 aout 1514, on traita de la deposition du general
de Vallombreuse 4.

Le 20 decembre 1517, Leon X donna une constitution 5 sur le
serment que les eveques doivent preter au pape; exigea qu'avant
d'entrer en fonctions, ils attendissent les bulles du pape et payas-
sent les taxes prescrites par Boniface VIII et Jules II 6 ; toulefois
il en disperisa dans bien des cas, ou le pouvoir d'admiriistrer fut
confere par un simple bref T.

Une autre constitution, du ler mars 1519, fut dirigee contre ceux
qui empechent 1'executioii des lettres apostoliques, sous quelque
pretexte que ce soit, meme du Vidimus ou du Placet, ou tie i'indult [770"
donne a ce sujet par Urbain VI, et deja supprime par Boni-
face IX 8.

II renouvela, en la rendant plus severe (23 juillet 1519), la bulle
de Jules II du 24 fevrier 1509, contre le duel 9.

1. Constit. Intelleximus, dans Raynaldi^nna?.^ ad aim. 1517, n. 113; Du Plessis
d'Argentre, Collect, judic., t. i b, p. 356-357.

2. Brevia Leonis X, Arch. Vatic., t. xxxi b, p. 661, n. 72.
3. Reg. Leonis X, n. 8152-8153.
4. Paris de Grassis, Dior., f. 105 b.
5. Constit. Inter laudabilia, dans Raynaldi, Annal., ad ann. 1517,, n. 114;

Bull, rom., Turin, t. v, p. 864-885, n. 29.
6. Boniface VIII, cap. Injunctse. 1 de elect., dans Extravag. com.; Jules II, constit.

Romani pontificis, 1505, Bull, rom., t. in c, p. 165.
7. Bref du 18 sept. 1515, Arch. Vatic., Leon. Brev., t. xxxi b, n. 83, p. 189;

du 30 janv. 1516; du 24 sept. 1519, Theiner, Monum. Slavor. merid., p. 573,
doc. 777.

8. Bull, rom., t. v, p. 714-717, constit. 33.
9. Ibid., p. 727, constit. 35; Decret. lib. VII, dist. v, c. 2Z)e duello; Raynaldi.

ad ann. 1519, n. 87-88.
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Un decret consistorial sur les obsiques des cardinaux fut rendu
le 4 novciubre 1517 1.

Les decrets sur le culte, ou pour la canonisation des saints furent

nombreux : en 1516, sur le culte des martyrs franciscains de Septa
e.i Afrique 2, de sainte Elisabeth de Portugal, de saint Philippe
Beniti 3. La canonisation de saint Antonin, archeveque de Florence,

fut faite a la requite des Florentins 4; celle de saint Jean de Capis-
tran a celle des l iongrois 5.

1-e 14 decembre 1518, un decret contre les faux temoins devant

le tribunal de 1'Inquisition en Espagne etait adresse an cardinal

Hadrien d' Utrecht 6.
Au milieu de ces travaux pour le bien de 1'Eglise, Leon X conti-

nuait de poursuivre ses projets d'agrandissement de la maison de
Medicis 7. Laurent, qua devait epouser une princesse de Navarre,

epousa Magdeleine, fille du comte Jean de Boulogne et d'Auvergne

(1518); devant lui s'ouvraient les perspectives les plus brillantes;
inais Magdeleine mourut le 28 avril 1519, en donnant le jour a une
fille (la fameuse reine Catherine de Medicis); Laurent lui-meme
mourait le 4 mai. Les rapports de Leon X avec la France deve-

naient rares 8.
Francois Ier lui avait demande de ne point incorporer le duche

d'Urbin aux Etats de 1'Eglise et de le reserver a la fille de Laurent,

[771] qu'il avait adoptee 9. Leon X fut blesse de cette prevention, il
attribua Urbino a celui qui en avait jusque-la ete le vice-regent,
Roberto Boschetti. Au fond, le veritable maitre etait, comme

a Florence, le cardinal Jules do Medicis 10. Le 12 octobre 1520,

Jean-Marie Varaiio de Camerino obtint contre un tribut annuel

de 100 florins d'or, a titre de vicaire du Saint-Siege, Sini-
gaglia, Castiglione et d'autres lieux, en sorte que le territoire

1. Raynaldi, op. cit., ad ann, 1517, n. 102.
2. Wadding, op. cit.., t. xvi, p. 7-8, ann. 1516, n. 7.
3. Osor., Annul, servit., cent. Ill, 1. VI, c. i; Raynaldi, op. cit., ad ann. 1516,

11. 101.
4. Raynaldi, loc. cit., n. 86.
5. Ibid., 1519, n. 86.
6. Ibid., 1518, n. 166.
7. Roscoe, t. v, c. xn, n. 12, p. 48; Balan, op. cit., 1. XLI, n. 8, p. 18.
8. Ibid., n. 10, p. 20, note 5; Roscoe, op. cit., t. vin, c. xviii, n. 5, p- 15; n. 9,

p. 33 sq.
9. Paolucci de Ferrare, 5 juin 1519; Balan, loc. cit., n. 6.
10. Roscoe, loc. cit., n. 12, p. 44 sq.
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d'Urbino, qui d'ailleurs fut joint aux fitats de 1'Eglise, subit une
diminution *.

Le poids excessif des impots causa souvent dans les Etats de
1'Eglise des mecontentements. Le banditisme y sevissait d'une fagon
intolerable 2. A la fin de 1519, des bandes exciterent a Fabriano et
a Recanati des troubles accompagnes de beaucoup de crimes. Le
24 decembre 1519, Francois Chieregati et Octavio Orsini furent
envoyes dans les Marches pour y retablir 1'ordre 3. Au commence-
ment de 1520, les chefs des brigands dans ces deux villes furent
executes et 1'ordre assure pour un plus long temps 4.

Alphonse de Ferrare se conduisait absolument comme un prince
independant. Leon X pensa serieusement pour ce motif a lui retirer
son fief 5, mais il y trouva plusieurs difficultes. L'eveque de Vin-
timille, Alexandre Fregoso, voulait se porter en forces deBologne
a Genes et avait dans ce but leve quelques milliers d'hommes
armes; mais voyant 1'impossibilite d'arriver a aucun resultat, il
s'en retourna et pensa a fondie sur Ferrare ou une partie des mu-
railles en ruines n'avait pas ete reparee. A ce moment Galeotto et
Jean-Francois Pico se disputaient le pouvoir a la Mirandole; pour
le compte du premier, Andrea Birago defendant Concordia. Alors
Jean-Frangois Pico prit a sa solde Alexandre Fregoso (chose bien
contraire a la dignite episcopale) pour lui conquerir Concordia;
mais 1'attaque (9 Janvier 1520) fut repoussee. Le marquis, curateur
de Galeotto Pico, crut que ces troupes voulaient attaquer Ferrare [772
et en donna avis au due Alphonse. Celui-ci se plaignit au pape qui
declara ne pas vouloir se meler de cette affaire. Alphonse se mit en
etat de defense, augmenta ses armements d'une fagon considerable,
tandis que les gens de Fregoso, ne recevant pas leur solde, se disper-
saient. Alphonse etait fort prevoyant et visait a oter a tous 1'envie
de 1'attaquer dans son Etat 6.

Jean de Medicis fit une expedition centre Ludovic Uffreducci,
tyran de Fermo, qui fut vaincu et perit dans le combat. Fermo

1. Balan, Roberto Boschetti, t. i, doc. 61, 68, 86; Guicciardinr, op. cit., 1. XII,
c. iv, p. 338; Nardi, Storia di Firenze, 1. VI, c. xxviu, t. u, p. 38; Roscoc, op. cit.,
n. 13, p. 46-47.

2. Brosch, Kirchenstaat, t. i, p. 51.
3. Sadolet, Epist. nom. Leonis, ep. LXXXIX, p. 122-124.
4. Balan, Storia, 1. XLI, n. 13, p. 23-24; P. Jove, Vita Leonis X, 1. IV. p. 95.
5. Roscoe, op. cit., t. xn, c. xxin, n. 3, p. 13 sq.
6. Balan, op. cit., n. 14, p. 24-26.
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retomba sous 1'obedience du pape 1. Perouse fut egalement reunie
aux Etats de 1'Eglise. Le pouvoir y etait aux mains de Jean- Paul
Baglioni, coupable de plusieurs crimes et implique dans le complot
du cardinal Alphonse Petrucci. Une lettre de lui au cardinal Ha-
drien de Corneto etait tombte aux mains du pape qui put voir les
peines qu'il se donnait pour soumettre aussi Orvieto a sa tyrannic.
II le cita a Rome pour rendre compte de sa conduite et sur son refus
d'obeir fit marcher contre lui Varano de Camerino, Vitelli de (atta
di Castello, Renzo da Ceri, ainsi que les troupes de Sienne et de
Florence. Baglioni envoya alors a Rome son ills Malatesta, qui a
son retour le decida a s'y rendre lui-meme. 11 y arriva le Hi mars
1520 accompagne de Renzo, de son gendre Camille Orsini et d'au-
tres. II cut une courte audience du pape, mais fut ensu i t e einpri-
sonne. Tout d'abord Camille Orsini voulut bien i ester avec lui,
mais bientot le jour se fit sur plusieurs de ses machinations, ce qui
motiva une detention plus rigoureuse a mesure qu'avaricait son
proces mene par les cardinaux Andrea della Valle, et de Saint-
Vital. La peine de mort fut prononcee et Baglioni fut en effet deca-
pite le 3 juin 2. On a souvent affirme qu'il avait un sauf-conduit du
pape et que la parole donnee fut violee, mais cela n'a jamais ete
prouve 3.

Le 18 juin 1520, Leon X regut une brillante ambassade apportant
[773] 1'obedience de Jacques V d'Ecosse, ayant a sa tete le due d' Albany 4.

L' Italic et la chretiente tout entiere etaient en fermentation; des
symptomes inquietants apparaissaient de toules parts; et surtout
d'Allemagne paraissait venir un orage redoutable.

912. La querelle de Reuschlin.

Les anciens humanistes, meme en Allemagne, avaient mis 1'anti-
quite classique au service de la religion chretienne. Leur rnepris

1. Roscoe^ op. cit., t. xii^ c. xxni^ n. 2, p. 11-12; Balan^ op. cit., n. 15, p. 26.
2. Roscoe., op. cit., n. 1, p. 9-11 ; Balan, op. cit., n. 16, p. 27-29.
3. P. Jove, op. cit., 1. IV, p. 95, dit seulement quo Baglioni comptait sur la man-

suetude du pape; Paolucci de Fcrrare, 10 mars, parle seulement de paroles bien-
vcillantes du pape (Balan, loc. cit., p. 27, note 5) ; Guicciardini ne dit rien du sauf-
eonduit ni de sa violation; Alfani, Memorie Perugine, p. 286 sq. parle plutot dans
1'autre sens.

4. Raynaldi, Annal, ad. ann. 1520, n. 90; Thciner, Monum., n. 520, Belles-
heim, Kirchengeschichte Schottlands, p. 306.
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pour le paganisme etait aussi sincere que leur fidelite a 1'Eglise
catholique 1. Toutefois une jeune generation se formait qui ne se
bornait pas a admirer et a imiter 1'elegance des formes classiques,
mais qui se laissait penetre>' de son esprit au point de tourner
en raillerie la religion. chretieni;e, de mepriser la theologie scolas-
tique et de s 'anandormer sans i c l c i i i ' . e au plus entier devergon-

dage c!e mceurs. > e chef et le n iode le de ees humanistes fut Didier
Erasme, de Rotterdam. Eras me avait abandonne son couvent de
Si em prts de Gouda , n'en emportant qu'une rancune amere centre

le monaehisme; sa YJC a i i - i r e le conduisit en divers pays, semant
sur sa route plus on moms de scandales, tamhs que sou latin cice-
roriien, son erudition vanee, la malicieuse iinesse de son esprit
multipliaient ses admiratems el; lu i valaient de la part des grands et
des princes « de bons presents ». Parfait cgoisle, calomniant et pour-
suivaiit mipitoyablemeiit ses adversaries, ecrivam infatigable, bien
que ieger et. su!;erfieiel daus ses jugements, il exerca sur ses con-
temporains une immense inf luence 2. N'ayant plus la foi, el pousse
par sa hairie des ordres monastiques a de graves erreurs 3, il n'en
pretendit pas moms se faire le restaurateur de la vraie theologie 4,
et grace a ses etudes d'humaniste, repandit « la philosophic du
Christ ». C'etait une sorte de morale purement naturelle, avec aussi

peu de dogme que possible, ornementee de rhetorique classique,
elastique et anibigue dans ses prescriptions, provoquant le doute
comrne il s'en vantart, bien purgee de tout ceremonial judai'que 5

et des pointilleuses arguties de la scolastique 6. Dans son Eloge de

la folie 7, ses railleries outragent le pape et 1'Eglise, ridiculisent la
devotion populaire, la scolastique, la Bible meme, qu'il voulait
cependant mettre entre les mains dc tout le monde et dont il s'oc-

cupe plusieurs fois ce donner une exposition, du reste entierement
rationaliste. Si dans tous ses adorateurs Erasme n'est pas parvenu

a tuer la foi, il a du moins deprecie a leurs yeux la philosophic pro-

fonde et la vaste science religieuse du moyen age, a nourri chez eux
un enthousiasme exclusif pour 1'antiquite classique, et les a pousses

1. Janssen, Gesch. des deulschen Volkes, t. i, p. 48 sqv 598,, sq.; t. n, p. 1 sq.
2. Ibid., t. ii, p. 5 sq.
3. Raynaldi,, AnnaL, ad ann. 1516; n. 88-100.
4. Enchiridion militis chrisliani, 1501.
5. Opera, t. m (1727), append., ep. CCCXLV, Lugd. Batav., 1702 sq.
g. Hess, Erasmus, in-8°, Zurich, 1790, t. i, p. 59 sq.
7. Morise encomium, 1509, cf. Jans-sen, op. cit., t. iv, p. 54 sq.
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a i'entier abandon de toute morale l. La jeune ecole des humanistes

— ils prirent le nom de poetes — meprisait tout ce qui etait natio-
nal, rien ne comptait a ses yeux s'il n'etait grec ou latin, mais alors

meritait son imitation servile; elle professait un veritable culte

pour sa propre culture intellectuelle 2. A Erfurt on cut pu donner
a Conrad Mutian le litre de prince des poetes : il les surpassait tous

en mepris de 1'Eglise et de ses doctrines, en devergondage de inoeurs,
en cynisme dans ses edits. Ketour au paganisme, emancipation de
la chair, passion efl'renee des riouveautes, desordres de toutes

sortes, comme on put le voir a Erfurt des 1510, tels furent les bien-
faits de la nouvelle ecole si pretentieuse et si exclusive 3.

En presence de pareils exces, les theologiens scolastiques ne pou-

vaient en somme garder le silence, bien que partisans eux-memes de

rhumanisme; ces incessantes marques de mepris les forcaient plus
encore qu'elles ne les provoquaient a la lutte. Avec la science sco-

lastique, c'etait l'enseignement de 1'Eglise qu'il s'agissait de de-
fendre. L'exageration n'avait pas manque chez les humanistes; les

scolastiques ne surent pas non plus s'en garder dans ia chaleur du

combat. Combat acharne et doiit les suites furent desastieuses.
Jean Reuchlin, un des plus illustres humanistes, avait beaucoup

fait pour promouvoir 1'etude de la langue giecque et meme de 1'he-

breu. « II cherchait par ses travaux et par ses efforts pour reconsti-
tuer le texte original de 1'Ancien Testament, a former un utile
contrepoids au culte exagere de 1'antiquite paienne 4. » Son gout

pour les questions obscures et subtiles le poussa a 1'etude de la
cabale juive; il s'y appliqua avec ardeur et se batit un systeme
moitie supra-naturel, moitie rationaliste, une theologie apparentee,
en bien des points, au neo-platonisme et a la magie naturelle, per-
suade qu'en cela il rendait le plus grand service a la verite chre-
tienne. Ses ecrits sur cette matiere 5 furent accueillis avec applau-
dissement en plusieurs cercles, chez Mutian, chez Cornelius Agrippa
de Nettesheim, etc.; plusieurs theologiens s'exprimerent sur leur
compte avec defaveur et craignirent une expansion desordonnee du
judaisme. Le dominicain Jacques Hochstraten, professeur de theo-

1. Janssen.; t. u., p. 22 sq.; Maurenbrecher, Gesch. der kathol. Reform., t. r,
p. 122 sq.

2. Janssen, op. cit., t. n; p. 24 sq.
3. Ibid., t. n, p. 32-36.
4. Ibid., t. i,p. 79; t. u, p. 37 sq.; L. Geiger, 3 oh. Reuchlin, Leipzig, 1871.
5. De verbo mirifico, 1494; De arte cabbalislica, 1517.
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logie et inquisiteur a Cologne *, entreprit de demontrer, dans un
ecrit special, que loin de fournir des nouvelles preuves a 1'appui des
dogmes Chretiens, cette doctrine secrete des juifs etait opposee a la
foi et que les iivres de Reuchlin fourmillaient de propositions
erronees 2.

Cette controverse venait a la suite d'une longue dispute sur Fau-

torite des Iivres hebreux, ou Reuchlin avait pris parti centre les
juifs. Dans un petit traite public en 1505 : « Pourquoi les juifs sont

depuis si longtemps dans la detresse », il avait explique que la dis-
persion et 1'exil des Hebreux depuis plus de treize cents ans « n'e-
taient que la jus te punition de leur deicide ». Or ce crime s'etait per-

petue sans interruption a travers les ages, car les juifs coritinuaient
a blasphemer, a cutrager, a injurier journellement le Seigneur de

toutes choses dans la personne de son fils Notre-Seigneur Jesus-

Christ, vrai Messie donne au moride, de sa mere, de ses apotres, de
tous les chretiens. II s'etait offert a tout juif desireux d'etre instruit
touchant le Messie et la foi, pour s'occuper de lui, lui venir en aide
et le decharger de toute preoccupation temporelle 3.

Mais pour cette conversion, si desiree, des juifs endurcis, les theo-

logiens indiquaient certaines conditions : 1. Les juifs devaient
renoncer a 1'usure et piendre part comme les chretiens aux indus-
tries civiles. 2. II fallait les contraindre a abandonner leurs Iivres
antichretiens et surtout le Talmud.

Un juif converti (en 1506), Jean Pfefferkorn, se fit 1'interprete [7 r

de ces manieres de voir dans plusieurs ecrits (1507-1509). Mu par

un esprit de sincere bon vouloir envers ses anciens coreligionnaires,

son premier ecrit : le Miroir des juifs, proteste contre les persecu-

tions si frequ. eminent exercees contre les Israelites et s'efforce de les
justifier des imputations odieuses qu'on formulait alors contre eux;

surtout il nie qu'ils soient obliges de faire usage du sang chretien et
de mettre a mort des enfants chretiens, bien que de tres nombreux
indices et des enquetes entreprises a ce sujet eussent paru 1'indi-

quer 4. II conjure les chretiens de n'ajouter aucune foi a ces accusa-
tions, de voir dans les persecutions qu'ils ont souffertes la cause

1. II. Cremans, De Jac. Hochstrati vita et scriptis dissert., Bonnse; 1869.
2. Destructio Cabbale seu Cabbalistice perfidie, 1519.

' 3. Booking, Ulr. Hutteni Opera, supplemv t. i, p. 177-179; Jansscn, op. cit.} t. n.
p.' 39-40.

4. Par exemple, sous Sixte IV, 1'enquete sur le meurtre d'un enfant cjirelieii,
Simon, au diocese de Trente; Raynaldi^ Annal., ad ann. 1475^ n. 37-38.
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principale de la haine des juifs contre les chretiens, et de ne point

depouiller les juifs par violence 1. Quant aux juifs, il leur demande

de renoncer a 1'usure, de gagner leur pain par leur travail, de renon-

cer au Talmud, et d'assister aux predications en temps convenable.
Vivement attaque par ses anciens freres, Pl'efi'erkorn devint plus

severe envers eux. Ils n'etaient plus, disait-il, ties rnosaistes, mais
des talmudistes, heretiques de 1'Ancien et du Nouveau Testament,
et dignes pour cela d'etre juges d'apres les lois de Moi'se. II fallait
leur enlever de force le Talmud, les exclure de la soeiete chretienne,
leur interdire 1'usure, les forcer a entendre les predications 2. II
chercha dans ce but a s'assurer 1'appui de 1'empereur. Dans plu-

sieurs couvents de dominicains, il put obtenir des lettres de recom-
mandation pour la so3ur de Maximilien, Cunegonde, veuve du due
Albert de Baviere, laquelle le recommanda a son frere. Le 15 (ou 19)
aoiit 1509, Maximilien faisait publier une ordonnaiice concernant

tous les juifs de 1'empire; leur ordonnant de remettre tous leurs

livres contre la foi chretienne et contredisant leurs propres lois,
a Jean Pfefferkorn, autorise a les saisir et a les detruire en tous

lieux, apres avis toutefois et conseil du cure, et de deux membres

du conseil ou premiers magistrats du lieu.

Dans une ordonnance posteneure, 1'empereur confia la direction
de toute 1'affaire a Farcheveque de Mayence, Uriel, le chargeant
d'exannner les livres confisques et de prendre a leur sujet 1'avis des

7] universites de Mayence, Cologne, Erfurt et Heidelberg, de 1'inqui-
siteur de la foi a Cologne, Jacques liochstratten, du pretre Victor

de Carben et enlin dc Reuchlin (6 juillet 1510) 3.
L'umversite d'Heidelberg ne voulut rien preciser et remit la qvies-

tion a la deliberation plus upprofonclie d'une commission savante
specialement nommee dans ce but . Erfurt fut d'avis que 1'empereur
et tout prince regnant avaient le devoir dans leurs Etats de retirer
aux juifs les livres injurieux pour la foi chro l i enne . Mayence en
demaiida la confiscation provisoire, el, m(A >nie ce l lo de la Bible, soup-

(;.)unant que les passages capables d 'etuhlir la foi chretienne y

1. Norrenbcrg., dans Kolner Nacliriclilcn, 1872^ n. 35; Janssm, o-L<. cit., t. 11,
p. 40-41.

2. Comment les aveugles juifs observent leur Paque. — La ju ' -n i lcnce juivc. —
L'ennemi juif. — Cf. Pawlikowski^ Hundert Bogen aus mehr als 500 alien und
ncuen Biichern uber die Juden neben den Christen, Freiburg. 1859, p. 738 sq.

3. Gciger, op. cit., p. 210; PfcfEerkorns,, Defensio, dans Booking, Ul. HuUeni
Opera, suppl., t. i, p. 87.
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avaient ete falsifies. Cologne etait pour qu'on laissat la Bible aux
juifs, mais non le livre du Talmud que plusieurs papes avaient
deja condamne aux flammes. Hochstratten et Victor de Carben
se rangererit a cette derniere opinion.

Le jugement c!e Reuchlin fut plus favorable aux juifs qu'on
n'eut pu s'y attendre d'apres son ecrit de 1505. Sa conclusion etait

qu'il ne fallait detruire que les livres injurieux pour la foi, et apres

un jugement equitable. Tous les autres devaient etre epargnes. Du
Talmud meme, on pouvait tirer des temoignages en favour de la
verite chrctierme. Les choses slngulicres qui s'y rencontrent, bien

que melees de superst i t ions et d ' e r reu i s inevitables a Fesprit
humain, ne peuvent qne fortifier la foi des vrais fideles.

Mais ensuite Reuchlin se livrait centre PfeU'erlcom a des attaques
personnelles, 1'aceusant d'etre passe an christianisme pour des
motifs bas et interesses, le traitant de fanatique inintelligent qui ne
comprenait lien aux livres dont il demandait la destruction.

En novembre 1510, 1'archeveque de Mayence chargea Pfeffer-
korn de soumettre a 1'empereur, qui residait alors a Fribourg, ces

differentes appreciations. Maximilien en remit les pieces a trois
theologiens cminents, parmi lesquels le celebre prieur des char-
treux, Gregoire Reisch. Us se prononcerent entierement en faveur

de Cologne : la Bible pouvait sans inconvenient etre laissee aux
juifs. mais il fallait detruire tous les autres livres. Cette mesure
importait a la foi: elle etait dans 1'inleret mcme des juifs. Les arclie-
veques, eveques et autres superieurs ecclesiastiques furent done
autorises, avec 1'aide de foiictioiinaires laiques, a recneillir les livres
suspects dans tout le royaume, puis a les faire examiner par des

savants eompetents, experts dans les langues latine et hebrai\rue.
Les ouvrages juges inoffensifs seraient rendus a leurs proprietaires:
les autres seraient ou brules ou dissemines dans les bibliotheques [77
chretiennes, pour servir aux reclierches et aux etudes des savants.

Cependant cette grave decision n'eut en realite aucun effet.

L'empereur approuva les conclusions des exammateurs, mais no
voulut rien faire avant d'avoir consulte les ordres de 1'empire. Or.

dans aucune diete posterieure la question des livres juifs ne fut

soulevee 1.
Dans certains pays, soit a cause de Fusure, soit pour des soupcons

de rapt d'enfants chretiens, soit a cause de crimes contre la sainte

1. Jansscn,, op, cil., p. 42-43.
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Eucharistie, on prit centre les j u i f s des mesures Ires severes.En

Brandebourg, ou a propos d'ime hoslie profanee et percee de coups,
des prodiges se produisirerit, ils furent, vers 1510, chasses pour ce
crime, et trente-huit furent brules 1. Nicolas Marschalk, professeur

de droit a Rostock, ecrivit en 1512 une histoire de la profanation
d'une hostie commise par les juifs a Sternberg en 1492, et de 1'exe-
cution par le feu, I'annee suivante, de quelques-uns de ce genus
mortalium impium et perfidissimum 2.

Pfefferkorn repondit avec virulence aux accusations de Reu-
chlin dans un ecrit intitule : Le Miroir a main (Handspiegel)

(1511). Reuchlin repliqua sur un ton plus violent encore dans son
Miroir des yeux, ou il reproduit son jugement favorable aux livres

juifs, et traite son adversaire de vulgaire coquin, d'ecrivain deloyal,
de nature diabolique 3. Ce n'etaient la que des personnalites, non
le programme des deux partis qui ne tarderent pas a se former. Des
1'automne de 1511, le Miroir des yeux de Reuchlin se repandait par
toute 1'Allemagne, ou il fut lu avec avidite, bien qu'il contint plu-

sieurs propositions contraires a l'enseignement de 1'Eglise. Pour ce
motif, le cure de Francfort, Meyer, sur le conseil, disait-il, d'Uriel,

archeveque de Mayence, en envoya un exemplaire a la faculte de
theologie de Cologne, investie, par le pape, d'un droit superieur

de censure en Allemagne. L'universite de Cologne avec ses 2000
etudiants etait alors en grande reputation; ses theologiens, Jacques

[779] Hochstratten et Conrad Collin, de 1'ordre de Saint-Dominique,

et Arnold de Tongres etaient celebres 4. C'est a ce dernier que Reu-
chlin ecrivit, le 18 octobre 1511, qu'il s'estimait heureux qu'un
homme de sa valeur lui eut ete donne pour juge ; eminent en science,
il saurait respecter le savoir en autrui, et etre indulgent a la fai-
hlesse humaine; jamais il n'avait voulu nuire a personne dans sa

g] j reputation, et si quelque erreur lui etait echappee, il priait qu'on la
\ lui signalat afiii de la corriger, car il voulait tenir fermement a la
1 foi de 1'Eglise. Ecrivant a Collin, avec qui il etait lie depuis bieii des
j annees, il s'exprimait a peu pres dans les memes termes. Collin

1. Raynaldi,, Annal., ad arm. 1510, n. 40-41. En 1510, on publia aussi unc
« Histoire, comment les juifs do la Marche vendent et profanent le saint Sacre-
mcnt». Friedlander, Beitrdge zur Buchdruckergeschichte Berlins, p. 4.

2. Lisch, Geschichte der Buchdruckerkunst in Mecklemburg, Schwerin, 1839,,
p. 86 sq.; Janssen, op. cit., t. i, p. 380, n. 4; Pawlikowsky., op. cit., p. 678-690.

3. Oculare speculum pro libris Judseorum non cremandis, cf. von der Hardt,
Hist. Reformator., Francofurti^ 1717, part. II.

4. Janssen, op. cit., t. iv, p. 43-45.
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repondit (2 Janvier 1512), qu'il n'etait pas etonnant qu'un juriste
fit quelques erreurs en traitant de sujets theologiques, et qu'il avail
prie la faculte de lui renvoyer son ouvrage avec 1'indication des
passages qui avaient deplu et de ce qu'il y fallait changer 1.

Voici ce que reprochait a Reuchlin la faculte de theologie : a) Par
la publication de son memoire, il avait fait avorter les desseins de
I'empereur relativement anx livres jui fs ; de plus il s'etait rendu
suspect aux Chretiens, qui pouvaient le soupQonner de partialite
pour les « perfides juifs ». b) Son Miroir des yeux, ecrit en allemand,
tres lu et tres repandu parmi les juifs, leur avait donne occasion de
se glorifier en voyant un aussi illuslre savant prendre leur cause en
main, cl defendre des livres ou Jesus-Christ et la foi chretienne sont
outrages, c] A 1'appui de ses opinions, Reuchlin avait cite, en les
detournant de leur vrai sens, des passages de la sainte Ecriture.
De plus, son livre eontenait un grand nombre de propositions cho-
quantes, qui faisaient douter de la purete de son orthodoxie. Mais
la faculte voyait avec joie, par ses lettres a Arnold de Tongres et a
Collin, qu'il etait resolu a demeurer inviolablement attache a la foi,
et tout pret a corriger ce que son ouvrage renfermait d'errone. La
faculte lui renvoyait done ia lisle des propositions non orthodoxes
de son livre, ainsi que la designation des passages interpreter par
lui dans un sens douteux. Elle le priait de s'expliquer })lus nette-
rnent a ce suje t ; ou bien, a 1'exemple de 1'humble et sage Augustm,
de se retracter puiernent el simplenient 2.

Apres des explications si calmes, si moderees des deux cotes, on
eut pu s'attendre a voir 1'incident se terminer a I'amiable. Mais il
n'eii fut rien. [78C

« En 1'espace de quelques mois, ecrivait plus tard Hochstratten,
sous Finfluence de gens querel ieurs et euriemis de 1'Eglise, un chan-
gement presque coiriplet s'opera dans 1'esprit de Reuchlin. Son alt i-
tude, son langage n'ctaient plus 3es raeines. » II se croyait grave-
ment lese 3.

Dans un second memoire, egalement en allemand 4, il soutenait
I'orthodoxie de tous ses principes, et dans des remarques d'uii ton

1. Reucldins Briejwechsel, gevamineU con L. Gciger, dans Bibliolhekdes Li'.. IV;-.
in Stuttgart, 1875, t. cxxvi.

2. Ibid., p. 146-148; Janssen, op. cit., \. ii, p. 45-46.
3. Reucldins Briefwechsel, p. 165-167; Jansscn, op. cit., t. n, p. 46.
4. Ain dare Verstcntnus; Booking, Ulr. Hulteni Opera, suppl., t. u^ p. 77;

Geig-er, op. cit., p. 264.
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tres mordant ittaquait indirectement les theologiens de Cologne
(lettre a Com. . 12 mars 1512). Pour soustraire ce debat a la discus-

sion du public, Arnold de Tongres publia alors en latin un traite

d'une tenue digne, ou il signalait les erreurs theologiques de Reu-
chlin 1. Dans la dedicace de son travail a 1'empereur, Arnold decla-
rait qu'il ne prenait la plume que parce que Reuchlin, dans son
Miroir des yeux, avait a tort pris parti pour les juifs et les avait for-

tifies dans leur haine contre les chretieus, et aussi parce que 1'au-
teur des propositions condamnees n'avait pas voulu les retracter
lorsqu'on les lui avait indiquees. II menagait maintenaiit la faculte

de Cologne, disant qu'il comptait dans la noblesse et ailleurs beau-
coup d'amis qui se leveraient pour le defeudre; comme s'il s'imagi-

nait la faire reculer par des menaces ! La faculte ne se laissait pas
ainsi intimider !

De son cote, Pfefferkorn, traite par Reuchlin d'ane et de men-
teur, 1'attarfua dans son Miroir ardent (Brandspiegel] 2 avec line
violence sans pareille. Or 1'empereur venait, le 7 octobre 1512, d'or-

donner, sous les peines les plus severes, la confiscation du Miroir

des yeux. Reuchlin en fut exaspere. Sa « Defense contre les calom-

niateurs de Cologne » 3, qu'il dedia egalement a 1'empereur, en
porte les marques. Les theologiens de Cologne, dit-il, n'ont d'autre
but que de lui mure et de 1'ecraser; souilles de toutes les hoiites et
de tons les crimes, ils n'ont commence la lutte contre les juifs que
pour leur extorquer de 1'argent; ce sont des theologastres, inca-

pables de le comprendre, sans connaissance de la Rible. des auteurs
classiques et meme des lois de la logique. Suit tout un « Register »

d'epithetes outrageaiites a 1'adresse de gens qui s'etaient abstenus
de toute personnalite a son egard, le tout couronne par un mot
d'excuse au lecteur que, dit-il, pourrait surprendre 1'excessive dou-
ceur dont il n'a pas voulu se departir 4.

Maximilien repondit par uiie ordonnance datee de Coblentz le
9 juillet 1513, supprimant ce libelle, ou Arnold de Tongres et la

[781] faculte de theologie de Cologne etaient si indignement traites, en

r 1. Articuli sive propositiones de judaico favore nimis suspeclse ex libcllo ieu'onico,
Joh. Reucklin, Coloniae, 1512. Sur ce livro, introduction en vcrs d'Alcuin Gratius
a 1'empcrcur, cf. Booking, op. cit., t. n; p. 78; Gciger,, op. cit., p. 266.

2. Cf. Booking, op. cit., \. u, p. 79-80. Suivit plus tard (1514) la Cloche d'alarme
(Sturm glocke).

3. Defensio Joh. Reuchlin contra calomniatores suos Colonienses.
4. Janssen, op. cit., t. n,, p. 47-48; Geiger, op. cit., p. 272 sq.

CONCILES — vin — 38
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interdisant la vente, et ehargeant de 1'execution les archeveques de
Cologne, de Mayerice et de Troves, ainsi que 1'inquisiteur de la fo i 1 .

Plusieurs facultes de theologie coridamnerent aussi le Miroir des

yeux : Cologne, Louvain, Mayence, Erfurt 2, et Paris, le 2 aout
1514 3. L'inquisiteur Hoclistratten commenc.a le proces dans 1'au-

tomne de 1513 4.
Reuehlin, apprenant 1'interdiction de son livre, en appela au

pape, et pour se le rendre favorable ecrivit au medecin. ordinaire de
Leon X, un juif nomme Bonet de Lates, la lettre la plus humble
qu'un chretien ait jamais ecrite a un ju i f . II s'etait, disait-il, oppose

aux theologians de Cologne obstines a vouloir detruire les livres
juifs; il avait lutte pour prouver la necessite de les conserver; et
pour prix de sa bonne action, il se voyait victime de la haine et des
persecutions des docteurs. II priait mstamment Bonet de soutemr

sa cause aupres du pape 5.
Leon X renvoya la question au jeune eveque de Spire, le comte

palatin Georges. Peu verse clans les points en litige, celui-ci en remit
1'appreciation au chanoine Georges Truchsess, eleve de Reuehlin.
Truchsess fut d'avis que le Miroir des yeux ne contenait aucune
heresie appreciable, qu'il ne pouvait causer de scandale, n'etait

coupable d'aucune irreverence, et ne defendait pas les juifs avec
exageration. Selon lui, ce livre pouvait, sans inconvenient, etre mis
en vente; pour Llochstratten, il avait eu tort; il fallait le condamner
a une amende et 1'obliger a garder desormais le silence (24 avril
1514) 6.

Hoclistratten, a son tour, en appela a Leon X et celui-ci clesigna
pour juger 1'affaire le cardinal Grimani. En juin 1514, Grimani con-

voqua les parties a Rome. Hoclistratten fut somme de comparaitre
en personne. Reuehlin, en consideration de son grand age, fut auto-
rise a se faire representer par un avocat. Hoclistratten obeit aussi-

tot; mais le jugement ne fut pas rendu, et d'anriee en annee Rome
ajourna la sentence definitive. En vain I'arcluduc Charles, le f u t u r
empereur, representait au pape que plus on tardait, plus le ma I

1. Geiger., op. cit., p. 279 sq.
2. Ibid., p. 282 sq.
3. Du Plessis d'Argentre, op. cit.} p. 349-351.
4. Geiger, op. cit., p. 290 sq.
5. Ibid., p. 297; Janssen,, op. cit., t. u, p. 49.
6. Du Plessis d'Argentre,, Coll. judic., t. i b, p. 351 sq.; Raynaldi, Annal, ad ann.

1516, n. 84-87.
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croissait, et qu'il fallait trancher promptement la question pour
sauver d'un grand mal le troupeau du Christ, et oter aux faibles

[7821 tout sujet de scandale1. Reuchlin avait a Rome des partisans
influents, laiques et ecclesiastiques, au nombre desquels il faut
corapter le chapelain de cour et agent d'affaires imperial, Etienne
Rosinus 2. Erasme ecrivit en faveur de Reuchlin aux cardinaux
Grimani et Raphael de Saint-Georges (31 mars 1515) 3; Reuchlin
s'adressa au cardinal Achille de Grassis (ler novembre 1518) et au
secretaire papal Jacques Questenberg (13 fevrier 1519) 4; plus
tard encore (11 mai 1520), lorsque 1'affaire prenait une moins bonne-
tournure, il pria ce dernier de faire en sorte que le bref annonce
contre lui ne contint rien de nuisible a son honneur 5. A 1'etranger^
la gloire de Reuchlin etait grande. Le jeune Jean-Frangois Pic 1'es-
timait un homme superieur par son esprit et ses vastes connais-
sances, et lui exprimait son regret de n'avoir pu le rencontrer lors
de son troisieme voyage en Allemagne 6. II parait aussi que le domi-
nicain allemand Nicolas de Schomberg s'employa a retarder le plus
possible la solution 7.

Elle vint enfm; le 23 juin 1520, le decret de Spire etait supprirne,.
le Miroir des yeux interdit, Reuchlin condamne aux frais du proces,
Hochstratten rehabilite 8. Reuchlin se montra bon catholique; il se
soumit au jugement pontifical et inourut fidele a la sainte Eglise 9.

Mais dans cette periode de 1514 a 1519, rAllemagrie avait con-
tracte un mal dont elle ne devait jamais guerir. II arriva ce que les
theologiens de Cologne avaient predit : « Si Ton ne met un terme
aux propos frivoles des poetes (humanistes de la jeune ecole) a
propos de cette question ou la foi est interessee, ils deviendront de
plus en plus insolents, et eii viendront jusqu'a attaquer la verite

1. Geiger, op. cit,, p. 311; janssen, op. cti., t. n, p. 49-50; Maurenbrccher, Gesch.
der kathol. Reform., t. i, p. 142»

2. Reg. Leonis X, n. 192T, Aschbach,, Die Wiener Universitat und die Huma-
nisten, Wien,, 1877, p. 144 sq.

3. Erasme, 1. II, epist. n, p. 98 sq., 101 sq.
4. Booking, op. cit., t. i, p. 456-459.
5. Ibid., p. 461, n. 2.
6. J.-F. Pic, De rer. prsenotat., dans Opera, I. VIII, t. n, p. 432; Epist., p. 834.
7. Hogstratus ovans, p. 336.
8. Sleidan, De statu relig., 1. II, c. xxvii-xxvin; Eccard, Bibl. Prsedicat., t. n,,

p. 67 sq.
9. Geiger, op. cit., p. 451 sq.; Janssen, op. cit., t. n, p. 96; Otto, Cochlaus, p. 116^

Maurenbrccher, op. cit., t. i, p. 146.
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theologique elle-meme. » Les « poetes » se formant pour la premiere
fois en ligne serree 1, firent servir les griefs de Reuchlin a leur haine
centre 1'autorite ecclesiastique et la scolastique, et dirigerent parti- [783
culierement leurs attaques centre les dominicains, qui represen-
taient alors dans toutes les universites les traditions de cette ecole.

Cette guerre f u l , servie par le scandale que donnerent malheureu-
sement quelques membres de cet ordre, en s'occupant de magie,
•et abusarit le peuple par des recits de fausses apparitions 2. II s'agis-
sait de quatre dominicains de Berne, qui avaient employe des argu-
ments de ce genre dans leur dispute avec les freres mineurs a propos
de rimmaculee Conception. Leur proces canonique fut instruit par
les eveques de Sion et de Lausanne, et le nonce pontifical, Achille
de Grassis, eveque de Civita-Castellana; en mai 1509, les malheu-
reux furent degrades, livres an bras seculier, et enfin brules 3. Mais
cette lamentable affaire fut exploitee. en des ecrits allemands et
latins contre les autorites ecclesiastiques, et servirent a vilipender
1'ordre entier des dominicains 4. « Tout moine et tout pretre men-
tent et trompent », disaient les humainstes, « et le devoir de tout
liomme eclaire est de leur faire opposition 5. »

Un des principaux meneurs dans cette affaire fut un chanoine
de Gotha, Conrad Mutian (Muth). Tout en reconnaissant la con-
damnation de Reuchlin comme meritee 6, mu par sa haine de la
scolastique, il n'oublia rien pour inciter ses amis a une guerre achar-
nee, et pour glorifier ce « maitre » 7. En 1515, Eoban Hessius le qua-
lifie, dans un poeme, de « dompteur de monstres » 8; Ulrich de Hut-
ten, cet homme sans mosurs et sans caractere, qui des 1513, avait
jure a la papaute une haine a mort, composa, avec Crotus Rubia-
nus et d'autres les Lettres des hommes obscurs destmees a outrager
et a vilipender les ennemis de Reuchlin, ainsi que la scolastique et

1. Zapf. Jakob Locher, 1803; Wiskomatoff/op. cit., p. 143; Schmidt, Hist. lilt.
de I'Alsace, t. i, p. 57; Maurenbrecher, op. cit., t. r, p. 136 sq.

2. Janssen, op. cit., t. n, p. 50.
3. Tritheme, Chron. Hirsaug., t. n, p. 647; Du Plessis d'Argentre^, op. cit.,

Lib, p. 348-349; Raynaldi, op. cit., ad aim. 1509, n. 22.
.. 4. Booking^ op. cit., t. n, p. 305-314.

5. Lucubrationes, Romse, 1525; Janssen, op. cit., t. n, p. 51.
6. Tentzcl, Supplem. hist. Gothanse primum, Conr. Mutiani Rufi epistolas...

icomplectens, Jense, 1701, p. 137-143; cf. Geiger, op. cit., p. 351.
7. Janssen, op. cit., t. 11, p. 51 sq.
8. Ibid., t. n, p. 52., note 8.
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r784irEglise 1. La premiere serie parut en 1515 et 1516, wne seconde en
1517. L'oeuvre abominable, ou des textes de la sainte Ecriture dena-
tures servaientaexprimer des bouffonneries, fit un mal incalculable2.

En reponse a ces Lettres, PfefTerkorn ecrivit, en allemand et en
latin (1516-1517), sa Defense et son Petit livre de combat (Streit-
biichlein) 3. Mais a la cour de 1'archeveque Albert, les beaux esprits
etaient tout-puissants; il ne fut pas entendu. Hutten entra meme
au service de 1'archeveque 4, et fit reediter 1'ouvrage de Laurent
Valla : De la pretendue donation de I'empereur Constantin au pape
Sylvestre et a ses successeurs. Le livre etait precede d'une preface
adressee a Leon X qui surpassait en attaques violentes, en injures,
en mepris, tout ce qui avait etc ecrit jusque-la contre la papaute 5;
Luther devait y puiser plus tard. Le livre ayant ete condamne
a Rome, on en prit occasion pour mener a nouveau un bruit
terrible. Cochlaus (Jean Dobeneck de Wendelstein), qui n'etait
alors qu'humaniste 6, a dit avec raison que 1'ecrit n'a pas ete con-
damne a cause du resultat critique, accepte, du reste, par saint
Antonin de Florence et par Nicolas de Cusa, mais a cause de son
animosite et de ses injures contre le Saint-Siege, la Donatio n'ayant
jamais ete proposee par les papes comme un article de foi, ni
comme interessant la foi 7. La poesie de «la haine et de la ven-
geance » a ete introduite par Hutten dans notre litterature, et c'est
le Triomphe de Reuchlin ecrit des 1514 et public un peu plus tard,
qui commence a nous en reveler le veritable caractere 8. II y depei-
gnait avec un plaisir sauvage les tourments qu'il voudrait voir
infliger a Pfefferkorn par la main du bourreau, au milieu de temoins
qui applaudissent en ricanant 9. La « sainte cause de la liberte »

[785] devait etre defendue par la violence et le massacre des « hommes
obscurs »; le joug de la tyrannic romaine brise, les tresors des

1. Janssen, op. cit., t. 11̂  p. 55.|j •
2. Booking, op. cit.; Janssen, op. cit., t. n, p. 57 sq.
3. Defensio J. Pfefferkorni contra famosas et criminales obscurorum virorurn

epistolas, Booking, op. cit., t. i, p. 81-176; Geiger, p. 378.
4. Janssen, op. cit.} t. n, p. 60-64.
5. Ibid., p. 64-65.
6. Depuis le printemps de 1516 il etait 116 avec Ulrich von Hutten et le

recommanda le 26 juin 1516 a son patron Pirkheimer, a Nuremberg. Otto,
Cochlaus, Breslau, 1874, p. 68-72.

7. Ibid., p. 74-75.
8. Triumphus docloris Reuchlini; Booking, t. in, p. 413-448.
9. Janssen, op. cit., t. n, p. 63 sq.
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« barbares » attribues aux « poetes ». Vraie litterature revolution-
naire, toute de feu, de sang, de pillage et d'incendie 1. En mars 1517,
les Lettres des hommes obscurs furent condarnnees a Rome, sur quoi
une seconde edition parut aussitot 2. Mais outre cela, la passion des
humanistes pour les nouveautes se porta bientot sur la theologie,
qu'on pretendit eclairer, relever, transformer. On voulait 1'aban-
don de toutes les formes scolastiques, meme de la logique, la predi-
cation simple d'une piete puisee dans la Bible, mais utilisant aussi
Socrate et Platon; la proscription des formes exterieures de la
religion; 1'etude de la Bible et des Peres, mais avec une indiffe-
rence complete pour le dogme. Le premier representant de cette
tendance fut le celebre philologue Erasme, de Rotterdam 3.

913. Negotiations en vue de la croisade.

Aussitot apres la cloture du concile de Latran, Leon X travailla
avec plus d'energie que jamais a 1'affaire de la croisade 4. II envoya
des legats et des nonces dans chaque pays, insista sur la treve de
•cinq ans, s'occupa de 1'equipement d'une flotte et de la defense de
Rhodes; fit surveiller avec soin les mouvements du sultan Selim,
qui, le 31 Janvier 1517, etait entre au Caire et dont 1'ambition
n'allait a rien moins qu'a dominer la Mediterranee et a faire la con-
«juete de FOccident 5. Avant meme la cloture du concile, le 5 mars,
Leon X avait ecrit au roi d'Angleterre sur les preparatifs a faire 6.
II fut plus pressant encore en mai a 1'egard du roi de France 7. [786]
Le 17 mars, il envoya en Hongrie le tres actif Nicolas de Schom-
berg 8. La Hongrie et les pays autrichiens etaient perpetuellement

1. Strauss, Ulrich von Hutten, Leipzig, 1858, t. i, p. 295 sq., 347 sq.
2. Maurenbrecher, op. cit., t. i, p. 143 sq.
3. Ibid., t. i, p. 122 sq. Cf. Kerker, Erasmus und sein theolog. Standpunkf,

dans Tiib. theol. Quartalschr., 1859, p. 531 sq.; Plitt, dans Zeitschrift fur luther.
Theol. und Kirche, 1866, p. 479 sq.; Woker, De Erasmi stud, irenicis, Bonn, 1872.

4. Le frivole firasme ne se priva pas de plaisanter sur le zele du pape a s'occupcr
de la croisade (Opp., Lugd. Batav., 1703, t. in a, p. 1671, 1673, 1690), et de
repeter que son seul but etait de battre monnaie pour les Medicis (Brosch, Kir-
-chenstaat, t. i, p. 54). Ce sont des accusations sans fondement.

5. Lonicenus, Turcica historia, Francof. 1584, t. i, p. 55 sq.; Raynaldi, Annal.,
ad ann. 1517, n. 18 sq.; Bembo, op. cit., 1. XIV, epist. ix; Roscoe, op. cit., t. vm,
•c. xvin, n. 1 sq., p. 3 sq.; Balan, op. cit., 1. XLI, p. 19, n. 8.

6. Bembo,op. cit., 1. XIV,epist. xxi,p. 121; Raynaldi, ^4nnaZ.,adann. 1517,n. 6-8.
7. Bembo, op. cit., \. XV, epist. xvn, p. 127-128. ., . , ,
S. Ibid., epist. i, p. 124; Raynaldi, ad ann. 1517, n. 21.
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menaces par 1'islamisme; Maximilien n'etait que trop convaincu
de la necessite d'une expedition militaire. II se flattait que 1'espoir
de se dedommager sur les possessions turques disposerait les
puissances a oublier un moment leurs interets rivaux, obstacle per-
manent a xine action commune. Au commencement de 1517, un
congres se tint a Cambrai, ou Maximilien, son petit-fils (bientot
Charles-Quint) et Francois Ier s'entendirent sur le partage de 1'em-
pire turc 1. En juin 1517, le grand maitre de Rhodes regut de Selim
une lettre courroucee et meprisante lui reprochant d'avoir manque
an t ra i l e et a sa parole; le sultan le menagait d'un prompt chati-
ment et annongait qu'il exigerait du pape et de la France un tribut,
s'ils ne voulaient pas avoir une guerre 2. Le pape invita les princes
chretiens a une conference a Rome, ou il avait nomme une commis-
sion de huit cardinaux. La Hongrie, la Pologne et la France y
envoyerent des representants; 1'Espagne, son ambassadeur ordi-
naire. Leon X rappela la necessite de la paix entre les princes,
1'urgence d'un tresor de guerre commun 3; il songeait a mettre a la
tete de la grande flotte ehretienne le tres habile Pierre Navarro,
dont le capitaine avait jadis obtenu a si grand'peine de Louis XII
la liberation 4 et qui avait organise precedemment une ilottille
contre les Maures 5. Le 18 septembre, il envoya a Venise Altobello,
evcque de Pola, pour pousser a la guerre contre les Turcs 6. Le

[787] 5 novembre, en felicitant le roi d'Espagne de son heureux retour de
la guerre contre les Maures, au dela des mers, il 1'adjurait de tourner
contre les Turcs une valeur egale 7.

A la suite des deliberations teiiues a Rome entre les cardinaux
et les ambassadeurs, un long memoire du 16 novembre 1517 fut
expedie a toutes les cours chretiennes et recommande a leur serieuse
attention 8. On y traitait a fond de la methode a suivre, des troupes

1. Charriere, Negotiations de la France dans le Levant, Paris, 1848, t. i, p. 22;
Janssen, op. cit., t. i? p. 547.

2. Costabili, 24 juin 1517; Balan, op. cit., 1. XLI, n. 1, p. 17, note 1.
3. Costabili, oct. et nov. 1517; Balan, op. cit., note 2-3.
4. 20 sept., 21 oct. 1514; Bembo, op. cit. 1. IX, ep. xxx-xxxi; 1. X, ep. n,

p. 72, 75, 76.
5. Ibid., 1. XV, ep. xxvi, p. 130.
6. Theiner, Monum. Slavor. merid., p. 566, doc. 765.
7. Bembo, op. cit., 1. XVI, ep. i, p. 137.
8. Proposita et tractata Romse a Summo Pontifice et sacro cardinal, collegia in

consullalionibus sanctss expeditionis, quse ad principes imperii mittenda visa sunt,
eorum quoque prudentia et consilio examinanda, si quid addendum, minuendum,
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de terre et de mer a mettre en ligne, des frais de 1'expedition, du
haut commandement et du plan de campagne, du role de chaque
royaume el des Etats secondaires, du point de concentration des
troupes de terre et de mer, et sur tous ces points on demandait a
chaque Etat son appreciation et ses ofrres x. La plupart des princes
donnerent a 1'ecrit pontifical uii assentimerit sans reserve et des
responses respirant le zele le plus resolu; en particulier le roi de
France et Tempereur. Toujours prevoyant, ce dernier voulait une
campagne de trois ans. « Pendant la premiere annee, nous nous
emparerons des possessions africaines; dans la seconde, les pro-
vinces europeennes que le sultan nous a ravies seront recon-
quises; dans la troisieme nous reprendrons Constantinople. Quant
aux petits Etats asiatiques, ils tomberont d'eux-memes entre les
mains des vainqueurs. »

Dans ce but, il convoqua pour le 9 fevrier 1518 une nouvelle
diete a Augsbourg, avertissant les Etats de ne point donner motif
au reproche de laisser miner I'empire et la chretiente 2.

La proverbiale nullite politique des dietes du Saint-Empire
appa'rut une fois de plus. Celle de Cologne de 1512 s'etait occupee
de prendre des mesures centre les societes commerciales accusees
de monopoliser les marchandises et d'afTamer le peuple; elle recla-
mait aussi contre le tribunal d'empire3; celle de Worms en 1513 [788]
fut peu nombreuse et 1'empereur meme n'y fit qu'une courte appa-
rition; elle montra clairement le sentiment de lassitude generale
que provoquaient ces dietes, en sorte qu'on n'en tint aucune autre
jusqu'en 1517. Celle de Mayence, en cette annee, ne put ni ne
voulut mettre fin aux troubles qui agitaient I'empire, elle ne put
sortir des vaines recriminations et des pro jets plus vains encore;
1'empereur dut traiter d'egal a egal avec 1'audacieux bandit qui
troublait honteusement la paix publique, Franz de Sickingen 4.
II y allait pourtant de 1'honneur et de la dignite de I'empire, de la
securite de ses frontieres sud-est, et de son existence meme : il n'y
avait rien a attendre de la diete d'Augsbourg.

corrigendum videatur • die 16 nov. 1517. Raynaldi^ Annul., ad ann. 1517, n. 32-54;
Bzovius^ AnnaL. ad ann. 1518, n. 5; Roscoe, op. cit., n. 3, p. 16 sq.

1. Leon X au roi Louis de Hongrie, 7 janv. 1518; Bembo, op. cit., 1. XVI, ep. vn,
p. 138; Raynaldi, ad ann. 1517, n. 55.

2. Janssen, Frankfurts Reichscorrespondenz, t. n, p. 956-959; Gesch. der deutsch.
Volkes, t. i, p. 547-548.

3. Ibid., t. i, p. 388 sq.
4. Ibid., t. i, p. 561-563.
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En mars 1518, le pape envoya le cardinal de Cortone a Ancone
pour y fortifier la ville du cote de la mer contre les attaques des
Turcs 1. II publia la bulle de la croisade, proclamant une treve de
cinq ans, ordonnant des prieres et des processions dans tous les
dioceses (28 mars)2. Le samedi avant le IIIe dimanche de careme,il y
cut a Rome, comme les deux samedis precedents, une grande proces-
sion de Saint-Pierre a Sainte-Marie soprd Minerva. Leon X y assista
pieds nus 3 et Sadolet fit un magnifique discours 4. Dans le meme
mois, le pape resolut d'envoyer encore des legats speciaux aux
princes chretiens 5;le cardinal Carnpeggio pour l'Angleterre;Farnese
pour rAllemagiie et les contrees voisines; Gilles pour le Portugal et
1'Espagne; Thomas de Gran pour la Hongrie6; Ribiera pour la
France7 ; Farnese, malade, fut remplace (26 avril) par Cajetan
(Thomas de Vio, de Gaete), recemment promu, qui devait traiter

[789] avec 1'empereur de la croisade, de la paix et du retour des Bohe-
miens. II etait accredite aupres des cours scandinaves. II devait a
Augsbourg stimuler le zele des princes pour la croisade et remettre
a 1'empereur, en qualite de protecteur-ne et generalissime de la
chretiente, le casque et le glaive benits 8. Leon X donnait aussi la
pourpre au premier prince electeur, Albert de Brandebourg, arche-
veque de Magdebourg et de Mayence, et administrateur d'Halber-
stadt. Cajetan etait charge de lui transmettre les insignes de sa
nouvelle dignite.

Le ler aout 1518, la diete d'Augsbourg s'ouvrit solennellement
par urie messe que celebra le cardinal-legat; celui-ci assiste du car-
dinal Lang, eveque de Gurk, revctit le nouveau .cardinal de la
cappa, apres lui avoir fait donner lecture du bref pontifical du
7 mai 9. II remit^ensuite a 1'empereur les armes benites avec le

1. Costahili., 28 mars 1518; Balan; op. cit., p. 18, n. 8. ZV:"" :

2. Constit. Omne datum optimum, dat. Romse, ix kal. april. 1518; Piaynaldi^
Annul, ad. ann. 1518, n. 43-49.

3. Ibid., n. 43-50.
4. Sadolet, Opera, t. ir, p. 27 sq.; Roscoe, op. cit. t. vin, doc. 176, p. 230-242.
5. Leon X au nonce polonais Miedzileski, 14 mai; Raynaldi, Annal., ad ann.

1518, n. 36.
6. Ibid., n. 37.
7. Ibid., n. 39.
8. Ibid., n. 37, 52, 54. Maximilien ne voulait pas d'abord .recevoir le legat; il

aurait souhaite avoir comme legat 1'eveque Lang de Gurk. Jove, Vita Leonis,
1. IV, p. 193; Costabili, 6 avril 1518; Balan, op. cit., p. 18.

9. Bref Fraternitatem tuam, dans Raynaldi, op. cit., n. 55-56.
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bref du 5 mai1 . II fit a Maximilien une double allocution, lui rappe-
lant, comme au defenseur del'Eglise, que tous les chretiens avaient
les yeux fixes sur lui, attendant qu'il tirat 1'epee contre les erinemis
de Dieu et realisat la verite de son titre d'avoyer de 1'Eglise. Maxi-
milien fit repondre par 1'eveque de Trieste qu'il recevait avec une
reconnaissance emue les armes benites de la main du legat; que
sacrifier sen sang et sa vie pour le Siege apostolique et le salut de
la chretiente avait etc des son jeune age son vo2u le plus cher et que
malgre le declin de ses forces, il allait commencer contre !es Turcs
cette expedition d'une incontestable necessite 2.

L'empereur pouvait parler au nom de 1'Espagne, de la Ilongrie
et du Dancmark, dont il avait recu les pouvoirs. II n'eut pas de
peine a s'entendre avec le legat. On approuva et loua unanimernent
le memoire pontifical, plusieurs princes exprimerent 1'avis de ne
point difTerer la guerre; il fallait commencer au plus tot, cet ete, si
possible, car les forces des ennemis s'accroissaient chaque jour et
ils avaient deja equipe 200 vaisseaux. II fallait soulever les Maures,
ceux du moins qui ne sont pas sous le joug des Turcs, exciter les
Feises contie 1'ennemi commun, attaquer 1'Egypte. Or, nul ne
pouvait mieux le faire que 1'empereur et 1'Espagne; tandis qu'une [79(
autre armee, celle de Pologne, de Ilongrie, de Boheme, de Silesie
et de Valachie tomberait sur les provinces turques voisines; la
seconde annee, la guerre deviendrait generale et la France enva-
hirait le Frioul. Et on fit encore beaucoup d'autres projets 3.

Dans un superbe discours 4, Cajetan demontra 1'absolue necessite
de la croisade (5 aout). La religion et I'humanite, dit-il, sont aux
genoux de 1'Allemagne et du chef de 1'empire, implorant aide
et cecours. L'Allemagne entiere n'est plus qu'un champ ouvert aux
incursions turques, si la Croatie, la Carinthie, la Styrie, la Hongrie,
qui en sont les boulevards, ne sont pas couvertes et defendues. Que
si la presente diete ne met pas la main a 1'entreprise, si ce,tte fois
encore elle diffeie, si elle renvoie a plus tard, la chretiente entiere
perd courage, et tant de lenteurs amenent la ruine. Le plan du legat
rnaintenant approuve par 1'empereur, il faut pour 1'entretien de
Farmee s'imposer, les ecclesiastiques d'un dixieme, les lai'ques plus

1. Bref Venienti ad Majeslalem, dans Raynaldi, op. oil., n. 60-61.
2. Ibid., n. 55-63.
3. Ibid., ad. atm. 1518,, n. 3.
4. Janssen., Gesch., t. i,, p. 548-549; Boching, op. cit., i. v, p. 162-167; Raynaldi,

Annal, ad aim. 1518, n. 86-89.
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fortunes d'un vingtieme, les fortunes plus ordinanes d'un cinquan-
tieme de leur levenu annuel. De la levee et le placement de ces
sommes, 1'orateur ne veut pas s'occuper : c'est I'afl'aire des Alle-
mands. C'est une allusion, mais une allusion indignee aux insinua-
tions injurieuses alors propagees de vive voix et par ecritJ, et si
souvent reproduites depuis, que la cour romaine voulait detourner
ces sommes a son profit; que c'etait la une speculation de Floren-
tins et que le pape, pour 1'avantage de sa famille, voulait rangonner
et epuiser 1'Allemagne. Le cardinal declara expressement que fie
pape ne voulait rien avoir a faire avec la caisse de 1'armee, ni perce-
voir ni conserver les sommes votees; que les Allenmiids eux-memes
en auraient le soin et que 1'argent recueilli serait rendu si la guerre

| turque ne se faisait pas.
1 L'empereur 2 et Fambassadeur polonais Vitellius 3, eveque de
j[791] Plock, appuyerent vivement la proposition du legat. Mais les deli-
! berations des Etats furent longues 4. D'une part, on ne pouvait dis-
j convenir que Selim etait un ennemi dangereux au premier chef,

que, non content des conquetes isolees, il aspirait a la domination
universelle, que le danger etait fort proche, la flotte turque tres
forte, la concorde entre les princes necessaire, le memoire du pape
bien motive, 1'Allemagne fort lente et fort en retard pour la guerre
turque. II paraissait tres opportun de conclure a une action tout
au moins transitoiie qui aurait pour efTet de diviser et, par suite,
d'amoindrir les forces de 1'ennemi et qui serait le prelude d'une
expedition plus generale; il paraissait avantageux de discuter cha-
cun des projets relatifs aux ressources a preparer, aux conditions
de paix generales, a 1'acquisition d'allies, a la repartition des opera-
tions militaires pour 1'annee prochaine. Mais, d'autre part, la cupi-
dite se fit jour pour refuser la contribution pecuniaire; puis la repu-
gnance a opposer des troupes aux Turcs, que le nouveau parti
lutherien disait criminel de combattre, enfin le retour opiniatre
aux anciennes recriminations centre le Saint-Siege. On cherchait

1. Oralio dissuasoria, dans Freher, Rer. Germ, script., t. ir, p. 701 sq.; cf. p. 393;
Booking, op. cit., t. iv, p. 466; Raynaldi, loc. cit., n. 76-78; Roscoe, op. cit., t. YIII,
doc. 178, p. 245-253.

2. Raynaldi, Annal.,&& ann. 1518, n. 64-69.
3. Ibid., n. 70-75; le discours de 1'orateur polonais, dans Theiner, Mon. Polon.,

t. n, n. 408, p. 380 sq.; cclui dc Cajctan, ibid., p. 386.
4. Proposita et traclata ab electoribus, principibus et statibus S. Imp. Rom. in

conventu Augustano, 1518; Raynaldi, loc. cit., n. 4-30.
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ces echappatoires pour se deroter aux exigences de 1'empereur et a
celles de I'honneur. Les accusations que 1'eveque de Liege avait
accumulees dans un memoire adresse a 1'enipereur et aux princes
firent d'autant plus d'impression que les gravamina nationis Ger-
manicse contra curiam romanam etaient depuis longtemps le theme
favori de toutes ces discussions et etaient devenus une formule
presque oilicielle. Les renseignements si troublants que 1'on rece-
vait furent traites de fictions poetiques; et aux appels desesperes
de la Carinthie et de la Styrie on fit la sourde oreille. Tout ce que
les Etats consentirent a accorder, fut que chaque communiant
donnerait chaque annee pendant trois ans un dixieme de florin. Le
produit serait conserve par le gouvernement jusqu'au moment de
1'expedition. Meme pour des oll'res si insignifiantes, les princes
declaraient ne pouvoir rien decider sans le consentement de leurs
sujets. Quant aux troupes a former, aux commandements imh-
taires, a tout ce que peut d'ailleurs exiger la guerre, la discussion
en fut ajournee jusqu'a la prochaine diete. La reponse des Etats du
27 aout etait done surtout evasive et ahsolument attristante x.
Dans sa replique, 1'empereur fit ressortir combien il etait contraire [79!
aux traditions de 1'Etat que les princes fussent tenus d'obtenir le
consentement de leurs sujets (19 septembre) 2. Les princes se justi-
fierent en disant qu'il leur serait impossible sans ce consentement
de tenir les engagements pris. ce qui serait bien autrement desho-
norant pour 1'empire et ne pourrait pas durer. La diete conclut
fmalement que les princes traiteraient avec leurs sujets de la con-
tribution a fournir et rendraient compte du resultat obtenu a la
prochaine diete 3. On avait eu 1'annee precedente grandement a
soufTrir du brigandage et des troubles. La diete n'apporta aucun
remede a la situation, bien que pendant la duree meme des deli-
berations de nouveaux attentats centre les biens et la paix publique
se fussent produits et que Franz de Seckingen redoublat d'audace.
On en discuta tres activement en chambre du conseil, mais sans
arriver a une conclusion 4.

Le pape, informe par son legat de Fetat des choses a la diete,
ecrivit aux princes (22 et 23 aout 1518), louant leur zele et

1. Raynaldi, Annal., ad ann. 1518. n. 31.
2. Ibid., n. 32-35.
3. Janssen, Frankfurts Reichscorr., t. n, n. 982 sq.; Bucking, op. cit., t. v,

p. 264-286.
4. Janssen; op. cit., t. \, p. 562 sq.
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approuvant le langage de Cajetan; il disait sa reconnaissance
pour les louables dispositions de 1'empereur, mais se plaignit
amerement de 1'abandon de ses projets, ainsi que des calomnies
repandues centre la cour papale. II les repoussait et marquait son
espoir de yoir les yeux s'ouvrir devant les faits quand les calo-
mniateurs conslateraient que loin de vouloir s'attribuer les fonds
de la croisade, il avait souci d'en confier la garde a des mains
etr-angeres. Tout etait dit avec force et dignite, avec tin senti-
ment juste et profond de la necessite de 1'entreprise liberatrice l.

II avail ecrit le 8 aout au legat d'Espagne d'une fagon fort pres-
sante qu'il etait temps d'en venir aux faits, car la flotte de Selim
etait prete pour 1'attaque 2. II donnait bon espoir de voir cette

| annee meme Francois Ier et Henri VIII conclure une alliance dont
i [7J3] un des resultats serait de remettre Tournay au roi de France contre
! paiement d'une certaine somme et de marier le dauphin a la fille

d'Henri; le roi de France promettant de detourner les Ecossais
j de toute guerre contre 1'Angleterre 3. Mais pour la croisade, iii 1'un

ni 1'autre ne fit rien, ni a ce moment ni plus tard; meme quand
J Leon X essaya d'user sur Francois Ier de Finfluence de la reine-

] mere 4. Au surplus, le pape voyait les cotes de Fltalie perpetuelle-
ment menacees par les Mahometans; en septembre 1518, les bar-

, baresques de Tunis capturerent un vaisseau pontifical avec son
j capitaine, Paul Yettori, qui etait de service en surveillant brave-
I ment la cote. Us firent de leur prise le vaisseau amiral 5. Leon X

aide des Yenitiens, a qui il en exprima sa reconnaissance 6, racheta
Yettori, et Vettori s'efforca de venger la honte du nom Chretien 7.
Andre Doria de Genes remporta en 1519 une brillante victoire;

j Yettori, sur de nouveaux vaisseaux du pape, apporta Je secours
attendu aux chevaliers de Rhodes, qui, apres avoir fait en 1507 et

j 1508 sur les Turcs un riche butin 8, se trouvaient ea ce moment fort

1. Arch. Vatic., t. i, Brevia ad principcs et alias, 1513-1518, p. 182-184.
2. Sadolet, op. cit., epist. LVIII, t. n, p. 53-76.
3. Raynaldi, Annal., ad arm. 1518, n. 154.
4. Bref du 12 oct. 1519; ibid., 1519, n. 61.
5. Ibid., 1518, n. 2.
6. 26 decembre 1519; Bcmbo, op. cit., 1. XVI, cp. xxi, p. 142-143.
7. Arch. stor. itai, serie I, t. vi, p. 270; Giustiniani, Annali di Gfiiova. t. n,

p. 671 sq.; Gugliclmotti, La guerra dei pirali, Fircnze, 1876, t. i, p. 165 sq.; Balan.
op. cit., n. 12, p. 22-23.

8. Raynaldi, Annal., ad ann. 1508, n. 27.
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presses 1. Les pirateries continuerent. En juillet 1520, Rizzuoli
et Reggio de Calabre furent pillees; Aroudj Barberousse etait la
terreur de la cote nord de la Mediterranee 2. Dans ces conjonctures,
!e pape ne pouvait voir avec indifference Fenticre inaction centre
la puissance musulrnane. Le decret clu concile de Latran sur la
croisade demeura mexecute, malgre les belles paroles et les pro-
messes des princes chrctiens, desunis et inactifs. La mort de Selim
et la revoke qui eclata dans 1'empire des Osmanlis eveilla bien des
espcrances, meme chez le pape, qui en ecrivit le 8 decembre 1520
aux Genois 3; mais le nouveau sultan Soliman fut plus helliqueux [79
encore 4. II reprima les soulevernents en Syne, assiegea Albe Royale
(Stuhlweissemburg) qu'il prit le 24 juin 1521, assiegea ensuite
d'alitres villes de Hongrie et tourna ses vues sur Rhodes. Philippe
Villers y avait succede au grand maitre Fabricius de Carretto. Un
chevalier portugais anime centre Villers d'une haine violente exci-
tai t le sultan a entreprendre la conquete de 1'ile 5. La situation de
la Croatie et de la Hongrie etait des plus deplorables : continuelle-
ment le pape etait assiege de demandes de secours 6. L'alliance
defensive que conclurent avec lui la France, 1'Espagne et FAngle-
terre 7 fut longtemps le maximum de ce qu'il put obtenir; mais il
lui fut impossible d'arriver a une offensive centre la Turquie, pas
memo a une protection suffisante des Etats de 1'Occident. Leon X
pouvait encore, le ler juin 1520, entretenir le doge de Venise de ses
grandes esperances, puisque Charles d'Espagne et Frangois Ier

de France venaient de lui promettre par ecrit de prendre la Croix 8;
il allait bientot les voir se faire Fun a Fautre la guerre la plus
furieuse, chacun jetant a Fautre Faccusation de manquer a la
parole donnee. Cette fois encore, ce n'ctait pas la faute du pape si
Fexpansion de la puissance turque ne rencontrait aucun obstacle.

1. Fabricius, grand mail re dc Rhodes, au pape, 30 mai 1518; Balan, op. cit.^
p. 23, note 2.

2. Raynaldi, Annal, ad ann. 1519, n. 62.
3. Bembo,op. cit.,\. XVI, epist. xxv,p. 144; Raynaldi,-4nmjL,ad ann. 1520, n. 84-85.
4. Ibid., n. 86.
5. Ibid., 1521, n. 121-124.
6. Oratio Stephani Possidavski habita apud Leonem X Ponlif. Max. pro D. Joh.

Torquato, comite Corbavise, defensore Croatise, dans Roscoe, op. cit., t. vm, doc. 173.
p. 222-235.

7. 2 oct. 1518, Dumont, Corps diplom., t. iv a, p. 266, ratiflee par Charles le
14 Janvier 1519; Roscoe, loc. cit., n. 4, p. 13.

8. Sadolet, Epist., LXVIII, p. 90-92.
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914. Negotiations pour la succession a 1'empire.

Des le commencement de son regne, la plus grande crainte de
[7J5] Maximilien etait de voir la royaute frangaise s'emparer du trone

imperial. La crainte de voir Francois Ier lui succeder avait ete
jusqu'a lui suggerer 1'idee d'abdiquer, d'adopter le roi d'Angleterre,
Henri VIII , de lui donner 1'investiture du duche de Milan et de lui
laisser la succession a 1'empire. II y renonca toutefois, et instruit
des « menees secretes des Frangais » ne pensa plus qu'a assurer la
couronnne a son petit-fils 1. II avait comble de bienfaits la maison
des Hohenzollern. II avait confirme au prince electeur de Brande-
bourg, Joachim Ier, la tutelle expectative de la Pomeranie et du
Schleswig-IIolstein; il avait accorde au prince Albert de Hohen-
zollern, de la ligne franconienne, la grande maitrise del'Ordre teu-
tonique; il s'etait employe avec succes pour obtemr 1'electorat de
Mayence au prince Albert, frere de Joachim, deja eveque d'Hal-
berstadt et archeveque de Magdebourg, grace a lui, devenu primat
d'Allemagne... Par tant de faveurs, 1'empereur avait espere atta-
cher etroitement les Hohenzollern a la maison souveraine des
Habsbourg 2.

Cepeadant Joachim se laissa gagner par la France; et le 26 juin
1517, par 1'entremise de ses ambassadeurs, conclut avec Fran-
(jois Ier une convention par laquelle une princesse frangaise,
Madame Renee de France, sosur de la reine Claude, etait promise
a 1'electeur de Braiidebourg avec un douaire de 150 000 thalers et
un revenu annuel de 4 000 livres. Pour une annuite de 8 000
livres, il s'engage, en cas de guerre, a fournir au roi de France des
cavaliers et des hornmes d'armes. Par un nouvel acte, confirmant
le premier (17 aout), Joachim promet a Frangois Ier de 1'aider de
tout son pouvoir dans 1'election imperiale qui doit suivre la mort
de Maximilien.

En meme temps, a Mayence une ambassade francaise obtint
qu'Albert, en vue de conclure une alliance solide, envoyat a Paris,
en septembre 1517, Ulrich de Flutten, avec les pouvoirs les plus
eteiidus. Enfin on donna une promesse ecrite de vote. Albert aussi

1. Hoflcr^ Karls V Wahl zum romischen Konig, Wien, 1873^ p. 1-28; Janssen,
op. cit., t. i, p. 567 sq. Cf. la lettre de Maximilien a Charles., dans Mona, Anzeiger
fur Kunde der deutschen Vorzeit, 1836; p. 14.

2. Janssen, op. cit., t. i, p. 567.
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bien que son ambassadeur faisaient parade de leurs sentiments
patriotiques pendant ces negociations dont le but etait 1'abaisse-
ment de J 'Al lernagne 1.

L'archeveque de Treves, Richard de Greiffenclau, se laissa anssi
gagner. L'electeur palatin Louis promit de travailler activement [79
et en echange rec.ut une pension de 1 200 livres, et 1'assurance de
rentrer en possession de certains domaines hereditaires qu'il avait
perdus 2. Francois Ier avail mis dans ses interets encore d'autres
princes allemands de sentiments hostiles a 1'Autriche, et plusieurs
nobles tres influents, comme Franz de Sickingen, qui, contre une
pension annuelle, s'etait oblige envers le roi a le defendre contre
qui que ce fu l et s'etait fait fort, avec 1'aide de la noblesse alle-
mande, de lui assurer la couronne imperiale; il etait en etroite
alliance avec un ennemi declare de Fempereur, Ulrich, due de
Wurtemherg. Des le printemps de 1518, Frangois Ier avait su attirer
a son parti les dues de Lorraine, de Holstein, de Julich Cleves-Berg,
et de Brunswick. Beaucoup de comtes et de seigneurs etaient secre-
tement entres dans ses vues en echange de pensions annuelles.
Plein d'espcrances, il envoya un ambassadeur a la diete d'Augs-
bourg juger des fruits de si gros sacrifices d'argent. L'experience
devait lui apprendre qu'il etait vole 3.

Maximilien, en eflet, avait travaille avec zele pour son petit-fils
et n'avait point non plus epargne 1'argent. Le 18 aout 1518, Joa-
chim de Brandebourg annonee a 1'ambassadeur frangais que la
cause de son niaitre est sans espoir. « Charles ayant deja cinq voix
(parmi lesquelles la sienne propre !) contre deux. Cependant, ajoute-
t-il, avec de 1'argent, on pourrait peut-etre encore regagner 1'arche-
veque de Mayence et plusieurs autres princes electeurs. « Mais
1'argent n'arriva pas a temps et Maximilien acheva de traiter avec
Joachim. L'empereur lui oflrait en mariage pour son fils sa petite-
fille Catherine, avec un apport de 30 000 florins 7, dont Joachim
reQut tout de suite le quart en argent comptant, sans parler de
6 700 florins pour les frais de sejour a la diete. Son frere Albert de
Mayence devait a 1'entremise de 1'empereur d'avoir obtenu le

!?" 1. Mignct, Une election a Vempire en 1519, dans Revue des Deux Mon.dcs,
15 janv. 1854,, p. 215-216; Bonnet, Un mariage sous Francois IeT, dans 7urue
chret., 1876, Ser. IV, 1.1, p. 294; Rosier, Der Kaiserwahl Karls V, Wien, 18G8, p. 25;
Docking, op. cit., t. v, p. 507-508.

2. Mignet, loc. cit.; Janssen, Gescli., t. i, p. 569.
3. Mignut, op. cit., p. 216, 217, 228; Janssen, op. cit., t. i, p. 569.
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cardinalat et on lui promit des sommes considerables. Le prince
electeur de Cologne, Hermann de Wied, vendit sa voix un peu
moins cher, mais il reclama des presents et des pensions pour ses
chanceliers et conseillers. On s'assura de la voix du comte palatin

[797] Louis par des moyens semblables. Le roi de Pologne, Sigismond,
devait devenir apres la mort de 1'empereur tuteur du jeune roi
Louis, roi de Hongrie et de Boheme; une conference avec lui assura
le vote favorable de la Boheme.

Le 27 aout, les quatre electeurs de Mayence, de Cologne, de
Brandebourg et du Palatinat, avec 1'empereur entoure de ses con-
seillers et de ceux de son petit-fils Charles, se reunirent et fixerent
leurs accords par un traite en regie. Maximilien confirma, au nom
de son petit-fils, tous les droits electoraux et privileges, accorda
encore d'autres favours et promit son appui contre toutes les oppo-
sitions qui viendraient de France ou d'ailleurs. En Janvier 1519,
a la diete de Francfort, Faifaire de F election semblait devoir etre
entierement assuree 1.

Seuls, deux electeurs resistaient obstinement a 1'empereur :
Richard de Treves qui tenait resolument a la candidature fran-
gaise, et Frederic de Saxe, qui croyait avoir regu de Maximilien
plusieurs injures et voulait, aux termes de la Bulle d'or, reserver
jusqu'au jour de F election la liberte de son vote.

Maximilien multipliait les demarches pour ecarter les obstacles.
II fit proposer a Rome que le pape envoyat en Allemagne la cou-
ronne imperiale, ou qu'il y vint lui-meme, ou qu'il envoyat, pour le
couronnement des legats, par exemple Jules de Medicis ou Albert
de Mayence 2. Pour resoudre la difficulte relative au royaume de
Naples, Maximilien trouva un expedient : un echange avec son
petit-fils. II lui laisserait FAllemagne et lui-meme se retirerait a
Naples dont le climat retarderait le declin de ses forces 3.

Le pape etait oppose au couronnement du roi d'Espagne. Le
ler avril 1517, il lui avait confirme le titre de Majeste catholique,
tel que 1'avait porte Ferdinand 4. II tenait ferme a Fincompatibi-

[798] lite, garantie par le Saint-Siege depuis le temps des Hohenstaufen,
des deux couronnes allemande et sicilienne. Que ne pouvait
craindre Fltalie d*un maitre unique, maitre a la fois de FEspagne,

1. Janssen, op. cit., t. i, p. 569-571.
2. Raynaldi, Annal., ad arm. 1518, n. 162.
3. Ibid., n. 163; Roscoe, op. cit., t. vm, c. xvm, n. 6-7, p. 23 sq.
4. Bull, rom., Turin, t. v, p. 691-692, constit. 26.

CONCILES — VIH — 39
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avec ses colonies, des Pays-Bas, de 1'Allemagne et, en plus, de
Naples? Que Leon X dans son opposition a 1'election de Charles
se soit laisse conduire avant tout par son ambition de placer sur le
trone de Naples son neveu Laurent, on 1'a souvent soupconne et
meme affirme 1; mais on ne 1'a pas prouve. D'autre part, le roi de
France faisait tout au monde pour susciter des difficultes a son
rival : il se presentait comme le roi chevalier dont on pouvait tout
esperer pour la croisade 2. Leon X n'avait point encore donne
formellement a Charles 1'investiture du royaume de Naples, ni
meme, sur les instances du cardinal de Medicis, publie qu'il fut
delie de son serment. On demanda comme un conseil au roi de
France si le pape pouvait conferer le royaume de Naples a Charles,
s'il etait elu roi des Romains. Frangois Ier se montra tres flatte de
la communication, repondit qu'a son avis la chose ne se ferait pas,
et ajouta avec une candeur affectee qu'il ne nourrissait contre le
roi d'Espagne aucun sentiment d'envie, mais qu'il verrait avec
peine I'abaissement qui en resulterait pour le Saint-Siege 3. Quant
a la proposition de Maximilien, les maitres des ceremonies decla-
rerent qu'un couronnement hors de Rome etait une chose inadmis-
sible; le pape et 1'empereur, fussent-ils tous deux ensemble en un
meme lieu, le pape ne pourrait proceder au couronnement, il fau-
drait que 1'empereur, comme 1'avait fait son pere Frederic II, vint
a Rome s'y faire couronner par un cardinal 4.

Frangois Ier a la diete d'Augsbourg poursuivit opiniatrement son
dessein. II chercha a gagner le cardinal Bibiena, ambassadeur aupres
de lui, s'efforca de susciter les plus grandes esperances pour la croi-
sade, promit assistance pour la Hongrie, et prepara la conclusion
d'une etroite alliance avec le pape. Celui-ci refusa absolument de
s'engager sans conditions et se maintint sur la reserve 5. [79!

En novembre 1516, le pape proposa au roi de travailler de con-
cert pour faire elire le prince electeur de Saxe. Francois fit semblant
d'entrer dans ce projet, en realite il multipliait les manceuvres
diplomatiques et les liberalites pecuniaires pour arriver a son but.
II parait avoir obtenu a Mayence en decembre des resultats impor-

1. G. de Leva, Storia documentata di Carlo V, Venezia, 1864, t. i, p. 290-411 sq.;
Brosch, Julius II, p. 334.

2. Raynaldi, AnnaL, ad ann. 1518, n. 155-156.
3. Ibid., n. 155-161.
4. Ibid., n. 163 : Paris de Grassis, dans Hoffmann, Scriptores novi, p. 425.
5. Raynaldi, toe. cit., n. 150-153.
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tants 1. II sembla a quelques-uns que le pape avait vu avec plaisir
la candidature frangaise s'opposer a cello d'Espagne et 1'avait
meme ouvertement favorisee, dans 1'espoir que le choix se porte-
rait sur un tiers, par exemple le prince electeur de Saxe 2, Leon X,
qui vis-a-vis de la France pouvait se retrancher derriere son pacte
du 17 Janvier avec 1'empereur, pactc qui ne concernait en rien la
couronne d'Allemagne et que Charles n'avait pas ratifie, voulait
autant que possible garder sa liberte et ne s'engager pour aucun
des deux pretendants; il s'exprima dans ce sens avec beaucoup de
prevoyance et de reserve 3.

915. Mort de Maximilien. — Election de Charles V.

Maximilien etait tombe malade au cours d'un voyage a Wels,
encore tout preoccupe de la succession a 1'empire. Sa mort fut
imprevue et presque subite, mais chretienne (12 janv. 1519). II
etait age de soixante ans 4. « II fut profondement regrette de tous
les gens de bien, car ses nobles qualites lui avaient valu la plus
haute estime » 5. Sa mort fut connue a Rome le 24 Janvier; le 21 fe-
vrier, on celebrait pour le repos de son ame un service funebre
solennel dans la chapelle papale. Seuls d'entre les ambassadeurs
ceux de Venise et de Pologne y assisterent 6.

Tout aussitot les intrigues recommencerent avec ardeur. Des le
[800] surlendemain de la mort, le comte palatin Louis avait ecrit d'Hei-

delberg a Francois Ier 7 qu'il etait dans les memes sentiments
qu'autrefois a son egard, et qu'il donnerait des suretes pour son
vote, en retour de 1'argent qui lui serait remis pourvu qu'on lui
gardat le secret.

Le roi envoya en Allemagne une ambassade brillante, avec
1'ordre d'accorder a chaque prince electeur tout ce qu'il demande-
rait. « Je depenserai, s'il le faut, trois millions de thalers pour etre

1. Janssen, op. cit., t. i, p. 571.
2. Lettre de 1'eveque de Winchester au cardinal Wolsey, dans Martene, Vet.

mon., t. ix, col. 1301; Raynaldi, Annal., ad ann. 1519, note de Mansi.
3. Mignet, loc. cit., Balan, op. cit., n. 9, p. 20; Brosch, Kirchenstaat, t. i, p. 56.
4. Raynaldi, Annal., ad ann. 1519, n. 1-3.
5. On a vu, au cours de cette histoire, que I'empereur ne merite pas cet elogc

sans reserves; il y a bien des ombres au tableau. (H. L.)
6. Paris de Grassis, Diarium, fol. 333.
7. Mignet, dans Revue des Deux Mondes, janv. 1854, p. 236,
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elu empereur 1, » disait-il. Les plus empresses a accepter ses offres,
les plus cupides d'entre tous les princes, ce furent les freres de
Hohenzollern.

Le premier, Joachim de Brandebourg, avail pris 1'argent de
Charles a Augsbourg, et s'en etait fait donner plus que pendant
tout son gouvernement il n'en depensa pour le bien de 1'empire;
maintenant il cherchait encore a tirer de 1'argent de la France, et
il en obtint, plus la promesse, si Frangois etait elu, d'etre nomine
son lieutenant general en Allemagne. S'il echouait, c'est a lui,
prince de Hohenzollern, que la France ferait donner la couronne2;
aussi faisait-il promettre a Frangois Ier de tenir prete au commen-
ment de juin une puissante armee pour soutenir son election 3.

Tandis que Joachim traitait avec la France, 1'agent des Habs-
bourg, Paul Amerstorff, cherchait a gagner a Charles Albert de
Mayence. Celui-ci, pendant les marchandages, avait livre au meme
agent le secret de plusieurs demarches des Frangais : il paraissait
tout a fait gagne, au point meme de chercher a entrainer son frere
Joachim dans son parti.

Joachim repondit qu'il avait, en leur nom a tous deux, et dans
leur commun interet, conclu un traite avec Frangois Ier. C'etait
leur devoir de tenir exactement la parole donnee a un souverain
qui avait ete si liberal a leur egard. Tous deux etaient, de plus,
obliges, en conscience, de soutenir les interets de la France aupres
des autres princes electeuis. Ces mots : si liberal, firent impression
sur 1'esprit d'Albert, le montant des offres frangaises depassant
en effet celles du parti concurrent; il s'y joignait la promesse d'etre
nomme legat pontifical perpetuel en Allemagne 4. Le prince palatin
Louis etait pour Charles en mars; il avait meme avec 1'agent des
Habsbourg conclu un pacte electoral en avril; en mai, une somme
et des promesses plus considerables le regagnent a la France, et le
28 mai il signe un traite ou « le Roi Tres Chretien est supplie, en
consideration des nombreux avantages que doit retirer la chre- [801
tiente de son elevation, de ne pas renoncer a ses pretentious a 1'em-
pire; nous nous engageons, sur notre parole et notre honneur de
prince, a lui donner notre suffrage et a le servir de toutes nos forces

1. Mignet, dans Revue des Deux Mondes, loc. cit., p. 232-233.
2. Ibid., p. 236-251; Le Glay, Negotiations, t. n, p. 239, 387, 390.
3. Le Glay, op. cit., t. u, p. 332.
4. Mignet, loc. cit., p. 243-244; Le Glay, op, cit., t. i, p. CXLTII^ t. 11, p. 379-387;

Janssen, op. cit., 1.1, p. 573-574.
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aupres des autres electeurs. » Pour cette « ceuvre pie » les sommes
d'argent et les avantages qu'ils se faisaient garantir etaient consi-
derables *.

Bien longtemps auparavant Richard, 1'electeur de Treves, avait
fait aussi un traite, et s'etait fait nonimer (12 mai 1519) par Fran-
cois Ier, son procureur, agent et commissaire, autorise a conceder
aux princes et a Icurs serviteurs autant d'argent qu'il jugerait bon ;
a promettre en son nom, et sous la foi du serment, la conservation,
le maintien pour chaque Etat de ses droits et de ses libertes, la
guerre centre les Turcs pour la defense de la foi; tout enfin ce qui
convient a un bon empereur 2.

L'archeveque de Cologne, Hermann, mis sur ses gardes par des
avis venant de 1'Autriche, se refusa a donner aucune assurance
positive. Frederic de Saxe agit de meme; il avait ete blesse de savoir
que Frangois Ier avait promis a 1'electeur de Brandebourg de le faire
son lieutenant en Allemagne.

Francois Ier se croyait assure de la majorite des suffrages, en cas
de partage egal, le sort des armes deciderait. Les dues Henri de
Lunebourg, Henri et Albert de Mecklembourg, Ulrich de Wurtem-
berg et le landgrave Philippe de Hesse etaient a la solde de la
France, et leurs troupes devaient « assurer la liberte de 1'election » 3.

Du cote autrichien on ne demeurait pas inactif. Marguerite, fille
de Maximilien, qui a ce moment menait la negociation, ne croyait
pas a propos d'invoquer les accords signes par son pere a la diete
d'Augsbourg, et auxquels les princes electeurs ne se croyaient plus
tenus apres la mort de 1'empereur. La situation etait difficile, car
en Autriche, de graves troubles avaient eclate, la diplomatic fran-
caise avait gagne du terrain; Henri VIII d'Angleterre, par paroles,
actes et ecrits, promettait d'aider les vues de la France; les princes
du Rhin avaient a redouter en cas de resistance la puissance fran-

[802] Qaise. II fallait done beaucoup de prudence et d'energie 4. Margue-
rite et ses conseillers, dans le but de ne point laisser sortir la cou-
ronne imperiale de la maison d'Autriche, avaient forme le plan

1. Le Clay, op. cit., t. u; p. 410; Mignet, loc. cit., p. 254; Janssen^ op. cit., t. i,
p. 574-575.

2. Janssen^ op. cit., t. i, p. 575-576.
3. Le Glay, op. cit., t. n,, p. 235; Mignet, op. cit., p. 249-250; Janssen, op. cit.,

t. i, p. 576-577.
4. Spalatius, Histor. Nachlass., lena, 1851, p. 92-94; Weiss, Papiers d'fitat du

cardinal Granvelle, Paris, 1841, p. Ill; Janssen, op. cit., t. i, p. 578.
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d'opposer au roi de France, comme pretendant, le frere de Charles,
Ferdinand qui venait d'arriver d'Espagne dans les Pays-Bas. Charles
en fut irrite. II voulait arriver au trone a tout prix, « ne point diviser
le faisceau des puissances et seigneuries » hereditaires; s'ils demeu-
raient unis il pourrait plus tard le f aire elire roi des Romains. II put
ainsi faire entendre raison a son frere et obtenir son desistement 1.

La diete federale suisse se prononca resolument contre les pre-
tentions franchises (14 avril), ecrivit au pape en faveur de Charles
et fit entendre avec menaces a Fambassadeur frangais que son
maitre eut a renoncer a ses preventions 2.

L'electeur de Mayence fut regagne par Charles. La raison du
changement fut que cette fois-ci les sommes d'argent furent encore
plus fortes et les arsurances plus allechantes. Celles-ci stipulaient:
1. Qu'en toute affaire d'Etat, Charles prendrait ses conseils avant
tous les autres. 2. II aurait toute autorite sur la chambre imperiale
et le droit d'en nommer lui-meme le vice-chancelier. 3. Dans ses
demeles avec la Saxe a propos d'Erfurt, avec la Hesse au sujet de
nouvelles douanes, Charles lui garantissait son appui. 4. A ses trois
eveches, il en joindrait un quatrieme. 5. II deviendrait legat perpe-
tuel du pape en Allemagne. Tout cela n'empechait point Albert
d'entretenir des negociations actives avec 1'ambassadeur d'Angle-
terre, qui avait commence a corrompre ses conseillers dans 1'inte-
ret de la France 3. *-

Mais la voix de la nation parla plus haut et plus fort en faveur
de Charles. L'attachement a la maison souveraine des Habsbourg,
le sentiment de 1'honneur national, 1'aversion pour la France, 1'in-
dignation causee par ses precedes et la bassesse des princes, tout
agit a la fois. A Cologne, 1'ambassadeur anglais put se convaincre
de I'unanirmte de ce sentiment. Plusieurs villes commergantes
defendaient ik leurs marchands d'accepter les valeurs des banques
franchises. Francois avait profondement blesse les habitants du
sud de 1'Allemagne en couvrant de sa protection le tyrannique due de
Wurtemberg, Ulrich, dont il encourageait les hardis coups de main
et qui s'etait audacieusementempare de la ville libre de Reutlingen.
Une armee levee par la ligue souabe et commandee par le due
Guillaume deBaviere contraignit Ulrich a prendre la fuiteet se rendit

1. Mignet, loc. tit., p. 239-240; Le Glay, Negoc., t. n, p. 304; Janssen, op. oil., 1.1,
p. 579, note 1.

2. Balan, op. cit., 1. XLI, n. 9, p. 19, note 6.
3. Janssen, op. cit., t. i} p. 581.
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maitresse de tout le pays. Centre les rassemblements des trouqes du
parti francais, on reunit des troupes aussi. Sickingen, gagne par une
pension, y joignit ses cavaliers 1. Le sort des armes favorisa 1'Au-
triche; plusieurs comtes et seigneurs se declarerent ouvertement
pour Charles. A Francfort, la vie de Joachim de Brandebourg, a.
cause de ses sympathies franchises, fut en danger. En general, tons
les princes qui se trouvaient a proximite des rassemblements crai-
gnirent des actes de violence. On auraithache les electeurs en mor-
ceaux, disait plus tard 1'ambassadeur anglais, si le roi de France

[804] cut etc elu.
Les raisons ne manquaient pas pour et contre 1'un et 1'autre pre-

tendant. En consequence, il paraitrait plus a propos d'elire un petit
et moins ambitieux prince d'Allemagne 3.

A Rome, les Franc,ais avaient travaille beaucoup plus active-
ment pour leur roi que les Espagnols pour Charles; ils avaient
vante son sincere devouement au Saint-Siege, et en toutes facons
son zele pour les grands interets de la chretiente 4. En envoyant
en Allemagne comme legat le cardinal Thomas de Saint-Sixte
(Cajetan), le pape lui avait donne un bref (du 23 Janvier 1519) con-
tenant a 1'adresse des princes electeurs des recommandations d'un
caractere tout a fait general : se conduire d'une fagon digne de

)-i • leur haute situation et meriter la grace devant Dieu et la gloire
devant les hommes 5. Au roi Charles il avait repondu, le 7 fevrier,
que sa lettre traitant du couronnement de son aieul ne lui etait

I arrivee qu'au moment ou cet excellent prince avait deja ete appele
[8051 Par Dieu a une meilleure vie; toutefois il n'aurait pu acquiescer

aux propositions contenues dans la lettre, ne voulant pas etre le
premier pape qui abandonnat 1'antique tradition de ne donner
qu'a Rome la couronne imperiale 6. Un bref suivant, adresse aux
electeurs, exprime les condoleances pour la mort de Maximilien,
donne le conseil de lui choisir un successeur capable, que ses qua-

1. Janssen, op. cit., t. i, p. 582-584.
2. Ibid., t. i, p. 583-584.
3. Les raisons pour et contre sont exposees dans les discours attribues aux legats

pontificaux, aux envoyes espagnols et autrichiens,, enfin aux electeurs de Mayence
et de Treves; Raynaldi, Annal., ad ann. 1519, n. 10-21. Les discours des Ada
Tomiciana sont embellis; Waitz, Gotting. Gel.. Anzeigen, 1855, n. 14, p. 181.

4. Costabili, 19 fevr. 1519; Balan, op. cit., 1. XLI, n. 9, note 4, p. 19.
5. Bref Mandavimus dilecto filio noslro, Arch. Vatic. Brenaad princip., I. v,

p. 179-180.
6. Bref Grave est nobis, fol. 129.
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lites eminentes fassent 1'egal sinon meme le superieur de 1'empe-
reur defunt, capable de briser la puissance des infideles, de main-
tenir la paix entre les nations chretiennes, noble dans son exterieur,
habile dans le conseil, devoue a la foi et a 1'Eglise, d'un esprit supe-
rieur Le bref accredite en finissant le cardinal-legat Cajetan et
le nonce Martin Caracciolo. Un post-scriptum ajoutait : « Si pour
quelque raison que ce fut, il n'etait point donne d'elire un sujet
tel que nous le souhaitons, vous devez, selon votre haute sagesse
et votre bonne volonte, envisager ce que demande la paix generale
et 1'utilite de la foi chretieime en sorle que celui-la soit elu qui
n'ait ni motif ni desir de troubler la paix generale de la chretiente,
d'inquieter ou d'offenser le Saint-Siege, ne doutant point que vous
y emploierez les hautes qualites d'esprit qui vous distinguent1. »
De meme la lettre au roi de Pologne ne parle qu'en general du
choix d'un prince capable 2. Par centre les Suisses recurent, par un
bref du 20 avril, 1'instruction de favoriser 1'election du roi de
France 3; et un autre bref du 3 mai, au prince palatin Louis 4,
fait le portrait du prince a elire : aetate integer, animo excellens, in
gratificando largus, in bonos liberalis, in maximis rebus cum laude
versalus, capable de combattre les infideles, traits qui peuvent bien
vouloir designer Francois Ier. Du 12 au 14 mars, Francois obtint
encore plusieuis biei's favorables a sa cause; a 1'electeur de Treves [806]
on fit esperer le cardinalat, a celui de Mayence la dignite de legat,
toujouis au cas ou ils agiraient pour le roi de France 5. Celui-ci
venait d'equiper cstensiblement une flotte pour faire la guerre aux
Turcs; de son energie et de son ambition on se promettait generale-
ment beaucoup. L'ambassadeur anglais lui clemanclait s'il irait
faire la guerre en personne aux infideles dans le cas ou il serait elu.
II le saisit vivement par la main, et posant 1'autre sur son cceur, il
lui dit : « Trois ans apres 1'election, je jure que je serai a Constan-
tinople ou que je serai mort. » A Rome on se rejouit d'un si grand
zele et le pape en fut fortement impressionne 6.

1. Bref Cum post eum anirni dolor em, Ludovico comiti Palatino (et ceteris electo-
ribus); Sadolet^ Epist., LXV^ p. 81-85; Raynald^ Annul., ad ann. 1519, n. 4-5. Date :
10 fevrier, 2 ou 11 mars 1519; Sadolet donne le 11 mars.

2. Brevia, t. vi; p. 248; le bref du 27 mars dans Ada Tomiciana, t. v, p. 43.
3. Sammlung eidgenossischer Abschiede, t. in b, p, 1152.
4. Sadolet^ Epist., LXXXVI^ p. 85-87.
5. Mignet, loc. cit., p. 231.
6. Raynaldi^, op. cit., n. 71. Sir Thomas Boleynto king Henry, dans Ellis^ Original

letters, London, 1824, I. i, p. 147.
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Dans tine reunion des princes electeurs du Rhin a Wesel, au
commencement d'avril 1519, le cardinal-legat demanda formelle-
ment qu'on renongat a elire le roi d'Espagne et de Naples. Les
princes se montrerent fort etonnes et protesterent que jamais
jusqu'a ce jour un pape n'avait songe a faire une pareille defense.
Le legat rappela avec quelque amertume les negociations illegales
avec Maximilien; ce qui ne fit qu'envenimer le debat. Precisement
a ce moment les rapports des princes avec la France etaient des
plus tendus *. Le legat et le nonce continuerent, conformement
a leurs instructions et a leur conception du droit, a travailler centre
1'elevation de Charles.

Henri VIII d'Angleterre s'etant a ce moment pose comme can-
didat, on crut, du cote du pape, devoir lui montrer de la faveur.
Entre les maisons d'Habsbourg et de Valois il pouvait tenir la
balance egale; uni au pape, garantir la paix de 1'Europe, et il
n'etait nullement un danger pour 1'Italic 2. L'ambassadeur anglais,
Fhabile Robert Pace, avait pour instructions de prendre vis-a-vis
du parti frangais, aussi bien que du parti espagnol, Fattitude d'un
partisan devoue a leur cause, en realite de travailler pour son roi,
et a tout evenement de porter un Allemand au trone. C'est en ce
sens qu'il parla a Albert de Mayence qui, changeant encore une fois
d'avis, crut devoir voter et travailler a faire voter pour un prince

[8071 ne Allemand et avant tout pour Charles 3.
Lorsque Frangois Ier vit toute esperance lui echapper, il ne son-

gea plus qu'aux interets du margrave Joachim. Le Brandebour-
geois etait assez dispose a accepter la couronne, mais il ne trouva
guere de faveur, pas meme aupres de son frere Farcheveque de
Mayence 4. Plusieurs voix semblerent se porter sur Frederic de
Saxe; le pape encourageait ce choix et Richard 1'electeur de Treves,
devant rimpossibilite de faire arriver le roi de France, recomman-
dait fortement cette candidature. Mais le prince refusa absolument
de se poser en pretendant 5. II se prononga nettement pour Charles.
Pour lui-meme il ne voulut « ni argent, ni honneurs », toutefois il
consentit a laisser Charles payer la moitie de ses dettes qui s'ele-

1. Acta legationis, dans Goldast, Polit. imper., p. 102; Raynaldi, op. cil., n. 7-9.
2. Pauli, Englands Verhdltniss zur Kaiserwahl d. J. 1519, dans Forschungen zur

deutschen Geschichte, Gottingen^ 1862, t. i, p. 421-436.
3. Senckcnbergj Acta et pasta, p. 507; Janssen, op. cit., t. i, p. 581.
4. Janssen; op. cit., t. i, p. 584.
5. Ibid., t. i, p. 584-585; Raynaldi, loc. cit., n. 22-23.
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vaient a 32 500 florins 1. Finalement le pape, pour nc pas etre une

occasion de scandale et dc guerre, fit connaitre son intention aux
princes electeurs par I'entrernise de ses legats : son desir etait que

sans avoir egard a la question du royaume de Naples, ils portassent
leurs suffrages eur Charles. La France le lui reprocha souvent 2.

L'election eut lieu le 28 juin 1519. Toutss les voix se porterent
sur Charles; Francois Ier n'en eut aucune 3. II est vrai que les am-
bassadeurs de Charles durent signer une capitulation passablement

genante; elle stipulait que tous les emplois seraient donnes a des
Allemands, que la languc allemande serait la langue officielle, enfin
que 1'assentiment des princes electeurs serait necessaire pour com-

mencer une guerre, conclure un traite, etablir des impots et con-
voquer les dietes 4. .' ''4 [808]

A la nouvelle de cette election, la joie eclata a Rome, car ce choix
plaisait au peuple 5. II en coutait a 1'elu un million de florins 6. Le
pape, a qui le cardinal Cajetan fit un rapport de toutes les nego-
ciations, adressa au prince les felicitations les plus cordiales accom-

pagnees de conseils paternels (16 aout 1519) 7. Le roi de France fut

profondement irrite : il ne reva plus que guerre et vengeance 8. Le
nouvel empereur fit au Saint-Siege les avances les plus respec-
tueuses, mais il se montra soucieux avant toutes choses d'etre delie

de son serment relatif a Naples 9.
II promit a Balthazar Castiglione (septembre 1519), 1'ambassa-

deur que Leon X lui avait envoye, d'etre toujours pret a se montrer
par ses actes fidele defenseur de 1'Eglise et de satisfaire le pape

en tout ce qui se rapporterait au bien de 1'Etat pontifical, a la
liberte de Florence et a la grandeur de la maison de Medicis10. Ala

1. Jansseix, op. cit., t. n; p. 133, note 5.
2. Balan, loc. cit., n. 11, p. 21; Janssen, op. cit.., t. i, p. 585-586.
3. Protocollum electionis, dans Goldast, Politische Reichshandel, p. 41.
4. Dumont, op. cit., t. iv, p. 1; Raynaldi, Annal., ad ann. 1519, n. 27-28;

0. Waltz, Die Wahlverschreibung Karls V in ihrer Genesis, dans Forschungen zur
deusLchen Gesch., t. x, p. 215-233; Wjneken, Die Regimentsordnung von 1-521,
Gottingen, 1868.

5. Raynaldi, Annal., ad ann. 1519, n. 25.
6. Janssen, op. cit., t. u, p. 133.
7. Raynaldi, Annal., ad ann. 1519. n. 29-30.
8. Ibid., n. 26-32.
9. Ibid., n. 37.
10. Collenuccio au card. Medici, de Tolede, 26 sept. 1519; Lettere di Principi,

Venezia, 1573, t. i, p. 69.
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fin d'octobre, on etait pres de conclure une alliance; mais bientot
s'elevcrent des doutes sur la loyaute de Charles, car il voulait
ajourner beaucoup de choses jusqu'apres son couronnement1.
Dans sa premiere lettre aux Etats allemands datee de Molino del
Rey, 31 octobre 1519, il annongait a la fois sa venue a Aix-la-Cha-
pelle pour son couronnement et la tenue d'une diete, sa volonte de
regner avec honneur et avec gloire, de maintenir la paix, la justice
et 1'ordre dans 1'empire, et de mettre un terme a la puissance et a
la tyrannic des infideles. Apres cela (12 avril 1520) il demandait
des processions et des prieres pour son heureux voyage en Alle-
magne et le succes de ses efforts pour le bien general-de la chre-
tiente 2. Les Espagnols virent avec peine F elevation de leur roi sur
un trone allemand; ils avaient deja a soufirir des Beiges de sa suite,
tout-puissants aupres de lui, et de leurs exactions. II y eut meme

[809] quelqucs tendances a des soulevements, quand, le 20 mai 1520,
ie roi partit du port de la Corogne pour la Belgique, laissant comme
gouverneur son ancien precepteur, le cardinal Hadrien d'Utrecht,
eveque de Tortosa, qui le 5 juin fixa sa residence a Valladolid 3.
Aussitot eclata la revoke des villes (commurieros) motivee d'abord
par le poids excessif des impots. De Segovie et de Medina del
Carnpo, la revoke s'etendit a plusieurs autres villes; le remuant
eveque de Zamora, Antoine de Acuna, se joignit aux revokes et
s'empara de Tolede 4. Le cardinal-gobernador se trouva lui-meme
dans le plus extreme embarras, aussi Leon X lui adressa-t-il le
21 octobre 1520 un bref de consolation 5. Les rebelles offrirent la
couronne au roi Emmanuel de Portugal qui la refusa. Ils furent
enfin vaincus le 23 avril 1521 et ce fut la fin des mouvements sedi-
tieux en Espagne 6. Le jeune roi etait accable de dettes enormes 7.
A son voyage en Angleterre il reussit a conclure une alliance
avec Henri VIII, mais non pas un emprunt comme il 1'esperait 8.
A ce moment il ne songeait point aux conquetes, mais bien seule-

1. Paolucci de Ferrare., ler oct. 1519; Balan, op. cit., n. 11, p. 122.
2. Janssen, op. cit., t. n, p. 132-133.
3. Raynaldi^ Annal., ad ann. 1520, n. 69; Gams; Kirchengesch. Spaniens, t. in af

p. 150 sq.
4. Raynaldi, op. cit., n. 70-72.
5. Bembo, Epist., 1. XVI, ep. xxiv, p. 243-244.
6. Gams, op. cit., p. 154.
7. Janssen, op. cit., t. u, p. 134, note 6.
8. Raynaldi, Annal., ad ann. 1520, n. 69; Le Glay, Negoc., t. n, p. 465.
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ment a conserver son heritage, a le defendre centre les attaques du
dehors, a maintenir 1'honneur et la dignite de sa haute situation1.
Des le commencement et pendant bien des annees encore il
devait poursuivre la realisation de son dessein au milieu des plus
rudes epreuves.

1. Janssen, op. cit., t. u, p. 134, note 1.
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